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LE CONSERVATEUR.

AVIS,
Les Personnes dont la Souscription finit

avec le tome cinquième ^65'' Livnâ^on ), et qui

sont dans rintention de souscrire pour le

sijcicme volume, sont invitées à vouloir bien

faire pai'venir leur renouvellement de suite,

si elles veulent éviter tout retard dans l'envoi

de leurs Livraisons.

Les Souscripteurs des départemens sojit

aussi priés
^

pour prévenir toute erreur

,

d'écrire leurs noms et leurs adresses bien lisi-

blement , et surtout de ne pas oublier^ comme
cela est arrii'é plusieursfois ^ d'indiqué/' le lieu

de poste par lequel ils sont servis.

On ne peut souscî^ire que du commencement
dun volume.

Le prix du volume est de ^l\ fr. par la

poste

Les lettres etVargent doive?ît être adressés,

franc de port, à j\J. Le Normant,fds, rue de
Seine, no b, F. S. G.

DU PRINCIPE POLITIQUE.

" rMais si le le'gislalcur, se trompant dans son obet,
» prend vn principe différent de celui qui nail de I»

» nature des clioses l'Elat ne cessera d'être agité

» jusqu'à ce qu'il soit détruit ou changé , cl que l'ioTin-
*

" cible nature ait repris son empire. » J. J. Pioossli&D
,

Contrat Social, Lit. 1", Chap. ii.

V^'est une erreur commune à ceux qui exercent
le :)Ouvoir que de n en pas reconnoîSre Jes Jjornes.

lis ne calculent ovdinairemeut que les résistances

1.
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personnelles, et ils imaginent que, lorscfu'lls les

auvoiit détruites, ils seront maîtres de choisir à
leur gré leurs voies et leurs mo3ens. Le pouvoir a
au.ssi son illusion, qui lui représente, au-delà
d'unç légère difficulté à vaincre, une plénilude de
puissance qui n'aura plus de limites 5 et il uc cesse

d'être séduit, quoiqu'il ne cesse d'être trompé.
Mais cette erreur est manifeslej les véritables

résistances sont dans les choses, parce qu'elles

sont toujours gouvernées par des antécétiens posi-

tifs jet ces anléccdens tracent une route étroite

do)it on. ne peut s'écarter sans se perdre.

Pour que les choses n'offrissent [jar elles-mêmes
aucunes résistances, il faudroit que les principes
cessassent d'avoir leurs conséquences, les causes

leurs effets, et que les affaires humaines fussent

entièremcjit livrées au hasaj-d.

Il n en est pas ainsi j et au contraire les lois mo-
rales qui gouvernent la société des hommes sont
aussi fixes, aussi absolues que celles qui régissent

le monde physique ; l'homme peut à son gré, et par
le libre arbitie qui lui appartient, violer les unes
et les autres j mais il est soumis à tous les maux
qui sont les conséquences inévitables de ces viola-

tions. S'il XTiéconuoît les lois de la nature , il peut

porter dans ses veines du poison au lieu de nour-
riture; se brûler au feu (|ui devoit le réchauffer

;

rester écrasé sous le poids que, dans sa présomj)-

lion, il avoit cru pouvoir soulever: de même, s'il

refuse dei'ecounoîlrclesloisiiumuables de l'ordre

social, il détruit dans ses mains le pouvoir qu'il

voudroit établir; il brise les liens de la société,

au lieu de les raffermir, et, au lieu de fixer l'ordre,

il répand le trouble et la confusion; enfin il est

toujours victime de ses erreurs, parce qu'il nesau-

roit échapper à la nécessité des .conséquences ; et

c'est la nécessité des conséquences qu'on a trè«^

tien nommée en l'appelant /aforce des choses.
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Cette force dts ckoses , considérée dans les rap-

ports politiques, est donc l'action continuelle^

qu'exerce sur toutes les conditions de l'Etat social

le principe qui forme et régit chaque société.

L'existence de ce principe ne sauroit être mise en
doute

,
puisque nous le vovons agir sans cesse dan*

la société humaine, comme la vie dans chaque
être particulier.

Je n'établis ici rien de nouveau^ tous ceux qui

ont voulu s'élc' er à quelque hauteur dans les con-

sidérations politiques ont été forcés de remonter à

ce principe qui dirige et anime l'existence poli-

tique des Etats, ^^ontesquieu cQmmeucc son ou-
vrage par la défini lion du priu'ipe qui constitue

les diverses formes de gouvernement (i). Long-
temps avant lui, Machiavel avoit senti cette vérité,

au point qu'avant de traiter les plus graves cpies-

tions, il examine d'ajjord quels ont été générale-
ment les principes de tonte cité , et quel fut celui de
la république romaine (2)^ et plus tard il établit

d'une manière admirable comment ,
pour assurer

une longue existence à un Etat, il est nècessaii'e

de le ramener souvent à son principe (3).

Montesquieu, plus hardi que ^lachiavel , a osé

exprimer par un seul mol chacun de ces prin-
cipes ; mais il a entrepris en cela peut-être plus
qu'il n'est donné à la puissance des langues : aussi

n'a-t-il trouvé que des expressions générales,
telles que les mots Alionneui-, de vertu, qu'il a

pris dans leurs acceptions les plus vagues; les

définitions qu il en donne sont embarrassées, et

l'application qu'il en fait est plus ingénieuse que
vraie (4). Machiavel se contente de les de'fînir par

(i) Espril des Lois , llv. III, chap. !« et suivans.

(2) Discours sur la première décade de Tite-Live , livre I"",

chap. I*^

(3) Idem, livre III, chap. i^f.

(4) Tout se ressent, dans ce passage de Montesquieu, de la



les traits principauK qui cai actérlsent Icnrs efTrts,

/et il est Avai de dire que ce principe générateiu- se

jconroit pins facilenient qn'il ne s'exjjrime. On ne
sauroit le nommer, et on ne pcnt le faire con-
noUre avec précision que parles principaux traits

qui le manifestent.

Dès l'instant qu'on l'cconnoît l'existence de ce

principe, on sentlimporlani e de définir ses carac^

tères distinctils , et on les trouve toujours claire-

ment exprimés dans l'histoire de chaque peuple,
dans ses mœurs, dans ses opinions, enfin dans

toute sou existence m oral ç.

Si nous reclicichons d'après cela
,
parla pensée,

quels sont eu France ses véritahles développemens,
nous trouvons : la monavchie héréditaire, les £;a-

ranlies des libertés publiques et privées, fondées

sur le droit général et particnlier d'exposer ses

griefs
;
la concentration du ])ouvoir politi(|uc et le

concours général à l'administration des intérêts

communs : la plus entière indépendance de l'ordre

judiciaire 5 les classifications établies sur les diveis

étals exercés dans la société et les titres honori-
fiqiies fixés sur la propriété territoriale.

Telles sont les principales manifestations de
l'esprit qui a vivifié l'Etat social en France, et

qui a formé le carac!ère national. C'est de lui que
;jious viennent cet accord qui nous est naturel d'une
noble soumission et d'une juste indépendance,
ce sentiment de sa propre dignité, cette délica-

tesse qui donne le besoin de l'estime des autres,

cet amour des distinctions et cette haine des

barrières qui en fermeroientl'accès, enfin ces sen-

gène où il s't'toîl placé : L'honneur, dit-il, c'est-à-dire le préjugé

de chaque personne et de chaque condition. ( Livre ill , chap. 6.)

Et, cl:ins la note du chapitre 5 , même livre, il dit : « Je parle

5> ici de la verlu politique, qui est la vertu morale dans le sens

V fju'elle se dirige au bien ge'ne'rnl
;
/orf peu de ucrtus morales

y> particulières , et point dti tout de cette t'crtu qui a du rapport

V aux férilés riuélêef. » '
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titnens pvéciciix qui composent ensemble cet HoN*

NEUR tout français, qui a toujours été, dans notre

belle i)atrie,le premier mobile elle d<a'nier but.

Les cfiraclères du priucipe social que nous

venons d'énumérer sont tels qu'on les retrouve

dans nos institutions, dans nos lois, dans nos

mœurs. Ils ont précédé la révolution, et ils lui ont

survécu, objets de nos vœux et de nos efforts

quand il s'agit de les obtenir, de nos regrets quand
nous les avons perdus, sujet de bien-être et de

satisfaction générale quand on nous en lait jouir.

C'est pour nous le fond des choses; et, pourvu
que nous l'obtenions ,

peu nous importe la forme

qui doit nous le garantir,

Lorsquelepouvoirprend ce principe pour guide,

sa marche est facile et assurée; les esprits sont pré-

parés à en admettre toutes les conséquences, les

résistances cessent. ÎNIais au contraire , si le pou-
voir se place en opposition, tout est incertain

,

irréguiier dans sa marche; la résistance s'établit

partout, et tous les efforts ne produisent que dé-
sordre et déchiremens.

Et telle est chez nous la cause du mal; mais,

avant de montrer comment la marche du ffouver-
. . • . "

neanent opposée au principe remis en vigueur par
la restauration, a produit seulerélald'incertitude,

de malaise et de violence dans lequel nous nous
trouvons, il est nécessaire d'établiri d'une manière
plus claire comment se forme et s'établit le prin-

cipe des institutions, comment il agit continuel-

lement sur elles, enfin comment il se prête aux
modifications qui surviennent natui'ellement dans
l'existence sociale. Ces questions ont peut-être

assez d intérêt pour qu'on me pardonne de les

traverser. Je le ferai le plus rapidement que me le

permettront l'importance du sujet et la clarté qu'il

demande.
Si nous remontons à la source de tout ce qui a
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été ctahîi , de tout ce qui a c^wre parmi les hommes,
\es diflerens cultes, les gouvernemeiis , les législa-

tions , les mœurs et même les langues et les arts,

nous trouvons toujours un principe simple et

fécond, présenté par la nature des circonstances ,

à une époque propre à le développer, et cette

époque est en général bornée à l'enfance des

peuples. Dès que ce principe est reconnu, il saisit

et domine l'esprit des hommes,, de telle sorte qu'ils

travaillent tous naturellement et par analogie à le

fortifier et l'étendre dans toutes les parties ou il

peut et doit pénétrer; ils sont guidés dans ce tra-

vail parle sentiment naturel qui les porte à former
et perfectiojiner toutes les parties de l'Etat social

;

c'est cet esprit de conséquence qui , peu à peu , lie

tous les fils des choses humaines, de manière à eu.

former un tissu uniforme. ;

Ces principes sont comme les germes dans la

nature, il n'est pas donné aux hommes de les

créer, ils viennent de plus haut; mais il leur

appartientde les développer suivantleurs besoins

,

et ils ne peuvent le faire qu'en marchant de con-
séquences en conséquences, d'analogies en analo-

gies. Ce développement est encore soumis à une
condition absolument nécessaire : c'est le temps

^

le temps auquel rien ne peut suppléer; le temps
qui peut seul faire croître, fleurir et fructifier les

branches de J'ai'bre social.

Cependant l'inslabiiité des choses amène con-

tinuellement des cii'constances nouvelles, qui

peuvent modifier insensiblemen t le principesocial.

Ces modifications, qui s'opèrent peu à peu, lente-

ment, par des conséquences naturelles, et dans

les règles de l'analogie, sont une véritable et utile

régénéi-ation , et pour ainsi dire de nouvelles bran-

ches qui se produisent natvirellement sur le même
arbre, et peuvent ainsi changer insensiblement sa

forme , en lui donnant une nouvelle vigueur.
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Mais c'est en. vain qu'on prétendroit lui faire

porter des rameaux qui ce lui apparticndroient

pas , ou qui ne sero'ent pas d'une nature tellement

semblable, qu'il pût les adopter, et que ses sues

pussent iacilemeul les nourrir 5 ou, pour parler

sans figure, c'est en vain qu'on cspéreruit changer

la nature du principe social, ou en tirer une série

de nouvelles conséquences, telles que l'imagina-

tion ou les passions des hommes peuvent les in-

venter. C'est là que tous les efforts échouent : on
imagine et on prête des conséquences à un prin-

cipe qui n'a point d'existence réelle, et le vain

écliafaudage de cette ceuvre fantastique s'évanouit

4 la première résistance que lui opposent la vérité

et la force des choses.

Ainsi, tout principe qui ne renferme pas en
lui les conditions de la vie sociale, telles que l'ob-

servation des temps passés nous les fait connoître

pour chaque peuple, est un principe faux, qui ne
sauroit communiquer à ses conséquences la vie

qu'il n'a pas lui-même ^ et à l'Etat une organisa-

tion qui puisse le faire exister. Mais son action

n'en est pas moins réelle 5 il agit comme les causes

de la maladie, qui fermentent dans le corps hu-
main : il peut rompre l'harmonie des rapports

établis par le principe qui a formé la société, et

même les détruire en déchirant l'Etat 5
mais il ne

sauroit créer une nouvelle vie, car il n'en possède

pas les conditions ; il ne peut rien produire^ rien

établir.

\oilà cependant l'ouvrage que nous avons pé-
niblement essayé pendant trente ans, et que nc»us

sommes prêts à recommencer ; voilà Ihistoire d»
la révolution et de tous les essais qu'elle a faits de
tous Içs goûvernemens .: elle n'a jamais pu eïi

maintenir un seul
;
que dis-je? elle n'a pas seul et,

ment pu nous laisser le produit d'une seule insti-

tution recommandable.
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Bubiiaparte fut plus habile: il emprunta au
principe du gouvernement ancien tout ce qu'il

pouvoit fournir d'utile au pouvoir absolu j mais
il eut bien soin d'en écarter tout ce qu^il renfer-

moit de précieux pour établir la libex-té légale. Il

plara l'hérédité dans l'usuî'pation , la concentra-

tion du pouvoir dans le commandement de l'ar-

mée , créa des nobles, et accorda des titres fondés
sur des propriétés , enfin il élargit l'échelle des
distinctions, et tous ceux qui voulurent servir sa

puissance furent appelés à y monter; en même
temps il com])léta ce système absolu avec un grand
esprit de conséquence : les départemens , les ad-
ministrations, la justice, l'université, et jusqu'au
clergé, tout fut soumis, sons des chefs absolus,

à un système à peu près militaire, où l'avance-

ment progressif assuroit une entière subordina-
tion. Il trouva une sorte de force dans la simpli-

cité et l'unité de sa conceplioni, et surtout dans
ce qu'elle avoit d'analogue au principe ancien qui
dominoit encore les esprits et les mœurs 5 mais il

n'en avoit adopté qu'une partie : les garanties des

libertés publiques etpai'ticulières furent anéanties

avec le droit et l'usage de réclamer le redresse-

ment des griefs
;

les classifications sociales ne
vinrent pas prêter leur ajjpui à Tordre public : on
ne fut plus appelé à la discussion des intérêts

communs; ses agcns seuls les administroient, ou
plutôt les gouvei-noient despoliquement ; et celte

portion des besoins moraux qu'il avoit repoussée,

travailloit sourdement contre lui , et mina son

ouvrage; enfin il se brisa faute d'avoir compris
qu'il n'y avoit de force réelle que dans les consé-

quences entières de ce principe que la révolution

avoit cherché à ébranler, mais n'avoit pas pu dé-

truire.

L'événement de sa chute prouva bien que la

véritable cause étoit celle que nous lui assignons
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ici : car à l'instaut iiiênie la Fi-ance et l'Furope ne

s'avrrlôreiit j>as à tlicrclu'r de nouvelles con)bi-

liaisons; et, pour établir un gouvernemvnt qui

ofiVî t des garanties de stabilité, elles choi -dirent celui

qui japportoil uatuiellement avec lui la force de

ce même principe de la monarchie française, au-

quel les princes de la maison régnante étoient

unis par tous les souvenirs.

Dès le premier moment tous les esprits non-

senlement se trouvèrent soumis, niais ti availloient

déjà avec un admirable système de conséquence à

compléter le rétablissement de ce qui devoit être
;

chacun en retrovivoit eu lui-même le type natu-

rel ; les ministres seuls, efirayés de je ne sais quels

fanlômes, égarés par je ne sais quels vertiges de

philosophisme , arrêtèrent Télan et mirent en doute

si c'étoit le principe monarchique, ou c^uelque

nouvelle combinaison révolutionnaire qui devoit

animer le souverneraent rétabli : ils imaginèrent

que la révolution étoit quelque chose de positil,

qu'elle pouvoit servir à l'organisation de la mo-
narchie , tandis qu'elle n'éloit f[ue destruction , et

ils traitèrent avec la destiuction , ou , en d'autres

termes , ils demandèrent à la mort de leur fournir

les élémens de la vie.

La Charte fut improvisée sous ces auspices :

elle se ressentit peut-être trop du vague et de

l'incertitude des idées du moment; mais cej)en-

dant il faut avouer que cette lettre morte ])OUVoit

être animée par un esprit C|[ui lui auroit donné
la vie, si on l'avoit pénétrée des mœurs, et,

pour ainsi dire, de la juiisprudence de la monar-
chie ; mais elle fut livrée, sans appuis et sans pré-

cautions, à la foule desesprils:les passions les plus

aveugles la saisirent commue une arme oflensive,

Jes intérêts les plus hostiles s'en tirent un bouclier,

et elle fut ensuite dénaturée par les conséquences
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tovtionnaires, fausses et violentes, qu'on parvint h

lui arraclier.

Dès l'époque de i8i4, les esprits avoient été

écartés par ces faux systèmes de la route naturelle
qui leur sembloit tracée ; ils ue surent plus où se

rattacher, et le 20 mars trouva toutes les opinions
incertaines, et pour ainsi dfre déroutées.

La leçon qu'on devoit tirer de cette époque dé-
plorable fut cependant perdue; et tandis que cha-

cun
, guidé par un heureux instinct; sembloit

rappeler le gouvernement à son principe, il ne
cessoit de s'en écarter continuellement ; mais il

est juste de remarquer que cette administration
,

formée en présence des étrangers, fut sans cesse

embarrassée par leur influence, leurs prétentions

et leurs désordres ; elle en étoit tous les jours aux
expédiens; ce n'est pas alors qu'on peut fixer des
principes

5 ceux qui la composoient eurent au
moins le mérite de laisser la France à elle - même,
et de ne point combattre, dans l'intérêt de leur

pouvoir, ce sentiment monarchique qui doraiiïoit

les esprits, et qui dicta les choix des collèges élec-

toraux ; le ministère ne se trouva pas composé d'é-

îémens assez homogènes pour se présenter devant
les Chambres : il s'éloigna à leur approche.

Ceux qui le remplacèi-ent, bien plus foibles de
talent, perdirent une position bien plus favo-

rable; ils ne comprirent pas les conséquences de
ce principe monarchique qui forma tout de suite

le lien de la majorité de la Chambre de 181 5; ils

empêchèrent son développement naturel, et le

signalèrent d'abord à la haine publique. Ils vouf
lurent inventer un royalisme d'une autre espèce :

ils continuèrent, pour la défense de leurs inté-

rêts , ce qu'ils avoient d'abord fait par l'aveugle-

ment de leur amour - propre ; ils furent obligés

d'appeler à leur secours des passions ennemies j
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enfin ils imaginèrent de trouver rlaiis la violence

qui leur dicta l'ordonnance du 5 septembre , ]a

force qu'ils nepouvoient avoir qu'en prenant pour
guide ce principe tuut français et tout monar-
chique dont ils brisoieiit les organes.

Dès ce moment, entraînes par la force irrésis-

tible dvs choses, ils ne furent plus maîtres de cher-

cher d'autres routes et d'antres movens^ le chemin
qui se feraioit derrière eux devenoit toujours plus

étroit et plus difficile. Ils a voient d'abord méconnu
le principe qui devoit seul les diiiijer; bientôt ils

furent obligés de le combattre ouverten\eut , et

les movens qu'on emplova dans cette guerre furent

d'autant plus violens, qu'on lafaisoit à l'invincible

nature des choses.

La loi des élections fut tracée en haincdc tout

ce c[u il y avoit de monarchi(jue dans les hommes
et dans les dispositions 5 et, comme si la révolution

n'avoil pas assez fait pour la démocraiie. ou se

chargea d'achever son ouvrage. Elle n'avoit pu
venir à bout d établir la kii agraire, on trouva

le inoven de la placer au moins dans l'ordre |)oli-

tique, en donnant toute la force de l'élection à
ia propriété la plus infe'rieure, et en faisant tola-

iement disparoître la prépondérance de la haute
proj)iirté.

Bientôt après, comme si la marche des influences

j)oIitiques eut été trop lente, on chercha ce qu'ii

j)0}iVoit y avoir de plus actif dans les intérêts <îes

j<assions, et on leur sacrifia à la fois, dans la loi

de recrutement, et les droits de la couioune et

i espoir d'une armée française et rovale.

Mais que pouvoient ces conceptions lbibb'>. vi

incohérentes, contre le piinclpe qu'elle^ .:tla-

quoient ! Inébranlalilc dans sa marclie, immuable
dans ses conséquences, il réiisloit parlouL Ces
prétendue*. lois u'avoieni point d ejLéeuliuu légale

,
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et il falloit, pour leur en donner quelque appa-
rence , employer toute la violence et tout l'arbi-

traire qui les avoienL dictées.

Cette résistance, qui étoit bien moins Touvrap^e

des hommes que celle du principe so- ial , avertit

plusieurs de ceux qui avoient entraîné l'Etat dans
cette roule de perdition; mais ils ne comprirent
pas où il lalloit se replacer j)0uv tioiivertoule ]n

force des conséquences : ils abandonnèrent , lanle

de la bien connoitre^ une position qui offroit des
chances de salut.

Cependant l'esprit social trouve toujours des
nri^anes pour se manifester : àpeine ses nispiia-

tions parois.soient-elles repoussées pour toujours,

que le premier corps de l'T.tat, guidé par un ins-

tinct de. conservation , atlacjua tout ce système

d'inconséquences dans la loi d'élection, qui en
étoit le principal mobile ; les ministres, sans inolii'

pluslionorable que celui de conserver leurs places^

ne répondirent a ce grand acte de bien public qu'en

abusant de la loi londamentale au point de la faire

servir à dénaturer la première de ses institutions.

Le même motif d'intérêtles engage aujourd'hui

à renverser cette même loi d'élection qu'ils défen-

doient alors avec acharn(;nient.

Que l'on compare cette marche toute révolu-

tionnaire, dont tous les ]ias sont marqués pa;- c\>.'s

secousses, des éclats et des violences, à la marche
tranquille et régulière d'un gouveriiement qui

suivroit avec calme les indications du principe qui

régit la société, et l'on verra que tandis que celui-

ci acquerroit progressiviment des forces loujoiirs

croissantes, imposeroitle respect aux peuples et la

considération aux étrangers, celui-là, au contraire,

use tous ses efforts sur lui-même, rencontre des

obstacles partout où il devroit puiser des forces,

décompose le pouvoir, j<Mte le peuple dans les
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craintes et les incerlitudes, et perd l'estime de ses

alliés.

A présent, ministres du Roi, contemplez votre

ouvrage 5 voyez à quel point vous avez coniprorais

les vrais intéiéts de notre pavs, ces intéi êts])iii.s5;ans

qui se vengent toujours quand ils sont niécoi-nus :

l'hérédité de la couronne estun vain mot lorsqu'elle

a perdu le respect qui la tient inviolable, et la

force qui peut en maintenir les droits j nos libertés

sont sans défense , le dioit de pétition, déshonoré,

ne peut plus leur servir de garantie; le pouvoir

politique est disséminé, et l'autorité la plus arbi-

traire s'appesantit sur ces intérêts pu])lics, qui de-

vroieut être réglés en commun; l'ordre judiciaire

est sans indépendance, puisqu'il n'est plus, sans

ambition; les divers états de la société sont con-
fondus, et toute idée de liens et de hiérarchie a

disparu; les titres n'ont plus aucune valeur, au-

cune signification, parce qu'ils sont sans existence

et sans domicile; enfiii, la carrièie des honneurs
et des emplois, ouverte seulement à la servilité,

semble fermée pour toujours à Thonneur.
Voila cependant, en vérité, où nous sommes

arrivés; au lieu d'animer la forme politique qu'on
vouloit établir, de ce qu^il y avoit encore de vivant

dans l'esprit de la nation, l'ignorance et les pas-

sions s'en sont emparées, et elles en ont tiré, à

leur manière , tant de fausses inductions ,
qu'elles

en ont vicié et successivement détruit toutes les

dispositions, de telle sorte que nous ne pouvons
plus retrouver dans les suites naturelles dupre'sent,

une espérance raisonnable pour l'avenir.

Vous donc qui tenez encore dans vos foibles

mains les rênes d'un pouvoir que vous n'avez pas su

guider, faites un retour sur le passé; voyez ce que
vous avez fait de la France.Tremblez devant les ré-

sultats qui vous menacent; apprenez, s'il en est
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conditions d'un pouvoirslable et régulier : le jour

où vous saurez vous y replacer, vous trouverez
dans leur puissance un invincible auxiliaire

5 mais
leur puissance vous écrasera, si vous continuel
à les niéconnoître.

Et vous qui, égarés par de misérables intérêts,

formez des vœux que la patrie désavoue, jetez de
bonne foi vos regards en arrière; voyez quelle

longue et cruelle expérience a prouvé l'incerti-

tude et le danger de vos théories. Jugez Vous-
mêmes qu^eJles sont vaines vt impuissantes pour
créer chez nous les pouvoirs que demande la

société. Arrêtez, s il est possible, la course aveugl*
de vos passions; vous seriez dévorés les premiers
dans l'abîme où vous voulez nous entraîner.

Vous, enfin, hommes de la monarchie, qui en
avez conservé les principes et l'honneur, quelque
longues que soient nos adversités, rassurez-vous :

notre belle France ne périra pas, et vous portez

en vous, par une sage tradition et un instinct

généreux, ces pensées salutaires et ces nobles senti-

mens qui peuvent seuls développer notre existence

politique , raffermir l'Etat, nous rendre tranquilles

au dedans, €t respectables au dehors. Enfin, vous

portez seuls l'espéraui^e de l'avenir; voilà votre

force, voilà votre habil<ité.

Sur les inquiétudes publiques.

Tous les ans, à l'approche du budget, l'horizoït

politique s'éclaircit ;,des bruits plus favorijbles cir-

culent dans le public, comme ces vents plus doux
qui, au sortir de la saison des frimas, viennent

attiédir l'atmosphère. On fait quelques concessions

à l'opinion publiqu^^ , et \\n avenir plus heureux
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est offert, dans le lointain, aux craintes comme
aux espérances : c'est véritablement le prinlenips

fie l'ajinée politique.

Le budget piovisoire est-il accordé? le ciel se

rembrunit, les craintes reparoissent, les espérances

s'éloîjçnient. Il y a eu quelques cliangemens dans
le personnel de l'admini tration , il nx en a aucun
dans le système du gouvernement, et quelques
jours moins nébuleux sont suivis d'une année de
brouillards ou d'orages»

J'ai fait Ihistoire du passé, et n'ai pas prétendu
faire celle de l'avenir; peut-être, pouvons-nous,
en ce moment, nous attendre à des joui's plus
long-temps sereins. J'en embrasse volontiers l'es-'

péi-ance , et j'en attends la garantie.

Quoi qxi'il en soit, la demande qui se renouvelle
touslesans, d'un crédit provisoire, etdequejques
douzièmes à percevoir sur quelques impôts , en
attendant la loi définitive des finances, touslesans
a été accordée.

Tous les ans, les Chambres ont alloué tous les

comptes, accordé tous les crédits, consenti tous
les imj)ôts ; et , si , rarement en ore, elles ont fait

quelque diminittiou sur le crédit particulier de
quelques ministj es , Hles icnt exigée, bien moins
pour faire toutes les économies possibles, que
pour ne pas laisser prescrire leur droit et leur in-

tention d'en obtenir de réelles.

L'octroi des fonds nécessaires aux divers ser-

vices publics, est le seul point par lequel les

Chambres touchent à radninistration. 1 out le

reste dépend du gouvernement. Il prend, pour
ainsi dire, k forfait, de la nation, moyennant les

contributions qu'elle lui donne en argent et eu
hommes, le maintien de la tranquillité, et le soin
du bien-être public, bien différens de la tranquil-
lité et du bonheur domestiques sur lesquels il ne
peut rien.Une fois le paiement assuré, les Chambre*

T-jiE VI.— 6Se Livraison 2



îi'onl plus i-Mîu à faire qu'à esaminev si le gouver-
nement a rempli les condilious de l'entreprise.

Cependant, dans le discours émané du tiône, à

l'ouverture de la session actuelle, le Roi qui, placé
au sommet de l'Etat, juge tous les besoins, etcori-

noît toutes les souffrances, nous apprend « que de
» justes motifs de crainles se mêlent à nos espé-
» rances, et réclament aujourd'hui notre plus
» sérieuse attention

5
qu'une inquiétude imi^ue

,

» mais réelle, préoccupe tous les esprits
;
que c!ia-

» cun demande au présent des gages de sa duiéf

,

» et que la nation ne goûte qu'imparfaitement les

î) pi'cmiers fruits du régime légal et de la paix... »

C'est donc entrer dansles vues du Roi lui-même,
que de faire une attention sérieuse à cet état de
malaise et d'inquiétude ; et quel moment plus fa-

vorable pour en l'echerclier les causes, que celui

où le gouvernement demande aux Chambres les

moyens infaillibUs avec lesquels on dissipe tant

d'inquiétudes privées et publiques, de l'aigent •'

Quoi que nous ayons pu dire des devoirs et des

engagemens du gouvernement envers la nation
,

il est vrai, cependant, qu'il peut y avoir des causes

d'inquiétudes et de désordre qu'il ne dépend pas

du gouvernement de faire cesser.

Mais est-ce dans les dispositions malveillantes

de la nation, que nous devons chercher la cause

de ces inquiétudes vagues, mais réelles ? ]Non : le

Roi a daigné nous dire que « partout les lois avoient

» trouvé une facile exécution, et que nulle part

M la tranquillité publique n'avoit été essentieilc-

» ment troublée. »

Est-ce les dispositions hostiles des étrangeivs , à

notre égard, qu'il en faut accuser? Aon : le Roi
nous a dit « que nos relations amicales avec les

» divers Etats des deux Mondes, continuoîent à •

w être le gagt^ d'une longue paix. »

Est-ce à l'état malheui-eux de nos finances et de
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notre crédit, qu'il faudroit l'attribuer? Non : lé

ministre des tiuances , parlant au nom du Roi,
tious a dit que nos finances n'avoicnt iamais été

dans une situation plus pio-^père, ttia hausse pro-
gressive de nos fonds pnblics, au miii'-n de ti)utes

les inquiétudes, parle encore pins haut que le

ministre, en faveur de la solidité de notre crédit.

Est-ce enûri à la nature qu'il iaut s'en pi endre ?

ÎSon : la nature a été libérale en vers nous, et le Koi
nous a dit « que deux années d'abondance avoient
» répare en partie les mauv de ia disette. »

Toutes ces causes d'inquiétudes seroi'enl, j'en

conviens, plus ou moins indep'^ndantes du gou-
vernement, et auroient pu ti'omper ses intentions
et déconcerter ses mesures.

Mais il faut le dire : quand on ne peut trouver
tii dans les dispositions de la nation, ~ni dans
celles de ses voisins, ni dans le désordre de ses

finances, ni dans les rigueurs de la nature , le prin-
tîipe de cette inquiëtu*j vague, mais réelle, qui
se niéiie du présent, et redoute l'avenir, il faut la

chei'clier dans le gouvernement, et l'entrepreneur
a manqué à quelque clause de son baii. 11 a employé
tle mauvais matériaux, et refusé

, peut-être, comme
trop exigcans, les meilleurs ouvriers.

Parlons sans figure. Un système indécis et foîble
de gouvernement, seroitia seule cause des inquié-
tudes vagues, maïs réelles

5
etpar cela seul, qu'ej les

sont vagues, et cependant réelles, il ne laudroit
pas la chercher ailleurs, parce qu'avec un s\ s-

terne indécis, tout est incertitude, et qu'avec un
système foible, tout est danger.

Le discours du Roi nous autorise à le juger
ainsi, lorsqu'il a|out(. » que la nation craignoit

» de se voir arracher par in violence des factions,

)) les biens dont eLe jouitj » car jes factions, qui
jie sont jamais que des fraeliyn;, dans une nation.
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lie sont à craindre que lorsque le gouvernetneïit

ne sait pas les comprimer.
Que peut, en effet, craindre des factions, un,

gouvernement qui dispose avec sagesse et fermeté
des ressources d'un Etat, tel que la France , et du
caractère d'un peuple, tel que le Français? Des
factions

5 il y en a toujours eu, il y en aura tou-
jours la réalité ou l'apparence , dans un gouverne-
ment où le pouvoir est partagé entre le Roi et le

peuple, parce qu'il y aura toujours opposition de
l'un à l'autre, et lutte entre eux; et que chez un
peuple ardent et spirituel, tous les sentimens,
même les plus purs , même les plus saints, prennent
tous les caractères d'une passion. Cet état passionné,

particulier à certaines formes de gouvernement, et

plus encore au caractère de certains peuples, n'est

en soi ni un bien, ni un mal, qui dépende des

hommes ; c'est une nécessité naturelle qu'il faut

subir. Un gouvernement représentatif doit se ré-

signer à vivre avec des *'. étions, et au milieu des

passions, comme on se résigne à vivre avec des

infirmités de naissance , ou plutôt il doit gouver-
ner les factions elles-mêmes, non avec passion,

mais par des passions : opposer la passion du bien
à la passion du mal , maîtriser les factions qui
veulent détruire, parla partie nombreuse qui veut
conserver; et pour comprimer la faction des gens
à projets et à spéculations, se mettre à la tête

de la nation des gens à propriétés, et craindre,

surtout, de confondre des oppositions fondées,

quoiqu'animées , avec des résistances furieuses et

des desseins hautement criminels.

C'est l'exemple que nous donne l'Angleterre.

Toujours aussi il y a eu des factions, et jamais,

peut-être, il n'en avoit paru de plus obstinée et

de plus dangereuse
,
que celle qui la tourmente en

ce moment. Mais le gouvernement s'est mis à la

t«le des propriétaires, et avec ceux-là, il lutta



jusqu'à présent, avec avantage, contre la faction

des factieux, la seule c[ue doive redouter un gou-
vernement.

L'idée de propriété , essentiellement conserva-
trice, nous amène n-:itiirclleraent cà notre loi des
élections^ où la propriété a été si mal partagée, à

cette loi, cause féconde des dajjgersdu gouverne-
ment, et tîes inquiétudes réelles de la nation j non
qu'elle 'craigne qu'on y touche, mais parce qu^elle

craint, au contraire, qu'on n'y touche pas, et

qu'elle regarde, comme un devoir rigoureux au
gouvernement, d'y faire leschangcmens reconnus
indispensables qu'il a annoncés. Si les orateurs du
côté gauche de la Chambre connoissent une opi-

nion publique, et une nation qui s'alarme de toute

proposition tendante à modifier cette loi essentiel-

lement destructive, nous, avec le même droit

d'interpréter l'opinion publique, et je crois, avec

autant de connoissance des sentimens de la nation
,

BOUS connoissons une opinion publique, très- res-

pectable , et une nation très-nombreuse , qui s'a-

larment des conséquences prochaines de cette loi

,

et qui voient dans son maintien, telle ({u'elle est,

la ruine de toutes les libertés , de toutes les éga-

lités , de toutes les propriétés , de toutes les sociétés,

la ruine de tout.

Quand on propose dans la Chambre de toucher

à cette loi, la discussion paroît à ceux qu'elle y a

portés,clégénérerenpersonnalité.=, et ils se plaignent

qu'on les désigne, La réponse est facile, c'est celle

qu'un membre des communes d'Angleterre faisoit,

il y a quelques jours, dans une circonstance sem-
blable, aux membres de l'opposition , etpeut-être

celle que nos adversaires nous feroieut à nous-

mêmes, sans que nous eussions droit de nous

plaindre. «Messieurs, disoit cet Anglais
,

je re-

î) conuois avec sincérité que vous êtes des hommes
)j pleins d'honneur, de vertu et de talent ; vous
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5) avez toutes les qualit;'s sociales, vous êtes bons
» fils, bons e'pouK, bons pères, bons amis 5 mais vous
» n'entendez rien au gouvernement. » Et je suis

toul-à-fait de son avis. Les orateurs de notre oppo-
sition croient triompher, en se plaçant sur le tei'-

rainc^es intérêts. «Voyez , disent-ils aux ministres,

» de quel côté sont les hommes intéressés à la

» ruine de nos institutions actuelles ? » Si l'on,

cherchoit bien, on Irouveroil dans un des côtés

de la Chambre, comme dans l'autre, de ces inté-.

rétsdonton veutparler, etpeut-êlre des plus grands
intérêts, et l'on compte dans les rangs des libéraux,
de grands noms, et de grandes fortunes, que la

révolu; ion n'a pas respectées, comme on compte
dans bs raiig. apposés, des hoinnies quelarévolu-
tiou n a pu atieiii> 1 ve ni dans ! eurs personnes, ni daiis

leuis iortr.nes. Et puis, si la révolution a maltraité

quelques intérêts, la re.stauiation en a nécessaire-

mrnl dérangé quelques autres; et quand ces inté-

rêts dérangés reposent sur des chances que l'imagi-

naliou étend à son gré, les regrets sont sans bornes
comme étoient le.s espérances. Qu'on ne s'y trompe
pas, dans l'état actuel de la société, les docti'ines.

sont tout, les iniérêls, rien
;
parce que les doctrines,

sont générales, et les intérêts sont privés. Snns
doute, tes intérétsp' ivéssontlorts, quand ilsluttent

îe.s uns i outre les autres ; mais ils sont bien foibles,,

contre l'intérêt public, qui est tout dans les doc-
trines. Malheur au gouvernement^ qui a pour lui

les intérêts privés, et contre lui les doctrines pu-
bliques! Buonaparte en a faill'expérience, et tous
les usurpateurs, jusqu'au plus heureux de tous,

celui qui, eu 1688^ détrôna son beau-père, ont
vu s'élever contie eux ces mêmes intérêts qui les

avoient élevés eux-mêmes. Qui habet aures au-

dieiidi, audiat : et si Guillaume n'avoit eu pour
lui que les intérêts qui l'avoient p'jrté , et que ces:

m.êmes intérêts n'eussent pas eu l'art et le bonhey^.
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de se fondre, tant Lien que mal, dans \a salutaire

<loctrine delà Icgillmité, bien moins affermie en
Angleterre qu'elle ne l'est en France , cette usurpa-
lion auroit passé comme ton tes les autres. Beaucoup
de gens, négligésdanslcurs personnes, ou mal traités

dansleurs inlérétspar Buonaparte, le liaïssoient ce-

pendant moins que bien d'autres
,
qu'il avoit com-

blés de biens et d'honneurs, parce que ceux-ci ne
vovoienten lui que leur intérêt particulier, et que
ceux-là voyoicnt dans son gouvernement nn prin-

cipe de doctrine monarcîiique. C'est précisément
ce qui a trompé ceux qui ont cru qu'il suffisoit,

pour être partisan desEourbons, d'avoir haïBuo-
naparte , ou d avoir aimé Buonaparte

,
pour être

leur ennemi. C'est qu'une doctrine vraie contente,
et met au repos tous les es])rits , tandis que des

concessions faites aux intérêts des uns, sont des

sacritices arrachés à l'intérêt des autres j c'est que
les doctrinespubliques n'ont plus rien à demander
quand elles sont reconnues, et que les intérêts

privés sont insatiables.

Apicslout, il va dans notre Chambre deshommes
qui haïssent la révolution, ou plutôt qui la mé-
prisent. Il V en a d'autres qui la bénissent, et la

regardent comme une ère de bonheur public, un
jien déiigurée, il est vrai ,par quelques étourderies

et quelqu<;s erreurs, comme, par exemple , celles

de 93, mais qu'on leroit bien plus sage, et tout ai-

mable , si on la recommenroit : il en est d'autres

qui ne l'aiment ni ne la haïssent, et qui n'y pensent

plus , parce qu'ils la croient finie dans les esprits
,

f'ès qu'elle ne se montre plus sur les places pu-
bliques : c'est au gouvernement à choisir entre

eux, et le choix est pour Ini comme pour nous,
d'un grand intérêt, car d.e ce choix dépend notre

salut à tous, ou notre ruine, et peut-être le salut,

ou la ruine de 1 Europe et de la civilisation.

Quoi qu'il eu soit, le gouvernement peut se re-
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procîier à lui-même toutesles inquiétudes publiques
dont le principe n'est pas dans des cliosc^s indé-

ppîidanles des volontés hiiniaines ou inrtccessibles

aux eifoits humains. C^^pv'iidant, il n'e.'ciste, ce

gouvernement, que pour assurer aux hommes qui
soiit soumis aux lois, la jouissance paisible de ce

qu'ils ont reçu ou légilinement acquis. Gouverne-
ment et sécurité sont synonymes, comme soleil et

lumière- et comme il n'y a pas pour nous de sécuiité

sans gouvernement, on peut dire que là où nous
ne trou^ons pas la sécurité que nous doitl'auloiité,

nous ne saurions voir de gouvernement. C'estpour
donner aux gouvernemens les moyens de la main-
teui]-, et de dissiper toutes les inquiétudes des gens

d.: bien, que nous mettons à sa disposition et une
portion de nos biens, et une partie de nos enfans

j

et, lorsqu'après de si douloureux sacrifices , faits

sans murmurer, nous éprouvons des inquiétudes
sur notre existence sociale, et que nous ne trou-
vons pas dans le présent des gages de durée; que
nous y trouvons, au contraire, des indices de dé-
sordre et des prcssentimens de malheur, nous pou-
vons, comme particuiiers, nous devons, comme
hommes publics , demander au gouvernement un
compte moral', si j'ose le dire, ae l'emploi qu'il a

fait des moyens que nous lui avons donnés , bien
difi;rent du compte matériel

,
qui se résout en

chiffres , et s'imprime dans de gros volumes. Hélas !

les gouvernemens peuvent si peu pour notre bon-
heur domestique! il est, pour chacun de nous,
tantd'autres inquiétudes c|ui naissent de nos aff'aii-es,

de notre santé, du sort de nos familles, inquié-
tudes que le gouvernement ne sauroit dissijier,

auxquelles il ajoute plutôt par les privations qu'il

nous impose, qu'il doit se regarder lui-même
comme coupable d injustice et de cruauté, lors-

qu il nous livre à des inquiétudes publiques , et à

celles qu'on avoue et à celles qu'on n'avoue pas, et,
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dont ceux que loir position et leurs relations

mettent à portée de les conuoître, mesurent lé-

tendue et 1h ^ravitv^.

En même teinps que le chef de l'Etat témoigne
des inquiiitudes, il montre aussi de la sécurité, en
multipliant les actes de sa clémence rovale, clé-

mence inSuie, plus, jose le dire, que celle de
Diw-u même, puisquVlle n'attend pas le repentir,

et que peut-être elle l'attendroit en vain. INous

acceptons, de la j>arl du Roi , les motifs de sécurité

comme nous avons partagé ses inquiétudes.

Cependant, si nous attendons pour être tran-

quilles, qu'il'n'v ait plus de factions dans lEtat,

vraisemblablement nous attendrons long-temps.
Dans tout gouvernement où deux; pouvoirs existent

dans une même constitution , il v aura toujours, et

nécessairement, deux nations ou deux sociétés , sur

le mênxe territoire. Il v aura donc toujours des

factions 5 mais il ne doit pas y avoir des factieux,

ni par conséquent d inquiétudes réelles , dans tout

Etat où il V a administration religieuse
, judiciaire

,

civile, et militaire , dont on sait se servir, et où les

lois trouvent une facile exécution. Il n'en faut pas
tant pour dissiper toutes les inquiétudes , et pour
forcer à la tranquillité tous les esprits inquiets, et

toutes les opinions inquiétantes, et il n'en falloit

f>as
davantage, il v a trente ans, pour maintenir

a tranquillité dans les deux Mondes.
Le gouvernement a fait appel à la loyauté de la

nation
,
pour lui fournir les moyens nécessaires de

tous les services])ublics destinés à maiutenirl'ordre
et la tranquillité ; la nation y a répondu, et, à son
tour, elle fait un appel à la probité du gouverne-
ment , et même à son intérêt bien entendu, pour
employer cesmovens de la manière la plus propre
à dissiper toutes les inquiétudes, et à nous donner
à tous la sécurité.

De Bonald.



( '^6
)

LITTÉRATURE.

(Second cl dernier article.)

Après avoir traité des Lettres Sacrées et flel'His-

ioire (i), il conviendroit de parler des Sciences,
mais nous manquons de ce courage , si commun au-

jourd'hui, de raisonner sur des choses aue nous
n'entendons pas. Dans la crainte de prendre le

Pyrée pour un homme, nous nous abstiendrons.
jNéanmoins nous ne pouvons résister à l'envie de
dire un mot d'un ouvrage de sciencfe, que nous
avons sous les yeux. Il est intitulé : AeVAuscultation
Alédiafe (^9.y Au moyeu d'un tube appliqué aux par-

ties extérieures du corps, notre savant compatriote
breton^le docteur Lœnec, est parvenu à reconnoître
par la nature du bruit de la respiration, la nature
des affections du cœur et de la poitrine. Cette belle

et grande découverte fera e'poque dans l'histoire

de l'art. Si l'on pouvoit inventer une machine pour
entendre ce qui se passe dans la conscience des

hommes, cela seroit bien utile dans le temps où
nous vivons, « C'est dans san génie que le médecin
» doit trouver les remèdes, » a dit un autre méde-
cin dans ses ingénieuses Maximes Çd), et l'ouvrage

du docteur Laeuec prouve la justesse de cette obser-

vation. ]\ ouspensonsaussi, commeFEcclésiastique,
« que toute médecine vient de Dieu , et qu'un bon
)) ami estla médecine du cœur. » Mais retournons
aux choses de notre compétence, et rassemblons
d'abord différens sujets sous un tilre général.

fi) Ployez la I.XÎV« Livraison du Conse.ivalcur.

(2) Deux vol. in-S". Prix : i3 fr- , et iG fr. par la poste.

A Paris, chez Brossori, et le Normant.
(3) Maxiincs . lièflexiQiis et Pensées dà-erses

,
par M. Beau-

cîîcne.
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MÉLANGES LITTÉRAIRES,

M. de Bonald et M. l'aLbé de La Mennaîs nous

ont donné, dans le cours de cette année ,1e premier,

des Mélanges plnlosophiqiies
,
politiques et litté-

raires (1 ) ;.
le second , des Béfle.xions sur Fétat de

rEglise de France (2). Nommer ces deux hommes
supérieurs, c'est en laire l'éloge. Les royalistes qui

les comptent avec orgueil dans leurs rangs, les pré-

sentent à leurs amis et à leurs ennemis. Ils prouvent

l'un et l'autre que les vrais talens sont presque

toujours du côté de la vertu, et que la probité est

une partie essentielle du génie.

On publie dans ce moment une édition complète

des OEuvres de M'^ de S'aël. Le temps où l'auteur

de Corine sera jugé avec impartialité, n'est pas

encore venu. Pour nous, que le talent séduit, et

qui ne faisons point la guerre aux tombeaux, nous
nous plaisons à reconnoître dans M™^ de vStaèl , une
iemme d'un esprit rare j malgré les défauts de sa

manière, elle ajoutera un nom de plus à la liste de
ces noms qui ne doivent point mourir. Quand on
a connu la fille de M. ISecker, et toutes les agita-

tions dont elle remplissoit sa vie, combien on est

frappé de la vérité des choses humaines ! Que de

mouvement, potir tomber dans un repos sans fin !

quedebruitpour arriver à l'éternel silence ! JM^'de

v5taè'l rechercha peut-être un peu trop des succès,

qu'elle étoit faite j)our obtenir sans se donner tant

de peines. Fi de la célébrité , s'il faut courir après

elle ! Le bonhomnie La Fontaine traita la gloire,,

comme il conseille de ti'aiter la fortune : il i'attcn-

(i) Deux vol. iii-8°. Prix : i4 fr- , et 18 tr. par la poste.

A Paris, chçz Ad. Lecli-re , et le Nortnanl.

(2) Un vol. in-8°. Piix : 7 fr. , et t fr. 5o c. par la poste.

\ Paris, c'pez Tournachon-Molin, et le Normant.
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«lit. en dormant, et la trouva le matin assise à sa

porte.

Pour rendre M"* de Staël plus heureuse , et ses

ouvrages plus parfaits, il eût suffi de lui ôter un
talent. Moins Lrillante dans la conversation, elle

eût moins aimé le monde qui fait payer cher les

plaisirs qu'il donne, et elle eût ignoi'é les petites

passions de ce monde. Ses écrits n'auroient point
été entachés <le cette politique de parti, qui rend
cruel le caractère le plus généreux, faux le juge-
inent le plus sain , aveugle l'esprit le plus clair-

voyant; de cette politique qui donne de l'aigreur

aux sentimens et de Tamertume au style
,
qui dé-

nature le talent, substitue l'irritation de l'amour-
propre à la chaleur de l'âme, et remplace les ins-

pirations du génie par les boutades de l'humeur.
Ce n'est pas sans un sentiment pc'nible que nous

retrouvons cette politique dans un dernier ouvrage
de M. Ballanche. Cet ouvrage, qui n'est qu'un
simple dialogue entre un vieil/ard et un jeune
homme , a quelque chose dans le style et dans les

idées, de calme, de doux et de triste. Le début
ra])pelie celui de la République, ou plulôt des Lois

de Piaton. Que l'auteur (ï^ntigoîieÇ i ) s'abandonne
désormais à ses peuchans naturels

;
qu'il apprécie

mieux, les trésors qu'il possède et qu'il répande
dans ses écrits, la sérénité, la candeur, la tranquil-

lité dei'àme : OJbrlwiatos 'sua si bona Jiorint

/

Qu'il nous laisse à nous, tristes cnfans des orages^

le soin d'agiter ces questions d'où sortent à peine

quelques vérités arides; vérités qui souvent ne

(i) M. Kenouard , libraire, rue Saint-Andrë-des-Arcs

,

vient de publier une nouvelle édition de V^nti^onc. Un vol. in-S**-

Prix : lo fr. , et 1 1 fr. 5o c. par la poste. Ce bel ouvrat;e est orné

de six gravures superbes, d'après les dessins de M. Bouillon,

;niteur du Musée des Jniiqucs. Il a été' cotjfie' aux presses de'

M. Didot aîné ; l'exéculion typographique en est pareille à la

collection in-8° de ce célèbre iuipriBt€ur.
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Talent pas les agréables mensonges de ces romans
dont nous allons parler.

ROMANS.

Les peuples commencent par la poésie, et fi-

nissent par les romans : la fiction marque l'enfance

et la vieillesse de la société. De tous les haLitans

de l'Europe , les Français, par leur esprit et leur

caractère, se prêtent le moins aux peintures lan-

tastiques. jNos mœurs qui conviennent aux scènes

de la comédie, sont peu propres aux intrigues du
roman, tandis que les mœurs anglaises qui se

plient à l'art du roman, s&ut rebelles au génie de

la comédie : la France a produit Molière, l'An-

gleterre Riciiardson. Faut-il nous plaindre ou nous
iéliciter de ne pouvoir olVrir de personnages au
romancier, et de modèles à l'artiste? Trop natit-

rels pour les premi«rs, nous le sommes trop peu
pour les seconds. Il n'y a guères que la mauvaise
société dont on ait pu supporter le tableau dans les

romans français : MaJion Lescot en est la preuve.

IM™' de la Fayette, Le Sage, J. J. Rousseau, Ber-
nardin de Saint-Pierre, ont été obligés, pour
réussir, d'établir leurs théâtres , et de prendre leurs

personnages hors de leurs temps ou de leur pays.

Il est possible que l'influence de la révolution

change quelque chose à ces vérités générales. ÎSous

remarquons, en effet, que la société nouvelle, à

mesure qu'elle présentemoinsdesujetsàla comédie,
fournit plus de matériaux au roman : ainsi la Grèce
passades jeuxdeMénandreaux Hctionsd'Héliodore.

Ces changeraens s'expliquent : lorsque la société

bien organisée a atteint le dernier degré du goût,

et le plus haut point de la civilisation, les vices

^

obligés de se cacher, forment avec les convenances
dn monde un contraste dont la comédie saisit le

côté risible : mais/loi"sque la société se déprave.
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que de grands mallieurs la font rétrograder rcvÉ

la LarLarie, les vices qui se raontrerjt à décou-
vert, cessent d'être ridicules eh devenant affreux:

la comédie qui ne peut plus les couvrir de son
anasquCjles abandonne aUromaîi [yourles exposer
dans leur nudité. Car, chose singulière ! les romans
se plaisetitaux peintures tragiques • tant l'homme
tst sérieux, même dans ses fictions!

Les romans du jour sont donc , en général , d'uii

intérêt supérieur à celui de nos anciens romans.
Des aventures qui ont cessé d'être renfermées
dans les boudoirs, des personnages que ne défi-

gurent point les modes du siècle de Louis XVj
' captivent l'esprit par l'illusion de la vraisem-
blance. Les passions aussi sont devenues plus

A'raies à mesure quti les mœurs, quoique moins
bonnes, sont devenues plus naturelles ; c'est ce

que l'on sentira à ]h lecture de Jean Sbogar

,

ou de l'épisode du beau Voyage de M, de jFor-

bin, ou des Mémoires d'un Espagnol ^ ou du
^étrarque de M"" la comtesse de Geixlis. Nous

. avons eu occasion d'examiner autrefois quelle a

été l'influence du christianisme dans les lettres,

et coninient il a modifié nos pensées et nos sen-

timens. Presque toutes les fictions des auteuis

. rtiodernes ont pour base une passion née des com-
bats de la religion contre un penchant irrésistibie.

Dans Lionel, par exemple, cette espèce daniour.

inconnu à l'antiquité païenne, vient rempu'r ia

solitude où l'honneur a placé un Franrais tirièîe

à soia Roi. Cet ouvrage, qui se fait reuiarquer par

, les qualités et les défauts d'un jeune houjme^
promet un écrivain de talent. JNous ioueiions

^avantage le modeste anonyme, si des critiques

n'avoient cru devoir avancer qu'il s'est formé a ce

c[u'iis veulent bien appeler notre école. JNous ne
pensons pas que la chose soit vraie 5 mais, en tous

cas, nous inviterions l'auteur de Lionel à choi-
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sir un meilleur niouùie : nous sommes en tout

un mauvais guide; et, qua?iJ on veut parvenir,

il faut éviter la route que nous avons suivie.

VOYAGES.

Enfin nous entrons dans notre élément; nous
arrivons atix vovages : parloiis-en tout à notre

rtiVc' Ce n'est [)as sans un sentiment de regret et

presque d'envi«'
,
que nous avons lu le récit de hi

dernière expédition des Anglais au pôle arctique.

Nous avions voulu jadis découvrir nous-mêmes,
au nord de l'Amérique, les mers vues par Ilevne

,

tl depuis par Makensie : la narration du capitaine

Koss nous ?« doue japnelé les révcs et if^s projets

de notre jeu'nesse. Si nous avions été libres, nous
aurions sollicité une place sur les vaisseaux qui
ont recommencé le voyage celte année : nous
hivernerions maintenant dans une terre incon-
nue, ou l)ien quelque baleine auroit lait justice

de nos prophéties et de nos courses. Sommes-
nous plus eu sûreté ici? Quimporte détie écrasé

sous les débris d une montagne de glace , ou sous
les ruines de la monarchie?
Une chose touchante dans le Journal du dernier

voyage a la baie de Bafhn , est la précaution prise

de rappeler les cliasseurs anglais, quand les Esqui-
ïuaux de la tribu nouvellement découverte, ve

-

noient visiter les \ aisseaux : ces sauvages, isolés

du reste du monde, ignoroient la guerre, et le

capitaine Ross ne vouloit pas leur donner la pre-
mière idée du meurtre et de la destruction. Au
reste, ce sont de grands penseurs que ces Esqui-
maux : ils tiennent jjour certain c|ue nos esprits

s'en vont dans la lune; c'est aussi l'opinion du
cliantre de Roland. A voir ce qui se passe aujour-
d'hui en France, le philosophe Otouniaii et le

sage Ariofite pourroieut bien avoir raison. •
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LaissoiîfS ces régions désolées pour suivre notre

illustre ami, M. le baron d Huniboldl , dans les

belles forêts de la Nouvelle-Grenade. Le Voyage
aux régions équinoxiales dunou\>eau continent,fait

en I y99-i8o4(i), est un des plus importans ouvrages
qui aient paru depuis longues années. Le savoir

de M. le baron d'Humboldt est prodigieux
; mais

ce qu'il y a peut-être déplus étonnant encore,
c'est le talent avec lequel l'auteur écrit dans une
langue qui n'est pas sa langue maternelle. Il a
peint avec une vérité frappante les scènes de la na-

ture américaine. On croiit voguer avec lui sur les

fleuves, se perdre avec lui dans la profondeur de
ces bois qui n'ont d'autres limites que les rivages

de rOcéan et la chaîne ài^s Cordilièresj il vous lait

voir les grands déserts dans tous les accidens de
la luinière et de l'ojnbre, et toujours ses descrip-

tions, se rattachant à un ordre de choses plus
élevé, ramènent quelque souvenir de l'homme,
ou dTes réflexions sur la vie j c'est le secyet de
Virgile :

Optlma (juœque dies miser/s mortallbus aei
Prima fugit.

Pour louer dignement ce voyage, le meilleur

moyen seroit d^en transcrire des passages ;
mais

l'ouvrage est s,\ célèbre , la réputation de l'au-

teur est si universelle, que toute citation devient

inutile. M. le baron d'Humboldt, bien que pro-

testant de religion, et proicssant en politique

ces sentimens d'une liberté sage (|uc tout homme

(i) Troisième livraison , texte in-4°, et Atlas in-folio; prix

sur papier tin, 60 fr. ; et sur papier ve'lin, 72 fr. Les livraisons

suivantes de cet important ouvrage ont e'té publiées depuis peu;
savoir : la lo»^ livraison de la Géologie, la 17^ livraison des

Plantes cquinoxiales , la 20<= livraison des Misastomcs ^ la la^

des Noi>a Gericra et Spccics Plantanim , et la 3" livraison des

Mimoses. Chez RI. Maze , éditeur du Voyage, ruft Git-le-Coeur,

n» 4j ^*- 1^ formant.
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généreux trouve au fond de son cœur y M. (k;

Humboldt, disons-nous, n'en rend ])a.s moins
hommage aux missionnaires qui se cousacient à

rinstruction des sauvages. Il juge avtc la même
équité les mœurs de ces mêmts sauvages j il les

représente telles qu'elles sont, sans dis^imulrfîr ce

qu'elles peuvent avoir d innocent et d'heureux,

mais sans faire aussi de la hutte d'un Indien la

demeure préférée de la vertu et du bonheur.

A l'exemple de Tacite, de Montaient.' et d: Jean-

Jacques Rousseau, il ne loue point ks Ijaibares

pour satiriser l'état social. Le discours de Jean-

Jacques Rousseau sur VOrigifie ciel'Inégalité des

Conditions , n'est que la paraphrase éloquente

du chapitre de Montaigne sur les Cannihales.
u Trois d'entre eux, dil-il {trois iroqnois), igno-
y) rans combien coustera un jour à leur repos et

)) à leur bonheur, la connoissance des corruptions
3) de deçà, et que de ce commerce naistra leur ruine,

» furent à Kouen, du temps que le feu

» Roi Charles neufiesme y étoit : le R^oi parla à eux
)) long-temps : on leur fit voir notre façon, notre
)) pompe , la forme d'une belle ville : après cela

» quelqu'un en demanda leur avis, et voulut sa-

» voir d'eux ce qu'ils y avoient trouvé de plus

» admirable : ilsrespondirenttroischoses, dont j'ai

» perdu la troisiesme , et en suis bien mari'y j mais
» j'en ay encore deux en mémoire. Ils dirent. . . .

» qu'ils avoient apperceu qu'il ravoit parmy
>i nous des hommes pleins et gorgés de toutes sortes

» de commodités, et que leurs moitiés e'toient men-
» dians à leurs portes, décharnés de faim et de
') pauvreté, et trouvoientestrange comme ces rooi-

» tiés ici nécessiteuses, pouvoientsoufTiir une telle

» injustice, qu'ils ne priussentlcs autres à la gorç^e,

" ou ne missent le feii à leurs maisons. Je parlai à
); 1 un d'eux fort long-temps Sur ce

» que je lui demandai quel fruit il recevoit de la

Tpwï VI. — 6^> Livraison. ?»
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« supériorité qu'il avoit pai-mi les siens, car c'é-

)) toit un capitaine, et nos niatelols le nommoient
» Roi, il me dit que c\Hoit, marcher le premier à

» la guerre : de combien d'hommes il éloit suivi
5

w il me montra une espace de lieu
,
pour signifier

)) que c'étoit autant qu'il en pourroit en une
» telle espace, ce pouvoit être quatre ou cinq
» mille hommes : si hors la guerre toute son au-
» thorité étoit expirée, il dit qu'il lui en restoit

» cela, que, quand il visitoit les villages qui dé-
)) pendoient de lui , on lui dressoit des sentiers

M au travers des haies de leurs bois, par où il peut
» passer bien à l'aise. Tout cela ne va pas trop

» mal : mais quoi ? ils n« portent point de haul
» de chausses. )>

Voilà bien Montaigne et ces tours imprévus,
imités depuis par La Bruyère. Ce qui choquoit
donc le malin seigneur gascon et l'éloquent so-

phiste de Genève, étoit ce mélange odieux de
rangs et de fortunes, de jouissances extraordi-

naires et de privations excessives, qui forme eu
Europe ce qu'on a[)pe]le la société.

IVfais il arrive un temps où les hommes, trop
multipliés, ne peuvent plus vivre de leurs chasses.

Il faut alors avoir recours à la culture. La culture

entraîne des lois, les lois des abus. Seroit-il rai-

sonnable de dire qu'il ne faut point de lois, parce
qu'il y a des abus? Seroit-iî sensé de supposer que
Dieu a rendu l'état social le pii-e de tous, lorsque

cet état paroît être l'état le plus commun chez les

hommes?
Que si ces lois qui nous courbent vers la terre

,

qui obligent l'un à se sacriiier à l'autre, qui font des

pauvres et des riches
,
qui donnent tout à celui-ci,

ravissent tout à celui-là; que si ces lois semblent
dégrader l'homme eji lui enlevant l'indépendance

naturelle^ c'estpar cela même que nous l'emportons

suï les sauvages. Les maux, dans la société , sontia
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source des vertus. Parmi nous la générosité^ 1a

pitié céleste, l'amour véritable, le courage dân$
l'adversité , toutes ces choses divines sont nées de
nos misères. Pouvez-voiis ne pas admirer le fils

<(ui nourrit de son travail sa mère indigente et

inûi-me? Le prêtre charitable qui va chercher,

pour la secourir, l'humanité souffrante dans les

lieux où elle se cache, est-il un objet de mépris?

L'homme qui
,
pendant de longues années, a lutté

noblement contre le malheur, est-il moins magna-
nime que le prisonnier sauvage dont tout le cou-
rage consiste à supporter des souffrances de quel-

f|ues heures? Si les vertus sont des émanations du
Tout-Puissant 5 si elles sont nécessairement plus

nombreuses dans l'ordre social que dans l'ordre

naturel, l'état de société, qui nous rapproche le

plus de la Divinité, est donc un, état plus sublime
que celui de nature.

M. de Humboldt a été guidé par le sentiuient

de ces vérités , lorsqu'il a parlé des peuples sau-

vages : la sage économie de ses jugemens et la

pompe de ses descriptions, décèlent un maître qui
domine également toutes les parties de son sujet

et de son style.

Ici nous terminerons cet article : nous avons
payé notre tribut annuel aux jNluses. Aux époques
les plus orageuses de la révolution, les Jettres

étaient moins abandonnées qu'elles ne le sont au-
jourd'hui.Sous l'oppression tlu Directoire, etmême
pendant le règne de la terreur, le goût des beaux
arts se monti'a avec une vivacité singulière. C'est

cjue l'espérance renaissoit de l'excès des maux :

notre présent étoit sans joie, mais nous comptions
sur un meilleur avenir

5
nous nous disions que

notre vieillesse ne serait pas privée de la lyre:

Nec iiirpem senectam
Dcgere^ me citharà carentcm.

Derrière la révolution, on voyoit alors la mouar-
».
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cilié légitime; deriière la monarchie légitime ort

voit aujourd'hui la révolution. INous allions vers

le bien, nous marchons vers le mal. Et quel moyen
de s'occuper de ce qui peut embellir l'existence,

au milieu d'une société qui se dissout? Chacun se

prépare aux événemens • chacun songe à sauver du
naulrage sa fortune on sa viej chacun examine les

titres qu'il peut avoir à la proscription, en raison

de son plus ou moins de fidélité à la cause royale.

Dans cette position, la littérature semble puérilité :

on demande de la politique, parce qu'on cherche
à connoître ses destinées ^ on court entendre, non
un professeur expliquant en chaire Horace ou Vir-
gile, mais M. de Labourdonnaye défendant à la

tribune les intéi-êts publics, faisant de chacun de
«es discours un combat contre rennemi, et mar-
quant son éloqueiice de la virilité de son caractère*

Il faut donc renoncer à ces nobles délassemens

de l'esprit, qui , au jour de la prospérité , sont des

occupations utiles et glorieuses. Si, après avoir

consacré nos veilles à la politique , nous sommes
retournés un moment au culte des Muscs, nous
espérons qu'on nous le voudra bien pardonner :

quand les anciens avoient sacrifié dans \i's temples
au Çrénie de la patrie, ils revenoient dans leurs

foyers offrir un peu d'encens à leurs dieux domes-
tiques.

Le Vicomte de Chateaubriand.

Sur la nomination du sieur G... (i), à la place de biblio-

thécaire à ...

; Toutes nouviôlles réflexions sur les épurations de i8i5,

comparées audacieusement à la terreur de i ']^6 , deviennent

(i) Nous supprimons, par égard, le nom de la personne et

crlui du lieu ; mais nous les conseï vons Jans les pHices originales.
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inutiles d'âpres la lumineuse réfutation qui a paru dan«

tous les journaux royalistes.

Mais, en nous abstenant de toute comparaison de ce

genre, il n'en est pas moins curieux d.- pré-enler de temps
en temps quelques uns de ces faits qui prouvent la tendre

«t continuelle sollicitude du minisière pour ces hommes
justement repoussés, dans un moment où la fidélité ne

sembloit pas un opprobre, et où la trahison, pour n'être

pas punie , sembloit du moins ne pas devoir êlre protéoée.

Quoique Ton soit accoutumé au scandale d'un grand

nombre de nominations, nous croyons qu'il est encore

possible de surprendre , en en faisant connoitre quelques

unes d'un genre particulier; et celle dont nous allons en-

tretenir nus lecteurs nous semble de nature à pi'oduire au
moins de Tétonnement.

Le sieur C... exerçoit depuis plusieurs années les fofic-

tions de bibliothécaire de la ville de .... ; il les exerçoit ^
litre provisoire, et n'avoit jamais été breveté du nàni&jre

de l'intérieur.

Buonap.irfe débarque à Cannes, et lo 7 mars 181 5 le

sieur C... lui fut présenté, au mom#nt même où l'homme
de l'île d'Elbe faisoit son entrée à ....: il l'accompagnu

jusqu'à Paris, en qualité' de secrétaire intime, et lut l'un

des rédacteurs des actes du Champ -de -Mai, correspon-
dant du comité des fédérés de la ville de .... , dont son
frère étoit un des chefs; il se montroit en même temps (et

ce n'étoit en elfet que de simples apparences) le plus Eelé

défenseur des intérêts de l'usurpateur, qu'il avoit cepen-
dant le désir d'exclure , sans en être plus attaché aux
Bourbons, comme on va le voir.

Les événemens politiques contrarièrent le» projets de
C,..; et, après la seconde restauration, craignant tout à
Paris, il revint à .. ., où il continua de s'occuper des

mêmes intrigues. Par mesure générale de police, il fut,

en mars 1816, éloigné et envoyé en surveillance à F...,

sa patrie; la place de bibliothécaire fut à juste litre

regardée comme vacaïUe, et le ministre de l'inlérieui-

(M. Laine), sur la présentation des autorités locales ,

l'accorda à un titulaire
, qui vient d'en être dépossède

aujourd hui
,
pour y réintégrer le même sieur C...

Le 3 juillet i8i5, ce fameux con^phée écrivoit eux
frères et amis de ...... la lettre que nous allons transcrire
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tout entière , et dont il n'est pas possible à M. <3e Cazes de

prétexter cause d'ignorance ^ car , dès 1816, il en a été

adressé, à/w/, M.de Cazes^ comme renseignemens, «ne
copie certifiée par les deux premières autorités du dépar-

tement de ....

Seroit-ce cette grande connoissance de l'homme et des

choses qui a déterminé le nouveau choix de son excellence ;

choix qui du reste ne nous étonne nullement?

Voici la lettre précitée :

« Je continue à vous donner de mes nouvelles
,
quoique

» je n'aie rien de fort important à vous dire. Ce qu'il y «*

» de plus essentiel, c'est ce qui se passe aux Chambres;
« c'est là où chaque parti déploie ses moyens et s"es espé-
M rances. L'affaire du général E.... a produit le meilleur

M effet : on m'en avoit parlé samedi au soir; elle s'est fait©

» avec le plus heureux .«uccès. Les journaux vous en don-
M nent les détails; mais ce qu'ils ne vous diront pas, et

ij ce que l'on sait bien, c'est que, si la garde nationale

» de Versailles avoit secondé les troupes, pas un Prus-
j> sien n'en sorloit. Mais ces messieurs ont favorisé leur

» fuite, et les ont protégés. Ln mouvompnt BOURBEUX
j) secondoit l'ennemi ^ il en est résallé que nos soldats

,
qui

M ne sont pas patiens, s'en sont pris à la garde naiionalt>

3) de Versailles, en ont écharpé une quarantaine, et,

j» comme la place Saint-Louis avoit pavoisé ses maisons
» de drajieaux blancs, nos troupes s'y sont livrées au pil-

» lage le plus complet; il a été impossible de l'arrêter

» pendant trois heures. Vous devez penser con«ne cela

ï) étoit gai pour ces messieurs, d'être volés, pillés, as—

i) sommés; nos soldats ont témoigné les mêmes inten-

» tions pour Paris, si Paris se montre mal; ce qui ne
M laisse pas que de donner un peu de patriotisme aiijj

y» Parisiens, La garde nationale se fait cependant à la pos-
» eibilité de la non-rentrée des Bourbons ; elle commence
» à dire que cela lui est indifférent. Un grand nombre de

» citoyens est aux avant-postes , et fait sérieusement la

j) guerre; l'ennemi est sans audace et hésite : en atten-

i> dantj l'esprit public se forme. L armée est définitive-r

» ment réorganisée, animée de l'amour de la pairie, très-

j> bien menée, pleine de confiance; lenNoi des commis-
n saires de la Chanibre est vraiment ce qui a tout sauvé \

'• on e.spèra df»nr. H i-^\i\ que les dép^rlenfions se mon-
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» Irent. Vos dispositions de G.... ont tait ici an très-boia

» effet ;.Ie journal du a8", contenant les mesures adminis-

»> tratives, a couru tout le Palais-Royal, hier nu soir,

» aux grands app'.audissemens du peuple. Des adresses

» vont partir et partent de toiitrs parts. Je prn.^e que
» vous ne serez pas en arrière s'il le f.Tut ; un pou de re~

» publique vous donnera encore plus de loeur, ainsi cpi'à

» toute la France : la génération qui tiiiii s'esi n-^'-e aux

» avant-postes de la liberté ; il faut que lagénéiali 'O pré-

»i sente l'y remplace en évitant ses fautes.

» Les journaux vous parlent de nos plénipotentiaires

» qui ont été reçus j mais on sait, et on n'a pu dire en

» public qu'ils ont été bien accueillis, bien écoutés, et

» qu'on leur a répondu que, l'Autriche ayant un intérêt

n de famille dans cette affaire, elle devoit être entendue

» la première; que l'on négocie sur le premier aperçu,

M et qu'il y a de grandes espérances.

» Dix reste , il y a trois choses dans notre position.

» 1°. Ne pas prendre les Bourbons.

» 2°. Prendre une autre famille qui ne serait ni eux ,

i> ni Buon aparté.

» 3°. Garder Napoléon II.

» En renonçant peut-être aux deux extrêmes pour se

» réunir sur le terme moyen
,

je donne ma voix à UN
» PRINCE SAXON; ce sont de braves gens qui recevront

» notre couronne coinme un bienfait, comme une grâce,

» et qui ne diront jamais qu'elle leur vient par droit

» divin.

» L'exemple de l'Angleterre est pour nous une utile

» leçon

» Il faut en finir une fois : si nous triomphons, c'es6

» pour l'élernité ; si nous succombons, c'est pour un mo-
» ment. î^osvœux sont inspirés par la nature et la raison;

» ils seront immuables et éternels comme elle....

» Je vous embrasse tous, etc., etc. »

"Voilà l'homme que M. de Gazes, ministre du Roi , vient

de replacer.

Tout s'explique.
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Paris, 3i décembre i^ig.

li-i séanee du 24 décembi-e marquera par les

grandes questions politiques qui ont été le résultat

d'une discussion qui, au premier aperru, semLloit
devoir être uniquement financière. Les quatre dou-
zièmes proposés par la commission ou les six dou-
zièmes demandés parle ministère, n'ont été qu'un
accessoire, à l'aide duquel chaque opinion a fait

entendre ses griefs et ses craintes; et, à Texcep-
tion de M. Roy, qui seul a soutenu sa demande,
les autres.ministi'es ont entièrement écarté la ques-
tion financière, et ils ne se sont occupés que des
actes ministériels passes ou futurs. Si l'on eut été

incerfain surla réputatiou à accorder à M. de Gazes
comme homme d'Etat, je pense que, dans cette

circonstance, il auroit fixé toute indécision. Im-
prévoyant et sans .calcul, il a marche au hasard;
et il est évident ou qu'il n'a su juger ni ce qu'il

di-soi! la première fois qu'il est monté à la tribune

,

ni je parti qu'on en lireroit, ou bien qu'on l'a

forcé à des aveux qu'il ne vouloit pas faire. Cette

véi'ilé, )iui a frappé tout le monde, a mis le pré-

sident du roi)s.il dans une position peu avanta-

geuse, et le beau côte de la discussion ministé-

rielle est resté tout entier à .M- Ff»sqi^ier ,
qui

a développé , dans cette circonstance, dçs prin-;

cipes qui ont fait valoir beaucoup le mérite de
vson improvisation. M. de Labourdonnaye s est

opposé à la demande du ministère. Il a fait res-

sortir, avec 30U éloquence accoutumée , les graves

lucouvéniens q;,e lui présentoit Tassentimeat de

ia Chambre à îa mesure demandée ; il a signalé,

l'anarchie, qui de nouveau nous menace, qui s a-

vance à grands pas
,
prête à tout envahir, prèle à

ioutdé\orer, vraie puissance de ruine «;l de d'es-

îruction , à laquelle îa fausseté du système minis-

tériel a donné la nni.ssanee. Il a peint l'état de ki
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France, les erreurs du prévsident du Conseil, cl

il a demande si, dans une telle position, on pou-

voit accorder à l'homme qu'une longue et iunestti

expérience n'avoitpu déti*omper, cet or si souvent

employé à corrompre. Cette attaque franche et

courageuse exigeoit une réponse du ministre
j

M. de Cazes l'a faite, A-t-elle été convenable?

a-t-elle été adroite? Pour qu'elle eût été conve-

nable, il me semble qu'à des faits qui accusoient,

il auroit fallu répondre par des faits qui eussent

disculpé. Pour qu^elle eût été adroite , il étoit,

je crois, nécessaire de ne pas dire ce qu'on seroit

obligé de démentir une heure après. M. de

Cazes est monté à la tiibune. Nous it'ù.vons pus,

a-t-il dit à ]M. de Labourdonnaye, la préteu'

tion d'obtenir votre coiijlance : nous ne l avons

pas souhaitée. Celte mauitre de répondre, qui,

si je m'en souviens bien, n'est pas nouvelle dans

la bouche de M . de Cazes
,
peut avoir de la fierté;

mais je ne sais pas si elle a de la justesse, et j i-

gnore encore plus si elle a de la convenance. Qu'un
ministre n'obtienne pas la confiance d'un lidèle

sujet du Roi, ce peut ne pas être sa faute ; mais

qu'il ne la souhaite pas, il s'expose alors qu'on lui

dise : Malheur au pays où il se trouve des ministres

qui attachent si peu de prix à Ja confiance de l'hon-

nête homme ! i\t. de Cazes a dit qu'il ne se croyoit

point isolé dans la nation ; car toutes les fois qu'il

avoit eu à combattre dans hi Chambre, une grande,

majorité l'avoit toujours soutenu. M. de CazOs a

donc reconnu, comme Tayant soutenu , cette ma-
jorité de ifei5, deouis tant calomniée, tant pour-
suivie par son système, et à laquelle il venoit de-

nrander de combattre ies mêmes principes que
depuis i! a .'•ans cesse animés contre elle. S'il s ap-

puie aujourd'hui encore du souvenir de cette ma-
jorité, s'il l'invoque pour pi-ouver qu'il à toujours

eu pour lui celle de la nation, (fudles consé-

quences pour ce qu'il a fait depuis cette époque?
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En voulant lui-même, dans sa réponse, isoler

M. de 1 abourdoiinaye des hommes avec lesquels

vote cet honorable membre, M. de Cazcs n'a pas

eu plus d'adresse. S'il ne souhaite pas la confiance

de M. de Labourdonnaye , ce dernier a pour lui

toute celle du côté droit de la Chambre, et, pour
mon compte, dans cette circonstance, je m'ho-
nore tout-à-fait d'avoir un sentiment autre que
celui du président du Conseil. M. de Cazcs appelle

toujours un parti les hommes qui attaquent ses

actes; il voit toujours un parti là où il est ques-

tion de sa personne; mais, à plus juste titre, ne
pourroit-on pas ne voir, dans tout ce qu'il dit,

qu'un parti pris de rester au ministère, quoi qu'oH
en dise , et quoi qu'il en puisse arriver à la

France ? Peut-il se dissimuler qu'il y a franchise

et lovawté dans ceux qui accusent son système?
Peut-il ne pas s'avouer à lui-même qu il y a vérit»

dans l'aiPici^eant tableau de la position dans la-

quelle il a placé son pavs? Peut-il dire qu'il n'ait

pas repoussé partout la fidélité
,
partout encou-

j'agé le parjure? Peut-il dire que son système n'a

pas redonné nais'^ance à ces principes, qui pa-

roissent aujourd'hui l'effrayer? Quelle réponse

peut-il se faire , s'il se demande ce qu'étoit la France
il y a qur.lre ans , et ce qu'elle est aujourd'hui ? Qui
a inventé ce plan si bien suivi de destitution pour
tout ce qui fut dévoué ? qui i*emplace tous les

administrateurs éprouvés, par des hommes dont le

moiiidre crime est la foibicsse? qui s'est occupé,
pendant trois ans, de flétrir, dans d'infâmes Cor-

tespovclances privées, tout ce que la France res-

pecte et honore, depuis le rang le plus élevé,

jusque dans la classe la phis ignorée, si de nos

jours la fidélité pouvoit l'être ? qui a établi ce sys-

tème de bascule entre le crime et la vertu? sys-

tème aussi révoltant qu'il est ingrat, et qui, au

plus favorable, seroit absurde en politique, lors

î»ême que la politique n'auroit besoin ni de mo-
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rîile ni de vertu. Que M. de Gazes n'appelle donc
pas un parli les hommes qui sont frappés de ses

erreurs j car alors je ne ci'aindrois pas de me
tromper en lui disant que ce parti se compose de
tout ce qu'il y a en France de personnes qui pen-
sent et qui sont au-dessus d'une place , et do tous

ceux qui n'ont pas le cœur gâté par de funestes

principes. Apiès avoir répondu à IVI . de Labour-
donnave, M. de Gazes a cherché à calmer les in-

quiétudes que l'on pouvoit concevoir sur des chan-

gcmens annoncés , et, pour v parvenir, il a déclaré

que le ministère ne vouloit que ce qui étoit , ([u'il

ne vouloit rien au-delà, et qu il ne vovoit de sû-

reté qiie dans le présent. C'est précisément dans
cette déclaration qui lui a valu des bravos dans le

côté gauche de la Gharabre , qu'il me semble qu«
le ministre a toutà-fait manqué d'adresse , car il n'a

pas prévu le parti qu'on en tireroit, et la nécessité

où il alloit bientôt se trouver de se démentir lui-

même, et d'annoncer précisément le contraire de
ce qu'il venoit de soutenir.

Fort de l'aveu ministériel, M. Benjamin Cons-
tantestmontéàla tribune, et a déclaré que, pourvu
que le ministère fût fidèle aux p* otest.ilions faites

par le président du Gonseil , et entendues par lui

avec tant de joie, toutes les inquiétudes disparoî-

troient, toutes. les dissidences cesseroient. Alors
M. de Gazes, voyant qu'on tiroit de son discours

des conséquences qui, quanta moi, me parois-

soient très-naturelles, et ayant apparemment ses

liaisons pour donner à ce qu'il avoit dit un sens

tout contraire à celui qui en dérivoit naturelle-

ment, est remonté à la tribune pour expliquer

comme quoi ce qu'il avoit voulu dire n'étoit pas

ce qu'il avoit dit , chose toujours fâcheuse pour
un premier ministre : « Les choses opposées, a-t-il

M dit , sont également ce qui est; ce que nous vou-
» Ions défendre, et que nous saurons préserver de
)) toute attaque, c'est le trône et la dynastie, Ce qiH



ty est aussi, ce sont des factions qui veulent la àé-
» tiuire ; et certes, quand je vous ai dit que nous
» nous en rapportions à la majorité de la nation
') p&nr conserver ce qui est, ce n'est certainement
« pas des factions et de l'anarchie qui veulent ren-
'» verser, que nousavons voulu parler. » Après avoir
développé cette pensée, M. de Gazes a ajouté
« Nous saurons que les libertés publiques ne
» peuvent fleurir qu'à l'abri du trône, et tout notre
» but c'est de défendre ce trôme , c'est d'empê-
» chéries factions de pouvoir faire jouer l'intrigue

n fies élections. Ces factions se flattent d'obtenir
'i un triomphe qu'elles n'obtiendront pas. C'est à

» vous. Messieurs, que nous demanderons de nous
» seconder, à vous qui ne voulez que le maintien de
M l'ordre et de la dynastie , et de toutes les garan-
» ties consacrées par la Charte ; voilà ce que nous
» voulons demander, et sur quoi il n'y a pas d'in-

» certitude j voilà ce que vous ne nous refuserez
» pas. »

Cette opinion nouvelle , tout autre que celle

qui résuîioit du premier discours de M. de Gazes

,

et bien autrement précisée, lui a valu aussi, du
côté gauche de la.Chambre, des marqxies d'un in-

térêt diÔérent; et il a dû descendre de la tribune,

convaincu que le jeu de bascule a moins d'avan-

tage lorsqu'il se joue au grand jour.

^^ Pasquier, dont le secours a été très-utile à

M, de Gazes, a spécifié d'une manière plus parti-

culière encore la cause des inquiétudes et le but
(ies améliorations « Une faction existe

,

» a-t-il dit ; elle a puissamment agi sur les collèges

» électorau'î 5 c'est un malheur, c'est un trcs-grand
« malh(nir, et il doit y être remédié ponr l'avenir;

" car une telle r^clion est incoînpaiible avec la

' franche liberté des suffrages , et dca choix même
" exceîlens ne devroient pas être produits par une
i telle voie. Il seroit permis do dire an meilleur,

au plu9 veî'fucux; d('> citoyens , arrivé ainsi dans
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» «lie Chambre : Vous êtes élu, vous avez le droit

» de siéger ici; voiiS êtes parfaitement digne d'y

» prendre et d'y occuper votre place ; et cepen-

» dant l'existence du pouvoir, dont l'influence

» vous y a envoyé, est une calamité publique. »

Il est donc de toute évidence oue le ministère

avoue que la loi des élections a besoin d'être mo-
difiée , et qu'il annonce qu'il présentera les mo-
difications qui lui paroîtront convenables, sauf

après aux Chambres à approuver ou à rejeter

selon qu'elles jugeront devoir le faire dans leur

conscience. Voilà le vérilable résultrt de la séance

du a4 ; c^esl l'aveu fait à la France par M. df
Cazes lui-même , de tout le danger du systènit»

qu'il a suivi, de la nécessité qu'il y a d'y porter

remède, et de l'impossibilité oii il se croit d'agir

autrement que de proposer aux Chambres des mo-
difications sur une loi dont les royalistes n'ont ja-

mais cessé de prédire les tristes et fâcheux résul-

tats. Toute la question est là , à ce qu'il me semble,

et beaucoup de bons esprits ont peut-être pu croire

qu'elle étoit bien plutôt là que dans l'accord ouïe
refus de six douzièmes. Je n'ai ici la prétention

d'expliquer 1 opinion de personne; je ne veux
qu'user d'un droit commun à tout le monde, celui

de se rendre compte des divei-s sentimens qui ont
pu motiver telle ou telle détermination.Or, quelque
apparente inconséquence qu'il y ait entre déclarer

qu'un ministre ne vous inspii*e aucune contiance,

et lui. accorder ensuite les fonds qu'il demande,
il est possible cependant qu'il se trouve des per-

sonnes qui aient pu croire avoir satisfait à îeui

conscience et à leur devoir, en signalant leur mé-
fiance , et qui aient pensé , après cela

,
qu'il y auroit

du danger à arrêter la marche du gouvernemeat

,

et à entraver la prérogative royale , com-rae il se

peut également qu€ d'autres se soient dit : Tauteui
de la Chai'te a prévu le cas où des ministres abu-
seroieut de sa confiance, et compromcîtroieat. sa
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couronne etia sûreté de son peuple. Dans sa sagesse

il a voulu se réserver la faculté d'être éclairé , et

sa bonté en a accordé aux Chambres le moyen , en
leur donnant le droit de refuser ou de voler l'im-

pôt
5
alors je refuse cet impôt à riiommc qui perd

mon pays. Une de ces deux opinions a pu préva-
loir sur l'autre : mais ce qui a surtout prévalu

,

c'est le sentiment qui ôte toirte contîance dans
M. de Gazes 5 et, sous ce rapport j le Roi a pu voir

d'une part, dans la discussion, le résultat du moyen
qu'il a donné aux Chambres dans lintérêt de sou
trône et de son peuple ^ et de l'autre, dans le vote
de l'impôt, le respect que l'on porte à sa personne

,

et le désir sincère de ne point enti-aver la préroga-
tive royale

5
il estpossible encore que dans lenombi-e

dos personnes qui voient un danger imminent dans
l'étatactuel de la loi des élections , il s'en soit trouvé
qui aient cru qu'il étoit de leur devoir de prouver
au ministère, qui annonroit l'intention de la chan-
ger, qu'il auroit encore pour cela une majorité po-

sitive. Je le répèle, je ne prétends nullement pré-

ciser le motif qui a pu déterminer la délibéra-

tion
;
tuais j'ai cru qu'il pouvoit ne pas être inutile

de développer tous ceux qui ont pu être de quelque
influence dans une disciission si importante.
On ne s'attendoit e^uère à voir figurer les Mis-

sionnaii-es dans la question des six douzièmes.

M. de Chauvelin a cru devoir s'en occuper, et l'in-

quiétude qui agile la France lui a paru prendre sa

source dans de prétendus excès religieux. Il est

affligeant pour les amis de la religion , et le nombre
en est grand , de voir accuser sans cesse vaguement,
à la tribune, et dans des pamphlets impies, des

ministi'es qui vontpréchant partout loubli du mal

,

etlepardon des injures. Ces hommes qui, dignes

apôtres d'un Die,u de réconciliation et de miséri-

corde, vont, comme leur divin modèle, consoler

le pauvre et ranimer l'espérance , comment se fail-

li «ju'on les poursuive toujours ? que de vain«s



(47)
allégations se fassent sans cesse entendre, et qi>e

jamais un l'ait positif ne soit la base des accusatioits

qu'on leur intente ? S ils sont si criminels, s'ils

portent le trouble partout, comment n'y a-l-il pa3

un délit spécilîé ? comment aucun tribunal n'ea

«st-il saisi?

Il seroit temps, en vérité, qu'un tel système eût

une fin. C'est avec des moyens pareils que la l'évohi-

lion commenta , et c'est aussi aujourd'hui la véri-

table source des inquiétudes qui régnent partout;

les outrages faits à la religion, d un côté, le mé-
pris de tout ce qui fut lidéle de l'autre, voila la

vraie cause de l'anxiété et de l'incertitude qui

agitent tous les esprits ; la Fi-ance s'indigne de voir

outrager impunément la religion de l'Etat, de voir

avilir ses apôtres, et cela sous les ministres du fils

aîné de l'Eglise : elle s'épouvante de voir proscrire

tout ce qui rsspecta la sainteté du serment, et de

voir ses destinées confiées aux mains des hommes
qui la perdirent. Telle est la cause , Tunique cause

des craintes de tout ce qui tient au repos et à la,

prospérité de son pavs. Toute autre inquiétude a

une autre source, et la révolution nous a appris

ce que nous devons en attendre. Du res'te, que les

ennemis de la religion s'agitent, qu'ils se tour-"

mentent
5
plusforte qu'eux, elle prospérera , malgré

leurs efforts : elle a survécu à nos longues tour-

mentes, elle s'est relevée, etplus vive et plus éprou-
vée, et ce n'est pas, sans doute, sous le fiis de
saint Louis qu'elle peut redouter une pei-séeution

nouvelle. .

A propos dereligion
, je nepuis quitter la plume

sansm'étonner, non des outrages dont ses ministres

sont abreuvés (^les citoyens verLueux dont on sou-

tientaujourd'hui les principes, eiifaisoientencoi"«

davantage en 179^), mais de l'absurdité des jour-

naux ministériels quandils veulent parier religion,

et, ce qui est remarquable surloui, quandils pré-
tendent la défendre. On lit dans le Journal de
Paris, du 24 décembre, le passage suivant ;

« Csrtes, an n'accu-sera point la religion catlao-



( 48 )

» liqur d'instabilité; ceux' qui out accumulé contre
» elle tant de reproches d'intolérance , de tyrannie
» et de persévérance dans la domination , ne sou-
)) tiendront pas aujourd'hui qu'elle a changé d'es-

5) prit^ qu'elle a peidu ses principes. Et pourtant,
5) que de modifications

,
je ne dis point dans sa

» discipline , mais dans ses dogmes ! On a cru
» d'abord la présence réelle dans le baptême

; on
» a conféré le baptême aux morts : au lieu de prier

:i> les saints, on a prié pour les saints. L'Eglise n'a

)j pas cru que, pour des pcrfectionnemens pro-
î> gressifs, le culte divin perdît son identité. »

Les modifications, non dans la discipline , mais
dans les dogmes,- le bapfenie conféré aux morts ;

la présence réelle dans le baptême .• il y a dans
iout cela un cachet d'ignorance qui Ole au men-
songe tout son danger, et les premières notions du
eatéchisme snffîsentpourréfuler dépareilles absur-

dités. Mais quand on songe surquoi elles portent,

quand on réfléchitquec'estle journal des ministres

qui s'exprime ainsi , on est tenté de se demander
••^i l'on est encore dans cette France, aussi célèbre

aiitrefois par son savoir, que recommandable pai*

son attachement à son ancien culte.

Casteldajac.

Ze Langage des Fleurs, par M"" Charlotte de Latour.—
Un volume orné de quinze jolies gravures, exécutées avec une
perfection inconnue jusqu'à ce jour. Prix : in-i8, fig. noires,

b fr. ; in-i8, fig. coloriées, i2 fr. ; in 12 (tiré à 100 exf n)plairfcs),

20 fr., et ao fr. yS c. par la poste. A Paris , chez Audot, libraire

,

rue des Matliurins-Saint-Jacques, n» 18; le Normant, rue de

Seiîie . n" y, et N. Pichard ,
quai de Conli, n° 5.

On vient de mettre en vente, chez Le JNormant, Barba

>

Petit, Delaunay, Ladvocat et autres libraires du Palais Rojal,

Phocion, tragédie en cinq actes et en vers de M. Royou

,

-représentée au théâtre français, le 16 juillet 1817. Prix 2 fr.

5o c. — Toifs les journaux se sont accordés sur la beauté du rôle

de Phocion ; Ténerf^ie et la pureté du style. Il e^t bien à désirtr

aue les comédiens fixent au répertoire un ouvrage aussi digne

'y figurer.

Nota. Les Mémoires sur VExpèdaion de Çmberon
,
par M. de

Villeneiive-Larorhe-Bernaud, sont en vente. Un vol. in-S"^-

Pmx : 4 fr., et 5 {r.franco. Chez le Normant, tt N. Pichard.
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LE CONSERVATEUR.

De la résistance des Royalistes.

Ce monde se compose de bonnes et de mau-
vaises ^ens ; ehacuîie de ces classes, suivatjt son
cai'actère, influe plus ou moins sur le lésuJtat des

l'évolulions. Les mauvaises geus font deméchaules
aclio4is , et les justifient par de pires raisonnemeus»
Les bonnes ^ens s'alarment d'nbord Ags mauvaise^
actions 5 ils s en aflligcnt eusuitej puis ils en cher-
chent les causes, et, n'en trouvant pas de sufti-

santes, ils adoptent, faute de mieux, les raison-

nemens des médians. C'est ainsi que tant d'idées

fausses ont été soutenues et propagées depuis
trente ans. J'en ai déjà combattu plusieurs^ je vais

«ssayer d'en attaquer encore une.

.. Les révolutionnaires , anciens et nouveaus: , à
•quebjuc secte qu'ils appartiennent, dans l'impos-
sibilité de pallier leurs crimes , ont trouvé que le

seul mtjycn d'en secouer le poids insupport,.ble
,

«toit de les attribuer aux loyalistes. C'est ainsi

qu'ils les ont accusés de brûler leurs châteaux,
pour calomnier le bon jK'upie, de se piljer eux-
mêmes , afin d'avoir droit de se plaindre j de fâirfe

disparoître les blés, pour exciter les désordres qui
l'ésultent d« la famine; de vouloir remettre le

peuple en esclavage, quoiqu'il n'y ait jamais été

j

enfin , c'est ainsi qu(;
,
poussant Timpudence à son

dernier terme, ils n'ont pas craint d'imputer aux
royalistes l'assassinat duyM^Ze^^otwonHe.'Manceuvre
îiabile^nent conçue , mieux exécutée; d'où résulle
que, dans le temps déplorable de lion le et de ter-

reur, dont la France gémira sans cesse, les révo-
ToME VI. — f>7<: Livraison. 4
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liitionnaires n'ont pas commis un seul crime cru'ils

n'en aient accusé leurs victimes. Cette astuce dia-

bolique subsiste encore. Les révolutionnaires du
jour ne sont que les imitateurs de leurs devan-
ciers. Ils ont le même but, les mêmes principes,
les mêmes intentions , le mcmelan£;^a£Te^ mais heu-
reusement ils n'ont plus les mêmes moyens. A
force d'imposture, ils ont perdu le droit de se

faire croire; le souvenir de leurs cruautés est dans
tous les esprits, le dégoût qu'ils inspirent est dans
tous les cœurs.

Afin d'échapper à cette situation embarrassante,
sans abandonner leur système de calomnie, ils

avouent quelquefois, avec une fausse simplesse
,

que des crimes énormes ont souillé l'éclat de la

révolution; mais ils s'en disculpent, et les rejettent

sur la résistance det royalistes. Ils accomparrnent
ce mensonge de toutes Jes niaiseries qu il est pos-
sible de débiter pour le rendre plausible, et les

lieux communs d'esprit du siècle, de progrès des

lumières , de torrent qui s'irrite par les obstacles
,

sont appelés au secours du système de ruse et de
déception qui fait leur iorce unique. La conclu-
sion de ces rêveries est qu'afin d'éviter le mal que
les jacobins peuvent faire, il faut endurer patiem-

ment celui qu'ils font. Chose merveilleuse I ce que
les mauvaises gens disent, les bonnes gens le croient;

ils font plus, ils le répètent et s'y conforment. Par

ce moyen, l'erreur se propage, et le mensonge
audacieux triomphe de la modeste et timide vé-

rité.

Au fait; jamais les royalistes n'ont opposé de
vraie résistance aux entreprises de leui's adver-

saires. Dans la première assemblée, ils ont cédé

au doublement du tiers, au vote par tête, à la

réunion des ordres ^ au délire du 4 août
;
je n'exa-

minerai point si leur volonté n'étoit pas enchaî-

Hée , si lautorité qu'ils respectent et qu'ils res-
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{lecteront toujours, égarée par des ministres foi-

)les ou coupables, ne couroit pas à sa ruine , en
traînant à sa suite tout ce qui restoit fidèle : il me
suffit de remarquer que nulle résistance positive
n^a contrarié les efforts des révolutionnaijes, et

quils n'ont pas même cette excuse pour colorer
leurs excès. Plus tard, nombre de royalistes aban-
donnèrent une terre cliérie

,
que des assassins ren-

doient inhabitable. Ils firent admirer à l'élian^er

un noble dévouement, une constance héroïque :

mais s'éloigner n'est pas résister, et les révolution-
naires eurent le champ libre pour se livrer à leurs
fureurs : voilà le secret de la force dont ils se

vantent.

Il faut convenir cependant que quelques ten-
tatives furent faites pour arrêter la rage de la ré-

volution. Les provinces de l'Ouest, favorisées par
la nature de leur sol, par le bon espiit de leurs
habilans

,
par l'accord unanime de leurs volontés

curent l'avantage inappréciable de pouvoir oppo-
ser une résistance courageuse aux destructeurs de
l'ordresocial. Fidèles à leur Dieu, fidèles à 1 euvKoi
ils parurent toujours supérieui's aux dangers, et

la puissance monstrueuse, qui déjà faisoit trembler
le monde, qui dispersoit des armées agueiries ,

vint souvent se briser conti-e l'inébranlable fer-

meté de cultivateurs armés pour la défense d«
l'autel et du trône.

Mais la résistance des Vendéens nétoit et ne
Î»ouvoitêtre que-partielle. Le courage des soldats,

e talent et l'intrépidité des chefs, ne pouvoient sup-
pléer à l'inégalité des forces; d'ailleurs, le défaut
de gouvernement se faisoit sentir même au milieu
des succès. Chaque triomphe des royalistes re-
haussoit leur gloire sans réparer leurs pertes, et
cette armée de héros, accablée par le nombre,
disparut, en arrosant d'un sang pur les laurier*,

dont elle étoit couverte.

4-
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Î3aasîe même temps, la,seconde ville du l'oyaume

donnoit uu exemple non moins héroïque. Lyon
prenoit les armes contre les barbares qui tyran-

nisoient la B'rance au nom de la liberU*. Assiégés

par une armée tiombreuse, dans une ville ouveile

et dominée de toutes parts, sans approvisionne-

mens , sans préparatils , les généreux Lyonnais

trouvèrent des ressources dons leur couiage; ils

repousscreut les attaques d'un ennemi furieux,

qui portoit jusqu'à la rage son ardeur de détruire^

et lorsque, subjugués sans être vaincus, ils se

décidèrent à discontinuer une défense inulile , ce

ftit en traversant les débris fumans de leurs mai-

sons écrasées, qu'ils allèrent vendre clièrement

leur vie aux tigres c[ui brûloient de les dévorer.

Toulon, en combattant \vs oppresseurs de la

France, eut aussi ses jours de gloire, suivis de

longues anne'es de douleur.

Paris, enfin, cette ville plus malheureuse que

les autres
,
puisqu'elle fut le théâtre de plus de

troubles et de plus de ci-imes, Paris voulut, en

atlacjuantla Convention, secouer un joug délesté.

Protecteur denos bourreaux, Buonaparte mitrailla

les Parisiens le i 3 vendémiaire , et les balles de ses

canons ^^ravèrent en caractères de mort, sur le

fortail de Saint-Roch, le premier de ses titres à

uslirpation du pouvoir sou\erain.

Après la destruction de la première Vendée , les

habitans de l'Ouest, toujours ennemis des idées

républicaines, avoicnt continué de leur faire une

guerre moins brillante, mais qui n'étoit ni s; ns

aëvouementni sans gloire. En Bretagne, en Basse-

!^ormandie, dans le Maine, dans l'Anjou, les

Chouans défendoient courageusement la cause

royale , tt se montroient les dignes successeurs

des héros vendéens.

Dans les temps que je viens de rappeler, des

écrivains doués d'un grand talent et d'un beau
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caractère, «outenolent aussi la plus sainte des

causes. Rappelous
,
pour les honorer, les noms de

ces dignes Français, nobles et respectables vic-

times de leur zèle : l'histoire doit consacrer les

noms des Cazotte, Durosov, Suleau, Richer-Se-

rizy, Royou, Peltier, INIallet du Pan, fjui com,-

batloient avec la puissance de l'esprit le monstre
révolutionnaire dont la fureur menaçoit à la fois

la France et l'Europe.

Malheureuiement de si grands, de si nobles

efforts ne pouvoient avoir aucun résultat décisif,

parce qu'ils étoient partie'ls. S'ils eussent été corn-

binés d'après un plan assez bien entendu pour
faire explosion tout à la fois, alors il y auroit eu
réellement résistance , et la révolution eût été ter-

rassée j mais, et trente années de misères ne le

prouvent que trop
,

jamais les royalistes n'ont
voulu se réunir en parti . Valeureux sur les champs
de bataille, courageux dans l'exil

,
grands dans

l'adversité, inébranlables dans les fers, ils bra-

voient leurs tyrans et mouroientavec résignation;

mais ces vertus, prises dans les régions les plus

élevées, illustroient les individus, et ne servoient

point la cause générale. Moins jaloux d'estime que
de succès, leurs adversaires avoient un plan, un
but vers lequel ils tendoicnt avec une impertur-
bable ténacité. Dociles à suivre l'impulsion donnée
p;ir leurs chefs, le trioiîiphe du jour n'étoit pour
eux qu'un moyen de préparer l'attaque du lende-

main , parce que le principe vivifiant de leur

épouvantable agrégation est de se devancer dans
la carrièi'e du crime, de la de'vastation et de la

3aiort. A Paris, le tribunal révolutionnaire faisoit

tomber quatre-vingt-dix létes en un jour; afin de
le surpasser, Joseph Lebon à Arras, se ménageoît
1 horrible plaisir d'en faire tomber cent quarante.

Pour être encore plus expéditif, Çai;riev inventoit

les bateaux à soupapes , et d^autresproconsuls foii-»
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clroyoient avec des canons les malheureux dont ils

se constituoîent les ju^es et les bourreaux. Les
fidèles habilans de Toulon, les courageux Lyon-
nais, les intrépides Vendéens , ces braves officiers

deni.irine qni, dans la guei-re d'Amériqiu', avoient

tant iUustré le pavillon français, tomboient sous

les coiips des sbires de la Convention,

Et lions au combat, Ils mouroient en agneaux.

L'es.>rit de ces temps déjà reculés est toujours

celui qui domine dans la secte désorganisatrice.

Quand mêmeles cenl-jours nerauroientpas prouvé,
ce qui se passe sous nos yeux en seroit la démons-
tration complète. Les pamphlets, les journaux des

écrivains dévoués au parti, le résultat des scrutins

dans les collèges électoraux, les discours de tri-

bune , tout annonce que la volonté qui dirigea les

événemens de 1789 à 1793, régit les événemens
que nous avons signalés et ceux qui nous restent

à signaler encore : lasse le ciel qu'ils soient moins
funestes! Nous pouvons l'espérer, si l'exemple et

l'expérience que jusqu'à présent on a tant dédai-

gnés ne sont pas des biens entièrement perdus.

Foibles humains, qui, dans notre fol orgueil, osons

nous vanter de parcourir une carrière nouvelle,

nous cherchons à nous dissimuler qu'avec les

mêmes passions, et ne pouvant pas agir dans une
autre sphère d'activité que ceux qui nous ont pré-

cédés, nous ne pouvons que répéter et faire ce

qu'ils ont fait et dit avant nous. L'histoire de nos

joui's est écrite dans celle des temps passés, et la

chronique de Tannée qui commence d'une manière

si menaçante , est tracée sur les terribles pages du
Moniteur des trente ans qui viennent de s'écouler.

Aujourd'hui comme alors on voit un parti peu
nombreux, mais compacte, ncîif,oii le démocrate

est terrassé par le démagogue, et le démagogue

écrasé parle jacobin j de Tauti'e côté des royalistes
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nnîs (le sentimens, divises tle fait, sans chef, sans

guides, parce qu'ils n'en peuvent avoir qu'un , et

qu'ils en sont méconnus. Les premiers, soutenus ,

encouragés parlepouvoirqui devroit lescninLallre,

sentent qxi'ils peuvent tout entreprendre
,
parce

qu'on leur a permis de tout oser ; les seconds
,

persécutes, proscrits, punis de leur fidélité , mais
imperturbables dans leurs principes, défcndroient

la cause monarcliique
,
quand même elle seroit

désespérée , et respectent la main qui les frappe ,

en gémissant de voir ses coups si mal adressés.

Au-dessus d'eux ou aperçoit un ministre qui
,

dans l'enivrement d'une faveur inconcevable, vou-

lant tout gouverner au gré de son caprice, est di-

rigé par ce (juU'entoure, s'étonne des résidtats de
son imprévoyance, croit y remédier avec desexpé-
diens d'un jour, et dont les actes déplus en plus

étranges, rappellent les ministres qui laissèrent

crouler ou précipitèrent la monarchie en 1789 et

179'i. Aujourd'hui , comme alors, on attaque le

trône dans les journaux nés et protég(«s du temps
de la censure, et dont l'audace est tellement ef-

frénée sous le règne de la liberté, qu'on s'imagi-

neroit que pour eux la censure de la police dure
encore. Aujourd'hvii, comme alors, on s'évertue à

défigurer, sous des couleurs odieuses , les défen-
seurs de la monarchie: on leur prête des vnes , on
leur suppose des intentions; etdanslemême temps
les disciples de Marat, se targuant avec un droit
semblable du titre menteur d'ami du peuple, ap-
pellent l'anarchie et provoquent les troubles, atin

d'en profiter. En i 789, les ministres de l'infortuné

Louis XVI voyoient le danger, mais ils étoient
fi'appés d'une stupeur léthargique qui les empé-
choit d'y porter remède. En 1792, d'autres
ministres

, auteurs factieux des dangers qui mena-
roient le trône et la patrie, étoient loin de vou-
loir y remédier. La foiblesse des uns, la perfidie
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lies aiîtres, aixienOrent les sanglantes journées dn
dix août, eu du vingt-un janvier. Le«;ous terribles !

exemples effrayans ! qui devroient empêcher de se

lancer sur une route seml)la])le à celle dont le

terme fut si funeste, et qu'on oublie ou qu'on d«'î-

daigne, parce qu'aujourd'hcii comme alors, on
veift méconnoître la cause du mal et les moyens
d.e le conjurer.

Lors([ue les trônes sont attaqués à force ouverte

,

on leur oppose une résistance pareille : le combat
s'engage, et le triompbe ou la défaite peuvent êti'c

ïe résultat d'un seul cboc. Mais quand ils sont mi-
nés par des institutions et par des doctrines, la

souveraineté tout entière est ébranlée cl ans sa base-

ce qu'elle a d'apparent brille encore d'un certain

éclat, tant que les matières volcaniques substituées

à ses fondemeus ne sont pas en éruption ; mais l'ins-

tant arrive: la foudre éclate, un abîme sans fond
remplace le trône, et les générations s'y précipitent

sans pouvoir le combler.
Ce sont donc les institiitions et les doctrines ré-

volutionnaires qui sont dangereuses, parce que la

destruction qui lessuitestinévitable. On employa
,

pour les établir, cinquante années du dernier siè-

cle 5 mais, aussi, l'entreprise étoit forte : il falloit

renverser une monarchie qui duroit depuis qua-

torze cents ans. Des circonstances maîbeureuses

inirenteiiprésence,d^unepart,rawdaceetle isrime;

de l'autre, la vertu, mais la vertu seule, foible,

irrésolue, privée de tous ses appuis 5 l'issue de cette

lutte inégale ne pouvoit pas être douteuse : la

monarchie devoit succomber, effectivement elle

tomba 5 mais sa chute immense ébranla tous les

trônes, et, depuis cette grande catastrophe , il n'en

est pas un dont les fondemeus soient suffisamment

assurés.

La souveraineté du peuple , tel est le mot ma-
gique avec lequel on s'efforce de détruire les autres
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•(Juverainetés; ainsi c'est pour une abstraction mi-

séiaLle, que tout ce qu il y a de positii au monde
doit être renversé. Lespcuples existoient avant les

Koisjtous sont plus forts qu'un, les lois naturelles

sont supérieures aux conventions sociales; tels sont

les soplusmes pitoyables qnc les vieux révolution-

naires de tous les pays débit(!nt avec emphase pour
en iniecterles jeunes esprits. C'est dans ce tlesseiu

que, poussant à l'intini Irs conséquences désas-

treuses de ces prétendus axiomes, ils en Ion t dériver

plus de maux que la boîte de Paniiorc n'en vei'sa

sur la terre. Ils en intOrent l'anéantissem.cnt des

trônes, l'abolition des ranojs, la suppressioji des

cultes, la destruction des idées religieuses. Délire

épouvantable qui_, s'en prenant à Dieu même,
attaque à la fois, dans sa rac^e , le ciel, la terre et

les enfers! Plus d'avenir pour l'homme; par con-
séquent plus de consolation pour le pauvre, plus

de frein pour le puissant, pins de prestige dans
l'amitié, plus de charme dans l'amour. Plus d(? re-

ligion , par conséquent plus d'antiquité, plus de
poésie; le ciel est vide, la terre est en proie au
crime; la crainte du bourreau remplace le cri de
la conscience, et celui qui, sans pâiir, peut envi-

sager l'échafaud, ne se doute point qu'il y ait des

remords. Plus de Kois, par conséquent d'innom-
brables tyrannies, qui, sans cesse détruites^ et san.s

cesse renouvelées, entraînent les vénérations dans
leur ruine. Plus de rangs, par conséquent plus

d'ordre
;
plus de lois , la force décide tout : les Pro-

cust€,^ésGéryon, les Cacus, les Diomcde dévastent
encore la terre , et les peuples désolés attendent en
vain que le liras invincible d'un Hercule et d'un
Thésée vienne les délivrer de ces monstres. Plus
de subordination, par conséquent plus d'armée;
le principe in contes table de la supériorité des forces

de tous contre celles d'un seul, soustrait les sol-

dats à l'obéissance de leur générai; les nations lou-
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jours en armes ne sont plus que des àgrègatrehs $ê
brigands nomades , unis momeiîtaiîe'ment sous un
clicï élu pour faire une expédition , et dont le

pouvoir cesse quand l'expédition est finie. Plus de
conventions sociales, par conséquent plus de fa-

milles, plus de propriété, plus de commerce, plus
d'industrie ; nul ne pouvant posséder, tout est com-
mun , femmes, en fan s , troupeaux, pâturages;
l'égalité donne à chacun le droit de prendre une
part semlilabie dans le produit du pillage qui se

iait au pi'otit de tous ; ainsi tout gémit sous le poids
d'une égale misère, jusqu'à ce que la mort, impa-
tiente , les couvre tous de l'inévitable poussière du
tombeau.

Et qu'on ne croie point que j'exagère en faisant

cette description ! Ce qui s'est passé sous nos yeux
n'en démontre que trop la vérité. Dans cette pre-
mière assemblée, qui trahit tous ses de\oirs, et

qui nous donna la révolution, l'on remarquoit
une majorité composée d'hommes de tous lesrangs

;

entraînée par des sophismes, poussée par l'esprit

de faction, après avoir détruit la royauté pour eu
garder le simulacre, elle transmit son pouvoir aux
girondins, qui cûmptoient clans leurs rangs bien peu
d'hommes dont l'existence antérieure les fît remar-
quer dans les liautt s classes de la société; la mon-
tagne de la Convention, d'une composition moindre
encore, assassina son Roi, et fit périr les giron-
dins, par qui le troue avoit été renversé le i o août.

Cette montagne, si féroce, si cruelle, alloit prendre
l'ordre des jacobins, qui recevoient eux-mêmes
la loi de leurs tribunes, où se trouvoit ramassé

tout ce que la France-et l'Europe nourrissoient de
plus abject. Ainsi, par une progression décrois-

sante, depuis le prince jusqu'aux tricoteuses des

clubs, le pouvoir avoit parcouru tous les rangs

pour se fixer dans les mains les plus viles. C'est ce

qu'on verra toujours dans les temps de révolution.
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Réfléchissez sur ce résultat inévitahle , ô vous

qui
,

[jossp'clant une existence honnête et des ta-

lens incontestables, êtes assez malheureux pour
vous livrer à des excès dont les fruits ne seront

pas pour vous. Plus vos doctrines seront sédi-

tieuses
,
plus vous invoquerez la démagogie en fa-

veur des institutions que vous préparez , et plus

TOUS travaillerez à votre ruine. Vous flattez-vous

d^étre plus entraînans que Mirabeau, plus vantés

que Bailli
,
plus puissans que Roberspierre, plus

adorés que Pétion ? \ovez ce qu'ils sont devenus ,

et jugez s'il peut se trouver quelque chose de so-

lide sur le terrain volcanisé des fureurs popu-
laires. On a dit que la révolution étoit comme
Saturne qui dévoroit ses enfans ; toutes les révo-

lutions sont de mémo. Il n'v a de fixe que les

principes de l'éternelle justice; sitôt qu'on s'en

écarte , on ouvre le chaos des passions , et dans ce

domaine sans limites, l'exagération est seule do-
minatrice ; alors l'idole de la veille est la victime

du lendemain, parce que l'excès appelle l'excès,

et que celui qui n'aïubifionue qu'un certain de-
gré d'extravagance, paroît Mir modéré , c'est-à-

dire un traître à ceux dont l'imagination n'est pas

encore satisfaite. Craign^^z donc d'enflammer les

passions, si vous ne voulez pas qu'elles v^ous con-
sument. Camille Desmoulins, qui provoqua l'in-

surrection du 12 juillet 1789, fut quelque temps
après sacrifié comme modéré. jMirabeau tomba
lorsqu'il frémit à la vue de la monarchie chance-
lante sur le bord du sépulcre qu'il avoit ouvert

;

et ce Barnave que l'entraînement de la jeunesse fit

l'apologiste des premiers meurtres , lorsiuil eut
été subjugué par If^s vertus des prisonniers au-
gustes qu'il ramenoit à*' \arennes, n'a- t- il pas
monté sur l'échafaud, poussé par les mêmes mains
qui l'applaudissoient au temps de ses erreurs ?

Le Capitule est près de la Roche Tarpéxeuue, a
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dît Mirabeau. Cette réflexion profonde du plus
célèbre orateur des premiers temps révolution-
naires , devroit être souvent méditée par ceux
(jui , n'étant entraînés que par des chimères de
perfectibilité, poursuivent la gloire dans l'ab-

surde. Quant à ceux qui, méditant froidement
des complots, empruntent toutes les voix pour
assembler une armée, on peut leur dire que ce n'est

pas lorsque tout est usé, même l'esprit de révolu-
tion

,
qu'on peut se flatter d'opérer des renverse-

mens. Les élémens de 178g ont été consumés par
la terreur et par Buonaparte 5 en agitant leurs

cendres, on en peut élever encore quelques va-
peui-s délétères, mais elles ne seront funestes qu'à
ceux qui les remueront.
Nous n'en serions pas à chercher dans le passé

des leçons pour l'avenir, si l'esprit dominateur de
trois ministères n'avoit pas enfanté et nourri un
système de gouvernement, tellement extraordi-
naire, qu'on ne peut l'expliquer que par une de
ces suppositions : trahison, délire ou sottise. Des
événemens prochains nous apprendront celle qu'il

faut admettre j ils aideront à prononcer entre les

fauteurs du système et ses adversaires ; le temps,
ce maître inexorable de tout ce qui est, assemble
déjà notre postérité : préparons -lui, par un ex-
posé rapide , une partie des pièces sur lesquelles

elle asseoira son jugement. Le devoir des con-
temporains est d'amasser des documens pour l'ins-

truction de ceux qui îeur succèdent^ les trois der
nières années nous en fournissent que je vais

retracer.

Le coup d'Etat du 5 septembre frappé tout au
proiit du ministère , et au détriment de la mo-
narchie

f
celui du 5 mars, dont le but étoit en-

core de conserver les ministres , en détruisant la

liberté des opinions dans la Chambre des Pa.irs;

le fameux rapport fait pour éluder, par une or-
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donnaiîce, la loi qui baunit ]es régicides; la me-
sure ijn[)o]itJ([ue de rappeler vu mnsse tons ceux
qui furent éloij^ués par l'ordouriauce du i3 juillet;

la loi des élections , désirée pai- l'imprévovance,
et soutenue par la passion

; la loi du recrutement,
non moins attentatoire à la Charte qu'à la pi*éro-

gaîive rovale ; la versatilité , les rapports contra-

dictoires sur les événeniens de Lyon et de Gre-
noble , et la pei-sécution exeicée contre les g('né-

VauX , les administrateurs et les juges, dont le

concoui*s sauva la patrie dans ces circonstances
;

les «'fForts pour dissimuler la coïncidence des

troubles qui dans le même temps éclatèrent de
toutes parts ; la tentative machiavélique de dis-

traire l'attention des conspirations réelles , en an-
nonçant des conspirations imaginaii-es; les cruau-
tés qu'on pourroit dire inutiles, si elles n'étoient

pas atroces, exercées contre des Français dont on
connoissoit, ou dont on dcvoit connoître l'inno-

cence ; le crédit accordé à des misérables , salariés

pour calomnier les hommes les plus i-espectables

du Morbihan ; l'audace encore plus criminelle

d'inscrire dans ces conspirations supposées , et

lies noms qui sont synonymes de fidélité, et les

noms les plus augustes; les injures et les calom-
nies des correspondances privées; la fausse direc-

tion donnée à l'esprit public par les journaux dé
la police ; la faveur accordée aux écrits révolU'^

lioanaiics sous l'empiie delà censure: la desti-

tution des royalistes et l'exaltation des ennemis
connus de la légitimité

;
les persécutions exercées

«n Bretagne et dans la Vendée , avec Tintcntioa
démontré<i d'en exaspérer les liabitans pour le«

punir d'avoir été fidèles; la création d'un tiers-

parti qui, constituant le ministère en puissance
politique, reçut son impulsion , obéit à ses signes,
lut anti-monarchique ]»ar ordre, et royaliste avec
permission; la déso-r^ù^anisatïon de î'awnée, et la
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déconsidération politique de la France , que le

système de solidarité lait peser sur tout le minis-
tère; les insultes à la religion, et les outrages pro-
digués aux prêtres qui se dévouent aux périls de
l'apostolat , outrages annoncés par des écrivains

qui dirigent les bureaux ministériels
j l'abandon

dans lequel on laisse l'éducation de la jeunesse, et

le fol engouement qui permet jusqu'à la contrainte,

pour faire prévaloir une nouvelle et ridicule ma-
nière d'enseigner, sur le mode d'instruction chré-

tienne que les fidèles désirent, parce que l'expér

rience a prouvé sa bonté ; enfin les efforts tentés

journellement pour écraser les royalistes et pro-

téger les révolutionnaires , efforts si bien expri-

més dans cette devise de la faction : ALLIANCE AVEC
LES JACOBINS LE PLUS TARD POSSIBLE; AVEC LES ROYA-
LISTES JAMAIS ; voilà quelques unes des données
que nous pouvons léguer à l'histoii-e.

En attendant qu'elle les emploie, et qu'elle nous
juge, il n'est pas inconvenant d'ajouter quelques
mots sur notre état politique , au commencement
de l'année 1820,

INous sommes en péril, chacun le reconnoît, et

chacun s'en inquiète; mais la France n'est point
complice des fautes qui l'ont jetée dans l'état d'an-

goisse qui la mine
; car tous ses vœux sont d'y

échapper. Attaquée par les révolutionnaires , atta-

quée par ceux qui les protègent, elle oppose à tous

un calme désespérant pour les agitateurs. C'est un
moyen de résistance; il est efficace, parce qu'il

épuise et décourage les agresseurs ; il est surtout le

seul qui convienne dans la circonstance extraordi-

naire où nous nous trouvons. Avant que la presse

fût libre, les chances en étoient moins assurées,

parce que le pouvoir qui laissoit une libre carrière

aux mauvaises doctrines a voit soin d'enchaîner les

bonnes. Vainement les royalistes avoient-ils ré-

clamé, danf l'intérêt public, cette liberté dont ils
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senloient le prix, il leur a lallu du temps, beau-

coup de temps pour la posséder, parce que leurs

adversaires eu redoiitoieut l'effet. Enliu, la faculté

d'écrire, arracliée plutôt qu'obtenue, a muni les

amis de la royauté d'armes égales a celles des en-

nemis qui veulent la détruire, et bientôt le nombre
des lecteurs de chaque opinion a montré l'étendue

de leurs forces relatives. Des données exactes nous
assurent que, sur la totalité des écrits périodiques

et sémi-périodiques
,
qui s'exj)édient de Paris pour

les départemens, la proportion est établie de la

manière suivante :

JNIinislériels, en y comprenant le Moniteur, qui

est plutôt une collection de faits qu'un journal de

discussion, six à sept mille.

Libéraux, dix-neuf mille.

Royalistes, vingt-sept mille.

Ce calcul, plus précis que les inductions fau-

tives qu'on peut tirer de la majorité vacillante dans
les Chambres, et du résultat des votes dans les col-

lèges électoraux, montre la nullité des ministériels,

la foiblesse dtts libéraux, et la force desrovalistes.

Bons et loyaux appuis des autels et du trône, re-

doublez de constance en connoissant votre supé-
riorité. Vous avez celle du nombre, celle des ta-

lens, celle du bon droit- unissez- vous donc pour
le maintien de Tordre social j résistez aux sopliis-

mes, aux systèmes destructeurs, à la fausse liberté
;

résistez aux insinuations periidcs, aux allégations

mensongères ^résistez à l'astuce qui veut vous sur-

prendre, à la fausse candeur qui veut vous désunir:
attachez - vous imperturbablement à la royauté
légitime, joignez -vous aux écrivains qui combat-
tent sous ses drapeaux, appuyez-les par votre sa-

gesse, secondez - les par vos raisons j montrez la

similitude qui se trouve entre les principes du jour
et ceux de 179^ 5 rappelez à ceux qui. en oui souf-
fert tous les maux dont ils furent accablés, appre-
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nez-le à ceux qui les ignorent^ surtout que ce qui
vous étonne ne vous alarme pas , et nous terrasse-

rons le monsli'c lévolulionnaire. l.cs nations, lors-

qu'elles sont unies, lovsf[u'elles ont, comme In

nôtre, l'avantage que les bons espviis y soient en
majorité, peuvent braver les tourmentes; elles en
sortent plus robustes et plus é|[)urées, comme îa

nature, t^fui n'est jamais plus Verdoyante et plus

belle qu'après les orages.

D'Herbouvïlle.

Suite des UêveJappeweus des Principes

royalistes ( i).

(Vie Article de la déclaration du 20 janvier 1816).

ISous croyons que la police ne doit être ni une
inquisition odieuse , ni un agent du despotisme

>

mais une garantie pour le trône , et une magistra-
ture qui serve à éclairer le gouvernement^ et l'opi-

nion publique sur ses inritahles intérêts (2).

Le nom de police nous vient des Orecs : les lois

de police nous viennent àes Komains, qui les en-
vovèrent demander aux Grecs ])ar une ambassade
de trois sénateuis, disent Cicéron , Tite-Live,
Florus, etc. Les Grecs les tenoienl de Solon, qui
les avoit rerues des Hébreux , en Egvpte , où il

avoit été converser avec le propliète Jérémiej et

c'est des 'livres de Moïse, que ïcs lois de police

tirent leur origine divine. C'est, en effet, dans
l'Exode , le Lévitique et le Deutéronome, que nous
(l'ouvons, pour la première lois, les lois qui dé-
fendent le blasphème et l'impiété , les ordonnances
de sanctilicr le jour du repos et les jours de fqtes :

(i) Voyez les 9=, lO^, ai". 2.(.^ et 33<= Livrais, du ConseivaUur-

(2) Aboyez le Journal Général , 25 mars 181(1.
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celles q^ui regardent les devoirs réciproques à(ià

pères, des mères et des enlans , des maîtres et des

esclaves : les défenses d'épouser une esclave ou
une débaucîiée, fondées sur ce molil : que les en-
faiis qui naissent de parens vertueux onL un juilu-

relplns noble que ceux qui sont sortis dhine alliance

honteuse ou criminelle. C'est encore là/ comme
dans leur souicc, que nous trouvons les lois somp-
tuaires en faveur de la modestie , contre le luxe et

l'intempérance; d'aulres, qui déleudent les dé-
bauches et les prostitutions des femmes et des filiesj

les réglemens pour la culture des terres, les mois-
sons et les vendauo^es

; ceuv f[ui concerrunt les

viandi^s dont l'usage étoit alors permis ou défendu
5

les lois qui éloignent du milieu du peuple les ma-
ladies couta<^>^ieuses

;
celles qui défendent de nuii'e

à son prochain, soit eu sa personne, soit en celles

de ses proches, ou dans ses biens 5 les défenses de
vendre à faux poids ou à fausses mesures, ou d'u-

ser de tromperie, en quelque autre manière que
ce soit, dans le commerce ou dans les ai Is ; les ré-

glemens concernant la voie publique et les bâti-

mens , le soin d<î secourir les indigens, qui étoit

porté à un si haut point de periéctiou
,
que la loi

punissoit, comme coupable, celui qui avoit pu
assister son prochain, dans un pressant besoin , e4;

qui ne Tavoit pas fait
5
l'obligation de recevoir fa-

vorablementies étrangers-, de ne refuser jamais à

personne le feu , l'eau , la nourritui'e , l'adresse du
chemin qu'on devoit tenir, et la sépulture. JNotre

police a donc été formée sur ces ordres d'origine

STîinte. Tel est rensemble des parties de notre

droitqui avoit mérité
,
par excellence , le nom de

police, qui ne signilie, en langue grecque, rien

moins que conseivalion de la Cité.

Celle police générale appartint spécialement aux
comtes de Paris, dans les premiers temps. ÎNos rois

la lir'^-nt passer ensuite dans les mains des prévôts

Tome VI. — 67* Livraison. 5
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(le Paris. EtienneBoIsleve, exciçoil sous saint Louis
cette importante magistrature ; cet homme intégre

,

actif, zélé pour la justice et le bien publie, qui sa-

yoit si bien rechercher les crimes, et qui fit pendre
lin de ses filleuls pour libertinage , et un de ses

compères pour crime de larcin. C'est à ce sévère

justicier, dont le nom est encore aujourd'hui en si

grand honneur, quje l'on doit l'institution morale
't monarchique des communautés ou conlréries

d€S marchands et des artisans. Il leur donna leurs

premiers statuts, de même que le chancelier de
1 Hôpital lie dédaigna pas depuis de rédiger, de
sa ])ropre main , ceux des boulangers et pâtissiers.

Ces antiques et illustres fonctionnaires savoienl-

déjà, surent toujours comment il falloit aimer,

honorer et servir le Koi et les Français ; nous n'a-

vons rien à feire demieux, que de les imiter en.

tout.

Quoi qu'il en soit, depuis Charles IX j les pré-
tentions des seigneurs particuliers, et les envahis-

semens des tribunaux, avoient amené le partage,

des attributions de la police. Louis XIV, que nos
nivelleurs modernes veulent en vain rabaisser à

leur taille j Louis XIV, qui n'eut que de grandes
et exemplaires volontés, ordonna que la police

ge'néi'aleappartiendroit exclusivement au Châtelet,

et il créa, pour tout ce qui regardoit le service du
prince et l'ordre public , cet office de vigilance , de
sagesse et de sauve-garde, pour les gens de bien,
connu et imité de toute l'Europe, sous le nom de
lieutenant-général de police, et dont l'habile et

paternel exercice a valu l'estime et la reconnois-
sance publique aux noms des d'Argenson, des

La Reynie, des Sartines et des Le JNoir.

Tellectoitla police , en France, jusqu'àrépoque
où cette institution est tombée , comme toutes les

autres , sous le marteau du gôant révohilionnaire ,

qui , au lico-i de perfectionner tout ce qui pouvoit
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èb'C mieux, n'a employé ses cent bras <Ju*à dé-
truire tout ce qui étcnl bien. Dés lors ce ne fut ni

dans l'inte'rêt du prince, ni dans l'intérêt du bou
ordre, ce qui est la même chose , mais ce fut dans
l'intérêt des diverses factions qui se donnèrent le

nom de gouvernement français, que toutes les po-
lices furent exercées^ Sous rAssemblée soi-disant

Constituante, les factieux créèrent une police ré-
volutionnaire , eu opposition à la police royale. II3

en fii"«nt l'attribution spéciale du fameux comité
des recherches, qui rendit historiques les nom»
de Voidel et de Cochon. Dans l'Assemblée légis-

lative , le comité de surveillance exerça cette police

extraordinaire, illégale, inquisitoriale , au profit

de la faction. Le pouvoir exécutif n'étoit revêtu
e[ue pour la forme des attributions constitutioh-
nclles de la police légale. Douze commissions exe-
cutives le remplacèrent le i " avril r y()4 > mais dans
la même nullité de fonctions. Le comité révolu-
tionnaire, de siireté généi-ale, fut investi par la

Convention . de cette tyrannie publique et secrète.

La constitution de l'an III vint séparer les pouvoirs
législatif et exécutif, et fit tomber, sous le Direc-
toire, les attributions de la police entre les mains
des ministres de la justice et de l'intérieur.

Tel étoit l'état des choses, lorsque le Snivose an
IV(ou 26 décembre 1790), un message directorial

au Conseil des Cinq-Ci nts demanda la formation
d'un septième ministère qui seroit chargé de la

police, dans l'arrondissement de Paris. Génissieux
dit qu'il falloit étend e sur toute la république, laf

surveillance que le nouveau miuistLre ««cerceroit

sur Paris. Les pagodes consentantes, cette tribu où
l'on entre, même en faisant les preuves de cha-
pitre ; cette tribu

, plus ancienne que la restaura-
tion, mais qui s'est recrutée même en elle j les

pagodes consentantes de 1795 consenti'-ent à la

motion émun^'e du pouvoir du jour, et dans la

5.
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même séance l'enfant devint fféant. la police, qui
ne pput et ne doit être epie locale, devint police
générale, devint police politiqtie.

Ce lut en vain que de l>on.s esprits observèrent
que si ce ministre nouveau-né, au lieu de conserver
rimpartialiLé d'un fonctionnaire public , étoit un.

homme vendu aux factions , il pourroitfaire beau-
coup de mal: ainsi parla, en 1793, le député
Kegnicr. Loin d'être Tégale des autres ministères,

dit le député Portaîis, la police doit leur être sub'

ordonnée : elle est an dessous de toutes les auto-
rités constituées , et ne doit avoir aucun pouvoir à
exercer. Si 'vous en faites un ministère , vous lui

ôtez sa nature de surveillance
,
pour enfaire une

autorité qui jalousera toutes les autres, et en sera

jalousée à son tour, parce quelle les gênera sa?is

cesse ; vous en faites une autorité à laauelle vous
ne pouvez pas assigner de limites ,• une autorité qui

envahira les autres ministères , car l'action de la

police s'étend sur tout , une autorité qui ijispirera

des craintes au gouvernement lui-même.
Quoi q i'il en soit, la volonté du Directoire fut

faite, et le m nivôse an IV, la d /nastie des mi-
nistres de la polic" conimen«'a à Merlin (de Douai),

qui résigna à Cochon, lequel résigna à Lenoir-r

Laroche, lequel à Sotin , lequel à Dondeau, lequel

à Cal'lier, lequel à Duval, Duval à Bourguignon,
Bourguignon à Fouché , le maître des fourberies,

qui fît oublier tous ses devanciers.

Au 18 brumaire, Buouaparte le trouva revêtu

du pouvoir, et ne l'en dépouilh^ pas. Il dut recon-

noître pour sien , un ministre iâche , atroce et

fourbe, qui recouvroit son caractère d'un vernis

de légèreté, d'une- fausse franchise, de cet esprit,

enfin, et de cette adresse, qui jouent jusqu'aux plus

nobles sentimens. \5n tel homme n'osa trahir Buo-
naparte

,
que quand Buonaparte fut trahi par la

fortune et par lui-même, que quand Buonapai-te
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itut repoussé par la France entière, qu'il avoit fa^

tiguée , décimée , appauvi-ie. Il n'est pas mnins
constant que pendant quatorze ans

,
premier

consul ou empereur, il posséda son minisire de

la police, mais sou ministre de la police ne le

posséda pas. Buonaparle savoit i^xxuue anioritc à
laquelle on ne peut, jjas assigner de /imitas , une

autorité qui envahit les\ aut'res ministères , dout-

(action s étend sur tout , est une autorité qui peut^

qui doit inspirer des craintes au souverain luir

même. Aussi Buonaparte
,
qui Aouloitbien trom-

per, mais non ])as qu'oii le trompât, avoit-il pour

éclairer les manœuvres de son téal et bien aime

ministre de la police, trois polices à la lois qui

s'observoient mutuellement.
Au mépris des leçons de l'expérience , la seconde

restauration vit le ministère de la police tomber
entreles main^ d'un seul liomine. Son dévouement
à la causerovale dans les cent-jours, règle du blâme
ou de reslime, une sainte indignation contre les

conslans ennemis de Dieu et du Roi, de la France
et des Bourbons, contre ces misérables que la

clémence ojjénse, auxquels le remords est étranger^

comme le disoit, il y a quatre ans, ce même mi-
nistre, qui ne se caclioit pas, qui ne rougissoit

Jjas de les accueillir, de les caresser, de les bonorer
il V a peu de jours. Ce dévouement apparent, cette

indignation crue sincère, trompèrent la majorité

des tidèles sujets du Roi dans la session de 1 81 5 ; et

la Chambre eut un tort que la France a le droit de

lui reprocher; ce fut d'avoir accordé de confiance

l'exécution des lois d'exception au jeune ministre

qui les demandoit, plutôt que d'imposer la con-
dition de jnévoyance et de sagesse

,
que l'exécution

s.croit confiée^ non pas au seul ministre de la police,

mais au ministère tout entier.

On connoît toute la puissance de ce ministre

unique , s'il vouloit le bien 3 mais counoît-on éga-
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IcBttfnt toute sa puissance , s'il vouloit le mal? C/est

un devoir pour un fidèle sujet du Koi, pour un Law
et loyal député de le démontrer.

C'est ignorer la pédie, dit Aristote, dans sa Mé^-

taphysique, que de ne savoir pas de quelles choses

il faut ou ne faut pas chercher la démonstra-
tion (i). C'est ainsi que, lorsqu'il a traité de la

politique et des gouvernemens opposés à la mo-
narchie, à l'aristocratie, à la démocratie, il traite

également de la tyrannie, de l'olygarchie , et de
l'ochlocratie , et donne les préceptes de ces trois

gouvernemens vicieux, et des trois gouvernemens
légitimes. C'est ainsi que saint Thomas, en ses

Commentaires , après avoir blâmé et repoussé par
toutes les raisons la domination tyrannique, donne
néanmoins les avis et les règles communes peur
l'établir, au cas que quelqu'un soit si méchant
que de le vouloir entreprendre. (Commentaire
sur le 5" des Politiques, texte II.

)

Ainsi
,
pour parler la langue de ces puhlicistes

spéculatifs , de ces précieux ridicules, de la nation
nouvelle

,
qui s'intitulent les notaires de l'état

de nature (voyez le Courrier) , examinons par
fiction ce qu'un ministre de la police générale,

sous la monarchie légitime , auroit pu jvisqu'ici

faire pour la perdre; nous examinerons par fiction

ensuite ce qu'un ministre de la police générale
,

ministre en même temps de l'intérieur, président

du conseil des ministres , et jouissant en outre de
la haute confiance du souverain , pourroit faire

pour la sauver.

L'épreuve des cent-jours', consacrée par Tînexô-
rable histoire, avoit classé les crimes, les erreurs

»

la trahison, la fidélité , le parjure, la foi gardée,

kl honte et l'honneur chea les Français de i8i5.

(i) £st enim pœdiee inscitia , nesçire quorum opotteal , tjuas^

Jere dch'onstr^tùmem , rjitorum vci'Q non opoiteal.
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Le second retour du Roi avoit placé la joie sainte

ft les lepentirs daus la conscience de chacun
,

selon sa conduite. Les coupables se tenoient éioi-=

etiés de ce trône qu'ils s'étoient rendus indiçnes

d'approcher. Les Bourbons refusoient de les voir;

et ces hommes disoient : « ^ous n'avons que ce que
» nous méritons. » Je leur demande à eux-mêmes.
L'espérance ctoit cependant ati fond du cœur de la

plupart d'entre eux : il leur suffisoit de se souvenir
que l'auguste famille qu'ils avoient trahie , com-
battue

,
proscrite, portoit de tous temps pour

devise ; « \ aleur et bunlé. » iNLiis ce n'étoit point au
pardon d'aller au-devant du repentir : la justice,

la prudence, la force, soutien triple et solidaire

de tous les trônes légitimes, commandoieut que
la clémence sui\ît, mais pas à pas, les actes re-
connus d'une contrit ou véritable. Le jour de la

monarchie des lils de saint Louis se levoit sans

aurore, et présaj^eoit le triomphe des lois et du'

l>on ordre, au milieu de tous les élémens d'obéis-

sance , de dévouement et d'amour qu'il suffisoit

de rassembler, pour reconstruire l'édifice roval.

Quel auroit été le soin, la tâche, l'effort d'un mi-
nistre de la police générale, qui eût dés lors, et

depuis de mois en mois , d'années en années , conçu
et suivi l'afîreux dessein de perdre la monarchie,
quand sur la^urlace de la trance toutes les pierres

angulaires, toutes les colonnes sembloient remuer
pour se rasseoir a la VTie du souverain légitime,

comme les murs de Thèbes aux sons harm^onieux
de la lyre d'Amphion ? Cet être de raison , afiu-

d'atteindre son but , auroit appelé le mensonge
pour l'opposer à la vérité, les doctrines pour les

opposer aux principes , les intérêts pour les op-
poser aux sentiraens, i'égoisme pour isoler, l'au-

dace pour effrayer, l'impudence pour étonner, et

toutes les corruptions de lor, des places , des

honneurs pour tenter toutes les foiblesses. Il auroit
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inventé des conspiatiorxs
, | arce que ce J^ont les

troubles qui Cvimpromettent le saint das monar-
cViies, et que, poi?v favoriser les troubles dans les

goiîV( rnemeris i.. iaut i^terriiiqniétTuledansi'esprit

des gonyernés. L absurdité des m(^veus ue l'aiiroit

pas arrêté, jiarce qu'il n'v a rien de si absurde que
la multitude ]>e croie. 11 aiiroJt essayé aiidacieuse-

ment tout ce que l'extravagance unie à la perver-
sité peuvent inventer au dedans et au deiiors pour
mettre en problème tous les devoirs

,
pour lionorer

tous les vices, pour décourager toutes les vertus,

pour interdire le feu et l'eau, non seuleraejit a ce

qui est, à ce qui fut vertueux , mais à ce qui seroît

tenté de le redevenir. Ilauroitfaiteafiu foui ce que
la Trance et l'Europe couimencent à s indigner,

à s'alarmer de voir depuis quatre années.

Opposons à cette triste et fidèle peinture de
tout ce que pourroit faire j pour perdre la monai'-^

chie, un ministre de la police générale, de la po-
lice politique en France ; opposons le consolant

tableau de ce qu'un ministre de la police générale,

cumulant paa" un hasard unique le ministère de la

police et celui de l'intérieur, la présidence du
conseil des ministres, et la haute confiance du
souverain, c'est-à-dire unissant la puissance à la

faveur- oppesons , dis-je, le consolant tableau de
ce (ju'il ponrroit faire pour la sauver.

Il lui suffiroit de dire au Roi ;« Sire, ma pré-

)) somption et mon inexpérience ont trahi mes
» bonnes intentions; je me suis trompé en vous
•» trompant : c'est de mon dévouement lui-même
•» jju'est née nion erreur. Toute la France doute

» aujourd'hui de mon attachement à la monarchie

» légitime, à votre dvnaslie , à votre personne,

» toute la France, excepté vous: car j'oserai vous

M dire, dans l'effusion de ma recoiinois.sance

,

» comme Su] Iv à votre auguste aïeul ; viA , tnon

•» prince.' qii^l autre monarque ,
quelle puissance

^



( 7^ )

» que/s Etats peuvent jamais élever ma fortune

» aussi heait que vous avez élevé la mienne/ T^i

» trop présumé de mon zèle ardent; j'ai voulu

r) m'acquilter envers vous, en essayant 1 épreuve

)> la plus téméraire; j'ai voulu , serviteur dévoilé

» convaincre mon auj^^usle bienfaiteur des dan-

» gers, de l'inutilité, de l'erreur de cette hérédi-

» taire et incomparable bonté attachée au nom et

» au sanor des Boui bons. Sire , combattre et vaincre

» Buonaparte, n étoit rien; combattre et vaincre

)) la révolution et l'esprit révolutionnaire en

» France, cétoit tout; et, Buonaparte vaincu

» et déporté , tout demeuroit encore à faire.

» C'étoit la révolution qu'il falloit abattre, qu'il

» falloit tuer, en neutralisant les révolutionnaires.

)) Cétoient les moyens de nuire qu'il lalloit oter

5) à ceux auxquels on ne devoit pas espérer d'en

» oter jamais la criminelle intention. 11 y a quatre

» Av^, j'ai combattu d'abord avec tous vos vrais et

» innombrables amis : j'étois dans leurs rangs

» quand je prononçai à la tribune de la Chambre
» des Députés, le i8 octobre i8iô, ces paroles si

>» luonarcliiques, si vraies, telles enfin que je de-
» vrois les répéter aujourd'hui (i). Vos fidèles et

(i) « Le sarrifire du droil sacré de la liberté' iodivjdaelle est

immense : mais. cOBimandé par la sùrefe' et l'inlérèt de l'Etat.

il n'eu sera pas un pour les citoyens fidèles qui n'y veri'ont

(|u'une garantie de la liberté et de la paix publique , sans laffuelle

la liberté prive'e e^t vaine et illusoire. Il ne sera un objet d'a-
larmes que pour les traîtres dont il détruira les criminelles es-
pérances. Le faible sera rassuré : il viendra avec contiance sous

l'égide d'un gouveriiement fort, rn qui il verra la volonté et le

pouvoir de le protéger et de le défecdre de se protéger et de se

défendre soi-même. Mais n'en doutons p2s , un cri d'alarme
va être jeté par ceux-là qui savent bien <\ueux seuls en seront

frttppès , mais qui ^'efforceront de faire partager leurs terreurs
par tous ceux à qui ils voudraient iaire partager leurs funestes
desseins. A les entendre, tout sera perdu, puisque l'Ktat sera

sauvé. Vainement appelleront-ils à tout te que nous avons de
pUia saint: vainement invoquerout-ils la volonté et les promesses
de ce Roi, que dans leur délire ils osent Hiéconnoitre, qu'ils



» dévoués aiTsis , au milieu desquels je m'honorais
V) d'être placé, pouvoieat, dévoient frapper fort; je

» ne sais quelle vaine présomption me fit craindre
» qu'ils ne frappassent pas toujours juste; je n&
» sais quelle vaine présomption me fit croire que
» j'étois plus capable , capable seul de faire mieux
» qu'eux. Dès ce jour-là naquit mon erreur : ce
» jour-là j'embrassai la fausse et oblique politique
M qui décide mon sort, mais non pas le vôtre, non
» pas celui de la France et de la monarchie. Fort

otitragent dans leurs blasplièmes, et qu'ils ne rrannïront pas
d'implorer, comme l'alhe'e qui brave dans la prospérité un Dieu
que son premier cri de douleur ou de crainte appelle involon-
tairemeril dans l'adversité. Sans doute la bonlé du Roi est infi-
nie : mais son peuple, dont il est l'orgueil et l'amour, la re'clame
tout entière. (]'est elle qu'il invoque à son tour pour le secourir
contre les efforts de l'anarchie et contre le délire de tant d'am-
bitions trompe'es, qu'indigne et que révolte le repos auquel elles

se voient condamnées. Sans doute, les promesses des princes
doivent être les plus sacrées de toutes les garanties : mais le Roi
a-t-il promis ijue sa clémence et sa magnanimité ne se lasseioient
jamais, alors qu'elles ne pourroient Tasser le crime lui-même?
Il a promis de vouloir tout ce que voudroit l'intéièt de son
peuple : son j euple veut avant tout être sauvé. La sûreté du Roi
et du trône . cuile de l'Etat, qui n'en sauroit être séparée , sont
ses premiers besoins : ils sont les premiers devoirs du Roi : il a
la volonté lerniede.les remplir: il les remplira.

» Nous ne nous exagérons pas b's dangers (|ul nous menacent ;

mais nous u<- devons pas non plus nous les dissinmler : ils sont
grands, bien moint; par le noniKre des factieux que par leur au-
dace. Toute la force dos coupables naii de leur impunité. Que
dis-je? ils s'en font une arme contre le trône ; ils peignent à
cette portion du peuple , trop facile à égarer , l'autorité du Roi

,

incertaine et foible, incapable de prévenir, hors d'étatde répri-
mer. A l'aide de ces manœuvres, ils parviennent à affoiblir la

confiance, à ébranler la fidélité, .n entraîner dans l'ainme les

misérables inslrumens de leurs trahisons. C'est ainsi que s'ex-

plique ie détire de ces insensés qui ©soient encore , il y a peu d«
jours, faire entendre des cris odieux, qui exciteroient peut-être
plus de pitié que d'indignation, s'ils ne déceloienl pas, si ce
n'est pas toujours de la part des coupables, au moins de la part

de letïfs instigateurs, des espérances criminelles, des dessein»

sinistres, l'horreur de la paix publique, la soif des discordes, ce
besoin d'anarchie et de sang qu'ils osent qua'ilier d'amour de la

gloire et de la liberté. » {Viscours de M, de^CaiesJiJa Ctiamhre
des De/jut(!$.) :
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» de mn conscience et de votre appui, j'ai entie-

» pris de tromper la tévolution, et de tendre un
» piège que je croyois certain aux révolution-

» naires, afin que votre bonté, laiss.inl agir votre

» justice, punît puisqu'il falloit punir, mais punît

» à coups sûrs. J ai joué avec la révolutio , afin

» de servir la monarchie
;
je vois trop tard qu'oa

» ne joae point impunément avec les puissances

» de l'enfer. J'ai voulu voir jusqu'où pouvoient
» aller, d'un côté, les prétentions du parjui*e,

» rimpudeur de la calomnie, la démence de l'im-

» piété , la licence de la pensée , les manœuvres de
« î'intri^e, l'art de la perversité, l'égoïsme de la

» cupidité, la vénalité de la foiblesse; de l'autre,

)) j'ai vu jusqu'où pouvoit aller Théroïsme de la

)) fidélité, la fierté de l'honneur, et la patience de
» la vertu. Pour les éprouver mieux

,
j'ai osé dii-e à

» des hommes, les meilleurs, les plus sûrs amis
)) de mon Roi 5 moi, ministi^e responsable, moi
» qu'ils pouvoient accuser le lendemain, j'ai osé

» dire à ces hommes qui sont un des trois pou-
)) voirs de l'Etat, que je ne descendrois pas ,

que
V je ne m ahaisserois pas jusqu'à répondre , ou que
M je ne répond? ois quepar le silence du mépris (1).

)) J'ai osé leur dire , il n'y a encore que peu de
)) jours : Je ne pr^élends pas à votre estime^ fajoute
» même

,
que je ne la désire pas (2). Et ces mêmes

» hommes, qui sont au-dessus des injures, ne
)) m'en orlt pas moins accordé les six douzièmes
» demandés, ou, pour parler plus vrai , ils les ont
» accordes , non pas à moi à qui ils ne doivent pas
» se fier, non pas au ministère à qui ils ne se

» fient pas encore, mais à la chose publique , au
» gouvernement, à leur Roi ; tandis que les

» nommes révolutionnaires, que je n'ai cessé

(i) Srance du 29 janvier 1817.

(8) Séance du 24 décembre 181^



» d'accueillii-, de caresser, d honorer, que j'ai

» rendus les ubjets presqu'exclusils de vos bontés

» et de vo> profévences , ont refusé ces six dou-
)) zièmes à votre ministère, au gouvernement, à

» leur Roi.

)) Pour le salut de ia nronarchie, pour 1 intérêt,

»» la gloire et la justice de mon souverain et de
•>» mon bieniaiteur, j'ai voulu tout voir

5
j'ai tout

» vn. »

, « Sans doute une inquiétude nague , mais réelle^

» préoccupe tous les esprits. Li^s causes en sont con-

» nues
,

je les ai dites. Le salut est auprès des

» dangers' le remède est auprès du mal. C'est

» et ce sera désormais par des hommes reconnus
» monarchiques et religieux; c'est-à-dire reconnus

«probes, reconnus moraux, reconnus fidèles;

» c'est et ce sera seulement par eux que la mo-
» narcLie légitime se soutiendra, s'affermira, se

» perpétuera. Pour la soutenir, Taffermir, laper-
'> ]>étuer, tout est à faire dans les choses , tout est

3) à changer dans les hommes. La première con-
» dition de salut, c'est de rétrograder 5

la seconde

,

» d'expulser. J'ai dirigé quatre ans et main-
» tenu le char royal dans l'ornière révolution-

» naire : à l'heure où nous sommes, ce n'est pas

» en descente rapide que le chemin se change : à

» cent pas il va cesser, il est rompu, et Yahime
» des révolutions est ouvert : il faut que le char

« retourne, et qu'il reprenne la route royale au
» pied du trône, au lieu même où le chemin se

)) divise, là où a commencé l'erreur. La nation

» îie goûte qu imparfaitement les premiers fruits

» du régime légal et de la paix ^ elle craint de

5) se les voir arracher par la ^nolence desfactions

.

» Votre Majesté a raison. Sire ;
car si ma péril-

)) leuse épreuve m'a prouvé que Votre Majesté.'

)) n'a et ne peut avoir qu'une sorte d'amis, cette

« funeste épreuve m'a prouvé également qu'elle
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)) avoit des ennemis sous plvis d'une bannière.

» Les factieux se divisent en révvohitiîiunai- es ré-

» publicains, révolutionnaires impériaux, révo-

» lulionnaires jacobins, factieux civils, faitieux

» militaires, factieux achetés ou achetons; toutes

i) ces classes ne fontqu^ine faction conjurée contre

y> votre personne, contre toute votre fa nxiL'e, contre

n votre troue, conlrelalégitiniité.contieia France.

» Jeles connoistousj ils raeduiventleur exisl nce,

» leur impunité, leur audace, leur rang nouveau
» de puissance dans l'Etat, Il est vrai (jue ce sont

» des cliênes sans racines, sans solidité, .«ans ap-

» pui : semblables à ces arbres d'Afrique où l<:s

)) termites font leurs ruclies, sous la maiii qui les

» toucheroit, ils tomberolentj ils n'ont que l'é-

» corce. Sire, depiiis quatre ans j'ai fait le mal,
» dans l'intention de mieux faire le bien. La pré-

» vention , le reproche, l'aniinadvi'rsion me pour-

» suivent : ces in<!urraontables obstacles m'ôteut

» l'espérance et la gloire de tout réparer : pour
» étx*e loué, il faut avoir réussi

5
pour être aidé, il

» faut être cru. Les faits m'accusent;, et jen'ai qu'un
» moyen de prouver que mes intentions étoient

)) pures: tous les gens de bien tournentaujourd hui

» contre moi un axiome devenu fameux : ^vec
ï> uîi tel ministre

,
jamais ; avec des minisires mo-

» narchinues , le plus tôt possible. Je me retii e... »

Mais que serviroit d'apprendre à ce ministre

comment il pourroil sauver la monarchie? Deux
fois depuis douze mois la fortune en a ofï'ert l'oc-

casion à ce puissant du hasard ; deux fois l'absence

de tout sentimeîit généreux, de tout instinct de. sa

propre conservation-, lui en a refusé la volonté. Il

suffît d'avoir prouvé qu'un ministre qui auroit fait

de la police une inquisition odieuse, un moyefi

de son propre despotisme
,
qui en eût fait une^tirine

à deux tranclians, pro|)re a renverser ou à prot^
ger le troue; qui, au lieu d'exercer sa magisèlva-
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titre
,
pour éclairer le gouuerneuient sur topinion

publique , Jie se serait étudié quà tromper et le

gouvernement et ropinion •) il suffit d'avoir pi'ouvé

cfu'un pareil ministre et un pareil ministère sont

aussi dangereux, aussi redoutables an gouverne-
ment qu'ils sont odieux aux gouvernés 5 et certes ,

aux yeux de la justice divine el humaine, un tel

ministre auroit bien méritç , selon la Charte y la

double accuÉation de trahison envers le Roi et

envers tous ses devoirs.

Fille de la révolution et nourrie de son lait , a

dit le comte de Labourdonnaye le 24 avril 1818 ,

la police doit périr sur son sein ou la rendre éter-

nelle. Le nom de ce ministère n'existe plus , mais

son ministre existe, et toute la puissance de la

police avec lui et dans lui. La perte ou le salut delà

monarchie sont dans ses jeunes mainsj doit-il pou-
voir en décider le salut ou la perte, selon son hu-
meur? Se pourroit-il que le sort de la France n&
tînt aujourd'hui qu'à un de ses remords? Tel est

le danger d'avoir conservé le ministère dans le-

ministre, et de conserver aujourd'hui le ministr©^

lui-même. La monarchie est au moment d'être

perdue par lui : la monarchie peut être sauvée par

d'autres. Que la monarchie soit sauvée , et que-

la destinée du ministère de la police et de son

ministre s'accomplisse!

Salaberry, Membre de la Chambre
des Députés.

'^ouoelle Critique de l'Histoire, et dernier terme dur

Lihéralispze.

Je rencontrai quelquefois dans la société un homme
dont les opinions sur 1 histoire et la politique m'avoierit

paru entièrement opposées à celles de tout le mond"». J'eus

r^^casion de lier une conversation plus particulière avec

lui ) >t jû ne pus m'empêcher de lui témoigner mon éton-
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npment de la singularité de sps iàèos. Il est vrai, me
ri^pcmdtl-il

,
que mes opinions sont contraires à fontes les

opinions généralement reçues; mais ce n^est en moi ni

oprice ni singularité, c'est l'effet d'un système suivi et

raisonné. J'ai long-temps médité sur 1 histoire et sur la

politique
,

j'ai comparé entre eux les témoignages des

îiisloriens et les écrits des publicisles, j'ai rélléchi sur les

événemens de mon temps, je ne me suis pas arrêté à

l'écorce, j'ai pénétré jusqu'au fond, et je suis parvenu,
à force de travail et de réflexion, à n'être plus la diipe des

récits mensongers et des apparences trompeuses. Remon-
tons dans l'antiquité : vous croyez sans doute , siir la foi

de tout ce que vous avez lu
,
qu'Aristide étoit un homme

juste, et Socrate un vrai sage. Point du tout, Monsieur,
Aristide étoit ufi ambitieux, et Socrate un hypocrite. J'en

dirai autant de Cicéron, il n'avoit que de l'orgueil et de
l'amour-propre ; la conjuration de Catilina n'étoit qu'une
chimère que la vanité fit croire aux Romains ( i^ ; ils furent

bientôt détrompés : la mémoire de Catilina fut vengée par

l'exil de son oppresseur; heureuse Rome, s'il n'en fût

jamais revenu ! Ne vous méprenez donc pas sur le cai*ac-

tère de ceux que l'histoire ou lopinion publique vous
peignent comme des hommes vertueux, ou comme des

scélérats; apprenez à juger par vous-même en rapportant

vos idées et vos jugemens à un grand plan qui peut seul

faire le bonheur de l'espèce humaine. Le nom de Robers—
pierre, par exemple, est en horreur à la plupart des hommes;
mais sur quoi le juge-t-on ? Sur ce qu'il a fait, et non sur

ce qu'il vouloit faire, et qu'il n'a pu achever. Il falloit lui

laisser le temps de consommer son ouvrage : on eût pu
alors le juger en toute sûreté de conscience. Cet homme
avoit de grandes idées, il n'eut qu'un seul moment de foi^-

blesse: il fit reronnoitre l'Eire-Suprême , cet instant la

perdit. Babœuf avoit une tête plus forte , et de plus vastes

concepiions; il est vrai qu'il avoit bien étudié Diderot. Le
présent n'est rien, Monsieur, c'est l'avenir qu'il faut fixer.

(i) C«Ue inconcevable plirase a été textuellement imprimefi
telle que je la rapporte ici. Voyez le Cours de Lictéi-atitre àa
La H.irpe, première Partie des A.iridiis, ijivre II , Eloquence.
Analyse des ouvrages oratoires de Cicéron ; spclion rjuatrièmé
des CcUiUnairet.
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Qu'est-ce qu'un peu de sang versé en compararson de la.

félicité des siècles? Jusqu'à ce que l'organisati n aciueiJe

des !'acullës soit entièrement détruite, il n'y aura rien de

stable, ni d'assuré dans le n\onde : il n'y a même ni vice

ni vertu. Il est vrai qu'il n'y en aura pas davantage lorsque

le monde sera rée;énéié; mais on n'aura besoin alors ni

du mot ni de la chose ; on n'uura besoin alors ni de reli—

f;ion, ni de morale, ni de lois, ni de gouvernement; les

hommes existeront dans l'ordre , comme ils se meuvent,

comme ils res,ircnt, par leur seule qualité d'hommes;
c'est ce que vous indique assez clairement le grand Con-
dorcet, dans son tableau des progrès de l'esprit humain

j

l'injustice et l'ingratitude de ses concitoyens ne lui ont

pas laissé le temps de le développer jusqu'à l'accoroplisse-

ment du grand œuvre de la phdosophie. *Nous ne taisons

que végéter et marcher dans les ténèbres; des fourbes,

tels que Titus, Trajan , les deux Anonin, Louis XII,

Henri IV, et tant d'autres, étoient venus à bout de nous

persuader qu'on pouvoit vivre heureux sous l'empire d un
seul homme ^ des fourbes d'une autre espèce nous ont

assuré qu'un sénat, un corps représentiitif , des assem-

blées délibérantes, feroient notre bonheur. Rien de tout

cela. Monsieur: notre bonheur, c'est la raison seule qui

peut le faire; c'est elle seule qui doit régner et gouverner;

mais ce n'est pas la raison du vulgaire, c'est la raison

universelle , la raison unique, la raison par excellence.

Chaque homme
,
parvenu au point de perfection où il peut

atteindre , doit être son souverain , son propre juge et

législateur j ce n'est pas seulement la souveraineté du
peuple que nous voulons, c'est la souveraineté de l'homme,

il ne doit y avoir dans une société parfaite, que des indi-

vidus, et nulle corporation, nulle agrégation politique

sous aucun nom quelconque : c'est là le dernier degré de

ia perfection, le dernier terme du système libéral , c'est

l'objet des travaux des vrais sages, des vrais amis de l'huma-

nité. Tous les moyens sont bons pour arriver a ce but

de nos espérances. L'ambition, la cupidité, l'orgueil,

mais surtout la sottise et la crédulité nous servent sans le

savoir. La tyrannie même et l'usurpation nous sont utiles.

Elles déplacent les idées et accoutument les hommes à sor-
'

tir de cette ligne de la légitimité dans laquelle ils croient

trouver les garanties de bonheur. Le déplacement des



ttropriélés suit le déplacement des idées ; on s habitue à

regarder toute propriété particulière comme une injustice,

et à sf^ convaincre que tout ap, artient à tous, selon le

code (le !-i twlure da Diderot; enfin, Monsieur , le siècle

s'éciaire,ra , la veitu triomphera , et arrivera ce beau jour

oi!» il n'y aura plus de Rois, plus de lois, plus de f!;ouver-

nement, plus de distinction entre les peuples d'tin pôle a

l'autre, mais seulement de la terre et des hommes!
Mon homme me quitta après ces derniers mots; je ne

Tai pas revu depuis : mais j'ai appris que ce terrible ennemi

de tout p;QUvernement avait obtenu une place plus lucra-

tive dans l'administration, et qu'en attendant le bo'heur

des générations futures, il travailloit de tout son pouvoirà

son bien particulier.

A M. I/ÉDITEUll DU CONSERVATEUR.

12 décembre iîiig.

Monsieur,

Avec les chrétiens de la communion prolestante, à
laquelle j'appai liens, j'ai di\ m'intércsser à la décision de

îa Cour suprême, dans l'affaire du sieur Roman, relative-

ment à la tenture des maisons, les jours Je la Fêle -Die*i, etc.

mais, avec les chrétiens de toutes les communions indis-

tinctement, je n'ai pu me défendre d'un saisissement

d'horreur, en apprenant que dans la défense de cette cause,

on a osé dire que la lui est et doit être athée.

Ilseroit, certes, difficile d'imaginer une proposition

plus révoltante que celle-là, qui me paroit présenter tout

à la fois, une calomnie évidente , un odieux blasphème,
une pitoyable absurdité.

Comme les esprits sages et les cœurs honnêtes de toutes

les opinions religieuses et politiques, j'ai été fort scandalisé

sans doute de l'ignoble autant qu'immoral silence que toutes

nos lois , et singulièrement celle dont il s'agit ici, affectent

à l'égard de la Divinité; mais encore y a-t-il dans notre

langue une énorme différence entre ne point parler de la

Divinité, et nier positivement son existence; et comme
l'atroce épithèle d'athée n'est applicable qu'à ce derniet cas,

Tome VI. — 67= Livraison. 6
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raitribueràloi,c'esf, àmon avis, évidemment la calomnierj

et sûrement

II n'est pas trop besoin de lui chercher des crimes.

Aussi , n'est-ce pas un crime qu'on a voulu lui chercher
dans cet athéisme, dont on l'a gratuitement quolitiée, puis-

qu'on a prétendu que ce devroit être en effet l'un de ses

caractères. La loi doit être alliée ! On frissonne de douleur
et d'effroi à ces détestables paroles , et depuis qu'il existe

des sociétés civiles, je doute qu'il s'en soit proféré d'aussi

sacrilèges dans le sanctuaire de la justice

Eh! où en sommes-nous donc, grand Dieu? à travers

les impures ténèbres de Tidolàtrie, les anciens législateurs

aperçurent la nécessité de placer les nations qu'ils geu—
vernoient sous l'empire de la Providence ; c'est d'elle

qu'ils crurent devoir feindre de tenir toutes les lois qu'ils

leur donnoient : impia lex^ le% pessima^ fut toujours pour
eux la même chose Et nous , au milieu de toutes les

lumières, dont, à cet égard, comme à tous les autres,

nous sommes si ingratement redevables au christianisme,

nous osons renverspr cet antique adage de politique, et

déclarer que la loi doit être impie pour être bonne
Elle doit l'être, nous dit on, pour pouvoir maintenir effi-

cacement la liberté de tous les cultes. Par un corollaire assez

direct de ce digne axiome, les magistrats devroient l'être

aussi ; car il est de maxime que la plus grande analogie doit

exister entre le caractère des lois et le caractère de leurs

organes, en sorte que la proposition qui nous occupe revien-

droit très clairement à ceci : Que c'est l'impiété seule qui

peut dignement veiller au respect dû aux diverses religions

<}ui se professent dans l'Etat , et que ceux qui adorent Dieu

sous des formes différentes , ne sauroient être protégés dans

leurs cvdtes, que par ceux là précisément qui ne croientpas

en Dieu Peut— on
,

je le demande , avancer une
extravagance aussi ridicule , et si ce sujet ne navroit l'âme

d'une profonde tristesse
, j auroit-il moyen de ne pas

s'écrier :

Spectatum admissi, risum tencatis , amici?

On nous a dit qu'à la vérité, l'avocat avoit été rappelé à
l'ordre. Je ne sais trop précisément ce que c'est; mais,

puisqu'il en a été quitte pour cela
,

je trouve que c'est à

bon marché outrager le ciel et la terre , et tenter de secouer
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les fondomens de tout ordre et de toute morale. Je doute

fort -qu'on s en f'\t si lestement t ré sous l'empire du paga-

nisme, et l'on sait qu'un orateur de lantiquité fut, non
rappelé à l'ordre^ ce qui ne sif^nifif* pas graad'cliose, mais

ignominieusement chassé de la tribune po'r jamais , ce qui

est un peu p'us sérieux, pour s'être permis d'insinuer

quelques doutes sur liiimiortalilé de l'àme • car on prouva

Irès-clairement qu'il parloit en mauvais cilojen.

Je suis encore à concevoir comment un ami de la mo-
narchie et de la verlu peut s'arranger, pour trouver saine

la w2fl!y'oaV^'d une assemblée politique, dont le noux seul

rappelle tant d'abominations j mais je sais bien que de

toutes les affreuses doctrines qu'on y professa , aucune ne

dut épouvanter le monde autant que celle-ci : jamais oa
n'osa professer aussi crûment le principe stupide et anti-

humain de l'athéisme, et Ton n'a pas oublie que sous l'in-

fluence même du plus pervers de tous ses membres, cet

épouvantable corps se fit un devoir de délivrer un certi—

ticat d existence en bonne et due forme à la Divinité.

On nous parle bien souvent de progrès de lumières et

de perfectibilité dans notre temps, et cela, fait rire quel—

queffjis ; mais quand on envisage tout cela sérieusement,

et qu'on réfléchit que toutes ces lumières et cetle pc.-fec—

ribilité ne tendent qu'à précipiter le genre humain dans

l'irréligion et loub les di-sordres qui en forment 1 horrible

cortège, on ne peut s'empêcher de fiémir; et, tournant

vers le ciel des yeux humides de larmes, on tombe à ge-

noux, pour le conjurer de prendre pitié d^ nous, et de

nous affranchir de l efuojable sagesse de ce siècle.

J'ai cru. Monsieur, pouvoir et devoir recourir à \olre

journal, pour manifester les pénibles impressions que je

ressentis en apprenant ce qui fait le sujet de cette lettre,

et je suis persuadé qu'elles ont été partagées par tout ce

qu'il y a de sage et de pieux dans la religion que je pir.fesse.

Je ji.ge inutile de souscrire cette lettre de rrion nom^^

mais je suis prêt a le *'aire et à m'en déclarer l'auteur, si

on n'y voyoit qu'une fiction artificieuse de votre part.

Veuillez, Monsieur, agréer l'hominage de toute ma
considération. ***, Pasteur prulesiant.

N. B, Si l'on doutoit de l'authenticité de cette lettre
,

lie Pasteur protes'ant qui l'a écrite est prêt à la signer.
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Paris, le 7 janvier 1820.

C'est une chose vraiment incoiiceva])le
,

qiir

la situation dans latjiicile le ministère tient les

Chambres ;
voilà ])!us (Vun mois qu'elles sont

assemLlée.«;5 par le (li*conis émané du trône, il fst

évident que de grands intérêts dévoient être sou-

mis à leur discussion, el rien encore n'annonce
quele ministère soit le moins du monde déterminé
sur ce qu'il a à pio]oser. Il a obtenu les six dou-
zièmes qu il a d<Mriandés, et, cette question person-

îielle une fois décidée, il semble qu'il n'ait plus

qu'à se rep.oser. Le ministère est servi, la France
peut attendre , et des députés qui ont quitté leurs

familles, etlemanoir modeste où, pourla plupart

,

leur présence est indis])ensable
, qui ont sacrifié

tous leurs intérêts au grand intérêt de tous, sont , a

deux cents lieues de leurs affaires et de leurs fa-

milles, obligés de se résigner qu'il plaise au minis-

tère de se rappeler qu'ils sont là pour travailler à

réparer ses erreurs. On a beaucoup parlé de mo-
difications projetées sur la loi d'élection ; elles ont

été solennellement annoncées ; les plans étoient

faits, disoit-on- et ils étoient même tellement bien

conçus^ tellement bons, qu'il e'toit impossible

qu'aucune objection ne fût aisée
,

je ne diiai pas à

réfuter, mais qu'il fût même possible d'en faire une.

En attendant, il n'y avoit que les élus qui cou

-

nussent ce chef-d'œuvre. Je n'ai encore vu personne
qui en eût une idée fixe , qui donnât la même ver-

sion. M. de Serre, ajoutoit-on^ étoit l'auteur de
la loi , et, fort de sa bonté , il vouloit la proposer,

et la soutenir lui-même ; mais, par malheur, il pa-

roit qu'il étoit le seul ministre capable de soutenir

une chose aussi bien imaginée 5
caria maladie dont

il est atteint, le privant jusques ici de suivre son.

plan , aucan de ses collègues ne s'est senti de force

à le remplacer. Et voyez à quoi tiennent les plus

grands intérêts du pays 1 Un catarrhe survient à ua
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ministre, et voilà qu'il faut que toute une natiorr

renonce à une loi <[ui devoit, au malaise Je tous
^

taire succe'der le bien général, etvésotulre, d'une
niauière satisfaisante pour la monarchie ( t pour la

France, ce problème ébxtoral qni, jusques ici,

n'a satisfait que la révolution etles mitHstres. Vous
observerez, cependant, qii'il existe aujourd'hui

nn président du conseil , de nom et de fait
;
que

la loi n^a pas pu être convenue, sans (|u'elle lui

con^îtlt
j
qu'une loi d'élection est bien plus du

dotuaine du département de rintérieiu- (jue de ce-

lui de la justice, et que le ministère ne niauque pas

de conseillers d'Etat capables de soutenir toute

espèce de lois IN'importe : M. le garde des sceaux

M un catarrhe
; en conséquence , les Chambres at-

iendi'Ont qu'il soit guéri, ou bien qu on lasse une
nouvelle loi ,

qui seroit toute aussi bonne (car ce

n'est pas une dlfhculté de ce genre qui arréteroit

un ministère aussi fort )^ ou bien qu'on n'en fasse

pas du tout : ce qui pourroit très-bieu arriver. En
Angleterre les ministres vont aulrenient. La tran-

quillilé du pavs se voyoit menacée , les Chambres
sont Gonvofjuées. Au même instant, on leur ap-
j)orte les bills que réclamovt l'intërêt public; ces

.^

bills sont discutés , adoptés aune grande majorité,

et quinze jours sont à peine écoulés, que le riii-

jiistère, avant satisfait au vcen de ton'l ce qni

àintéresâe à Tordre, et au devoir de sa propre
conscience , recueille déjà le fruit de sou hono-
rable travail par Tassentiment des Chambres,
et i'approbati-ijji générale de son pays. Il est vrai

que le miuistèie anglais s'appuie sur ^oiil ce qui.

tst dévoué au monarque
5
que

,
pendaal c^^ue clies

nous o» proscrit le& volontaires royaux:, en An-
;; 'etei're on encourage tous ccn:'. qui veulent s'armer
pourla eouroîine; que^ lors<[uenousne voulonspag
du nom de Dieu dans nos lois , en Anglé'ferre on pu-

ait solennellement les blasphéma tcurs. Cette vieille

Angleterre conserve encoredcs préjugés; aussi ré-



( 86 )

dontc-t-rlle les radicaux: nous qui sommes bien au-

d-^'ssus d'fiJ'" , sous le lapport des lumières, uous
aurionsbierij peut-être, quelques raisons de redou-
ter uu peu les jacoLins; mais nos hommes d'Etat les

aiment: (liacrin son goût. C'est ainsi qne l'Anpîe-

lerre travaille actiAcment à sa conserystior, iaudis

que nous marchons à notre ruine 5 en morale , en
politique, nous nous mettons en opposition avec
tout le monde 5 nous repoussons avec orgueil les

ïerronsquerexpéviencerendsaC' éespourles autres,

et nous préférons marcher au hasard
,
pour satis-

faire quelques passions, que de rce^arder sans pré-

vention, en arrière, pour assurer l'avenir. Toutes
les nations tiennent à ce que leur religion soit res-

Ï»ectée, toutes 1 a placent en première ligne , comme
a garantie de leurs plus chers intérêts, et par con-
séquent comme celle de la société elle-même. On
a vu ce qui vient de se passer en Angleterre 5 en
Suisse, M. Florian Lussez

,
premier député du

canton d'Ury, a élevé la voix contre les outrages

iaits à la religion : «Je vous entretiendrai, a-t-il

» dit, d'un sujet qui , depiris long-temps, est pour
-A mon gouvernement celui d'une profonde dou-
» leur, et qu'il m'a dtjnné l'ordre exprès de défé-
» rer à cette haute assemblée , en en appelant, sur

» ce qui le concerne, aux sentimens fédéraux qui

» l'animent
5

je le fais, en ce moment, avec la

>} ferme confiance qu'une fois jiour tontes, un
» frein sera mis par elle à la licence déplorable que
)) je vais lui dénoncer.

» Quelques cantons permettent que des feuilles

3) publiques attaquent ouvertement les pratiques

» les plus respectables de notre culte • qu'elles

» fassent d'indécentes sorties contre Irs ordres re-

» ligieux; que quelquefois, et c'est ici le comble,
w elles outragent et le chef suprême de l'Eglise,.

)) et la religi©a catholique elle-uiême.

M Si pour l'homme qui en reconnoît une en-

x> core, la religion est tout, quelle peine plus
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» sensible peul-il éprouver (|iren voyant la sienne
» audacieusement insultée, et cela par des hommes
V qui ne veulent plus la rcconnoître, ou parce
» qu'elle n'est pas d'accord avec les viles passions

» qu'ils manifestent, ou, et plus souvent encore,
»». parce qu'elle liumliie la petite vanité dont, par
» la plus misérable de toutes les idolâtries , ils se

» sont fait un Dieu ? »

JNous regrettons de ne pouvoir transcrire en en-
tier le discours de ce député. Il est plein de sens ,

de sagesse et de véritable politique, et la diète l'a

approuvé 5 ce que nous en avons cité suffit pour
démontrer que dans les républiques, comme dans
les monarchies

,
partout ou regarde la religion

comme la base nécessaire au repos des Etats. Nous
suivons une route difïerente : on peut chez nous
parler contre la religion , l'outrager à plaisir j il

n'y a pas même du courage, car vous n'avez à

craindre que l'indignation de la verlu 5 les lois

sont ÇLiissi muettes que leurs organes. Mais où va-

t-on avec cela, quel est l'avenir qui se prépare?
Relisez Thistoire, et celle de 1793 vous le dira.

Les journaux jacobins, qui du reste sont aussi

peu redoutables
,
qu'ils seroient peu répandus en

France, s'ils ne s'étoient élevés à la favewr de la

bascule ministérielle, reparlent sans cesse des lois

terribles de 181 5. Ils ne craignentpas de les mettre
en opposition avec les lois révolutionnaii'es ; et,

comme de raison , le parallèle est tout-à-fait à

l'avantage de celles-ci. S'il n'y a qu'impudence et

mensonge dans le fait, il y a au moins conséquence
pour les principes qu'on veut propager 5 et, sous
ce rapport ,1a tactique est bonne : elle agit sur les

ignorans nouveau -nés, et elle soutient l'espé-

rance des vieux révolutionnaires. jNous qui aimons
autant la vérité que nous la cherchons de bonne
loi, nous nous ferons toujours un devoir de la

présenter à nos lecteurs.

Nous avons déjà offert , il y a long-temps, \c
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taLIeaii des actes de la Chambre de 1810 ; on îi\

a jamais répondu : il est vrai qu'il eût été difficile

ûe le faire, parce que nous n'avions parlé que d'a-

Frès des faits. Aujourd'hui que, sans répondre

^

on va jusqu'à comparer les deux époques, nous,

ferons quelques rapprochemens , non assurément
comme justificalion , mais pour prouver jusqu'à

quel point il faut que les jacobins comptent sur

l'ignorance ou sur la crédulité, et combien leur

impudence seroit, révoltante , si on mettoit quel-
que amour-propre à connoîlre l'hisloire de son;

pays. Un ouvrage nouveau ( les RTissionnaires de.

179'^), que nous avons déjà n^commandé à nos
lecteurs, nous fournira dans ce genre des données
remarquables.
En i8i5, à son second retour, le Roi crut de-

voir faire sortir de France ti ente-huit individus.

Celte mesure , dictée par le souvenir récent d'une
invasion qui coûtoit à la France deux milliards,

et un sang précieux, malgré la cause qui le fit

couler, car c'étoit du sang français, est tous les

jours comparée par les révolutionnaires aux pros-

ciiplions de 179.3.

11 est curieux aujourd'hui de mettre en regard

le code des émigrés, de ces hommes que l'hon-

neur avoit conduits auprès du Roi qui règne au-
jourd'hui, et des princes de sa famille,

L'Assembîéeléeislativevit des émigrés dans tous

les Français sortis depuis une certaine époque
SANS CAUSE LÉGITIME, déclara conspirateurs ceux
qui ne seroient pas rentrés à une autre époque ,

1 1 mit leurs biens et leurs parens sous la main de

la nation, ( Dt crçts du 9 novembre 1791, du 9
février et du i5 août 1792. ) La Convention pro-

nonça la peine de mort contre les émigrés pris les

armes à la main Çg octobre 1792)^ puis elle

bannit à perpétuité tous les émigrés sous peine

de mort (9,Ç,t 23 octobre 1792)5 enfin elle dé-

créta la même peine coulre tous ceiix qui seroient
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( 23 mars ir(:)3).

Le nombre des émigrés n'étant pas apparem-
ment assez grantl pour Iburnir aux. supplices, la

Convention enveloppa dans le code des émi-
grés, 1^. tous les citoyens de Toulon, Lvon

,

Marseille et autres villes qualifiées de rebelles
,

qui ne les quilteroient pas dans trois jours, ainsi

que les étrangers qui n'en sortiroient pas dans les

vingt-quatie heures (décrets des aj et 29 juillet

^79^)) ^"* ^^^ fugitifs de Toulon qui sortirent de

cette ville au nombre de quatorze mille, pour ne
pas être fusilles; 3". cinquante mille fugitifs du
département du Rhin, qui avoient abandonné
leurs foyers pour éviter les échafaudsj 4°- ceux de
la ^Moselle et des autres départemens frontières,

qui se trouvèrent dans un cas semblable. Eutîn la

Convenlion considéra comme complices des émi-
grés, 1°. les eufans et les tilbs âgés de plus de
quatorze ans, qui avoient suivi leurs pères et

mères j en sorte que les unes ni les autres ne pou-
voient rentrer sur le territoire, sous peine de
mort. Le seul adoucissement en faveur des filles

rentrées à l'âge de quatorze an.-., éloit la déporta-
lion : la peine de mart n'ètoit prononcée qu'en cas

de récidive (à mai's 1793)5 2". les débiteurs des
émigrés qui leur envo voient de l'argent, sans en,

excepter leurs pères et mères (J mars i jp4)- En
outre, un décret du 7 décembre I7g3 voulut <7iie

tout individu ayant des fils émigrés , nui ne vroii-

veroit pas quil avoit été ardent patriote, et qu'il

avoit fait tout au monde pour empêcher leur émi-
gration

, nefût plus considéré que comme pension-
naire de rEtat, et que tous ses biensfussent acquis
à la république. Cerapprochementfera jugerdcla
rigueur d'un gouvernement qui , après une époque
comme celle des cent-jours, crut dévoir exiler
trente-huit individus, en leur lai'.sant toutes icHrs
fortunes pour le présent et l'espoir de la clémeuec
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royale pcnr l'avenir, et de i'humanilé du systènae
qu'on met tous les jours en opposifiou, et qui
proscrivoit en masse en dépouillant les \lctimes
et en leur enlevant toute espérance.
On compare les mesures de sûreté générwle , de-

mandées et accordées en i8i5, avec le code des
suspects. La chose est aisée à juger. Nous avons
détaillé les mesures de sûreté- dans le précis des
actes de la Chambre de i8i5. Voici le code des
suspects tiré de l'auteur déjà cité. Une loi du 26
mars 1793 ordonna le désarmement des ci-devant
noLles, ci-devant seigneurs

,
prêtres et autres per-

sonnes qui scroient reconnues suspectes par \es

conseils généraux des communes , ou , à leur dé-
faut, par les directoires de district ou de dépar-
tement. D'autres lois développèrent celle-là, or-
donnèrent leur arrestation , et autorisèrent les

représentans en mission à faire arrêter et dé-
porter les suspects d'un département à un autre.

Enfin, une loi du 17 décembre, réunissant les

dispositions de toutes les autres, considéra comme
suspects : 1°. ceux qui, par leur conduite, par leurs

relations, ou par leurs écrits, ou parleurs propos, «e

sont montrés fédéralistes, partisans de la tyrannie,

et ennemis de la liberté; 2°. ceux qui ne peuvent pas

justifier de leurs moyens d'exister, et de l'acquit

de leurs droits civi<jues 5
3". ceux à qui ii a été refusé

des certificats de civisme; 4°' 1*^"^ fonctionnaires'

publics suspendus ou destitués parla Convention
nationale ou par ses commissaires ;

5*'. ceux des ci-

devant nobles, ensemble les maris, femmes^ pères ,

mères, fils ou filles, frères ou sœurs, et agens

d'émigrés qui n'ont pas constamment montré leur

attachementàlarévolulion; if. ceux qui ont émigré
dans l'intervalle du i"' juillet 1 7^9, à la pul)îication

de la loi du 8 avril 1 791 ,
quoiqu'ils soient rentrés

dans le délai fixé par cette loi.

La liste des suspects devoit être dressée en consé-

quence chaque année par les comités de surveil-
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lance (le Ciiaqiielîcn. CcsboïiS sans cuJoUesétôitii

en onlre cliargés de décerner les mandats d'arrêt

,

et de faire conduire les suspects dans les maisons

de réclusion. Ainsi , la France entière fut couvei'te

de prisoTwS, et la moindre viiîe eut la sienne. Plu-

sieurs décrets subséquens -vinrent encore donner
delà latitude au code des suspects. ]Nous pourrions

étendre ces détails; mais nous en avons assez dit,

je pense, pour Lien fixer sur le point de compa-
raison.

L'établissem-'^nt des cours prevôtales fut de-

mandé en vertu de l'article G3 de la Charte, et

c'est là ce que nos jacobins appellent des tribunaux

révolutionnaires. Les couis prevôlalcs sont un-

tvibunal qui trouve son existence dans notre

Constitution. C'est une institution légale; on sait

quand elle fut créée, pour quel motif, ce qu'elle

a fait. Voyons vin peu quel genre dinstitution fut

lé tribunal révolutionnaire, dans quel temps il

fût créé, et ce qu'il fit.

Le S mars 1793. six semaines après la mort du
Eoi, David et JanJjon-Sainl-André dirent à la

Convention qu'ils avoient trouvé dans une section

de Paris un concours considérable de citoyens qui

leur avoient demandé Fétablissemeïitd'un tribunaJ

chargé de punir les contre-révolutionnaires et les

perturbateurs du repos public. Carrier appuya le

vœu de la section, et lit décréter le tribunal en
principe. Organisé à l'aide des opinions de Earrère

et de BîHaud de Varennes, il fut autorisé à juger

au nombre de dix jurés, et .'^ix représentaus y
furent attachés. Différens décrets, rendus sur les

rapports de Cambacérés et de Merlin, dévelop-
pèrent l'institution , et elle atteignit son plus haut
point de perfection, par le décret dn 22 prairial

an II, qui abrégea encore les formalités, et les

réduisit, suivant lexpression de Couthon, rap-

porteur, aux moyens simples que le bon sens

inspire. « Le délai, dit-il
, ])0ur punir les ennemie
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» de la patrie, ne doit être que le temps de les

» recoimoître. II s'agit moins de les punir que de
» les anéantir. L'indulgence envers eux est atroce,

)) la clémence est parricide. Celui qui veut-subor-
» donner le salut public aux préjugés du palais et

» aux invasions des jurisconsultes, est un insensé
)) ou un scélérat qui veut tuer juridirpiement sa

» patrie et l'humanité, » Le tribunal fut consé-
quent, comme on le sait, aux principes de son
institution, et seulement dans le dernier trimestre

et les premiers jours du mois qui précédèrent le

9 thermidor, il fit périr à Paris 20^4 personnes.
Voilà ce que fut le tribunal révolutionnaire ; voilà

ce que les jacobins ne peuvent nier, et les souve-
nirs qu'il est inconcevable que leur audace ose

provoquer. C'est là ce quidevroit prouver à l'esprit

qui'a condtu't le ministère, la fausselé du système
qu'il a embrassé, et l'abaissement dans lequel il

est tombé , en cherchant des amis là oii il ne poù-
voit exister pour lui que des hommes qui dévoient

exciter toute sa sollicitude , et avec lesquels toute

alliance devenoit aussi funesle qu'elle étoit pea
honorable. Mais l'esprit du minisière a-t-il
l'esprit de connoître la révolution? En vérité,

on seroit tenté de croire qu'il ne s'en doute pas
j

et, dans la position où il s'est mis, croire à son-

ignorance, c'est vraiment un compliment à lui

faire. Dans cette position., peut- il aujourd'hui

faire le bien, quand même il le voudroll? j'en*

doute. Voit-il le bien là où il est, le mal où tous

les bons esprits le voient? j'en cloute encore davan-

tage, et toutes ses incertitudes, ses vacillations

ne me prouvent qu'une chose : c'est qu'à chaque

joTir qui s'écoule sans secousse ministérielle, il

croit avoir remporté une victoire, parce qu'il a

un jour d'existence de plus. Attaqué comme il

l'est par les révolutionnaii-es , aborde-t-il franche-

chement les difficultés qu'il lui seroit encore facile

de résoudre , si sa marche éloit déterminée ? A-t-ii
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îairtle sentir sa position? S il la connoissoit , ne
prendroil-il pas les moyens d'en soilir ? Y a-t-il

chez lui défaut de vues, ou défaut de volonté i'

On pourroit aussi bien prouver l'un que l'autre
;

et sa conduite est tellement médiocre et tellement

louche, qu'il n'offre de gai-antie à aucune opinion,

de ressource à aucune chance. Quelques personnes
,

du reste, pensent qu'il pourroit être plus fin qu'il

n'en a l'air (ce qui seroitdumoins quelque chose)
,

et que tous ses retaids et ses hésitations appa-

rentes, sur les modifications à faire à la loi des

«élections, n'ont qu'un but, comme son impassi-

bilité devant tous les outrages faits cha'jue jour

à ce qu'il y a de plus respectable et de plus sacré

.

n'auroient également qu'un autre but, et voici

quelle seroit cette grande combinaison : onlaisseroit

flotter les esprits dans le vague jusqu'à la fin de la

discussion sur le budget 5 alors on exprimeroit des

craintes graves sur les prochaines élections 5 on
conviendroit que le ministère auroit dû présenter

un projet de modifications, qu'il a eu tort de ne
pas le faire ; mais en même temps on diroit : c'est

une chose faite, un malheur réel 5 et, comme il est

impossible que ce qui est ne soit pas, il faut donc y
porter remède le plus tôt possible. Or, il n'v en a

qu'un : c'est d'accepter une loi telle qu'on peut ac-

tuellement vouslaprésenter( et observez que toutle

secretde cette loiseroitlerenouvellementintégral

,

et la prorogation de la Chambre actuelle pendant
cinq ans). Par ce moyen on gagnera du temps, et

l'année prochaine on exécutera ce que l'on n a pu
faire cette année. C^est ainsi qu'on en appellercità

tous les amis de la monarchie , à toutes les consi-

dérations d'ordre et de repos. On rerabruniroit

même, s'il le falloit, les dangers de l'avenir; on
seroit prodigue de promesses , de protestations , et

avec cela on espéreroit obtenir, des craintes de
quelques uns et de la confiance de quelques autre*,

une laesure évidemnient contraire à la Charte et
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aux intérêts de la monarchie. Dans tonales cas on
obtiendroit toujours un an de pouvoir de plus.

L'année prochaine on ne proposeroit vraisenibJa-

blementrienautre,cavonn'auroitpaspius do temps
que celle-( i

_,
etl'exécution de la loi actuelle seroit

en attendant, pour ceux qui la redoutent, sus-

pendue comme f'épée de Datnoclès, prête à frapper

à la première contradiction qu'éprouveroit le mi-
nistère, ou existante pour empêcher l'action de la

prérogative ro aie.

Le second plan que l'on suppose à nos hommes
d'Etat, est relatif au calme avec lequel ils suj)-

portent tout ce que l'on imprime d'impie, de
séditieux, et qu'ils feroient punir sans contesta-

tion , même avec l'insuffisance des lois existantes,

s ils ordonnoient aux magistrats de poui'suivre.

Mais la liberté de la presse importune, et, pour
la détruire, rien de mieux imaginé que d'en sup-

porter la licence et de l'encourager par l'impunité :

de cette manière on alarme les bonnes gens ; et les

bonnes gens ont été si utiles au ministère! Pour-
quoi poursuivre? leur dit-on : avec les lois actuelles

toutestinutile. Vousle vovez, les jurys acquittent,

ce n'est alors qu'un scandale de plus 5 on ne leur

dit pas qu'il y a tel ouvrage qu'aucun jury ne vou-

droit absoudre; qu'une loi meilleure seroit aussi

facile à obtenir qu'elle seroit préservatrice. On se

garde bien de parler ainsi 5 on fait au conti-aire

fortement ressortir tous les inconvéniens d'une

position dans laquelle on se yjlace à dessein 5 toute

l'insuffisance d'une loi que l'on a faite, soutenue ,

défendue contre ceux qui vouloicnll'améîiorer. Ou
ne laisse entrevoir de ressources que dans l'intérêt

du pouvoir qu'on voti droit se ménager ; etquand on
seroit aiusi parvenu à eflrayer, on mettroit en avant

la nécessité d'une censure, et les bonnes gens de

faire chorus, d'autant plus que ce ne seroit pas

une censure telle cjue celle cju^on a vue. L.epré-

.«îideut du conseil, diroit-ron, est loin d'en vouloir
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une sembîaLle. Il ne demande pas une censure ex-

clusive; ce sfToit, au contraire, une et usure pro-

tectrice , indépendante , et qui s'excrceroil par une
commission nommée par M. de Cazes. On voit bien

la différence immense qui existeroit entre cette

censiH'e et celle de la police... Ces doux plans sont

pauvres de conception, impossibles à soutenir ; et

c'est pour notre compte, ce qui nous feroit croire

qu'ils ne sont pas sans londement.
La Chambre des Députés n'ayant rien à faire,

ceux qui veulent parler sont obligés de se retran—

cher sur les procès-verbaux et sur les pétitions.

A propos , de ces dernières, le général Fov a lait

un discours eu faveur des membres de la Légion-
d'Honneur. Ce discours ayant déjà été traité dans

tous les journaux , nous sommes dispensés de l'ana-

lyser. jSous ne ferons que quelques observations

qui nous paroisseut tondées. Le général Foy s'est

plaint des retenues que l'on exerçoit sur les pen-
sions des légionnaires. Si , sous ce rapport , elles

sont privilégie'es, nous serons tout-à-fait de son
avis , et nous ne Aoyons pas pourquoi les pensions,

qui sont le prix du sang versé , seroient sujettes à

une retenue qui ne seroit pas générale 5 mais noua
ne sachons pas que l'on ail enic\é anxiégionnaii-es

cequiapj^artientàleurdotation. Lesmembresnoni-
més par le Roi ne reçoivent point de traitement , et

ne peuvent, par conséquent, altérer les dioits des
anciens le'gionnaires. Parmi ces awciens , nous ne
pensons pas que toutes les croix de la Légion soient

également le prix des combats, et nous ne savons
pas

,
par exemple

,
quel est le bivouac où M. Cara-

bacérès a mérité le grand cordon. jNoiis n'avons
l'honneur d'être ni chevalier de Saint-Louis, ni

membre de la Légion-d'Honneur
j mais nous peu-

sons que ces deux croix , lorsqu'elles couvrent la

poitrine d'un brave militaire, ontundroitcommun
au respect; et comme nous crovons qu'il y avoit

aussi une paU'ie en France avant la révolution,
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lions pensons cjtic ceux qui mérilèi-ent la croix de
Sainl-Louîs à Fonlenoy, par exemple, combal-'
toieut aussi bien pour leur patrie

,
que les hoiumes

qui sont aujourd'hui sous les drapeaux du Roi. Dit

reste, si la Légion n a pas conservé tout ce qu'elle

avoît acquis, c'est à Sainte-Hélène qu'il nous
semble que les réclamations doivent s'adresseï-,

car c'est l'iiomme de cette île qui est. Tauleur de
tous nos désastres. INous n'y sommes pour rien , et

c'est lui qni, en :iommant plus de légionnaires

que n'en pouvoit comporter le budget de la légion
,

seroit cause des embarras qui peuvent exister.

Le procès-verbal, dans la séance du 4, a fourni

à M. Pasquier l'occasion d'assurer que quand ]> s

ministres se taisoient , ce n'étoit pas (ju'ils n'eussent

rien à dix'e, mais parce que les argumens dirigés

contre eux, ne leur paroissoieut pas mériter de
réponse. MM. de Cliauvelin et Demarray ont ré-

pondu à M. Pasquier. lis ont rappelé la se'ance du
!>4 ; et non seulement M. Demarray a attaqué c(î

que le ministère avoit dit sur les élections, mais il a

attaqué le ministère lui-même sur ce sujet. Appa-
remment que ses argumens

,
quoique forts , n'ont

pas paru assez forts à M. Pasquier, car il n'a rien

répondu, et il a laissé ainsi la Chambre dans une
incertitude complète sur le degré de force néces-

saire à un discours pour pouvoir compter sur une
réponse ministérielle. CastelBAJAC.

Nous nous plaisons à recommander h nos lecteurs un petit ou-
vrage intitulé : i' Observateur au dix-neuiième siècle (i). Un style

vif et rapide, des réflexions aussi justes i]U(; piquantes, des prin-

cipes à l'ahri de tout reproche, lui ont déjà fait obtenir un
succès mérité. Nous appellerons principalement l'attention sui-

te chapitre premier, où l'auteur examine Vélat politique de la

société en France , et les moyens de concilier le poui^oir arec Li ci-

t^ilisalion. M. de Saint-Prosper consacre un chapitre àVhonneur,
qu'il appelle la conscience du devoir et la partie la plus exquise
de la délicatesse.

— Il paroit depuis quelque temps chez leNormant, la seconde
édition du tomtrdeuxième de l'ouvrage intitulé : fJe f Angleterre,

par M. Rubichon ; in-8°. Prix ; 6 fr. , et 7 fr. 5o c. pai- la poste.

(1) Un vol. in-i8. Prix: i fr. 5o c. , et i fr. 73 c. par la poste. A Paris, th»i

Everat, me <tii Cadran, n° x6; le Hormaiit, et H. Picbard.
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LE CONSERVATEUR.

ÎDe la Sociélc et de ses dc\'eloppemens.

Au temps d'Ésope , les beaux esprits s'en-

Voyoieut mutuellenient des énigmes à deviner;

sous Louis XIV, des savanss'adressoient, les uns

aux autres , des problèmes de géométrie à résoudre.

Nous pourrions aujourd'hui faire quelque chose

de semblable^ et demander, par exemple, com-
ment on peut hâtif en fair, cOmme on le deman-
doit à Esope; car, en vérité, depuis long-te)ups,

nous bâtissons en l'air, et, après tant d années de
travaux législatifs, nous ne sommes pas beaucoup
plus avancés que le premier jour, et à mesure que
nous élevons l'éditice , l'édifice manque par les

fondeniens.

Ce n'est, cependant, ni des énigmes, ni des

problèmes, que je veux proposer à nos modernes
publiclstes, mais quelques vues sur l'origine etle.s

développemens naturels de la société, qu'ils lais-

seront, au reste, sans réponse
; car nos adversaires

affirment des erreurs, caloionient les personnes

,

dénaturent les faits, et ne répondent pas. ,

Le système qui fait dériver la société publique
de la société domestique

,
prouvé par la similitude

de leur constitution, par les plus anciens jnonu-
mens de l'histoire , et même par les seules induc-
tions de la raison, leur parolt trop simple et suv-
tout trop monarchique , et ils supposent un jieup!«

qui s'assemble, et qui, sous certaines conditions,
confie à un seul homme le pouvoir ivr Ions Its

autres.

Tome \l. — ^f^'- T^ivraison. r»
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J'admets la supposition du peuple qui s'as-

semble, et je raisonne dans cette hypothèse.
Je remonte le plus haut possible, et je sin)pose

à mon tour, des familles indépendantes de tout
lien public ou politique . réunies seulement, ou'
pUitôt rapprochées par la communauté de ter-

ritoire.

Je suppose encore c|ue cette peuplade parle un
langage commun, et que les êtres qui la composent^
ont, par conséquent, des idées qui, dai>s ce pre-
mier état , ne peuveiit guère être que des idées de
conservation physique, naturelles à l'homme, et

qui se retrouvent, quoique plus simples et plus'

bornées, chez l'animal.

Tel est, à peu près, l'état des peuplades sauvages
de l'Amérique septentrionale, et l'on ne peut ad-
mettre des élres humains, sur 'aucun point du
globe, sans supposer la lamîlle et le langage.

Que la forêt qui renferme cers fajuilles, ou le

territoire qui les houn-it, soit menacé de quelque
grand danger, comme, par exemple, l'invasion

d'un ennemi, les progrès d'un incendie, le débor-
dement des eaux , le danger commun , rassemble
ceux qu'anime un intérêt commun. Chacun prô--

pose un plan de défense, ou combat celui des'

autres. Aucun avis n'obtient encore l'assentiment

général. C'est véritablement la république et ses

conseils tumultueux. Mais qu'un homme, avec

plus de raison, d'esprit, de connoissances que les

autres, s'élève an milieu de la foule, qu'il ouvre
un avis salutaire, et propose les moyens les plus

sius d'écarter le péril qui menace la peuplade, il

est écoulé , il est obéi. T^oilà le pouvoir.

A cet homme, se joignent naturellement, comme
premiers agens de l'action, ceux qui, après lui

,

ont le pJus de force, d'adresse, d'intelligence, de

courage, voilà les agens, les oiTiciers,îes ini/iistres;

le reste de la peuplade, femmes, enfans, vieillards.
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uivalides, pour qui l'on tiavaille , mais qui ne
peuvent coopér<îv dircctemcuLàraction

,
porteront

(les armes ou des vivres, s'il fan.t combattre, ou,

d.e3 matériaux, s'il faut construire, \ oilk /es sujets ,^

et même les impôts , i^oilà toute la société , réduite

à ses élémens nécessaires, et où l'on aperçoit déjà,

tous les germes du développement futur de l'état

social 5 et au fond, dans la société la plus avancée,

il n'y a pas autre chose.

Je vais même plus loin , et je ferai remarquer-

une chose où nous avons tous été si souvent lé-,

moins ou acteurs.

Que des personnes attroupées, par hasard, sur

une place publique, soient témoins d'un accident

qui' demande sur-le-champ, pour être réparé oit

arrêté dans ses progrès, le concours de l'intelli-

gence et de la force de plusieurshommes , là même

,

et par la force des choses, il s'établira une dispo-

sition d'action toute pareille. L'homme qui, dans

la troupe, aura le plus d'habileté, de force, de

sang froid, du' connoissances des movens qu'il

faut employer, s'installera, en quelque sorte, l'or-

donnateur en chef de la manœuvre, et tous les

autres, suivant leur force ou leur adresse, leut

âsfe ou leur sexe, concourront à l'action dans des

degrés inégaux.

Ou peut observer encore la même disposition de
volontés et d'actions, mêriie enti-e des eufans qui

s'attroupejit pour faire quelque chose, ne iùt-ce

qti'un jeu, qai exige une coopération commune,
et parconséquent une direction géjiérale. La nature

a taillé , pour ainsi dire , toutes les sociétés grandes

ou petites, fortuites ou permanentes , sur le même
patron , et nous retrouvons partout où 1 houiuie se

livre aux inspirations de la nature, le grand prin-

cipe de l'unité de pouvoir, et de la distinction des

foucîions.

Mais, pour revenir au premier exemple, est-ce
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la pcnplacle qui a choisi
,
qui a nommé l'iiommo,

qui s'est élevé au dessus des autres, et s'en est fait

écouter et obéir ? Y a-t-il eu entre eux et lui un
contint social P Y voit-on Tombre de souveraineté

populaire? Non, assurément, c'est un homme, un
homme parlant seul , et faisant lai^e tous les autres

^

Siforte ui'rum quem
Conspexére , silenl ; VirC

un homme qui, par l'ascendant, la souveraineté,

le pouvoir de sa i-aison , a commandé toutes les vo-

lontés, et dirigé toute l'aclion
j
qui a formé la so-

ciété, en y instituant, ])ourle salut commun, les

fonctions qu'on peut appeler organiques du corps

social. C'est, en un mot, un pouvoir qui a créé

des devoirs. Dii-a-t-on que le peuple pouvoit re-

fuser de lui obéir? ]Non, il ne dépendoit pas delui

de refuser le moyen cle conservation dont l'évi-

dence, frappoit tous les esprits; il ne le pouvoit

pas, à moins que par choix il ne voulût périr, et

sa puissance de refuser n'étoit que la puissance qu'a

l'homme de se donner la mort. jNJais cette raison

puissante, qui s'est fait obéir, est-ce du peujile que
cet homme l'avoit reçue ? jNe l'avoit-il pas en lui-

même , comme don de la nature, ou plutôt de sou

auteur, père des sociétés humaines, qui veut la

conservation de son ouvrage, et qui a distribué

, entre les hommes les dons divers de l'esprit, et la

faculté qui conseille et la faculté qui consent, et

la faculté qui commande et celle qui obéit, car con-

sentir c'est obéir.

Le consentement de la peuplade, au pouvoir

d'un seul homme, n'a donc été ni volontaire, ni

forcé. Il a été nécessaire.

Le pouvoir auroit été tout aussi indépendant

de l'assentiment du peuple , dans son origine
;

si, à la place des dangers inopinés qui lui au-

roient donné naissance, ousupposoitqu'un homme



( 10' )

plus éclairé que les autres , frappé de l'excès

«l'ignorance et de misère où il les auruit vus

plongés, leur eût donné des lois, leur eût en-

seigné le« arts, et eût obtenu ainsi, par l'ascen-

dant de son génie , un pouvoir qu'un peuple ne
pouvoit refuser à son bienfaiteur. Aussi, les pln^

anciennes traditions de la mythologie nous mon-
trent des peuples instruits dans l'art de vivre, et

engendrés, pour ainsi dire, à la société, par des

hommes dont la reconnoissance publique fit bien

plus que des rois, puisqu'elle en fit des dieux.

Suivons les développemens naturels de cette

pi'emièresociété ; car,unefoisformée,ellenerentre

plus dans l'état insocial d'où elle est sortie , elle

périt ou elle avance; née d'un danger commun,
elle est retenue par les dangers qui la menacent
dans le lien politique , et de son nouvel état sortent

de nouveaux périls.

Des ennemis extérieurs menacent son existence
,

des ennemis intérieurs, sa tranquillité, et les iné-

thans font un effort continuel pour se soustraira."

aux lois de la société, en troubler le rc]K)s , et,

autant qu'il est en eux, attenter à son existence.

Il faut une force contre l'ennemi extérieur, c'est

l'oEmée 5 et une force contre l'enuemi intérieur,

c'est la justice ou le jugement.
Juger elconihalti^e , sont donc les deux fonctions

naturelles, primitives, essentielles du pouvoir.

Dans les premiers temps, le' roi jugeoit seul , et

quelquefois combattoit seul , et il y a plusieurs

exemples , dans l'histoire des plus anciens âges, de

gaerres , entre deux nations , décidées parle com-
bat singulier de leurs rois ou de leurs chets.

Peu à peu , et à mesure des besoins d'une société

qui grandit et s'étend, le.pouvoir délégua les fonc-

tions de juger ei de cornbaUre , en s'en réservant

la suprême direction.

Mais chez des peuples encore dans la simplicité
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an premier âge, la guerre éloit une irniplîon sou-
daine et imprévue, les crimes étoieut FefFet d'un
premier mouvement : il n'y avoit d'art et de com-
binaison, pas plus dans la guerre que dans le

crime, il n'en faîloit pas plus pour repousser l'en-
nemi ou juger le malfaiteur : tous les membres de
la société pouvoient être juges et guerriers. On ju-
geoit ]>arjury, on armoit par conscription, institu-

tions de l'enfance
, que 1 ignorance des modernes

publicisles a tenté d'appliquer à l'âge avancé de la

société.

Comme ces fonctions étoient passagères, ainsi

que les causes qui en provoquoient l'exercice, le

pouvoir lui-même étoit viager; cependant, et dès
îe>. temps les plus anciens, la reconnoissance des
peuples, pour l'homme qui les avoit défendus ou
éclaire's, et plus encore le bon sens naturel de ces

hommes simples, qui leur faisoit sentir les incon-
véniens d'un choix, ou les dangers d'une usurpa-
hon, leur inspirèrent la grande idée de Thérédité
du pouvoir; et nous voyons dans \es premiers
temps, des familles de Rois, et même plus sages,
et au fond plus éclairés que nos sophistes

5 ces

peuples croyoient leurs- Rois issus des dieux, et

c'étoit sous cette image matérielle que la nature
présentoit à des esprits grossiers la grande vérité

de l'origine divine du pouvoir.

Je ne parle pas des Grecs, si vantés parmi nous,
et de leur vivant si méprisés de leurs contempoT«
rains

.;
je no parlerai pas de leurs turbulentes insti-

tutions ; li enfin , dit Bossuet, la Grtco en éloit

)) charmée « : ce qui prouve le peu de cas qu'en
Jaisoit l'esprit judicieux de ce premier de nos écri-

vains, même politiques. La (jrèce politique est

tout entière dans aeux peuples monarchiques,
vSpaiie et les jMacédonicns. Je vois dans le reste les

progrès des arts et la dégradation de l'état social >
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l'homme sur la toile ou sur le marbre, 1 enfant daijs

la société.

Rome d'abord constituée par des Rois
;
plus tard

monarchie acéphale , sous son patriciat, et bientôt

orageuse démocratie sous ses tribuns 5 Rome, retint

toujours, au fond de sa constitution, le principe

monarchique qui lui avoit donné naissance. Ce
principe monarchique en sortoit, dansla dictature,

Î»our les grands besoins et les extrêmes dangers, et

îome retenoit ainsi, avec la force de conservatidu

propre à la monarchie, ce qu'elle avoit conquis
par le principe d'agression, particulier à la dé-

mocratie.

L'institutioir de la dictature, et peut-être du
consulat, chez les Romains, donna, je crois, nais-

sance chez les modernes, à une autre forme de
royauté, qui n'étoil ni temporaire ni héréditaire,

à la royauté élective.

Les Etats où elle fut introduite, comme la

Pologne, avoient à repousser les agressions sou-

daines et continuellement répétées de hordes bar-

bares j et, à cette république guerrière, qui avoit

aussi son patriciat, il falloit un dictateur toujours

dans la force de l'âge et du tnleut, (jue les chantes

de l'hérédité pouvoient ne pas toujours lui donner.
Mais lorsque la Pologne n'a plus été entourée

que d'ennemis civilisés, qui auroient été bien

pjus arrêtés par le respect pour la royauté hérédi-

taire, véritable propriété de la nation, que par

la crainte de ses armes, la Pologne auroit eu
besoin de créer chez elle cette première et plus

forte de toutes les institutions défensives, et ii ne

falloit pas pour cela demander des conseils au

philosophe de Genève.
La France, ({ui avoit hérité de tant de choses

des Romains , et chez qui la société a le plus appro-

ché de la perfection; la France avoit aussi sa dic-

tature, ou quelque chose de semblable, dans i'of-
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fiçc dp connétable (i), lieutenant conslitné de la

jovauté, ])oyir la direction de toute la force pu-
blique j dignité qui, dans les mains des sujets à

qui clieappartenoit, avoit souvent sauvé la France,
et qui, dans les mains même d'un prince du sang,
traître à sa patrie, n'avoit pu l'entamer.

J'ai toujours pen.<;é ffiie la suppression de cette

dignité, partie essentielle de notre ancienne cons-
titution, qui secondoil un Roi foit , ou suppléoit
un Rai foible, avoit été une grande faute poli-
tique , et le commencement de ce système funeste,
qui a mis toute la constitution dans l'adminis-
tration. .

A mesure que les sociétés s'étoient étendues et

fixées, et que les esprits, en se polissant, avoient
acquis plus de conuoissances , la guerre intérieure

et extérieure étoit devenue plus savante et plus
co^nbinée; à l'art de nuire, si perfectionné, il

f «lloit oppose)' l'étude des moyens de le découvrir
et de le répiimer; et les fonctions judiciaires et

railitaires, exercées autrefois par tous les hommes
de la société , et souvent par les mêmes hommes ,

i.^toient devenues des professions savantes, qui
pvoient leurjroviciat, leurs cours d'études, lenrS

degrés d'avancerncns, des carrières distinctes, uh
état enfin qui occupoit l'homme tout le tepips de
sa vie, et l'occupoit tout entier.

Lepouyair, prpsque partout, étoit devenu dé-
finitivement et poni]>lèteinent héréditaire, passant

de mâle en mâle à l'aîné de l.i famille, à l'exclu-

sion des femmes ; institutio^i sublime qui couronne
l;i société par l'éleDient (pii la commence, et

confondant ensemble la famille et l'Etat, lait

(i) Les lîoiTiains appeloinnt mai{isler rcjiiittim, maître de la

cavalerie , le preîiiicr lieiiloiiant de leur roi lempoi-airc , le dic-

taieui-; le coiHicîahli' , lieutenant ne de la ro)aiilt^ herc'clifaire

,

porloil. chez nous un noni scnibbLic, co:ncs slabidl , comte ^e

l'ccuric.
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pour la perpétuité de la soLiété , de l'homme'

qui la gouverne, un liomnie immortel, et ne laisse

jjas, même un instant, vacant ce trône (jue tant

d'ambitions nationales ou étrangères aspirent à'

occuper.

Dés que le pouvoir étoit devenu héréditaire,

sesj fonctions essentielles, par une analogie irré-

sistible et une conséquence nécessaire , dévoient

tendre à devenir héréditaires; développement na-

turel, qui faisoit de l'esprit public un esprit de

famille , et des vertus publiques des vertus domes-
tiques, et conservoit ainsi, dans les foyers pater-

nels, ces traditions d'attachement à ses devoirs,

de respect pour soi-même et pour sa profession
,

de dévouement au Roi et à l'Etat, ces traditions ,

bien plus précieuses que les connoissances qui

s'acquièrent par les livres, et qui avoient fait de

la magistrature française l'honneur elle modèle de

toutes les jnagislratures du monde.

C'étoit le dernier état de la société, l'état le

plus avancé, et comme il n'étoit pas ])0ssible de

rien instituer déplus parfait, en voulant améliorer,

on ne pouvoit que descendre , et revenir aux ins-

titutions de l'enfance.

iSIais c'est surtout l'hérédité du pouvoir, et la

légitimité de s ccession, celte pierre angulaire de

la société, garantie de loutesles hérédités et sauve-

garde de toutes les légilimilés, (ju'il convient de

considérer avec une religieuse attention , et dont
il faut pénétre:r le secret.

Les esprits su])erficic]s
,
qui îie voient dans le

pouvoir que les jouissances qu'il procure et I éclat

dont il est entouré, veulent à toute force le con-
sidérer comme le maître absolu d'une nation, et

s'indignent que trente millions d'hommes soient

ainsi la propriété d'un seul ; tandis, au contraire
,

qu'aux yeux d'une raison éclairée, c'est la famille
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voyale qui est la propriété inaliénable de trente
millions d'hommes.

Ecartons ces vaines images d'un luxe dont tant
d'autres, qui ne sont pas Rois, goijtlent toute la

réalité, et sans doute avec moins de contrainte^
laissons ce faste importun auquel les Rois sont
condamnés, et qui, devenu pour eux et dès leur
enfance une habitude, ne peut pas plus occuper
leur cœur qu'amuser leurs yeux 5 et cherchons
dans la nature intime de la condition royale ce

qu'elle a perdu ou conservé des droits naturels de
la condition humaine.

La liberté, la liberté d'aller et de venir, de
prendre un état ou un autre, de quitter les gran-
deurs ou de les posséder, de se livrer à l'agitation

des affaires, ou de vivre dans la retraite et dans
l'obscurité , de subir les eugagemens du mariage
ou de s'y refuser; la disposition de soi, le pre-
mier cl plus noble attribut de la nature humaine,
et dont la privation constitue l'esclavage, le der-

nier degré du malheur et de l'abjection ; la liberté

enfiji n'existe pas pour une famille royale : elle ne
peut descendre du trône , il faut c^u'elle en sort

précipitée; elle ne peut quitter les grandeurs, il

faut qu'on les lui arrache. La politique l'a saisie

de sa main de fer, et Ta enlevée à la nature;

et voulut -elle terminer enfin une carrière semée
d'amertumes, de dégoûts et de dangers, il faut

qu'elle se perpétue par le mariage, et alors même
elle ne peut se laisser aller aux plus doux penchans

du cœur, et elle n'est pas plus libre dans ses choix

que dans sa volonté.

f.a propriété, cette disposition absolue de ce

que l'on possède ; cette faculté pleine et entière

d'user et d'a]>user de ce qui esta soi
,
qui constitue

riiomme vraiment libre ^ et le citoyen, n'existoil

pas pour le Roi de France , môme alors que sou

pouvoir étoit absolu. Simple usufruitier, il ne
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possêtloit rien qui n'appartînt à l'Etat; il .ne pou-
voit rien acquérir en projire qui ne fût réuni au
domaine public, après dix ans de possession. Il

ne pouvoit rie7i donner ni vendre : sans liberté,

sans propriété , seul esclave au milieu d'hommes
libres, seul pauvre au milieu de propriétaires, il

étoit à tons, et rien n'étoit à lui, pas lui-même.
Aujourdliui , les Rois sont descendus du rang
même d'usufruitiers de la propriété territoriale;

ils sont pensionnaires et salarias de la nation , et

la majesté royale, le pouvoir suprême dx; Ja so-

ciété , a éfé réduit à un état précaire et dépendant

,

qui flétriroit l'àme d'un père de famillo d'un ca-

ractère élevé, lui ôteroit toute considération pu-
blique, et ne lui permettroit pas l'exercice des

droits politiques du plus obscur citoyen.

Même les illusions qui cliarment tant de dou-
leurs sont interdites aux Kois, A l'entrée de la

royauté, comme à celle des enfers, il faut laisser

Tespérance; et, tandis que pour nous, particuliers

obscurs, l'espoir d'une condition meilleure anime
toutes nos pensées et soutient notre courap^e dans
la longue carrière de la vie, les Kois, pour qui
tout est réalité, rien n'est songe, parvenus, avant
de naître, au dernier terme de tous les désirs et

de toutes les ambitions, ne peuvent, dans les

momens de rêverie où ils se li\rentàdes chimères
de bonbeur, bercer leur esprit que de l'idée des

plaisirs que goûte la médiocrité, et plus souvent
peut-être les Rois ont envié le sort des bergers,

que les bergers n^ont désiré d'être Rois.

Et je n'ai parlé que de la condition extérieure

de la royauté. Que seroit-ce si je parlois de la res-

ponsabilité que lui imposent envers Dien et les

hommes tant de pouvoir qui leur fut transmis,
tant de devoirs cpu leur sont imposés? Assaillis

par toutes les fimbitions, en butte à toutes les
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plaintes , ils ne peuvent faire un heureux sans

faire dix mécontens , ni accorder une faveur sans

risque d.e commettre une injustice. Trompés par
les hommes, trompés sur les choses, ne pouvant
tléméler la vertu

,
peu empressée- à se produire

,

ni se dérober au vice, toujours habile à se cacher,

toujoiirs en scène au milieu de la foule qui épie

toutes les foiblesses , interprète toutes les paroles,

cherche à pénétrer tous- les secrets, ils se voient,

Sans cesse assiégés de témoins

,

Et les plus malheureux osent pleurer le moins.

Mais lorsque l'intérêt d'une nalion , le grand
intérêt de sa perpétuité et de sa tranquillité a dé-
voué une famille aux périls et aux charges du
trône, et que

,
pour le salut d'un grand peuple,

<:etie famille a été criuijiée à la royauté, peuse-

t-on que celte nation n'ait conti'actè envers elle au-

cun engagement, et que ces engagemens ae soient

pas, pour cette nation
,
plus rigoureux et plus sa-

crés, à mesure que cette famille a plus loïig-temps

rempli les siens, et que depuis plus de temps elle

en a porté tous le poids et subi tous les dangers?
IN 'est-ce pas là vérit;iblement un contrat social

^

ou plutôt un conVvvii naturel entre la famille qui
se dévoue ouest dévouée parles événemens au
service d'une nation (car gouverner est servir), et

la nation qui a accepté son dévouement et ses ser-

vices? Et si l'on doute de la fidélité de cette fa-

mille royale à remplir ses engagemens, ne sei'oit-

elle pas en droit de dire à cette nation : « Com-
^) parez l'état de la France , il y a dix siècles,

» lorsque l'auteur de ïtia race monta sur le trône,

» ,à celui dans lequel je l'ai laissée lorsque des fac-

» tieux m'ont forcé d'en descendre; comparez
» l'étendue, la population, les lumières, les ri-

» chcsses , le couimerce , l'industrie , les arts de la

» France, réduite alors à quelques provinces de
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M l'intérieur, à cette même France, toile qu'elle

)) étoit il y a trente ans j et si vous voulez juger

>» sur celte même règle, si les nouveaux maîtres

)) Cfue vous vous êtes donnés, ont rempli les pro-
» messes qu'ils vous «voient faites, comparez l état

» intérieur et extérieur de la France il y a trente

>) ans , et la France telle qu'elle est aujourd hui

,

» et prononcez. »

Et, sans doute, les chances de l'hérédité poi tcnt

à la tête des Etats comme à celle des familles pri-

\ées, des hommes forts et des hommes foihlcsj

toute famille nouvelleque l'usurpation éleveroitau

trône, n'auroitpas à cet égard de privilège, et trop

souvent les Rois les plus forts ont eu pour succes-

seurs les plus foibles des princes. C'est autant pour
contenir les forts que pour soutenir les foibles ,

que la nature a donné aux Etats des lois fonda-
mentales, contre lesquelles tout ce qui se fait par
violence ou par foihlesse est nul de soi, dit Bossuet

;

et les Etats constitués comme la France auroient

j>eut-être plutôt péri par une continuité de Rois

Ibrtiquepar une continuité de R^ois foibles. De ces

derniers, la France en a eu plus qu'aucune autre

société, et plus qu'aucune autre aussi elle s'est ac-

crue en population et agrandie en territoire, même
sous les plus foibles de ses Rois. C'est que la force

de la France n'étoit pas dans les hommes , mais
dansles institutions : et cpic, le Pioi , fort ou foible,

étoit toujours assez bon, pourvu qu'il voulût res-

ter à sa place : semblable à la clef d'une voûte qui

en maintient toutes les parties sans effort, même
sans action, et par sa seule position. La justice du
Roi de France étoit sa force; sa force étoit dans
la justice : elle n'étoit pas pei'sonnelle, cette force

,

mais publique et extérieure
,
parce qu'elle n'étoit

pas en lui , mais hors de lui et dans des institu-

tions. Aussi , toutes les fois que dans des temps
4e faction vous entendez accuser lafoiblesse, l'in-
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capacité des familles régnantes, ne voyez dans ces

inculp;i fions ([ue des intérêts personnels: ce sont

des arclritecles qui allèguent le mauvais état d'un
bâtiment, pour avoir l'entreprise de sa recons-
truction.

Sans doute le régent avoit plus d'esprit c|ue

Charles V, Choiseul ]>lus que Sullv, Necker plus
que le cardinal de Fleuvy; mais lorsque les choses

sont ce qu'elles étoient en France , l'homme mé-
diocre qui maintient est plus habile que l'homme
d'esprit qui \e\\i faire.

Oui, sans doute, la nation française avoit con-
tracté des engagemens envers la maison régnante,
et tant qu'elles subsistoient l'une et l'autre , ces

engagcHiens entre toutes les générations de cette

famille elles générations corresj)ondantes de cette

nation, ratifiés par dix; siècles d'existence et de
prospérité, ne pouvoient être rompus.

Quelle est la génération insensée qui, au mépris
de la sagesse de ses pères et des droits de ses en-
fans , est venue déchirer ce contrat sacré , briser de
«es mains la chaîne mystérieuse qui unit le passé

à l'avenir, précij)iler nos Rois du t]"ône , et finir

Ja nation elle-même, cette nation si grande et si

majestueuse, véritable reine de l'Europe par la

force, la sagesse et la dignité de ses institutions

politiques, autant que par sa langue, sa littérature

et son goût pour les arts, pour commencer une
nation nouvelle , dans tous les vices et toutes les

imperfections de l'enfance, l'indocilité, l'igno-

Tance, l'engouement pour le plaisir et les frivolités,

le mépris de tout ce qui est grand et sévère de

3noralc, l'impuissance du repos, le besoin de l'agi-

tation j une nation qui a voulu être la terreur des

peuples dont elle étoit le modèle, qui a mis sa

gloire à régner par droit de conquête sur celle

Europe où jadis elle régnoit par droit d'aînesse?

Que n\i-t-elle pas détruit, cette nation nouvelle
,
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et qu'a-t-ello fondé? Une royauté sans pouvoir^

une noblesse sans devoirs, un clergé sans influence,

une maff'strature sans autorité, une admini.stralion

sans considération et sans responsabilité, des ins-

titutions sans dignité , un peuple sans Irein et sans

morale
,
jouet de tous les intrigans, dupe de toutes

les impostures, qui nomme un assassin pour le

représenter et des factieux pour le défendre.

Comment celte génération
,
qui eût été mau-

dite par nos pères , et qui le sera par nos enfans,

a-t-elle pus'àri'oger le droit de réprouver le passé,

de déshériter l'avenir, de le priver de cette suc-

cession de bonheur privé et d ordre public, à la-

quelle il étoit substitué? Usufruitière elle-même
dans son existence passagère, de ce patrimoine ina-

liénable, à quel titre en a-t-elle usurpé la pleine

propriété pour le dissiper d'abord en institutions

impuissantes , et bientôt en honteuses et cruelles

extravagances , et pour ofFrir à l'F^urope , dans un
petit nombre d'années, à la place des leçons de
sagesse et de vertu que la France lui avoit don-
nées pendant tant de siècles, l'exemple de toutes

les folies , de tous les crimes , de tout ce qu'il y
a de plus vil dans les cœurs les plus dépravés

,

<cle plus féroce dans les penchans les plus abrutis
,

de plus absurde dans les esprits les pins égarés
,

et, pour tout renfermer en un mot ,
pour lui don-

ner le spectacle d'a/ze com^ention ?

Comment s'est opéré ce grand scandale ? au
sein d'une capitale perdue de luxe et de mauvaises

mœurs, des grands, vaniteux de bel esprit, ont
accueilli des sophistes, jaloux de toutes ïes supé-
riorités : de fausses doctrines ont pénétré dans les

conseils des Rois , les anciennes maximes de gi)u-

vernement ont été mises en oubli 5 on a douté de
la perfection de nos lois , et la révolution a été

faite. Usée par ses propres excès , après avoir fait

le tour de l'Europe, elle a attiré l'Europe au foyer
même de l'incendie j et l'Europe, pour son propre
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de toute société; mais en le replaçant sur sa base,

elle a ouhlié les attaches qui dévoient l'y fixer;

et aujourd'hui , après trente ans de révolution
,

et cinq ans Lientôt de restauration , des inquié-

tudes, des dénonciations de complots, de sédi-

tieuses motions épouvantent la France encore in-

certaine de sa destinée. Le gouvernement signait;

le danger , et n'a encore que des paroles pour le

prévenir. La Fi'ance s'étonne de son inaction, et

l'Europe nous contemple en silence : état inouï,

et dont la honte étalée aux yeux du monde en-

tier,"Irappe les bons esprits plus encore que le dan-
ger; et cependant il y a en France plus de vraies

lumières et autant de vertus qu'il y en ait eu ù au-

cune époque de sa vie : il y a plus de forces qu'il

n'en laudroit pour nous sauver, et tous les jours

quelque nouveau scandale, quelque atteinte nou-
velle à la sainteté des lois, à la majesté des juge-

mens , à la morale publique, à l'autorité de la re-

ligion, à la dignité royale, vient flétrir le cœur
et attrister jusqu'à l'espérance. La France se voit,

pour ainsi dire , descendre toute vivante au tpm-

bcau , et, comme dans ces léthargies profondes
ciont les annales de la médecine offrent des

exemples, elle voit, elle entend les ap|>réts de
SCS funérailles , sans pouvoir les interrompre.

Qui nous révélera le secret d'une situation sans

exemple? sont-ce les institutions qui ne peuvent

triompher de la foiblesse des hommes ? sont-ce

les hommes qui ne peuvent surmonter la foiblesse

des institutions? l'un et l'autre sans doute. Les

institutions fortes sont les institutions monar-
chiques; les institutions démocratiques sont les

plus foibles de toutes , et les opinions démocra-
tiques elles-mêmes sont une foiblesse de l'esprit,

si elles sont sincères, et une foiblesse de carac-

tère, si elles ne Je sont pas.

Avec des instilmtions monarchiques, on nuroi
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pu, sans trop de danger, employer des hommes
d'opinion différente, et la force de l'institulion

auroit Uiompliédc la foiblessc ou de la mauvaise
volonté de l'homme.

Mais , avec des institutions démocratiques, il

eût fallu, de toute nécessité, appeler des roya-
listes , et seuls ils auroient lutté avec avantage
contre la foiblesse des institutions • et je n'ai pas

besoin de dire que je n'entends pas attribuer aux
royali.stes de plus grands talens, mais seulement
des opinions plus saines, et par conséquent plus

fortes. On a fait tout le contraire : les institutions

sont beaucoup trop démocratiques , et l'on a

écarté les royalistes, et Fou a appelé des hommes
à opinions démocratiques, ou, ce qui est pire

peut-être, des hommes sans opinion, et la foi-

blesse des institutions s'est accrue de toute la foi-

blessé de leurs agcns.

Ainsi toutes nos institutions politiques, mo-
rales et civiles sont foibles comm-e infectées de
démoci'alie. Il falloit, pour eu cori'iger, la foi-

blesse , les confier aux administrateurs les plus re-

ligieux, aux iégisuiteurs les plus mouarcFùques

,

aux nîagistrats \vs plus dévoués, aux militai' es de
la lidéjilé la pius éprouvée : l'a-t-on fai! ? Un
adjoint de village s'oppose de son chef aux actes

les plus solennels du cuite religieux 5 un législateur

fera entendre au nom de l'année des réclamations
menaçantes 5 les tribunaux retentiront des plai-

doyers les plus séditieux, des écoliers donneront
leur avis sur la législatiou de l'Etat, des écrivains

ébraideront tous les jours les fondemens dé^M so-

ciété j la royauté sera comme une place déman-
telée, assiégée par une horde de barbares, n'ayant
à leur opposer qu'une garnison foible et mal dis-

posée
5 mais si tout est foible, hommes et insti-

tutions, il est urgent de tout changer, ou de tout
renforcer, et en vérité il ne faut pour cela ni grands

ToMB VI. — 6Se Livraison. 8
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taljehs, ni grand courage ; il ne faut que tic la pro-

bité, de cette probité sévère qui fait abnégation
de soi, ne connoît d'amis et d'ennemis que les

amis ou les ennemis de l'ordre public, prête à

tous les sacrifices et à celui de son repos, et à

celui de ses emplois.

Qu'on veuille enfin , car jusqu'ici on n'a eu que
des velléités d'ordre, et pas une volonté, qu'on
veuille , et l'on éprouvera que la France est une
terre si bien préparée pour les bonnes semences,
et depuis long-temps par des mains si habiles,
qu'il est aussi facile d'y faire germer le bien, qu'il

est impossible que le mal s'y enracine. Le mal en
France ne sera jamais qu'à la surface, et comme
ces plantes parasites que produit une terre fer-

tile
,
qui éloufl'ent un moment le bon grain, et

qu'il suffit d'arracher pour qu'il pousse des jets

plus vigoureux, le bien retenu dans ses progrès
par l'exubérance du mal , reprendroit de nou-

'

Telles forces 5 mais on a peur du bien, on a peur
du mal , on a pcuv des hommes, on a peur des

choses, on a peur de tout 5 on veut un peu de re-

ligion , un peu de royauté, un peu de justice, un
peu de fidélité, pas trop de tout cela, et partout
où il faut de l'amour, là où il n'y en a pas trop

,

ou peut dire qu'il n'y en pas assez, et quand on
le mesure y toujours il en manque. On se compose
un petit système, bon, si j'ose le dire, au coin
de son feu, qu'on appelle de la modéi'ation ce qui
n'est que de Fiiidiil'erence , avec lequel on pead
tout, et on se perd soi-iwêrne, faute d'avoir connu
et la force irrésistible du bien , et la foiblesse in-

ti'insèque du mal : « Malheur, disent les livres

j) saints, et cet anathème s'adresse à la politique

» .comme à la moi'ale 5 malheur à vous qui vous
» balancez entre deux partis : wcb vohis qui clou-'

» dicatis in duas partes ! » La sagesse humaine en .

dit autant : « ce n'est pas marcher que marcher
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- <*nïre deux partis , c'est attendi'e l'événement
; i»cur prendre conseil du hasard : » ca non
vieJia , sed nulla via est i>elut eveutum eocuectan-

'uiin, quofortunœ consilia suaapp'iceut. Senèaue.
De BojvALt».

De lAbus de la méthode expérimentale , appliquée
à la Morale et à la Philosophie.

Fille adoplive du dix-neuvjcme siècle, la mé-
thode ercpérimciilale envahit tout

5 dogmes^ phi-
losophie, litlrratuie , rien n'échappe à son usur-

pation : îi n\'<t pîts ju qu'à la m(''laphysique , où
1' 'H n'ait introduit deg logarithmes et des équa-
îions, et 1 on déconipose les religions par des
..recédés chimiques, c<jmme si ks rapports de
i homme avec Dieu pouvoient être de la même
nrliire que ceux d'un creuset avec des matières
iî:<;ihîes.

Le scalpel de Tanalvse a dévasté le cœur de
i liomnie : il divise et afFoiblit son intelligence, ea
isolant sa conscience de son f^sprit. Nos métapîiy-
cÀ'-^' îs cherchent aujourd'hui le principe de la vie

in hectuelle aussi vainement que les analomistes
ont i^herché celni de la vie animale. Les sciences,

\en lettres e;, la philosophie, issues d'une mère com-
ïnune, l'intelligence humaine, aulieu de se main-
tenir dans :t>urs rapportsnalurels , semblent entrer
dans une ligne impie, et se montrent d'accord
pour att«^nter à la lois à toutes les doctrines éprou-
vées par leurs bientaits et par nos maiheurs.'^

La fin du dernier «iècle a vu faire de giands pas
aux sciencea mathématiques^ tous les savans<;on-
temporains appliquèrent bientôt les nouveaux cal-

culs à la phvsique et aux autres sciences natu-
relles; ils en obtinrent des resmtâts heureux,
puisqu'ils ont dépassé les bornes où se trouvoiejïî
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alors itsserrées celles des sciences qui dépenfleut
de l'expérience et de l'observation. Leurs décou-
vertes parcoururent l'Eiirope plus rapidement
encore <{ue nos victoir(;.s, et l'on a pensé qu'elles

préparèrent le succès de nos armes. Tout avoit
réussi jusque-là pour l'iionneur de la science et

delà patrie • toutéloillégitimedans leur triomphe !

L'esprit de riiorame saliaclie à ce qu'il voit pros-

pérer ;
il s'appuie volonlierssur le mériteheureux,

et croit s'associer a iui quand il l'imite avec servi-

lité. De là cet élan universel de la jeunesse vers les

sciences positives. A la vérité la méthode expéri-

mentale introduit aujourd hui les élèves dans un
labyrinthe où les savans se perdoient autrefois ;

les nomenclatures donnent le plan de l'édifice, et

l'analyse est le fil conducteur. On a vaincu le

Minotaure, en abandonnant toute vaine recherche
et toutes ces questioijs oiseuses sur les essences et

les substances qui, pendant tantde siècles, avoient

agité les écoles. Les sciences qui tiennent à l'ob-

servation, sont donc explorées aujourd'hui jus-

qu'à leurssommiléslcs plus élevées; mais un succès

glorieux a produit, dans les sciences comme dans
nos armes, une insupportable domination, et l'on

doit enfin trouver un terme à ses progrès quand on
n'en sait pas mettre à ses entreprises.

Les sciences dogmatiques que HoLbes oppose
aux viatliématiques i les dogmatiques, qui sont

aux passions de l'homme ce que les mathématiques
sont à sa raison, avoient été délaissées p^^ndant

nos troubles. La religion fut également outragée

dans la divinité de sgs dogmes et dans son culte ,

qui n^en est qiie l'expression; la iillérature et la

philosophie ,.d'abord courbées par l'orage , furent

enfin souillées :dans la fange lévolu'.-or.iiaire ; et

c'est au milieu de ce chaos de l'intv iiig^nce hu-
maine que ies' sciences niàthématiqu'.'; ont rompu
l'équilibre qui devoit exister entre eiies et les dog-
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îHâtiqu€s. Au lieu de maicherparallèîcment'ponr
travailler de concert aux progrès de l'esprit liii-

Hiaiu, les sciences exactes oiit envahi le domaine
de la pensée, en s'aiTOgeaiil la siipérioi ité qui ne
leur appartient pa^. Us ignoroient, sans doute,

ceux qui voului'ent 0})crer au profit des mathé-
matiques une révolution funeste, que le despo-

tisme qui s'élève sur l'anarchie ne conduit qu'à la

destruction. Mais, quelles furent les armes dont
ils se servirent, etd'uù tirèrent-iîs leurs doctrines,

ear les doctrines furent toujours les armes des

sophistes? Ils les puisèrent daus un principe heu-
reux et fécoad , lorsqu'on l'avoit restreint dans
les limites qui lui sont propres ^ mais qui devient

un principe destructeur si l'onveut en généraliser,

ou seulement en étendre injustement l'application.

La me'thode expérimentale est comparable à cette

plante exotique dont la sem-ence devient chez nous
un poison ,. tand.is qu'indigène au sol qui doit la

mûrir, elle y produit un fruit salutaire.

Le siècle de l'analyse a fourni de vaines défini-

tio-us 5 nous pouvons cennoître un peu mi^ux
quelques parties d* la: science, mais avons-nous
fait Leaucoup d« progrès dans la science propre-
ment dite^? Plus les détails se multiplient, plus il

est difficile de bien saisir leur ensemble -les efforts

des savans tendent plutôt à diviser nos connois-
sances qu'à les réunir ;. l'étude des surfaces ne
nuit-elle pa« à- celle des choses en elles-mêmes, et

avons -nous autant ]>erfectionné la méditation que
l'observation? Le siècle imprime à tous les esnrits

un caractère géométrique , en leuf iaisa.nt consi-

dérer tous les objets sous des rapports finis et bor-
nés 5. et comme il les asservit à des règles com-
munes, il fait disparoîti'e leur originalité native.

Tout est simple , tout est borné dans le monde
visible 5 tout est complexe, tout est infini dans le

îïionde moral : y transporter la méth> de expéri—
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îmentalc , est wne folie plus dangerense et non
moins risible que si Ton \ou!oit "nlévessev les

consciences à l'applicfition de ]a clocimas{?M^i<"5 on
à la solution du carré de l'hypothenuse. Ceile tev-

tative denosphilosophcsa j^rovisoiren enttcKappé
au ridicule, parce qu'on a trouvé pius expéditif
de ]es démentir que de se moquer d'eux 5 mais im
finira, je crois

, par tourner contre eux une «rme
qu^ils manient si mal , quand ils attaquent la

sainteté de nos croyances , nos institutions fon-
damentales et d'honorables préjugés. Quand on
voit un professeur autorisé

,
payé, gage ad hoc

pour distiller méthodiquement deux poisons ,

l'erreur et l'ennui , un pédant qui croit sr.b)iigncr

par sa faconde , et qui fait bâiller ses auditeurs
,

c'est, je l'assure, un spectacle trùs-dérisoire , et

Molière en sauroit tirer bon parti.

Que ne pourroit-on dire anssi de la nouvelle

table algébrique et d'un dictionnaire où, moyen-
nant A, plus B, divisé par X, on doit s'oppliLjiH?r

le produit de toutes les connoissarccs désirables •

où ,
par la ve]tu des quantités expriuées en

nombres , et prr le mérite infini des addiiions^, on
peut devenir moialiste

, philantrope ,
publiciste-

libéral, et sûrement capitaliste ! Que penseroil-

on d'un législateur qui, voulant préjuger du ré-

sultat moral des élections priniaiies , auroil posé

la question sous la forme d\in problème d'arith-

métique
,
])renant pour données , non pas des

opinions supposées, ou des intéi-éts connus, mais

^out simplement le nombre des lieues carrées d'un

pavs , en résolvant la question par le calcul des

probabilités de INl. de la llace ? Cet homme-là
s'est trouvé de nos jours 5 et s'il a esquivé de pa-

jDÎtre ridicule en cela , c'est que le ridicule n'est

plus apereu quand on a soulevé l'iiulignation !

ÎSos métaphysiciens se traînent sur la même route ;

f"t qui ne seroit pas révolté de leur criminelle ab-
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surdité? Usurpateurs de l'intelligence, ils pror
fessent avec despotisme une indépenaance abso-r

lue; ilsétoull'ent la voix intérieure qui nous accuse,

ou nous justifie, et ruint^nt en nous ce qu'ils ap-
pellent les prèju^t.s de lu conscience pour établir

ceux de leur raison clHMiéiii|ue ; ils outragent la

fo' d.-s chrétiens
,
pour (jue uuus rendions un

culte absti'ait à leur divinité géométrique ; « elle

» esi di^'iiL^ disent-ils, parce ([u'elle est vraie ,

» elle est necessairtuient vraie
,
psrce qu'elle est

» prouvée ^a^• le c.ilcul, » 11 n" . a pour eux ni

dogmes , ni morale, ni senlimeiis naturt-ls, ni de-

voirs positifs , et tout est digne de mépris, qui
n'est pas établi sur un axiome, ou sur des pro-;

blêmes résolus par eux. « Analhème a la conscience,

M anatliéme à la morale qui n'est pas une science

)) de laits ! s'écrient les nouveaux sophistes ; no
)) croyez pi-s que vos actions soient la conséquence
») de vos pensées ; celles-ci senties produits de nos
» action^. L'Iiomme intérieur est subordonné à

a ri-.omme extérieur, ou, pour mieux dire , il eu
)) est la conséquence nécessaii-e. 1. homiue intel^

» lectuel ou moral est seulement un composé de
» faits soumis à 1 analyse j c'est un phénomène
» analogue à la forjuation d'un caiiloH,, et nous
» l'expliquons suffisamment par la méthode ana-
» lytique. Ce qui retardoit les progrès des sciences

M naturelles , enlravoit également les progrès d«
» la science de l'âme. La science de l'ame a eu ses

w alchimistes comme la chimie, et ses empiriques
)) comme la médecine; mais réjouissez- vous , nous
» vojis guidons sur le chemin de la véi ité ; chaque
M jour nous complétons les théories du savoir

» possible , et nous touchons aux bornes de la

•' science. »

Ils touchent aux bornes de la science ! et c'esf

ainsi qu'ils pailcnt en blasphémant la vérité 1 Hé-»
las! malheureux 1 pour avoir su calculer, dissoudvç
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et décomposer, qu'avez-vous produit? quelle ïien-

reuse découverte avcz-vons donc faite, et de quel

Lieniait les humains peuvent-ils vous remercier?
Sont-ils devenus plus modérés, plus paisibles, ou
seulement plus expérimenlés en sagesse humaine,
en politique intérieure, en administi'ation ? Bor-
nez-vous à déî^ager de l'azote, à ti'acer clés eourhes
et compter des pétales, ÎVe soulevez plus les pas-

sions des peuples 5 vous n'avez point trouvé de
spécifique qiii puisseles calmer, et le torrent dont
vous bridez les digues a déposé sur la teiTC un li-

mon stérile et malfaisant.

Si l'on pouvoit détaille? ici tout ce qui cause

l'admiration de nos sophistes, et considérer dans^

ses rapports avec le bien de l'humanité, laniarclïe

de l'eiiprit public ]>endant ces dernières années
,

la conséquence en seroit désolante 5 et ce qui fait

l'orjofneil do ces novateurs , devroit être pour eux
un éternel sujet de fraveur et de regrets.

Ils parlent cependant, etmèmeils sontsalarrés

pour parler ainsi 5 on les écoute, et leurs erreurs

sepropar>enl ; elles peuvent infester la génération

des étutliansj tous les jours ils exi^oseiit librefaent

un svstèij'.e affreux qui doit povlcr des fruits de
mort. Cette metapliysique aritie préside à tous les

cours publics :' elle argumente dans toutes les.

ehaiicsj elle dessèche le cœnr et tourn*eH-te l'es-

prit en l'agilaut dans un cercle étroit, dont l'im-

piété est à la fois le but et le point de dépai^^.

Entin, nos philosophes
,
pour :parler la langue de

i'éc:)le, sont partis avec 1 idée négative de tout cc^

- qui se trouve en nous, et avec l'idée aiEnnativè

de la raison qu'ils n'ont pa'; , ils opèrent, et vont
- obtenir pour ré^sulîat le ïiéi«it.

Quand on réfléchit sur les instructions (jiie

donnent nos professeurs, peut - on s'étonner de
retrouver dans \i:s écrits du jour tant de doctrines'

perverses, di' niaiserie sophislir^ue et de stupidité
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pédantesque ? Si l'on j-encontre encore quelques

tons esprits sortis de nos écoles, et qu'on demande
comment ils ont pu échapper à la contagion gé-
nérale, on répondra que l'excès du mal produit

quelquefois l'enthousiasme du Litn , et que Dieu
se manifeste également par les lumières qu'il

accorde aux siens, et par l'aveuglement dont il

frappe ses ennemis.
Onnesauroit trop déplo4'er cette cause de toutes

les erreurs du siècle : c'est, je le répète, l'abus

des méthodes expérimentale et analytique
,
qui

mène à l'oubli de Dieu , de la conscience et de

toute moralité.

Il seroit à désirer qu'un habile écrivain com-
battît corps à corps cette doctrine perverse , en
restituant à l'homme intérieur sa prééminence
essentielle et son rang de priorité, en établissant

entre l'homme moral et l'être sensible des limites

positives, notoires et satisfaisantes à la fois pour
la conscience et pour la raison.

Cette entreprise est la plus utile qui puisse

préoccuper désormaisle génie de rhuraanité; c'est

ainsi qu'on retrouvera la paix dans la science, et

qu'on pourroit voir finir cet état de guerre et de
convulsions, qui désole le monde moral , le monde
physique, et qui produit de nos jours des résul-

tats si désastreux.

Le C** Edouard de la Grange.

Des Causes de FAnarcliie qui menace la France.

Dans xine réponse faite par le Roi aux félicita-

tions d'un des corps de l'Etat, S. M. a prononcé
le mot anarchie, qui renferme la plus juste expli-
cation de l'inquiétude Yagvve , mais réelle ,.qui s'est
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emparée de lotis les esprits. Le mot anarchie pres-

sente l'idée d'un peu^jle Jivré à lui-même, incer-
tain dans ses espérances comme dans ses actions ^

prêt à devenir la proie des factieux, tt sans.aucune
sorle de ^ouveracnent. Il sembicroil qu'une aussi

déplorable situation ne peut menacer la France
sous la protection d'une Charte qui cou lien*: /es

principes de son droit public et la reccnnoissance
de ses lois fondamentales , la France gouverr«ée

par sou Roi légitime , défendue dans ses iîitérêts

par deux Chambres dont ks att)-i butions sont
fixées, ayant des tribunaux independans, de.*; mi-
nistres, et une aduiinislraiion çenriale eu: tit^nt

«ous le plus dur esclavage lout< 'les ad:l^iniS"a.;:L^,on5

de localité 5 si on ajoute à ces conditious;,b>ai fnSï=

qu'à nous ont suffi à tout gonverri.€ir;<-T ' :irué

à un grand Etat, une armée î:OR!Îf ien

disciplinée, la crainte de l'anarchi Tias

pouvoir s'emparer des esprits ; et ce; . - e^t

incontestable que l'anarchie menaei<ï;l«rl:'ifHBCo,i!ât

qu'elle fait chaque jour des, progrès citjair.n s.

Quelle preuve plus giande que les sociéter.-ne sritTt

fortes que par bs doctrines, puisqu'il os-. i

que rien ne manque au pouvoir, sinon les s

de guider la spiritualité de la société ?QiU«.nfl. tout

ce qui étoit vrai a été remis en doute, /tue ce- qui
étoit convenu est remis en prabième, una-ovaHJaaô

chancelé, quelle que soi)^ ti'a;ill.eursson orgaîi!.'=ation"

matérielle. L'incertitude des esprits se commu-r
nique au pouvoir; comme il n'y a de conviction

sur rien , le gouvernement lui-même finit par dou-
ter de sa puissance; et^ avec tous les moyens que
Tes lois ont déposés entre ses mains, il n'e'prouve

que l'embarras d'agir. Tel est en effet l'état de

notre patrie.

Les causes de cette situation
,
que tout le mond«

avoue maintenant, remontent bien loin ; et si on
wuloit relire un discours prononcé par AL d<?
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Villèle, peTTîîtînt la session de i8i 5, sur l'extrême

cenircslisatioii Je l'administration , on verroit avec

€jne]je justesse il a prédit qu'un svstèmo, créé par

lin usurpateur uniquement dans l'intérêt de son

pouvoir, et maintenu par toute raclivité qui ne

peut appai-teuir (ju'à celui qui a toujours à se dé-

fendre , n'auroit d'autre résultat , sous un prince

légitime et dans un gouvernement représentatil

,

que de 'ivrci' la France à l'anarchie. Plusieurs

écrivains politiques, au nombre desquels il m'e.'it

permis de me compter, avoient ouvert la voie à

M. de Villèie 5 et leurs ouvrages , comme son dis-

cours, resteront pour prouver qu'il n'y a rien

d'imprévu dans la conduite des choses de cemonde.
Le système adininistratit" de Buonaparte auroit

péri entre ses mains, s il y avoit eu alors la publi-
cité qui existe clans le gouvernement représenta-
tif

5 il n'auroit point péri parles attaques que lui

auroit portées la liberté de la presse, mais parce que
la possibilité de dire la vérité auroit montré que
ce système 71'étoit qu'une illusion, et qu'on atlri-

buoit Faction, l'unité de cette administration à

i'habileté avec laquelle elle éloit organisée, tandis

qu'elle ne se soutenoit que par la force et le char-
latanisme de l'homme. Je puis en appeler au petit

nombre des préfets et des conseillers d'Etat de
cette époque, qui avoient assez de lumières ])our

apprécier ce qui se passoit. Toutes les affaires

étoient en souffrance , la ruine des provinces et des

communes s'accompiissoit ; les demandes qu'elles

faisoient restoient sans solution ; et on trouveroit
encore des milliers d'intérêts discutés siv ans avant
le retour du Roi, qui n'ont été fixés que parce que
les intéressés ont renoncé à les suivre. Le conseil-
fl'Etat faisoit fictivement les lois, les préfets fai-

soient fictivement les décicts; prenoit des arrêtes
qui vouloitjetpresque toujours les affaires urgentes
cloienf consom-.nées bien avant qu'on pût obtenir
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1 autorisation de les mettre seTilement en discus-
sion. Les ministres redoiiloient le conseil d'Etat,
et n'y paroissoient jamais de leur gré; les projets

de décrets qu'ils faisoient s'y présentoient seuls
5

discutés et modifiés d'abord dans une des sections

du conseil, en TaLsence des minisires; discute's et

modifiés ensuite dans le conseil d'Etat, toujours
en labsence des ministres, q^iand on leur ren-
voyoit leurs projets ainsi bariolés, ils ne lesrecon-
noissoiont plus, lis les meltoiont dans un carton
comme n'éiant pas applicables a la situation pour
laquelle ils avoient été concds; et lorsque cette si-

tuation se représentoit j ils faisoient de nouveaux
projets de décrets, qu'on travestissoit de nouveau
au conseil d'Etat, et qui nescrvoient pas plus que
les premiers. J'ai compté neuf décrets rendus sur

le même objet d'administration, au moment où je

fus chargé d'examiner le dixième décret, qui n'é-

toit encore qu'en projet.. Les lois, les liommes et

les choses étoient toujours traités indépendamment
deleurs rapports naturels ;maLsle desnotismeplioit
les honlmes et les choses selon les lois telles qu elles

étoient faites, et tout paroissoit d'accord. Il ne nous
est resté, et il ne pouvoit nous rester de tout cela

que les contradictions.

Les absurdités de l'administration buonapar-
tiste nous sont donc aujourd'hui en surcroît de
toutes les contradictions qui, depuis I 789 jusqu'''à

lui , ont déshonoré notre le'gislation ;. car nous
avons autnnt de codes de lois que nous avons eu de
gouvernemens différens;. nous en> avons plus :

chaque faction qui triomphoit momerJanément
dans- nos assemblées délibérantes, crovoii: de son

. honneur de refaire la législation sur tous les points.

Il y a quelcjuesmois qu\in homm.e de sens , ayant

voulu rassembler seulement les lois faites sur lins-

truclion publique, employa deux foi Is volumes

ia-8" 5 et cependaiit on entend dire tous les j&ius ^
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avuc raison
,
que la Fraucc n'a ni système . ni admi-

nislralion crinslructioîi publique.

Ce tumulte de lois et de décrets, cet entasse-

ment de tous les intérêts de localité, celle con-
fusion de toutes les idées ne pouvoient produire
que le despotisme ou l'anaicliie, j)arce qvi'ii n'y a

entre ranarchie et le despotisme que les circons-

tances qui décident. rSotis avons eu le despotisme,

et , avec les mêmes moyens , nous avons l'anarchie.

Ce résultat avoit été prévu par un grand nombre
de Français instruits, désintéressés, qui n'ont

cessé de demander que radministralion se mît en
rapport avec le gouvernement adopté, avec la

bonté paternelle des Bourbons, et qui insistoient

surtout poTir qu'on rendît à la France un peu de
force sur tous les points, afin de prévenir cet afToi-

blissement général dont on se plaint aujourd'hui.
Les commis ont été plus puissans que les vceux

des hommes sensés 5 ils ont triomphé des intérêts

de la France j on a même resserré la centralisa-

tion ; on n'a jjoint voulu trier la législation pour
n'en laisser que ce qui étoit applicable; tout le

monde sue maintenant pour faire aller la machine
politique, personne ne travaille à lui rendre la

voie plus facile^ et peut-être nos liommes d'Etat
s'imaginent-ils encore qu'ils perdroient beaucoup
de leur autorité s'ils donnoient par jour deux
cents signatui-es de moins sur des intérêts de vil-

lages, et s'ils employoient quelques minutes de
plus à réfléchir sur ce qui nuit à l'affermissement
des intérêts généraux.

Ces causes réelles et permanentes d'anarchie
avoient été suspendues momentanément par le

despotisme d'un usurpateur; elles pouvoient être
vaincues sans efforts depuis le retour des Bourbons

,

SI on étoit entré franchement dans les doctrines de
royauté et de liberté en rapport avec legouvcrne-
jaent représentatif; et si, indépendamment de
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toutesîes formes de gouvernement, onéloitrevenii

à ces clocti'ines religieuses et morales sanslesqueJles

il est impossible qu'une société subsiste. Mais
c'est ici que la confusion a toujours été en aug-
jnenlantj etl'anarcliie estbienplus grande encore

dans la spiritualité delà société que dans sou admi-
nistration et dans sa législation. Sous ]a repu-
blique du moins, personne ne précîioit l'unité de
pouvoir

j
quand les prêtres étoient conduits à

l'échafaud , et que les églises éloient vendues et

mises en démolition, on n'irupiimoit pas en faveur

de la religion
;
quand l'usurpateur triomplioit,

on ne discutoit pas les droits de la légiïïîuitéj les

portraits de nos princes n'étoient pas étalés dans

les promenades publiques 5 leurs serviteurs n'é-

toient pas l'objet des préférences de Buonapavte
;

im soupir, un regret sur le temps pas.>é éloient

des crimes irrémissibles. Au contraire, le reîour

de la légitimité semble avoir été un appel à toutes

les folies, à tous les systèmes, à toutes les préten-

tions qui n'avoient pu se succéder c[u'en se tuant

réciproquement. Jamais on n'a crié plus liaut en fa-

veur de la souveraineté du peuple
;
jamais les con-

séquences delà volonté suprême delà multitude

n'ont été plus complètement admises
5
jamais la

révolution et la morale de la révolution n'ont été

plus cljaudement défendues 5
les maires décident

des missions comme des représentations de ihéàlre
5

et nos avocats déclarent, devant le chef de la jus-

tice, que la loi est athée, et qu'elle doit x être, le

jour même où les feuilles publiques nous annon-

cent l'installation des évêques nommés parle jRoi,

Gt quelques jours avant la présentation du INoncc

du pape.

Comme il est impossible à la' raison de com-
prendre les contradictions au milieu desquelles on

nous fait vivre, à la fidélité d'avouer qu'il est \usle

de la proscrire, aux royalistes de consentir à
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se désintéresser de l'avenir des Bouihons, aux
bomriK^s modérés de vouloir courir les chances de
n^uViies révolutnns, il est certain que l'anarchie

qui iC'j-ne dans les esprits ajoute à la confusion
qui e dans les lois, et que celte anarchie sur-

mon w .j.i jours l'adminishation, et qu- Iquelbis le

gouvernement. Par »<u aveuglement inconcevable,
s'iiii'ést f un ariél, deja Providence, nos hommes
d'Elatsun. si peisuades que tout ce qui étoit sous

Buonaparteesr bi'ii aujourd iiui, qu'ils ne peuvent
croire que le dciau t de doctrines ait mis Je désordre
partout; et ce n'est jamais que sur un seul point
qu'ils fixent leur attention. Ils ont demandé des

lois de police qu'on leur a accordées, et nous
n'avons pas été mieux 5 ils ont cassé la Chambre de
ï8iD,et no'.îs n avons pas été mieux; ils ont solli-

cité et obtenu le «acritice de la liberté de la presse,

et nous n'avons pas été mieux
5 ils ont augmenté

la Chambre des Pairs, et nous n'avons j)as été

mieux. Aujourd'hui, il leur semble que s'ils pou-
voient changer la loi des élections tout iroit pour
le mieux ; et le gros du public, qui n'est pas obligé
d'en savoir plus que les hommes d'Etal, prend
parti. poui" ou contre les changeraens qu'on mé-
dite, comme si la sûreté de l'avenir étoit tout
«'utière dans quelques combinaisons électorales

,

dont, après tout, ou ne pourra juger l'efficacité

que par les résultais.

La loi actuelle des élections ne paroissoit pas si

mauvaise aux ministres, il y a quatre ans, puis-
qu'elle est leur ou\nage, qu'ils l'ont prônée les

j)remiers et défendue ies derniers. Satisfaits sur
c;; point jusqu'à preuve du contraire, qui les a
empêchés de s'opposer à l'irruption des doctt-ines
anti-sociales? Qui l<;s en empêche aujoui'd'hui ?

Qui Us a empêchés de maintenir les factieux dans
un salutaire ellVoi? Qui les en empêche aujour-
d hui ? Qui les a empêchés de tendre la main auï
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partisaDs de la royauté, aux défenseurs désinté-

ressés des doctrines religieuses et morales? Qui
les en empêclie aujourd'hui ? Qui les a empêchés de
de confier silencieusement à des hommes d'un
cœur droit et d'un esprit juste le travail prépa-
ratoire pour la réforme si importante du Bulletin

des Lois? Qui les en empêche aujourd'hui? Qui
les a empêchés de rattacher la Charte aux (loctrin( s

inonarchi*[ues , au lieu de l'abîmer dans les inté-

l'êts révolutionnaires? Qui les en empêche aujour-
d'hui ? Qui les a empêchés de réunir au gouverne-
ment du Roi tous les hommes forts de talens, de
probité, de réputation, et de donner ainsi au
pouvoir un ascendant qui fît disparoître les résis-

tances anarchiques? Qui les en empêche aujour-
d'hui? Y a-t-il nécessité d'attendre une nouvelle

loi d'élection, et les résultats incertains qu'elle

donnera, pour mettre dans les esprits des idées

saines , dans le gouvernement de la force morale,
dans l'administialion une sage distribution des

intérêts, dans tous les cœurs français de l'espé-

rance? Si tout cela se fait indépendamment des

Chambres
,
pourquoi attendre, pour le faire, que

leur composition soit autre? Et si tout cela avoit

été fait depuis le retour du Roi, croit-on qu'on
seroit embarrassé aujouid'hui de trouver les com-
binaisons électorales les plus favorabiesàla royauté

et aux libertés publiques ? Sans doute , dans la

position où l'on a mis la France, une loi des élec-

tions qui arrêteroit la marche précipitée de la ré-

volution, auroitau moins l'avTuntage de nous don-
ner le temps de compter les pas faits, depuis quatre

ans, vers de nouveaux abîmes; mais cette loi ne

sera jamais bonne ou mauvaise seulement par les

articles qu'elle contiendia ; c'est des dispositions

de l'esprit public, de la confiance ou de la mé-
fiance qu'inspirera le pouvoir, qu'elle recevra

sa direction. Voir le salut de la France uni-
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ouement dans une loi à faire, c'est resseniblrr à

tous les grands liomnies de la révolution, qui ne

savoient improviser que des lois pour sai;ver la

patrie, et qui tomboientles uns sur les autres avec

leurs lois et leur patrie, sans j)Ouvoir comprendre
que la durée d'un système politique est dans sou

ensemble , et que toutes les fois qu'il y a con-

tradiction dans les élémens d'un ordi-e social ,

l'orage menace, la foudre éclate, jns(ju'à ce que
chaque chose ait repris la place qui lui est assignée

par Dieu même.
Il y a confusion dans les lois, dans l'adminis-

tration, dans les doctrines et dans les esprits
j
par

conséquent il y a anarchie dans la spiritualité

comme dans la partie matérielle de la société.

L'anarchie dans les lois peut avoir besoin
,
pour

être dissipée, du secours d'une Chambre lorte en
jiombre, plus encore en intérêts d avenir: l'anar-

chie , dans l'administration, cédera devant un
système administratif en rapport avec le gouver-

nement adopté
;
pour l'anarchie dans les esprits, la

plus dangereuse de toutes, parce qu'elle surmonte
le gouvernement et ses agens, elle ne finira que
par l'accord du pouvoir, du talent et de la loyauté.

Quand tout ce qui a autorité sur les hommes mar-
chera d'ensemble, l'incertitude qui est dans le.s

esprits cessera aussitôt. Les royalistes, qu'on avoit

voulu sacrifier, n'ont vaincu toutes les calomnies

entassées contre eux, que par la fidélité avec la-

quelle ils ont défendu les principes qu'ils avoient

proclamés ; ni les injustices du pouvoir, ni les

extravagances dangereuses du parti révolution-
naire ne les ont fait sortir de la ligne qu'ils s'étoient

tracée
5 et cette persévérance à défendrelareligion,

la royauté et les libertés publitjues les a rendus les

seuls hommes propres à gouverner les esprits; leurs

adversaires ne soulèvent que des passions. -N'est-ce

point par l'accord, l'immutabilité des doctrines

Tome VI.— C8= Livraison. q
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que l'union se.lorine et se maiulient en Anglelérfé

entre !e ministèi^e etla pai'tie éclairée de la nation?

Que nos ministres déclarent enfin quels sont leurs

principes : qu'ils y conforment leur conduite
;

au même instant il'orage qui nous menace se dis-

sipera
j

les factions pei-dront leur crédit, et ou
sera tout étonné de retrouver une France forte.

A tout autre condition, la révolution triomphera.

L'annonce de changemens dans le syslènie des

élections n'a fait qu'ajouter au malaise des esprits,

moins parce qu'il est difficile de cîiang-er la loi

actuelle
,
que parce qu'il est impossible au public

impartial de savoir dajis quel intérêt ces cliange-

mens sont préparés. En jetant un doute de plus

dans la société, on a ajouté une cause de plus à

toutes les causes qui la tiennen! divisée 5 l'anar-

cliie s'accroît des menaces faites pour la réprime]*.

11 est temps de sortir des vascllhilions polillcjues
,

et d'entrer dans un système qui éloigne à la fois le

despotisme et l'unarcliie. Lovsqu on e;îl(;nd crier

de toutes parts qu'il faut en finir, il est incontes-

table que les esprits sontpréparésà un changement;
mais les trente années qui viennent de s'écouler

o;it cent fois prouvé qu'un changement ne finit

rien, et qu il ajoute souvent des embarras nou-
veaux aux embarras dont on a voulu s'afTraiichir.

D'ailleurs, et il ne faut pas l'oublier, il y a des

changemens qui sont des révolutions complètes

5

etsi le gouvernement ignore ou néglige les moyens
de s'élever au-dessus des factions qui menacent son

existence, aucune combinaison électorale ne suf-

fira pour le sauver de leurs fureurs. L'anarchie

qui nous poursuit n'est pas venue seulement de la

loi d'élection actuellement en vigueur; cette loi

n'a fait qu'aider à son développement : c'est à la

source du mal qu'il faut remonter; et tant qu'il y
aura confusion dans les doctrines, dans la législa-

tion, despotisme dans l'administration, et tp nies
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les appavences de liberté dans le gouverileiaent

,

s^ns qu'il y ait liberté nulle])art, iln'y aui'a pas de

pouvoir. Tout pouvoir vieni de Dieu, tant qu'il est

conséquent aux principes de son esistence
5
j'ac-

corderois volonlier? que tout pouvoir vient du
peuple quand il n'ofFrc qu'inconséquences, fox-

îlesse, et qu'il se renie lui-oiéaie. iîi cette con-
cession peut plaire aux partisans de la souverai-

neté du peuple, c'est de bien boa cœur que je la

Jeurfais.

FlÉVÉE.

I)e la Liguej de la Fronde et de la Héyolulion.

La France, dans les trois derniers siècle?,

présente trois événemens singxUiers: la lij^ue , la

fronde et la révolution. On y voit Tesprit et les

mœurs des Français à découvert; car jamais on ne
distingue mieux les véritables traits du caractère

d'un peuple, que dans les troubles civils
;
jamais

les hommes ne se font mieux connoître que quand
ils sont agités par de grandes et fortes passions.

]Nous avons donc cru qu'il seroit intéressant de

rapprocher et de comparer ces trois époques.

Avant la ligue , l'Europe se reposoit dans la

înénu; foi ; on ne dispute it que sur des questions

qui échaufFoient les esprits sans intéresser Tordre
social. Les vérités essentielles régnotent sur I9.

Taison des peuples; cela ne veut pas dire que l^s

•passions fussent étouffées, mais au moins elles

«l'a ttaquo Lent pas les principes fondamentaux des

sociétés. La réforme nia l'autorité de TEglise, et,

aux guerres
,
pour des intérêts passagers^ on vit

succéder des guerres religieuses. La religion et le

pouvoir ne furent plus à l'abri des contradictions.

"La réforme arma l'Europe , et la ligue française

fut la suite nécessairQ. de la Ij^ue de ^malcalde.

9-
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Les prétentions (i) de la maison de Guise contre
les droits de la îiiaison de Bourbon, ijui n'auroit

eu que des suites léigèies , s'irrita de tout le venin
dés opinions nouvelles. La France se divisa, et

si elle ne fut pas changée tout entière, c'est que
toute la religion n'éi oit pas attaquée. Les jirotestans

retendient encore une pariie des vérités du chris-

tianisme
,
que les liç^ueiirs détendoient.

Rien ne parut d^ihord plus sérieux que la

fronde , et rien ne le fut moins. « En un instant (2)
tout le monde , sans exception, prit les armes

5

on vovoit les enfans de"cinq"à six ans, le poignard
à la main 5 on voyoit les mères qui les leur appor-
tôient elles-mêmes. Il y eut dans Paris plus de
deux cents barrica(]t'3 en moins de deux heures,

bordées de drapeaux et de toutes les arrnes que
la ligue avoit laissées entières. » La cour et les

parleiuens étoient en guerre • les princes du sang

étoient ennemis du ministre qui gouvernoit la

France. Il y avoit là de quoi renverser l'Etat, et

]a fronde passa comme un éclair. Que manquoit-il

à la fronde pour devenir ime révolution? Des opi-

nions. La fronde ne sattatjuoit qu'à un homme
j

la ironde ne fut qu'une sédition.

Quoi de moins important, en apparence, que
les diseussions de 1 jôS ? Un déficit de cinquante-

cinq millions sembloit ne demander qu'un mi-
nisti'e pluî habile. Chacun paroissoit animé du
zèle le plus pur pour le bi> n public. On ne parloit

que de sacritices , de réforme, de bonheur pour
l'avenir. Le Roi étoit reçu avec transport dans

l'Assemblée nationale. Tout paroissoit calme en

(i) « La France, disoit l'amira! de Colipini , est pleine de
r> calvinistes; ils seront charme's de nous servir contre nos en—
n nemis. Nous pouvons compter sur le secours de la l\eine

» d'Angleterre et des Princes protestans d'Allemagne. L'in—
» térèt de conscience empêchera de nous accuser d'ambition. »

(2) Le cardinal de lietz.
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France 5 mais c'étoit ce calme trompeur qui pré-^

cède ies orages. Le mépris de la reliLiion et du
pouvoir étoit dans prestjue tous les esprits ; le bou-
leversement de la France fut complet, et cettç

terril.le époque semble s'être tellement rendu
propre le nom de révolution, qu'on n'ose plus le

donner à aucun autre événement de noire his-

toire.

La vérité peut seule remuer profondément le

cœur de l'homme; elle seule peut enTanter de

grandes vertus : aussi avons-nous vu pendant la

ligue d'héroïques dévouemens. Après la mort de

Henri III, chaque parti défendoit un grand iur

térêt : les ligueurs, la religion; les protestans,

la légitimité; et riu)rrible famine qui ravagea

Paris, prouva la force de l'attachement des li-

gueurs à la religion catholique ,
puisque cette

\ijle qui avoit résisté aux maux les plus extiémes,

céda à la conversion de Henri IV. INous remarr

querons en passant que jios libéraux, qui blâment

les ligueurs combattant contre Henri IV, par

zèle pour ia religion catholique, admirent les

Anglais combattant contre Jacques II par zèle

pour la religion protestante. La ligue agrandit

les âmes. On vit paroîtrc alors les deux Guise
,

l'amiral Colign}' , SuUy , Henri IV; la fronde

rapetissa tout, jusqu'aux grands hommes, la re'vo-

lulion, qui nioit les croyances, effaça les carac-

tères. Tout prit alors un aspect uniforme ; il n'y

eut plus que deux espèces d'hommes, les bour-

reaux et les victimes. J'en excepte la Vendée , oîi

de grands hommes s'élevèrent, parce que la re-

ligion étoit le mobile de leur résistance.

Pendant la ligue , cliacuu se dépouilloit de tout

ce qu'il avoit pour soutenir sa cause (i). On avoit

(i) « Jusqu'aux goujats, dit La Noue , chacun baiUoit , et

» l'émulation fut si grande
,
qu'à la fin on réputa à déshoa—

« neur d'avoir peu contribué. »
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Quelquefois hôTi-eur de répandre le sang, rt même
sur les champs dé Lataiîle (i) on reconnoissoit

encore le caractère irançais (^2). Dans la fronde,

on cbanloit, on rioit, on parloit contre le minisire ,

onadoroit leRoi , onalFrontoit la mort, on passoiç

d'uïi parti à raulrej dans la révolution , des Fi'au*

rais égorgeoient leurs concitoyens sans défense,

dans les prisons , sur les échafauds , après le«

combats, les femmes, les eufans, les vieillard?.

Les hommes n'étoienl j>Ius que des instrumens ou
des esclaves.

Quand on commence les troubles populaire^

on ne sait point où l'on va , et jamais on u'en^

visage d'abord tout le mal qu'on peut faire. Les
ligueurs n'en vouioient point à laro^'auté, ni les

fi'ondeurs, ni même leslibéraux de 89. Mais l'in-

surrection, qui n'eut pres<|ue pas de dangers sous

la fronde, fut terrible aut deux autres époques
j

"et ce qui prouve bien que les doctrines une fois

émues, les hommes ne sont plus rien , c'est qu'après

la Sainl-Bavlhélemi, les chefs proleslans morts, U'.

parti se ranima
;
que Paris ne ferma ses portes au

Koî qu'après Ih mort du duc de (iuise 5 et dans les

jours de nos plus cruelles calamitt^s, ti'avons-nous

(1) « Encore que les deux armées, dit encore La Noue tu
p parlant des apprêts d'un combat, fassent plus de deux grosses

,i) heures à une canonnade l'une de l'autre, il ne s'attaquoit au-

» pupe escarmouche. Chacun alors se tenoit ferme, repensnut
ï) en soi-même que les hommes qu'il voyoil venir vers soi n'o-
» toient Espagnols, Anglais, ni Italiens, ains Français, et que
il dans une lieure il faudroit se tuer les uns les autres, ce qui

M donnoit quelque horreur du fait sans néanmoins diminui;!*

») du courage. »

(2) « Les Allemands qui suivoient le prince de Condé, d
» qui'jgnoroient nos coutumes, voyant des gentilshmomes décodé

..» et d'autre deviser ensemble, aucuns s'entre-cnresser, d'auîrrs

j> s'embrasser, craii^'noient d'être trahis par ewx. Depuis, aynitt

t> vu les trêves rompues que ceux qui plus s'entre-caressoicat

hi .ploient plus âpres à s'entre- dotmer des coups de lanceset tfî^

•> ââbies, ils s'assurèrent i;n peu, et disoient : Quels fols son.^

M çeux^çi qui i'fP^ihw^^^^ ^^i*^'V^'^W^ s'^ntiv-Uient demain <



( i35
)

i)îTS v)i les lioiiinK^s .sMPieler euv-mêmcSj cl pvcti-

pil('s pai" dauli'es tjiii alioiint plus loin, cl s'airê-

toteut à leur lunr \ oui- iuirv place à ecuv (jui

tiioieiit (le ]<r.is pi iuclpc s les doiiières conse-

queiices. l.a iioiulc n'eut que la durée du caprice

et de riiunieiii' des henimcs. Le mouvement (loiiné

sous la ligue, ( Lraulant les doetiiiies, .s'au^uunia

toujours iiis([u'à la Lonvcrsioii de Henri lY. et ne

jioua a laissé que des semences de discorde. I a

révolution ne liniia que quand les doctrines reli-

i^icuses qu'elle a volt attaquées , seront rétablies

lout enlièris.

La lii;ue s'éloil aimée pour ce qu il v a de

plus moral dans la sf)ciété. Alors on délendoit le

sol en défendant la r'di^ion et la monarchie. Dans
|a révolution, la politi^-ue est devenue toirîe ma-
lériellc , et l'on a cru déiendre la France en la fer-

mant à la religion et à la monarchie. La fronde n'a

été qu'une tpierelle dintéricur, un tournoi. La
France, pendant la ligue comme dans la révolu-

lion, étoit le champ de Lataille de l'Europe. Les
Fsj-agnols catboli(iues et les Allemands protestans

se halloient en France avec les Français catho-
liques et les Français protestans. Le^ révolution-

naires de tous les pa\s iaisoient et font encore des
\œux pour 1 s révolulionnaires de France, et c'est

pour l'ordre social tout entier que les royalistes

combattent aujourd'hui
,
puisqu'ils défendent en-

core, contr.e la révolntlou^la religion et la royauté.
On pourroit dire que la ligue étoit une doctrine
armée , la ironde une plaisanterie armée, la révo-
lution 1 athéisme armé.
La fronde seule est toute française. Le génie

italien et espagnol est mêlé, ds^s la ligne, à l'es-

prit français. La populace, qui est la même dans
tous les pavs, a couvert cie fange et de sang la

révolution , do^t voici les époques : fa rébellion , !e

régicide, l'atliçisme , ranarcnic. , fusurpation , le
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despotisme , liiiuasion élrafigere ,une année dis-

posant du trône , la lutte du despotisme et de l'a-

narchie , une seconde invasion , et Fesprit révolu-

tionnaire luttant encore contre le pouvoir légitime

rétabli.

INoiis n'aimons ni la fronde ni la ligue 5 mais
nos libéraux, qui attaquent sans cesse la ligue

^

réservent toute leur admiration pour la révolution,

qu'ils proclament leur œuvre. Qu'on les juge par
là.

Genoude.

Paris , le i4 janvier iSa».

Il y a pjès de deux mois que nous nous taisons

sur la politique. JNous avons regardé , écouté, at-

tendu 5 non que nous avions jamais été dupe de
nos ennemis-, mais si nous a\ ions parlé plus loi, on
lions anroit peut-être accusé d'avoir dérangé des

coinbinaisons heureuses- Il étoit question , disoit-

on , de revenir à un système monarchique. Nous
n'en croyions rfmi j mais nous devions respecter

la fortune de la France, et même accorder auN:

promesses, sinon de la confiance, du moins un
délai poi-r se démentir.

Aujourd'hui que toute espérante s'évanouit, il

est temps de rompre le silence et de reconnoître

notre position.

Avertie d'abord par le Conservateur, et ensuite

par les joui-naux royalistes devenus libres , la

France s'épouvanta de ses périls. Elle éleva la voix,

et appela les honnêtes gens à son secours. Le tni-

nistère qui ne croyoit plus renconti'er d'obstacles,

lut obligé de reciiier devant les conséquences des

principes qu il avoit posés, et les résultats des lois

qu^il a\oit faites.

Trois ministres sontrenvoyés- trois autres leur

succèdent et paroissent vouloir agir d'après un
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système monarchique. On annonce quela loi des

élections sera cliangée j la clésorf^auisation de l'ar-

mée est arrêtée. Il n'est question que de fusion et

de conciliation j des paroles de paix sont colpor-

tées çà et là par des personnes oflicieuses : on s'en-

dort sur la foi ministérielle.

Deux mois s'e'coulent, et la France alarmée ne
voit rien paioître. l.a maladie d'un ministre est

le prétexte d'une inaction si funeste. Les roya-

listes qui avoient suspendu le combat, s'aper-

roivent au'on s'est encore une fois servi de leur

loyauté pour désarmer leur victoire.

Il étoit impossiLde au ministère, ou plutôt au
président actuel du conseil (car M. le comte
de Gazes est tout le ministère); il étoit impos-
sible, disons-nous, de suivre exactement sa pre-

mière route. L'abîme où aboutissoit cette route

paroissoit trop à découvert. Mais comment fairç

en apparence, un sacrifice à l'opinion, sans le

faire en réalité? Comment revenir ostensiblement

sur ses pas , sans cependant changer de but? Un
merveilleux expédient se présente : on se déter-

mine à s'emparer des principes des royalistes, en
continuant de repousser les rovalistes , à professer

l'amour des choses, et à garder la haine des hommes.
Retour aux lois monarchiques, éloignement des

hommes monarchiques , tel est le nouveau so-

phisme. Par ce moyen le ministre unique prétend
se substituer à la primitive opposition monar-
chique , et devenir le seul champion de la rOA'^aulé

contre l'opposition démocratique.

Mais qu'on v prenne garde : dans ce système
tout absurde qu'il est, il n'y a pas même encore
de vérité; il n'est pas vrai que l'on veuille sincè^r

rement des lois monarchiques ; on se flatte seulcr-

ment de faire croire à la France qu'on les veut.

Pour satisfaire l'opinion publique il fallort deux
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choses : ckanger ratlminislratiOn tte la guerre,
promettre une loi des élections.

Quant au premier parti , on nele vouioit prendre
qu'en le rendant inutile, mais ici la Providence;

nous a servi j M. le président du conseil s'est

trompé dans son choix : il a fait nommer sans

le savoir un ministre loyal qui appelé à reparer

des fautes , n'a pas pu deviner que tout cela n'étoit

qu'un jeu, et qu'il s'agissoit au fond délaisser

subsister le mal. Aussi parle-t-on déjà de ren-

voyer M. de Lalour Maubourg, qui selon l'un, va
trop vite, et selon l'autre, trop loin; si on le

earde encore, ce n'est que pour la session, et

dans l'espoir que sa présence, en rassurant les

îionnétes g^cns , rendra certaines illusions plus

faciles.

Quant à la loi des élections, on n'a jamais

voulu sérieusement qu'elle fut faite de manière à

amener à la Chambre une majorité de grands pro-

priétaires, et d'hommes monarchiques. Qu'on se

persuade bien que M. le président du conseil ne
cherche et ne désire que la prorogation de îa

"Chambre actuelle des Députés, pendant cinq ou
sept ans, et le rétablissement de la censure. Voilà

tout le secret de l'affaire; il n'y a pas autre chose

au fond de cette prétendue loi des élections.

Eten effet
,
quel bonheur pour le ministre , mais

quel malheur pour la France , s'il pouvoit régner

avec une Chambre qui auroit violé la Charte en.

prorogeant ses pouvoirs, avec une Chambre avilie

par une solde accordée à ses membres (car il entre

dans le plan ministériel de faire accepter 10,000 Ir.

par an à chaque député). Une telle Chambre seroit

nécessairement un instrument servile du ministre-

dictateur. La censure, rétablie par cette Chambre,
étoufferoit nos plaintes. jNous verrions commencer
l'empire des jacobins, présidé par M. le comte

de Cazes. Là Révolution .entrée dans la dowesti-
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cité dtt mini.stie, nous lueroil moins violemment:

la Fiance s'e'lc'indroit dans une longiie ajnonie; elle

mourioit de nu'piis comme ou meuit de la gan-
grène .

Sans doute INI. le président du conseil ne se

fiatte pas d'obteniv de pareilles concessions dfs

royalistes; aussi n'est-ee pas n\vc eux; qu'il piélend

faiie une loi de^ élettions. Il che rthea st l<!imer une
majorité avec ses ministériels, s'il en reste, avec le

centi'e gauche , et un certain uombjx* des membres
de la gaurlie. On soufiiet à ceux-ci le projet de loi

sur les élections; on les supplie de retrancher,

d'ajouter ce qu'ils voudront a cette loi , de laquelle

<lépond le salut de In France. On leur déclaie que
c'est bien malgré lui que le ministre est forcé de
toucher au chef-d'ceuvre de l'ancienne loi; qu'il a

été forcé de céder au torrent de l'opinion : mais
qu'il peut laire avec les bons esprits de la i. auxhe,

tels changemens qui ne signifieront rien, tandis

que s'il est réduit à voter avec Ja droite , il faudra
'«'expliquer nettement. On fait vo^r à cette gauche
Je danger de cette position pour elle; on l'invite

,à se sauver en se per[:étuanl , en recevant d hono-
rables salaires, en ôtant auv royalistes la liberté

-de la presse, qui resteroit de fait an\; aniii; du mi-»

nistre. Ainsi l'on transforme la poliliqu^ en une
sorte d'escroquerie, au moyen de laquelle on
esjière tantôt dérober un homme, tantôt filouter

une majorité. Lorsqu'il s'iigil de créer de nouveau
la monarchie, de replacer la pien^ angulaire du
temple , de raftermir les colonnes de la justice sur

leurs bases éternelles, ou en est au tour d'adresse

-des jongleurs et aux équilibres des funambules.
Jadis la France eut de plus nobles destinées, et

l'urne du sort l> étoit pas pour elle le sac d'un
escamoteur.

INon-seukment M le président du conseil «e

. fliatte de trouver dans ces mesures le pouvoir
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absolu qu'il désire , mais il espère placer les roya-
listes dans une position embarrassante. Il leur
présentera une loi des élections , laquelle aura
mille in convenions , et ne vaudra pas mieux que
la premièie

5
mais enfin ce sera une nouvelle loi,

et il dira : « Ce sont les royalistes qui, après
» avoir crié contre la loi des élections , ne veulent
» plus maintenant la changer. » Mais sur ce
point les royalistes n'ont rien à ci'aindre : si par
hasard la nouvelle loi étoit bonne, ils la soutien-
dront indubitablement ; mais si elle est mau-
vaise , obscure , sans franchise , comme tout
porte à le croire , i!s en feront voir les pièges à

la tribune. Les journaux éclaireront la discus-
sion, et la vérité sera connue. Jamais, parexemple,
on n'amènera les royalistes à voter la prorogation
de la Chambre actuelle , et le paiement des dépu-
tés : dans cette question ils auront pour eux tout
ce qui conserve des idées de liberté et des sen-
timens d'honneur.
Quant à la censure que M. le président du cou*

seil voudroit obtenir sous une forme quelconque,
et sans laquelle la dictnture scroit impossible,
les royalistes se souviendront des discours qu'ils

ont prononcés depuis trois ans contre cette cen-
sure; ils ne seront [>as inconséquens et ingrats^

il« n'oublieront pas que c'est à la liberté de la

presse qu'ils doivent leur existence politique tant

en France qu'en Europe. Il y a sans doute des choses

horribles dans les pamphlets du jour 5 mais qu'on
relise les feuilles révolutionnaires et ministérielles

de l'époque de la censure, et l'on y trouvera les

mêmes blasphèmes. Que l'on prenne aujourd'hui

/e Courrier, gazette uft'ectée aux bureaux de M. le

comte de Gazes, et que l'on dise si les défenseur»

du tronc, si les ministres des autels n'y sont pa»

sans cesse insultés. Voilà donc l'esprit dans lequel

les journaux seroient rédigés sous la nouvelle suv-



( a» )

Iréillâiice delà police ! Il est vrai'qùe du bon temps
delà censure, les ministres étruent épaiijnésj ils

pouvoient fabriquer des conspirations, iusuitcr leç

Jiopames qu ils avoieot iait jeter dans les cacliols,

gouverner arbitrairement la France, destituera

tort et à travers, tomber dans toutes les iaut»s de
rinea[>atité sans avoir de comptes à rendre a i'oj)i-

nion publique. Alors ils ne se scanda;iso!<'iil pas

des impiétés que laissoit passer une libéiale cen-

sure : il ne s'agissoit que de la religion et de' la

monarchie 1 iNiais aujourd'liui on ose dire à nos

hommes d'Etat qu'ils ne sont pas les premiers

hommes du monde
; on ose les attaquer comme

on attaquoit les royalistes sous la censure ! Cette

liberté de la presse est une vraie peste : vite des

censeurs I sauvons,., qui ? le Roi ,^ bagatelle ! lé

ministre.

En votant pour la censure , les royalistes détrui-

roient le gouvernement constitutionnel , et se re-

mettroienL dans la position oà ils étoient en rSiôj
or ils né veulent ni violer la Charte, ni passer sous

le joug. Si la loi actuelle ne suffit pas pour ré-

primer les délits de la presse , à qui la faute, si ce

n'est aux ministres qui n'ont pas même voulu y
placer le nom de la religion ? Et d'abord la font-

ils exécuter cette loi? jSon.Est-ellefoible cette laî
j

est-elle timide, incomplète? On peut en augmenter
les pénalités j on peut imiter l'eKemple que vient

de nous donner l'Angleterre. Des hommes d'Etat,

amis de l'ordre, sans avoir recours à des mesures
d'exception toujours odieuses, autoient bientôt

trouvé le moyen d'arrêter ce débordement d écrits

impies, séditieux et calomniateurs. Mettez à la

tète du ministère une vertu active et vig^oureuse,

et vous verrez s'évanouir devant elle l'audacieuse

lâcheté du crime.

Sii'espoir d'un changement dau's le système mi-
nistériel , si une apparente bienveillance pour le
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ÈÎ«rg<^,si des articles de s^azelle avoieht pu (l'abord
£fiiie illusion, il eût suffi de rappiocher quelques
circoust »ncLS pour être détrompé.
Le journal rédigé dans les bureaux de M. le

comte de Gazes , reste en guerre ouverte contre
les royalistes, tandis que l'autre journal ministé-
riel les caresse. La fiction est dans \e JournaJ. de
Paris , la vérité dans le Courrier. On menace déjà
le miuisire de la guérie. M. le président du con-
seil ne fait aucun changement dans son admiuis-
tra-tion. Les plus furieux ennemis des royalistes

ont toujours la faveurj les subalternes, dont la

pa.ssion et Tincapacité ont perdu la France, con-
servent le pouvoir. Si d'un coté on a l'air de
proléger le cierge', de l'autre on laisse attaqu^îr

ia l'eligion dans ses bases ; on persécute les

missionnaires. Les autovilés qui ont souffert ce

scandale, sont avantageusement replacées, jiarce

qu'elles pourroient prouver , sans doute, qu'elles

n'ont agi que d'après la lettre ou l'esprit des

•Oi-tlres qu'elles ont reçus. Des adjoints de mai-
ri-e se constituent le gouvernemenl avec les préfets

qui les approuvent, mettent en interdit la religion

de l'Etat, font revivre contre elle les décrets de la

Convention, défendent les signes extérieurs du
culte, et proscrivent ainsi la croix, au pied de la-

quelle cependant nous oublions les injustices, et

j)tiotiS pour nos persécuteurs. Depuis deu^ mois,
M. le président du conseil semble avoir pris à tâche

de démentir les espérances qu'il donne, par bs
choses qu'il fait. Chacun peut se rappeler ses actes,

et comment il a opéré en dedans et en dehors dt.s

Chambres. Jamais les principes monarchiques et

les hommes monarchiques n'ont été plus loin de sa

pensée^ mais s'il tient rigueur à ces derniers, il

trouve moyen d'exercer sa vertu compatissante ,

et d'épuiser, pour d'autres Français, les tré'ors de

la miséricorde royale.
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NeiiOM^ feerroHspoint de cUimèros. M. le cemtc
de Gazes n'est point changé : son retour sinct^i't:

aux principes et aux hommes monarchiques, stroit

sai*s doute un grand bonheur pour ]a France;

mais une politique pratique et applicable doit

i^aisonner dans l'oi'di'e naturel , et peu compteï
b'ùr les miracles. Depuis l'afFaire de I^yon, M, le

président du conseil a rompu avec l'équité. Surpris

par une conspiration qu^il n'avoit jjes su prévoir,

il se croit perdu. Les misérables agt;ns du minis-

tère de Fouché lui persuadent qu'il parviendra à

s^e disculper, en laissant rejeter cette conspiration

sur ceux qui l'avoient déjouée. D'autres complots

sont inventés par les mêmes agens de police
,
pour

envelopper à Paris et en Bretagiie les plus lidèles

•serviteurs du Pioi. Les tribunaux éclairent ces ma-
hceuvres ténébreuses, et délivreirt l'innocence

;

mais ^L le comte de Gazes avoit élc injuste, et dès

lors il ne pardonna plus aux royalistes. On déteste

dans riiomme que 1 on a persécuté , non l'homme
lui-même, mais le mal qu'on a fait, «et c'est un
châtiment delà Providence: notre haine pour nos
rictimes, n'est que le tourment de nos remords.
Au reste, qu'un misérable système ;sait plus

ou moins i-epoussé, à peine cet accident s'apercevra-

t-il dans la grande catastrophe qui nous menace.
L'élat dans lequel nous vivons depuis six semaines,
est étrange: un silence profond a succédé au discours
du Roi. Deux Chambres sont inutilement convo-
quées ; une espèce d'interrègne semble advenu

^

la nation est comme licenciée : on se demande si

ce qui étoit est fini, si l'on va bientôt commen-
cer une auti-e monarchie. Tout languit, tout
expire: le mouvement cesse; quelque chose d'usé,
uae impuissance d'être se fait sentir. La religion

,

âme des institutions humaines, abandonne nos
lois athées, nos mœurs perverties, notre politique
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révolutionnaire, et ne nous laisse en se retirant

tjue le cadavre de la société.

Et comment cette société ne se dissoudroit-elle
pas? Jamais ia vertu fut-elle exposée à une tenta-
tion plus rude? C'est du gouvernement même que
descend la cori'uption

; c'est le ministère du prince
iégitime qui exige, pour ainsi dire, qu'on ait trahi
son JRt)i, qu'on ait lait preuve d'impiété, qu'on ait

.soutenu toutes les illégitimités pour obtenu- la fa-

veur ! Que sous le règne d'un Fils de saint Louis
«n demande, on recommande exclusivemenl tout
ce qui-étoit en honneur sous la terreur et l'usur-

pation , n'est-ce pas porter l'anarchie dans les es-

prits, l'aLomination dans les cœurs , le mal jusque
dans la moelle des os? Le ministre qui, par un jeu
liauel de la Fortune, dispose aujourd'hui de nos
destinées

j le ministre qui pourroit acquérir tant

de gloire, et qui se prépare tant de malheurs 5 le

ministre qui pourroit nous sauver, et qui s'obstine

à nous perdre
j cet imprudent ministre, au lieu de

comprendre sa position et la nôtre, au lieu de re-

venir sur ses pas, s'enibnce de plus en pins dans
ie précipice : il continuera d'intriguer jusque dajis

l'abîme, et cet abîme se refermera sur lui.

Le Vicomte DE Chateaubriand.

On vient de motlre en vente chez Le Normant
et chez Pichard , une brochure intitulée : Jjcs Prin-

cipes de la Monarchie Omstitntioniielle , et de
leur application en France et en yln^leterre ; in-8°.

prix : I fr. 80 c. , et 2 fr. 10 c. par la poste.

SOUS PIIESSF..

Pour paroître du lô» au îîo lévrier, La France

sous le tienne de la Convention.
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LE CONSERVATEUR.

Sur les Causes de la haine qn inspire à certains

hommes la Jieligioii catholinue.

La religion catkoliquc est attaquée avec plus

de fureur que iaraai.sj c'est iiii lait incontestable^

On tourne en dérision sa doctrine et son culte,

on blasplîème son fondateur, on outrasse ses mi-
nistres, on les calomnie, on les désigne à la haine
publique, on emploie jiis{ju'à la violence pour
empêcher la prédication de l'Evangile, et les fac-

tieux ne daignent plus même déguiser le projt^t

qu'ils ont formé, l'espérance qu'ils ont conçue
d'abolir parmi nous la religion de nos ancêtres,

la religion de Charlemagne et de Louis IX, de
Duguesclii et de Turenne , de Bossuet et àa
d'Aguesseau, de Vincent de Pauie et de Fénélou.

Le complot ourdi daus l'oînbre par quelques
«ectaires du dernier siùcîe se poursuit au gr^ud
jour avec un acharnement dont ii n'existoit pas

d exemple.

La relijiion étant le olus fort obstacle, et peut-

être mainlenaut le seui à la révolution qu'on mé-
dite, et nul pouvoir illégitime ne pouvant s'affer-

mir tant qu'elle conservera de l'inHuence, il est

naturel qu'elle inspire une haine proportionnée
au désir qu'on a de renverser l'ordre existant.

Délaies efforts des révolutionnaires nour la décré-

dlter dans l'esprit de la multitude, pour armer
conti'e elle les passions que désolent ses préceptes

et que ses menaces inquiètent, et pour povtcr

radniinistration
,
qui ne leur obéit que ticpbicr.^

Toi'.E YL — 69' LlYRAlSC:!, xo
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à ropprimer avec art, et à l'étouffer sous le poids

de sa tyrannique protection. De là encore les en-

traves f|ue l'on mei aux laissions, et les invectives

qu'on prodigue aux Missionnaires, véritables sol-

dats de la royauté aussi bien que de l'autel , dans
des temps d'erreur et de lâcheté. Ils apprennent
aux Français à obéir au chef que Dieu leur a

donné, à respect' r leurs sermens, à s'aimer les

uns les autres , à pardonner les torts et à les répa-

rer: quel scandale! Si l'on n'arrête leur fanatisme,

ils finiront par éteindre toutes les animosités, ils

détruiront jusqu'au dernier germe de discorde.

Guerre donc aux Missionnaires, à ces perturba-

teurs du crime, qui s'en vont en tous lieux réveil-

lant les consciences, et répétant cet horrible ca"i :

Repentir et pardon !

Les révolutionnaires craignent peu les lois^

foibles ils les éludent, forts ils les bravent : ils ne
i-edoutent pas même les armées ;

il y a des moyens
d'en changer l'esprit. Mais ils tremblent devant
la croix, ils connoissent sa puissance. Le souvenir

des prodiges qu'elle opéra dans la Bretagne et

dans la Vendée agite leur sommeil. De ce bois

sacré sort une vertu qui les trouble et les abat.

Ils voient une menace de vengeance partout où
les autres hommes découvrent un sigiic de .alut.

Mais pour mieux entendre combien la religion

les importune, considérez quels sont leurs des-

seins. Ils attaquent la dynastie légitime, la jus-

tice, puisque le crime n'est à leurs veux tju'une

opinion qui doit avoir dans" les Chambres ses

représcntans 5 la morale
,
puisqu'ils ont voulu que

son nom même lût effacé des lois 5 le principe de
la propriété, puisqu'ils ne reconnoissent d'autre

droit que la possession j en un mot, ils attaquent

l'ordre social tout entier. Il leur f;uil donc néces-

sairement renverser la religion qui est le ionde-

meut et la gajantie de toutes les légitimités, qui
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consacre tous les droits, condamne tous les crimes,

et oppose ainsi une barrière Invincible aux révo-

lutions.

Mais si, à cet égard, les révolulionnaires com-
prennent parfaitement leurs intérêts, que penser

du gouvernement, qui, au lieu de réprimer ces

hommes pervers, et de défendre contre eux la

religion qui le défend lui-même, la leur jette,

comme une vile pâture, pour apaiser leur faim?
Comment expliquer un pareil délire?' Et c'est

pourtant ce qu'on appelle sagesse et modération !

En vérité, selon l'expression d'un paysan vendéen,
les choses révent à présent.

Jusqu'ici nous avons parlé de ce qui frappe les

yeux. En s'élevant à de plus hautes considérations

,

on découvre dans la nature même de l'homme
déchu une cause générale de haiue pour la reli-

gion catholique, cause dont l'influeuce se mani-
feste de mille manières dans toutes les contrées et

dans tous les temps, et à laquelle on doit origi-

nairement attribuer les nombreuses persécutions

que le christianisme a subies.

Nous naissons pour obéir. Il existe une loi de
vérité qui est la règle de rintelligence , et une
loi d'ordre (|ui est la rcgl« du cœur. Mais naturel-
lement l'homme est impatient de toute rèj^le

; il

abhorre l'obéissance. Son orgueil , aspirant à une
pleine souveraineté, s'irrite contre les devoirs qui
l'avertissent de la dépendance d'un pouvoir supé-
rieur. Or, la religion catholique, maniiéstalion
complète de la loi de vérité et de la loi d'oidre,
renferme tous les devoirs de Ihomme ; elle con-
traint sa raison, son cœur, ses senn d'obéir à ces
deux grandes lois. L'esprit ne compose point avec
ses dogmes^ ni la conscience avec ses préceptes.
Forte de l'autorité de Dieu même, elle exige un*
soumission universelle ;, absolue, et désespère l'or-



( 1.48 )

gui'il par l'inflexible fermeté <\q &e!i commande-
uitns, et l'immiitaLilité de sa tloctviue.

Ou coii<;oit aisément qu'une religion si opposée
à nos penclians les plus vifs, inspire une aversion
profonde à certains hommes. Quelque route (jne

prennenl leurs passions, elle se ja-ésenle pour les

cumbaSire : avec elle nul traite, nul accommode-
ment. IlIIc ne souffre pas <|u'on rejette une seule

des vérités qu'elle ordonne de croire, ([u'ou se

dispense d'uîit-' seule des vertus qu'elle enjoint de
pratiquer. Pensées, volonté, actions, il n'est rien

<|u'elle ne règle; elle maîlvise tout riiomme, et

j affrancliit par l'obéissance de la foible.sse de
i'esprit qui est l'ei-reur, et de la foiblesse du cœur
t|ui sont les passions. Faut-il donc s'étonner que
ces passionsmurmurent? Si quelque chose devoit
suj-prendre, ceseroitde voirlareligion, persécutée
par elles, conserver l'empire <|u' elles lui disputent.

Et remarquez que la haine se concentre sur
1 Eglise catholique, parce qu'elle seuic possède
et exerce l'autorité qui blesse l'orgueil. On s'in-

quiète peu qu'elle croie, qu'elle enseigne tels ou
tels dogmes , mais on s'indigne qu'elle refuse la

j)eriî)issiou de ne pas croire. Aussi ses ennemis
iaisseut-ils eu paix; le protestantisme, qui lui-

même laisse en paix toutes les opinions, ou du
moins ne peut en proscrire aucune sans violer son
principe londamental. Et cela s'est bien vu en
Angleterre dans le procès du libraire Carlisle. Cet
homme a ouvert une controverse devant les tribu-

Haux; il a mémecité|quelquesactesdu parlement en
laveur quelques unilairos. Que lui a-l-on répondu?
Le juge a parlé de la persuasion, de la croyance
]->ersonuelle, et il a condamné Carlisle sur des mo-
tifs indépendans delà vérité de la doctrine que ce

déiste enseigne. L'oidre public a triomphé; mais

la religion a été vaincue. ÏNos révolutionnaires

Foui bien senti, çt c'est pourquoi ils n'ont pas,
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qiie je sache , al

nairc un jugement (|ui clevoil leur paroître d'un
exemple dangereux.

Qu'on ne s^y trompe pas, l^alhéisme est rave;

ce n'est guère qu'un cloute aflreux, confiné dans
quelques âmes ténébreuses, pour y consoler îe re-

mords. La plupart des hommes admellent volon-

tiers la nécessité d'une religion, même pour eux.

Tout ce qu'ils demandent, c'est qu'elle n'ôte pas

à l'espi'it son indépendance, ou qu'elle ne soit loi

que de son consentement. Telles sont toutes les

l'eligions, fondées sur l'examen parliculier. Elles

ne choquent, elles n'inquiètent personne, parce

qu'elles ne disent à personne, croyez ; et qu'on
sait bien, qu'après tout, ce ne sont que les pen-
sées d'un hoinmc;, qui ne privent pas les autres

hommes du droit de penser difï'éremmriit.

L'orgueil est donc en sûreté dans ces espèces de
systèmes philosophiques, oà il n'existe ni aulorité,

ni obéissance. Il y trouve mcmc un aliment aUvS.vi

doux que pernicieux. Qîiaiid un homme se fait

lui même sa religion, il est ordlnaii-ement meil-

leur que cette religion , préciséiuent parce qu'il l'a

faite ])0ur lui-même , et dès lors telle qu'il convc-

Tioit à sa raison , à son cai'aclère, à ses penchans.

Il pose, en quelque sorte, la barrière à l'extrémité

de ses passions, et se tenant sans peine, toujours

en deçà, il s'apph'.udit de sa pe]'l<^ction. Parmi les

caliioliques, c'est autre choc : ils sont tous moins
bons que leur doctrine, parce qu'elle est réelle-

ment /a ht de Dieu, loi parfaite, et qui exige de

l'homme la perfection de Dieu même , ou la par-

laite conformité de sa raison, à la vérité infinie,

et tle sa volonté à l'ordre éternel. Soyez parfuits

comme 'Vôtre itère céleste esi varfcùt. 'Lel est le but
où nous devons tendre, et nous ne raUeignoa.s

jamais ici baS, carie plus juste a toujours des foi-

bb'sses assez iu)mbrcuses pour s'humilier profon-
dément; ainsi, le niéiue regard sur soi-mêiue,



qui noruTÎt l'orgueil du sectaire, confond l'or-

^uoil du catholique, et sa foi seule est un acte

continuel d'iiumilitc
,
puisqu'elle en est un d'o-

Léissancc. i

Il n'y a qu'une erreur dans le monde, la souve-

raineté de l'hoinme ; ei qu'xm crime, la révolte

contre Dieu. Tous les désordres du cœur et de la

raison sortent de là , comme l'elTet de la cause. Or,
la religion catholique seule établit pleinement la

souveraineté (]e Dieu, et la dépendancedel'homme.
Voilà le vrai, Tunique motif delà haine exclusive

dont l'honorent certains hommes, qui poussent

jusqu'au fanatisme l'orgueil de l'indépendance,

et l'aversion de la règle. Tant qu'ils ne forment

que le petit nombre, contenus parles lois de la

société
,
par les mœurs, les usages , l'opinion pu-

blique, on ne juge qu'imparfaitement des suites

de leur erreur. Mais si leurs sentimens deviennent

ceux d'une nation entière, ou de la plus grande

partie d'une nation , toutes ces conséquences se

développent; car lorsque les peuples ont secoué

le joug, il n'y a plus rien qui les contienne ; ils

vont
i
i.squ'où l'on peut aller, et ne s'arrêtent qu'au

fond de l'abîme.

L'Europe est-elle arrivée à ce dernier degré de

perversion? INe peut-elle plus supporter le pou-

voir? Le règne de Dieu est-il fini ? Est-ce le règne

de l'homme qui commence? Je ne sais : mais voici

ce que je lis dans l'Ecriture : Malheur à i^ous qui

inventez des lois impies , et qui écrivez finjustice/

La terre a été infectée par ses propies habitans ,

parce quils ont anolé la loi, l'en versé le droit, et

brisé railian ce éternelle. C'est pourquoi la malé-

diction dévorera cette terre. Les peuples s'agiteront

au milieu d'ungrandfeu ; les nations travailleront

dans le vide, et s'en iront en défaillance (i).

L'abbé F. BE La IMennais.

(i) Is. X» I et XXIV, 5 el 6, Habac- c 2.



( i5i
)

VINGT-UN JANVIER.

Il y a vingt-sept ans que Louis XVI a péri j ni

ses vertus, ni son courage, ni les souvenirs qui
s'attachent à la race d'Henri IV^ et de Louis XIV,
ne purent enlever la victime aux assassins qui s'en

disputoient le sang. Un écliafaud fut dressé, des

bourreaux se déclarèrent juges, et la révolution,

fut consommée. Cette ère du crime a servi de date

à nos malheurs 5 et tous ceux qui nous ont acca-

blés depuis portent avec eux ce caractère de bar-
barie qui poursuivit le forfait, ou celui de la stu-

peur qui le laissa commettre. Tour à tour livrée à

l'anarchie ou au despotisme, misérable proie de
quelques assassins ou d'un soldat heureux , la

France a passé du joug de la Convention au joug
de Buonaparte. Elle a tout souffert , tout supporté;

ses excès ont atteint toutes les vertus, ses dé-
pouilles ont enrichi tous les vices : elle a connu
toutes les infortunes, usé toutes les servitudes;

et, pi'ête à se dissoudre, elle alloit subir le soi't

que ses brillans faits d'armes avoi eut, dans d'autres

temps, imposé à d'autres peuples, lorsque
Louis XVIII parut, ramenant avec lui le repos et

l'indépendance de son pays. A cette époque, les

meurtriers de Louis XVI furent couverts par une
inconcevable clémence ; mais du moins la France
put croire que les hommes pour qui elle eût de-
mandé justice et non pardon, sentiroient lepriv:

de celui qui leur étoit accordé ; et qu'en se vouant
à une obscurité piotectrice, ils iroient evpier
dans le silence, un forfait qu'il ne leur étoit pas
donné d'effacer des pages de notre histoire. Ou
put penser ainsi , et, tout en s'étonnant de la mi-
séricoi'de , ne pas en redouter les effets. Le 20 mars
vint trop tôt dessiik'r tous les yeux. A l'aspect du
fléau des peuples , Ton vit accourir et reparoître
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f."i]s îrs vfcnx révolulioîmaîres'i les régîcr(le<î se
lîàiôicnt à llenvi de devenii* de iîouvo;iu ]-é:a-

«kI(s, autant qîi li etout en eux, en proscrivant a

ininajs ja famide et le monarque dont la clémence
avoit en leur faveur arrêté le cours de la justice,

et fait taire les lois. Louis XVIII reparoît : le vœu
ïiational demande î'expnl.çion des re'gicidesj une
loi .«olcnnelie la consacre. La France peut enfin

espérxîr que l'air du crime ne linjeclera plus, et

«[u'elle s'est lavée, autant qu'il éïoit en elle, du
ioriait qu'elle n'a pu empêcher. Elle peut croire

qu'elle est pour l'avenii' à l'abri des hommes Cfuj

l'ont perdue, à l'abri des doctrines qu'elle a fié-

tîies , et que j^ersonne sans doute n'osera repro-
duire. Vaine espérance 1 M. de Ca/.es étoit là 5 iî

se met au-dcssiiS de la loi, il la viole; et, grâce
au minisire prévaricateur, les régicides rentrent
en loule

5 avec eux reviennent l^uïs doctrines,

levirs sou-veniis, leur audace; les feuilles révolu-
tionnaires s'appitoirnt sur l'âge, sur le malheur
de CCS prétendues victimes qui snenl le sang; et la

Fi'nuce chrétienne et royaliste voit avec épouvante
nommer à la Chambre des Députés un prêtre régi-

cide. Voilà où l'on en est venu , voilà ce qui impose
le devoir de déchirer le voile qu'on eût pu désirer

d'étendre .sur le pa«sé , si ce passé du moins avoit-

eté de quelque utilité pour l'avenir.

Les scènes que nous allons reproduire sont liî-

dcuses; mais, dans un temps où le péril est immi-
nent, et où la légèreté est telle que tout s'ouhL'e

avec la même insoucir.uce que l'on met à tout

ignorer
;
qu'à peine l'on est ému par ce qui se

passe journellement sous nos yeux, on ne doit

pas, à ce que nous pensons, craindre de prév'ieu-

ter lepassé avec les couleurs qui Kïi appartiennent.

Les émotions fortes peuvent être utiles aux âmes
sortes^ c'est celles-là auxquelles nous nous adres-

fons. (^uantaux àn;e,s foibies, elles ont une alnio-
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sphère à part ; elles y végètent : les troubler ou les

laisser en repos, tout cela est indifFéreut aux

grands inlércls d'un pay'». Comme elles ne sont

susceptibles d'aucun sentiment élevé, et qu'elles

ne partagent jamais aucun genre de gloire, -peu

importe ce qui résulte pour elles du tableau des

malheurs âi^.s peuples.

Après la journée du to août, où le sang de»

Suisses et des amis du Roi avoit inondé le Carrou-

sel , Louis XVI fut renfermé au Temple avec sît

famille 5 il occupoil seul un appartement dans la

tour, au second étage, Cléry, dont le nom est

devenu l'éloge delà fidélité, logeoit auprès de lui.

La Reine avrcses enfaus etlM""' Elisabeth liabiloient

au premier dans une même pièce divisée en quatre

parties. La Reine ne pouvoit voir le Roi que trois

lois par jour, et une heure chaque fois.

Le matin, l'officier municipal de garde verioit

l'aveitir que le déjeuner étoit prél ; à deux heures

le dîuer 5 à huit heures le souper. La Reine mon-
toit à ces trois époques avec toute sa famille. Le
repas fini, on la prioit de descendre 5 on ne leur

pei'mettoit pas de se parler bas on par signes. Dés
abat-jours garnissoient toutes les croisées, en
sorte, dit un journal du temps, que les dcteiius ne
petwent voir mie le ciel , et ne communiquent yoini

ayec la terre.

Pouracliever fie donner une idée de la position

de la fen^iilie loyaie, nous e.-upruiîtons le passage

suivant au îSuméio 171 des Jiev>olution.s de Paris :

« La santé de Médicis Antoiuette ne paroît pas

M altérée^ mais ses cheveux grisonnent avant
)) 1 âge. En descendant, elle ne manque jamais de
)) fixer très-attentivement les troissentineîles pos-

» lées dans l'escalier sur son passage, espérant
M toujours rencontrer quelques agens secrets

» cha)-gés de lui Irausmellve àtts avis intéressaus;

» i\ïvii\s elle est réduite au lanya^e des veux. Il est
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î) défendu d'ouvrir la bouche devant elle, et de
» répondre à ses questions, si elle en hasardoit.

)) Les giticlietiers , la tête couverte d'un bonnet
)> rouge, ne se gênent point, et font tout le bruit

)) qu'on peut faii'e en ouvrant ou fermant les

» portes de leurs prisonniers, garnies de gros

» verroux. Avant de parvenir à la pièce qu'habite

» Louis XVI , il y a trois portes à ouvrir, dont
» l'une est de fer. Marie d'Autriche semble ne
^) pas prendi'e garde à tout cela. La sœur de
» Louis XVI observe le même maintien. »

Lesmauvais traitemens qu'éprouvoient les pri-

sonniers étoient tels, que le même journal qui,

certes, ne paroîtra pas suspect, s'exprime ainsi

,

en blâmant ce qu'il appelle la mauvaise éducation

de certains des prisonniers :

« Mais ces manques de savoir vivre n'auto-

» risent pas les citoyens , sentinelles dans la tour,

)) à s'y conduire comme s'ils étoient dans leurs

;> corps-de-garde. La nuit, le jour, ils chantent à

» pleine voix, et dansent la carmagnole avec un
» bruit dont la famille captive ne doit rien perdre.

» Si leur intention est de morlitier leurs prison-

)) niers, c'est très-mal fait. Une nation généreuse ,

» sans foiblesse, plaint les criminels avant de les

» frapper du glaive de la loi. Il y auroit de la la-

)* chelé à pardonner à des scélérats , mais M y en

» a aussi à ks molester, en attendant leur juge-

» ment, et quand ils sont hors d'état de nuire. »

Dès son entrée au Temple, la famille royale

avoit pu juger des traitemens qui l'y attendoient,

et la tête de. la princesse de Lamballe ,
présentée

au bout (lune pique, aux fenêtres de la Reine,

ii'éloit qu'une annonce trop cruelle, de l'avenir.

Jusques au moment de la mort du Koi les mau-
vais traitemens ne se démentirent pas, et la fa-

mille prisonnière fut chaque jour soumise à de

nouvelles épreuves. En attendant, la faction qui
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vouloit la mort du mouarque, ne se ralentissott

pas; elle faisoit usage de tous les moyens, et ne

négligea pas surtout ceJui des pétitions, dont ou

a tant abusé, pour honleverscrla Frauce, et dont

on voudroit abuser encoi'e , comme s'il n'avoit

pas contre lui ses atroces résultats, et tant de dou-

lourexix souvenirs.

« Dans ces circonstances, dit un de nos ccri-

» vains, on instruisoit le procès de Louis XVI,
» déjà tout fait dans les assemblées particulières

» des deux factions jacobines, et dans les bro-

w chures dont la société-mère inondoitla France. »

(Fantin-Desodoards, I/isi. de France.)

Cependant, une opinion existoit même dans

l'opinion la plus révolutionnaire, qui s'indignoit

que la Convention cumulât avec une telle impu-
deur les rôles d'accusatrice et de juge. Dans une

des précédentes Livraisons du Conservateur, nous

avons déjà cité plusieurs extraits d'un journal du
temps ; nous ajouterons ici les i-éflexions suivantes,

tiréesdelamêmefeuille(i) 5 elle s'exprimoit ainsi

,

après que la Convention eut décidé que Louis XVI
seroit jugé :

« lipvès avoir dit qu'il seroit jugé, puisqu'à

» toute force on vouloit le dire, il falloit décider

» par qui et comment il le seroit; et pour cela, il

)) falloit entamer une discussion raisonnable et

» suivie. Quant au premier article, sans entendre

» personne, la Convention, de sa pleine autorité ,

» a décidé qu'elle seroit elle-même le juge du Roi;

» elle s'est peu souciée d'examiner s'il est de son

» intérêt et de celui du peuple
,
qu'elle se charge

» d'une commission aussi délicate, si elle en a le

)) droit , si la nationale lui a conféré : elle a cora-

)) mencé d'abord par se l'arroger. »

Il est vrai que Bourdon répondoit ainsi à d»tels

raisonnemens , dans la société des Jacobins.

(i) Béuolutions de Paris.
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« Bien des gens veulent employer des formes
:i de procureur pour juger Louis XVI 5 il est un
M moyen de leur répondre. Ces messieurs veulent
» un jury d'accusation, un jury de jugemcjil, et
)) un tribunal qui applique la loi? Eh bien ! nous
w nous avons tout cela. Les canons des Parisiens
w et des fédérés, voilà le jury d'accusation ; l'in-

5> carcération de Louis XVI au Temple, voilà le

» jury de jugement, et la Convention nationale
5> est le tribunal cliarg-é d'appliquer la loi. Les
» amis des formes les trouveront toutes observées
» dans l'afTaire du Roi.

» Des bi'igauds qui ttieroient un lioinme, au
» détour d'un bois (dit un journal révolutioB-
» naire de cotte époque), pourroient lui faire

» le même raisonnenieni , et lut prouver qu'il

» meurt justement ot légalement. JNous t'alta-

« quons, diroient- ils, voilà notre jury d'accu-

» sation : nous sommes les plus forts, voilà le

»' jury de jugCHient : nous t'appliquons la peine
» de mort, voilà le tribunal. »

C'étoit avec celte sanguinaire ironie, que s'agi-

toil la question d'un crime qui devoit entraîner,

après lui, tant de désastres. Dans le même temps
,

!(' rapporteur delà commission des vingl-quatrc
,

qui avoit été nommée pour recueillir tous les faits,

à la charge du Koi
,
préparoit aussi l'opinion au

jugement de ce prince inibrUinéj et il n'est pas
s;'ns intérêt, peut-être, de voir comment les révo-

lulinunairesd'alors cntendoientla question del'///-

violahiliLè royale. JNos révolutionnaires n'ayant,

lieu inventé depuis cette époque, les principes de
Jeur5 devanciers ne sont pas inutiles à reproduire :

a La constitution de cet empire , disoit \alazé
,

» avoit déclaré la personne du Roi inviolabie; elle

» avoit jugé la responsabilité des ministres suffi-

)' santé pour assurer l'exécution des lois; mais

5> qu'est-ce que celte inviolabilité? On n'a point
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» défini ce terme : je pense qu'en cela il y a eu plus

» de perfidie que de négligence : ou avoit rendu
» au lloi le droit infaillible de Louleverser l'em-

» pire. Eu effet , en considérant les talens des

» hommes qui rédij^èrent la constitution, il est

» difficile qu'ils ne vissent pas que la rcsponsabi-

» lité seule des ministres étoit un moyen impuis-

» sant pour arrêter les projets d'un Roi dont la

» trahison étoit déjà attestée. La majorité de l'As-

» semblée constituante n'a doue pas entendu
» rinvioîabiiifé du Roi d'une manière absolue, n

Elle crut qu'il falloit un monarque à la F)'auce.

« Il fut chargé de l'exécution deslois. On le déclara

» inviolable au rapport des moyens qu'il emploie-
» roit pour parvenir à cette exécution des lois. En
» cela seul fut bornée, dans l'esprit des législateurs,

» l'inviolabilité du monavquej mais, soumis lui-

» même à la loi, il ne lui est pas permis de l'en-

» freindre; son inviolabilité ne va pas jusqu'à ce

» termej s'il s'oppose directement aux lois, il ne
M pcnJ , sous prétexte d'inviolabilité, échapper àla

» peine de sou crime. »

lues réflexions qu'inspii-e une pareille logiqzie

sont à la portée de tout h' monde 5 elles établissent

en fait la souveraineté du peuple : elles décidèi'Cfit

de la vie du Roi
5 et il est remarquable peut-être

,

f[u'on reproduise sous Louis XVill, cette même
logique qui ensanglanta la France, et conduisit

LouisXVlàl'échaf'aud. Qu'on liselanote ci-jointe,

et i^on jugera s'il y a harmonie entre les doctrines

qui se professent et le rapport de^Valazé. Ce rap-
port fut imprimé par ordre de la Convention,
sous le titre de premier rapport sur les crimes de
Louis XFI {^i).

(i) « Tout homme qui donne à un Roi le nom de souverain
» commet une grave erreur ; il n'y a de souverain dans un
>• pays que la natinn qui l'habile, le féconde, et lui assigne
w une place daas l'kistoire. Rpis, princes, nainisixes, di'pjilts?
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Après plusieurs déLats pour savoir si le Koî
f)Ouvoilêti'e jugé, et s'il le scroilpar laConvention,
a discussion se termina par la position des ques-
tions suivantes :

j"^
, Louis est- il coupable? 2% le

jugementsera-t-il soumis à la sanction du peuple?
3"

y quelle sera la peine ?

Louis fut déclaié coupable , et l'on peut croire

«jue dans le nombre de ceux qui opinèrent ainsi,

et qui démontrèrent à cette époque un très-grand
courage pour arracher le Roi à la mort, plusieurs

crurent que c'étoit un moyen de le sauver. Leui-s

\otes, dont nous rappellerons les plus marquans
,

peuvent en paroître la preuve.
La majorité de la Convention^, qui ne doutoit

pas que malgré tous les moyens qu'elle emploj'oit,

la vie du Roi ne lût conservée si l'appel au peuple
étoit adopté, fit tous ses eflorts pour le faire rejeter,

et sa conduite, dans cette circonstance, est la jus-

tification lapins évidente de la France. Elle prouve
que, non-seulement elle a été étrangère au crime,
mais qu'elle en avoit une horreur telle que les

bourreaux du monarque étoient bien convaincus
que, si elle étoit appelée à décider, elle leur enle-

veroit leur victime j et, s'il en eût été autrement,
si toutes les pétitions que l'on faisoit arriver, si tons

les discours que l'on faisoit tenir, eussent exprimé
un vœu réel, la Convention avoit trop d'intérêt à

>» tous les poiivoii-s , toutes les autorités viennent de la nation,
» et n'ont il'exislence que par elle. L'assentiment d'une nation
*> donne seul aux lois leur force ; car, si la nation ne voulnit

» pas ces lois, elles toniberoient par ce faitmême en de'sué-

» tude Le souverain de tout pays, nous le répétons,

» c'est la nation. Dans nos grands Etals modernes, ce souve-
» rain ne pouvant user de tous ses droits par lui-niênie, en
» l'onde une partie au Roi et aux deux Chambres, <)ui con-
» courent ensemble à la création des lois. Ces deux pouvoirs ,

>> (|ni ne sauroieut perdre un moment le souvenir de leur

» commune origine , consultent , étudient les besoins , les

» craintes , les espérances, les vœux de la nation par laquelle

« ils sont, sans latjueile ils ne scroieut pas. » (Sur les PétiUniif

présentées à la Chambre des Démîtes. Minavc, p. i\%^, Cil"= liv.)
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rendre la France complice de son crîme,pour, non
pas rejeter, mais négliger un moyen si naturel et

si facile. Elle le repoussa; elle assuma donc sur

elle seule tout le poids dti foifait.

Quelle épouvantable impudeur que celle de ces

hommes!
« Ils jouent à la fois tous les rôles, sans honte

w et sans remords ! ils ne craignent point de rem-

» plir,lour à tour, le.s fonctioîis de parties civiles^

)) d'accusateurs publics, et de juges, dans la même
» affaire. Après avoir dénoncé des laits, ils vont

» décider gravement si ces mêmes faits qu'ils ont

» . avancés sont réels ; et, confondant toutes les idées

» de jurisprudence, tous les principes de la jus-

» tice, ils nous présententdans chacun d'eux toutes

» les sections d'un tribunal criminel. Avec une
j) conscience un peu délicate , un député qui énon-

» ceroit des délits que lui seul counoîtroit, après

» avoir rendu ce service à la chose publique, se

)) récuseroit, du moins pour jnge, jie se regai'de-

» roit plus compétent pour siéger au tribunal, »

Et qu'on ne pense pas que ces réflexions s'em-

pruntent à un temps de sagesse et d'équité, je les

trouve dans les journaux même du tenxj)s, dans

ceux qui demandoient eux - mêmes la têle de
Louis XVI ; mais qui

,
quelle que fût leur rage, se

refusoient toutefois à concevoir celle de la Con-
vention.

I>ouis XVI fut traduit pour la première fois à

la barre le ii décembre 1792. Dès les six heures

tlu matin on avoit rassemblé la force armée ; on
en avoit placé une considérable auprès de tous les

établissemeus publics. Beaucoup de placards furent

affiichéspour empêcher tout mouven\ent : presque

tout Paris fut mis sous les armes; dès onze heures

dti matin , un officier municipal du conseil du
Temple avoit séparé Louis XVI du Dauphin , en
lui annonçant la visite du maire , et trois heures
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s'écoulèrent entre celte annonce, la liotîncalîon

dudécret de comparution, etleraomentdudrpart.
Louis XVI se plaignit que pendant tout ce temps
on l'eût privé de la compagnie de son fils; mais.

épargner des angoisses au monarque n'étoitpas le

but de ses ennemis; et cela étoit tellement prouvél

à tout le nionde
,
qu'un journal que nous avons

déjà cité, dit à ce sujet. On se conduit ai^ec les-

prisonniers du Temple de nianièj'e qii ils finiront:

par exciter la pitié.

Lorsque la visite du maire lui fut annoncée
,

Louis XVI jouoit une partie de siam avec le Daji -.

pliio. Ce jeune prince , cjiii ne pouvoit aller plus

lt)in que le nonibre seize , s'écria : Ce nojnhre est

bien malheureux !— Ce n'estpas d'aujourdlim^iie

je le sais , répondit le monarque. Le rapport du
maire et du procui-eur de la commune donne, une
idée exacte de l'insolence avec laquelle le B-oi f«t

traité jusque dans ses derniei-s momens. On y

ta'ouve le d'Jlail suivant : « Je suis alors moulé
)) dans l'appartement de Louis , et avec la dignilé

» qui convient à un représentant du peuple, je

» lui ai signifie son mandat d'amener. Je suia

n chargé, lui ai-je dit, de vous annoncer que la.

)) Convention nationale vous attend à la barre, et

)) cju'elle m'ordonne de vous y traduire. Je lui

» ai demandé ensuite s'il voiiloit descendre :après

» avoir fait plusieurs questions auxquelles je n'ai

» pas cru devoir répondre, il est descendu sans

» beaucoup de difficultés; lorsqu'il a été de re-

» tour, il m'a demandé si 0)i lui donneroit un
» conseil. Je lui ai répondu que j€ n'élois cliargé,

» que de le conduire à la barre de la Convention,

» et que ma mission étoit remplie. Malgré cette,

» réponse , il m'a encore .rappelé, lorsque j'étois

)» au bas de l'escalier, pour me réitérer la même
» question. La.Convention , lui ai-je dit alors,'

J) VOUS FERA CCKKOÎTKE SA VOLONTÉ. »
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Le Roi fut conduit dans la voiture du maire
5

toutes les glaces restèrent ouvertes. Selon les

feuilles les plus es.agérées , le Roi ne donna pas

le moindre signe de tristesse , crinquièiude ou
de mauvaise humeur. Arrivé dans la cour des

Feuillans, les municipaux livrèrent le Roi à la

force armée, et Santerre mit la main sur le bras

de son souverain, et le conduisit ainsi à la barre.

L'interrogatoire fini , on fit passer Louis XVI
dans la salle des Conférences

j
mais c'est ici iju'il

faut encore emprunter aux journaux du temps,

et les citer eux-mêmes. On craint d'affoiblir en
traduisant :

<i Au sortir de la Convention on le fit passer dans
» celle des Conférences, toujours accoinpagné du
» commandant, du procureur de la commune,
» le citoyen Chaumet, et du maire j celui-ci de-
» manda au ci -devant s'il vouloit prendre quelque
» cbose: Louis Gapet lui répondit, non; mais un
)) instant après , voyant un grenadier tirer un
» pain de sa poche , et en donner la moitié à

» Chaumet, le ci-devant s'approcha du procureur
» de la commune pour lui en demander un mor-
» ceau. Chaumet, en se i-eculant j-lui répondit:
» Demandez tout haut ce que vous'voulez , Mon-
)) sieur, Capet reprit : Je VOUS DEMANDE UN MOR-
» CEAU DE VOTRE PAIN Il étoit cinq heures,
« et le Roi n'avoit encoi'^ rien pris de la jour-
» née » Un Roi de France dans les fers,

obligé de demander un morceau de pain à ses

bourreaux ! traité jusqu'à ses derniers momens
avec la plus révoltante barbarie, quel sujet de
réflexions pour les peuples et pour les Rois!

A son retour au Temple, toute communication
du Roi avec sa famille lui fut interdite : en vain
demanda-t-il de voir au moins son fils qui n'avoit
que sept ans. On fut inexorable ; et, seul, livré

à lui-même, ce ne fut que dans sa résignation et

TOMB VI.— 69* LlYRAlSOîC. tX
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dans son courage que le Roi put chercher des
forces pour supporter le sort qui l'attendoit.

Louis XVI demanda un conseil, et le nom de
ses défenseurs n'a pas besoin d'être consigné ici

pour passer à. la postérité. MM. Tronchet , de
Malesherbes e t de Sèze l'emplirent cette honorable
tâche. M. de Malesherbos, retiré de la cour depuis '

long-temps , réclama le périlleux honneur de dé-
fendre le prince dont, dans des temps plus heu-
reux , il avoit été le ministre fidèle 5 et, de même
que les premiei's chrétiens couroient au supplice

pour confesser leur Dieu, de même le vieillard,

sans crainte, brava la mort pour conserver son Roi.

Hélas 1 il ne put le sauver ; et trois générations
,

englouties avec lui dans la même tombe , ont été

le prix de son dévouement. Mais du moins, cher

à tout vrai Français, son nom se lie à celui de
Louis XVI ; et l'homme qui verse une larme sur

la tombe du Roi, sent palpiter son cœur au nom
de Malesherbes. Avec non moins de courage,
mais avec plus de bonheur, ]M. de Sèze a échappé
aux bourreaux. Il a vu relever de nouveau le trône

qu'il avoit soutenu; il a revu l'auguste famille du
saint Roi, il lui a été donné de jouir de l'admira-

tion et du respect de la France. Son plaidoyer ne

put rien sur des hommes déterminés au meurtre
;

mais il reste pour nous comme une propriété na-

tionale : et quel étoit donc le cœur de ces hommes
de sajig pour ne pas être émus par le morceau que

nous allons citer s*

: « Vous l'accusez d'avoir fait verser le sang, et

a c'est là sa plus profonde blessure ; il sait bien

» qu'il n'en est pas Fauteur ,
qu'il n'en a été que

n la triste occasion : il ne s'en consolera jamais
5

» et c'est lui que vous accusez. Français, qu'est

y devenu ce caractère national, cette ciouceur qui

» distinguoit si bien vos anciennes mœurs? Mel-
^

T • - 111'-
u triez-vous donc votre puissance a coiribicr J in-

)) fortHue d'un homme qui, a eu Ijg cyifrage de se
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h confier à vous, à vos représentans? jN'anrez-

» vous plus de respect pouv le droit sacré d nsile?

)) Et ne regarderez-vous pas un Roi cfui ceisse de
M l'être, comme une viclime assez éclalante du
)j sort, pour qu'il vous paroisse encore impossible

Ti d'ajouter à sa misère !

» Français, la révolution qui vous régénère a

» développe en vous de grandes vertus : qu'on ne
)) l'accuse pas de vous avoir rendus Larbares : en-

3» tendez d'avance l'hisloire qui dira \in jour à la

» renommée... Louis, monté sur le trône à vingt

5) ans, y porta l'exemple des mœurs, la justice et

}) l'écoiiom-ie : il n'y porta aucune foibîcsse, au-
» cune passion corruptrice. Il lut l'ami constant

» du peuple. Le peuple voulut qu'un impôtdésas-
y> treux fût détruit, Louis le détruisit; le peuple
)' voulutl'abolition delà servitude, Louis l'abolit

j

)) le peuple sollicita des réformes, il les (It j le

» peuple voulut changer ses lois, il y consentit;

» le peuple voulut que des millions de Français
» recouvrassent leurs droits, il les leur rendit; le

)» peuple voulut la liberté , il la lui donna.

M On ne peut pas disputer à Louis la gloire^

« d'avoir été au-devant du peuple par ses sacri-

)) fices
; et c'est lui qu'on vous a proposé!

y> Citoyens, je n'achève pas. Je m'arrête devant
» l'histoire : songez qu'elle jugera votre jugement,
« et que le sien sera celui des siècles. »

Quand M. de Sèze eut fini son plaidover, le Roi
ajouta quelques mots pour déclarer à ces hommes
sans conscience que sa conscience ne lui reprochoit
rien. En ([uittant la bavre , il fut ramené dans la

salle des Conférences , où son premier soin fut de
remercier M. de Sèze ; de la il fut reconduit au
Temple. On remarqua que sa démarche étoit f, rme
etsonpas assuré. Les boulevards étoient garnis de
troupes, mais de troupes seulement, et l'on eût
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en vain cherché des spectateurs dans cette doulou-^

reuse circonstance.

Le i6 janvier la Convention procéda à l'appel

nominal sur la peine que Louis avoit encourue.
C'est ici que le cœur se révolte en voj^ant la râpe
de ces hommes que rien ne put calmer. Les uns'

votèrent la mort avec une froide barbarie, les

autres avec l'ironie la plus sanglante ; tel s'écria :

Je vote pour la mort, et tout mon regret est de ne
pas avoir à prononcer sur tous les tyrans ,' tel

autre : C'est avec la plus grande sensibilité que je
vote la mort. Tel demanda la mort dans lesinngt-

quatre heures ^ tel autre s'écria qu'il croiroit la mé-
riter lui-même , s'il ne votoit pas celle du tyran.

Un autre disoil : Les peuples, accoutumés à consi-

dérer les Rois comme des objets sacrés , se diront

nécessairem,ent : mais ilfaut pourtant bien que ces

tètes de Rois ne soient pas si sacrées
,
puisque la

hache en approche , et que le bras vengeur de la

justice sait lesfrapper ^ puis invoquant le mot de

patrie , comme tant de factieux l'invoquent chaque
jour :Je suis humain, i3i\(ix.i\o\.\.{\,j'abhorre le sang;

ainsije crois déjà bien mériter d'elle en votantpour

la mort. Je ne puis ^wir des républicains dans ceux

qui hésitent àfrapper un tyran, s'écrioit un autre

forcené. Louis est coupable , répétoit un autre-

quand il aurait mille vies , elles ne sujfiroioit pas

pour expier ses forfaits. On eu entendit motiver

ainsi leur sentence : « Je ne distingue pas entre le

» juge et le législateur : le seutiment de la justice

» les confond en moi. Bannir Louis sur une terre

» étrangère , ce seroit rallumer les feux d'une

» guerre mal éteinte. Le renfermer dans une

» prison, ce ne seroit pas venger le sang de nos

)> concitoyens ,
que sa perfidie a fait et pourra

») faire couler encore. Je prononce en républicain

n sans peur et sans reproche
;
je vote pour la mort.

» Un républicain ne veut souffrir Jii Rois ni images

r) de la royauté. Je vote pour la mort, je la de-
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» mande dans les vingt-quatre heures^ » tel éloit

le cri de rage queproféroit un autre; et cependant

parmi ceux qui sexprimoicnt ainsi, il en est que
M. de Gazes a mis au-dessus des lois, et qui, grâce

à son iDconcevable audace, foulent en paix au

sein de l'abondance, cette même terre où le roya-r

liste fidèle ne trouve ni pain ni asile. Ce lut au
milieu de ces imprécations et de ces cris de mort
que le jugement du Roi lut porté.

Jugement de InfiiisXFI. Résultat de i'ajypeiiiomhial

du i6 janvier.

Sur 721 votans, majorllé absolue : 36t.

Une voix avec commutation de

. P^'"^:;;; •.•• * Pour la mort..^ 366
Avec diue'rcntes restric-

tions 23
Pour un sursis jtisqu'à l'ex-

pulsion des Bourbons. . 8
Pour le sursis jusqu'à la

paix a
Pour les fers a
Pour la détention jusqu'à

la paix 3i9

355

La majorité pour la mort ne fut donc que
de cinq voix, et elle parut même un moment
tellement douteuse aux révolutionnaires

,
que

voici la réflexion d'un journal du temps, au
sujet du dévouement de Duchastel ; « On s'at-

» tendoit que Duchastel auroit rétabli l'équi-

« libre, parce que, ainsi que nous l'avons déjà

» remarqué, on croyoit nue la majorité n'avoit
"» été que d'une voix; après des délais dont on
» accuse le bureau , et Manuel surtout, qui sort

)> sans oser répondre , après une heui-e de temps
w perdu ,. et de combinaisons diverses sur les

)) listes, la majorité pour la peine de mort se

» trouve consister en cinq voix. »

- Il fujt décidé qu'où paocéderoit à un second
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appel nominal, il eut lieu le 18 janvier. En voici
le icsultat :

Nombre des votans, 721-

Pour les fers 2
Détenlion Sig Pour la mort 36l
Pour la mort avec sursis.. i3
Pour hi mort avec discus-

sion si on retardera l'exé-
cution 26

Pour la mort sans condition aucune , il n'y
eut donc que la majurilé juste, et la Convention
ïie put trouver 26 voix de plus, qu'en ajoutant à
cette majorité le vote de ceux qui avoient conclu
pour la mort avec discussion sur l'époque. Cepen-
dant dans toute affaire criminelle, quand le plus
léger doute existe, il est toujours en faveur de
l'accusé

5 mais que pouvoit-on attendre de ces

hommes que l'on a revus vingt-deux ans plus tard
professer les mêmes principes, et se faire gloire de
la même haine pour la famille des Bourbons !

Les trois défenseurs de Louis XVI se présen-»

tèrent à la Convention, et lurent un écrit signé de
lui, par lequel il décJaroit qu'il iu terjetoit appel
au peuple du jugement rendu contre lui. Tron-
chet réclama en outre contre le décret qui avoit

fixé la majorité absolue pour ce jugement, et de-
manda que l'assemblée se conformât au code pénal.
La Convention décréta :

i°, « Que l'appel interjeté par Louis Capet est

nul, étant contraire aux droits du peuple et à la

puissance de la représentation nationale; qu'il est

défendu à tout citoyen de donner suite à cet

appel , sous peine d'être puni comme perturbateur

»}U;repos public
;

2". » Qu'il n'y a lieu à faire, droit aux réclama-

lions des défenseurs de Louis, au sujet de la

iiatiire de la majorité qui a pvouoacé son juge-

loeiït- »

îl avoit été décrété que les suffrages de ceux

viui gmi'oieyit voté po^i^ ia iiujrt avec des à-eisluîc-
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lions , Seroient comptés pour un vœu formel ,• sauf

à statuer, dans une discussion ultérieure, sur les

restrielious proposées; en consé-jucnce, dans la

séance du 19 jan\ier, la question du sursis fut

discutée^ Marat s'éleva le premier contre , et il fut

déclaré à une majorité de 29 voix, qu'il n'y an-

roit point de sursis, et que le jugement seroit

exécuté dans les viugt- quatre heures : il étoit

minuit.

Lorsque le jugement fut signifié à Louis XV1\,

le dimanche à deux heures et demie
,
par le con-

seil exécutif, il répondit, en lisant l'écrit suivant,

que le conseil transmit immédiatement à la Con-
vention :

a Je demande un délai de trois jours pour pou-
)) voir me préparera ]!aroîlre en présence de Dieu.

» Je demande pour c< la de pouvoir appeler auprès

» de moi, et voir libreuient la personne que
M j'indiquerai. I a personne que je demande est

)) ]M. Jobert de Fermont j il loge n»4'^^j ^i^ <lii

» Bac. Je demande que cette personne soit à

» lahri de toute inquiétude, de toute crainte,

» pour lé ministère de charité qu'elle remplira

» auprès de moi. Je demande d'être délivré delà
» surveillance perpétuelle que le conseil général
» de la commune a établie auprès de tnoi depuis
)) quelque temps. Je d<mande , dans cet intervalle,

M à pouvoir voir ma famille toutes les lois que je

» la demanderai , et sans témoins. Je désire rois

» que la Convention nationale s'occupât.tout do
» suite du sort de ma famille, et qu'elle lui

)» permît de se retirer librement où bon lui scm-
» ble:-a. Je recommande à la nation ioules les

» personnes qui m'étoient attachées. Il V en a\oi?;

)) bca;;cotip qui avoieut mis toutes leurs fortun«^s

» à l'achat de leur charge, et qui doivent être
» dans le besoin. Parmi ces pensionnaires ^ il v
» avoit beaucoup de vieillards et de pauvres -qui
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» n'avoîe-nt pour vivre que la pension que je leur

» donnois.

» Fait à la tour du Temple , le 20 janvTer 1 798,
» Signé Louis. »

La Convention passa à l'ordre du jour sur les

demandes du Pioi , vu l'existence du décret rendu
la veille, dans la nuit du samedi au dimanche, et

qui portoit :

i". Le conseil exécutif sera mandé sur-le-champ
,

et il lui sera remis expédition du décret qui pro-
nonce contre Louis Capet la peine de mort. Le
conseil exécutif sera cliargé de notifier, dans le

jour, ce décret à Louis, de le faire exécuter dans
les vingt-quatre heures de la notification; de
prendre pour cette exécution toutes les mesures
qui paroîfront nécessaires , etc. etc.

Il sera enjoint aux maires et officiers munici-
paux de Paris, de laisser à Louis la liberté de

communiquer avec sa famille, et d'appeler auprès
de sa personne les ministres du culte qu'il indi-

quera, pour l'assister dans ses derniers niomens.
Le ministre de la justice, qui notifia ce décret

au Roi, avoit amené M. de Ferment dans sa voi-.

ture. Celui-ci monta chez le Roi quandle ministre

en fut sorti
5
peu de temps après, Louis XVI fit

demander sa famille. Il étoit neuf heures du soir
;

il s'entretint avec elle jusqu'à dix heures etdemif .

Celte douloureuse entrevue fut la dernière
;
pen-

dant qu'elle dura, le confesseur du Roi s'étoit

retiré dans une tourelle; il revint ensuite, et

demanda au conseil tout ce qiii lui étoit néces-

saire pour célébrer les saints mystères : le cure do

Saint-François d'Assises envoya ce qu'il falloit. Le
Ri>i passa avec son confesseur jusqu'à deux heures

de la nuit; alors il se coucha, en recommandant;

à Cléry d'entrer chez lui à cinq heures; il dormit

paisiblement. A cinq heures Cléry entre, LouisXVl
se fit coifiev et habiller; il entendit la messe à si>{,

heuves et demie, et communia, Au moment du
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départ, il demanda à se recueillir trois minutes;

il donna ensuite une bague à C!git , en lui disant :

Vous remetlrez ceci à mafemme , et lui dire^ que
je ne me sépare d'elle qu'avec peines vous lui direz

que je lui demande pardon de ne pas ravoirfait
descendre , comme je lui auois promis hier; ce n'est

que pour éviter le moment cruel de la séparation

.

Le Koi devoit, avant de mourir, éprouver toutes

les douleurs : l'instant du départ lui fut annoncé
par le municipal Jacques Pioux, qui l'aljcrda en

lui disant : Marchotis , fheure du supplice est

arrivée. Louis X\I voulut lui remetfre son testa-

ment; Jacques Roux le relusa, en lui disant ; Je
ne suis chargé que de vous conduire au supplice.

Louis X\ J monta en voilure avec son confes-

seur, qui lui lut dans le trajet les prières des

agonisans, et les psaumes de David. C'est ainsi

qu^il arriva à la place Louis X^ , où quatre exé-

cuteiars l'attendoient sur Icchafaud. A dix heures

dix minutes, il avoit cessé de vivre. Son dernier

voe-u fut que son sang put être utile aux Français

,

et quil apaisai la colère céleste.

Mais la rage des bourreaux n'éloit pas épuisée,

et ce (|ue beaucoup de monde ignore, et ce qu'il

faut dire, c'est qu^elle poursuivit encore le Juste

après sa mort. Que ceux (jui s'étonnent de nos

lougs malheurs, en reclierchent du moins la

cause; qu'ils lisent les annales de cette époque,
et s'ils ont encore à s'étonner de quelque cliose,

qu'ils s'étonnent plutôt de 1 ignorance et de l'aveu-

glement des hommes qui administrent aujour-
d'hui la France, et non de ce qui fut la suite d'un
grand crime.

Une feuille que faidéjà citée rapporte le passage
suivant :

' « Un citoyen monta sur la guillaline même,
M et plongeant tout entier son bras nu dans le

» sang de Capet, qui s'étoit amassé en abondance
,

5) il en prit des caillots plein la. main , et euaspcr-
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« gea pai- trois fois la foule des assistanS, qui se

» pressoient au pied de l'écliafaiidpour en recevoir

» chacun une goutte sur le front. Frères , disoit le

)) cito^'en, en faisant son aspersion; fières, on
» nous a menacés que le sang de Louis Capet
» relomberoit sur nos têtes 5 eh bien 1 qu'il y
iy retombe. )>

Y est- il retombé? Cet horrible vœu n'a-t-il pas
été plus que rempli? Assimilés ainsi à ce peuple
qui demanda que le sang du Dieu fait homme
retombât sur lui et sur ses enfans, n'avons-nous
pas comme lui épuisé toutes les misères ? ne
sommes-nous pas encore comme lui poursuivis

par un aveuglement funeste? Ah! que ceux qui

ne connoissent de la révolution que le côté brillant

de ses conquêtes
,
qui ne voient dans nos malheurs

que les suites inévitables de la décadence des em-
pires, ou des discussions des peuples

5
que ceux-

là , dis-je , interrogent le passé , et qu'ils regardent

ensuite autour d'eux; qu'ils se rappellent les prin-

cipes de cette époque funeste, qu'ils écoutent ceux

qu'on ose propager aujourd'hui, et qu'ils nous
disent, s'ils le peuvent, où nous allons, et ce que
nous deviendrons i

Si la mort du Roi fut un triomphe pour les fac-

tieux, elle lut pour tous les vrais Fraiîçais le coup

le plus cruel, et il s'en trouva qui furent frappés

d'une telle douleur qu'i-s ne purent y survivre. On
lit dans ie numéro 180 des dévolutions de Paris :

« On a su qu'un militaire anciennement décoré

>) de la croix de Saint-Louis, est mort de dou-
') leur eu apprenant le supplice de Louis : qu un
^) libraire, nommé Vente , ci-devant attaché aux

1) menus-plaisirs, en est devenu fou, et qu'un per-

» ruquier de la rue Culture - Sainte -Catherine ,

5 connu pour zélé royaliste, s est, de désespoir,

->) coupé le cou avec un rasoir. »

Au milieu de cette scène d'horreur et de barba-

vie , où tous les moyeî\s furent employés pour in-
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férocité et de stupeur, on vit, touteiois^ des

hommes qui démontrèrent un grand courage, et

c'est au sein de la Convention même cfu'on les

trouve. Dans une des précédentes Livraisons dû
Conservateur, nous avons cité le vote remarquable

de M. Hresson, député des\'osgcs : nous voudrions

pouvoir citer tous ceux qui, comme lui, inacces-

sibles à toute crainte, bravèrent les poignards

dont on lesmenaruit, et firent tous leurs efforts

pour sauver la vie de Louis XVL Aiais les bornes

de notre travail ne nous ])ermcttent pas de nous

étendre autant qu'il le faudroit pour cela. Ce-
pendant, nous nous reprocherions de le ter-

miner sans raj)peler à nos lecteurs quelques uns

de ceux dont le courage l'ut le plus remarqua-
ble. Leurs noms ne doivent pa- é:re perdus pour
des Français. En première ligru: se trouve M. Kou-
zet de Folmout, député de la Haute-Garonne:
indivisible dans les trois appels nominaux, son
vote ne fut jamais cel li d'un juge, et sa déclai'a-

tiou énergique, signée etdé|>osee sur le bureau, fut

rappelée par lui dau^-l'a^ peî nominal demort. Jour-
dandelalN iévrc(i ), dont lessix collt gués opinèrent

pour la mort, non seulementvotadansun sens con-
traire , mais il avoit déjà déclaré dans un des ap-

pels précédens, qu'en acceptant sa nomination il

n'avoit jamais cru se charger des fonctions de juge.

Dubois du Haut-fihin s'écria: Te tœ suis pas ju^e
,

ce caractère n'appartient à aucun de nous. Si nous
l'étions , il eût fallu en j^enrplir les devoirs, il eût

fallu suivre les formes. Duchastel se fit porter

mourant au sein de la Convention, espérant sau-
ver la vie du iioi. Mevnard, de la Dordoçne .

déclara qu'iV ne pouvait faire et appliquer la loi ;

Piichou , de l'Eure , dit qu'il se regarderoit comme

(i) \ oter ainsi éioit tellement faire le sacrifice de sa vie, que
'e raènie jour M. Joirrdan déposa son testament chez unnotaîrf

.
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indigne du nom de citoyen, s'il \^otoil pour le sup^
plice de Louis XVI. Morisson, de la Vendée,
exprima la même opinion.

11 fut un département, où pas un député ne
\ota pour la mort, et les enfansdu pays d'Henri IV
ne participèrent point au meurtre de son petit-

fils : ils s'y opposèrent avec courage; les Basses-
Pyrénées avoient six députés à la Convention

j

aucun ne se sépara d'opinion 5 et, en récusant la

qualité de juge , Cazenave s'écria que la mort de
Louis XFI étoit dans son intime conviction le

tombeau de la liberté publique et le triomphe des
ennemis de la patrie. Il demanda que la majorité
des voix fût fixe'e aux deux tiers au moins. Meil-
lant se re'cria contre la cumulation des fonctions
de législateurs, de jurés et déjuges. Sanadon

,

Conte, Pemartin et ISeveu, opinèrent dans le

sens de leurs deux collègues, et chaque année au
21 janvier, le Béarnais peut du moins se dire:

Mon pays est resté sans tache ; il est innocent du
sang de son Boi. Castelbajac.

De la Charte selon 'les Royalistes et selon les

^ Révolutionnaires

.

Il y a deux manières de considérer la Charte qui
nous a été oct.rovée par le Boi, suivant qu'on veut
,le salut ou la iuia^ de la France.

"La première , c'e:ft- de la considérer comme le

lien nécessaire du passé '^»'du présent , et en même
temps comme une libre concession faite par le

premier pouvoir de îa société aux deux autres.

La lettre, comme l'esprit de la Charte, sont du
côté de cette opinion, qui reconnoît en consé-

quence trois pouvoirs distincts dans notre consti-

tution , la royauté, l'aristocratie et la démocratie.

Cette opinion est celle de tous les royalistes de

Finance.

Il y a une autre manière de considérer la Ckarte,
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c'est de rie voir en elle qu'un acte d'émancipation

violemment arraché par le peuple
,
que le principe

constitutif d'une nation nouvelle qui s'est élevée sur

les ruines d'une nation vaincue. Cette opinion est

celle de tous les révolutionnaires, ou plutôt une
telle opinion sur la Charte n'est que le refus de la

Charte même, etun outrage au législateur. Que veut

cette opinion? Que douze siècles soient rayés de

nos annales; que l'ancienne France baisse la tête

sous des fourches caudines
,
pour satisfaire à Tor-

gueil de la nouvelle
5
que notre patrie enfin se sépare

de ses antécédenSjCOrameune col anie de marchands
se sépara il y a trente ans de sa métropole. Opinion
tout à la fois absurde et barbare : absurde, puis-

qu'elle supposeroit au dix-neuvième siècle une na-

tion sans annales et sans souvenirs ;
barbare, puis-

qu'elle détruit l'ouvrage du temps, et jette dans

deux camps opposés une seule et même nation.

Selon la pi-emière opinion, celle des royalistes,

les nations ne peuvent s'interrompre. La nouvelle

France continue l'ancienne Finance : mêmes autels,

même trône, même drapeau, Les trois pouvoirs de

la société, tels qu'ils ont toujours existé, mais

mieux définis dans leurs limites et leurs attribu-

tions mutuelles, sont les ressorts delà constitution.

Leur heureux équilibre nous assure enfin cette

liberté qu'on a cherchée vainement dans des abs-

tractions. Un voile funèbre est jeté sur les époques
tout à la fois sanglantes et ig^nominieuses de la révo-

lution. Toutes les afïections se confondent, toutes

les gloires se donnent la main, le crime seul reste

en dehors de cette commune association , corq.me

un lâche est renié par une famille de braves.

Selon l'opinion contraire , tout s'interrompt

brusquement en France ; il ne s'agit plus de quel-

ques changemens dans i'élat de la liberté civile et

politique amenés par le temps, et acceptés par
toutes les classes de la société, mais de la victoii'e

d'une nation opprimée qui brise enfin les liens de
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sa longue njinoiité. C'est après un délai de quinze^
sièclçs upe réaction tardive des enians des Gaulois!
sur les co;!![;agnon.s de Clouis. Une nouvelle ère
d'existence est invoquée; la laisou est proclamée
comme une découverte du siée e; la liberté comme
une conquête de la force ; malheur à celui qui
fléchit encore devant le Dieu et le Roi de nos
pères! il est marqué par la nation nouvelle du
sceau de la réproLatioi).

De nombreuses t'actions s'agitent à la surface
de la trance. Hé bien^ ces deux opinions sur la

Charte les réduisent à deu-jc partis seulement : celui
qui ne conteste ni les droits de ses Rois, ni les droits
iin temps, trouve dans la Charte les dogmes de la

légitimité, parce qu'il la regarde comme une éma-
nation libre du trône 5 et celui qui cherche dans la

Charte le dogme de la souveraineté du peuple , en
la consfdérant comme le monument d'un triomphe
populaire. Ces deux opinions sont les deux éten-
dai-ds de la France. Quiconque se rattache à la

première, sert le trône; quic )nque se rattache à

)a seconde, sert la révolution : quelles que soient au
reste ses intentions, peu importe , on sert la révo-
lution avec le tribut de ses erreurs, comme avec
celui de ses crimes. Tel est le doctrinaire qui, par
ses paradoxes politiques, tombe plus qu'il ne pense
dans la démagogie , comme en matière de religion

son déisme impie l'entraîne aussi plus loin qu'il ne
voudroit dans la route de l'athéisme.

: Mais une opinion sur la Charte, qui contredit

la pensée et Fexpression de son auteur, comment
îa soutient-on, toute caduque, tout erronée qu'elle

est? c'est par des mensonges sur le passé de la

France; les publicistes de l'école révolutionnaii-e

q.ui veulent que la Charte ait commencé pour
lions une nouvelle patrie , au lieu de continuer
rancienne, supposent d'abord que la France a

marché jusqu'en qualre-viu^L-iwuf, sans conslitu-

liDn> ce qui voudroit dire qu'elle a vécu quatorze



siècles sans principes de vie , et qu'elle n a connu
la liberté que du jour où elle fut écrite sur les

tables de ses nouvelles lois parles mains sanglantes

de la (erreur. Séducteurs perfides de la génération
naissante , ils placent ainsi 1 outrage et la servitude

dans le passé, pour rendre la haine et la vengeance
obligatoires dans l'avenir. Ainsi nous serions ré-

duits à lutter sur le même terrain où nos pères ont
lutté avant nous pour la défense de notre honneur
et de nos opinions nationales

5 la même querelle

recommenceroit sur leurs tombeaux , et le temps
n'auroît renouvelé que les hommes.
A ces vains sophismes , à c(;s calomnies toujours

réfutées et toujours reproduites, opposons, puis-

qu'il le faut encore, les annales de noti-e patrie,

les annales que la révolution voudroit anéantir,

parce qu'elles forment la conscience des peuples,

et sur lesquelles la génération qui s'élève , ne sau-

ront jeter les yeux sans se convaincre que la li-

berté n'est point en France d'aussi nouvelle ori-

gine qu'on s'efforce de le lui persuader
,
que la li-

berté qui, dans sa véritable acception, est un
titre distinclif du caractère français, comme un
des premiers principes du christianisme, a sou-
tenu , de ses puissantes mains, lenfance de toutes

\qs sociétés européenues : elle avoit jeté de pro-

fondes racines jusque dans celte constitution féo-

d.ale dont on fait aujourd hui un épouvantai! à

l'ignorance ombrageuse du siècle : et tel étoit

encore , sous les premiers Eois de la troisième

race , l'esprit d'isolement et d'indépendance, qui
dominoit en France, ainsi que nous v avons vu
dominer depuis l'esprit de concentration

,
que

tout nous fait croire que, sans le principe dt;

l'hérédité , et les parlemens qui fixèrent alors la

monarchie, la France eût été divisée en diffé-

rentes principautés ou république*, comme l'Al-

lemagne et l'Italie.

Les communes sont entrées en Fjance dans i-:*



États-Généraux, à peu près en même temps que
les communes d'Angleterre dans le parlement.

Les pi"incipes consacrés par les Etals-Généraux
sous Philippe de Valois et le Roi Jean, ren-
ferment presque tovis les élémens de notre cons-

titution actuelle. Ces principes fondamentaux,
qui se sont maintenus dans la constitution de
l'Angleterre, qui s'est opposée à leur développe-
ment dans la nôtre , sont-ils tombés devant l'esprit

d'usurpation héréditaire chez des Rois se trans-

mettant de race en race la même couronne et les

mêmes intérêts ; devant la politique astucieuse de
Louis A/, ou plutôt devant le despotisme avida-

cieux du cardinal de Richelieu, comme l'ont tant

de fois répété ceux qui ne savent expliquer les

destinées des peuples que par des causes acciden-

telles? Non : quiconque a médité notre histoire ,

n'en accusera que le génie de la nation. C'est la

France qui, exposée, par sa situation territoriale j

aux attaques de tcTus les peuples de l'Europe , à

voulu leur opposer l'unité du pouvoii', ainsi que
Rome opposa souvent à sa mauvaise fortune la

toute-puissance de ses dictateurs.

La liberté extrême, tous les siècles le prouvent,

se fait acheter par des crises d'anarchie : or, l'a-

narchie est mortelle en Europe à tou;te puissance

centrale, parce que des drapeaux étrangers vien-

dront toujours se mêler aux drapeaux de ses fac-

tions armées. Aussi voyons-nous que pendant
huit siècles la tendance opiniâtre de la nation

,

qui n'étoit que l'instinct de son salut, fut l'affer-

missement du pouvoir royal 5 et tandis qu'en An-
gleterre les communes partagèrent avec la cou-

ronne les dépouilles de la noblesse, les communes
en France déférèrent àla couronne tous les droits

que perdit peu à peu la noblesse. Il semble que la

nation se soit livrée elle-même à ses Rois, et que
souvent elle ait fait consister son indépendance à

ne dépendre que de leur autorité.
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Enfin , (Juanct Taijr.'iidL-iSPment du licrs-éliat

toouvoit compléter les conditions du gouverne-

ment représentatif, vint successivejncnl la lutte

que la France soutint pour l'expulsion des An-
glais, lutte qui , 3c prolongeant depuis la con-

quête de ri\ng)eltirc par un vassal de nos llcis
,

jusqu'au couronnement de Charles VU, amena
sous ce prince l'établissement des troupes régu-

lières , si favorable* au pouvoir, et telle autre lutte

plus grave encore de la réforme contre la religion

catholique, qui , menaçant à la fois le trône et

l'autel, tint la France en haleine depuis Fran-
çois 1" jusques à Louis XIV, et <lirigca vei-s la

conservation de ces deux premières conditions

de son existence, toute l'altcntion qui se seroit

portée sur celle de ses anciennes libertés.

Dans ce laos clr teirips, notre constitution s'est

formée, généj-eu'e en\ers le pouvoir royal, dont
elle a faitlapart \\ plus iorte dans l'intérêt de tous

;

lirais mixte cependant, mais toute tempérée de ré-

sistances locales , de droits reconnus , de coutumes
i'espectét's , et su .tout de principes religieux. L'es-

prit de liberté, ([ui ne pouvoil périr en France,
s'étoit aussi réfugié dans les mœurs, et, sans être

i^crit avec emphase au frontispice de la constitu-

tion, il circnloit ainsi dans toutes les parties du
corps politique.

Le caractère de la nation et du gouvernement,
étoit donc fixé quand Louis XIVmonta sur le trône,

et ce grand Pioi, trouvant la France dans le plus

bel âge des peuples, la gouverna dans l'esprit des

traditions antérieures , et selon la haute raison

de son siècle, sans prévoir assurément que des,

novateurs dussent lui reprocher un jour d'avoir

répandu tant de gloire sur son royaume par des
moyens illégaux et contraires aux principes ortho-

doxes d'une nouvelle science politique.

Par un effet de cette loi immuable qui veut que
Tome VI.— 69^ Liyraisom. la



rien ne «'élève très-haut qui ne décroisse ensuite,

li} principe de la monarcliie alla toujours en se dé-
pravaîit dej)iiis Louis XïV jusques à l'époque où ,

minée par de fausses docirines, bien plus que ];ar

le temps, on vit tout à eoup la société s'éliranier

jusque dans ses foudemcns, les Français, enflam-
més d'un nouveau fanatisme , déLorder eu Euj-ope

,

fougueux comme des croisés du XP siècle, r?iison-

neurs comme des philosophes duXVIîl', et, bien*
tôt, à une anarchie efTrovable, succéder, ainsi que
cela avoit été annoncé, un despotisme absolu de-

"vant lequel il y eut quelques années de stupeur,

'mais qui périt à son tour, pour avoir osé menacer
FEurope entière dans un siècle qui pouvoit tolérer

un Cromweil,iiiais qui néloit point niûi- pour ua
Attila.

A la cliute de l'usurpateur, la révolution se

trouva sans défense contre la légitimité. L'Europe
avoit brisé son glaive, le Roi se proposa de vaincre

les principes par la Charte, c'est-à-dire parla sanc-

tion de ces mêmes droits, consacrés trois siècles

auj)a]avant par les trois ordres de l'Etal, sous le

Roi Jean, reconnus \o!ontairementpar LouisXVI

,

et au nom desquels l'esprit philosophique venoit

de bouleverser le monde. Dans d'autres temps,

après des dissensions ci^ iles, telles qu'en offre This-

lO!re,la Charte, véritable acte de médiation, pou-
voit suffire pour calmer les partis 5 mais la révo-

lution, Gonsidérée comme résultat d'une maladie

morale, d'une perversité d'opinions qui avoit de-

vancé celle des actions, ne pouvoit être tern)inée

sevdement par un acte politique. On avoit garanti

ses intérêts : il falloil combattre à outrance ses doc-

trines, ou s'attendre à la voir s'armer de la Charte

même contre son auteur, et la commenter dans

sou sens, comme ces hérétiques des premiers temps

de l'Eglise , ([ui arguoient souvent en faveur de

leur cause de l'arrêt même du coiicile qui les avoit

condamnés.
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La Charte qui, selon nous, consacre solennel-
lement l'alliance du passé et du présent , commence
une nation nouvelle, s'écria la révolution, et ce

n'est point une de ses moins cruelles prétentions
que celle qui voudroit ainsi diviser en deux parties

la vie des peuples, faire asseoir l'oubli entre leur

berceau et leur tombe, et improviser sur la terre

des sociétés orphelines sans aïeux et sans nom. INos

pi'emiers malheurs ont commencé de même, par un
coupable dédain du passé , dont on voulut contester

l'incontestable action 5ur l'avenir. Ce passé
, qu^on

\ouloit nous dérober , s'est montré plus éclatant

encore aux yeux des peuples après la tempête dans
laquelle le trône a disj)aru avec un million de
Français. Il faut que son inlluence pénètre nos ins-

titutions pour leur servir de lest dans le ballot-

tage des o]>iuions contraires, où, bientôt, les

partis s'appropriant la Charte, le rêveur lui de-
mandera des cliimères, le républicain l'anarchie,

le partisan de l'usuipation la servitude.

Le ministère est loin d'avoir compris cette

gi-ande vérité , si j'en juge surtout par les écrits de
ceux de ses amis qui nous parlent sans cesse de
supériorités abolies et de classes vaincues. Ces mots
amers trahissent le secret d'un parti qui s'enve-

loppe en vain dans une feinte modération, et

qu'on ne peut entendre parler des malheurs de la

France sans se rappeler ces avides héritr<irs dont
le front uadieu"i inculte aux funérailles qu'ils ac-
compagnent. Quel jour une classe de la société

fut-elle vaincue par l'autre? seroit-ce le lo aoilt

90., ou le 21 janvier g3 ? Esprits forts, qui vous
placez dans la nation qui commence, réclamez-
vous aussi la palme de ces sanglantes journées? il

n'y a cependant pas de milieu^: ou subissez avec
les triomphateurs de cette époque l'opprobre de
la victoire, ou partagez avec la France l'honneur
de la défaite.
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Quiconque veut sincèrement la Charte, ne voit
en elle ni le monument tl'une victoire, ni le juo-
îiument d'une dél'aile

;
il l'accepte comme l'exprcs-

sion naturelle d'une société qui commence nu
nouvel âge , et non ime nouvelle vie. Fn un Biot

,

il reconnoît l'auîorité du temps en lait de Alisli-

lulion , et ne lléchit point devant celle du désordre
qui peut renverser les empires, mais non changev
Xin princi])e.

Quiconque veut la Cîiarle, reconnoît l'influence

du passé, comme le ressoit magique de toute
constitution, et redoute le nivellement des ranqs
en raison même de sa haine pour le despotisme
qui en est la conséquence nécessaire. L'orgueil

philosophique qui annule le passé peut se flatter

encore de conqjoser des nations avec de vaines

théories : nous ne combattrons point son aveugie-

ment volontaire ; nous savons que peu lui importe
si les nations expirent au milieu de ses essais,

pourvu qu'il poursuive ses rêveries, et place une
nouvelle erreur à côté d'une nouvelle soufTi'ance.

IMais nous présenterons à cette timide vanité du
siècle qu'efi'arouche toute supériorité sociale, et

qui cependant voudroit du repos , ces deux puis-

santes considérations, retracées à chaque page de
l'histoire du monde. Tout système qui confond
l'égalité des rangs pour l'égalité des droits, con-
duit à celui d'une liberté extrême. Or, tous les

principes dérivant du dogme de la souveraineté

du peuple n'aboutissent qu'à l'anarchie, et l'anar-

chiequ'au despotisme. Ainsi, par unelâche condes-

cendance pour l'orgueil des individus, les nations

finissent par s'épuiser, rejetées tour à tour aux
deux points opposés du système social. Une se-

conde considération d'un ordre plus élevé vient à

l'appui de celle-ci , c'est qu'il n'est point de démo-
cratie pure où la liberté ne soit dans le centre , et

la tyrannie aux extrémités. Il lalloit une base à la

statue de la liberté grecque et romaine, dit Mou-
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lesquicu , et cette linsa étoit la .sor\ itude an tleclaiK

el au deliors. Or, le clii'isliai)isme qui ne périra

point a affranchi à jamais les nations comme les

individus- donc les monarcliies tempérées oà Ton
conserve l'égalité des droits par l'inégalité des

rangs sont les seules conformes à l'esprit du chris-

tiani^ie. Contemporaines de son établissement en
Europe, sa cliute seule peut entraîner la leur

^

sous cerapj)ort, la querelle ne seroit plus d'homme»
à hommes, elle serait entre le ciel et la terre.

Le Vicomte us Suleau,

Paris', le 20 janvier 1820.

Le profond silence dans lequel nous étions plon>^

ges, a été interrompu : nous avon.< donné quelques
signes de vie. A la vérité, ce n'est pas le ministère

qui s'est ranimé par sa propre force , le mouvement
lui est venu du dehors. Encore n'y a-t-il que M. le

baron Pasquier qui ait recouvré la parole : M. le

garde des sceaux et M. le ministre de 1 intérieur

sont toujours muets.

Le système ministériel a rallumé au milieu de
nous le volcan révolutionnaii-o : dans les intervalles

des éruptions, comme on ucutcnd rien, on oul)lie=

le danger : mais tout à coup la terre tremble, et

l ahi.iic clt've Ici voia'. La.i.ssons le langage de la

Bible, et parlons sans figures. Des pétitions adressées^

à la Chambre des Députés, et demandant qu'aucun
changement ne soit fait à la loi des élections, ont
amené deux séances orageuses. La discussion s'ou-

vrit le 14. M. Mestadier, rapporteur de fa com-
mission, évita adroitement de choquer les diverse>s

opinions de la Chambre, et conclut à l'ordre du
jour. M. Dupont de l'Eure se préparoit à monter
à la tribune, lorsque le ministre des finances de-
manda à être entendu, pgur présenter un projet de
loi sur les doi^anes. M. le marquis de Lhauvelin fit-
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observer qu'on ne pouvoit pas introduire , dan«

une affaire commencée, un objet étranger à cette

aOaire. Que prétendoit-on? refroidir les combat-

tans ? Mais cette ruse de guerre , si c'en e'toit une
,

ne pouvoit servir qu'à les e'chauffer.

LecLure du projet de loi e'tant faite , M. Dupont
de l'Eui-e obtint enfin la parole, et renoua la dis-

cussion interrompue. 11 s'étonna de voir le minis-

tère repousser ceux qui réclaraoient le maintien

de la loi des élections, quand le même ministère

( puisqu'enfin M. de Cazes est tout) avoit accueilli

les pétitionnaires qui demandèrent, lan dernier,

le rejet de la proposition de M. Baitliélemy. A
l'appui de cette assertion, il cita une lettre écrite à

M. le maire de Lisieux par M. le ministre de lin-

térienr ; lettre conçue en ces termes :

« Tvîonsieur le maire
, j ai mis sous les yeux de

» Sa Majesté la supplique respectueuse de cinq

M cent soixante-seize habitans notables de la com-
» mune que vous administrez. Sa Majesté a été

>i sensible à ces témoignages d'attacbement à sa

« personne, de fidélité à la Cbarte et aux lois fon-

j> damentalcs , et elle m'a cbargé de vous trans-^

i> mettre l'expression de son entière satisfaction.

» '^*4'//( le ministre de l'intérieur, C"*DS Cazes. »

M. Dupont de l'Eure demanda que les pétitions

fussent déposées au bureau des renseignemens.

M. le baron Pasquier, ne pouvant répondre à

cet argument ad Itoiniueiii
, se jeta sur la Cbarte.

11 soutint que personne ne vouloit toucber aux
biens nationaux. 11 défendit nos libertés ; la liberté

ou lindépeudauce de la jiistice, la iilîerté civile, la

liberté religieuse: il n'oublia que la liberté de la

presse.

Après M. Pasquier parut M. de Corcelles, lequel

déclara que 19 millions, que -^xi millions de signa-

Uires alioient incessamment rcvèlir des milliers de
pétitions. Kn-vain on lui objecta.que le nombre des.

Uab/tan« de la iTance ne séirve pat au-dessus de
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3"^ inillioiih. Il n'en voulut point démordre, et con-

tinua de faire si^er femmes , enfaus et vieillai'ds-:,

u Oui, répéta-t-il , trente millious ! »

Dans un discours clair et concis , M. de Castel-

haiac prouva que les pétitions présentées tcudoient

à limiter l'exercice de la prérogative royale et a eu-

traverlc droit de proposition, accordé aux Chambres

par la Charte. 11 remarqua que ces pétitions, dont

on faisoit tant de bruit, n'oiiroieut après tout que

i<) mille signatures, ce qui ne faisolt pas un deiiii-

pétitionnaire pour chacune des ;^; mille couimunci»

de la France.

M. le général Foy, succédant à M. de CastelbajaCy

établit très-bien le principe général du droit de

pétition. Il parla d'une dictature perpétuelle, et fit

entendre que 1 on en vouloit à la liberté de in

presse : c'est la pure vérité. Prorogation de la

Chambre actuelle des Députés pendant cinq, ou

sept ans, rétablissement de la censure; voilà tout

}e projet du uiinistère.

IVJ. Barihe-Labastide s'éleva contre les pétitions

comme factieuses dans les termes, et faciicnsement

recueillies.

M. Benjamin de rongtant répéta les argumens
de M. Dupont de l'Eure, et montra le minislère

combattant aujourd'hui ce qu'il défendoit il y a

un an- M. Fasquier répliqua ; la séance futajouruéç

au lendemain.
Samedi i', nouveau com])at. M. jVléehin r^dit

ce qu'avoient dit la veille les membres du côté

gauche. M. Josse de Beauvoir prononce une excel-

lente opinion, et vote poiu- Tordre du jour M. Dur
meylet défend les pétitions collectives. M. de Villèle

arrive au fait; il démontre que la question n'est

point du tout dans les pétitions considérées en elles-

mêmes; que chaque orateur défend dans les péti-

tions son opinion parlicuUère touchant la loi des

élections
;
que ceux qui veulent conserver la lei

întacte. demandentqueie.spétitionssoieiitïeï»voyé«-;
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au Tiureau des renseignemcns: et que ceux qui àe-

sivenl que la loi soit iModifiée, réclameut l'ordre

du our. il arracLe ainsi à tliacun son secret, et, se

de'claraut franciieuieut pour la modification de la

loi, il appuie l'ordre du jour.

M. 'Louivoisiev , cjui semble avoir aLandonné
les ministres, pérore en faveur des pétitions, et ne
dit rien de nouveau. ]M. Laine, dans un discours

loi.Ti«]ur, digne et éloquent, répond à tout : il re-

pousse les pétitions, non parce qu'elles sont in-

constilutioiineUes, juais parce qu'elles s.ont de
nature négative, et cjue , n'enseignant rien, elles

ne peuvent être déposées à un bureau de rensei-

gnem en s,

La clôture delà discussion est demandée. M. Ma-
nuel est entendu, et n'ajoute que (]es paroles aux
raisons de ses honorables amis. M. le ministre

des affaires étrangères monte encore à la tribune,',

et se déclare pour la modification de la loi des

élections, M. Benjainin réplicjue. M. Mestadier

serésume.Laclôture delà discussion estprononcée.

Epreuve par assis et levé, douteuse- appel nomi-
nal: dépouillement du scrutin qui donne ! 17

boulesblanclies pour l'ordre du jour, et îï2 boules

noires contre : majorité, cin<| voix.

Trois voix ont donc décidé l'oidre du jour, puis-

• qu'en passant à la gauche elles auraient amené
une autre conclusion; or, les ministres présens

,

étant tous troi^ membres de la Chambre des Dé-
putés, il en résulte cjue ces trois ministres Oitt

seuls gagné la bataille : clans les anciens combats,

souvent la victoire étoit due à la valeur person-

nelle des généraux. Qu'on dise encore que le

ministère n'a pas la majorité lorsqu'il la porte

dans son sein, comme ces plantes qui renferment

en elles-mêmes leur propre vertu 1 Ainsi , se le-

vant tour à tour pour la gauche ou pour la droite,,

trois ministres pourront faire triompher à leur gr^:

les dieux de Carlhage ou de Rome..
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Ces mémoraLles séances jeltent nn grand jour

sur notre position politique. Il en l'aut examiner

les détails et les résultats j^énéraux.

Observons d'abord le mouvement des hommes.

MM. Royer-Collard, Beugnot et Courvoisier ont

voté avec la gauche contre le ministèi-e. Un très-

léger dissentiment exj)rimé datis les termes les plus

yespectueiix et les plus monarchiques, fit rayer

M. Benoît de la liste des conseillers d'Etat. L'an-

cienne correspondance privée de M. le comte de

Cazes, ne cessoit de répéter, pour excuse de la

destitution des royalistes, tfu'il éloit impossible de

gouverner avec des hommes en opposition au gou-

vernement. Destituera-t-on MM. Royer-Collard,

Beugnot et Courvoisier? IN on très-certainement.

Alors de deux choses l'une : ou le ministère est im-

puissant; ou ce que nous voyons n'est qu'un jeu,

et les votans ont le mot d'ordre. On pourroit

croire à cette intelligence mysférieuse, quand ou

sait que sur quarante-cinq fonctionnaires publics

qui se trouvent dans la Chambre des Députés^

trente-six au moins votent avec le côté gauchç.

\Jne guerre civile existeroit-elle dansle ministère?

M. le comte de Cazes marcheroit-il avec l'opposi-

tion démocratique, et ses collègues avcclaminorité

monarchique? Maisprenonsla chose pour ce qu'elle

'est en apparence : les^ doctrinaires, y compris par

conséquent M. Guizot, sont donc opposés au mi-

nistère, et cependantles doctrinaires gardent leurs

emplois? Bien ]dus, on prétend que M. Becquey
a mis sa boule pour l'opinion de la gauche; bien

plus, on assure que des places dans les eaux et fo-

rêts seront données aux partisans de roppositioii

démocratique. Qu'est-ce que tout cela? Quelle

politique infirme! quelle pitoyable duplicité, (»u

quelle hont<-use loiblesse!

Dans la discussion générale, la droite etla gauche
ont eu ])resque toujours raison. Elles étoient d'ac-

cord sur le principe du droit de pétition ; mais
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elles âifFéroient, en ce que la gauche appuyoit les

pétitionnaires, coranie favorables à son opinion,
et que la droite les repou£Soit, comme opposés à

ia sienne.

Toutefois, dans l'opposition de gauche, c'est

ce qu'on appelle le parti Ternaux qui a prévalu.
Ce parti voulait le dépôt des pétitions au bureau
des renseignemens , et les autres membres de ja

gauche désiroient le renvoi au ministère de riu-.

térieur. hes modérés l'ont emporté : le parti

n'eu est donc pas encore à Vimpavidum fcrient
ruin ce.

Nous remarquerons un singulier argument de
M. Benjamin de Constant, homme d'ailleurs de
beaucoup d'esprit , et le seul écrivain de talent de
son parti. II a prétendu que plus de six cents des-

titutions avoient eu lieu dans le département de la

Sarle, en i8i5, tandis que lui, M, de Constant
et ses collègues, s'étoient efforcés de faire desti-

tuer des maires sans pouvoir en venir à bout. Mais
comment? M. Benjamin de Constant veut bien se

donner la peine de solliciter des destitutions, et il

trouve mauvais que d'autres en aient demandé
avant lui, et il se plaint de n'avoir pu réussir ?

C'est pousser loin la jalousie du succès. JNous

sommes très-désintéressés dans cette cjuestionj nous
pouvons en thèse générale , soutenir qu il n'est pas

prudent de remettre le pouvoir enti'e des mains

infidèles ; mais en particulier
(
quoique nous ay ions

nous -même été destitué ) nous n'avons jamais

sollicité, et nous ne solliciterons jamais la desti-

tution de personne. jNous dirons seulement que si

en 1 8 1 5 on a déplacé plus de six cents em ploy es dans

le dénartcmentdelaSarthe , ilfauclroit,parvoiede

compensation, examiner si les fonctionnaires des

cent-jours n'ont pas arraché à la France plus de six

cent millions, et n'ont pas livré leur patvie à plus

de six cent mille soldats étrangers. Peut-être alors

ks six cents destitutions (en cas queMM. Pasqnier.,
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de Barante, et autres les aient faites) paroîtroient

un peu moins rigoureuses.

La minorité de droite défend les principes

partout où elle les trouve , sans songer à ses

intérêts particuliers, et les ministres ont profité

cette fois de sa loyauté et de ses talens. Mais dans

quelle position s'est placé le président du conseil !

Quoi î repousser l'aunée dernière un mov«?n de sa-

lut, pour se faire traiter cette année d'une ma-
nière si humiliante ! La proposition de i\I. Barthélé-

my, àrépoqueoùeile a été laite, auroit,s'éerie-t-on,

renversé le ministère. Ainsi vous étiez sur le bord
d'un abîme : vous voyiez cet abîme, puisque vous

prétendez maintenant l'éviter 5 mais comme alors

vos intérêts étoieut compromis , comme un peu de
temps vous restuit encore , vous avez mieux aimé
augmeiîlerle péril delaFrajice que de noussauver

j

vous avez joué votre patrie conli'e votre ambition.

-ÎNous ne cessions de vouà répéter que la proposition

de M. Barliiéiemy venoit en temps opportun ^

qu'une session olus tard vous n'auriez peut-être

plus la majorité. Qu'en pensez-vous aujourd'hui^

Si M. le comte de Cazes eût appuyé la proposition

du Jioble et respectable pair, s'il n'eût pas remer-
cié au nom du Roi les péliliounaire.s quis'élevoient

contre elle, il n'aiiroit pas été forcé d'entendreles

vérités dures qui viennent de lui être adressées du
haut de la tribune. « JNaguèrcs, a dit 1^1. jMéchin,

)) depuis les secrétariats des préfets, jusqu'à l'ob-

» scur comptoir d un percepteur rural , toutétoit

« converti en bureaux de pétition^... Cette uiême
» proposition que les ministres dénonroient à la

)) France entière comme subversive de l'Etat et

)) de nos ii])eriés, ce sont eux qui vont la repro-»

)> duire ! »

Jl étoit pourtant un moj^en de sortir de cetlo

position avec honneur. Supposons que M. le comte
de Caxes ont paru à la tribune, et qu'il eût dit:
*< Oui, j'ai applaufli aiix pétitions /Contre la pro-
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» position de M. Barthélémy, mais alors j'étofs

» aveugle
5
je croyois qu'il étoit, possible de main-

w tenir l'ancienne loi des élections, de ramener
)) aux principes de la monarchie ceux que cette

» loi favorise. Je ine suis tr(5mpéj je vois aujour-
» d'hui que rien ne peut rattacher au trône des
» Bourbons les fauteurs des cent- jours, les

» ennemis de la lëj^itimité. Je me séjiare d'eux.
J> J'appelle de tout mon pouvoir une loi nou-
» velie, une loi qui s'appuie davantac^e sur les

» droits de la propriété et sur les hommes mo-
» laarchiqucs. Livrant ma conduite passée à l'in-

» gratitude de ceux que je n'ai que trop servis, je

» ne compte plus ma vie que du moment où j'ai

» reconnu mes erreurs, et travaillé à les répa-
» rer. »

Que ne pourroit pas un ministre qui tiendroit
ce langage! Mais il faudroit rompre avec des
hommes dont on ne veut pas se séparer. M. le

comte de Gazes tremble devant les jacobins, et

craint le retoiir des royalistes. Or, comme il a
du penchant pour les premiers, et qu'il déteste

les derniers, il persécutera toujours ceux-ci, et

caressera toujours ceux-là : on sacrifie à Tobjet de
sa peurj on immole l'objet de sa haine.

Tirons maintenant des inductions générales du
résultat de la séance du i5.

Le côté gauche de la Chambre des Députés s'est

trouvé fort ce jour-là de cent douze membres, et

le côté droit de cent dix-sept : le premier comp-
toit quatre absens, et le second en comptoit
douze. Si tous ces députés eussent été présens, le

scrutin auvoit donné cent seize boules contre cent

vingt-neuf: majorité pour la droite treize voixj

par conséquent, sept voix passant à la gauche
,

changeroient tous les résxiltats.

On ne peut s'empêcher d'être épouvanté en son-

geant que lesortdcla nouvelle loi des élections, si

toutefois elle est présentée, lient à une chance si
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floutense.La majorité par la droite, se compose de
J'^ancieniie minorité royaliste, de l'ancien ccnti-e

droit qiû s'est réuni à cette minorité, et d'une
partie du centre gauche. II doit exister Lien des

nuances d'opinion parmi ces hommes réunis; et il

est difficile de croire qu'ils soient parfaitement
tinilormes dans leurs votes sur une loi capitale. Un
fait certain , c'est que si la loi est obscure et méta-
physique; si elle se lie, pour se cacher, avec un
nouveau système départemental et municipal ; si

elle accorde un traitement aux députés; si sur-

tout elle entraîne la prorogation de la Chambre
actuelle considérée comme uu tout ou comme
partie d'une Chambre nouvelle , les royalistes ne
voteront point pour cette loi. Dans tous les cas , il

suffit que huit ou dix voix se détachent de la droite

,

et se trouvent rpunies aux voix de la gauche, pour
faire rejeter le projet des niinistres.

Il est vrai que le côté gauche n'est guère plus
homogène dans ses opinions, mais il l'est davan-
tage dans ses passions et ses intérêts , et les pas-
sions et les intérêts font les véritables partis. Si

donc le ministère se flatte de retrouver dans
quelques suiTrages de la gauche, ceux qu'il pour-
roit perdre à la droite, il compte sur une ibible

ressource. Une chose seroit bien effrayante, si elle

«toit vraie : on prétend que des députés qui ont
yoté au scrutin pour Von/re du joiir^ se sont leués

pour le dépôt au bureau des renseignemeiis :

tant on craint déjà les regards de la gauche ! voilà

le fruit de la foiblesse ministérielle : les hommes
vont où ils voient naître le pouvoir.
Heureusement, et malgré ces trop justes sujets

d'alarmes, nous croyons encore que la loi fran-
chement monarchique

,
pourroit passer à une

petite majorité
; mais pour peu qu'elle soit insi-

dieuse, elle sera probablement rejelée. Dans c«
ca« qu'arrivera-t-il ?
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ï^n restant sous l'empire de laîoi actuelle, ou tm
cîniTviième de la Chambre des Députés sera re-

nouvelé au mois d'octobre , ou la Chambre sera

dissoute, et alors il y aura des élections générales.

Fasse le ciel que la fille sariglante de la converti

tion n'entre pas ! elle est à la porte.

M. le président du conseil aimera-t-il mieu:t

avoir recours à un coup d'Etat ? quel sera ce coup
d'Etat?

Fera-t-on une loi des élections par ordonnance ?

Mais cette loi sera donc dans h", intérêts d'une

des deux grandes opinions qui régissent la France?

Frapper un coup d'Etat dans le vide entre deux
partis , ce seroit vouloir tomber le iront par

terre. Il faut , lorsqu'on prend une mesure ex-

traordinaire , accepter les conditions qu'elle im-
pose, se résoudre à embrasser les choses, à mar-
cher avec les hommes qui fondent et qui appuient

cette mesure. Ce sont là les premières notions de

la politique. Or, si M. le comte de Cazes prétend

nous donner une loi des élections par ordonnance,

celte loi doit être démocrat'queou monarchique;

car, si elle n'étoit que ministérielle, elle seroit dé-

truite dans un moment parles deux grandes opi-

nions délaissées. Cela posé, un coup d'Etat pour

une loi des élections est inutile pour servir l'opi-

nion démocratique, il n'y a qu'à laisser subsister

la loi actuelle : pour favoriser l'opinion monar-

chique, il suffit de présenter aux Chambres pen-

dant cette session, une loi monarchique; ctUe

loi passera.

Mais le coup d'Etat sera peut-être tout autre

chose : on cassera la Chambre des Députés, cl ou

ne la rassemblera plus. !Sl. le comte dt; Cazes éta-

blira donc une nouvelle constitution faite par lui

tout seul? La respectera-t-on plus qu'on aura res-

pt^ctc la Charte?

Peut-être n'y aura-t-il point de Constitution :
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on lèvera l'impôt par ordonnance, et le ministère

sera tout. On lèvera sept cent millions d'impôts

par ordonnance ? Si le ministre unique ^oul con-

noîlre les bornes de son pouvoir et en finir avec la

monarchie , il n a tfu à tepter un pareil coup
d'Etat.

Ainsi, quand on a tout pesé, tout examiné, tout

calculé, on reconnoît que le système mijiiatériel

tourne dans un cerile vicieu.x. Pour en sortir,

M. le président du conseil fait de vains efforts.

Tantôt il songe à suspendre la session, à ajourner

les Chambres , comme si reculer étoit vaincre
j

tantôt il veut qu'on présente le budget avant le

projet de loi sur les élections (et en eliet on
l'annonce pour une prochaine séance)- quitte,

après, à supprimer le projet de loi d'élection;

mais comment faire au mois d'octobre? Alors
M. le comte de Cazes , clianireant d'idée ,

promet à une partie dos membres de la gauche
une loi sur l'organisation communale et dépar-
tementale , à condition qu'ils apouieront réta-

blissement delà censure, le renouvellement quin-
f[uennal , et la prorogation des pouvoirs de la

Chambre actuelle : il les flatte de l'espoir dépar-
tager avec eux la dictature, et d'anéantir les rova^-

listes. Cela seroit fort bien, si la chose pouvoit se

passer ainsi ; mais le ministre ne voit pas qu'çbliîjé

de chercher la majorité dans ro[)inion démocra-
tique, cette o]>inion lui demandel'oit bientôt, avec
des lois républicaines , la cocarde tricolore , le ren-
voi des Suisses, la désorganisation de la gai'de et

de l'armée : le dictateur toraberoit en peu de mois
à la visée des hommes dont il auroit cru fortifier sa

tyrannie. Il en seroit de même dans le cas où il

pvétendroit former un nouveau ministère doctri-
liaire ou démocratique . Cette observation peut cal-

mer les imaginations vives qui, sautant par dessus
les d;îiicuitéSj se disent : avec la prorogation de
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îa Chambre et la censure, ou marcîieroit sept ans!
Si une dictature ministérielle de quelque^ années

>

étoit le moins du monde possible, nous ne nous
aviserions pas de nous enquérir d'uu avenir un peu
éloigné , auprès de ceux qui réveut cette dictature :

demander ce qui arriveroit daiis sept ans à des
hommes d'un jour, qui ne savent pas ce qu'ils

feront dan&une heure, ce seroit folie.

On nous assuioit que M. de Serre sauveroit la

France; on nous déclare aujourd'hui que [es mé-
decins lui ordonnent de partir pour INice. S'il ne
présente pas sa loi des élections, on dit que M. le

comte de Gazes présentera la sienne, et qu'à tout
événement une troisième loi est prête pour le

ministre quelconque qui se trouveroit debout
le 3i janvier. Le ministère dont on accusoit la

stérilité, seroit donc au moment de porter un
triple fruit? C'est mieux que l'abondance dont
Ïtarie Virgile : Bis grauidœ pecudes. Et toutefois

a présentation prochaine du budget paroît con-
tredire ces notions: argent donne, promesses éva-

nouies.En attendant l'avenir, voici quelle est notre
position : Le parti buonapartiste l'emporte sur
le parti républicain dont le nom et les principes

ne servent plus que de voile à une faction réelle

et puissante. L'administration de M. le comte de
Cazes a tellement fatigué les honnêtes gens, et en-

couragé les pervers, tellement désorgaiiisé tout,

tellement dégradé nos institutions , tellement sapé

les fondemens de la monarchie légitime, qu'on
ne semble plus obéir au gouvernement de droit

que parce qu'il est le gouvernement de fait. Quel
seroit le résultat de cette position , si l'on n'ap-

portoit un prompt remède à nos maux? Ecoutez :

Nous connoissons quatre-vingts hommes qui ont
banni les Bourbons à perpétuité, et c'est demain
le 21 janvier.

Le Conservateur.
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LE CONSERVATEUR.

A M. L'ÉmTEUR DU CONSERVATEUR.

Saint-Malo, le i5 janvier i8ao.

Monsieur ,

On m'apprend que M. Odilon-Barrot, cLoqué de
jnes réflexions sur l'arrêl rendu par la Cour de
cassation, dans l'afFaire du sieur Roman, a jugé à

Jivopos de m'adresser une vive réprimande dans
e ConslitiLtioiinel , et de me faire supporter la

censure à laquelle son Mémoire a échappé. Il a

même piis la peine de m'écrire une assez longue
Ictlre, toute renijdie de belles maximes et de sages

conseils, dont il m'engage à profiler. Il m'avertit,

par exemple, que, quoique je préférasse peut-être

la persécution de 1793 à la tolérance d& nos lois

actuelles , il faut bien me résoudre éi netre plus

désormais ni persécutant, id persécuté. J'ignorois

que j'eusse jamais élé persécutant , et qu'il dépendît
de moi de n'être pas persécuté, si Messieurs les

libéraux s'avisoient de s'égarer une seconde fois.

Au reste, M. Barrot n'approuve pas que Jîohers-

pierre ait fait guillotiner les prêtres, et je suis de
son avis; ni qu'il ail imaginé la fête de VElre-
Supréme , et je suis encore de son avis; car il n'ap-

partient pas plus à riiomme d'imaginer un culte

,

même lorsqu'il en sent le besoin, que d'ima:^iner

ou d'inventer Dieu. M. Barrot ajoute qu'o/i ne
s'est que trop occupé de religioji dans ces temps
tnalheureux . Ceci ressemble beaucoup à une plai-

santerie; mais elle n'est pas heureuse. On ne plat*

santé point de la mort, et le rire a mauvaise grâce
au milieu du sang et des tombeaux.

Tome YI,— 70* Liyràisov. i3
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Beliré loin (Je Paris, à la campagne, je n'ai fera
qn'auiourd'liui la lettre de M. Barrot. Je ui'em-
pjesse, Monsieur, de vous l'envoyer, avec prière
de i insérer dans /e CoiiservateAir. M. Barrot assure
que l-a re/ii^iofi fojylomie. Je ne vois pas Lien
c inirnentj mpis je m'en rapporte à lui et à vous.
Il se pourroit cependimt que le Constilutio/iriel

,

par zèie religieux , eût pris les devants, et que l'ar-

ticle, dont on m'a parlé ne lût autre chose que
cette même lettre. En ce cas, son insertion dans
le Conservateur, formant un double emploi, /a

religion n ordonnerait peut-être pas aussi rigou-
reusement de l'y insérer, et vous pourriez n'être

pas aussi disposé à céder aux instances de M. Barrot
et aux miennes, sans (jue lui ni moi eussions droit
de nous plaindre, puisqu'après tout le public n'y

auroit rien perdu (i).

En ce fjui me concerne, je dois des remercî-
mens à M. Barrot, qui obligeamment ne laisse

échapper aucune occasion de confirmer par ses

aveux, ce que j'ai cru devoir dire de la tendance
de ses principes.

Il avoit soutenu qu'en France la Ici nest d'au~
cime religion; de là je conclus que, selon lui, la

loi est athée. Oui, répond-il aussitôt, la loi est

athée, et doit l'être. Si, dans sa lettre, il se fâche,

ce n'est point parce que je lui impute ces deux
assertions j au contraire, il les avoue, il les répète

de nouveau : « Pour moi , dit-il , qui ai commis le

» crime énorme de dire que la loi doit être ce

cjiielle est, etc. » Sa colère vient uniquement de
ee cjue cette maxime, /« loi doit être athée, ne
me paroît pas tout-à-fait aussi admirable cju'à lui.

J'en avois tiré la conséquence que la loi doit^

tolérer toutes les morales , comme elle tolère toutes

(i) La lettre tle M. Odilon-Ijarrol ayniil clc publiée par le

CoiistitiUionnel , il est inutile de ia reprodulie ici.
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les religions, ou, eu d'autres termes, f{"^^ loi

ji'est d'aucune morale, comme elle nè.<;t (Mmcutie.

religion. M. Barrot en convient encore; cat' il est

d\inc francliise étonnante. Voici ses paroles ;

Après avoir posé en principe que la loi ti existe

que pour contraindre , il ajoute : « Dans ce siècle

)) déseuckauté, nous roconnoissons deux espèces

» de devoirs dans la société, ceux (jui sont forces",

)) et ceux qui sont abandonnés au libre arbitre de

)) chacun. Les premiers tombent dans le domaine
» des contraintes légales; les seconds dans celui

M de la siuiplc persuasion. La religion et la morale

» sont dans cette dernière classe. »

La loi n'existe que pour contraindre; la morale

ne tombe pas dans le domaine des contraintes

légales; les devoirs qu'elle impose sont abandonnés
au libre arbitre de chacun. Cela est clair, ce me
semble.

« Tels sont^ continue M. Barrot , les principes

» qui nous régissent, et vei-s lesquels tendent

» toutes les sociétés modernes. C'est le résultat de

» la civilisation. »

Ainsi, le résultat de la civilisation est d'avoir

fxclu des lois la reli2ion et la morale. Je n'ose

ïTiontrer tout ce que cette assertion renferme d'ab-

surdités détestables. Je craindrois de nouveaux
aveux deM. Barrot. Sa logicfue l'entraîue si loin,

que je ti'emblerois de tenter une troisième fois un
fîsprit si droit dans l'erreur. Je me tais pour le

sauver des dernières conséquences de sa doctrine.

J'ai l'honneur d'être avec une respectueuse con-

sidération, Monsieur, etc.

L'abbé F. DE LA Menkais.

J a-t-il des crimes d'opinion dans un pays qui n a
pas de croyances ?

Deux écrivains ont été traduits le même jour

i3.
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devant la Cour d'assises de Paris, pour des attaques

violentes contre la religion. D'après l'indifférence

que nos hommes d'Etat ont professée ju'^qu'ici pour
le cliristianisme , il failoit que les phrases dénon-
cées par la partie publique fussent à la fois bien
factieuses et bien indécentes, pour qu'il y ait eu
accusation 5 et cependant les deux écrivains ont

été renvoyés absous. La prcmitre pensée qui doit

venir à ceux qui prennent des mots pour des choses

et des formes pour des institutions , c^est que le

jury est sans force pour défendre la société. Ce
seroit une erreur. Le jury représente la société

dans les jugemens, comme la Chambre des DéputéS'

repi'ésente la société dans ses intérêts administra-

tifs ; et si un jour le jury et la Chambre ne repré-

sentoient plus rien , il ne faudroit pas en conclur»

contre le jury et contre la Chambre , mais avouer

qu'il n'y a plus de société en France : c'est véri-

tablement l'état où nous sommes arrivés. On ne

dit pas autre chose , lorsqu'on avoue généralement

qu'il y a anarchie. ^

En Angleterre, le jury n'est que la société elle-

même, jutreant dans son esprit et dans son intérêt;

lorsque le juge annonce la décision des jurés, il

ne dit pas à l'accusé l'opinion du jury, il lui dit :

la société vous déclare coupable ou non coupable.

Lasociétéestreligieusern Angleterre^ elle l'est par

le jninciperaême Oc sf» législation dans laquelle le

serment joue un si grand rôle ,
que si on le snppri-

moit, ousirimpiéto dominoit, toute la législation

seroit à refaire. J'entends qu'on seroit obligé,

comme on l'a été en France , de faire et de refaire

sans cesse des phrases qu'on appelleroit lois; car,

pour faire une législation sans Dieu et une société

sans religion, cela est impossible. Les impiétés de

l'écrivain Cariisle ont été condamnées en Angle-

terre par la société, dans son esprit qui est reli-

gieux , et dans son intérêt qui est de conserver une
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îé2;islatioiidont le serment est le pi-incipal ressort.

0\\ a essavé d'ouvrirune souscription en faveur de

ce condamné 5 tous les esprits se sont révoltés. Et
cependant, lorsqu'il s'agit seulement d'o])inions

politiques, les Anglais trouvent bien qu'il y ait

condamnation selon les lois, et trouvent bien en-

core de venir au secours de l'écrivaiu courageux

qui s'est élevé au-dessus des lois pour réveiller les

esprits et les fixer sur une question d'intérêt géné-

ral. Le véritable esprit de liberté tait là ce qu'on

fait ici par esprit de faction; et nous croyons

imiter les Anglais 5 nous envoyons exprès des

hommes pour étudier leurs institutions ([ue nous
ne comprenons pas; nous les comprendrions sans

peine, si nous conuoissions mieuK l'hisloire de
notre propre pays.

Si le jury eu France se trouve sans énergie pour
défendre les principes conservatfuis de i ordre

social, c'est que notre ordre social n'a pps de
principes avoués

,
généralement r<'conii.is, et iiiis

aors de discussion par les L.is. iSous avons des

opinions et pas de croyances. Dès lors il d(\ient

impossible que le jurv porte des coudamnatioTis

toutes les fois qu'il n'y a pas un crime matériel
j

car chaque homme , sentant qu'il n'a que son opi-
nion individuelle à opposer aux opinions profes-

sées par l'accusé qui est devant lui , hésite à suivre

les mouveraens de sa conscience. Sa conscience
même l'importune ; elle lui fait voir l'horreur des
-doctrines impies et factieuses; elle lui en fait

sentir les conséquences ; mais les lois , les principes
de la législation ne viennent pas à son secours ; et,

dans l'aifreuse nécessité d'être à la fois législateur
et juge, il absout. Il y a parmi les jurés des hommes
qui, sans hésiter, braveroient le martyre plutôt
que de prendre pour leur compte les impiétés
qu'on soumet à leur jugement, et qui cependant
se récusent intérieurement quand il faut condam-
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lier. Il en a été de même à toutes les époques de la

re'volution où le jury éLoit libre 5 un jury libéral

ne coiidamnoitpas des opinions royalistes; un jury

royaliste ne condamnoitpas des opinions libérales.

Et peut-on agir autrement dans un pays qui a dé-

claré la liberté des opinions, et pour qui tout est

opinions, Dieu, le pouvoir, la fanille, les lois, et

même la liberté des opinions? Où il n'y a pas de
croyances publiques, il est impossible de com-
prendre comment un galant homme pi'ofiteroit de
l'avantage qu'il a d'être assis sur le banc des jurés ,

pour faire servir ses opinions à condamner les opi-

nions de celui qui est assis sur le banc des accusés.

On ne peut condamner qu'à l'appui des prin-

cipes généraux de la législation , ou de lois parti-

culières qui ont posé les limites au-delà desquelles

les opinions deviennent des atteintes à l'ordre pu-
blic j c'est ce qu'on n';i poiiU voulu taire en Fraiice.

Dans une discussion ouverte devant l'Furope, les

ministres du Roi se sont même opposés à ce que la

ié^ùslation prît sous sa protection la religion de
l'Etat; devant une cour supérieure, présidée par le

chef de Ja justice, on a pu dire quela loi étoil athée ,

et qu'elle devoit l'être; des journaux, long-temps

protégés par l'autorité pour attaquer toutes les

répTitations honorables, se sont attachés surtout à

tourner en déiision les écrivains religieux , à jeter

du mépris sur les principes qu'ils professent; des

caricatures , exposées au coin de toutes les rues,

excitent le peuple à se moquer des cérémonies

religieuses : le jury reste nécessairement foible de

toutes les garanties qui manqxient à la société , de

toutes les fausses doctrines qui la minent, et d( s

înconséquences trop long-temps prolongées dcS;

agens du pouvoir.

La preuve que le jury n'est impuissant (jue

Darte qu'il représente une société en dissotuuuu,

se trouve dans las iucertiludes qu'on peut aisératïit
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apercevoir dans toutes les situations sociales , clans

la discussion de tous les intérêts généraux. On a

fait l'ordonnance du 5 septembre et la loi des élec-

tions contre les royalistes; on sent aujourd'hui la

nécessité de refaire une loi d'élection pour ressus-

citer les royalistes. Après les avoir tués, les rendra-

t^on à la vie? Ce n'est point là ce qui occupe. On
n'a qu'une pensée ou plutôt qu'un sentiment , c'est

la frayeur qu'ils ne ressuscitent trop. Ou les vou-

droit moitié morts et moitié vivans; et, dans cette

indécision des hommes d'Etat, la société tombe
en langueur.

On tremble que ceux qui dcfendent la Charte

donnée par le Roi ne soient dispo-^és à la sacrifier;

on tremble que ceux qui 1 ont sacrifiée au 20 mars
ne soient disposés à la défeudre. On voudroit des

collèges électoraux forts contre les partis, foibles

contre les ministres; des hommes d'une probité k

toute épreuve dans leurs amitiés.^ d'une flexi]>ilité

journalière dans leui's principes, toujours francs

avec ceux qui les trompent, et remplis de finesses

avec ceux qui ne leur cachent rien. On repousse

le dogme de la souveraineté du peuple ^ et on se

fait gloire de marcher à la suite de la multitude;
on voudroit povivoir ne pas compter les voix dans
les Chambres, et on n'est occupé qu'à les compter
au dehors. On remet à faire le bien quand on aura
toute liberté pour faire le mal ; on veut le renou-
vellement intégral qui niettroit à la fois en mouve-
ment tous les collèges e'iectoraux, et on a peur de
convoquer isolément quatre collèges électoraux

;

et on n'ose revenir sur le mal fait, dans la crainte
de paroître prendre l'engagement de faire le bien.
On se moque des doctrines, et on commence
toutes les discussions par établir des doctrines :

on parle, on promet, on se dédit, on revient sur
ses pas à mesure qu'on avance. On ne seroit pas
plus embarrassé quand on auroit à condamner ou
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absoudre la société^ et le conseil des minkh-es est
aussi incertain en affaires d'Etat que les bancs da
jurv en affaires d'opinion.

Cette foiblesse générale
,
qui seroit dangereuse

dan-T tous les temps, est mortelle après une révo-
lution qui a produit autant de partis qu'elle a pré-
senté d'intérêts différcns. Qu'on ne s'y trompe pas;
il n'y a qu'un temps pour la faction , et les hommes
s'en lassent plus vite qu'on ne le croit. Semblables
aux conquérans obliges de faire la guerre bien
long-teinps après qu'ils en sont dégoûtes, ceux
qui ont été eailraîne's dans des partis y restent par
nécessité, tant qu'un gouvernement fort ne leur
offre pas un asile qui les mette à l'abri du ressen-
timent des anciens compagnons qu'ils abandon-
neroient. On s'est étonné de voir les fauteurs de
la révolution parmi les courtisans de Buonaparte;
on s étonne de voir les courtisans de Buonaparte
parmi les apôtres de la liberté^ si on savoit plus
de choses en France qu'on n'en sait généralement,
on s"e'tonneroit beaucoup moins. Peu d'homnies -çe

reconnoissent assez forts pour marcherseuls; ils font
des ])artis, des coteaies, des affiliations pour n'être

pas isolés ; et, quand ils ont marqué dans des évé-
iiem,ens qui ne sont plus, la peur de ce qui est, et

Elus encore de ce qui peut advenir, les réunit

eaucoupplus quel'espri t de faction . Un gouverne-
ment ferme les auroit fait trembler vingt-quatre
heures , et les auroit rassurés pour la vie. Ce n'est

pas sans probabilité qu'on a dit que tel homme
public qui, après quinze jours de silence, a cru
devoir donner l'explication d'un discours qu'il

av'oit prononcé, n'auroit pas donné cette explica-

tion si la marche du ministère n'étoit pas devenue
de plus en plus incertaine pendant cette époque.

Dans une société qui marcheroit selon les prin-

cipes de la royauté légitime, M. de Caulaincourt

n'auroit pas publié la lettre qui vient d'être insérée
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dans les feuille* libérales; en dénonçant celtelettre

aux tribunaux, on agit par esprit de convenance

plus peut-être que par l'espoir de la faire coil-

damner; et le scandale de la lettre s'augmentera

de tout ce qui sera débité pour en démontrer l'in-

nocence. Qu'on ne se fasse pas illusion ;
le doute

qu'on laisse planer sur les grands principes de

Tordre social, multiplie les attaques qu'on porte

à la société, et plus les attaques se multiplient,

plus il devient impossible de les punir légalement.

Un sentiment intérieur avertit chaque juré que le

mal n'est pas seulement dans les actes qu on soumet

à son jugement, et qu'il vient de plus haut. Cette

conviction qui atteint les plus ignorans comme les

plus éclairés, fait reculer les consciences; et celui

qui peut se dire : « Si je condamne celui-ci, com-

» bien n'en faudra-t-il pas condamner? m ne con-

damne pei-sonne.

Lorsque les doctrinairesremarquoientavec une
joie féroce qu'il n'y avoit plus en France que le

J>Ouvoir et des individus, ils ne se doutoient pas

qu'ils en seroient bientôt eux-mêmes si effrayés,

qu'ils se jetteroient du côté gauche pour trouver
,

du moins la force d'un parti. Ils proclamoieut, sans
,

s'endouter,qu'iln'y avoitplusde société euFrance;

c'est ce que l'expérience de chaque jour confir-

mera davantage, jusqu'à ce qu'on sorte des fausses

théories de la révolution , de l'éblouissement

causé par l'usurpation , et qu'on en revienne à

l'expérience. Où la société se dissout, il n'y a pas

de pouvoir. Comme dans l'histoire duBasEmpire,
on peut rencontrer quelques hommes qui appa-
roissent, à des époques indéterminées, pour porter

à la société une force qui leur est propre; mais
cette force, qui n'étoit qu'en eux, s'éteint avec
eux; et la dissolution se reproduit jusqu'à ce que
la société succombe. Ce n'est pas ainsi que les na-
tions chrétiennes ont conçu le pouvoir.
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La mode aujourd'hui est de ne voir de dançeir
que dans la loi des élections; et la loi nouvîHe
qu'on veut substituer à celle qui est ancienne

,

n'est difficile à faire que parce qu'elle s'adresse à
une société qui expire. Si la société étoit vivante,
si elle avoit une force de conservation qui lui fût
propre, nous ririons des théories qui nous font
trembler: et on rangeroit parmi les rêveurs les
grands faiseurs de lois sur lesquels notre foiblesse
nous oblige de fonder nos espérances. On croit
sincèrement que c'est avec la loi des élections, et

non avec des passions et de l'ignorance que nous
sommes tombés dans l'état déplorable qui laisse

la société sans justice et sans foi. Que cela n'est-il !

Il suffiroit de brocher une loi contraire. Qu'on ne
fasse que cela, et, au premier essai, on se deman-
dera ce qu'on avoit voulu faire.

La royauté légitime, après vingt-cinq ans d'ab-

sence pendant lesquels rien n'étoit resté vrai sur

rien , devoit chercher sa force dans les doctrines

bien plus que dans la centralisation des intérêts

matériels. Tous les partis qui se sont succédé
depuis 1789, ne sembleroient pas réunis aujour-
d'hui en un seul parti pour attaquer bien plus que
pour se défendre ; et des hommes dont on est em-
barrassé maintenant^ pas un seul n'auroit hésité à

se ranger du côté du pouvoir, si le pouvoir lui-

même n'avoit pas hésité dans sa marche. A tous

les partis révolutionnaires réunis
,
que le minis-'

tère oppose enfin les royalistes de toutes les

époques
;

qu'il rallie autour du Roi quiconque
veut la légitimité et les libertés publiques; qu'il

donne satisfaction aux intérêts de locaiité; qu'il

mette la législation en rapport avec les principes

du gouvernement monarchique , l'inquiélude

réelle qui nous agite cessera, ranarciiie difparoî-

tra ; et le nouveau système électoral qu'on s'obs-

tine à nous présenter comme une régénération , ne
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sera alors cousidéré que comme wn moyen de con-

server le bien qui sera lait. S'il faut qu'il le crée ,

il sera impuissant.

Quand la France aura des doctrines, et que le

gouvcruement marchera selon les principes de son

existence , ou ne demandera pas si le jury est une

institution qui nous convienne : car ce seroit de-

mander si la société est plus intéressée à sa conser-

vation que le Tribunal de police correctionnelle.

FlÉVÉE.

De la Religion considérée dans la Société.

Quand on considère de loin et superficiellement

la société j on est disposé à croire que tout s'y

meut de soi-même , et par ses propres forces ,

comme dans un corps naturellement organisé.

C'est l'erreur des ii^norans.

Celle des savans est de croire que la société

ri^est qu'une combinaison artificielle de conven-

tions et d intérêts; ressorts dont il est facile d'ap-t

précier l'action, et (ju'on peut au besoin déplacer

pour leur rendre ensuite leur première forme , ou
les arranger dans un nouveau système

j
quelques

uns même croient avoir poussé assez loin cette

théorie pour en composer un type idéal d'ordre

social propre à servir de modèle à tous les peuples

du monde. Jusqu'à présent, il est vrai, iis n'ont

guère fait que renverser ; mais c'est apparemment
un préliminaire indispensable pour quiconque
prétend édifier.

En \gs voyant cependant au milieu de toutes

nos ruines s'agiter en vain pour en composer une
société heuieuse et paisible (i), il est naturel de

(i) A l'ëpoque où le gouvernement impérial falsoil com-
mencer à Paris une niullitude de monumens . dont le goùl a

réprouvé une grande partie . en disoit que la fapilale avoit
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penser qneJans cette imidune qu'ils ont démolie,
existoll quelque ressort qu'iis n'ont pas aperçu,
quelque principe d'ordre qu'ils ont dédaigné, et
sans lequel les autres élémens , dans quelque
forme qu'on les dispose, ne peuvent jamais re-
couvrer ni l'action ni la vie,

- Mais les tlîéoristes s'olFensent d'une telle sup-
position

5 et si quelques liommes religieux leur
disent que la religion est le principe de la vie
sociale, ils répondent avec le dédaiu d'une con-
vHtion contraire, que la religion, consolatrice
obligeante de l'individu qui a le bonlieur d'y
croire, humble amie de la société qui l'accueille,

ne doit pas même être considérée comme un élé-

ment de la législation.

Je me propose d'examiner cette opinion.
• Que l'homme soit né pour vivre avec ses sem-
blables, c'est ce que ses besoins physiques, ses

penchaus , son organisation démontrent si bien,
<{u'il serôit insensé de mettre ce point en question.

Forcé de vivre en société, il n'est pas le maîtr*
non plus d'en choisir les conditions : il les trouve
toutes écrites dans ces idées du juste et de l'injuste,

dans ces notions du bien et du mal, que Dieu a

placées dans son intelligence, et sans lesquelles il

ne peut exister entre les hommes aucune relation

de quelque durée.

On a beaucoup disserté sur l'origine , sur

l'étendue et la vérité de cfs notions : on les a fait

dériver des principes métaphysiques de l'ordre,

des rapports de l'homme avec l'univers, des in-

tiérêts généraux de l'espèce humaine
;
questions

oiseuses au fond, car la difficulté n'est pas, comme

t*air d'une ville prise d'assaut par des architectes. La France,
envahie depuis trente ans par des constitulionnalistes , ressemble
assez au Paris de cette époque.

Pendent opéra interrupta , minœque
Murorum ingénies
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le croit J.J. Rousseau, tie savoir s'il y a une morale
démontrée, mais Lien de savoir si ces idées morales
qui se retrouvent à peu pi-ès les mêmes clicz tous

les peuples, se présentent naturellement à rhomuie
comme lui imposant le devoir de s'y conformer.

Celte idée de devoir, une riiabitude nous a

rendue familière, est pourtant une de celles dont
il est le plus dijticile de tracer l'origine. Elle ne
sort pas essentiellement de la distinction même du
bien et du mal j car l'homme, déiJiu de sa première
innocence, a beau eu avoir une perception com-
plète, il n'y voit point une autorité qui le con-
traigne à en faire la règle de sa conduite. Il trouve,

au contraire, dans le fond de son cœur, un senti-

ment si vif de sou libre arbitre • il se sent telle-

ment le maître de s'écarter du bien qu'il approuve
pour faiie le mal qu'il condamne, quesouvent il se

détermine pour celui-ci, parla seule satisiaclioû

qu^il éj)rouve à n'agir q?ie suivant sa vobuité, (Jr,

s'il ne veut pas faire céder à sa persuasion intime

ce sens de liberté dont il est si jaloux, il, répugna
Lien plus encore à le soumettre à la volonté d\ui
ou de plusieurs de ses semblables.

Quel motif l'y porleroit, quelle autorité se pré-
senleroit pour l'y contraindre? On s'est donné de
grands soins pour découvrir cette autorité natu-
relle. Le vulgaire trouve tout simple qu'elle émane
de la force 5 la philosophie

,
qui s"cfïr;iie de cette

solution, croit y échapper en donnant l'empire
à la raison. iNLais comme chacun pi"étend s'en

^rapporter à la sienne, il a fallu, selon elle, que la

raison, c'est- à dire la volonté du plus gi-aud

nombre , fît la loi à celle du plus petit. Or, ce-
lui-ci pouvant toujours s'v refuser, il reste à trou-
ver une puissance qui robiige à y déférer. Cela,

paroîl facile : la supériorité de force , dit-on, est

le résultat vraisemblable de la majorité du nombre.
A défaut de persuader, elle peut contraindre, et
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cette considération suftit pour qu'elle ait droit de
commander. Kien de moins viai ; car on convient
que force ne fait pas droit; et l'on ne comprend
pas comment une hypothèse devroit avoir plus
d'efïet que la réalité. Celte supposition, loin de
justifier l'influence delà majorité , montre qu'elle

n'est au fond que la loi du plus fort, dépouillée
du seul caractère qui fasse i*especter celle-ci, c'est-

à-dire de l'avantage d'être un fait.

Veut-on que la raison ait dû généralement en-
gager le petit nombre à déférera l'opinion du pluis

grand? Alors il faut admettre qu'il aura fait libre-

ment celte convention, et nous ignorerons encore
comment elle pourra l'engager, s'il n'avoit anté-^

rieurenient , et le sentiment du devoir et la notion
d'une autorité capable de l'obliger à tenir une parole
donnée. Ce n'est pas le pouvoir social remis au
plus grand nombre qui aura fondé l'obligation

morale
,
puisque cette obligation , et l'autorité

dont elle émane ont dû servir de base à la société^

et par consécjuent au pouvoir,

Chocher le principe du devoir dans des con-
veiilions qui n'ont de garantie que dans le senti-

ment du devoir ; chercher l'autorité morale dans

la société ,
qui ne peut exister elle-même que sut

la base de cette autorité , c'est imiter ces physi-

ciens ignorans qui veulent placer dans une même
machine et l'action et son principe 5 c'est chercher

le mouvement perpétuel.

Il faut donc trouver ailleurs, et en dehors de

nous, cette autorité qui puisse commander à notre

volonté , rendre pour nous obligatoires les no-

tions du bien et du mal, et apprendre a l'iiomme

pourquoi il doit obéir à l'homme dans l'état de

société.

La religion seule a pu lui fournir ces élérachs

de son existence. C'est elle qui, lui révél.lnlle

mystère de sa nature, lui apprit à queUesconditions
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il lui avnît été douué de pouvoir luéiiferj coni-

nient, à cette fin, il avoit dû conserver la faculté

de connoîlre le bien, et de ne le pas faire, de
voir le mal, et de ne le pas éviter ; pour que nul
doute à cet c'gard ne pût égarer son jugement, il

reçut, en forme de commandement, ces mêmes
distinctions du Ltien et du mal, que sa raison ne
lui presento t que comme des notions spécula-

tives j
elles durent alors tirer leur force, non de

leur convenance ou de leur utilité , mais du
pouvoir qui les imposoit comme des ordres. Dieu
dit à liiomme : «. Tu ne voleras point, tu ne men-
tiras point , tu ne tueras point , etc. , car je suis le

Seigneur. » La menace de peines infinies, la pro-
messe de récompenses éternelles furent la sanc-

tion de ces lois divines.

L'homme lilors connut le devoir : instruit du
méj-ite et du danger de sa liberté , il conçut le

prix de l'autorité qui en réglolt l'usage
5 il sut

dans quels rapports ses hautes destinées le pla-
r.oient à l'c'gard de ses semblables. Il comprit
comment une promesse qu'il leur faisoit, se trou-
voit sous la garantie de ce pouvoir qui lui avoit
défendu de mentir

;
le serment commanda la con-

fiance , et la société fut fondée.

On a demandé souvent quelle différence il y
avoit entre un serment et une simple promesse.
L'un et l'autre, sans doute, obligent au même
degré, mais ils ne persuadent pas de la même
manière : le serment, pour celui qui le prête,
comme pour celui qui le reçoit, est un acte pure-
ment religieux. Tous deux y font une profession
de foi qui sert de base à leur confiance réciproque.
L'un, en s'engageant devant Dieu, déclare qu'il
croit à l'e-xistence, au pouvoir et à l'autorité de
ce redoutable garant: l'autre, en acceptant ce mo-
tif de sécurité, prouve qu'il en reconnoît toute la
puissance ; ce sont deux serviteurs qui contractent
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en présence et sous la garantie du même maxfr*'.

Si donc la solennité du serment a toujours été
regardée comme nécessaire dans les conventions
fondamentales delà socT'/té, c'est qu'on a de tout
temps reconnu îanécesri lé dv faire produire à ces
grands contrats la plus entière confiance , et qu'on
l'a trouvée dans la seule source qui la pût inspi-
rer. Nos Rois, à leur sacre, en jurant de mainte-
nir les lois du pays- leurs guerriers, en jurant de
défendi-e le prince et la patrie

5 les masristrats, en
promettant de rendre bonne justice, se décla-
roient chrétiens j et c'en éloit assez pour que,
dajis une nation toute chrétienne, personne ïie

dût les croire capables de manquer à leurs pro-
messes. L'importance qu'un peuple attache aU
serment, la loi (pi'il y ajoute, peiivent donc faire

juger de ses dispositions religieuses; et Une faut

'pas s'étonner si, lorsqu'elles s'afToiblîssent, le ser-

ment religieux disparoît des actes publics pour
-faire place à de simples promesses auxquelles",

par hfibitude, on en conserve le nom, mais dont
la forniTîle évite avec soin de faire aucune men-
tion de la Divinité. Ce n'est pas ici le lieu d'exà-

-miner quel est sur ce point l'état de notre législa-

tion et de nos m.œurs, et de les compaier avec les

"usages des autres peuples de l'Europe. Mais je ne
peux m'empêcher d'envier aux Anglais cette belle

métaphore, par laquelle ils ont donné le nom
'd'évidence à une disposition faite sous la foi du
serment. Il y a, dans cetteseule expression, plus

d'idées sociales que dans toute la déclaration des

droits de l'homme.
Les lois huraaines, ne pouvant obliger l'homme

qu'eu veitu des devoirs moraux que J3ieu lui a

imposés, ne peuvent jamais lui rien ordonner qui

soit contraire à ces mêmes devoirs; mais comme
ceux-ci sont beaucoup plus étendus , et qu'ils rè-

glent les pensées aussi bien que les actions, ilscon-
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trlbuentbien plus essentiellement à l'ordre social.

La société . t{ui neconnoU que les actes, u'ad'auto-

ritésur ses membres quec5 (ju'il en faut à sa propre
conservation. Cependant les fautes qu'elle ne peut
punir, celles même qu'elle ne peut voir, lui portent

souvent plus de préjudice que les crimes les plus

notoires. Elle a donc, pour se consoi'ver_, toujours

besoin de ces obligations morales qui suivent

l'homme jusque dans le secret de son cœur, et dje

cette autorité suprême aux droits comme à la vigi-

lance de laquelle rien ne peut échapper.

L^s anciens peuples qui avoient de la religion les

notions les plus grossières, avoient pourtant senti

ce besoin d'un lien moral, plus puissant et plus

étendu que la législation humaine 5 et c'est dans
ce sens qu'ils appeloirnt constamment les mœuis
au secours de la loi civile j comprenant, dans cette

expression om mœurs, non pas seulement de
simples habitudes, mais la crainte des dieux, et

l'observation de toutes les obligations morales
.qu'une opinion universelle conside'roit comme
placée sous la sauve-garde de la puissance cé-
leste (i).

On a répété, d'après eux, que les mœurs étoi^nt
pour la législation un auxiliaire indispensable;
mais on a perdu de vue le principe qui leur donne
ce caractère, c'est-à-dire iautorité religieuse qui,
seule, oblige l'homme dans tous les points que la

loi ne peut atteindre. Méconnoître cette autorité
qui commande aux mœurs, et compter sur leur
aide, est une erreur trop commune. Si la distinc-

tion du bien et du mal, si la simple notion du
juste et de l'injuste avoient par elles-mêmes une
puissance propre à dominer la volonté , il ne seroit
besoin d'autorité ni de lois, et la morale suffiioit

à tout^ mais la dépouiller de Télément religieux

(1) Cicero de Offîciis , liv. III, pag. 27.

ToMB VI. ~ "o"" Livraison. i^
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dont elle reçoit toute sa force, et prétendre en tirer

du secours, c'est lui enlever son me'rile réel pour
lui en supposer un imaginaire. Ou la morale n'est

rien, et elle ne peut prêter aucun appui
; ou elle

est la religion, et elle sert malgré eux les gouver-
nemens qui la méconnôissent.

Cette autorité, qui assure à la puissance sociale

et l'obéissance et le concours de chacun des sujets ,

n'est pas moins nécessaire pour garantir à ceux-ci

les avantages qu'ils attendent de la société. Tous
ces Liens, en elle t, résultent de ces mêmes rela-

tions morales, d'où soj'tent leurs obligations.

Chacun des droits que la société doit respecter

dans l'individu, est lié avec quelqu'un de ses

devoirs envers elki; ettousnesontassurésqu'autant

que la force sociale se reconnoît comme obligée a

suivre, dans ses dispositions, les principes qui

servent de règle aux membres de la société. C'est

Jà ce qu'on peut appeler les moeurs du pouvoir,

aussi nécessaires au maintien des droits des sujets,

•que les mœurs de ceux-ci le sont à la conservatiou

cte l'autorité publique. Ce fut celle considération
,

5ans doute, qui détermina l'auguste auteur delà
Charte à y placer cet article important : « La reli-

gion catholique, aposlolique et romaine est la reli-

gion de l'Etat. »

Ces mots, a-t-on prétendu, disent tout, ou ils

ne disent rien. Ils disent. tout, en effet, tout ce

qu'il importoit à un peujde chrétien d'entendre

de la bouche de sou chef. Ils déclarent que l'Etat

,

que la puissance sociale de la France, soit qu'elle

ordonne, soit qu'elle contracte, se reconnoît

comme obligée à se conformer aux principes mo-
raux qui ont pour base la religion catholique.

D'une telle déclaration résultent et la seule ga-

rantie que puisse avoirla société contre ses ch(-fs,

et le meilleur motif de confiance qu'elle ait à ofiVir
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à faire avec elle.

Plus on pourra croire à cette déclai'ation, plus

il sera reconnu qu'on peut l'invoquer au besoin

tontre le pouvoir lui-même, soitdans ses tribunaux,

soit dans ses conseils ou dans sa propre cour, plus

eile donnera de prix à ces garanties, et par consé-

quent de sécurité à la société. Il est donc de premier

inlérêt, et pour l'autorité, et pour les sujets, et

pour la masse delà nation, que jamais il ne s'élève

à cet égard aucune incertilude, et pour cela
,
que

jamais le pouvoir nô laisse ni altérer ia morale ni

décrier le dogme qui eii est la source
;
que jamais,

surtout, il ne prétende réglerlui-même , ou modi-
fier, ou dominer ce système religieux, auquel il

lui importe si fort qu'on le croie soumis. L'Etat,

dans l'église, a pour appui la doctrine même dans

laquelle le jieuple trouve le sien. L'église, dans

l'Etat, ne peut offrir de secours que celui que l'Etat

lui prête. C'est ce qu'en arcliitecture ou appelleroit

un porle-à-faux (j).

Plus d'ailleurs, par la constitution spéciale d'une

société, le pouvoir public a de con-^islanc et de

( I ) Il est curieux , à ce su jet ^ de voir, dans des pensées attribuées
au priionnier de Sainfe-Hélene, le passage suWanl: J"aurois peut-^

dire du imiter Henri Vlll , en mefaisant seul pontife ei chefde la

re;ligioH de mon Euipire ; tôt ou tard les souue?'ains fit viendron.t

Ut. Je ne sais si les souverains seront assez imprudens pour en
venir la , ou les peuples assez aveugles pour le.s y aider : mais,
en voyant Napoléon regretter que cette arme ait uian>|Ué à son
pouvoir; en considérant que Henri VlII fu' un aljominablft

tyran; en me rappel;int , d'ailleurs, ([ue Va révolution qui nous
donna d'abord la constitution civile du clergé, et finit par sup-
primer la religion qu'elle ne pouvolt dominer, a exercé le p us
affreux despotisme dont nou'S ayons le souvenir, j'admire les

gens qui, dans l'intérêt de la liberté . pari, nt de nois !;tire une
i-eligion nationale . c': st-à-dire , de remetlie à la discrétion du
pouvoir socia le seul iViUn dont nos institutionj civii-, ne 'a ent
p3S encore iitTranchi. On a peur de quelques preucs, et c'est

pour échapper à leur influence qu'on prépare lés voies à la

Ivraanie.

4-
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moyens pour faire prévaloir sa volonté, et plus il

a d'intérêt à ce qu'on le voie placé sous l'influence

d'une législation supérieure.
Les gouvernemens dont la forme admet, en

un d( gré quelconque, une partie de la nation à

prendre part aux déterminations publiques, sont
donc ceux où il importe le plus que l'Etat soit lié

par une morale religieuse qui rassure les peuples
contre les entraînemens d'une autorité combinée
tout exprès pour n'éprouver, dans son action,
aucune autre résistance.

Les gouvernemens de ce genre ayant pour base
principale cette vertu idéale de la majorité, qui
n'est qu'une nuance de la loi du plus fort, on y
est naturellement disposé à tout ramener à cette

force présumée ; l'on admet en principe que la

législature peut tout, excepté de faire des miracles.

Il seroit possible qu'en un pays ainsi constitué on.

poussât ces idées jusqu'à douter que la puissance

sociale fAt soumise à aucune règle ; on y parle-

roit peut être avec grand éloge d'une morale pu-
blique 5 mais on auroit soin de la distinguer delà

morale religieuse, d'où il résulteroit que la pre-

mière n'ayant aucun caractère de devoir, n'obli-

' geroit ni l'Etat ni les particuliers, et que la se-

conde ne lieroit que ceux à qui il plairoit de se

soumettre à une r<'ligion. Dans une telle société,

l'autorité n'attendant rien des mœurs qui ne se-

roientque dts usages, seroit obligée de poser elle-

même toutes les con<litions du juste et de l'injuste.

Les sujets, de leur côté, ne comptant que sur la

justice éci'ite de l'autorité, ne la trouvant obligée

envers eux que par des lois qu'elle auroit toujours

le droit de changer, n'auroient, en cas d'abus delà

loi du plus fort, d'autre ressource que de recourir

eux-mêmes à ce principe fondamental de leur gou-

vernement. C'est sans doute en pensant à quelque

jif uple placé soùs une législation athée, qaon a
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dit que l'insurrection étoitleplii'î saint des devoirs.

Aprèsavoir vu qu'il n'appartient qi]';i la religion

de régler les rapports de la force sociale avec les

membres de la société, on troîtv«- qu'elle intervient

encoreplusnéces.sairement<5ans les relations qu'ont

entre eux les individus : car c'est particulièrement

dans ce nombre infini d'intérêts, de liaisons et de
frottemens journaliers dont se compose la société

,

que la loi ne peut jamais assez pénétrer. Elle peut

punir les crimes; mais commandcra-t-elle les pro-

cédés? ordonnera-t-elle au père d'être affectueux^

à l'enfant d'être tendre , au riche d'être généreux
,

au pauvre d'être résigné? La i-eligion est partout

où le gendarme ne sauroit arriver. Partout elle

aide la société à se défendre de cette loi du plus

fort qui tend sans cesse à la détruire. Elle i-end

vénérable toitl ce qui estibible et utile
5
par elle,

les lois sont tetiues pour saintes, les Rois sont sa-

crés, les drapeaux sont béjiis, le père de famille

est honoré, l'épouse est la compagne inséparable

de celui dont elle a reçu la foi ; pour assurer au .ser-

viteur le repos d'un jour, elle défend à son maître,

comme à lui, de faire ce jour là aucun travail ; véri-

table mère, ceux de ses enfans qui souffrent sont

ceux dont elle est le plus occupée : suivant la phi-
losophie , la bienfaisance est une vertu ; suivant
la religion, la charilé est un devoir. Il n'y a pas
un des liens sociaux qu'elle ne tende a resserrer

j

pas une relation de l'homme avec ses semblables ,

pour laquelle elle n'ait une règle; car elle ne lui

commande en résultat qu'une chose
,
qui est d'ai-

rner et de servir son prochain pour l'amour de
Dieu.

La religion
,
qui met les obligations sociales de

chaque individu sous la garantie d'un immense
iatérêt, est donc le premier et le plus essentiel des

organes de la société ; elle est son principe et sa

vie; elle est, elle-même, toute la société.
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Or, si, dnns tout pays, on a regardé comme iîî|.

devoir spécialemcnl imposé aux classes Les plus
éievêcs de soutenir les inslitulions de Jeur paliié^^

si, dans les contrées où la population se partage
en hommes libres et en esclaves, les premiers ont
été con^iJérés comme particulièrement obligés à

défendre les lois , à conserver les mœuis et les prin-^

cipeSySans Icstjuels il n'y a point de civilisation (i);

si cette obligation a précisément lait créer Tck-
pression de lihéral , pour s'appliquer aux actions

généreuses, aux sentimens sociaux, aux profes-

sions qui exigent un granddévouement,aux étude^

qui tendent a élever l'àme en éclairant l'intelli-

gence, qu'y a-t-ilau monde de plus libéral que la

religion ? Quelle autie doctrine apprend aussi

bien à protéger la foiblesse, et à braver la force?

Quelle autre fournit et le modèle et la leçon d'aussi

nobles sacrifices? Quelle autre, plaçant l'iiomme

entre de si terribles craintes et de si hautes rc'com-

penses, Tattache aussi fortement à ses devoirs, et

unit aussi bien le citoyen à l'Etat, et le pouvoir aU
sujet?

3i donc, en jetant les yeux sur l'état actuel de

notre société, nousrecliercliions quelles personnes

parmi nous
, parlent oii agissent en hommes vi-ai-r

mentîibéraux, trouverions-nous que ce titre ap»par-

tînt à ceux qui, donnant tont à la ]>uissance des lois

humaines, dégagent Tliomme de l'obligation mO"-

rale, en vertu de laquelle il doit leur obéir? Les

hommes libéraux sont-ils ceux qui, cherchant le

principe de J'autorité dans la souveraineté du
peuple , donnent pour unique base , à la société,

îa loi du plus fort, et, sans cesse, Avertissantl'homme
que sa force fait son droit, ne peuvent jamais lui

(î) Cicéron, voulant cKprimer combien son exil avoit paru

odieux aux f;ens de bien , tlit : Quel étoit, à Rome
,
je ne dis pas

seulement l'iionime libre , mais t'esclave digne de la liberté, qui

ïîp désirât pas mon retour?
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montrer, ce qui fait son clevoiv? Ceux-là sont-ils

liLei'aux
,
quesemble impdvtunei" la.conlrainte dos

liens sociaux, et qui s'étudient à les relâcher, sans

s'Inquiéter si les lois en seront plus respectées, le

pouvoir mieux obéi, les libertés publiques ])lus

assurées, etlcs devoirs domestiques uiieux remplis?

Combien ne meparoissent pas plus dignes de ce*

beaux titres de citoyens et d'hommes 1 ibrcs, qu'on a',

de nos jours , si fort détournés de leur signification -,

les' gens qui , dans le naufrage de notre société , ont

déploré les erreurs encore pi us qu'ilsnon t blâmé I ej;

fautes; ceux qui
,
peut-être égarés eux-mêmesautre-

fois, pari'esprit de vertige qu: en trahi oit ton te notre

génération, ont appris du maîlieur à connoître la

vérité; ceux qui ont senti la nécessité de renouer

tous les liens qui n'attachent les hommes, entre eux,

que parce qu'ils les lient en même temps à une

Fuissance surhumaine? Ils n'ont pas, comme oii

a prétendu, affecté d'être religieux pour donner
force à quelques institutions humaines ;

mais la

ruine de toutes les institutions leur a enseigné que,

nulle société ne pouvant exister sans religion,

comme nul homme sans société, l'homme élolt un
être essentiellement religieux, par cela seul

,
qu'in-

telligent et libre , il avoit besoin d'un guide pour
ses pensées, et d'un frcînpour sa liberté. L'orgueil

des doctrines a iléchl sous les leçons de l'expé-

rience, et la partie la plus Instvuite, la plus indé-

pendante, la plus civilisée, de la population , Ta-

nienéé aux croyances qui ont fondé la civilisation

européenne, s'est généreusement replacée sous

cette heureuse et libérale discipline, qui, pour
première leçon , ordonne d'aimer Dieu par- dessus

tout, et son prochain comme soi-même, qui seule,

pouvant régler les mœurs, donne de la force aux

lois, et au pouvoir de la consistance, qui veut

qu'on pardonne aux injures, qu'on oublie les

pertes, et que i'on fasse du bien à ceux-là même
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dontonaeuàseplaindve. Cette disposition, qui est

aujourd'hui celle de touslesbons esprits , estleplus

sûr augure de notre véritable restauration. Mal-
gré les insultes, en dépit des outrages et des sar-

casmes,. elle sauvera notre société, parce que , tôt

ou tard, elle la ramènera sur les véritables bases

de la morale et de l'autorité religieuse. On a si

souvent comparé un Etat à un vaisseau
,

qu'il

doit être permis de chercher dans des chances

propres à celui-ci, quelque image de celles qui

appartiennent au destin des empires.

Deux faits récens nous offrent, à cet égard, un
rapproi^hement remarquable.

Le premier n'est que trop présent aux souve-

nirs et aux regrets de la France. Deux à trois cents

hommes, victimes soit de la fureur des élémens,

soit de l'impéritie des chefs , sont jetés sur un ra-

deau qui, vraisemblablement avec de l'entente, de

la subordination et de la patience, auroit pu suf-

fire à les sauver. Mais le désespoir égare leurs pen-

sées, et les pousse à se précipiter vers cette mort
même qu'ils avoient à craindre. Détournons nos

regards de l'affreux tableau de leurs misères
5
qu'il

nous apprenne, toutefois, ce que peuvent opérer,

en présence d'un grand péril , la dissolution de

tous les rapports sociaux, et ce terrible isole-

ment de tous les individus, dont chacun, réduit

à sa propre force, est obligé de l'employer contre

tous. Kappelons-nous cette fureur brutale, qui

portoit à se ruer les uns contre les autres, à s'é-

• gorger, à se dévorer mutuellement, des hommes
d'honneur, des frères, des amis, des compagnons
^l'armes, tju'aucune haine n'agitoit, qu'aucune

inimitié n'avoitdivisés , et qu'un malheur commun
auroit dû réunir dans les soins nécessaires pour y
échapper. Horrible, et trop véritable image de

. Fétût où peut tomber une société ,
qui , renonçant

à toute obligation religieuse, auroit perdu tout
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vrai sentiment de devoir, toute notion distincte

du juste et de l'injuste, et en seroit arrivée à ne
plus reconnoître d'autre autorité que la funeste

loi du plus fort.

Ver5 le même temps, aux mers de l'Inde, une
frégate touche sur un écueil inconnu , dont il est

impossible de la dégager. Un bâtiment qui vognoit

de conserve , se détache pour allerau loin chercher

des secours. Cependant l'équipage, bien dirigé,

vient à bout de porter sur un îlot voisin les vivres

et les munitions qu'on a pu sauver du bâtiment

naufragé. Mais tandis que matelots et soldats s'oc-

cupent de ces soins, des sauvages les observent:

nombreux et féroces , ils sont prêts à les attaquer ;

on conçoit à peine la pc.-iibililé de leur résister.

C'est dans cette crise que le capitaine, s'adressant

à ses hommes rassemblés, leur rappelle qu'ils

n'ont cessé d'appartenir ni à l^ur pays, ni à leur

prince, ni au vaisseau qui leur avoit été confié;

que leurs obligations, toujours subsistantes, tirent

'du danger même qui les environne , une force nou-
velle; et que jamais parmi eux la discipline n'a dû
être plus sévère, la subordination plus exacte j ni

l'obéissance plus complète. Tous aussitôt renou-
vellent leur serment , tous s'y confoi*ment. A force

d'ordre, d'union et de courage, ils écartent leurs;

farouches ennemis, gagnent assez de temps pour
recevoir les secours attendus, et reviennent en paix

dans leur patrie,*glorièus'(ie kï-i moïlHîier ses en-

fans, qu'ontsauvés, si loin d'elle , leur respect pour
ses lois et leur déférence pour les dépositaires de

son autorité.

La discipline est aux guerriers, aux gens de

mer, à tous les hommes qui ont à faire ensemble
usage de leurs forces , ce que sont les lois aux
grandes associations, toujours aux prises elles-

mêmes aveclesélémensanti sociaux. Mais, de même
(jue la simple obéis5ance ne fait pas le soldat, et
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qu'une troupe h'éstpas propre à la victoire si elle

n'a ce conrnge, cette volonté, ce sentiment d'un
noble devoir, qn'on a (le nos jours, très-Lien ap-
pelés le moral d'nnc aimée ^ lessociétés ne peuvent,
non phis

,
par laseule force des instituti^ons, résister

à l'anarchie. Elles siiccomLent aussi dans ce rude
combat, si elles n'ont cette disposition morale qui

pour elles n'est autre chose que la religion. Quand
leurs dmgers sont grands, s'il reste parmi leurs

chefs des hommes de sens et de courage, ils oppo-
sent à la covilagion leur colîviction et leur exemple.
Ils relèvent le drapeau des croyances ébranlées^

les gens de bien s'y rallient^ Ivs amis de l'ordre

i-eprennènt leurs rangs, les yeux s'ouvrent, les

cœïirs se rassurent, et l'^navchie est vaincue. C'est

l'exemple que vient de nous cloî?iur une nation

voisine. M ais dans ces grandes cris«'S , si les kojnme^
«harg-és de diriger un peuple dont le moral a ét<"

pervei-li par de longues lévoîutionç , ne savent pas
ie rappeler aux principes de la civilisation , s'ils le

laissent égarer au milieu des fausses doctrines et

des passions furieuses; si , en lace de l'ennemi, ils

ont peur de ceux cp.ii devroient être leurs appuis
,

s'ils ne peuvent ni rallier les bons, ni rassurer les

fo^bles, ni cdnsbattreles médians
,
qu'est-il besoin

de dire ce qui alors peut arriver? ]Nous l'avons

appris au monde 1 L'avons-nous donc oublié (i)?

(i) Nisi Dominus custodierii cwitatem , frustra vigilaifit
,
qui

custodit eam.
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Sur roiiviagc ivtilulé : MÉMOIRES SUR r/ExPÉDltlON
DE QuiBEBON, prt-cèdês d'wir Notice sur rEini-
gialion, et sur /es trois Campagnes des années-

1792 , 179.3 et 1794; pî*i' Louis-GabvJel de Vil-
lexicuve la Roclir-Bîivnaiicl , (lief de bataillon

,

clievali^^r de Saint-Louis, ex-inspecteur des
.covtrihutious indirectes. Vol. in-8°. Prix : 4 f''-

,

et 4 fi". 7^5 c, par ]â poste, Cliéz, Le Normanl , et

N. PidlaicL

Noms n'arons pas d'histoive de la révoliitioîi

fràhràîse , f^uoique plusieurs milliers de volunie-

aient déjà été écrits sur cette épouvaiitablé catas-

trophe de la société liumaiue. M, Burke seul en a

saisi l'eusemble; il en a prévu toutes b's suites,

juéme celle d'une fausse restauration. Dans son
dernier ouvrage , composé après la mort de
Louis XVI (i), ce puissant géaie, considérant

(i) Gel écrit est inlitiile : Cbsei'i>ations sur la politique

des puissances alliées, relativement aux affaires de France

^

commencées en octobre l'jç^'i. On se rappelle iju'.à rplfe époque,
ies Autrichiens t'toient entrés en Alsace, que les Anglais
avoient pris Toulon, que la Vende'e avoit eu de f;rnnds succès,
et que la ville de Lvon avoit levé l'éfendnrd contre la Conven-
tion. (3ii se flalfa alors d'une prompte délivrance de la France.
Nous regrettons de ne pouvoir citer que quel(|ues phrases d'un
ouvrage de M. lîurkc, écrit dans de telles circonstances, et qui

d'ailleurs est devenu très-rare.

« ]3es persounages éminens semblent redouter' que la n)o-
)) narchie de la France n'ait, après sa restauration , un degré de
)> force dangereux pour la li'oerté de ses sujets et pour la sûreté

" des autres nations. En conséquence , ils concluent qu'il ne faut

« rétal>lir l'autorité de cette monarchie <)u'avec des modifications.

» ... .Le plnn que suivent aujourd'hui les coursajliées a évidem-
>> ment pour objet d'anéantir totalement sa puissance. Elles ont
)) aussi résolu de détiuire toute la force de son gouvernement.

V intérieur, en conservant, sans égani pour l'intérêt de ce

n royaume, une partie des arrangemens qui existent aujouic?

}} <i'hui sous le ss&inrac jacobin j au moyen de tiuoi le couver-
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toutes les cîiances de l'avenir^ et ayant été' amené
a examiner ce pvo et, que l'oa insinuoit dès lors
dans qu<;lque.s cabinets, de laii'e transiger la mo-
narchie légilioi'i avec la révoluiion , annonça le

20 mars, comme s'il l'avoit vu de ses yeux.
Mais s M.Biirke a vu toutes les conséquences

de la révolution dans le principe qui l'a produite,

" nement sera réduit presque à rien, et retombera inéi'itahle-
» ment duihn son ancienne confusion

» On est parvenu, j'i, tore par quel moyen, à faire consi—
» derer par quelques ministres les deux frères du clément
« Louis Xyi, et tous les nobles qui sont restés fidèles à leur
« honneur ^t à leur devoir, comme des tyrans implacables. Ils

» n'ont louteroiîi rien fiit pour justifier cette odieuse accusa-
" 'ion Il seroit Irès-lamentabie c|ue ces princes eussent
» m.ïnifesié des dispositions tvranniques , car nous n'aidons
>> (fu eux pour goui^erner ta France. Si, en faveur des assassins,
» nous arrêtons le cours de la justice, nous laisserons pour
» I avviiir l'innocent à l.i inerci d'hommes féroces et impi—
» toyaMes; nous aurons beau présider aux arrangemens de la
» C0M5fifMaV)n, leurs dispositions santjuinaires n'en produiront
« pas moins leurs effils naturels. M.iis étant plus fondés à soup-
" çoniier les princes fran^-ois d'un excès de bonté que d'un excès
» de i-ij;ueur, je crois que nous ne pouvons pas mieux faire que

' de les laisser, à cet é,;ard, absolument les maîtres
. » Si l'on veut toulefois savoir quelle est, sur ce sujet , mon

'> opinion particulière, je déclare que je n'approuve point une
>' mesure générale, soit qu'elle aie pour but la rigueur ou rin-
j' dulgence.. .... L'indulgence n'est point contraire à la justice;
» elle en est même une partie essentielle, aussi nécessaire dans
=' les cas criminels, que l'éqiiité l'est à la loi dans les affaires

> civiles. Les jacobins sont seuls incapables de pardonner; on
> n'en p(3urroit pss citer un seul exemple Mais il faut que

•' justice soit faite, il faut des exemples pour consolider la paix
> et la sûreté publique. Ceux sur lesquels ils doivent tomber

>' sont tres-remarquables. On ne les punira point pour avoir
» offensé les lois civiles et politiques, ni pour s'être révoltés

» contre l'Etat, mais pour avoir violé les lois de la nature
' Si on néglige celte mesura, avamt un >N, le gou.'ernement sera '

>' de ntiui^eau reni'ersd. » Si M- Burke avoit écrit vingt ans plus
tard, il se seroit sans doute borné à demander, pour éviter une
ielle catastrophe, qu'on ne confia' p:is aux hommes de la révo-
lution la direction des forces da terre et de mer, les places les

plus influentes dans le ministère, dans l'administration des
pxovjuces et dans l'armée.
Npusavons suivi la traduction imprimée à Paris , en 1 799, (feus

les derniers temps du Directoire, pag 233 et suiv, • '
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les gi'ands écrivains frinçrtls , témoins de l'accora-

plisscment deses dtrnières prédictionj^ ont prouvé
d'une autre manière lesmêmesvérilés, enni(»nti*ant

dans les conséquences le même principe. Depuis
trois ans, ils prédisent à leur tour, et a couj) sûr.

Ils prédiront encore, et avec la même iniaiilibi-

lité, tant que l'on verra le règne des mêmes doc-
ti'ines

,
qui forment toute la théorie du sYst>^me

mùiislériel , et dont le dernier et unique résiiltat

est d'encourager au crime, et d'enlever, si! étoit

possible, toute vertu du cœur d>'s hommes. jNou.s

avons été accablés de ces réArxions, en voyant
dans les Mémoires de M. de \ ilb-neuve sur Témi-
gration et sur l'expédition de t^uib(-ron , comment
ont été traités de tiîièles ser\ ittjurs du Roi

, qui ont
montré tant de dévouement, couru de tels dangers

,

éprouvé de tels malheurs
M. de Villeneuve n'a encore publié que la pre-

•Baière partie de son travail : on v voit des détails

curieux sur les trois campagnes des émigrés en 92

,

93 et 94, et surtout sur les causes de l'émiara-
tion. Cet officier, qui servoit dans le réj^iment de
\'ivarais, ainsi que deux de ses frères, passa avec
eux, en 1791, dans les Pays-Bas autrichiens. Son
père, ancien officier des gardes-du-corps , retiré

dans le fond de sa province depuis le licenciement
de la tidèle garde de nos Rois, partit peu après

avec ses deux derniers fils et ses neveux, et il alla

joinjdre les drapeaux de MONSIEUR, frère du Roi.

C'est l'histoire de presque toutes les familles qai
se sont dévouées,, à cette époque, au service du
gouvernement légitime. Ici, l'on ne peut se re-

fuser à une réflexion. Ce vieil officier des gardes
du corps suivit le noble mouvement de son cœur:
mais si des infirmités l'eussent retenu sur ses foyers,

sans aucun doute il auroit vu sa maison assaillie

par quelque libéral qui en auroit convoité la coiir-

Jiscaiion ; il auroit été traîné en prison comjue
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suspect et père d'émigré, et de la à rechafaufL
Quant à l'ifniiofration de ses trois fit.s aîijés, les

Mémoires de M. Louis de Viîleijeuve en, prouve"
ront la nécessité à ceux qui paroissent avoir ou-
blié ces temps, et qui alïéctent ue répéler, au
sujet de rémigration, iesrcprocîies et lcssophio;nîes

qu'on lit dans le dernier ou\rage de îa tljîç de,

M. Necker. Il faut entendre paiJer ici l'auteur

lui-même :

« Le 28 juin 1791, noire IxeiUenant-coIonel

,

» M. de Malière, convoqua cnez lui tons les offi-

» ciers, et leur communiijua l'ordre qu'il venoit

» de recevoir, de leur faire prêter «ur-le- champ
» le nouveau serment dont la formule avoit éty

)) décrétée dans la fameuse séance que tint V ^.s->

}) semblée nationale dès qu'elle fut informée du
» départ du Roi.... Qa'avions-nous à faire dans
» une telle conjonctîire? Falloil-il oLcir à l'as-

>j semblée qui venoit de s emparer de .tous les,

« pouvoirs? falloit-il au contraire repousser avec

)) indignation ce prétendu décret par lequel en
7) exigeoit de nous une soumission q?ii nous eiit

» rendus traîtres envers l'autorité légitime, puis-

)) qu'on ne demandoitpas le serment au nom du
» lioi , dont les termes de ce serment ne faisoien

l

)j même aucune menîion? pVous n'iiésilâmcs point
)) sur l'aï lernative... Voilà donc le serment reiusé :

« ce n'étoit pas assez pour l'acquit de notre cons-
;> cience; nous abandonnions de fait nos louc-

» lions ; car, ne -voulant pas reconnoître l'autorité

)) usurpée par les députés , nous ne pouvions plus

;> rester à la tête d'un corps qui probablement
1) alloit être forcé de s'y soumettre : mais nous
» devions continuer de servir la cause royale :

» nous devions remplir nos eng^agemens sacrés

» par tous les moyens qui dépend; oient de nous...

» Ce n'étoit plus autour du trône que nous pou-
^> vions défendre la royauté. Ce tte véiùté une foi?
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» retCniiue, je demande t;ucô}'e quel parti nous

« restoit à prendre? Il ny eu avoit qu'un seul,

)) celui de \'éini;^raliou.

» Déjà nous savions que les frères et les ueveuiiL

b du Hoi, ainsi que, les U'ois princes de la maison

» de Condé, venoienl de pa3>;er en pays élran-

î) gers 5 nous avions appiis que, réunis au-delà des

» frontières, ils apj)'.loieut à eux tous les roya-

» listes qui ^oudroieut suivre leurs traces, se

» proposant de rentrer bientôt à la tète d'un parti

» qui, secondé par les armées de plusieurs puis-

» sauces voisines, ne pouvoieut manquer, suivant

» leurs vœux, de rétablir l'autorité légitime dans

)i tous ses droits. Dès lors, il n'y avoit pas même
» à délibérer pour répondre à cet appel. Aussi,

)) quatre heui'es après avoir refusé le serment à

» Rocroi , nous sortîmes delà ville; et, avant la

•» nuit, nous étions hors de France. Deux jours

» après, nous faisions partie du rassemblement
» d'émigi'és qui se foi'moit à Atli, dans le flai-

» nault autrichien , sous les ordre de M. le comte
» (aujourd'hui M. le duc) de la Châtre. »

C'est donc par le plus respectable motif de

conscience, c est pour ne pas prêter un faux ser-

ment, c'est pour être fidèles à celui qu'ils avoienl

fait au Roi, queles officiers français ont abandonné
leur famille, leur patrimoine, leur état, et que.

pendant deloiiguesannées, ilssesontdévoués, dans

les pays étrangers, au service le plus pénible, au mi-
lieu de toutes les privations, et sans avoir eu même
la pensée de proférer aucune plainte , aucun regief

sur lessuites deleur noble conduite. Cette preuveà
jamais m.émorable qiT'avoit nt eue notre Roi et nos

princes de l'héroïque fidélité des militaires français,

expliquera a la postérité comment Louis X\ III,

lors même que. l'usurpateur n'éto.it qu'à deiix

marches de Paris, put espérer de ne pas qilitter

la capitale, et de r-^pousser l'ennemi commun.
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Sans cloute un Roi français, un fils de saint Louis,

un successeur du roi Jean, devoit croire aux ser-

mens, à la loyauté des officiers français. Cette

noble erreur de notre monarque étoit en quelque
sorte inévitable. Pendant vingt - cinq ans, il

n'avoit été entouré que de Français fidèles aux
vieilles mœurs et à la religion de saint Louis.

Il y a une circonstance fort touchante dans la

publication de ces Mémoires. M. de Villeneuve
qui, après avoir perdu son patrimoine pendant la

révolution, a été privé de ses dernières ressources,

depuis la restauration , consacre le produit de son
ouvrage au soulagement des familles indigentes

de deux liabitans d'Aurai qui l'aidèrent à s'évader

des prisons d'oii furent menés sous la mitraille les

six cents officiers qui avoient capitulé à Quiberoti^

Ces Mémoires sont écrits avec beaucoup de
natui-el , et la lecture en est singulièrement atta-

chante, comme celle de tous les Mémoires bien
faits. On s'instruit mieux dans ce grnre d'écrits

que dans une histoire générale, qui souvent
n'pfTre, si l'on peut s'exprimer ainsi, que le corps;

des événemens, tandis ijue dans les Mémoires on
en découvi'e l'esprit. Le pi'ésidentde Thou a com-
posé un imîuense ouvrage sur nos guerres civiles

du seizième siècle : il a écrit deux cents pages sur.

sa propre vie- et c'est dans ce petit volume que
l'on voit à fond les mœurs, l'esprit du temps, et

la cause de tous les événemens,
ce.

p. s. M. de Villeneuve publiera incessamment:

la seconde partie de ses Mémhires. On y trouvera

les détails sur la catastrophe de Quiberon ,• il nous
annonce qu'il terminera son ouvrage en faisant

connoître comment, sous l'administration de

M. de Barente et le ministère de M. l'abbé Louis,

il a été privé d'une place obscure que la perte de
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sa fortune et de sou état 1 àvoit forcédadcepter

Cette partie des 3/énioire.s de M, de Villeneuve

f)Ourra servir aussi un jour à l'histoire générale do

'émis^ration

.

Paris, le 28 janvier 1820.

Depuis quelques jours, la physionomie de plu-

sieurs joui-naux est remarquable; au ton de hau-
teur et d'assurance qu'ils ont pris, on seroit tenté

de les croire certains de leur fait, si on ne savoit

pas qu'ils connoissent très-bien leur position vis-

à-vis d'un ministre à qui il n'est donné que de
s'irriter contre les royalistes, mais qui, en re-

vanche, s'effraie volontiers de l'arrogâîice des
révolutionnaires. Menaçons le ministère, et nous
obtiendrons de lui une concession nouvelle; et,

de concession en conceesion, nous arriverons au
but : telle est la tactique des jacobins. Elle leur
réussit; elle est donc bonne; et elle est d'auîant
meilleure que, vis-à-vis des gens qui ne réflé-

chissent pas , ou qui ne connoissent pas l'état réel
de la France , elle peut paroître une preuve de
force, et qu'ainsi elle les aide merveilleusement
à bouleverser de nouveau, à détruire, à briser la

Charte, comme ils l'ont déjà fait au 20 mars,
quittes à jurer encore qu'ils n'aiment qu'elle

,

qu'ils ne veulent quelle, si, par une nouvelle
chance, ils étoient obligés de se soumettve. Les
jacobins ont d'autant plus d'intérêt à mettre à
profit l'empire que leur offre la foiblesse du minis-
tère

, que certainement, s'il V avoit un ministère
franchement ro^^aliste , leur pouvoir seroit peu
de chose; et nous ne ci-aignons pas d'affirmer
que le jour où la France verroità la tête des affaires
des hommes comme il seroit facile d'eu trouver
beaucoup parmi les royalistes , l^s révolutionnaires
se trouveroient réduits à leur véritable valeur ea

ToMB VI.— 70* Livraison, i5
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quàiililé et pn qualiïé. Avec tles royalistes, les

jacobins seroient obliges de renoncer à tromper
et à faire peur. Otez-leiir ces deux moyens, que
leur restera-t-il? Il ne faut pas moins que tout-e

l'incapacité ou la bonne volonté du ministère,

pour avoir evhumé, dans les annales de q3 , un
pouvoir ponr lies hommes de cette époque. Si

. ïious né vivions pas dans Un siècle où, à force

d'être Ixabitué à Pabsurde , on ne le voit pas même
là où il est, on ne conccvroit pas que les protes-

tations de certains personnages ne les exposassent

pas à être couverts de la risée publique. Mais hé-
iiss;! nous sommes si mal

,
que , dans cette France au-

trefois si vive , si gaie , on ne rit pi us même duridi-

•i:cule. ]Ne pour: oit-on pas demander, par exemple,
pù tel qui jure sans cesse de son amour pour le Koi
et pourla Charte : Avez-vous été fidèle au Roi, avez,-

vousdéfendula Gharte?Nonvraiment, répondroit-

il^ j^ai proscrit le Roi
,
j'ai foulé aux pieds la Charte :

pourquoi oser alors parler aujourd'hui comme
si votre conscience ctoït sans reproche? parce que
la conscience estun mot féodal, nous ne connoissons

pas cela
5
parce que , dans le siècle où nous vivons

,

impudence vaut mieux que vertu. Impudence pro-

cure places, laveurs, pouvoir et argent: vertu ne

vaut qu'outrages, proscription et misère. Mais l'on

se moquera de vous. Qui Plcshonnêtesgens! Laissez

donc 5 ils sont si bêtes ! Et puis d'ailleurs qu'im-

porte? nous arriverons au but, nous révolution-

nerons, et vos honnêtes gens ne riront pas plus

alors qu'ils ne rioient en 1793 ;
laissez-nous faire,

nous avons un minfstre comme il nous le faut;

grâce à lui nous marchons j avec son système neus

deviendrons encore les plus forts , tandis qu'à nous

seuls nous ne poui'rions rien 5 c'est notre accord

avec lui qui a fait notre force : il a voulu s'aider

dé nous , nous nous sommes aidés de lui , et au

moyen de cette agrégation amicale l'œuvre se çon-
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5omraera. Mais comme la pai-lie ne nous est pns

cncoje assurée , il nous faut loujours jurer, en al-

trudant, que nous aimons le Roi et la Charte : le

croira qui voudra . peu importe ; nous niarchons,

•et nous marcltons bien. Ce petit dialogue, qu'on
pourroit croire fait à plaisir, n'est pas cependant
lout-à-fait dénué do fondement. Les personnage*
existent, et 1 avenrr se prépare.

Comuie l'assassinat de Louis XVI est do tous les

crimes de la l'évolution celui qui la i"cnd la plus

odieuse , <: est auG.si dans rinlérèt de la révolution

que l'on cherche à appeler la pitié sur les hommeô
du 21 janvier, et tel journal du parti vous disoit

ces jours derniers : « HélfiS 1 c'est avec joie que la

)> France a rouvert son sein à tous ceux que la

» terreiu' de i jpS avait exilés , et les hommes mo-
» narchif[ues font éclater leurs fureui-s , lorsque
j) les malheureux, frappés parla terreur de i8i5,

» viennent chercher ua tombeau dons leur pavs. »

Il ne s'agit ici ni de fureur, ni de haine; les rova-
listes ne haïssent ni ne poursuiveat personne, et

poui-suivis eux-mêmes pendant longuets années,
dépouilIéS; emprifonnés, massacres

,
jamais un cri

de vengeance n'est sorti de leur bouche, etcepen-
«Jant il eût èlé excv.sable, peut-être : les ror alistes

ont tout perdu i et faisant abnéfjation dé tout sen-
timent personnel, ne voyant d'intérêl que l'inté-

rêt de leur pays , jamais ils n'uut rien réclauxé , et

toutefois, cependant, l'amour de la propriété aii-

roit pu être chez eux ce qu'il est chez les révolu-
tionnaires ; et s'ils avoient tenu à ce qu ils ont
perdu, comme les révolutionnaires tiennent à ce
qu'ils ont gagné, il est à présumer qu'ils ne se se-
roient pas imposé un généreux silence. Mais ce
qu'unt voulu les royalistes de France, et, en leur
nom, leurs organes, dans la chambre de i8ij,
c'est que notre patrie fut lavée d'un grand crime

j

c'est ce qui fut demazidé à la Chambre de-? Pairs

i5.
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et uù Roi , dans la loi tramnistie. La chambre
de i8j5 ne pouvoit pas plus, à elle seule, que
ne peut aujourd'hui la Cliambre de 1819. Sans
l'assentiment des Pairs, sans la sanction royale,

le vœu de la majorité ne fût pas devenu une
loi, les réejicides n'eussent pas été bannis ; et,

indiffcrens à la queslion des personnes, car ils ne
s'occupoient que du but moral de la loi, les roya-

listes h'auroient eu qu'un regret, celui de voir la

France déclarer ainsi, en apparence, la nationa-

/iVe du régicide
,
quand, de lait, elle en avoit hor-

reur. Aujourd'hui qu'une loi a été rendue, que
le vœu de la France a été réprimé, peu importe-

roit encore aux rovalistcs que les coupables, at-

teints par elle, revinssent sur la terre natale, mais

ce qui leur importe , c'csX. qu'une loi qui existe ne
soit point violée, qu'un ministre ne se nnette pas

au-dessus de la loi ,
parce que, dès ce moment, il

n'y a plus de gouvernement, et qu'il n'y a qu'ar-

bitraire ministériel
5
que la violation, faite aujour-

d'hui dans un intérêt, peut demain se renouve-

ler dans un autre intérêt, et que tout homme
vraiment attaché à notre forme de gouvernement,
et à la liberté qu'il nous a départie, ne peut ja-

mais vouloir que l'entièi^e exécution des lois, et

doit sincèrement s'affliger de toute violation 5 car

une violation quelconque détruit nos garanties,

en même temps qu'elle menace lastabilité de la cou-

ronne. Voilà ce qui nous a forcés à rappeler ce

<ju'a fait M.deCazes, relativement aux régicides ;

Après cela , nous l'avouons , le dernier outrage que

la vertu pût éprouver est, à ce qu'il nous semble,

d'être mi»e en parallèle avec tout ce que le crime

oiïre de plus épouvantable. Les victimes de la ter-

reur de 1793, comparées avec les régicides bannis

en iSiol Eh 1 que penser, grand Dieu! d'une

opinion qui, pour se soutenir, s'appuie sur des

êtres qui ont trahi devoû'S, honneur, conscience .
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«^t qui ont couvei't leur pays de pi-isons , d'écba-

fauds et de sang! Que nous réservent ils donc,
ces liummes, avec leurs coryphées? Que nous
veulent-ils avec leurs bourreaux ? Quels sont les

hommes exilés en 1793? l.a l'amiile régnante, le

Roi actuel , et les Français lidèles qui. réuiiis au-
tour d'eus, d'après lear volonté, d'après leurs

ordres, avoîent abandonné el famille et fortune,

pour les aider à délivrer un Roi dans les fers, et à

sauver la France du joug le plus atroce et le plua

humiliant? Quels sont ces malheureux , frappés en
181 5 ? Des hommes couverts de toute espèce de
crimes; des hommes qui , après avoir tué leur Roi

,

ont encore tué de toutes parts
;
pour qui rien n'a

été sacré, cjui n'ont respecté ni la vieillesse, ni

l'enfance , ni le sexe , ni la pauvreté
;
qui ont iini

,

après avoir égorgé partout, par s'entv'égorger eux-
mêmes, et qui, lorsque les crimes leur ont man-
qué, n'ont manqué a aucune bassesse, à aucune
lâcheté; qui, après vingt ans de calamités sans

nombre , accumulées par eux sur leur malheureux
pays, inaccessibles aux remords, comme ils l'a-

voient été jadis à la pitié, ont de nouveau pros-

crit leur Roi, sa famille, et appelé sur la France,
toutes les furies de leurs vieux forfaits. Voilà ces

infortunés , ces victimes, à qui , toutefois , on avoit

laissé tous leurs biens, leur vie, et qui jamais

ne laissèrent ni fortune, ni existence , aux mal-
heureux qu'ils entassoient sur le fatal tombereau

,

ou qu'ils faisoieut mitrailler ou noyer par milliers.

Si des journaux jacobins nous passons aux jour-

naux ministériels, nous trouvons le journal des

Pères de la Doctrine , fort de sa suffisance , et d'un
grand contentement de lui-même, ne voyant
d'union nulle part, n'en trouvant ni parmi les

îévolutionnaires, ni parmi les royalistes, et fier

de son obscurité, se croyant un pouvoir sur l'opi-

niQu, parce qu'aucuoe opinion ne le comprend .
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d'un côté il prête aux royalistes les senlîmens leç

plus (UssemLlables, les espérances les plus contra-
dictoires

;
de l'autre il fait une pnrt à peu près

égide aux prétendus libéraur 5 ensuite, se plarant
(Ihus une région élevée, il commente, régente à

plaisir, avertit quelquefois le mtnistèni avec bien-
veillance, et se couiplaisaut en lui-même, il finit

toujours par faiie entendre que ce n'est que par
lui et avec lui qu'on peut bien voir et surtout gou-
Vei-ner. Quoi qu'on en dise, il y a du comique dan^
/e Courrier.

(>uant aux journanx royalistes, ils soutiennent,

leurs principes: loits de l'expérience et delà vérité

dont ils défendent les doctt'ines, iis voient le mai
qui empii-e chacjuo jour; ils ne ccssentd'en avertir

Jusques à quand les yeux seront-iis fermés? ].e&

choses ne roarcbent-elles pas %^&'^z po-ur édairer
les plus aveugles? Que l'on fasse pour un moment,
abstraction de la io)ce réelle de l'opinion moMar-
<:î>iqae , et que l'on compare la foiblesse du minis-
tère à Fassurancc des ennemis de la royauté^ qu'oui

rapproche l'audace des révolutionnaires y de l'em-
pressement avec leqiTci on rappelle à la Franc»
l'homme de Sainte-Hélène; qu'on lise ce qur
s^écrit , fiu'on voie ce qui se fait, et l'on est tenté'

de se demander si on est à la veilie d'une nouvelle-

catastrophe.

Les principes de la souveraineté au petfple sont
hardiment soutenus dans les journaux jacobins;.,

et, dans le même moment, on nous présente avec

soin les f|aalités de Thomme qui se déclara l'élu

du peuple, (Quelle singulière coïncidence ! M. i\(j

^.aiilainconrt a publié une lettre aujourd hui'

connue de tout le monde. Celte lettre a été traitée

dans plusieurs journaux, et notamment dans celui

des Débats, de manière à nous dispenser de la

traiter ici- Cependani , comme elle paroît avoir

pourbuit, et de démontrer la noblesse dn cavac~
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t(;re tl« Buonaparte, ^l de prouver le prix q[u'il

auroit altuché à la |];randeur et à la prospérité de

la France, \oyons un peu juitjues à quel point

cette opinion seroit fondée.

Quant au caractère de l'individu , nous obser-

verons que lesordres cités pavM. de Caulaincourl,

sont datés du 19 janvier
;
que le 8 février suivant,.

Buonaparte avoit envoyé des pouvoirs illimités à

M. de Caulaincourt , et qu'en vertu de ces der-

niers pouvoirs, M. de Caulaincourt adreswoit le

9, au prince de Welternicli, la demande expresse

d'un armistice^ et, pour condition d un sùn[j/e ar-

mistice , il s'cngageoit à consentir que la France
rentiàt Jansses anciennes limites, et qu'une partie

des places dont ce sacrifice exigeoit la ])erte fussent

remises sur-le-champ. (Kocli, tom. Il, pag. .i.'î3.)

Eu donnant ces pouvoirs illimités , Buonaparte ne

croyoit donc pas acheter la conservation de ses

grandeurs par l'avilissement ; ou Lien , s'il j)ensoit

à cet égard, le 8 février comme le 19 janvier, il

consentoit doue à s'avilir. De plus, autèomars.
en «emparant de la France réduite par la paix de

i8i4j riiomme des cent-join's ne îa trouva-t-ij[

pas encore assez grande ])Our déclarer qu'il s'çj^i

conlentoit telle qu'elle éloit? ÎS'étoit-il pas telle-

ment disposé à se trouver heureux avec ce peuple

rapetissé, que son buste
,
porté eu triomphe dans

certaines villes, par le bourreau, lui parût une
preuY<3 évidente de l'amour de la population ?

Telle fut la noblesse du caractère de Buonaparte,
qui s'augmente encore quand ou soufre qu'il lit

empoisonner s*s soldats à Jaii'a
;
qu'il abandoniia

son armée en Egypte, à Moscou, à Waierloo , et

qu'il craigni.t tellement qu'on le crût étranger à

la révolution
,
qu'il s'enq^ressa de lui donner pouj

gage le sang du dernier des Condé.
Quanta la prospérité de la France, sous l'em-

pire de Buonapalte, puisqu'on parle toujours de
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ce bonheur, nous allons nous permettre quelques
observations. JNous savons très-bien que, sous la

domination de cet homme, comme pendant le

cours de la révolution, il y a eu de beaux faits

d'armes , et des noms qui se sont illustrés par de
grandes actions et par une valeur brillante. Nous
savons qu'il en existe à qui la postérité vouera de
l'admiration, et, certes, ce ne sera pas nous qui
appellerons de l'arrêt qu'elle portera : ce ne sont

f>as
ceux qui regardent à honneur de trouver

'origine de leurs familles dans les camps, qui

repousseront la part de gloire que donne à un pays

l'épée du vrai guerrier. Mais, est-ce donc à Buo-
liaparte que les hommes les plus marquans, dans

ce genre , doivent leur réputation ou leur gloire?

Est-ce sous lui qu'on pouvoit se faire un nom?
Jalcrux de tous, au contraire, ne cherchoit-il pas

à les annuler tous? Le sort des Pichegru et des

Moreau n'en est-il pas la preuve? L'argent, dit-

on , couloit à flots de ses mains prodigues j mais

l'argent est -il donc l'unique pensée du guer-

rier ? ]N'est-ce pas, au contraire, l'avilir que de le

traiter comme si c'étoit-là le but exclusif de ses

peines, de ses fr-tigues et de ses travaux? ]N'a-t-il

pas up but plus noble, plus élevé, que plus d'un

nom respecté revendique encore aujourd'hui ?

Est-ce sous l'empire de Buonaparte qu'on jouis-

soit d'une douce liberté? est-ce avec lui que des

sentimens d indépendance réelle pouvoient se ma-
nifester? Chacun sait qu'il ne voulut jamais que
des muets ou des esclaves. Qui jamais, comme lui,

injt la corruption et la vénalité en circulatioa

comme une monnaie courante? Qui se joua plus

de sa parole et de la foi des traités ? Qui offrit

plus de scandales sur un trône? Qui put lui ôler

toute magie cemme lui, pour ne lui laisser que

('appui delà crainte ou de la servitude ? Qui chercha

divautage qne lui à populariser la bassesse? Qni ,
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plus que lui, fit des efforts pour nationaliser Tavi-

Jissemenl? Sont-ce là des titres àlareconnoîssance
d'un pays? Quel éloit donc le sort de Ja France ,

pendant que l'ambition de son Ivran aîloit dévaster

îes nations les plus lointaines? Accablée d impôts,
appauvrie, livrée à l'arbitraire des préfets pour les

réquisitions . pour les garnisaires, elle vo\ oit des

colonnes mobiles inonder ses campagnes; le mal-
heureux paA'san . privé des ressources qui dévoient

soutenir sa vieillesse, sul^ir toute espèce de tor-

tures, souvent mutilé pour qu'il dr-clarât ce que la

nature lui ordounoit de taire; finir par être chassé

de sa modique cbauraière, dévastée, vendue,
et obligé de mendier son pain sur la terre arrosée

de ses sueurs. Elle vovoit les conscrits enchaînés
par centaines, conduits ainsi sur les routes ; comme
des malfaiteurs, n être distingués des habitans des

bagnes que par la couleur de leurs habits. IN os

campagnes dev< joient désertes, nos manufactures
sans ouvriers, et l'agi-iculture et l'industrie dépé-
rissoicnt à la fois. Bloqués dans tous nos ports ,

sans débouchés , sans marine , tout le commerce se

réduisoit au bénéfice de quelques licences chère-
ment vendues; et, pour achever le tableau de
nos misères, après avoir, pendant quatre ans,
rougi de sang Irançais les sables de i'Espaq^ne,

après avoir cnta«sé les ossemens de nos a^ucrriers

dans les déserts de la Moscovie, nous avons vu les

nations étrangères envahir deux fois la France,
nous enlever les pavs que nous ne devions pas à

Buonaparte,paroître deux fois dans cette capitale,

dont ils n'avoient jamais approché sous un Bour-
bon, etil nenousestrestéde (outesnos conquêtes,
gi-âce à l'ambition d'un homme, que des millions
de Français égorgés, et deux milliards à paver.

Il est vrai que le malheur de tous, et la ruine
publique, ont servi à élever quelques fortunes;

j'ignore .«;! ce peut être une compensation pour la
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France. Tel est le taLleau exact de l'empire d^
Euonaparte 5

les infortunes ne manquent pas à
notre reconnoissancej et si Louis XYlIl n'avoit,

pas interposé son nom, ses vertus et sa garantie
entre les étrangers et nous ^ qui peut dire où se se-

roit arrêtée la série de nos malheurs? Qu'on cesse

donc de nous parler de cet homme , son nom.
ne peut, aujourd'hui, ni tromper ni séduiie 5 et,

jugé de son vivant, les lamnes des peujîles ont
marqué sa place dans rhistoire.

Les. feuilles révolutionnaires ont un grand su)e|:

de joie ces jours-ci, et elles l'exploitent à plaisir.

Des troubles se sont manifestés en Espagne : aussi-

tôt tontes les trompettes se mettent eu mouve-
ment, elles peignent l'agitation comme extrême,
elles annoncent la certitude d'une î^évolation com-
plète. Et jugez quel bonheur, une révolution
contre un Bourbon, au moment même où la

Frauce pleuroit la mort de Louis XVI 1 Nous
espérons que le bonheur des frères et amis sera

de courte durée; les Espagnols aiment leur Roi,
ils l'ont prouvé , et les ministres de Ferdinand ont
un autre système que nos ministres. ]Nous qui
n'aimons pas les troubles ^ nous nous affligeons de
ceux qui arrivent dans quelque pavs que ce soit

;

mais confians dans la loyauté et dans la lidélité

espagnole, loin de nous alarmer de la joie des lé-

Tolutionnaires, nous la voyons presque avec plai-

sir, parce que nous aimons à croire (ju'elle des-

sfUei'a les yeux les plus aveuglés ; et qu'enfin on
verra où ces braves gens veulent en venir.

Depuis quelques joîirs les mêmes feuilles dis-

tribuent aux hommes qui ont occupé des places

sous les divers gouvernemens qu'a eus la l^rance

pendant quelques années, et qui sont sincèrement

attachés à leur pays, toutes sortes d'injuies : elles

font un crime aux roj^alistes de les recevoir dans,

leurs rangs; ces hommes, qui parlent sans cesse
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Je tol^'aiiee , s'îrrîtent de ce t|ué nous ne somniei

pas iutolérans comme eux ; et leur rage est telle

que, pour trouver un crirue à ceux qu'ils détestent,

ils ne voient pas de meilleur raoyen que de leur

dire, vous avez agi comnie nous. On conviendra

qu'il n'y a pas Leaucou]) d'amour-propre dans ce

genre d'attaque ; mais la passion ne raisonne pas
,

et plus le sentiment d'un danger commun réu-

nit les hommes faits pour s'entendre
,
plus l'on

oublie le passé , afin de se préserver de l'avenir,

plus la fureur révolutionnaii'e s'accroît et s'irrite

de l'impuissance à laquelle elle se voit réduite.

ISous le répétons, parce que nous en sommes bien,

convaincus, le système de M. de Gazes peut faire

peser sur la France de bien grands malheurs : il

peut donner une force immense à la révolution
;

mais toutes les combinaisons jacobines ou usurpa-

trices s'évanouiroient le jour où un ministère, fran-

chement royaliste^ prendroit le timon des afiaires

publiques. Les révolutionnaires en sont tout aussi

convaincus que nous, et la preuve en est dans la

frayeur que leur inspire la possibilité de la for-

mation d'un tel ministère.

La lecture du procès de la BibliotJièque histo-

rique à l'audience du 24 janvier, prouve qu'on
est libre désormais de dire ce que l'on voudra de
la religion de nos pères j on peut l'accuser d'éti'e

la religion du despotisme , d avoir tivré lesjiations

aux barbares , d'avoir étouj^'é la raison , étouffé la

liberté^ tout cela apparemment ne porte point
atteinte à la morale religieuse. On peut aussi ou-
trager les mœurs en répandant sur les prêtres dé
pWtes ou d'obscènes plaisanteries : qu'on agisse

sans crainte, la loi athée est là pour porter son
fruit

; c'est encore un des bienfaits que nous
devons au ministère de M. de Gazes : et qu'ils

«ont ingrats ces révolutionnaires qui 1 injurient

après avQ-ir été si bien aidés, si bien servis par
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lui. Qu'ils soient de bonne foi : dans un pays

où le nom de Ditu ne seroit pas étranger aux
lois, dans un pays oà la simple morale seroit

comptée pour quelque chose, auroîent-ils si beau
jeu? Et si la ckose est autrenient chez i;ious , à

qui le doivenl-iis? Ah, je le répète, qu'ils sont

ingrats !

M. Koj a porté à la chambre la budget des

finances. Ou se rappeloit la force et la clarté avec

laquelle il avoit soutenu, l'année dernière, les

intérêts des contribuables. En moulant à la tri-

bune, il a déclaré (ce qui est toujours ban à dire

par le temps qui court) qu'en changeant de posi^

tion il n'avoit pas changé de principes; ons'atten-

doit donc que les charges publiques seroieut allé^

gées par le ministre qui, député, eu dénipntra si

bien la nécessité et la possibilité. Majs, aulicu de

la diminution espérée, c'est au contraire une aug-

mentation que le minisire nous demande. Nous
plaignons sincèrement M. Roy, si toujours, avec

les mêmes principes pour les intérêts des contri-

buables, il est obligé, comme ministre, d'agir

autrement qu'il ne le faisoit lorsqu'il étoit député.

Mieux vaudroit pour lui ne pas avoir endossé la

pourpre ministérielle.

Voilà M. de Serre parti, et M. Siméon qui,

comme M. de Sei-re , est connu de toute la terre
,

chargé par intcrim du porte-feuille de la justice.

Mais M.<le Serre emportcr-t-il avec lui la loi d'élec-

tion? Ou bien en a-t-il laissé quelques fragment

à M. de Cazes? Riche de son propre fonds. M, de

Gazes a-t-il une loi à lui? La présentera-t-ii aux

Chambres , ou bien n'en présentera-t-il pas ? On
peut à cet égard parier pour ou contre : il y a

chance de gain partout avec la mobilité des opi-

nions de notre, premier ministre. Aucune déter-

mination donc ne nous étonnera, mais toutelois

nous serioiis encore mains étonnés par la pr'>.
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sentatioft d'un projet quelconque, que par ua
silence ministériel sur la question des élections.

Au milieu de cet imbroglio politi(|ue , les révolu-

tionnaires ne perdeutpasleur temps. Ils fontarrivev

des pétitions de toutes parts pour ie maintien de la

loi 5 et, comme on leur a reproché que les premières

qui avoient été présentées avoient toutes été cal^

quées sur le même modèle , il est à croii-e qu«' , tou-

chés de la remarque, ils ont fait avertir leurs amis;

car les pétitions qu'on lit depuis quelques jours

dans leurs journaux , aux menaces près
,
présentent

une variété de style qui prouve que la rédaction

en a été soignée.

La question ne peut plus rester long-temp?s

indécise : au point où on en est venu, il faut que
M. de Gazes se détermine ou à subir la volojité de
ceux qui le gourmaudcnt chaque jour, et qui ne
veulent pas qu'on fasse de changement à une loi

dont la durée leur assure le pouvoir, ou bien qu'il

réponde aux intentions manifestées dans le dis-

cours de la coiirbiHie et au cri de la France mo-
narchique. Si son choix est douteux, le sort de la

monarchie ne le sera pas 5
et nous pouvons lui

f>rédire , sans beaucoup hasarder, que ce ne sera pas
ui qui profitera des secousses qui

,
grâces à sou

génie, éhraiileront encore notre uiailiCiU'eux pays.
On répandoit ces joursderniers le bruit que et mi-
nistre avoit un projet de modifications à Ja loi des
élections, qui étoit tellement bon, qu il ne plai-

roit ni au côté droit ni au coté gauche de la

Chambre. INous ne savons trop alors commentée
projet pourroit passer, et par quelle combinaison
ou feroit ce que M. de Sen-e lui-même, qui est

bien fort en combinaison, ne trouvoit moven de
faire qu'avec une majorité sur laquelle rexcellencc
de son projet ne Ini laissoit aucun doute. INIais

M. de Gazes aime les tours de force, et il en a tant
tallu pour réduire la France au.poiut où elle est-.
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iiance du ministre. Les routes faciles ne sont pas
celles qu'il aime à parcourir. Beau mérite, en effet,

que de rendre la France heureuse elpai^ible en I&i5 !

Elle aimoit le Roi, elle abhorroit la révolution,
et ne demandoitque le repos

;
il ne falloitque penser

commeellepour que tout allât le mi^eux du monde;
mais alors où eut été le taleiît? On auroit parl'é peu
du ministre, et peut-être pas du tout ; on ne se fût

occupé que du monarque, on eût tout rapporté à

su sagesse: au lieu qu'aujourd'hui, en bénissant
toujours le Roi, on parle beaucoup de M. de Gazes :

cela nous coûte un peu cher, à la vérité 5 mais
qu'importe? Quand on n'est pas difficile sur les

moyens, et qu'on pense que, pour être homme
d'Etat, il suffit de faire parler de soi, on agit

comme M. de Gazes.

Castelbajac.

Deux 1-ivi'aisons delà Bibliothèque royaliste ont

paru depuis que nous avons «u occasion de par-

ler de cet utile et intéressant recueil : ce sont

les XVIIP et XIX^ ; elles ne sont pas moins
.curieuses que les précédentes

, par le choix des

morceaux qui les enrichissent. On distingue ,

dans la première , un article de M. de Saint-

Prosper, sur la progression des idées révolution-

naires, avec des remarques judicieuses sur deux

ouvi'ages écrits sous l'influence des doctrines les

plus pernicieuses, le Seizième Siècle ert i8i') , et

de la Hoyauté. Les dernièreô élections ont fourni

aux éditeurs une foule de pièces qui fout connoître

de plus en plus les intrigues dont les collèges élec-

toraux ont été le théâtre. Un parallàie assez pi-

quant entre les tricoteuses de France et les radi~

cales d'Angleterre , contient des discours qui

dQiwx-eat i'iaée.du délire, où les femmes se laissai
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entraîncï lorsqu'elles sortent du ccicîcdcs devoirs

que la nature et la société ont tracé à leur sexe.

M. ***
, en examinant un nouveau pamphlet de

M. B. Constant, intitulé : de l'Etat de la France

,

et des bruits qui circulent , so montre tout à la

fois bon lo?icion et excellent royaliste.

La XIX* Livraison
,
publiée le 1 5 janvier, ne mé-

rite pas moins d'attention. On j trouve plusieurs

articles du même rédacteUi'., M. ***
, sur la petite

église, sur la loi des élections, jugée par ses

'propres auteurs, sur l'Administration militaire,

sur la Gour de cassation , sur la Journée de Ven-
démiaire an IV, par P. F. Real , conseiller d'Etat

impérial. Ce dernier morceau est l'histoire patrio-

tiqnement embellie de l'une des plus déplorables

époques de la révolution; et Real lui dut, sous

Buonaparte, sa fortune politique. Il débute par
une sorte de profession de foi qui, sans doute, dit

le rédacteur, aux yeux de M. le comte de Cazes,
est devenue le plus haut titre de Real, à la clé-

mence du Roi. Parmi les autres articles de cette

Livraison, nous en trouvons un de M. Sarran, sur

les funérailles de M""^ Varrot, cérémonie oùl'os-

trntaliou le dispute au ridicule 5 et plusieurs de
M. de Saint-Prosper, jeune écrivain qui s'annonce
avec beaucoup de talent j on remarque principa-
lement ses deux morceaux sur le congrès de Carls-

bad, et sur le commentaire que M. de Tracy, pair

de France, a fait de Montesquieu.
Si l'on compare avec impartialité ce recueil à la

Bibliothèque historique, on verra sans peine de
quel côté sont la bonne foi et la vérité.

On souscrit à la Bibliothèque royaliste chez
M. Everat, imprimeur-libraire, rue du Cadi'an ,

n" 16, à raison de 10 fr. le volume.

Un autre ouvrage sémi périodique continue à
propager les saines dosti'ines ^ c'est le Paradmlc
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monarchique, dont la XXXI* Livraison a paru dans

le mois de décembre. Le même éditeur publie

aussi par Livraisons le Mercure royal, qui tsi une
section de ce premier recueiL Dansles VII* etVHP
Livraisons, il a inséré le premier et le deuxième
acte d'une tragédie ,

qu'il intitule /j/ott ou VEcole
despeuples : c'est la mort du Roi, sous des noms re-

tournés. Pour juger du mérite de cette pièce, il faut

attendre qu'elle ait été imprimée tout entière*

Mais nous croyons qu'on ne lira pas, sans un grand
intérêt, un petit drame religieux , intitulé : tEu*
rope et la France devatit le trône de tEternet.

L'auteur y retiace toutes les vertus de Louis XVI,
et les nobles actions de son règne , et fait prédire

par l'ange de la mort la vengeance que Diau sauva

tirer du crime commis contre le Roi-martyr. M. le

chevalier de Fonvielle a ajoyuté à ce morceau des

observations également intéressantes.

On s'abonne pour le Parachute et pour le Mer-

cure royal , au secrétariat de l'Académie des Igno-

rans, rue Saint-iionoré , i\° 290.

Nous croyons devoir aussi recommandera l'at-

tention et aux encouragcmeus des bons rojftîislos

ie journal qui se publie à Bordeaux sous le titre

de la Hache d'Aquitaine . ïl offre souvent aux iec-

leurs de très -bons articles de littérature et de

politique.

Le jeune auteur aiiquel nous devons V Observateur au

XIX^ Siècle, vient de publier un nouvel ouvrage inti-

tulé : la Famille Lillers, ou Scènes de la Vie. Il a, cette

fois
,
présenté ses observations sous la forme dramatique.

Un vol. in-ia. Prix : 2 fr. 5o c. , et 3 fr. par la poste.

A Paris, chez N. Pichard, libraire, quai de Conti,n''5;

et chez Le Normant, bbraire, rue de Seine, n" 8.-
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LE CONSERVATEUR.

POLITIQUE.

DE L'ESPAGNE.

La faction qui menace les trônes vient de s'agi-

ter de nouveau. Si elle n'a pas réussi dans ses.

projets, ce n'est ni la faute de nos révolution-

naires, ni conséquemment celle du ministre qui,

leur prêtant son appui, devient par cela même, le

protecteur de toutes les insurrections contre les

Rois.

Dès le mois de novembre dernier, on fut ins-

truit que les démocrates de France , unis aux
buonapartistes et secondés des radicaux anglais,

préparoient un mouvement en Espagne. Ils y fai-?

soient entrer en fraude des livres im.pies et des

brochures séditieuses; ils euvoyoient devant eux
leurs doctrines, comme on fait marcher des sa-

peurs à la tête d'une armée pour tout battre. De
l'argent et des émissaires avoient été expédiés par
le comité directeur j on savoit dans quelles mains
et dans quels lieux ces moyens de destruction

étoient parvenus. La commotion devoit se faire

sentir à la fois à Valence, à Cadix, à Madrid

,

dans la Catalogne, dans les Gaîices, et principa-*

lemeut dans le voisinage des Pyrénées. La Révolu*

tion tenoit surtout à ouvrir une voie aux artisans

de nos discordes, de même que la Mort, dans le

poète anglais, trace un chemin de l'enfer à la

terre, pour donner passage aux esprits de l'abîme*

LeCapitaineGénéral,.instruit à tea)}>s, ordonna,

quelques mutations dans les garnisons de la Cata-

Tome VI.— 71* Livraison. j6
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logne, de TAragon, de la Navarre et de la Bis-

caye, ce qui dérangea le plan des coiispira(eurs
;

car en Espagne comme en France, les démo-
crates, désesj)érant de soulever le peuple, s'ef-

fwcent de cori'ompre les soldas.

Le fil de la trame coupé, l'insurrection n'a eu

lien que dans une très-petite partie des troupes

d'embarquement à Cadix. Loin d'être surpris de

ce mouvement, il faut s'étonner qu'il se soit borné

à quelques corps. Que l'on suppose rassemblée sur

le même rivage et dans les mêmes circonstances,

toute autre armée, européenne, et le ieu de la

sédition eût éclaté. Il ne faut rien moins,que la
' religion , la fidélité , la patience des 5oldats espa-

gnols ,
pour qu'ils aient résisté eu majeure pari je

aux séductions étran gères , quand des priv ations de

toute espèce reudoient ces séductions plus punis-

santes.

Lorsque le bruit se répandit parmi nous qu'une

révolution avoit eu lieu en Espagne, la joie fut

grande dans un certain monde. En effet, rien ne

venoit plus à propos pour les ennemis de la légi-

timité. A l'aide de cette force auxiliaire, ils se

flattoient de i-eprendie le terrain qu'ils avoient

perdu. Le parti révolutionnaire avoit obtenu de

nos ministres deux choses admirables : la loi des

élections et la loi de recrutement. La dernière,

que favorisa d'abord une administration analogue,

décomposoit l'arme'e dans la uiême proportion

que la première décomposoit la nation f de sorte

que la Convention advenant eût trouvé des troupes

conventionnelles. Mais celte merveilleuse conspi-

ration de deux lois , étoit un peu déjouée par le

a*envoi de l'ancien ministre de la guerre, et par la

menace d'une modification à la loi. des él^ctians.

L'insurrection espagnole donnoit l'espoir d'entra-

ver ce mouvement rétrograde vers le bien, Déjà

l'on s'écvimt^.K IVous l'avions bien ipijév.u! Voilà
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)) ce que c'est que de s'opposer au prosjrès de^*

» lumières. Salutaire lerou pour les Hois 1 »

Les petits pédans qui nous perdent, vovoient

dans la prétendue ruine de Ferdinand Vil, la

conservation de leurs places, le triomphe de leurs

fortes pensées, et la preuve ihcontcslable de la

sjjécialilé de leur tête. Ils recevoient, avec une
sorte de modestie , des complimens sur Tinsurrec-

tion espagnole; ils regardoient cette insurrection

comme lin coup du ciel qui venoit nous éclairer

sur leurs talens : la foudre chez les païens an-

nonçoit la présence dts hommes chéris des dieux.

La coterie en concluoit qu'il falloit s'enfoncer

plus que jamais dans le terrain de la révolu-

lion, poursuivre le système, achever d'anéantir

les royalistes et les principes monarchiques. Quelle

supériorité de raisonnement! La démocratie nous
dévore ; donc il faut nous livrer à la démocra-
tie. Le Roi a été trahi au 20 mars ; donc il faut

nous jeter dans les Lras dts traîtres. Politique de la

couardise'. Lâche logi jue de ceS hommes impuis-

sansqui prennent les tremblemens de la peur pour
les mouveniens du génie 1

Les révolutionnaires, profilant du momeut,
vouloient accroître les tioubles qu'ils avoient

excités. C'est une chose prouvée que des hommes
de la faction ont demandé des passeports pour
l'Espagne, aussitôt que linsurrection a été connue.
Quelques uns de ces hommes ont eu la naïveté de
s'adresser à une légation étrangère qui n'a pas cru
devoir favoriser leur voyage philanthropique»

Que n'alloient-ils trouver les ageûs de Fouché,
employés dans les bureaux de rtolre police ' Ces
citoyens éclairés les aumient volontiers nantis de
quelques faux actes , afin de contribuer à la ptfO*

pagation de la vérité.

Le coup étoit bien monté : on avoit annoncé
d'avance la sédition 3 tous les journaux en France

i6.
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et dans l'étranger lacontoient spontanément les

mêmes nouveLes; on les redisoit dans le salon
d'un ministre. On donnoil la liste des gardes du
Roi d'Espagne

j
qui dévoient avoir élé massacrés j'

apparemment de cenx qui éloient portes sur la

liste de pioscriplion. Comme on nedouloitpas du
succès, on alloit jusqu'à publier le nom de vingt-
deux victimes. Il étoit facile aux auteurs du com-i
plot d'en être les prophètes: ils voyoient les ca-
lamités futures dans leur plan, et 1 isolent les'

crimes à venir dans leur cœur. '
"

Et remarquez la coïncidence de ce mouvementé
étrangcravec le mouvement intérieur de la France.
Il falloit forcer parmi nous l'opinion monarcliique
à reculer j il s';<gissoit de sauver la loi des élec-

tions, et d'arrêter la réoroanisation de l'armée ;

dans ce moment critique, les chefs s'étoient déci-
dés à descendre en champ clos 5 chacun d'eux a
fait le coup de lance pour ramener la > ictoJre. Le
reste de la trou]>e secondoit ces eflorls

j les jour-

naux révolulionuaires perdoient toute pudeur,
les pétitions toute retenue ; une de ces dernières.

a osé parler de la dcrstitutiou du Hoi : l'iirqiudeuce"

dans un parti loihle , est un moyen de force. Au
reste, si toutes ces agitations n'ont pu donner
consistance à l'insurreclion d'Espagne

5 si la fac-

tion Luonaparliste , en généi'al , n'a pas profité de
tout ce Lruit, les individus ont tiré parti de leur'

audace : tel homme a reçu pour tribut de I«

frayeur qu'il inspiroil, pour récompeuse de sa

loyale félonie, pour solde de l'arriéré de sa tra-

hison au 20 mars , une somme suffisante pour faire

rebâtir des villages vendéens, ou pour donner du
pain à un millier de ces veuves royalistes qui

reçoivent sept liards par jour."

, . Grâces à des su jets fidèles, la inonarcliie de Fer-
dinand YII a encore une fois échappé à sa ruine.

L'Espagne ne poîuanl être agitée sans produire
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des troiiLîcs en Europe, il est utile de jelcr un
coup-d'œil sur la position de ce pays. INous parle-

rons avec sincérité, parce que nous ne pouvons

être que sincère. Déjà nous avons examiné la situa-

tion politique des gouvernemens de l'Allemagne

etr de l'AngUterre, inJiqiie' des mesures de salut

que nous avons en le bonheur de voir prendre par

ces mêmes gouvevnemensj cet lieureux hasard

nous inspire quelque confiance. Dans tous les cas,

si nous nous trompions sur TEspagne, elle nous le

pardonneroit en laveur de la justesse de nos an-

ciennes prédictions : jadis nous annonrâmes sa

réapparition glorieuse sur la scène du monde,
et nous osons encore lui promettre de nobles et

longues destinées.

Trois partis sont connus aujourd'hui en Es-
pagne ; celui des Cortèis, celui du roi Ferdiuand^,

celui de l'usurpateur Joseph. Le parti des Cortès

se compose des Espagnols qu'une éducation plus

moderne a mis en rapport avec des mœujs étran-

gères. Il existe principalement dans les villes de

commerce et dans les universités ; il a aussi uiv

certain pouvoir parmi les officiers qui, dans l ab-

sence du Roi, ont servi sous les ordres des Cortès.

Une auti'e cause a favorisé cette influence

Les Cortès avoicut pourvu les officiers des béné-

fices simples qui étoient venus à vaquer pendant

l'occupation de l'Espagne : elles avoient ainsi réta-

bli les I>énéfices militaires. Au retour de Ferdi-

nand, un homme que gonvernoit une Française

intrigante, au lieu de régulariser l'aCTaire en cour

de Rome, trafiqua des bénéfices. Le Roi s'en apei-

eut, et punit le prévaricateur; mais le mal était

lait, et les bénéfices avoient changé de mains.

Venons au parti du Roi.

Ce parti , si on peutl'appeler ainsi, est tout sim-

plement la nation presque entière ,
qui a reconnu

l'autoi'ité des Cortès commandant au Bom du
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monarque durant sa captivité, mais qui, lors-

que ce monarque a repris son sceptre , s'est sou-

mise à la volonté royale, et n'a plus obéi aux
Cortès séparées dé la couronne.

Enfin, le troisième parti est une petite troupe

attachée à la fortune du frère de Buonaparte.

Les hommes des deux premiers partis sont donc
de véritables Espagnols, également dévoués à leur

patrie et fidèles à leur souverain. Us ne difFéroient

entre eux, dans le principe ,
que parce que les uns

vouloient une constitution nouvelle, et que les

autres ne pensoient pas en avOir besoin. Mais dans

la suite, le parti deis Cortès, qui se croyoit un
droit particulier a la reconnoissance du monarque,
et qui s'est vu trompé dans ses systèmes, est mal-
lîeiw'eusemèntdevenurebellé.Ses passions, comme
il arrive toujours, l'ont poussé hors de ses prin-
cipes. Il s'est répandu en invectives contre ceux
qui s'étOient soumis sans conditions à l'obéissance

de Ferdinand 5 il aqualifiélesEspagnolsroyalisles,

du titre injurieux de serui^ès,' titre qu'il avoitd'a-j.

bord donné aux partisans de Joseph , connUs, d'ail-

leurs par le nom méprisant de Josephirios . Enfin,
ce parti a pris pour lui-même la dénomination de
Libérales , et cherchant un dangereux appui , il

a fait alliance avec nos révolutionnaires.

Et cependant, par le fait, rien ne diffère dâvaii'»

tage des libéraux français que les Libérales espa-
gnols. Les Libérales espagnols sont des lionimes
religieusement dévoués au culte de leurs pères. Le
chapitre II du titre il de leur constitution, portait :

Qwe la religion de la nation espagnole est et sera

àjamais la religion catholique , apostolique eVro-
tnaine

,
la seule l'éjitable. Que la nation la protège

par des lois sages et justes, et prohibe Fexercice de
toute àutre.Va.vVariiclGl^'], chapitre III du titre m

,

ils ordonnoient une messe du Saint- Esprit dans
lesassémblées électorales. Par l'art. 17^, chapitre ¥^
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Au titre IV, iJsfaisoient jurer au Roi , au fwni de
Dieu et sur les saints Evangiles , de défendre et de
conserver la religion callwlique , apostolique et

romaine, de ne permettre Ccxeicice d'aucune autre

religion dans le royaume. Les Libérales espagnols

sont (3e sincères Bourbonisles , des champions du
gouvernement de drpit

,
qui ont sauvé la légitimité

de l'usurpation, défendu la liberté contre la ty-

rannie, maintenu le pavillon royal sur les terres

d'Espagne, et conservé le. trône à leur maître.

Les libéraux de France, zclateui's du gouver-
nement de fait, ont persécuté la religion catho-

lique
, proscrit leur Bot légitime , livré à un usur-

pateur despote , les libertés publiques, el la cou-
ronne des Bourbons.
Quantauxyoje^:>//f«o*baunisparleRo! et frappés

d'un décret des Certes , ils comptent sans doute
parmi eux quelques hommes de mérite et d'autres

hommes plus foibles que méchans ; mais il faut

les plaindre en généi'til , d'avoir été également
étrangers aux défauts et aux qualités de leur pay^ :

ils ont manqué à l'orgueil natif et à la fidélité

nationale. Ou conroit qu'où ait pu élrc trompe
par Buonapai'te. Cet homme qui, du haut d'un
roc au milieu de l'Océan, voit comme un mau-
vais géttie , les maux qu'il a laissés après lui sur la

terre ^ cet homme de biuit, dont le iiom faisant le

tour du monde, revient aux Ai'abes par la mer
Rouge comme il leui- étoit arrivé par la mer d'E-
gypte ^ cet homme, le plus connu des hommes
qui aient jamais cxLsté. peut-être parce qu'il est

de tous les hommes celui qui a versé le plus de
sang humain

5 cet homme, disons-nous, avoit en,

lui un prin!cL|>e de séduction : en le servant, on.

pouvoit croire servir la gloire. Mais trahir son
pays pour Joseph ! aller chercher un Claude en
-Corse

, poui" lui douner avec la couronne de
tCharles- Quint , le glaive du Cid , et pour lui
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Aivrér desprostittiées sur le tombean deCliinièïi» !

Le Roi d'Esj^agne est aujourd'hui l'objet de la

haine et de la calomnie de nos révolutionnaires

qui sont les pères de tous les révolutionnaires de
• l'Europe , et qui ayant pour berceau l'échafaud

de Louis XVI, forment une espèce de race noble
et de branche aînée dans la famille des criminels.

Ils sont d'autant plus acharnés contre Ferdinand,
qu'ils poursuivent en lui la monarchie, la légiti-

mité et les Bourbons. Juste et vraie, l'Espagne

sait mieux ce qu'elle doit au sang de Louis XIV:
elle a retrouvé, sous une race illustre, une exis-

tence qu'elle avoit perdue; sous les foibles succes-

seurs de Philippe II. A l'avènement de Philippe V
à la couronne , l'Espagne ne comptoil que six

millions d'hnbitans ; sa population doubla en

moins de quatre-vingts ans 5 ses revenus triplè-

rent; son armée et sa marine s augmentèrent dans

la u.éine proportion ; elle reprit en Europe son

rang politique. Ferdinand VI rétablit l'ordre dans

les finances espagnoles; il fonda les sociétés den-
couragement pour les arts et pour l'agricullnre

;

il fit revivre ivs fabriques de draps de l'Anda-

lousie, du royaume de Valence et de la Biscaye.

Charles III ouvrit les canaux et les grands che-

mins de la péninsule, fonda les écoles militaires

de Ségovie, d Ocana, de Carthagène et d'Avilà
,

remonta les belles labriques de Ségovie et de

Guadalaxara , et publia le fameux édit du com-
merce libi'e avec l'Amérique. Les colonies ont

tellement prospéré sous le règne des Bourbons en

Espagne, que h; produit annuel de ces colonies,

tant en exploitation des mines qu'en impôts di-

vers , s'est élevé de trois millions de piastres à

vingt-sept millions.

Le souvenir de celle prospérité a attaché à son

Boi légitime une nation loyale et reconnois- .

santé. Que repj'ochent donc à Ferdinand VII nés
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des Corlè>;, de mal administrer et d'administré!-

-seul son Tovaiime. Esau-inons ces^viels, dont se

•plaignent ces sanglans brouillons qui n'ont jamais

rien établi, et (jui ne se consolent de ne pouvoir

fdus tuer les Rois, qu'en leur donnant d'insolentes

eçons.

Ferdinand, en rrprcnantla couronne, devoit-il

recevoir la constitution des Cortès ? On va en

juger par les principaux ailicles de cette consti-

tution: mais, avant de les rappeler, nous ne pou-
vons nous erapéclier de déplorer une de ces con-
tradictions trop communes dans les institutions

humaines. Comment se fait -il que les mêmes
Lom'îies qui défendoient le gouvernement de
droit, aient décrété une consfitution qui le ren-
verso'tde fond en comble

5
que les mêmes homrties

qui avoient étnLli en faveur du culte catholique,

des principes qu'on pourroit accuser d intolérance,

soient tombés dans toutes les rêveries du Contrat-

Social? Comment mettoient-ils tant de monarchîte

dans la religion et tant de démocratie dans la po
litiqiie? C'est qu'au milieu de leur délire les

Lihejal'es avoient quelques unes de ces idées qui

servent à fonder l'ordre social, tandis qu'au con-
traire nos libéraux sont, de tous les hommes qui
ont prétendu faire des lois, les moins prc)2)res à

établir la cité.

Quoi qu'il en soit, la constitution des Corlés

n'étoit qu'une déplorable copie de nos constitu-

tions révolutionnaires.

L'article i" , chapitre I" du titre 1" de celle

conititution, déclare que la souveraineté réside

essentiellement dans la nation , à laquelle appar-
tient, en conséquence , le droit exclusif de donner
des loisfondamentales

.

Ce seul article pourroit nous dispenser d'aller
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pW loin ; c'est le renversement d« toute monap-
chie , et même de toute société.

Les articles io4, io5, 106, 121 et 122, cha-
pitre VI du titre m, portent : Que les Cortès se

rassembleront chaque année dans la capitale du
royaume; que ^ si elles trouvent convenable de
transporter leurs séances dans un autre lieu, elles

pourront le faire ,^pourvu que ce ne soit pas à plus
de douze lieues de la capitale ; que leurs sessions

dureront trois mois j que, si le Jioi ne peut pas
assister en personne à l'ouverture des Cortès, le

président ouvrira la séance aujour mai que , sans
qu aucun motif puisse y apporter aucun délai y

que le Moi- entrera dans fassemblée sans es-

corte , etc.

Ainsi les Cortès se rassemblent, fixent le Hea
de leurs séances, se séparent, sans convocation
et sans ordre du Roi.

L'article i3i, chapitre VH du titre III , divisé

en vingt-six paragraphes , dit que les atlributioiis

des Cortès sont :

De proposer et de décréter les lois , de les in-

iei^réter, etd'y déroger au besoin ; de recevoir le

serment du Roi et du prince des ^sturies ; de dé-
créter la création et la suppression des places dans

. les tribunaux établis par la constitution , de même
que la création et la suppression des emplois pu-
blics ; de fixer chaque année , sur la proposition

du Roi, lesforces' de terre et de mer; defaire des
ordonnances pour- larmée de terre et de mer, et

pour la milice nationale dans toutes les branches
qui les composent , d'arrêter un plan général
ainstruction pour toute la monarchie' , et d'approu-

ver celui qui seraformé pour l'éducation du prince
des ^sturies , d'approuver les réglemen s généraux
pour la police et la salubrité du royaume.

Ainsi ce ne sont point les Cortès qui prêtent

'serment de fidélité au Roi, c'est le Roi- qui prête
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serment de fidélité aux Cortès. Le reste du cha-
pitre consacre l'invasion complète du pouvoir
esécutif, et la tyrannie portée jusque dans la

famille royale.

L'art. 107, chap. X du titre m, étahliiFautorité
continue/le des Cortès par une députa/ion perma-
nente composée de sept membres

,
qui, dans Finier^

valle des sessions, surveille le gouver'nem,ent :

est-ce là de la monarchie?
On voit par le chap. VIII du titre m, art. i 2g,

ç{ue si un projet de loi a été approuvé pendant
ti'ois sessions parles Cortès, et refusé par le Roi,
il a force de loi à la troisième approbation des

Cortès, sans avoir besoin de la sanction royale.

Par le troisième paragraphe de l'art. 171,
chap. I du titre ix, qui règle les attributions du
Roi} le Roi déclare la guerre et fait la paix ; mais

il en rend ensuite un compte motivé et justificatif

aux Cortès. Le Roi, par l'art. 172 du ntérae cha-
pitre, ne peut, sous aucun prétexte, empêcher la

convocation des Cortcs aux époques et dans les

circonstances prévues par la constitution. Il ne
peut Jhon plus les suspendre ni les dissoudre. Le
Jioi ne peut sortir du royaume sans le consente^

ment des Cortès : s'il le fait , son absence sera

regardée comme une abdication de lu couronne.
Le Jioi ne se marie quavec le consentement des
Cortès.

Au chapitre VI du titre ill, les Cortès fixent le

nombre des ministèi'es , et elles se réservent le

droit défaire des modifications dans cette organi-
sation ministérielle ; elles retient aussi le iraile-... o
me/t^ des ministres.

Dans le chapitre Vil du même titre, il e.'^t dit

que les conseillers d'Etat seront nommés par Je

Roi, sur la proposition des Cortcs; que ces con-
seillers ne pourront être destitués sans une cause

duement reconnue pa** le tribunal suprcme.de
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justice. Les Cortès. règlent aussi le Irailement de$
conseillers d'Etat.

JSe recQnnoîl-on pas dans touÇ ceci les mêmes
frincipes , les mêmes institutions qui précipitèrent

infortuné Lonis.XVI, la souveraineté du peuple,
le^veto suspensif, tous les pouvoirs réunis dans une
seule Chambre? Ferdinand eût été coupable envers

sa couronne et son peujde ^ s'il eût accepté cette

naonstrneuse constitution ; Roi avili , Roi détrôné.

Elle devoit donc être rejetée : l'insolence avec

laquelle elle fut offerte, auroit d'ailleurs suffi pour
motiver le refus, et justilier l'indignation du mo-
narque. De plus, cette constitution, outre ses

vices radicaux, destructeurs de toute monarchie,
n'étoil, sauf la religion, dans aucun rapport avec

les mœurs espagnoles. Soyons justes, toutefois;

l'établissement d'in^litulion^ politiques raison-

nables auroit pu devenir utile à Ferdinand. On,

doit peut-être regretter que le peu de mesure et

de sens des Cortès aient obligé la couronne à se-

priver d'un appui naturel. Les Rois les plvis forts,,

dans des circonstances difficiles, ont quelquefois^

besoin de secours. Les Français ont laissé en
Espagne des traces qu'il n'est plus possible d'ef-

facer : ils ont porté dans ces anciens royaumes des

idées nouvelles^ ils ont fait sentir à la lenteur,

espagnole l'activilé de notre génie et de notre

génie armé. ]N'y a voit-il aucun moyen de cp;n-i

tenter le nouveau besoin des esprits, de faire

au présent des concessions sans rompre la ckaîne

dupasse, sans choquer les mœurs, sans détruire

l'autorité des traditions et la vénérable législation

des siècles? Peut-être auroit-on atteint ce but, en.

rétablissant les anciennes Cortès. Elles étoient tom-

bées en désuétude , et par cette raison même, on au-

roit eu, en les faisantrevivre, l'avantage de trouver

une espèce de constitution nouvelle dans une anr.

cienne institu,tiQn« L|i grai^de erieur de gçu?: qui
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vantent le gouverneraerit représentatif, sans l'ai-*

raer au fona, et surtout sans le connoître, c'est de

croire qu'il puisse s'e'tablir sur d'autres bases que
sur celles qui fondent toutes les sociétés, la reli-

gion et Jh justice; c'est de penser qu'il puisse

se fonder dans la démocratie, et qu'il ne sait pas

sujet à mille formes , selon les temps, les lieux et

les moeurs. On peut être libre avec les vieilles Cor-

lès de l'Espagne comme avec deux Chambres mo-
difiées d'après les différens principes adoptes en

Angleterre, en France, en Allemagne et dans

les Pavs-Bas.

Ferdinand VTI saura bien juger dans sa sagesse

le moment où il sera bon de fortifier son pouvoir

]>ar des institutions politiques. Quant aux colonies

américaines, il étoit dispensé d'indulgence envers

elles. Ces colonies, sans être touchées du géné-
reux dévouement de l'Espagne, sans clierchei'

à la défendre contre l'invasion des Français,

ne songèrent qu'à profiter des embarras de leur

me.'e patrie, pour [)roclamer leur indépendance.

Que l'on veuille secouer le joug d'un souverain

assis glorieusement sur son trône, c'est ce qu'on

peut expliquer avec des passions
;
mais qu'on aban-

donne ce souverain tombé et captif, c'est ce qu'un

noble caractère ne pourra"jamais concevoir. Mal-
heur au peuple qui ne sent pas la puissance de

son monarque dans les fers, et qui se révolte

conti'C cette espèce de tyrannie que l'adversité des

Bois exerce sur des sujets généreux!

Nous avons traité à fond l'affaire des Cortès, et

démontré invinciblement que Ferdinand devoit

rejeter la constitution à lui présentée, sous peine

de perdre la couromie, et peut-être la vie. Voyons
maintenant si ce monarque gouverne mal son

roj'aume, et puis nous verrons s'il gouverne i^ei//

au gré de ses caprices.

De toutes les parties dtr Fadminisfcratiionia plus
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cOTtiplîquée et la plus difficile, c'est la parlie des

finances : nous la choisirons pour notre examen.
Si la soll cîtude du Roi d'Espagne pour la pros-

périté de la fortune publique est prouvée , le

reste de son administration est justifié.

En Espagne toutes les divisions de provinces

et de royaume se réduisent à deux pour l'admi-

nistration : on distingue seulement les provinces

de la couronne de Castille, et les provinces de

la couronne d'Aragon. La forme et le recouvre»

ment de l'impôt vaiient pour ces deux grandes

portions de la monarchie.

Deux autres divisions de classes embrassent
presque tous les revenus du Roi : l'une renferme

ce qu'on appelle les renies générales qui se com-
posent drs droits d'entrée et de sortie perçus à

la frontière , des droits du bureau de santé , des

droits sur le sel, sur le tabac , sur les eaux-de-vie,

sur le plomb, la poudre, les cartes, la cire, le

f)apier timbré, etc. 5 l'autre classe, désignée sous

e nom de rentes pi'o\^inciales , comprend tout -ce

qui se perçoit sur les ventes des meubles et im-
meubles, sur les productions de la teri'e, sur

les arts, sur les marchandises nationales et étran-

gères, sur les bestiaux , etc.

Des impôts isolés sur l'argent monnoyé du
Mexique et du Pejou, sur les revenus des terres,

8ur les biens fonds affermés, sur les laines et

auti*es objets, forment une troisième classe assez

productive. Quelques provinces ontdes exceptions

ou des changemeus d'impôts. La Biscaye les rem-
place par un don gratuit ; les royaumes d'Aragon
et de Valence commuent le droit à'alcahala en

un impôt nommé réquwalent. Les rentes proviu'

ciales n'ont point lieu eu Catalogue, et sont sup-

•ph'écs par des taxes diverses. Les revenus doma-
niaux, les droits de chancellerie, les taxes sur les

bious du clei'gé- augmentent ducore les (iaances de
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l'Etat. Leurs produits réunis s'élevoienl en 1807 à

la somme de 194,2^7,5 12 fr. Ce revenu seroit

absorbé par la dette publique qui s'élève à la

somme de 1,800,000,000 réaux , si une partie

du papier connu sous le nom de vales reaies

rt'avoit plus de valeur : l'autre partie, qui cir-

cule encore dans le commerce pour la somme de
400,000,000, perd 80 pour 100.

D'une autre part, le revenu net des colonies,

se montant à trente-six millions j ne rentre plus

au trésor, ou du moins n'y rentre qu'en très-pe-

tite partie. Tout cela n'est pas la faute de Ferdi-
nand. Il n'a cessé de faire les plus grands efforts

pour rétablir le crédit public : il avoit adopté,

pour toutes les provinces de son royaume et pour
toutes les propriétés, un plan uniforme de finances

que lui avoit présenté M. Garay. Ce plan res-

sembloit à celui (fueM. de Machault avoit imaginé
sous Louis XV, et qui , s'il eût été exécuté , au-
i»oit peut-être ôté tout prétexte à la révolution. Le
projet de M. Garay a rencontré des résistances

qu'il a été impossible de vaincre ; et Ferdinand
,

obligé de renoncer pour un moment à une ré-

forme gênera /e, a donné son attention aux dé-
tails.

. C'est un fait constant que l'industrie, surtout
«n Catalogne, a pris un accroissement considé-
rable par les soins et les régiemens du Roi. On
n'avoit jamais imposé aucun droit sur les gi'ains

importés en Espagne : Ferdinand , afin de favori-

ser l'agriculture , a imposé vingt réaux de vellon

( à peu près cinq sous de France par quintal cas-

tillan) sur toute sorte de blés. Il en résulte que
les blés de la Castille et autres provinces de l'in-

térieur
, qui n'avoient point de débouché, sont

embarqués dans les ports de la Galice, et con-
voyés par mer jusquen Catalogne. Il y a encore
d'autres ressoui'ces à tirer de l'agriculture en Es-
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pagne ; l'impôt foncier, par exemple, est reslé-,

dans ])lusîeurs provinces , tel qu'il éloi-t cfu temps
(le Ferdinand et d'Isabelle , de sorte qu'il y a des

terres qui produisent 20,000 liv. de rentes , et qui

ne paient que 85 fr. d'impôts.

Tandis que toute importation franche de co-i

niestibles étoit autorisée en Espagne , cette même
Espagne défendcit l'exportation de ses huile*.-

Ferdinand a fait cesser cette mesure qui peigiioit

si naïvement la palez'nité des anciens Rois, mais.'

qui n'étoit jihis en rapport avec la fiscalité du
siècle. Il a permis l'cxportalion des huiles, et

ses sujets vendront la d^>nrée qu'ils ne pouvaient
consommer.
Une branche de commerce se plaint-elle? Fer-

dinand accueille toutes les "jilaintes , et descend

dans les plus petits détails. Par exemple, des fa-'

bricans de la Catalogne ayant réclamé contre la'

sortie du liège en planches, lequel passoit en An-
gleterre, on a levé sûr ce liège une taxe de six

piastres par quintal ( trente francs de Fi-ance ).

ï.a Grande - Bretagne est forcée aujourd'hui de
prendre cette denrée ouvrée.

CcK différentes améliorations dus^vstèm.e finan-

cier établi par Ferdinand
,
pourroient nuire au-

coramerce de nos provinces limitrophes de 1 Es-

pagne, îsotre ministère ne sait peut-être pas un'

mot de tout cela : quand nous aurons des homme.*?

d'Etat à la tçte dn gouvernement, ils verront s?

un traité de commerce avec rEsjjai-n^ ne seroit

pas une chose utite. Les rapports enire les indivi-

dus des deux nations sont meilleurs qu'ils ne l'ont

jamais été : on doit cette harmonie à la récep-J

ton
,
pleine de charité, que nous avons laite anx^

prisonniers espagnols. En vain Baonaparte avorf

voulu changer notre nature : il étoit horis de sonf

pouvoir de nous empêcher d'être chrétiens , d'être

touchés damaiheur, et diarmcs du courage. Gett«
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piété et ce caractère, nous Jcs tenons de nos aïeuv;

il nous reste un capitulf^ire de 1 ouis-le-Débon-

Daire , de l'année 816, qui accorde des terres aux

Espa^^nols victimes de Tinvasion des Maures.

Nous devons noter ici une chose importante,
^

et c{ui prouve comment la Providence, lorsqu'elle
y

veut conscrvei-, fait sortir le bien du mal. L'Es--

pagne a été privée du revenu de ses colonies; elle

a été frappée de contributions militaires; Joseph

a dilapidé ses finances, et accru sa- dette: il arrive

pourtant cjue le numéi'flire est assez abondant eu
Espagne. D'abord les contributions militaires, le

pillage des maisons et des églises , n'a enrichi que .

quelques fournisseurs , et a enlevé peu de trésors

à l'Etat : beaucoup d'ornefnens d'églises qu'on
croyoit d'or, n'étoient que de cuivre doré. Quant
Siiix contributions, elles étoient mai payées, car

elles ne tomboient que sur les pauvres. A l'ap-

proche dis Français ; les propriétaires et les né-
gocians s enfuvoient : à Barcelonne il ne resta que
le dixième de la population. Ensuite Buonaparte
a rendu plus d argent en Espagne, que ses ai'mées

n'en ont pris : il y a porté deux cents millions.

INotre argt nt v étoit si commun, que pendant les

six mois qui ont suivi la restauration des deux mo-
narchies, tous les paiemens d'Espagne en France
s'effectuoient en monnaie de France.

Yodà ce que Ferdinand a fait pour l'industrie ,"

l'agriculture et les finances de 1 Espagne. Yovon^
s'il .a renversé les institutions , et mis sa volonté

en place et lieu de toutes choses.

INous trouvons au contraire qu'il a tout res-

pecté, tout conservé. La monarcliie de Ferdi-
nand Yll, sur notre continent et outre-mer, est''

régie par deux conseils : l'un appelé conseil de
Castille pour les vieilles Espagnes, l'autre conseil

des Indes pour les colonies. L'origine du conseil de •

Castille se perd dans la nuit des temps: la forme de

Tome VI. — 71* Livraison. 17
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ce conseil a été régularisée par Cbarles-Qiiiiit, eri"^

i5i8, et par Philippe II, en i588. Il se compose"^
de cinq chambres ou salles ;

il est à la fois conseil",

d'administration et tribunal souverain pour cer-

taines causes : il a aussi des attributions politiques.

Ces attributions se concentrent dans une commis-
sion de ses membres

,
qui prend aloi"s le nom spé-

cial de Chambre de Castille. La Chambre de Cas-
tille a le droit de remontrance , comme nos anciens

parlemensj elle tient la feuille des bénéfices
;, s'oc-

cupe des lettres de grâce , et convoque les Cortès

pour la prestation de l'hommage aux Rois. On
lui donne, dans les placets^ le titre de Sire et de"

Majesté, comme marque de son autorité souve-
raine.

Le conseil royal et suprême àes Indes, pour les

colonies, ressemble en beaucoup de points au
conseil de Castille. Etabli en i5i i, par Ferdinand
et Isabelle, il est divisé en trois salles : deux d'ad-

ministration et une de justice. Ses mem^bres sont ; \

un grand chancelier, un vice- chancelier, un
major, un trésorier, quatre contadores , vingt et

un conseillers, deux fiscaux, deux secrétaires et ^

fdusieurs greffiers. Il connoît de tout, même de

a paix et de la guerre dans les Indes occiden-

tales.

Donc y qxiand les démocrates prétendent que
Ferdinand VII gouverne seul au gré de ses ca- .

priées, c'est, comme on. le voit, la plus grossière

ignorance et le mensonge le mieux avéré. Dans-

l'absence des Cortès, comme autrefois nos parle-

mens dans l'absence des états-généraux, les deux
grands conseils de l'Espagne ont les droits et les

pouvoirssuffisans pour prévenir l'action trop arbi-

traire de l'autorité suprême.

Nous avons versé sur l'Espagne tous les fléaux ;

si l'on a le droit de jugçr son gouvernement avec,

rigueur, certes xe n'est pas à nous que ce droit ^
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par décence , au moins, nous devrions

nous taire. Ferdinand VII n'est occupé qu'à sou*-

lagfer les soulFrances de ses sujets : il est assef"

étrange que nous nous donnions les airs de crili-

q\i€r l'appareil qu'il met sur les blessures que
nous avons faites, et que les auteurs dumal pré-
tendent en administrer le remède.

Quelle que soit la politique de Ferdinand Vit
(politique qu'il a cru devoir suivre , et qu'il n'ap-

j).artient à personne de juger), la paix de l'Espagne

importe à la paix du monde. Si la légitimité étoit

en péril au-delà des Pyrénées , elle seroit également
menacée dans le reste de l'Europe. La révolution

a dû apprendre aux Rois que leurs trônes sont

solidaires. Les révolutionnaires s'entendent en
tous pays ;

ils ont partout les mêmes intérêts et

les mêmes doctrines. Les hommes monarchiques
des diverses nations, doivent imiter cet exemple

j

ils doivent se prêter un mutuel appui. II convient
surtout aux chrétiens de soutenir les vieux chré-
tiens de la vieille Espagne. Que les pjùnces, que
les peuples n'oublient jamais qu'ils doivent leut"

affranchissement aux descendans deS compagnons
du Grand Capitaizie. L'Espagne a été la Vendée
de l'Europe 5 elle a conservé la légitimité euror
péenne, comme la Vendée a conservé la légiti-

mité fi'ançaise. Il faut cjue l'Espagne reprenne son
rang , il faut que son poids se fasse sentir dans la

balance politique^ il faut à cet effot qu'elle puisse
reconquérir ses colonies auxquelles elle pourra
accorder, quand il en sera temps, une adminis-
tration pAus conforme à l'état modeine de la civi-

lisation. L^Angleterre doit faire cesser un scandale-
il n'est pas de sa justice et de sa dignité de souffrir

qu'un pair de la Grande-Bretagne devienne un
chef de forbans. S'il étoit vï-ai qu'un hôtel iût
ouvert à Londres, et qu'on enrôle publiquement
pour le service des insurgés espagnols j s'il étoit

^7-
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vrai que deux millions en jiièces de cuivre, aient

été irappé.s en Angle ten'e, pour la république de
iB'uéùds-Ayres, laquelle; les aurôit pavés en pias-"

ttes, ce seroit ungi'and malheur. La France commit
la même faute loi s de la e,uf'r!C américaine

5 trente

années do dôsaslrts ont à pcin." expié pour nous
cette ^iulaliondu droit des nations. ()uicon<jue

verroit aujourdliui les intérêts des peuples dans
des intérêts de commerce, seroit peu de chose.

Àh! que les vaisseaux pourrissent dans les ports
,

pourvu que la société soit sauvée du naufrage !

An reste, si l'Europe méconnoissoit assez sa

•J)Osition politique pour être indifférente aux des-

tinées de rilspagne, nous sommes persuadé que
l'Espagne, abandonnée à elle-même, parviendroit
encore à se rétablir. Ea religion, dans ce pays,
a montré ce qu'elle porvoit faire par ses propres
forces. C est au-delà des Pa rénées que l'on a vu
la lutte à jamais mémorable du monde d'autrefois

et du monde d'aujourd'hui : l'Hercule chrétien a

poséses colonnes devant les flots de la révolution,

et il a pu y graver le Aec plus ultrà.

Un trait distinclif de nos réformateursmo-
dernes, .c est l'ignorance : la tête baibouillée de
quelques idées politiques puisées à des sources

corrompues, ils n'ont jamais calculé les résistances

morales et religieuses,- ni connus le rapport des

lois civiles avec les lois politiques. De là ieur pro-
fond étonnemcnt quand ils sont obiigés de com-
battre la iorce, la oùilspensoient n'avoir à oppri-

mer que la foiblesse. Eorsqu'ils entrèrent en
Espagne à îa suite de nos armées , ils n'y voùloient

voir qu'un troupeau de mendians, conduit par
des prêtres fanatiques; ils disoient (et nous les

avons entendus) qu'avec quatre hommes et ua
caporal, ils mettroiént tout ce peuple à la raison-.

A^u en ]>enseut-ils maintenant? •

Il sied mal à ces Brutus qui n'ont fait que se
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courber sous tous les jougs, d'affecter du mépris

Four un peuple qui doniu» à l'Europe le sî<^nal de
Indépendance. Hommes libres, dans cpeile divi-

sion de la police servitz-vous, lorsque ces moines*,

objets de vos risées, se faisoient tuer suivies rera-

partsdes viilespourla iibcrtéde leur pkÂ'sPTandis

que nos soldais montoient à l'assaut, vous assiée^iez

peut-être philosopliiquement que.'ques taberna-

cles; vous emporliez les vases sacrés j aîii< de dé-

truire la superstition et l'erreur 5 et pourtant ces

calices avoient été remplis d'un sang qui demande
grâce pour les bom.mes couverts du sang des mar-
tyrs !

IN.ou : les fausses doctrines ne prévaudront point

dans la jjatrie delà Keiuo Blanche, de la mère de
notre saint Roi 1 Les efforts d( s révolutionnaires

viendront se briser conti'e le dernier boidevard de
la chrétienté. L'Espagne se sauvera par la force de
sa loi civile, par ses classes aristocratiqiuîs

, par
ses institutions municipales, et surtout par son
esprit religieux qui la rend propre à toutes les

libertés raisonnables, comme à tous les geni-es de
gloire. Le caractère espagnol est à la fois grave et

passionné ;
il a quelque chose de pompeux et de

résigné, comme le christianisme qui le ibrma dans
ses fêtes , et le soumii à ses sacrifices. Le peuple de
Peiage est le pauvre de l'Evangile : il est nu ; il

demande l'aumône , mais il a le sentiment de sa

haute origine; il sait qu'il est l'immortel héritier

d'unro'^aume impérissable. De là sa jxistc fierté,

et sa patience jamais lassée. On disoit à un prison-

nier espagnol que ses compatriotes ne se deiivré-

roient point des .Français. « !^ous avons mis , ré-

i\ poudil-il froidement , huit cents ans à chasser

>t les Maures. » Qîie ne peut-on pas* faire avec de
pareils hommes, avec des hommt's q-n se comptent
individuellement pour r en, et qui ne s.e regardent
vivans que,.dans la société dont i[& font partie ?,Uri
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pareil instinct de durée fit toute la puissance âe
Êonie

5
la Ville Eternelle semble avoir légué son

étex'nité et sa grandeur à rillustrecoîonie romaine
qiji donna Trajan à la terre.

Nous traversâmes l'Espagne en i8o^ : elle étoit

^sourdement agitée. JNous eûmes lieu de remarquer
ce quepeut un favori de la fortune pour la destruc-
tion d'un pays. Peu de temps après cet homme
jj^isparut, et les malheurs qu'fl avoit préparés

/^ri:ivèrent : l'Espagne, an moment du danger,
l'ttrouva sa vertu. Le voyageur n'ira plus aujour-

d'hui admirer riiéroïsme etla fidélité surles ruines

4e S.agonte : il lui suffira de s'arrêtera Saragosse.

Le Vicomte de ChateauBriand.

A M. L'ÉDITEUR DU CONSERVAT^UB.

Sur la Session de ,1819 «1820.

J'ai gardé, jMonsieur, un long silcjice avec te

Conservateur : vous m'en faites un tort; l'excusa

en serqit facile, mais j'aime mieux le réparer que
le justifier.

. ,i) Xong-tei^ips al>scnt de cette noble carrière, fai

ibesoio, pour na'y diriger, de reconnoître la borne
.d'où j'étois parti. J'invite donc quiconque voudra
.prendre la peine de me lire , à se rappeler un article

Sur la situation de la France en 1818, 1819 et

^820, qui fut inséré dans les IX* et X" Livraisons

..de cet ouvrage. Quelques mots la rappelleront à

.ceux qui n'aiment pas à relire l'histoire ancienne.

J'écrivois alors dans l'intérêt du ministre (je

jne sers de c€ mot moins compliqué que celui de
piinisth.re , et qui peint aussi bien l'unité àe!& pou-
voirs que celui de magistrat usité dans certaines

républiques). Le jugeant dévoue au soutien de

la monarchie, j'examinois ce qu'il devoit faire
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;pour se perpétuer avec elle. C'étolt avant la jonr-

,née qui supprima le ministère de la police. Un an
a passé depuis. Peut-on bâtir aujourd'hui sur la

même hypothèse ? Il est permis d'en douter.

Je disois au mois de novembre j8i8 que, dans
la session de 1816-1817, les efforts du ministre

avoient pour la première fois érigé les iudépen-
dans en puissance

;
que, dans celle de 181 7-1818,

ses travaux pour arrêter leur essor n'avoient'pas

empêché cette puissance de s'accroître; qu'alors

il aima mieux faire des concessions aux démo-
crates pour acheter leur silence qu'aux royalistes

-pour acquérir leur appui, et qu'ainsi ," suivant

toujours la même route, il agit démocratique-
ment en 181 7

par crainte des royalistes, et démo-
'cratiquement eu 1818 par crainte des démo-
crates.

Qu'il me soit permis en passant d'observer que
cette ligne uniforme, suivie par le ministre,

quoique dans des motifs diîféj'cns, semble devoir

Vabsoudie du système de balance qu'on lui a

peut-être trop long-temps reproché.

En eflèt, où la balance s'est-elle montrée dans
les trois années qui viennent de s'écouler? Si on
avoit fait en nombre égal des préfets, des em-
ployés, des juges, des ordonnances tant royalistes

que démocrates ; si le système électoral avoit ra-

jnené en nombre égal les soutiens et [es ennemis
•du trône ; si entin on eût vu alterner entre eux le

triomphe, la défaite, l'audace et le décourage-
anenl, c'est aloi's qu'on peurroit gémir ou sourire

à voir gouverner la France par une impartiale

compensation entre le bien et le mal; niais nous
n'avons vu aucune de ces choses. Il y api us : peut-
:être ai-je été injuste moi-même en lui imputant
la crainte des démocrates. On ne craint que le

plus fort; et, quand on donne au plus foible

,

c'est un sentiment plus élevé qui nous guide. Les
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démocrates étoient nuls en 1817, altérés en 181 8:
les éparçuer n'a pu être qu'une œuvre de clé-
mence, les relever, d'inclination, les exalter, de
clioik et de préférence.

Je disois au mois de novembre 181 8: « Si le

ministère s'est, je ne veux pas dire uni , mais laissé

entraîner aux déraoci'oles , leur faction donnera
en I 81 9 un quatrième cinquième à l'assemblée : elle

le donnera de haute lutte et sans contestation, par
conséquent, dans les corvjjliées du parti, ]es

hommes des cent-jours, ceux de 98, les bannis
même, si elle a conquis leur rappel... Alors, le

système achevant de se développer, les libéraux,
devenus indépendans, perfectionnés ensuite en
démocrates, seront enfin complétés en jacobins...

Et si cependant les crimes sont encore loin de
leur pensée, deux cinquièmes sont à venir qui
les emporteront au-delà de leur but ; et ils s'a-

percevront trop tard qu'où on trouve u)ie nou-
velle Gironde, on peut trouver une nouvelle
Convention. »

Examinons ce qui s'est passé depuis cet écrit.

La session de 1819 n'a pas été féconde en lois,

il est vrai; mais, si l'initiative royale a contenu
les démocrates, ils ont exercé en revanche une
plus importante initiative dans les bureaux du
ministre. Là, rien n'a traversé leur influence; et

ces hommes dont le Roi avoit orrlonné la répres-

sion se sont'élancés de cette flétrissure au £[0uver-

nement de la France Pour une ou deux lois qui

leur ont manqué, ils ont eu cent places, mille

brevets, dix journaux, cent libelles; et ils ont

assis l'empire qui leur livre avant peu la législa-

tion exclusive.

Je conviens qne, leur audace intimidant quel-

ques libéraux moins conséquens, quelques indé-

pendans tïmo.cs à la conscience desquels il suffi

-

•oit de pervertir l'Etat sans le détruire , line partie
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de la gauche s'est écartée vers le centre
,
que par

la même cause une partie du ceulre s'est étendue

vers la droite. INIais qu'importent ces évolutions

tardives! elles sentie fruit inutile, mais naturel,

d'une progression de mal où on voit décroître le

nombre à mesure qu'augmente l'audace, et l'ac-

croissement de l'une compenser le déficit de

l'autre. Tel entra honnête et trompé, qui s'arrêta

quand on le voulut extravagant. Tel entra extra-

vagant, qui recula quand on le voulut vicieux, et

tel entra vicieux qui reculera quand on le voudra

criminel : degrés différens d'une même pente, qui

se nivellent promptement dans le jual général.

Ainsi vîmes-nous dans la révolution les fous de

la Constituante , les énergumèues de la Législative

et les coupables de la Gironde , se retirant l'un

après l'autre des rangs de la faction, à mesure

qu'elle dépassoit leur taux de vice ou de démence
,

se confondre sous Pioberspicrre dans une teinte

uniforme, tout prêts cependant à se rasseoir dans

le même ordre , à leur hauteur respective de vice ,

de folie ou d'erreur, à mesure que la révolution

redcscendroil d'élage en étage jusqu'à faire place

aux principes monarchiques.
Qui sait si avant ]>cu nous ne verrons MM. de

C... , de Gh,., et autres assis au centre, et le centre

assis sur les ruines de la droite? Qui sait si la plus

pure partie de la révolte ne siégera pas un jour à

celte même droite, n'y déplorera ])as , sans retour

sur elle-même, les maux de la patrie, n'y com-
battra pas les fureurs d'une nouvelle Montagne ?

On ne veri'a plus alors la vérité disputer contre

l'erreur, mais l'erreur contre le vice et le vice

contre le crime. L'avenir n'est que l'écho du
passé 5 mais le passé est si peu écouté! il faut avoir

vu la révolution sans v représenter soi-même pour

mesurer sans prévention cette route glissante qui

nièàie de la première erreur aux derniers forfaits.



Ti'rop peu de gens aujourd'hui ont assisté hors de
'lentance à cet étonnant spectacle. lis nepeuveait
se représenter en brigand futvu" l'iionnête homme
qui vous parle dans un salon, qui vous reçoit dans
le sien, l'homme riche, poli, bien né, noui-ri

d'idées généreuses, quoique égarées. Hélas ! c'est

bien peu connoître lesabînies de l'ambition, ceux
de l'exemple, de la haine, souvent de la peur,

"toujours de la vanité blessée. Jeu appelle à vous
tous qui avez vu les jours de 89^ l'appelez-vous

Barrère et tant d'autres : vous les vîtes ornés de
fortune, de vang, d'urbanité, ne préehaiitj-iie

• jfrévoyaut, et peut-être de bonne foi, que le règne

de la justice et le, siècle des vertus. Ils eusseut

frémi d'horreur si une vision anticipée fût venue
alôi-s leur présenter leur image on bonnet rouge,
en carmagnole, sebaignant dans'le sang de leurs

anciens convives, et traînant à l'échafaud le Roi

qui les avoit appelés au soutien de son trône.

C'est prévoir de loin, dira-t-on. Oui, certes,

deux ans sont un long terme aux jours où nous
vivons^. Mais si les élections de 1819 ont si bien

-réalisé ïios craintes, qu'elles nous ont donné,
lion plus seulement des hommes des cent-jours

'Cleurs titres ne sont plus en question , et ils

'^sont aujourd'hui la base naturelle delà Chambre),
mais ceux tl'entre ces hommes qui' se sont illustre's

par une défection plus hardie
,
par un dévouement

Îdus servile à la victoire, et une injure plus vio-

ente à i'infortnne^ si elles ont donné le hideux

spectacle d'un pi être-régicide, régicide par choix
,

sans peur et depuis sans remords, appelé à faire

-des lois avec son Roi j si ce dernier degré d'op-

probre, au lieu d'être vami par un soulèvement
unanime , est devenu le point d'une discussion ré-

gulière, l'objet d'une majorité doulc^use, et qu'on

n'ait pu exclure cet homme que par une transac-

tion tacite avec toutes les consciences, trausactioA
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plus iMvnleuseà coup sûr et plus dangepeu^e "peut-

être xju'unc délai le 5 si toutes ces choses se sont vues

en -rSit), fj^*^ doit nous pixjmettie 1820?,que

devons-iioiivS lui demander?
i C'est un vaste cLarap à explover. Bornons-noUs

-aii)€mjd'liui à y jeter un coup fl'ceiJ.

pj'accordeiai volontiers que la laction démOGrat-

tique 'fera peu de chose dans la Cham.hie. Les

.«ïêfnGs causes qu'en 1819, l'iniliative royale, uOfe

inajorité Lalancée sur les choses vaines, contraire

sur les choses coupables, la réduira peut-être à em-
péeher les chosesbonnes.]\LTis ellen-en sera peut-

être que plus dano^ereuse; car, qu'en airivera-t-il ?

Qu'on la jugera sur ses œuvres légales, tandis que
sa véritable action sera dans ses œuvres secrètes.

("Je dis secrètes, SÉulement.par opposition à légales,

car, certes, la -notoriété ne leur manquera pas. )

Et qu'importe, en effet, ce qu'elle fait dans la

Chambre, qui n'est que la montre de sa fabrique I

'Il «'agit de ce c[u'elle opère dans la France, qui

€«t son véritable atelier. Bientôt la :première ne

-sera pour elle qu'un vain appareil , comme en i 792
la législature, mise hors de cause, n'étoit plus

qu'une parodie politique dont les acteurs jouoient

ailleurs leur véritabl-e drame.
*La question est donc hors de la Chambre, et,

•quand on veut prévoir ce que les démocrates fe-

ront en i8<ï0, ce n'est pas dans un sénat, c'est en
'-France qu'il faut regarder.

Or, ils ont fait et obtenu en 1819, plus, pour
ainsi dire, que nous n'avions osé le prédire; ils

feront donc au moins autant en 1820. Je ne ré-

péterai pas à ce sujet ce que j'écrivis il y a quinze

mois. Ils le feront à moins qu'un ministre

converti , ou qu'un ministre nouveau n'entre de

4)onne foi dans les conditions de la monarchie.

Qu'il paroisse ce <virum qiiem
,
qu'il ait seulement

du bon sens , de la conscience et de la volonté
^
et
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la puissance dos démocrates s'évanouira clevatitluil
Tout ce géant difForrae de la démocratie

,
que

le ministre tour à tour aime, redoute, brave et
encense , dont il semble chérir la i-ace et ne haïr que

' la grandeur, tout ce géant, usé dans la révolution,
mort sous le despotisme, et qu'il a exhumé de sa
tombe pour le prodîiire en épouvante aux enfans
qui ne l'ont pas vu en vie, qu'et-il au fond qu'une
ombre, un fantastique assemblage de cris, de voix
confuses, depamphîetset de journaux! Vous avez
vu à la fantasmagorie un point imperceptible
croître, grandir, s'avancer, devenir un spectre
immense, et disparoître. Tel est l'Atlas ou l'Ence-
lade que le ministre s'est fait. Pour le détru,ij:e,,

que faut-il? Souffler dessus.
1 f r/ gi»

On semble, en parlant ainsi, dire des cho^s
étranges tant la plupart des veux sont fascinés!

Cependant les époques sont récentes ou cette

puissance de rumeurs i-entra sans effort dans son
abjection naturelle. Nous vîmes hier leur culte
esclave pour Buonaparte, hier leur zèle ardent
pour les Bourbons, quand, malgré l'influence d'un
ministri- conspii'ateur, ils prodiguoient leurs suf-
frages aux royalistes. Nous vîmes hier leur chute
profonde devant une phrase émanée du trône.
Mais ce sont ici des preuves trop aisées : cher-
chons-les à une époque plus difficile , à une époque
où ils brilloient d'un éclat égal , mais plus solide,
car avec eux conspiroitun peuple en masse, encore
ivre ou déjà esclave d% la révolution. Plaçons-
nous au lo août 1792, et supposons dans ce mé-
morable jour un ^yé*»/ homme , celui que nous vous
demandons aujourd'hui, portant ou soutenant la

couronne.
Le trône sembloitsans ressources. Une générale

inquiétude prévoyoit et déploroit sa ruine. Ses

meilleuj's serviteurs étoieiit abseus, sa garde licen-

ciée , sou peuple aliéné, son armée eii révolte.
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Une commune cotispiratrice, une législature fac-

tieuse ou esclave, un club des jacobins absolu,

une armée bourgeoise ennemie, une populace

déchaînée prêle à rouler ses lorrens des faubourgs^

jusqu'au Louvre; toutes les forces étoient eu de.-^

hors : au dedans, rien qu'hésitation etfolblesse.

Le siège des Tuileries se préparoit ;
le tocsiji sun-

noit. Il ne restoit au Roi de toute la France ijue sa.

ntiaison même, et le peuple Aa.vpit déjà comme on
en violoit le seuil. Jrjiv r),'

Certes, c'étoit là une circonstance difficile, et il

faut convenir qu'au prix, d'ollc , nous ne voyons

que jeux d'enfans.
, • ,;

:

Cependant les Suisses restoient; ils étoient près

de Paris , et ces hommes héroïques , dont la mé-
moire est sacrée partout hors dans le champ de leur

gloire, pouvoient soutenir le tjone au lieu de

mourir pour lui.

Cependant la garde^ royale existoit en secret

,

un ordre pouvoit la réunir, f,- ^.ji;.

Cependant trois ou quatre bataillons de la garde

nationale offroiettt une fidélité éprouvée.

On pouvoit disposi.'r de dix mille hommes.
C'étoit assez pour sauver la France : il ne failoit

que vouloir s'en servir,

M""^ Elisabeth écrivoit la veille : « On menace
» le château : j'espère que demain nous monterons
» à cheval. » Et si, en effet, le Roi, si au moins
un lieutenant habile fût monté à cheval, ce jour

lui rendoit sa couronne. Il ne failoit que réunir et

disposer ses troupes, garantir le château d'un coup
de main, et attaquer au lieu de se laisser prendre.

Quelques canons, une colonne de peuple rompue
et dispersée, eussent répandu Teffroi dans Paris :

qui ne connoit reff"et d'une première épouvante,

quand elle est chaudement poursuivie ! Avec cet

auxiliaii-e, plus fort qu'une armée, ou eût dissous

l'assemblée, fermé les jacobins, cassé la commune,
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iflttré les sèctîbhs V désarmé la botti'geofsie, brisëf

les presses, saisi cl' cliâtié l(^s cotTpables. Toutes^
ces choses, difficiles en trois 'ruois ^ étoicul aisées^

efii vingt-quatre heures. Un joiirluïeibtlivré'Pai-is :

le J/dz/i^ewr lui eût donné la-Fra-nCe.'- ; i t,.;

Voilà ce qu'uni sefil lîomme eirt fâitle lo aotxti

Dix mille soldats suffisoient. Que faudroit-'il don*3

aujourd'hui? Rien que vouloir.

Mais il lant vouloir; car si vil soit l'enxremrji

il est mortel à qui ne veut setv détendre
5 il subsiste»

si vous le tolérez j il grandit si vous l'encouragez.

Que seroit-ce si , depuis trois ansj vous vous éti<îz+

fait son propre auxiliaire, si vous vous élieîp

acharné à le flatter, à le grossir, à lui créer une
force imaginaire, et à courber votre^-corps devant
son orabre! Certes, il faut le dire au ininistre*qai se'

défie ainsi de la force du>trôû€, iM'anra'prouvée
immense; il en aura fait un acte prodigiuuK'^ en;

parvenant à recréer des jacobins en France) et à

y faire d'eux une puissance. Cette puissance n'est'

qite vapeur ; mais si le trône veut périr sous qjle

,

ii le peut; lui seul est assee fort pour le pouvoir,

>

et la môaarchie ne mourra que par un suicide.

Que fera-t^on pour prévenir ce danger ?

8i les choses et les hommes restent ce qu'ils-

sont, la réponse est facile : Le vtoins qu'on pourra.

On voit les dangèi's à travers des brouillards : on
rie vetit pas périr, on ne-veat pa« guérir, on veut
languir; c'est unmoven terme entre être-tue' par
ceux qu'on aime etcraint > ou sauvé par ceuK qu on-

liait et redoute.

A Dieu ne plaise cependant que je demande ici.-

des partis extraordinaii'es , des coups d'Etat '.Ces

hommes en vaient-iis la façon ! La Charte , l'ordre

actuel, et de la l'olonté , suffisent pour tout con-
duire ; urars c'est que tout moyen est foit dans des

mains fortes ; c'est qu'il ae s'agit plus ici des chftses/

mais des hommes.



Ainsi, en supnosautcju'on médite des leis pour-^

arrêtei" le torrent qui nous emporte, en supposai:it-

même ces lois excelleotes, nous les approuvons

d-avaiîce saiis doute; mais nne sévèi'e expérieiH^er

nous apprendqu'il faut fairtrplins 60001'» que à^s

lois, qu'il faut faire des hommes , et que les lois,

fûssent-rlles los Tables de Moïse, seront vaines ou
funestes si orh les contie à Br.al.

Une de ces lois, lapi'emière
,
])eut-êtrela seule,

est la loi des élections. N^aus en dirons ici quelque ,

chose, non sur la loi en elle-même , mais sur le

but qu'un .s'y propose, et le succès qu'on enobtien--

dfa. Un retard de huit jours , dans l'insertion

de cet article, rendra peut-être ces réflexion.s

tarrdiveSi

Quel est le but probable qu'on se propose dans '

une loi d'élections? Est-ce un but fondamental

,

comme d'instituer l'aristocratie du second ordre, -

qui n'est dans la monarchie qu Tine démocratie

relative , et dé confier à la hante propriété le tiers

de législation dont les deux autres tiers appar- .

tiennent au Roi et a la pairie? Est-ce de remonter

aux principes, pjur composer un parlement ca-
.;

pable de servir a la fois d appui et de barrière a?*!,
..

ti*one ? jo'i

Il n'est g^uère d'usage , de nos joui's, de planter

ainsi l'arbre avant d en cueillir les fruits. On peut -

donc présumer que le but de la loi d'élections

sera moins de produire une Chambre qui sou- ,

tienne l'Etat, qu'une Chambre qui soutienne le

ministre; une Chambre qui ne soit^ ni celle de
i8ï5, ow la force des royalistes Tenipêchoit de

trouver un appui dans la démocratie;, ni celle de -

1820, où la force des démocrates leur fait dédai- :

gner la livrée ministérielle; ruais une Chambre -,

mixte, comme celle de 1817, où les royalistes j;?

trop peu forts pour cmportei- la balance, l'étoieiit 1

seulement asi;ez pour mettre- le centre dans 1q<:
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bi*as du ministre, et la gauche à ses pieds. C'étoit

alors l'apogée de sa gloire. On doit donc penser
qu'il veut s'eîFoi'cer de remonter, mais seulement

^

jusqu'à cette moyenne région de 181 7, qui est >

Veldorado de ses voyages , et le beau idéal de sa

politique; cette belle région, où les jours se

passoient en escarmouches, en tournois à armes
courtoises, en jeuxgynmastiques, nobles, mais in-

nocens exercices où la victoire est sans fruit, et la

défaite sans danger; dont le mouvement perpétuel,

l'art, l'adresse et les vicissitudes exercent une âme
active , et lui persuadent que l'arène est une
bataille, l'athlète un généi'al, et ses palmes une
victoire.

Pour parvenir à ressusciter cette chimère favo-

rite, on voudra donc des royalistes un peu plus,

mais pas trop, et des démocrates un peu moins,
mais pas trop peu, afin que les deux extrémités ,

tiennent lien de centre, en se neutralisant l'une .

l'autre
;
que la révolte réduise la fidélité à la défen-

sive, et que la fidélité plie la révolte à l'esclavage.

Telle est la nuance qu'on veut atteindre. Il nous
la faut précise, tant délicate soit-elle; il nous la

faut slationnaire, tant soit-elle fugitive. A ces

conditions, le ministre vivra jusqu'à ce que la mo-
narchie périsse. Quel dommage que Marivaux n'ait

pas vécu dans notre siècle! Le pauvre homme n'a

fait que des plans de comédie ;
il feroit aujourd'hui

des plans de législation.

Mais quoi ! tout est si étroit de nos jours , où on
est descendu des tigres aux serpens, où on a usé

toutes les grandeurs du ci'ime, et où on ne veut

pas recourir aux grandeurs de la vertu; tout est

si étroit, que je ne jn'étonnerois pas que ces jeux

de coulisse ne fussent jugés au loin combinaisons

d'Etat, et qu'on n'élevât auprès de Richelieu, ce

qui est encore bien loin de Mazarin.

GeMazariu, disons-le en passant, auroît perdu
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cent fois la France, s'il eût tenu la balance entre

un parti qui vouloit la dctri'ire, et un parti qui

vouîoit la sauver; mais il la tenoit entre des i^.ands

seigneurs, gens qui avoient intérêt à prendre
l'Etat, non à le perdre, à gouverner le Iloi, non
à le détrôner. Le peuple étoit une arme et non
une puissance ; il travaiiloit pour ses maîtres, non
pour lui. Des conspirateurs ou des niais font éter-

nellement aujourdhui cette confusion de l'oppo-

sition à la révolte. Il faut donc redire encore que,
dans un Etat représentatif, les ministériels sont

des royalistes qui possèdent le gouvernement, et

les opposans, des rovalistes qui y aspirent. Quant
à ceux qui veulent le changer , ils ne sont point un
parti dans l'Etat, mais hors de 1 Etat. Leur- nom
est conspiration, faction, révolte. Personne, en
Angleterre, n'honore les radicaux du nom d'op-

position.

Supposons toutefois que le ministre veuille une
loi bonne dans le sens absolu ; une loi qui ne ra-

mène au parlement que de sincères amis du trône,

comment la voudra-t-il ? ne sera-ce pas toujours

dans le dogme fondamental qu'une loi subsiste et

se perpétue, par cela seul qu'elle est écrite et pu-
bliée

;
qu'une feuille de papier contresignée de-

vient colonne de l'Etat
;
que nulle base , nulle

institution n'est nécessaire pour la soutenir; et

qu'ainsi
,
pour prendre un exemple dan.s la chose

même , une loi qui aura pour but de cotiiîer la

législation à la grande propriété, n'a besoin, pour
produire son effet

,
que de déterminer le quan-

tum des impositions , la forme et la coupure des

assemblées électoi'ales; qu'elle n'a pas besoin de
se hausser sur des bases de lois aristocratiques ,

qui reconstruisent les propriétés et les familles,

arrêtent le morcellement, favorisent les réunions,

aesurent la transmission , etc.
5
qu'elle n a pas be-

soin de lois qui
,
par leur tendance religieuse et

Tome VI.— '/.i' IbIvr^mson. iS



înonarcliîqne , recoiupustut
,
pour ainsi dire, le

sol même sur let^uel on veut Lâtir, sol de prin-

cipes sans le(piel , dussiez -vous édifier les plus

admirables inslitations , elles crouleront comme
croulèrent dans le dix-huitième siècle les l)elles

institutions de la France , quand ce siècle leur

eut fait un sol qui ne pouvoit plus les porter?

Une loi d'Etat n'est rien isolée : le législateur^, eu

la méditant, s'aperçoit de proche en proche qu'il

faut lui faire sa famille et sa généalogie , si elles

ne sont faites d'avance ; et quand il lui a coor-

donné les institutions, il s'aperçoit qu'il n'a rien

fait encore , s'il ne coordonne à celles-ci les

principes qui sont la hase des bases ;
marche in-

verse et pénible qui gravit des eft'ets aux causes,

au lieu de descendre des causes aux effets , mais

tjue ia société doit accepter sous peine de mort ,

«juand l'autre lui est refusée.

Ainsi une loi d'élections , bonne dans sou
•principe, exige

,
pour l'être aussi dans ses effels

,

que toutes ces choses la précèdent , ou que toutes

ces choses la suivent. Elle veut plus encore, elle

veut que des hommes analogues à ces choses les

exécutent.

Voilà certes beaucoup de difficultés. Il en existe

cependant une autre encore ; car ce n'est pas tout

qu'une loi soit bonne, médiocre ou mauvaise:
avant tout il faut qu'elle soit loi , c'est-à-dire
qu'elle ait la moitié des suffrages plus un, ce qui
suffit aujourd'hui pour exprimer le vœu d'un
empire.

L'an passé , la majorité pour le changement de
la loi étoit grande et uniforme dans \qs deux
Chambres , dans le conseil , dans le ministère

j

mais le ministre jugea sa \\.i bonne ; il la défen-
dit seul contre tous, divisa une Chambre, tierna

l'auti^e, brisa le ministère , et répondit de tout.

Cette année la majorité devint douteuse , et le
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îiiinîstre jugea sa loi mauvaise. Il éloit tard; àenx
mois se «ont perdus depuis en hésitations, et il

est plus tard encore. L'événement est devenu dou-
teux 5 le succès même peut être une défaite.

Comment eût-on évité ces obstacles?

En cessant de peser de la boue contre de l'or

dans une balance à faux poids
5 en pi^enant, tête

levée, une voie franche et monarciiique 5 en fai-

sant suivre le discours du Roi d'une direction

analogue dans les affaires , dans les administra-

tions , dans les ordonnances 5 en montrant clai-

rement à tous 011 le ministre va et qu'il v ira ^ en
avant d'avance mûri les changemens de manière à

les présenter aux Chambres dès leur ouverture.

Une grande franchise, soutenue d'une ferm^ as-

surance, eût enchaîné les créatures, grossi les

amis et entraîné les doutewx , car personne en
France ne résiste à la magie de la volonté. Que
quant aux démocrates , on sait depuis long-temps
comme on les subjugue , comme on les gagne, ou.

comme on s'ea passe. Pourquoi sont-ils sortis des
•ténèbres où le discours d'ouverture les avoit fait

rentrer l'an passé ? L'explication en est facile.

On leur avoit promis des rigueurs, et ils n'ont
reçu que des grâces ; l'Etat devoit les châtier; on
leur a livré TEtat. Il eût fallu être bien acharné à

trembler pour ne pas se rassurer sur de pareils

gages: qu'est-il arrivé? le^iiiême quo^ ego a été

prononcé cette année . mais le même eftVoi ne l'a

j»as suivi : ont-ils eu tort ? Il est permis d'en dou-
ter, puisque depuis deux mois la seconde menace
a été exécutée précisément comme la première

;

les preuves en sont trop publiques pour qu il soit

besoin de les rapporter. Mais que fût-il arrivé si

un ministre de bonne foi eût travaille d'avance à
suivre les intentions du discours roval , et le len- ,

demain à les exécuter? Qu'en dépit de toutes ses

erreurs, d'une année perdue et du mal empiré
,

18.



il eût eu Uois jours après une majorité réelle , ho-
iJoraLle et décidée

;
qu'il eût pu par conséquent

faire une bonne loi, et que nul obstacle ne l'eût

forcé de la modiCer.
Eh bien , ce qu'il n'a pas fait, aujourd'hui en-

core un ministre peut le faire, et nous ne \ous
demandons pas un profond politique, un fin né-
gociateur, mais seulement un homme qui ait chi

bon sens , de la conscience et de la volonté. Car, il

faut le répéter, toute la question est aujourd'hui
dans les hommes : que dis-je ? dans un homme, un
^ew/ homme fait tout dans les temps difficiles. I! est

des époques de calme et dovdre général où l'Etat
\it de ses principes et de ses institutions : alors ce
sont les chose* qui font les hommes, c'est le bon
temps des Etats, car elles sont plus vieilles et plus
solides qu'eux. Mais il est des temps d'orage et de
désordre ovi nulle loi , nulle institution , nuls
principes ne régnant , il faut que les hommes
régnent à leur place. Alors ce sont eux qui font

les choses: temps déplorables et difficiles à passer,

jusqu'à ce qu'il s'en trouve un qui veuille bien,
abdiquer pour remettre le sceptre aux mains des
institutions.

J ai voulu jeter un premier coup d'œil sur ce
que produiroit l'année iHao, si la direction des
afiaires restoit ce qu'elle est aujourd'hui : telle est

la première mesure importante qui l'occupera
;

la seconde mais on ne peut encore assurer

qu'il Y en ait une seconde. Je reviendrai peut-être

plus tard sur te premier aperçu.

A. DE Frenilly.

Paris , le 3 février 1820.

On avoil annoncé d'une maniè)e presque posi-

tive que Tcnfamtement de la nouvelle loi sur les
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élections sîgnaleroit les premiers jours de févricFo

Déjà même les écrivains lil)('rau'< qui, jusqu^à ce

moment, avoiont fait entendre des cris de ra<2[e,

sembloient aflopter une autre tactique, et oftrir

au ministre des négociations dans lesquelles, au
ino\ en de quelques mots d'explication, la (jue-

relle auroit pu s'apaiser. Le mii!i>tère paroît re-

tombe dans ses perpétuelles liésitations, soit

qu'une indisposition réelle ait paralvsé ses moyens,
soit quii recule devant 1rs embarras d'une posi-

tion que la duplicité a rendue si fausse eî si péril-

leuse, et que la franchise auroit pu rendre hono-
rable et facile. Voilà la France encore livrée aux
hîcerlitudes qui la tourmentent depuis deux mois

j

Aoiià que ses desline'es dépendent de nouveau de
la santé ou du caprice et des irrésolutions d'un
ministre.

En attendant que l'examen du budjret ait fait

cesser l'inaction où l'on retenoit les députés, la

Chambre a de loin à loin de* séances ou des pé-
titions aussi scandaleuses qu'insensées donnent
lieu à d'étranges discussions. Si quelque chose

pouvoit e'tonner de la part de certains orateurs,

ce seroit l'empressement avec lequel ils saisissent

tous les prétextes pour accuser les royalistes des

faits les plus opposés à leurs princi|)es, le plus

constamment démentis par leur conduite. Ecou-
tez ces tribuns qui Battent sans cesse lepeiq^lcj

ils vous diront que ces blasphèmes contre la

royauté sont la suite d'un plan contre-révolution-

naire. Un audacieux ou un fou parle-t il de la des-

titution du Roi de France? ce sont les royalistes

qui se coalisent pour jetrr du ridicule et de
l'odieux sur le droit sacré de pétiiion. Mais qui

donc a provoqué ces pétitions où quelques fac-

tieux se constituent si insolemment les organes

tlu vœu national i' Dans quelle opinion voit-on

S'àXis cesse établir le dogme de la souver-iiaeté du
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peuple, et des écrivains donnera un parti ie nothr

de la îiation?

Sied-il bien à ceux qui exhument et nou« vantent
les œuvres les plus démagogiques, de nous répéter

qu'eux seuls sont attachés au Roi et à la Charte , et

que ceux qui défendent la Charte en sont les véri-

tables ennemis? Ils ont beau à\Ye : Les faits que
les royalistes racontent sontfaux , les principes

cjiiils professent sont absurdes , les moyens quih
emploient sont iifûmes ; nous leur demanderons
qtii d'eux ou des royalistes répand chaque jour les

poisons delà calomnie; qui d'eux ou des royalistes,

attaque sans cesse toutes les bases de la société ;

i^fui d'eux ou des rovalistes outrage la religion, la

morale et les institutions de la monarchie?
INaguère ils se plaignoient de ce que toutes les

places étoient encore dans les mains des hommes.
de i8i5; et la liste des destitutions opérées depuis

l'ordonnance du 5 septembre, répond assez à ces

déclamations mensongères. Aujourd'hui c'est une
faction qui, selon eux, marche à la concpiète des

places ; il n'y en a pas assez pour les libéraux 5 ils

ne veulent^ ils ne réclament que les principes,

î^aissez triompher leurs principes, accordez-leur

la souveraineté du peuple, et bientôt ils ne souf-

friront en France, ni Charte royale, ni royalistes,

ni Roi.

Sans doute parmi les écrivains dont ces mêmes
hommes préconisent les doctrines, il en est qui,

cherchant à dissiper les défiances qu'on> a inspirées

aux amis des Bourbons, annoncent la résolution

lormelle de ne participer à aucun gouveinement
émané d'une autre source. Ceux-ci sont de bonne
foi , nous aimons à le croire 5. mais ceux qui parlent;

comme eux
, pensent-ils avec la même sincérité?

On se rappelle cette séance de l'Assemblée légis-.

lative, où l'abbé Lamouretle essaya de réconcilier

les deux partis, où les députés s'çmbras^èreiit.
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«ux cris Je f^ive le Koi ! à has la république! où.

Louis XVI vint leur ténioigiiev couibicn il éloit

touché de ce mouvement qui promettoit taut

d'accord entre tous les pouvoirs. C'étoit au mois,

de juillet I79'2; trois semaines après, le cant)u du
10 août foudrojoit le château des Tuileries.

Ce n'est pas par de vaines protestations qu<j.-

nous pouvons être rassurés, loi'S([ue les idées les

plus subversives de l'ordre social sont mises au
jour, commentées, exaltées dans une foule d'écrits

séditieux ; lorsqu'on ne cesse de nous parler de
l'éligibilité des Rois de la première et de la se-

conde race
; lors<|u'avec une affectation

,
qui n'est

f>as
sans motii , on nous cite les conversations et

es sentences du prisonnier de Sainte- Hélène
-;

lorsqu'on décrit avec complaisance ses opérations
miiilaires de i8i5 j lorsque, à propos des négo-
ciations de l'année préct'dcule , on imprime des
lettres qui reposent sur des faits coiitrouvés, et

auxquelles ou ne sauroit supposer aucun but lé-

gitime
5
lorsqu'&n jette dans le public des corres-

pondances apocryphes on des documens hislo-
liques , afin d'avoir une occasion de reproduii-e

i\^s noms qu'on ne veut pas laisser oublier
5 lors-

qu'on étale avec impunité ou qu'on distribue avec
mystère les images dune famille déchue, et qui a

fait tout le mal de la France; lorsque, en haine
de la religion et de ses ministres les novateurs
."?ont chercher des argumens contre elle dans les

écrits de je ne sais quels prêtres italiens; et que,
^ous l'empii-e d'une Charte qui déclare (£ue le cuite

catholique est la religion de l'Etat, ou se permet
d'annoncer un ouvrage sous le titre scandaleux de
Taxes des parties casuelles^ de la boutique du
Pape.

Opjiosons à ces ennemis de toute croyance l'opi-

nion d'un protestant, grand homme d'Etat, du
célèbre Burke :
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« Le peuple anglais, dit-il, ne regarde pas
5) rétablissement de son Eglise comme une chose
J) seulement convenable, mais comme essentielle

îJ à l'Etat ; non pas comme une chose hétéroçène
» et séparable , non pas comme quelque chose
î>. d'ajouté pour un simple arrangement, comme
î) quelque chose cpi'il jniisse prendre ou laisser,

î) suivant que cela coavicut aux idées du moment
;

3) il regarde son établissement religieux comme
» le fondement de sa constitution , avec laquelle

v et avec chaque ]iartie de laquelle il maintient
}) une union indissoluble. L'Eglise et l'Etat sont

» des idées inséparables dans scn esprit 5 et il y a

î) bien peu d'exemples où l'on fasse mention de
)) l'un sans faire mention de l'autre.

)) Nous n'avons pas, dit-il ailleurs, relégué la

5) religion dans d'obscures municipalités, ou dans

5) de pauvres villages. INonj nous voulons la voir

3) élever à la cour et au Parlement son front mitre
;

)) nous voulons rencontrer son alliance à chaque
)) pas dans le cours de la vie, et qu'elle s'unisse à

» toutes les classes delà société. La nation anglaise

» montrera à tous les fiers potentats de ce monde
)) et à leurs verbeux sophistes qu'une nation

5) libre
,
généreuse et savante, bonoreles premiers

» magistrats de son Eglise
5
qu'elle ne permettra

» jamais à l'insolence des richesses ou des titres,

» ou à celle de toute autre espèce de prétentions,

1) de regarder avec mépris ce que nous considé-

)) rons avec vénération. Parmi nous, on voit sans

» peine et sans envie un arclievé<|ue avoir le pas

» sur un duc , un évéque de Durham ou un évêque
» de Winchester jouir de dix mille livres sterling

» par an; et l'on ne conçoit pas pourquoi l'on

» trouveroit que cette somme seroit plus déplacée
-)) dans leui's mains que ne le seroit, dans celles

» d'un comte ou d'un gentilhomme, le produit
î) d'une fortune semblable. »
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A propos des personnes qui voient avec un œil

jaloux ces distinctions , ces lionneui's et ces reve-

nus
, Burke ajoute :

« On reconnnîl ces hommes à leur ton : leur

)) langage les trahit
5
c'est un patois de fraude, un

)) "accent et un jarpjon d'hypocrisie. Pourvoit-on

» i)er!ser autrement, quand on voit ces p;irleurs

)) affecter de reporter l'élat du clergé à cette pau-

» vreté évangélique du premier âge, qui , dans

» la réalité, doit éprouver un très-grand cllange-

» ment, puisque les mœurs, puis |ue la manière

» de vivre jOuisqu'cuiiii tout l'eTîsemhle des choses

)) de ce monde a suLi une révolution totale? iNous

» re^rarderons alors ces messieurs cojuaic d aussi

» honnêtes enthousiastes que nous les croyons

» aujourd'hui de bous fourbes et de bons troni-

)) peurs, lorsque nous les verrons remettre en

)) communauté leurs propres fortiiues, et sou-

« mettre leurs personnes à celte discipline aw-

» tère de la primitive t.glise, )>

Il nous semble que, dans ses Réflexions sur la

Révolution de France , Edmond Burke a répondu
d'avance aux déclamations de nos écrivains antl-

reliçjieux.

C'est parce que la religion est le plus ferme sou-

lien du trône légitime qu'ils se déchaînent contre

elle avec un acharnement si opiniâtre.

Si l'on pouvoit encore révoqncr en d'^'ite les

vues secrèk^s
,
que dis-ie? les projets avoués de ces

prétendus libéraux, il suffiroit de jeter les veuxsur
ies pages incendiaires, où, après avoir prévenu
les royalistes qu'ils vont leur faire jeter les hauts

cris, ils avancent que la Charte conslitutionnelîu

donnée aux Français par le Roi , fut de sa part

}>lutôt une restitution qiiune reconnoissauce • que
e pouvoir absolu, dont nos Rois jouissoieut en

1789, étoit une usurpation-réclie sur le peuple;
que le droit divin, par exemple, en vertu duquel
ils piéteudoirul réeu-r sur lo KvaMce, est la nlus
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ïldicule des cliimères, puisqu'il est constant que^
dans les premiers temps de la monarchie, la cou-
ronne de France étoit élective; que les Etats-

Généraux créoientetdéposoientles Aois; qu'en utt

mot ils partageoiciit avec le Roi la souveraineté
;

que, dans la Charte, le pouvoir s'est fait la part
qu'il a voulu, et que la nation n'a pas réclamé le

droit incontestaLle qu'elle avoit d intervenir au
contrat.

Quel Français , s'il est véritahlement digne d*
ce nom, ne seroit pas révolté à la lecture de ces

maximes séditieuses? Nous savions bien
,
que dès

1816, des présidens de collèges électoraux nom-
més par le JRoi, osèrent pioiérer de pareils blas-

phèmes dans des entretiens particuliers ; il en est

même que cette doctrine subversive n'a pas em-
pêchés d'arriver à la première dignité de l'Etat.

Le& factieux ont jeté le masque 5 ils dévoilent eux-

mêmes la conspiration : c'est à la royauté légitime

qu'ils en veulent; c'est elle qu'ils menacent; c'est

contre elle qu'ils dirigent leurs machinations et

leurs complots. Quoi! lorsqu'ils étourdissent la

majesté royale de leurs respects mensongers et de
leurs fallacieux éloges ;

lorsqu'ils proclament leur

amour pour cette Charte, émanation de la légi-

timité ; lorsqu'ils articulent les mots d'honneur et

de foi jurée, c'est dans ce moment qu'ils ressus-

citent tous les sophismes de l'usurpation 1 La con-
tagion des principes désorganisateurs gagne et

corrompt tous les états et tous les âges ; de jeunes

étudians osent faire la leçon au Souverain ; des

publicistes imberbes érigent en droit la résistance

et l'insurrection, et quelques milliers de signatures,,

mendiées ou surprises en laveur d'une loi déplo-

rable, sont données comme l'expression du vœu
de vingt-huit millions de Français ; on argumente
du silence de cette presque universalité , comme
s'il n'étoit pas, au contraire, une preuve de sou-
mission aux lois, de respect pour les pouvoirs qui
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l^s délibèroût, de coiiliance dans la sagesse du
Monarque !

Un crime irrémissible aux yeux des révoliition-

naii-es, c'est d'avoir reconnu rillusion de leurs

vaines théories, d'avoir secoué le joug de l'erreur,

de se laisser éclairer parle flambeau de la raison

et de l'expérience. On diroit que l;j révolution

est comme l'enfer du Dante
,
qu'une fois descendu

dans ses abîmes on ne doit plus essayer d'en sor-

tir, et que , sur la porte qui y conduit , on lit aussi

cette inscription terrible ;

Lasciate ogni speranza voi ch' entrate.

Si jamais cet endurcissement, qui naît de l'or-

gueil , fut éloquemment combattu , c'est par un
de nos plus célèbres orateurs chrétiens, M. l'abbé

Frayssinous. On sait avec quel succès il applique

les principes religieux à la politique, et comme
il appuie sur la morale de l'Évangile les bases de
toutes les institutions qui contribuent au bonheur
de la société. La recherche de la vérité a été l'objet

de sa. première conférenee de cette année. Il a su

faire, du siècle de Louis XIV, un tableau su-

blime, où, retraçant toutes les illustrations de ce

beau règne , il n'a pas oublié l'asile consacré à la

valeur indigente, cet hôtel des Invalides, monu-
pient dont l'antiquité n'ofFroit point de modèle,
îiionument le plius populaire qu'ait pu fonder la

munificence d'un grand Roi. «Je me félicite,

)) a-t-il dit, d avoir trouvé l'occasion de venger
5) un siecJe si indignement outrage, et qui sera

)) l'éternel honneur de ma patrie ; et au murmure
î). d'approbation que j'ai cru entendre dans cette

)» assemblée, je vois, Messieurs, que vos cœurs
» sooit français comme le mi^n. »

Oui, sans doute, tout est frauçais dans ces dis-

cours inspirés par une énergie si religieuse j tout
est français dans ces missions apostoliques, sur les-

quelles on essaie en vain de verser le ridicule et

4 attirer la haine des passions. Si les missionnaires
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fai5oient moins de bien; s'ils ne préclioient pas la

concorde, la .soumission aux Jois, le dévouement
pour le Prince et pour sa dynastie, la pratique de
toutrs les vcrtup 5 si des succès nombreux, incon-
leslaLles , n'étoicnt pas la récompense du zèle qui
les anime , on ne les accableioit pas de tant d'ou-
trages et d*i calomnies, on n'attaqueroit pos les

honorables députés qui les dcfendeiiï. Qu'arri-
vera-t-il en dernier résultat? L'iniquité se sera

menti à elie-mênic , la vérité Iriompliera comme
la religion; et cet hommage rendu au culte ca-
tholique jusque dans la constitution desCortès,
restera pour prouver à quel point ceux qui fei-

gnent de l'admirer, sont aussi diffamateurs par
leurs éloges que ppr leurs injures.

Ils s'étonnent après cela de ce qu'on les regarde
comme des artisans de trouble et de révolutions ?

En 1789, disentiîs , nous demandions des insti-

tutions nouvelles , et l'on nous traitoit de révo-
lutionnaires

; en 1820 nous défendons les insti-

tutions établies, et l'on nous ti*aite encore de ré-

volutionnaires ; ponrqvioi non , si la loi des élec-

tions que vous prolégezavec tant de chaleur, con-
duit la France à de nouveaux boxdeversemens? si le

maintien de cette loi doit amener le renversement
de la Charte elle-même?

Veut-on encore une démonstration de cet esprit

d'inconséquence et de vertige qui saisit jusqu'aux

niejnbres dfi la Chambre des Députés ? elle nous
est offerte par les journaux. M. Regnaud-Lascours,

député et préfet tout à la fois, se sert de l'organe

de son fils pour faii'c savoir par le journal de

îvîmes , à ses concitoyens du déparlement du
Gard, que , dans la séance du i5 janvier, il a

vote, avec le colé gauche, contre l'ordre du jour,

et qu'il votera toujours contre touie mesure qjù

porta oit atteinte aux institution s nationales. Au
Jjeu de remarquer que celte profession de foi eût

été plus convcnabîejuout nlacéc dans la bouche
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du député que dans celle de son fils, il cilt été ,

ce semble
,
plus sage de le renvoyer à sa cons-

cience. INous nous permettrons une simple ques-

tion : quel traitement le ministère eilt-il réserv<S-

à un préfet député , votant avec le côté droit
,
qui

eût atlressé aux journaux une réclamation de ce

genre ?

Au reste, lorsqTie les mêmes écrivains annoncent
que M. de Cazes a communiqué son projet sur la

Joi des élections aux membres du côté droit, ils

en imposent nu public , et nous ne craignons

point de leur donner un dém;'nti.

11 est un déîuonti ]>lus sé\ère encore qu'ils re-

cevront de la nation française tout entière j cette

nation , distinguée dans tous les temps par .sou

respect pour la vieillesse et pour l'infortune , ré-

prouvera leurs sarcasmes.

Il est, en ellet, si généreux et de si bon goAt,
de faire des caricatures sur des cheveux blancs, et

d'insulter, par de fades plaisanteries, au malheur
qu'on ne veut ni réparer ni consolei* ! Mais ces

vieillards, dont vous nous tracez une peinture si

indécente, ont été long-temps l'honneur de la

magistrature ; ces guerriers ont aussi versé leur

sang pour le Hoi et pour la patrie , et quand vous
tournez en dérision les vétemens qu'ils portent
aujourd'hui, comme ils les portoient à la bataille

de Rosback, vous vous accusez vous-njénies d'ir-

révérenc>: et d'ingratitude ; prenez garde, ilspour-
roient vous dire que ce sont les spoliations révo-
lutionnaires qui les ont mis dans l'impuissance de
se procurer des liabillemeus moins gotliiques.

Ainsi les cœurs froids se ressemblent dans tous les

temps. Lorsque Sully reparut à la cour, quelques
années après la mort d'Henri IV , il s'aperçut que;

son costume et ses manières excitoient les moque-
ries des courtisans : « Sire , dit-il à Louis Xill

,

j» quand le Koi, votre pèj-e, me faisoit Thonneui'
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)) de mé consulter, nous ne parlions d'affaires,

» qu'après avoir fait sortir, au préalaLle , les bala-

:> dins et les bouft'ons de la cour. » Heureux en-
core si, de nos jours, nous n'avions à nous indi-

gner que contre des bouffons de cette espèce i

mais des maux plus graves nous affligent, des dan-
gers plus imnilneus s accumulent autour du trône.

Les plus mortels ennemis de la royauté légitime

affluent dans la capitale , et se présentent aux ac-

clamations et aux cris de joie d'une faction conju-

rée contre les Bourbons. Et quand tous ces élémeiis

d'un second 'Jto mars semblent disposés pour la

main qui voudra les mettre en œuvre, le ministre

reste sourd aux avertissemens et aux conseils de la

prudence 5 il sommeille au haut de cette roue de
fortune sur laquelle il est monté ; si quelque ca-

tastrophe trop prévue vient l'y surprendre en-

dormi, qu'aura-t-il fait pour sauver la France ?

Eh bien ! le réveil approche ; ce n'est pas l'agita-

tion qui marche, c'est la révolution 5 elle compte
sur des cœurs ardens pour la seconder, sur des es

pritsservilespour la recevoir. Y a-t-il complicité?

n'y a-t-il qu'aveuglement ?

Quos perdere vult Jupiter, dementatpriùs.

Un crêpe funèbre couvre en ce moment toute

la Grande-Bretagne. A peine un de ses princes,

encore danslafosce de 1 âge, entroit au tombeau;
son Roi vient de mourir accablé par la vieillesse et

par les suites d'une longue et déplorable infirmité

qui le rendoit encore plus cher à ses fidèles sujets.

Le peuple anglais pleure un monarque qui, pen-
dant soixante ans d'un règne glorieux, ne cessa

d'offrir l'exemple de toutes \es vertus publiques et

privées , qui , non content d'attacher son nom et

la force de son caractère à toutes les entreprises

capables d'illustrer et d'étendre la puissance de

son gouvernement , encouragea les inventions et

lèse

aux
xpériences utiles , et ne dédaigna pas de donner

cultivateurs ses conseils sur les procédés déco-
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nomic rurale, protecteur, ami des voyageurs et

dfs savaus , juste appréciateur du mérite jusques

dans les hommes dont l'éloignoient d'abord ses

préventions personnelles, ferme et constant dans

ses senti mens etdaus ses vues, défenseur inébran-

lable des institutions nationales et des préros^alives

de sa couronne, modèle des époux, des pères et

des Piois. Mais c'est à d'autres titres qu'il a droit

aux regrets de la France... La cour de Geors^es III

fut, comme celle de Louis XIV, Tasile des infor-

tunés royales; son empire tout entier fut ouvert
aux particuliers comme aux princes, et, sur celte

terre hospitalière, toutes les victimes de la révo-
lution trouvèrent accueil , intéiêt, secours et con-
solations. IVolre clergé surtout n'oublieia jamais

de quelles attentions touchantes, de quelle géné-
rosité délicate il fut comblé durant tant d'années.

C€ Roi, qui suivoit uneautre communion, s'infor-

moit sans cesse des besoins de nos prêtres catho-

liques, et ne parloit d'eux qu'en les appelant
mon panure clergé. Les Français s'iionorent en
cette circonstance dépenser comme les Anglais,
et de payer un tribut de douleur et de reconnois-
sance à la mémoire d'un des plus grands monarques
qui aient gouverné l'Angleterre.

Trouvé.

JLa Résolution de France , considérée dans ses effets sur

la civilisation des peuples et ses rapports avec les cir-

constances actuelles. Petit monument historique , avec
cette épigraphe :

Hiscite justitiam moniti et non tcmnere difvs-

Par C. F. Beaulieu.— Paris, chez Dentu.

Cette brochure, écrite par un homme qui a vu de
près et étudié toutes les phases d'une révolution, dans
le cours de laquelle il a souvent été persécuté , ne peut
manquer d'être lue avec beaucoup d'intérêt. Selon l'au-

teur la révolution deFrance fut commencée et continuée
par les clubs, espèce de bandes noires formées par
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IVsprit du siècle , ou p'Utôl par l'esprit de l'enfer, pour
détruire les Etals, sous prétexte de les régénérer. 11

décrit Torigine et les progrès de ces clubs et leur in-

fluence sous toutes les assemblées législatives qui se

sont succédé depuis 1789. 11 compare la société des

jacobins, fondée par une trentaine de députés, avec

le club des amis de la liberté de la presse, formé
trente ans après, par un certain nombre de députés à

la Chambre. Dans celui-ci, comme on faisoit dans le

premier, sont élaborés les projets de lois favorables au
système révulutionnaire; celui-ci a, comme l'autre,

des journaux qui lui sont particulièrement dévoués. On
sait ce que valent dans la bouche des amis ^ ces mots :

Nous mourrons pour la Charte. Ils mourront pour la

Charte comme leurs testateurs sont morts pour la

Conslliullon. Dans son dernier chapitre intitulé : Ré-
capila/atinn ei rapprochemens , la révolution de France
présente à Timagination deM.Beaulieu , laformed'un
long serpent, de l'effroyable Boa, par exemple, qui,

après avoir infecté de ses poisons le terrain qu'il a

parcouru, se replie sur lui-même, et rapproche sa

queue de sa tête. « Dans cette situation j dit il, qui

est actueilement celle du système révolutionnaire, le.

dangereux reptile paroit reposer j mais gardez-vous

d'en approcher, ce prétendu sommeil est celui de la

perfidie ; il se réveille, et déjà on le leconnoît à rôdeur

empestée qui le précède. »

Le Conservateur ne pouvant insère?' dans une.

jneine Lh'raison deux ar-'ticles sur le même sujet ,

n'a vu cfi imjjri/ner un de M. de JFreni/'Y, qui s'est

déterminé alors à le faire imprimer éi part. On le

trouve chez le Aorma/it ^ et chez lesjnxircluuuis de

nouveautés , sous le titre : de i.'EspAGNE ET du la.

France, par M. A. de F.

iV. B. L'article inséré dans la LXX^ Livraison, sur la Beligicnt

con.udc'rêe dans ta sociéic , est de M. BjiNOlSTj membre de la

Ctiambre des Dèpulés.

Erratum. — Page 228, ligne i3, le vœu de la France a

été rcpritné , liiez : exprime.



CMVVVVVMlVVV«v\«AlV«MVM\Vk'Vvvv\vvv\vv\\w^v^Avv^AA,^\^AvvvvlAMl««lV«vvl4\\'<^\'«v^Al^AA

LE CONSERVATEUR.

Du Pouvoir et de i'Autorité

.

La situation de la France est vraiment extraor*

dinaire; l'autorité sy trouve Ciicore, le pouvoir
n'existe nulle part ; il n'est pas dans les Chambres :

on les outrage • il n'est pas dans les tribunaux :

on las brave; il n'est pas dans Topinion : on la

conteste. Nous voyons faire des lois, rendre des

ordonnances : elles sont exécutées 5 c'est îefFet de
riiabitude, l'expression du b<?soin d'obéir que la

aociétéreconnoît implicitement ou expliciteorent,

sous peine de se dissoudre. L'autorité s'en con-
tente; elle le peut; c'est son lot. Mais le pouvoir
ne s obtient pas d'une manière aussi facile. Pour
l'exercer, il faut in-^pirc r la confiance

,
parce qu'il

agit bien plus sur le spirituel cjue sur le matériel
de la société. En i8x4, en i8i5, lautoîité royale
SI quelquefois été conteste'e; elle amême été mé-
connue , nous ne le savons que trop ; mais le pou-
votr vovai étoit immense, parce que tous les sen-
timens s'y ratlachoient, el que ceux-là même qui se

déclaroient par le fait rebellciS à l'autorité , recon-
noissoient l'ascendant du pouvoir, et n'attendoient
qu'une bonne direction pour s'y soumettre. C'e»t

ainsi qu'on a vu des régimens, entraînés a trahir le

serment qu ils avoient prêté, rendre à l'héritier

présomptif de la couronne les honneurs dus à son
rang, au moment même où ils désertoient la cause
royale. Ils méconnoissoient lantorité ; ils respec-
toicnt encore le pouvoir.

Celte distinction, susceptible de jtterqUvlque

Tome VI. — 72» Livraison. i^
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jour sur notre position, peut aussi servir de ré-
ponse à ceux qui, n'osant disconvenir (^ue tout va
ma] , s'endorment sur la décevante illusion que
tout va encore. Lorsqu'une horloge est dérangée,
lé mécanisme des rouages n'est p;is interrompu

,

mais l'aiguille donne une indication fausse, et

celui qui s'y confie manque tous ses engagemcns.
Ou a donc pu, dans la première CIiamLre, rejeter

avec indignation une demande en faveur des régi-

cides 5 on a pu, dans la seconde, se lever unani-
mement contre une pétition qui faisoit entrevoir

la possibilité d'un crime, sans que ces mouve-
mens, bons en eux-mêmes, puissent servir de
garans pour des lésolutions ultérieures. Hors des

Chambres, l'opinion n'est pas plus fixe. Le résul-

tat des voles dans les collèges électoraux pourroit
induire à de fausses idées sur la prépontle'rance

d'un parti, si la réflexion ne persuadoit pas que
la concentration du petit nombre obtient néces-

sairement des succès temporaires sur l'insouciance

ou le défaut d'union de la majorité.

Dans les Chambres, hors des Chambres, tout

ce qui se passe sous nos yeux prouve donc à la

fois l'apparence de l'autorité comme l'absence du
pouvoir. Les tribunaux peuvent condamner les

auteurs d'écrits séditieux; les Chambres peuvent
rejeter des pétitions scaiidaleuses : c'est la part de
l'autorité qui va toujours jusqu'à ce qu'elle soit

ébranlée par une violente catastrophe, et qui va

encore, même après l'événement 5 mais le pouvoir
est détruit lorsque les auteurs cTe ces écrits,

lorsque les rédacteurs de ces pétitions se croient

en mesure de les publier. Un exemple pris dans

l'histoire de notre temps rendra ceci plus sensible".

Certainement le ])Ouvoir royal cessa d'exister le

jour où l'on prêta le fameux serment du Jeu de

Paume: et cependant, de 1789 à 1792, le nom
du Roi paroissoit en tête de tous les décrets et de

tous les jugemens, parte que le simulacre de l'au-
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toiilo royale existoit encore, quoique le pouvoii*

iCit atiéauti.

-iSi le système ministériel nous avoit rais dans

fêtle position fausse , il est indubitable qu'il aurôit

^apé la monarchie dans ses fondemens, cl peut-

être V trouveroit-on un des motifs de cette inquié-

lade vague, mais réelle, qui nous tourmente. Danà
le corps politique, il y a coniiance universelle^

lorsque les hommes, les principes et les choses,

étant en harmonie avec la dénomination du gou-
vernement, tout se dirige vers sa prospérité, de

même que le corps humain est dans l'état d'une

isanté parfaite, lorsque rien ne déiange l'équi-

libre des forces vitales. Mais, daiis l'un comme
dans l'autre, il y a désordre, et par consé-

quent il V a danger lorsque celte harmonie est

détruite. D'abord, il se manifeste par un mal-
aise dont on cherche long-temps la cause

;
pendant

ce temps, le mal empire, et là mort en est le

terme. Ce .sont ces premiers symptômes qu'en po-

li tique comme en médecine les hommes habiles

cherchent à recoiinoître, et que les ignorans né-

gligent, parce que l'imprévoyance est compagne
d€ l'incapacité.

Ce seroit donc bien mal à propos que, fermant

à dessein des veux dont tout devroit détruire

l'abscurcissement, on méconnoîtroit son péril sur

la foi de quelques apparences. La soumission à

l'autorité n'est pas plus un symptôme de conseï*-

vation
,
que la résistance , dans quelques cas , n'est

iiu indice de destruction. Des ivrognes se battent

dans un cabaret contre les gendarmes qui veulent

les en faire sortir ; des fraudeurs attaquent dés

préposés des douanes ou des droits réunis
j
des

contribuables insultent les percepteurs des im-

iîôts:
tous ces actes peuvent sans doute être qua-

iûés de résistance à l'autorité
,
puisqu'ils s'exerceii

t

contre des hommes agissant au nom de l'autorité

'9-



( ^9» )

royale , mais 11 n'est pas un seul de ces délinquant
qui soit en révolte contre le pouvoir^ parce que
nul d'entre eux ne conteste le droit en vertu du-
quel le Roi commet des employés pour recevoir

les impôts, et des gendarmes pour faire la police.

La résistance n'est donc pas toujours révolte, de

même que la soumission n'est pas toujours fidélité.

C'est par des actes extérieurs qu'on résiste à l'au-

torité; c'est par le sentiment et par les doctrines

que l'on combat le pouvoir.

Cette dernière agression est la plus dange-
reuse, surtout dans un système de gouvernement
où l'étendue de liberté est telle que tout peut se

dire à la tribune, ou se publier par l'impression.

Xià, ce n'est point l'autorité que l'on conteste,

c'est le pouvoir qu'on ébranle atin de le déraciner.

D'abord les attaques sont timides; on prend des

voies détournées : bientôt on se croit assez forjt

pour ôter ce qu^il y a de divin dans la royauté,

pour abolir la religion qui le consacre
,
pour rava-

ler le Roi à la condition de fonctionnaire, enfin

pour parler de sa destitution. C'est ainsi que se

familiarisant par degrés avec les idé«>s les plus

monstrueuses, on se trouve insensiblement en

pleine révolte contre le pouvoir. Les insultes à la

religion de l'Etat ^ l'avilissement de ses ministres,

l'étrange maxime que la loi doit être athée, maxime
en horreur à tous les cultes , et qu'oïî n'a pas craint

d'avancer devant une cour souveraine, sont au-

tant d'attentats contre le pouvoir royal, parce que
sans religion point de royauté. Le ministre de

l'intérievir peut à son gré suspendre ou destituer

un sous-préiet qui laisse maltraitci- un évêque à

la tête de son clergé; mais cet emploi méticuleux

. de l'autuvilé du monarque ne répare point la

brèclie qu'une olTcnsc préméditée a laite au pou-
voir royal.

Le respect pour ce pouvoir sacré étoit cliez nos

pères un sentiment religieux tout-à-iait distinct
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de la soumission à l'autorité. Sous le règne île

Charles IX, plusieui*s gouverneurs s'honorèrent

-en désobéissant auK ordres donnés contre les pro-

testans. Le brave Grillon, qui voyoit dans le duc
de Guise un sujet rebelle, ofFrit à Henri III de se

battre contre lui ; il refusa de l'assassiner. Mais ni

Grillon, ni ces dignes gouverneurs ne méconnois-
soient le pouvoir, quoiqu'ils déclinassent tempo-
rairement Tautorité

5 et leurs bras, dévoués au
successeur légitime des Valois, le portèrent au
trône de ses ancêtres.

Ce sentiment, suspendu pendant nos troubles,

avoit repris de nouvelles forces après la restaura-

tion. Certes, il ne seroit alors entré dans la tête

de personne de faire une. demande ayant pour
objet, en cas de DESTITUTION, de substituer le

pouvoir des Chambres au pouvoir royal : pour-
quoi l'ose-t-on aujourd'hui? c'est parce qu'en

soumettant toiit à l'aride analyse, on n'apprécie

dans les choses que leurs rapports matériels, et

dans les hommes que ce qu'ils ont d'apparent
j

parce que la confusion des rangs, que certains

rêveurs croient le produit d'une haute sagesse,

assimile, dans leurs pensées, l'oint du Seigneur
au fonctionnaire qui régit un village; c'est parce
que, sous l'empire des fausses doctrines, il n'y a
qu'audace , erreur et crime , et que la vérité même ,

quand elle paroît devant des yeux malades, les

éblouit au lieu de les éclairer.

L'erreur est toujours dangereuse; mais le dan-
ger s'accroît en raison directe de son point de dé-
part. Lorsqu'elle prend naissance dans les classes

subordonnées, il est difficile qu'elle fasse des pro-
grès rapides, parce ([u'elle a beaucoup d'obstacles

à franchir, avant de s'élever au point d'où elle

peut dominer. Lorsqu'elle descend au contraire,
tout est facile; les obstacles s'abaissent devant la

force qui l'accompagne, et par ce moyen les na-
tions se trouvent entraînées , contre leur intérêt
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«t contre leur volontc , dansTabîmC clé maux dont
la raison publique clierchoit à les garantir.

Des circonstances aussi malheureuses sont très-,

raves, comme tout ce qui e4t surnaturel; mais
lorsque le ciel, dans son dédain, permet qu'un tel

prodige grrive pour le cîiâtiraent des peuples , son
résultat inévitable est la destruction du pouvoir,
et l'afFaissemejit de Tantorité. Les mêmes causes

produisent toujours les mêmes effets. C'est une loi

île la nature à laquelle on ne peut échapper.

De cesconsidérations générales, si nous revenons
à notre situation particulière, nous apercevrons

iacilement que l'on a fait, dans Tintérêt du pou-
voir et de l'autorité, précisément le contraire de
ce qu'on auroit dû faire.

4S. la restauration , un immens'e pouvoir vènoit

de s'écrouler, une ibrte autorité subsistôit encore
^

1 habitude et les souvenirs en assuruient la durée ;

il suffisoit de la maintenir. Les circonstances même
étoient tellement favorables, qu'on pouvoit saïi.s

danger en tempérer la rudesse. Mais je pouvo'id*

eloit à reconstruire ;c'étoit là qu'il -falloit mettre

ses soins. Des moyens puissans et nombreux secon-

«loient cette entreprise. L'ascendant «les siècles,

la force des droits. In volonté publique, l'effroi

dti passé, l''e&poir de l'aveiirir, le respect qu'on

porte aux longs malheurs, et cette puissance du
temps, qui, nous rallachant^nx vieux âges, sanc-

tifioit nos triomphes, généralisoit notre gjoiro , et

plaçoil nos braves guerriers sur la ligne hérédi-

taire des Duguesclin, des Dunois, des Bavard, des

r<ia«ton, des Fabert, des Luxeinbourg, des Vil-

}^YS, des Turenne, dés Condé , des Maurice. La
roule étoit tracée ; un sentiment général y porloit

les Fronçais . il étoit si facile delesv maintenir !.....

Des efforts inconcevables ont été faits pour les en

tirer. De faux systèmes ont prévalu; de fausses

doctrines ont été accvéd liées
;
des amibiiioji* P*i'^

liculières ont contrarié l'intérêt public ;
des coii-
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cessions intéressées ou maladroites ont fait naitre

des prétentions nouvelles; on a divise ceux même
qui clierchoient à s'unir; les cliàtimens, les ré-

compenses ont été distribués au hasard, et dans
la seule vue d'assurer le succès d'un jour ; alors

tout s'est trouvé confondu.
Ce désordre subsistera tout le temps que, vou-

lant bien se contenter de l'apparence, on croira

qu'on marche parce qu'on se traîne
;
qu'on peut

soutenir une monarchie avec des institutions et

ées pensées républicaines; que la liberté doit être

sans frein
;
que la versatilité peut inspirer la con-

fiance; que des rumeurs sont l'opinion
;
qu'une

autorité qui chancelle peut supple'er au pouvoir
qu'on a détruit, et que l'incapacité qui creusa

1 al)îme possède aussi la puissance de le fermer,

D'Herbouviixe.

SUR LES MISSIONS.

Delicta majoi'um immerùiis lues
,

Jiomane . donec tempLa refeceris

/iidesque labentes dcoiiutu

HORAT.

« TTOmain, tu expieras, quoique innocejit, les

» crimes de tes aïeux, tant que tu n'auras pas
« relevé les temples de tes Dieux, qui tombent eu
» ruines. »

Voilà c?que disoit, il y a deux raille ans , et

après une révolution , au premier peuple de
l'antiquité, un des hommes les plus éclairés de
sou temps; et ce peuple étoil idolâtre, et le poèle-

])hilosophe qui lui parloit ainsi étoit de la secte

dEpicure (i).

(i) Dans d'autres temps, un philosophe plus grave, Cice'ron,
disoit : « FlaUonsr-nous tant ([u'il nous plaira : nous ne surpas-
>' sons pas ]es Gjulçis en valeur , ni les Espagnols en nombre,
» ni les Grecs en talens ; mais c'est par la religion et la crainte
>» des i).eux que noussui passoBs toutes les nations de l'univers. >j
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^Noiis, après que dix-huit siècles de chri'ïtia-

nisme ont passé sur la société, et Font amenée a
l'état le plus fort, le plus spirituel , le plus moral

,

le plus parfait, en un mot, qui ait jamais été,
nous pourrions aujourd'hui adresser la même me-
nace anx Français, non pas pour les presser de
replacer les unes sur les autres les pieri'es des
temples et des autels qui étoient toute la religion

du paganisme, mais pour les avertir de ne pas
rendre leurs temples déserts et les autels du vrai

T)îcu inutiles en laissant insulter la religion, pei-

sécuter ses ministres, troubler son culte, et sur-

tout pour avertir le gouvernement de ne pas rester

témoin muet de tant de scandales , si même ses

agcns n'en son t pas les secrets complices ; car, dans
ce genre, les gouvernemens font tout ce qu'ils

n'enipèf^hcnt pas.

Qu'en 93, sous la tyrannie, non d'un Néron ou
d'un Commode, mais d'une assemblée tout entièi-e

de INérons et de Commodes, cl bien plus méchans
encore, parce qu'il leur avoit fallu étouffer ])]us de
lumières et combattre de meilleures habitudes,
on ail vu outrager la religion, proscrire ou massa-

crer SCS iuinislres, renverser ses temples, et livrer

à la dérision et à 1 injulleses plus augustes céré-

monies, ces horreujjs. étoient les fruits naturels

d'une impiété extravagante à force de rage cl de
férocité, et; elles oxcitui nt pliss de douleur que
de surpjîs' .L'Enfer alors étoil sur la terre; et tous

C"s espi ils r]c ténèbres à qui il soufiloit ses fureurs,
poursirvis j)a^' !a crainte de ce Dieu même qu'ils

auroirnt \uulu anéantir, se précipitoient tête

baissé? dans le crime ])0ur échapper au remords..
Mais, «|ii'aj>rès trenle ans bientôt depuis ces

scèucs 'rd< uses, après que l'usurpa lion née de cette

sanglante époque , héritière de tous les secrets et

de toutes les doctrines de la révolution, a cru de-

voir, pour niettre à profit sa victoire et arrêter

sur le penchant de sa ruine l'Etat qu'elle avoit



(^97l . ;^
asservi, rouvrir ou relever les temples, traite^

avec le chef de l'Eglise, rétablir le culte et accogr:

tier à la religion tout ce qu'elle jugeoil compatible

avec sou autorité précaiie ; cju'apiès laresiauî ation

de la m^onarcliie, sous le Roi très-chiéli'-n , au

mépris des vœux de tant de milliers de Français

et des pieux exemples de tant d'augustes person- i

nages, lorsque tous les gouvernemens de l'Europe,

trop tard désabusés , semblent impatiens de repla-

cer la religion dans les institutions publiques et

dans les habitudes domestiques; que parmi nous,

en France, premier ne de la chrétienté , la reli-

gion chrétienne, fille du Ciel et souveraine du
monde moral, soit encore le but de tous les

outrages; que, sous les veux de l'autorité, quel-

quefois par le ministère de ses agens, ou du moins
avec leur silence, elle soit troublée dans son en-

seignement, "persécutée dans ses miuistres, livrée

à la dérision publique dans ses crovances , c'est u»
dernier scandale auquel nous étions réservés, et

le plus grand de tous ceux que la révolution nous
a donnés, le scandale du christianisme méconnu
par la rovauté , et de la religion de lEtal trahie et

abandonnée par le gouvernement de l'Etat.

L'objet de la haine spéciale et presque person-

nelle de nos sophistes iévointioniiaires, sont les

missions et les missionniiiies catholiques. C est à

mes veux la preuve la ])ius évidente de la sagesse

des missionnaires et de l'utilité des missions. Leurs

persécuteurs que je crois les esprits les plus per-

vers et les cœurs les plus corrompus qui aient paru

dans 1-e monde, ont très-bien jugé l'effet que pou-

voient produire ces prédications apostoliques qui

recommencent le christianisme dans les lieux où
il est oublié, comme elles le commencèrent , il y
a vingt siècles , dans les lieux où il n'étoit pas .

connu, ces exhortations vives et touchantes (i)

(i) Nos beaux esprits s'égaient sur la simplicité des discours
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qui vont éclairer des esprits préoccupés, et ébran-
ler dés cœurs endurcis par l'habitude du désordre
ou par le soin exclusif des choses terrestres, et les

rendre à de plus hautes pensées et à de plus nobles
afFeclions. Ils n'ignorent pas combien le seul appa-
reil de ces expédilio>5S religieuses, si je puis ainsi

parler, agit fortement sur l'imagination , et com-
bien il a de force pour ramener dans les villes et

les campagnes la paix et les bonnes mœurs, pour
faire supporter aux pauvres les rigueurs de leur
condition, et rendre l'opulence attentive à leur
misère. Cepuissant moyen de converlirlespeuples,
ils l'ont eux-mêmes, ou leurs devanciers, employé
avec trop de succès à le pervertir, et la France n'a

pas perdu le souvcnii' des missions et des mission -

naires de 93, qu'on vient de faire connoître à la

génération présente en lui en donnant l'épouvan-
table histoire (i)

; missions à jamais fameuses , et

dont, après trente ans, nous recueillons encore
les fruits , où les prédications étoient des blas-

des missionnniFes : voici ce qu'en dit Marmonle) dans ses JElè-

tnens (le liucraLiire , tom. l, p. 17.
X L'abondance du sentiment n'est pas fatigante comme celle

» de l'esprit; aussi n'y a-t-il que les si!Jet;S pathétiques sur Ics^

» quels il soit possible de parler d'abondance, expression qui
•» peint vivement cette sorte d'ëloi|uenre, où, sans préparation
^' lommesans ordre et sans suite, une àme

,
pleine d'uri prand

» sujet et profonde'nnent pénétre'e, répand avec inipéluosité les.

» setiliméns dont elle est remplie , et fait passer dans toutes les

>» âmes ses rapides émotions.
>> On a vu, dans nos chaires , des effets sitrpren3n;s du pour

» voir de cette éloquence ; le véhément lîridiune a déchiré plrjs

» de cœurs et fait couler plus de larmes que le savant et profond
» Bourdaloue, et, j'ose le dire, que le; sublime Bossue!.

» Il n'y a que cette façon de produire les grands effets de
» l'éloquence et de saisir tous les avantages du lieu , du monjent
>> de son émotion propre, et de celle de ses auditeurs ; et voilà

> pourquoi Bourdaloue disolt d'un missionnaire de son temps:
i» On rend à ses sermons les bourses que l'on t^çle aiix ifiieni. lje$
i> missionnaires ont en effet cet avantage ii^estunable surje?
» prédicateurs étudiés. »

(i) Zes MissionnaiiKs de oji. Un vol. in-8°. Prix ; 6 (t. vl

7 fr. 5o c. par la poste- Chez le Norniant , Rej et Gravier, et

Pichard.
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lièmes; les exercices, des orgies 5 les aumônes,
ries confiscations et des pillages j le signe de salut,

l'instruraent du supplice ;
le pardon général , la

inort. Ils connoissent donc toule la puissance des

missions, et comment nen redouteroient-ils pas

les salutaires effets? Missionnaires eux-mêmes de

révolte, de mensonge et de crimes, par leurs écrits,

leurs dfscours ou leurs exemples, ils verroient

leur auditoire réduit à un bien petit nombre, si

la religion pouvoit renaître, la morale refleurir

,

la fidélité à l'autorité légitime rentrer dans les

cœurs , les bonnes mceiirs dans les familles , la paix

dans les villes , la tranquillité dans les campagnes ?

Leur haine contre les missionnaires est donc de la

jalousie de métier, et la crainte d'une redoutable

concurrence (i ).

Mais, entr'autres effets des missions religieuses,

il y en a deux qui sont l'objet de leur terreur, et

qui déconcertent toutes leurs mesures : ce sont

les réconciliations et les restitutions.

« Ces hommes dont parloit Leibnitz
,
qui met-

)) troient le feu aux quatre eoins du monde pour

)i leur plaisir ou leur avancement; en ajoutant,

» çtjen ai connu da cette trempe \
» ces hommes,

tôiit en nous parlant d'union et à.'oubli , n'onir

jamais entendu ç^nunion entr'eux pour conspirer

<L't envahir l'argent et le pouvoir, et oubli pour

tous les crimes de la révolution 5
uioyen intailliblc

d'en faii-e de nouvelles. L'union dans le5 mémos
sentimens entre des hommes divisés par des©pi-

(4) On lit (îans un recueil de ])ensèes et maximes, aUrfbué à

fhohime de Sainte-Hélène, el dont tout démontre la suppo-

sition : «. On dit qu'il y a des missions en France Est-ce

>> cju'll n'v a pas de gouvernement ? » Assur^nieni , si de {tauvrej»

prêtres s'c'toient voues a parcourir les villes et les campagnes
pour prêcher l'aifeCtion à sa personne et l'obe'issance a son

gouvernement, il auroit t)ien empèclié les journau* de les

oulragtr, et lui-même leur auroit donné toutes sortes de farj*-

lilés , lui qui disoit : « Qu'il auroit donné la plus grande
M influence au clei^c , s'il iic l'avoit pas connu aus<i attaché

» qu'il l'etoit à la jjaaison de Bot/rboTv .

-.
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nions,- eii vaménant tous les Français sous la haVL^
lette de la légitimité , leur porteroit un coup
mortel, et ils ne trouveroient plus personne pour
pa^'er leurs écrits et seconder leurs fureurs; et,

loin que la réconciliation des esprits et des cœurs
entre dans leurs projets , ils s'appliquent sans
relâche, et avec une constance vraiment diabo-
lique, à souffler partout la division et la haine.

C'est pour les mêmes motifs qu'ils frissonnent
au seul mot de restitution. Mais ici il faut dé-
voiler toute leur pensée et les profondeurs de
malice qu'ils dérobent aux yeux des simples qui
abondent dans leur parti. Quelle que soit la cir-

conspection des missionnaires, avec quelque soin
que, dans leurs discours de morale, ils se tien-
nent dans la région des généralités, où personne
ne peut se reconnoître ni distinguer ses intérêts

personnels, les ennemis des missions ont l'air de
craindre que le peuple, dans sa simplicité, fasse

l'application de cette doctrine, aussi ancienne que.

le nronde, aux acquéreurs des biens nationaux,
ou que des acquéreurs, plus timorés, se l'appli-

quent à eux-mêmes ; et on voit tout de suite

combien cette méprise ôteroit d'auxiliaires à leurs

projets , et peut-être d'argent à leur caisse.

Mais cette crainte n'est sincère que dans les

simples du parti , et les chefs y voient toute autre
chose. Les missionnaires , en gardant sur celte

grande spoliation un silence que la loi leur com-
mande

, je ne dis pas scandalisent, mais étonnent
les peuples, accoutumés à entendre les l'évolu-

tionnaires eux-mêmes, dans leurs hypocrites do-
léances sur la révolution, déplorer cette grande
injustice, dont la politique ne permet pas le

redressement
5 et comme le peuple n'entend rien

à la politique , il a quelque peine à comprendre
qu'un gouvernement de droit ne puisse pas cor-
riger les erreurs d'un gouvernement de fait. Moin.<î

il conçoit la sage réserve des missionnaires sur ces
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ventes, plus il eu respecte les motifs; et j'ose

affirmer (et avec connoissance) que les acquéreurs

de biens nationaux sont toujours plus rassurés et

plu-i tranquilles après une mission dont le silence

semble mettre leurs acquisitions sous la protection

de la religion elle-même (i).

Mais, et c'est ici qu il taut s'écrier : O allUuiJol

on ne conçoit pas quel malheur ce seroit, pour
les ennemis de l'ordre, s'ils pouvoieut avouer que
les acquéreurs sont ou se croient rassvirés. La loi

fondamentale a beau prononcer l'irrévocabilitc

des ventes nationales; le Roi, dans tous ses actes

publics , a beau en renouveler l'assurance , et les

tribunaux la confirmer par leurs arrêts : en vain

des lois rendues, même par la Chambre de i8i5,

ont décerné des peines contre ceux qui, par dis-

cours, écrits ou actions, porteroient atteinte à la

confiance (fui leur est due; on graveroit ces mots :

îrrèvocahllité des ventes nationales ^ sur le fron-

tispice des palais et des temples; on les écriroit

eu tête de toutes les lois; on en fex-oit la devise et

le cri de guerre de la France, comme jadis de
Monljoye Saint-Denis ; on assembleroit un con-
cile œcuménique ou un nouveau congrès de tous

les souverains de l'Europe, pour les mettre sous

la protection de l'Eglise et de la confédération
européenne, qu'il faut absolument (comprenez
bien ceci) que les acquéreurs soient toujours

alarmés; tout seroit perdu, s'ils pouvoient prendre
quelque confiance à tant de garanties; le parti,

dans ses écrits, ne pnurroit plus s'apitover sur

(i) Je crois faire plaisir aux révolutionnaires en leur citant

,

comme piècejustifîcatiuc de ce que j'avance ici , un fait du même
genre dont je leur garantis l'exacte vérité. Je connois un p;irti-

culier, à qui, pendant toute la révolution , sous l'assemblée cons-
tituante, ia conventiou , le directoire, Buonaparte, des paysans
religieux ont nayé des censives, supprimées par la loi, ei qu'il

n'avoit garde de leur demander. Au retour du Roi, ils ont cessé
de payer, sans en être moins religieux, et ils eut cr« leur
coasùeace diliée seuleiQeat par ia légitimité.
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leur sort; il ne sauroit plus qui accuser, ni dé
quoi se plaindre

5 de puissans moyens de désordre
nianqueroient à ses projets, de nombreux auxi-

liaires à ses fureurs, et il seroit privé d'un moveii
employé ailleurs avec succès pour conspirer contre

la maison régnante ; et c'est, je crois, dans cette

vue qu'il a toujours éloigné de mettre en déli-

bération la propositiou d'indemniser faite à ]i

Chambre des Pairs par M. le maréchal duc de
Tarent-e.

Mais ce ne sont pas les seules craintes que les

missions inspirent, et la plus vive de toutes me
paroît celle des aveux que les prédications puis-

santes des missionnaires peuvent arracher à des

consciences dépositaires de secrets importans, et

que de salutaires remords peuvent porter à la

connoissance de la justice
; et si l'on voyoit, par

exemple, interdire les missions (ce que je ne crois

pas, quoique le bniit en ait souvent couru), on
pourroit être assuré que le gouvernement, décidé

sans doute par d'autres motifs, ne feroil à sou

insu qu'obéir à celui-là.

Toutefois ce ne sont pas encore là les seuls

motifs de la baine qu'on a jurée aux missions;

et les doctrinaires , ce parti des dogmatiques que
je crois définir assez juste en l'appelant le clergé

des jacobins, et qui, dans sa gravité affectée, sa

• modératioji apparente , la hauteur de ses décisions

,

son goilt pour la domination, et le mystère même
de ses doctrines

,
parodie les qualités de l'ancien

clergé ou les défauts que ses ennemis lui repro-

choient, les doctri/raires rêvent un projet bien

autrement étendu , une vaste conception et véri-

tablement doctrinale
,
que les missions contra-

rient, ou même peuvent rendre impossible ; c'est,

. s'ils le peuvent , d'abolir en France la religion

catholique, au naoins comme culte public et reli-

gion de l'Etat. Ce pr&jet, qu'il ne seroit pas pru-

dent de dévoiler j mênre «près qu'il auroit été
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consommé , est le fond de leur pensée et l'unique

motifde l'obscurité dans laquelle ils s'enveloppent
j

car ils ont certainement assez d'esprit pour se laye

entendre , s'ils n'avoient pas de bonnes raisons

pour n'être pas compris 5 et c'est dans ce projet

que conspirent deux opinions soi-disant reli^

gieuses, toujours secrètement rapprochées par

l'identité de leurs principes, même lorsqu'elles se

combaltoient dans de doctes écrits, et aujourd hui

ouvertement réunies dans la même haine et les

mêmes projets de destruction.

INJais ce qui est extrêmement clair, et même
pour les aveugles, est la force que donne à ce

parti l'influence ministérielle de son chef, qui

écrit ses doctrines dans son journal, et peut les

mettre en pratique dans l'importante adminis-

tration dont il est chargé. Celte administration,

embrassant toutes les afîaires des départemens et

des communes, et surtout les affaires relatives au
culte, les plus nombreuses de toutes, rend le per-

sonnage dont je veux parler le maître en quelque
sorte de la religion en France

5 et j'ose assurer

que, s'il n'était pas dominé par des intérêts de
parti, il sentiroit lui-même qu'un homme jaloux

de considération, que des opinions bien connues
exposent au reproche, ou seulement au soupçon
de partialité dans la conduite des affaires de l'Etat,

doit, par respect pour lui-même, par dévouement
à son gouvernement et à son pays, faire le sacri-

fice d'une place qui compromet son honneur
comme homme public, et dans laquelle il peut,

fiar sa seule présence , nuire au gouvernement
Lii-m.ême, et faire suspecter ses intentions.

C'est dans le projet que je suppose à ce parti

qu'il cherche depuis long-temps, et par toutes

sortes de moyens, à exciter un grand intérêt eu
faveur des protestans, et à les mettre en scène à

tout propos et hors de propos, au grand mécon-
tcutemeut de tout ce qu'il y a de plus sage, de
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plus respectable , de plus chrétien dans cette colu-

muuion , où l'auteur de cet article compte de
nombreux amis, et qui gémissent de se voir ainsi

compromis et forcés de jouer un rôle dans un
mauvais drame, conduit sous des dehors religieux

et dans des vues Irès-mondaines par une poignée
d'airbitieux et d'intrigans , qui ne sont pas plus

protesfans ou jansénistes que mahoraétans, et qui

,

pour faire ou affermir leur fortune particulière

aux dépens de la fortune publique , méditent le

renversement de la religion et de l'Etat.

Si ce projet insensé pouvoit être inspire' par des

intentions religieuses , ceux qui connoissent le

fond des choses , et c^ni savent ce qui se passe

ailleurs qu'à Paris et dans les bureaux du ministère

de l'intérieur, seroient assurément bien étonnés

"qu'on pensât sérieusement à faire revivre en Eu-
rope des opinions qui ne sont pas même philoso-

phiques-, des opinions qui, dans leur propre mé-
tropole, se trouvent dans un état de déchirement
"dont il est difficile de se former une idée, lorsqu'on

n'a pas sous les yeux les pièces du procès, et les

écrits pour et contre imprimés sur les lieux mêmes
par les parties. Les hommes d'esprit qui sont à la

tête des affaires politiques dé ce pays, admirent
qu'on cherche à répandre sur un grand Etat des

doctrines qui ne peuvent même plus suffire à une
petite contrée, et à étendre à ce point un foible

tissu qui se déchire de toutes parts.

Il n'y a pas, d'un bout de l'Europe à l'iautre
,

un réformé judicieux, et d'un esprit étendu et

indépendant, qui ne sente l'iiisuffisance, au moins

comme religion publique, d'un culte sans sacrifice

et sans rites expiatoires- et le danger, comme
religion populaire, d'une doctrine sèche et triste,

sans appuis extérieurs, âme sans corps, qui n'oc-

cupe que l'esprit, et le livre, sans la distraction

d'un cuite cérémoniel et sensible, à une contem-

plation ardente et sombre, qui devient aisément,
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dans les tètes oisives, un fanatisme dangereux, et

qui, dans les espx'its occupés de soins terrestres
>

aboutit au néant absolu de croyance. Ce qu'il y a
de déplorable, et même de honteux pour nous,
Français, est qu'en même temps que quel fues

îiommes aspirent ouvertement à renverser le ca-
tholicisme en France, ou, ce qui est la même
chose, à le modifier, la raison publique, dans
toute l'Europe, repousse les préventions si long-
temps déchaînées contre cette religion, et semble
m^ême disposer de loin les esprits à reconnoître
le grand et inestimable bienfait de l'unité de reli-

gion qui ne peut se trouver hors de la religion de
l'unité.

Ce n'est cependant pas peut-être à la pure reli*

gion de Genève qu'ils veulent nous ramener^ mais
"à quelque religion constitutionnelle de leur façon,
monarchique ou catholique en apparence, popu-
laire ou presbytérienne dans le fond, et qui , con*.

servant aux yeux des simples quelque extérieur

de l'ancieH culte , ne tiendroit au chef de l'Eglise

et au centre de l'unité que par des liens de cour*
toisie, qui se romproieiit au moindre effort, et

nous livreroient à l'anarchie des sectes et des doc-

trines, mère de toutes les anarchies et de tous les

désordres; et ils voient très-bien tout ce qui, dans
les circonstances où nous nous trouvons , peut
favoriser leur projet.

C'est par l'influence de cette disposition pres-

bytérienne, inaperçue peut-être du gouvernement
lui-même, qu'on remarque en général aujourd hui,

comme aux premiers jours de la révolution, plus

d'empressement à multiplier le nombre des pas-

teurs du second ordre que celui des évêques, et

le soin de faire sentir à ceux-ci à la première
occasion favorable ) dans la suprématie d'un ad' oint

ou la toute-puissance d'un sous-préfet, lapréémi-
Jnence de l'autorité civile.

ToMK VI. — 7a«î LivRAisow, ao
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Le gouvernement, en agissant ainsi, ne fait

que prouver sa foiblesse. Il agit comme un homme
qui, pour faire voir la force de sou poignet, se

douneroit lui-même de grands coups à la tête. La
j^jjgion est lame et la raison des gouvernemens

j

jls.s'affoiblissent de tout ce qu'ils lui ôtent d'auto-

rité et de considération, comme l'insensé dont je

îpAi'Ae s'afToibliroit lui-même de tout le mal qui}
ieroit à l'^Tgane de son intelligence

,
principe de

•ses niouvemens, et rêi^uiatour même de sa force.

Mais ce qui ])rouve l'extrême ignorance de nos
aïoyv.eaus rélormateujrs , est qu'en même temps

:^u'i.b tîéclaj[nen,t a^vec t^nt ^le chaleur contre le

despotisme politique, iJs le fondent, ce despo-
tisme, sur sa base la plus profonde , cl l'élèvent à

*a pliis grande hauteur, en voulant mettre la reli-

gion aux ordres du pouvoir civil, et rendant ce-^

-lui-ci majUre des doctrines, et jxar conséquent des

-conficjences ; c'est à celte confusion de pouvoirs

qu'ils travaillent avec le plus d'ai-deur, et déjà

Jious voyons dans r^//7/<T!//acA royal àa cette an-

née le clergé de France placé dans les atlributions-

du ministère de l'intérieur, et sous sa rubrique
,

avant ou après Les mines , la poste aux lettres et les

liaras.

La religion, qui importunoit quelquefois les

passio^is dtis Rois comme elle importune celle des

autres hommes , contenoit les peuples dans les

bornes du respect, ou leur inspiroit de l'indul-

gence pour les fautes de leurs Rois j et les prince»

u'apprécioient pas assez ce qu'ils dévoient même
aux aj)us d'autorité, reprochés à quelques papes,

Il fiilloit, dans certains temps et chez certains

peuples, une autorité presque excessive pour fair«

J éducation de j»eupl('s et de rois à demi barbares.

La même aulorilé, qui ,déposo,it les Rois
,
prenoit

sous sa protection la royauté, en excommuniant
les peuples. Ainsi, au fort de la tempête, il res-

loit eja^ore une ancre de sijut, et dans les troj^bles
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({es révolutions et des guerres , on voyoit un mé-
diateur entre les peuples et les Rois , et enti'^ leS

Rois eux-mêmes. La religion chrélienne , éten-^

dant ses bras sur l'Europe, d'un côté arrétoit le

despotisme aux portes de la civilisation , et de
l'autre la démocratie. Aussi , lorsque l'a réforme a

inspii'é le despotisme aux souverains , en les in-

ifitant à se mettre dans l^urs Etats à la tête de là

religion , elle a soufflé en même temps aux peuples

la rage de la démocratie. Ainsi, en Angleterre
^

le schisme, qui a ruiné l'ancienne religion , a

élevé le despotisme de Henri VIII, et enfanté

un peu plus tard la démocratie qui a coiiduii

Charles 1" à l'échafaud. Ainsi le philosophisme
,

quia coiiseillé à Louis X\ I , au prince le plus

ami de la liberté de ses peuples, et le moins ja-

loux de son pouvoir, l-aete le plus violent de dcs-

pôtismCj celui de changer la constitution politique

et religieuse de la France ; le philosophisme n'a:'

pas tardii a Yen punir en déchfsînanl contre lui la

plus furieuse d'Jmocratie ([ui fut jamais.

Ou ne sait ce qu'on dit quand on veut nous,

faire regarder comme l cspyit. du siècle et Ja- suite

du progrès des lumières, l'engouement pour cer-
taines formes de gouvernement. La démocratie

,

qui en fait le fond , est Vesjjrit de tous les siècles ,-

parce que l'orgueil est la passion de toiM les'

hommes, et le progrès des lumières n'est que le

progrès de l'impiété , et par conséquent du nlus'

déplorable aveuglement. L'impiété est la -haine-

de l'autorité religieuse, comme la démocratie est

la haine de l'autorité politique. Partout où la re-'

ligion s'affoiblit , l'esprit de la -démoci'atie se ré-

veille. C'est ainsi mie les passions entrent dans un'
cœur d'où la religion eêt bannie; vérité morale
qui s'applique à la conduite des Etats comme à
telle des Hommes.

Lesgouvei-nemenssoutuHe/j^cej-j/Zedespeuplesj '

•''
'

:2c>. '
' '
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filais ils se trompent étrangement, s'ils se repfâi'fîerit

eux-mêmes, et abstraction laite de motiis et de
devoirs i-eligieux, comme une des béatitudes des

])orames. Les hommes supportent le frein, mais
ils lie l'aiment pas, mémelo)"squ'ils en avouent la

nécessité 5
et ces sévères exigences politiques qui

nous frappent dans nos affections et dans notre

aisance 5 et cette vigilance des lois qui punit le

mal et ne peut pas récompenser le bien ; et cette

nécessité, même dans le système d'égalité le plus

étendu,de donner au j)etit nombre,autorité civile,

judiciaire , militaire sur le plus grand, tout cela

n'est pas séduisant miême en théorie , et est sou-
vent fort importun dans la pratique. Les ambi-
tieux s'en accommodent, pai'ce qu'ils sont toujours

prêts à s'abaisser pour commander; mais cet état

inévitable de société seroit, sans des motifs supé-
rieurs, insupportable aux caractères généreux qui
n'aiment pas plus à exercer l'autorité sur les autres,

qu'à en subir eux-mêmes le joug; et qui, si la reli-

gion ne leur faisoit pas un devoir de servir leur

pays , se trouveroient plus à leur aise , et respire-

roient plus librement dans l'état de sujet indé-
pendant, que dans celui de subalterne décoré. -^

Ivlais la religion avoit admirablement accordé

îe pouvoir des Rois et les devoirs des peuples, en
distribuant aux uns et aux autres ses leçons et ses

exemples. Elle ordonnoit aux Bois la justice et la

modération , aux peuples la soumission et la con-

fiance. La royauté, qui chez les païens ëtoit une
domination , chez les peuples chi-étiens n'étoit

qu'une yyater/aV^ qui demandoit àç:s enfans, une
obéissance filiale, et d'affection plutôt que de

crainte. Elle plaroit Dieu au-dessus des Kois e4,

des peuples , comme la source du pouvoir et la

sanction des devoirs , et à de si hautes ierons joi^-

^nant de plus hauts exemples, la religion nous
montvoit la plus auguste royauté et le modèle de

toutes les autres , venue sur la terre ^ovlvservir

^
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y "passer en faisant du bien, et s'offrir en sacri-

fice pour le salut de ses sujets.

Au quinzième siècle le vent de l'erreur souffla

sur l'Europe j la religion en fut ébranlée, et la

royauté altére'e. L'anabition des conquêtes , le luxe

des arts, les profusions, les maîtresses ôtèrent à

la royauté ce caractère grave et presque sacerdo-

tal, qui l'avoit l'endue vénérable aux yeux des

peuples , accoutumés , dans pi*esque tous les Etats

chrétien*, à invoquer comme des saints, des rois

fondateurs o^i législateurs de leur monarchie; et

aussitôt le poison de la démocratie se glissa dans
l'esprit et le cœur des peuples eux-mêmes. Une
lutte sanglante s'éleva en religion comme en poli-

tique entre la monarchie et la démocratie, et dans
celte lutte, la politique triompha plus complète-
ment que la religion. Déjà les souverains ne
comptoient plus autant sur son secours ; et pour
contenir leui^s peuples , ils s'occupèrent à les dis-

ti'aire. Les arts, la littérature, les plaisirs de toute
espèce vinrent offrir leurs brillantes illusions; des

amusemens domestiquf^s furent élevés à la dignité

d'institutions publiques; et les gouvernemens

,

devenus corrupteurs p-ar politique, donnoient k
leurs peuples des spectacles , même lorsqu'ils n'a-

voient pas de pain à leur donner, et leur raontroient

comme à des enfans la curiosité; les rubans et les

cordons se multiplioient en même temps, et par
les mêmes motifs, et la fidélité qu'on n'osoit plus

demander à la conscience, on la demandoit à la

vanité. Remède impuissant aux maux qui travail-

loient la société ! Quand la religion affoiblie ne
pouvoit plus faire airaerles gouvernemens, l'esprit

de démocratie les faisoithaïr ; et la littérature, le&

aris, les plaisirs même infectés du même poison >

ne faisoient qu'embellir ce qu'ils auroientdû com-
battre. La révolution éclata en France, triste fruit

de la foiblesse du gouvernement et de l'indocilité-

des peuples : l'impiété et la démocratie marchèrent
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«lu même pas , se prêtant l'une à l'autre leui-s doc-
trines et leurs fureurs, et faisant assaut (le violence
centre la relipjion et contre la monarchie.
La mêiiie main qui encliaîna la démocratie, re-

lâcha Its fers de la religion, de la religion qui .

laisse aux peuples les maîtres qu'ils supportent, .

et n'en reconnoît pas pour ejlfe-meme. Elle a du
Croire que le temps des épreuves éloit passé pour
elle comme pour la France, quand elle, a vu re-

monter sur le trône les descendansde saint Louis^ ,

et qu'elle pouvoit, comme autrefois, s'asseoir à
leur droite ; mais la révolution l'y avoit devàn-^ .;

cée, et seml.doit n'y soiifF: ir la royauté qu à ton-^',

dilion d» 11 élci'.>iier la relif^ifus. On sait assez tout
ce que dcpais quatre ans a souiTert de lenteurs,

d'incorlitiides et de vnriations un arrangement
avec son chef, qui même, après cet espace de .

temps et ces élernollcs négociations , n'est encore j

que provisoire, et ne lui offre qu'un établisse-

ment insuffisant. Sommes-nous donc arrivés aux :

temps 011 il n'y aura ^)lus de foi sur la terre, c'esl-

à-dirc dans les sociétés représentées par leui^sgou-

veimemens
; et les destinées de la religion seront-

elles toujours confiées à des hommes qui prennent
peur àes objections contre la religion, leurs jias-

sions et leur ignorance ? Croient -ils la religion •

partout détruite, parce fju'ils voudroient la dc-^

-

truire ? la regardent-ils comme une institution

surannée, parce fpi'elle n'est jvas aussi jeune que
ses ennemis? et ne voient-ils pas cju'une religion

qui, apr-ès deux mille ans d'existence, a eu
des persécuteurs et des martyrs, ne fait que com- .

mèncer ?

Mais, à mesure que la religion a été persécu-

tée ou contrariée, la démocratie s'est ranimée
j et

lorsqu'cnfin
,
pour triompher de l'endurcissement

tles peuples, la religion a fait marcher ses corps

de réserve , aussitôt la révolution a exhalé ses der-

nières fureurs, elles missions religieuses, rpii ont
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civilisé le nouveau moiide , et qJQr pourroîérif au^-'

jourd'hui rajeunir l'ancien, les riiissions ont été'

l'objet (îes pins atroces calomnies et des impos-
tures les plus efFiontées. On a lemarcjué que dans
toutes les villes où il y avoit des théâtres, on a-

fait partir de Paris des comédiens sur \t;s pas des*

missionnaires , comme un ronlort envové à l'es-'

prit de dérèglement et de licence , menacé par la

mission. Dans d'autres lieux on en a emp^xlié les

actes à force ouvei-te, et l'autorité locale a montre
une coupable connivence, et n'a pas été punie
par l'autorité supérieure: on a osé dire qu'il fal-

loit laisser l'enseionement aux ministres ordinaires

delà religion, lorsque les ministres bs plus né-
cessaires manquent dans un grand nombre de lieux,

et qu'il y a des contrées où l'on n'entend plus les-

paroles de vie et de salut, et où l'état sauvage a
commencé. Car, je le dis à toute rigueur, comme
les peuples ne sortent de la barbarie que lorsque
la religion leur crie : lès^e-Loi , et marche, ils y re-^

tombent quand ils n'entendent plus sa voix, et
les sauvages, tels qu'il en existe encore dans le

^ ouveauMonde, ne sont que des débris de peuples
qui ont eu comme nous des législateurs et des
constitutions, et s;ins doute des philosophes. Et
voyez déjà les progrès de cette barbarie qui me-
nace de tout envahir : elle ne nous laisseroit pas
même les arts 5 et déjà le premier de tous, l'art

dramatique, est visiblement sur son déclin. Trop
fidèles à la direction donnée par le gouverne-
ment, lorsqu'il défendit d'insérer le mot de reli-

gion dans la loi destinée à punir les atteintes à '

l'ordre public, les tribunaux criminels dans la

capitale, sous les yeux du gouvernement, à la

lace de l'Europe, accordent une scandaleuse im-'
punité à d'horribles blasphèmes contre le chris-
tianisme, et la religion ne trouve plus d'appui,
même dans la justice. Un parti a juré de dés-
honoiTr la France pour la rendre digne de lui.
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et pouvoir la gouverner, et peut-être la venchre^^

Qu il continue
;
que le gouvernement le laisse

faire- qu^il oppose à son activité son inconcevable

inaction, et à ses fureurs quelques articles bien

foibles de journaux qui tournent à toutes les opi-

nions; qu'il repousse, avec une incroyable obsti-

nation, et les lumières qui pourvoient l'éclairer

et les hommes qui pourroient le servir. Sans doute

il s'est chargé de venger l'Europe, en rendant la

France la fable et la risée de ces mêmes peuples

dont elle a été si long-temps le modèle el un
moment la terreur. S'il a voulu nous conduire au
bien par l'excès des maux, qu'il se hâte : un siècle

voit passer trois générations d'hommes ;
mais dix

siècles ne voient pas finir une opinion ; et ce sont

les opinions qui nous perdent, et {{ui ont corrompu
les doctrines qui si long-temps firent notre force

et notre bonheur. Le gouvernement veut-il des.

leçons? Jamais la vérité ne fut mieux défendue,
et ces leçons, jusqu'à présent perdues pour lui

j^

ne l'ont pas été pour d'autres gouvcrnemens. .

Veul-il des exemples ? En Angleterre^ plus ouver-v

tement menacée que la France ; en Allemagne ,

plus malade peut-être, les actes courageux du
parlement britannique, les religieuses décisions

de ses tribunaux , les immortelles résolutions du
congres de Carlsbad, et la noble diieclion qu'a

donnée la cour de Vienne aux affaires de l'Aile-.

jnagne, ont appris aux peuples qu'ils pouvoitnt
se reposer du soin de leur salut sur leurs gouver-.

nemens, et que ceux-ci avoient des doctrines à

opposer aux opinions.

« Gouvcrnemens européens, qui devez tant au
» christianisme, et vous surtout, gouvernement
» français, qui lui deviez tout, respectez-la,,

)) faites-la refleurir cette religion clirétieune , et,

•» prêtez-lui ce qu'il vous reste d'autorité, pour
» qu'elle puisse vous rendre ce que vous eih

>; avez perdu. Si l'Europe n'étoit pl^s /a qIiix-
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» tiefité , elle seroit bientôt, malgré ses a,yti-

» et ses philosophes, d'un degré au-dessous de,

» la bal'barie ; et ses connoissances seroient,

)) sans la religion, un malheur de plus. Janais la

» religion ne fut plus nécessaire, ]jarce qu'à au-

» cune époque il n'y eut dans la société plus de

» passions, et des passions plus habiles et plus

» heureuses. IN 'oubliez pas que la raison dans

» les lois, la justice dans les actes que la

» religion seule enseigne ou prescrit, consti-

» tuent, chez un peuple chrétien, et par consé-

» quent éclairé et raisonnable, le pouvoir de
)) droit, le pouvoir légitime, autant au moins
)) que la légitimité de succession , et que partout

» où €e pouvoir de droit est altéré par de faux

». systèmes et des lois iniques, la doctrine àwpou-
» voir de fait naît dans les esprits et se répand
» dans la société; et nous en trouverions des

» exemples ailleurs qu'en France. Voyez où nous
)v en sommes, A mesure que la religion a perdu
1) de son influence sur la docilité des peuples et

» la raison des hommes, il a fallu faire avec la

» force ce qui se faisoit jadis avec l'autorité, et

» donner à des gouvernemeus qui voudroient être

» paternels l'apparence du plus rigoureux despo-
» tisme. Au sein de la pais, il faut des garnisons

» dans des villes qui n/ont pas même des portes :

W' nos cités de commerce ressemblent à des places

« de guerre ; uos plaisirs comme nos désordres

M sont pour votre police un sujet d'inquiétude
» et de surveillance, et ii faut garder V Opéra
M. comme la Conciergerie, Il n'y a que l'église où
» vous puissiez sans danger nous laisser à nous-
»• mêmes. i\ttendez, pour détruire la religion ou
w pour la laisser périr, que vous puissiez essuyer
>J toutes les. larmes, empêcher toutes les injus-

)' tices, ou prévenir tous les désordres. Que pow-
», vez^vous sfjns elle pour le bonheur des hommes?
». Yous muitipiiez la population, et le nombre
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» des intligens s'accroît; vous élever- des palais"'

» ponr les arts et des temples au commerce; vou^'

w laites une monarchie tout entièi-e de l'instruc-

j> tion publique, et il faut agrandir 1rs hôpitaux
,

» multiplier les maisons de détention, et mettre
1) Tin héritier du troue à la tête du re'gime des'

» prisons. \os fonds de bienfaisauce et d'encou-^'

» ragcment ne sont que des tril)uts arrachés à là^

» misère des uns pour soulager ou enrichir les**

» autres, quelquefois des pièges ofTerfs à la cupî-^

))"dité, ou des impôts levés sur le désordi'-e. 8i je'

» perds ma récolte par 1 intempérie des saisons,-

» vous m'envoyez le garnisaire pour exiger la'''

)) contribution ; si la mort m'enlève un de rries*^'

» enfans, vous me demandez son fi ère poi^r allei^

» mourir. Vous punissez quelque mal, mais vou^'

)) ne pouvez inspirer aucune vertu. Croyez-moi,'
)) laissez faire la religion qui prévient ce que vous-

)) ne pouvez empêcher, <|ui récompense ce que^-

» vous ne pouvez pas même connoîlre. Vous voyez
» le mal qu'elle n'empêche pas , et que vous! n'em-'

» péchez pas vOus-mênies avec vos tribunaux ef'

» vos soldais. Qui vous dira tout le bien qu'elle'

» inspire? Seule, la religion, en m'apprenant la-

«"juste valeur de vos honneurs et de vos plaisirs ,

» me fait supporter sans murmure , et vos rigueurs -

» nécessaires, et vos préférences inévitables, et

» vos erreurs même volontaires. L'extérieur du
» culte dérobe encore à vos yeux le vide im-
y> mense que laisse dans la sociétéFabsence de la rè- -

M ligion; vous reculeriez d'effroi, s'il étoit donné
M aux mortêN de l'apercevoir. Hâtez-vous donc
" de la rappeler. Ge li'cst pas trop aujourd'hui,
» c'eist à peine assez pour gouverner et contenir-
^) les peuj)les de tout ce qu elle fut et de tout ce •

» que vous devez être. En un mot, faites un-
" peuple religieux, et ne craignez rien même de/

» ses emportemens ; faites un peuple alliée, et

>' redoutez jusrpi'à son silence. » De BoNald. '^
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Sur la Liberté de la Presse.

On dit que la suppression de la liberté de la

presse fait partie du plan que médite M. le comte

de Gazes dans les rêves de son ambition , et qu'il>.

voudroit profiter du scandale de ([uelques procès

où l'anarchie et le sacrilège ont obtenu , sur

l'ordre et la religion, un insolent triomphe, pour
essayer de ressaisir la censure. Celte nouvelle m*

nous âurprcûd pas 5 nous savons que le despotisme

s'offre toujours comme expédient aux hommes
légers et superficiels qui se trouvent arrêtés dans

leur élévation parla force des principes qu ils ont

méconnus; nous savons qu'il leur est plus. facile

d'outrager la liberté que de la comprendre; qu'ils

aiment mieux contrarier l'ordre universel qui les

repousse
,
que de suivre ses lois; et le soumettre,

autant qu'il est en eux, aux étroites combinaisons
de leur politique

,
que de régler leur politique sur

ses grandes combinaisons : mais nous savons aussi

que nous ne sacrifierions pas impunément les in-

térêts de cet ordre immuable à l'ambition d'un

ministre. Si ce ministre ne veut j)as ou ne peut
pas gouverner avec la liberté, c'est assurément
lui qui doit céHer, afin que les vérités qui ont
prévalu contre lui se réalisent dans l'Etat, afin

que liniliative rovale trouve, au îiiilieu d'elles,

la force que lui ont fait perdre les fautes et les

erreurs du ministère
; car il ne faut pas s'y nié-

prendre : le pouvoir, dans les gouvernemens re-

pi'ésentatifs, ne vient pas des hommes, mais des

choses; il n'est point d'affaires, point d'événe-
xnens, point de situation politique, qui n'aient

en eux une nécessité plausible, souveraine, une
force de domination qui doit triompher des pas-
sions, des préjugés et des intérêts qu'elle con-
trarie. G est à découvrir celte nécessité et à s'en
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emparer, à la mettre en lumière, à établir seâ

rapports avec l'ordre général , avec les intérêts

publics, que consiste le talent des hommes d'Etat j

c'est en elle qu'ils doivent placer l'initiative dont
ils sont dépositaires ;. c'est d'elle qu'ils tireront

leur autorité , leur commandement , leur puis-^

sance : mais si des ministres n'ont point l'œil assez

pénétrant pour l'apercevoir, l'esprit assez droit

pour arriver jusqu'à elle; s'ils la méconnoissent-

et lui font obstacle, elle trouvera ses organes hors

du gouvernement : une opposition puissante s'é-

lèvera à côlé de lui
;
plus il apportera de résis-

tance, plus il irritera l'opinion; le pouvoir aban-
donnera le ministère, qui tombera bientôt de
langueur et d'inertie ; et il y aura inquièlucle

vague ^ trouble et désordre dans le corps social,'

jusqu'à ce que l'initiative se soit placée au sein de
l'opinion triomphante. La volonté du Roi peut
bien conférer à un homme, avec le titre de mi-
nistre, le droit de nommer des préfets, des sous-

préfets et des commis de bureaux ; mais elle ne
sauroit lui donner la faculté de faire faire un seut

pas au gouvernement, si cet homme s'obstinoit-

à soutenir un système abandonné delà confiance

publique.
La déconsidérati-on dans laquelle est tombé îe

ministère ne doit donc pas être imputée aux écri-

vains qui le combattent, mais aux fautes innom-
brables des ministres; c'est parce qu'ils gouver-
nent en dépit du sens des choses, qu'on n'a eu-

besoin que d'éclairer leur marche poui» attirer sur»
eux l'animadversion générale. Tous les traits

auxquels ils sont en boitte sontlerésultat des vices

de leur position , bien plus cfue de la méchanceté
des hommes. Eh se plaçant, d'après des^ considé-'-

rations prises dans leur foiblesse , entre Lordre et"

le désordre, la religion et l'impiété, la monarchie-

et la révolution , ils sengageoient dans l'avbi-.

traire; car l'arbitraire seul peut s'avrcter entre-
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les principes et leurs conséquences, Duns une tolÎQ

position, doininés par ces principes qui se déve-
loppent librcjment autour d'eux, et obligés de se

créer une force artificielle pour résister à la force

naturelle qui les presse, ils n^ont à leur service

que la corruption et la calomnie, 1 intrigue et le

mensonge. Il leur est impossible d'invoquer une
vérité qui ne les accuse, un précepte de morale
qui ne devienne leur condamnation ; ils ne sau-

rolent adopter une mesure qui ne paroisse une
contradiction, ni dire une parole qui ne soit une
inconséquence; ils ne peuvent, enlin, rien pro-
duire qui ne choque à la fois toutes les facultés

humaines : la justice y voit des torts, et s'en in-

digne j l'esprit, des ridicules, et s'en amuse; la

raison, des sottises; la religion, des outrages; la

morale, des scandales, etc. C'est que les mêmes
lois régissent tous ces ordres d'idées; on ne peut
eu offenser un sans les blesser tous. Un ministère

sans principes ressemble à ces malheureux dont
les facultés intellectuelles ont perdu leur liaison

et leur harmonie par suite d'un dérangement
d'organes ;

ii ne pourroit rester au milieu de
l'ordre universel sans le troubler, <ît sans causer

des dommages plus ou njLoias funestes à la so-

ciété.

La liberté de la presse peut donc seule prévenir

ces dommages , en donnant aux principes con-
trariés les moyens de développer la force qui est

eu eux, en appelant toutes les parties de l'ordre

au secours de celles qui sont attaquées, et en les

mettaxit à même d'agir simultanément contre

l'obstacle qui les menace. Tel a été TefFet salu-

taire de l'émancipation de la presse; par elle, le

système ministériel a été brisé, lessophismes qu'il

enfantoit ont été détruits ; l'ignominie a été dé-

versée sur les instrumens de ses artitices ; toutes'

les opinions saines, tous les seutimens généreux,
tous le* esprits droits et fort*, tous les intérêts
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légitimes, se sont ralliés dans un même centre de
défense et de conservation; le mal a été réguliè-

rement vaincu dans la lice constitutionnelle
5 et

il n'a pas même, pour passer outre, la ressource

des mesures extraordinaires et des coups d'Etat,

A l'homme qui seroit dans une impasse, il ne
suffiroit pas d'un bélier pour en sortir; il lui

faudroit encore la puissance de le soulever.

Dans la situation actuelle des choses, c6 centré

de défense et de conservation est devenu pour la

royauté une arche de salut, dans laquelle il est

. impossible qu'elle ne se l'cfugie pas
, quand le

ministère aura enfin confessé sa défaite. ]\'en

doutons pas, elle y trouvera la force et le pou-
voir dont elle est maintenîint dénuée. C'est un
dépôt précieux que nous tacherons de conserver

pour elle, et qui n'aura besoin que d'être mis en
action par l'initiative royale pour sauver la so-*

ciété. Il est très-facile de comprendre qu'un mi-'

nislère qui prendi'oit naissance dans ce centre

d'opinions, n'auroit pas à craindre celte liberté

de la presse , si funeste à M. le comte de Gazes.

Par la seule i^'aison que ce ministère seroit dans

les principes, il auroit pour lui les conséquences

Je ces principes ; il seroit fort .de la force des

choses; il parlicipejoit au respect qu'obtiennent-

sur la terre la relii^ion, la justice, la morale ; il

brilleroit de l'éclat de la vérité ; il auroit une
marche sûre, une politique franche, une logique

victorieuse ; toutes ses actions , toutes ses mesures

,

seroient parfaitement conséquentes ,
parce qu'elles

émaneroient de la même source; et ses' ennemis

seroient, par la position mêine où il les auroit-

mis, condamnés à ne pouvoir jamais employer

contre lui que des argumens faux, erronés, vi-

•

cieux, faciles à repousser et à détruire.

Nous avons une application frappante de cft«

réflexions dans la conduite d'un ministre anglais, '

qui dirigea glorieusement les de^tiuées^ de soii'
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pays, au milieu des oppositions les plus violenfcî

et de la liberté presque illimitée des écrits: M. Pilt

conserva pendant quinze ans le ministère à travers

les circonstances les plus é|)incusesj il réprima les

factions, fit lace à tous les besoins, et surmonta
les dangers publics. Pour opérer tant de mer-
A'eilleS;, pour déjouer l'anibition de ses adversaire^,

braver l'éloquence de Fox jet les manœuvres dçs

partis, il u'emplova jamais qu'un secret ; celui

d'avoir toujours raison j c'est-à-dire, de se tenir

constamment dans la raison des choses , Lieu con-
vaincu que là étoit toute la puissance des homme*,
bon génie élevé, son jugement exqui.s et sa par-

faite sagacité lui révéioient toujours le sens droit

des affaires les plus complexes. Placé sur les prin-

cipes de l'ordre politique , il en combinoit les lois.,

en faisoit déri\ er l'intérêt public, et n avoit Lesoin
que d'exprimer ses opinions pour les faire triojn-

pUer. Aussi la confiance la plus entière le soute—

noit-elle toujours dans ses mesures; et l'on ^it, à.

l'occasion duo bill qu'il présenta sur les affaires

d'Irlande, plusieurs membres indépeudans du
paijement déclarer qu'ils votoient avec M.Pitt,
« quoique les motifs d'utilité publique qui avoie^t

)» pu le décider à le proposer , n'eussent pas éjté

» rendus trés-intelligibles par ce ministre dans
» l'exposé quil en avoit fait. >> Mais on avoit dvi

jugement de cet homme d'Etat une opinion si bien
justifiée dans tous les points accessibles au bon sens

vulgaii'.e, que la contiance le suivoit encore où
l'esprit ne pouvoit l'atteiudre.

Il suliiroit presque de comparer ladminislratioii

de ce çrvand homme a»^ ec celle d'un ministre fj au,-

<;ai5 que nous n avons pas besoin de nommer, pour
nous convaincre que la positiop dilléreute où i\fi

fe placèrent, fait toute la force de l'une et toute la

ibiblesse de l'autre. \ ouloir gouverner une mo-
narchie avec des anarchistes j vouloir m,aintenir 1^

principe de la légitiraité en irelevant les intérêts
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révolutionnaires, éloigner du trône tous ses dêieit-

seurs naturels ; abuser du nom du Roi pour re-

pousser les royalistes, les peindre à la nation et à

l'Europe comme des ennemis du peuple, comme
des hommes de sang, altérés de vengeances et de
xéaellonSj, conspirant éternellement pour leretoui*

des privilèges et des droits teodaux
5 faire soutenir

ce système de calomnies par des écrivains stipen-

diés, par des manœuvres de police ; rejeter ensuite

dans cette catégorie odieuse tous les hommes (jui

élèvent la voix en faveur de l'ordre, delà religion,

de la justice , de la royauté légitime ; faire en sorte

qu'il n'y ait plus en France à l'abri des défiances et

de la haine populaire que les implacables ennemis
de l'ordre public, que les révolutionnaireâ et les

athées : cette conception a quelque chose de si

monstrueux, de si stupide, de si choquant pour
les esprits qui peuvent seulement combiner deux
idées

,
qu'on n'imagine aucune puissance humaine,

fût-elle armée d'un million de baïonnettes, qui

soit capable de soutenir une telle gageure pendant
un lustre. Et comment cette im])Of^sibilité ne pa-
roît-^elle pas plus frappante, lorsque la liberté dft

la presse vient déverser des torrens de lumière sur

cette source de turpitudes et d'inicjuitc's, lorsque

la discussion journalière multiplie les chocs et les

heurts de tous ces rouages incohérens qui se con-

trarient et se brisent dans la confusion de leurs

mouvemens! De toutes les folies auxquelles cette

aberration de jugement a pu donner lieu, la plus
^

rnconcevable est peut-être celle qui a fait croire

aux auteurs d'un tel système qu'ils pourroient le

concilier avec la liberté.

C'est ici le lieu de consigner une remarque très-

consolante pour les royalistes : pendant le cours

de notre afficuse révolution , la liberté n'a jaiuais

brillé un momentsurla France, sans que les prinr-

cipes, qui nous sont chers, se soient relevés spon-

tanément j sans qu'ils aient mis en péril tous les
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intérêts du crime, qui n'a pu retarder sa défaile,

qu'en appelant de suite le despotisme à son aide.

Les mitraillades de vendémiaire, les déportations

de fructidor, et les baïonnettes du 18 brumaire,,

ont pu seules sauver la révolution, et ajourner le

triomphe de la légitimité. Dans ce fait, plus écla-

tant que tous les raisounemens humains , réside la

condamnation des doctiin£s révolutionnaires. Où
donc est la vérité de ces doctrines ? Elles pro-

mettent la liberté , et donnent l'esclavage j elles

proclament la tolérance , et instituent la pei'sécu-

tion j elles ne peuvent rien produire qui ne soit

l'opposé de C8 qu'elles annoncent ;
elles ne fondent

que i'oppressiou, n'élèvent que des échafaiids
j

quand les bourreaux s'arrêtent, elles périssent
,

quand le couteau fatal est usé , elles s'évanouissent,

jQes principes dés royalistes, au contraire, n'ont

besoin que d'être libi'cs, pour obtenir et pour
perpétuer leur triomphe j c'est que l'oidre ne ré-

sulte pas de la volonté ou de l'orgueil des hommes,
mais de la sagesse de Dieu 5 c'est qu'il n'y a pas

deux justices, deux morales , deux logiques, deux
Univers; c'est que les sociétés ne se font pas par
convention , mais par la conibinaison et le déve-
loppement des intérêts , d'après les lois immuables
qui régissent le monde; c'est, enfin, qu'il. n'existe

qu'une succession d'événemens, tqujours dans le

but final delà création , et qu'il n'y a jamais eu de
grands torts politiques, quelque désastreux qu'ils

fussent
,
que le tejnps n'ait fini par redresser, et

par ramener ius.^nsibiement dans le sens des prin-

cipes de l'ordre. Prétendre arrêter cet ordre daiis

sa marciie, et en créer un nouveau, par un acte

de la volonté des hommes ; dater l'existence d'une

société de quatorze siècles, de l'an premier de la

liberté, c'est, à la fois, le plus grand des blas-

phèmes , et la plus choquante des absurdités 5 c'est

soutenir que le monde a marché depuis la création

,

sans règle, sans raison, sans aucune participation

Tome VI.— 72^ LivaiUsoN. ai
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«lé la Sagesse divine; et que Diea a attendu pour'

voir l'ordre s'établir dans son ouvrage, que de
nouveaux créateurs vinssent en poser ies bases, et

en déterminer les lois. Quoi ! lorsque l'équilibre

et la statique ont leurs principes éternels, hors

desquels vous ne feriez pas tenir deux pierres l'une

«ur l'autre, vous croyez pouvoir élever un édifice

social avec des principes de convention , avec des

décrets de votre fabrique ? Tant de présomption

étoit d'avance rétribuée dans la justice de Dieuj

fa Providence a enfermé la méchanceté de l'homme
dans un cercle qu'il ne franchira jamais

;
quand il

s'isole dans son orgueil, il s'abîme dans sa foiblesse:

il n'en peut sortir qu'en revenant aux principes

qu'il a méconnus et outragés
;
quel que soit le de-

gré d'aveuglement où il ait poussé l'abjuration de
son être, s'il lui reste une faculté, un sentiment,

Im intérêt, il est sauvé : toutes les voies qui l'é-

loignent du néant le ramènent à Dieul

Mais si l'intérêt seul suffit pour décider l'usur-

pateur impie et sacrilège à relever les temples , à

soutenir la religion et la morale
; si une colonie

de malfaiteurs et de prostituées, rebut de la cor-

ruption européenne, et que le vieux monde a re-
jeté sur une côte sauvage du nouveau , rentre

bientôt, par la seule puissance des intérêts sociaux

et de la liberté, dans les voies de la justice et delà

religion; si les vertus y fleurissent, et se fondent
dans les mœurs épurées ; si l'honneur même , mal-

gré sa délicatesse, finit par y porter son lustre,

comment la liberté pourroit-elle n'être pas eu
France favorable aux véritables principes sociaux

,

lorsque ces principes sont, en quelque sorte, in-

fus avec l'existence même de la nation, par qua-
torze siècles de séjour dans son gouvernement et

dans ses mœurs?
Les révolutionnaires pourront donc renouveler

leurs attentats; mais leur règne ne durera jamais

'au-delà de leurs criiues : quelle que cl)0:.e qu'ils

fassent, la sève qui anime et vivifie la uiouarchjp
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de saint Louis ne produira que des intérêts xoya-

listes, des idées d honneur et de religion j voijs

pouvez ravager cette terre de France, loulor d'uû
pied insultant cette poussière de vos ancêtres, y
porter le fer et les flammes 5 et, renouveiant le

stupide délire de Xerxès, v traîner des chaînes

odieuses 5 vous pouvez lui renvoyer par milliers

les hommes religieux et fidèles, elle reproduira

par milliers des hommes religieux et fidèies j la

cendre des temples et des autels la f'M ondera d une
vertu nouvelle; les intérêts monarchiques v renaî-

tront avec toute la vigueur dfs jeunes liges, et

domineront bientôt les ruines et les débris ; l'hon-

neur, cette fleur de la civiii.-ation chrétienne, j
poussera de toutes parts entre les lis et les lau-

riers. Ce sol, arrosé par vos mains du sang des

royalistes, ne vous rendra que ce que vous lui

aurez confié; l'arbre de la révolte et de l'anarchie

n'y prendra jamais racine.

Si donc le ministère veut gouverner dans le

sens monarchique, il peut, il doit même nous
laisser jouir de la liberté de la presse ; et s'il veut
nous ravir cette liberté, c'est que son intention

est de favoriser les doctrines et les intérêts révolu-
tionnaires. Ce raisonnement, qui s'appuie sur le

passé, prend une nouvelle consistance quand on
observe la position de ce ministère, ses antécé-

dens, sa conduite présente, et son attitude au
milieu des partis. IN'en doutons pas, le despotisme

dans ses mains ne profiteroit qua la révolution;

nous en attt stons l'éloignement où i: se tient des

royalistes; sa persévérance a c nseiver à la tête de
l'administration , au scandale éternel des gens dé
bien, ces ennemis déclarés de la liberté religieuse;

ces esprits vains et faux qui placent dans l'indi-

vidu le principe de leur philosophi»- pour faire,

dériver de ses idées et de ses passions l'organisation

sociale; ces métaphysiciens inintei^i^ibies à force

de déraison, dont la conclusion seule est plau-*

ai.
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sijjle
,
parce qu'elle est l'expression de leur volonté,

et cjuc cette volonté est le cercle dansJequel naît,

s'agite et meurt leur logique de chaque jojir. C'est
pour eux, c'est pour leurs mau\ aises théories

^

pour l^urs préjugés révoîuti' nnaires, que M. lé

comte de Cazes demanderoit le dispotisme
; c'est

parce que leurs doctrines sont frappées de stéri-

lité et d'impuissance qu'il pourroit croire utile de
suppléer à leur foiblesse en les investissant d'une
puissance arbitraire, subreptiveaient arrachée
aux terreurs des hommes paisibles 5 c'est enfin

parce que la liberté fiut toute notre force qu'il

voudroitla conlisquer à leur profit. Mais s'il réus-

sissoit à nous en priver, nous verrions bientôt
réaliser dans le gouvernement toutes les turpi-

tudes qui n'ont pu soutenir la lumière des discus-

sions. La religion seroit bannie de la législation

et de l'instruction publique j le prêtre seroit forcé

de sanctionner par les pompes de lEglise, etl'im,-

pénitence finale, etrcette doctrine du néant con-
fessée dans le suicide- les apôtres de la foi ny
pourroient plus interpréter l'Evangile dans le

royaume de Ciovis et de saint Louis, ni prêcher
l'oubli des offenses et la réconciliation chez un
peuple en guerre civile j et la croix, ari-achée du
triviuin champêtre, n'offenseroit plus l'orgueil de
l'impie en lui rappelant que Dieu est rnort pour
expier les fautes du pécheur, et que l'immense
Lonté du Créateur a dépassé en douleurs et en
expiations toute la somme des iniquités humaines.

Sansdoute lalcîjisiationactuellesurla liberté de

la presse est, comme tout ce qui a pris naissance

sous l'influence du ministère, pleine de décep-
tions et frappée d impuissance; mais, ainsi qu'on l'a

de'montrédansle Conservateur, cette impuissance

est beaucoup moins dans la loi elle-même que dans
la conduite du ministère. Si l'esprit public recevoit

une impulsion différente, si la jirolcction de la

société étoit irrévocabicment assurée aux défen-



sèiirs cle Tordit* ,'
ri y anroît d'nno part moins de;

jçenis eniprf'ssés à 'le violer, et dn l'antre [Ans de

fui-ts décidés à soit tenir les principes cjui le l'on dent;

Mftis iè rtvintstère a mislni-inênie ces principes en

qne'.stîôn : il semble n'avdir, dans la monarchie et

la'religion, ni assez do foi, ni assez de confiance/

pour prononcer oiilre elle et la révolu lion 5 il a crée

nne épithète injurieuse pour les individus qui se-'

voient tentés de passer OM^re, et qui se déclareroient

avant lui ; et cette épithète est devenue pour ceux

auxf[!iels il l'npplirjue un tilre à sa défaveur, sou-

Tcnt même à ses persécutions.Fant-il doncs'e'tonner

que de simples citoyens qui, en sortant du jury,'

retournent dans la vie privée, ne prennent pas sur

eux de condamner des opinious que l'Etat paroît

vouloir Inisser en litige? Pourquoi seroient-ils , à

cet égard
,
plus sévères que le gouvernement?

Si la cause de l'impunité , dont jouissent les

écrivains anarchistes et sacrilèges-, est dans, le

m'auvais esprit du ministère, ce n'<3st certainement

pas dans le despotisme ministériel qu'on peut

trouver un remède à ce désordre. IN e laissons donc
pas arracher de nos mains ce Loucîier d'Astolphe ,

dont l'éclat est si redoutable à nos adversaires : la

vérité demande des autels, et non pas des chaînes.

DE L-X'.

Paris, le II février 1820.

Pour douter de ce que veulent les révolution-

naires , il faut aujourd'hui fermer les yeux. Leurs

intentions sont claires
j
précises, dcUrs principes

sont hardiment mis au grand jourj et, arrivés

apparemment au point où iis pensent ne plus

asoir besoin de dissimulation, ils proctameat
hautement la rév, lie , ils l'excitent , la sou-

*-iiennent, ils la louent, et la révolte contre un
'ourbon a cela de particulier qu'elle double de
rix aux yeux de ces hommes qui ne reconnoisseiit
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de gloîre et <3e patrie qu'à dater du jour où un
Bourbon fut égorgé. Voilà où nous en sommes

j

et, grâce au penchant ministériel pour les révo-

Ivitionnaires, l'audace de ces derniers est devenue
tellennjit active, tellement prononcée, qu'elle

ne connoU plus de bornes. Des troupes qui ont

prêté serment de fidélité à leur Roi, se révoltent;

eli( s rejettent les drapeaux du monarque , empri-
sonivut ses officiers, proclament une constitution,

autre que ceile fjiie leur honneur et la foi jurée les

obligeoitnt à défendre : eh bien! ces troupes sont

des troupes conslitiitirtnu elles , dts troupes natio^

nales. Eu rni^onnant ainsi , il n'y a pas de milieu,

le Roi est alors hors de la constitution , hors de la

nation; d'après une pareille logique, le premier
factieux armé qui s^ mettroit en opposition avec le

Roi de Fronce, seroit donc aussi un homme cons-

titutionnel; le drapeau du 20 mars seroit le dra-
"peau nat onal. L'insurrection redevient le plus

saint des devoirs. Parjurez-vous, couvrez-vous de
crimes, que rien ne vous arrête ! Les révolution-

naires sont là; ils vous soutiendront; et, au be-
soin, vous pourriez vous appuyer aussi de ces

4ctes ministériels qui ont amni tié la fidélité, et

démontré l'immense avantage de la félonie sur

rhoni.eur.

Rien, à notre avis, ne démontre plus puissam-
inent l'empire que la révolution a acquis sur le

ministère, que la manière dont ce dernier souffre

qu'on s'expi-ime sur les affaires d'Espagne. Nos
Uiis ne sont pas sévères sans doute; mais telles

qu'elles sont, je ne pense pas qu'on pût trou-

ver çï) elles rien qui autorise à prêcher la

révolte; et cependant nos journaux révolution-

uaires ne font pas autre chose depuis quelques

jours. Est-ce par hasard que ce qui seroit révolte

( u France n'est pas révolte en Espagne ; Fei-diuand

«1:6; seroit-if pas Roi corame Louis XVIII? IN'im-

porte-t-ii pas au repos de. toutes les nations, à la

>;tabilité de tous 1q« gouvernemens, qne le priu-
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cipe de la fidélité soit le même partout, et que
pài'tout le principe contraire soit non seulement
flétri, mais combattu? Où y auroit-il sûreté, où
pourroit-on reposer tranquillemeut sa tête, si,

nilleurs comme chez nous, il sufBsoit d'être fac-

tieux povir se voir encouragé, soutenu, et si,

muettes comme leurs organes, les lois se laisoient

quand elles devroient agir?

Misérable doctrine que celle d'un pays où ceux
qui administrent ne iont usage du pouvoir que
pour intervertir jusqu'aux plus simples notions du
juste et de l'iiiiuste! La société résisle pendant un
temps à leurs eftorts 5 elle trouve en elle une force

d'éducation, de principes et d'habitude qui la

fait vivre au milieu des élémens de mort dont on
l'entoure 5 mais enfin l'erreur porte son fruit; la

corruption qui vient d'en haut gagne rapidement
les classes inférieures : il s'ensuit un désordre
.d'idées qui établit la confusion partout, un mal-
aise général, une inquiétude qui ne permet pas
plus à l'espérance qu'elle n'ôte aux souvenirs. On
ne sait plus comment on marche, où l'on va, ce
qu'il faut craindre, ce qu'on peut désirer; on
s'affoiblit d'autant que l'on cherche en vain dés
appuis. La méfiance s'étend sur tout; et le sys-

tème qui dénature ainsi toutes les idées reçues,
n'a pas même le triste avantage d'inspirer de la

confiance à ceux qui en {profitent. Ils tremblent
eux-mêmes devant son absurdité : notre position
en est une preuve évidenle. Quel est le parti jus-

,qu'ici favorisé, soutenu par le ministère, après
son propre parti (supposé qu'il en ait jamais eu
un autre que celui des gens à place)? Lès révo-
lutionnaires? eh bien I ceux-là du moins sont-ils

satisfaits? On leur sacrifie depuis trois ans ; leur
opinion est pour M. de Gazes ce que l'autel de la

pairie étoit pour la révolution. Sont'-ils contens?
ah! loin de là !

Les concessions ne sont pas assez multipliées

,

les victimes ne ^ont pas assez nombreuses : on
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aperçoit encove çà et là quelques débris comme
après un grand naufrage; les concessions minislé.

i-ielles n'ont pas tout englouti : apparent rari nan-
ies in gitrgite vasto ; et comme ces moyens de des-

truction ne sont pas encore parvenus à leur terme,

•les jacobins oublient tout ce qu'a fait M. de Gazes:

ils l'injurient, ils l'outragent, la i-econuoissance

n'existera pour lui qu'au jour de la chute entière

delà monarcliie. Les ministériels, de leur côté, ne

savent plus où ils en sont; si leur maîtie vouloii

clianger, il les sortiroit d'une anxiété cruellejmais

ils ne comprennent rien à sa marche obscure, à

son incertitude, à son catarrhe 5 et, tiraillés qu'ils

sont par leur conscience et par la chaîne qui les

lie^ ils souffrent de la double peur du mal qu'ils

voient, et de l'énergie qui leur manque. Seroient-ce

les royalistes qui devroient être rassui-és? Mais qui

peut donc leur donner de la confiance? Les Cham-
bres soîit réunies depuis deux mois : le discours,

émané du trône , avoit fait naître de grandes espé:-

rances; qu'en est-il résulté? avec un ministère franc

et éclairé, les premiers actes eussent été la présenta-

tion des projets annoncés par le Roi : on n'eiit pas

donné aux passions le temps de fermenter ; à la ré^-

volution le temps de les exciter; ou n'eût pas

laissé l'opinion dans une inquiétude réelle , on
FeAt fixée , on fût revenu à des principes monar-
chiques : au lieu de cela

,
qu'a-t-on fait? on a an-

noncé pour un jour ce qui a été sans ces'se ren-^

voyé au lendemain ; on a continué à faire des con-

cessions à la révolutioT! , à réclamer son appui,

et à éloigner les hommes qui offroient quelque

garantie à la monarchie. îl y a tel département
,

par exemple, où, au milieu des nombreuses desr-

titutions de fonctionnaires royalistes, on dis^

tingue celle d'un maire destitué par Buonaparte

le 16 mai's i8i5,.et qui vient de l'être aujour-

d'hui par le même homme que Buonaparte choi^

sissoit pour sous-préfet à la m.ême époque. De
bonne toi est-il quelque chose de plus monstrueux
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ffue de voirj sous les ministres du Roi de France
,

les ï'ovalislrs chassés parles aulorités qui naguère

aidoient Buonaparîe à chasser les Boui-bons ? Mais

il est vrai que ces hominos piécieiix sont pris dans

le cloaque de celle police qui , toujours la même
sous tous les gouv<"rneinens, garantit sa servitude

à venir par sa lâcheté passée. Ce sont de tels

bouinies qui sont les dé])Osit.aircs du pouvoir de

M. de Cazes ; cl lovscju'ils en usent ainsi, quelle

opinion peui-on se former des inlcnlions du mi-
nistre ? je le lui demande à lui-même.
'. On se récrie journeilemcnt sur les destitutions

faites en i8i5 : ruais ceilts-là avoient une base

qui pou^oit à la \éiilé contrarier les hommes
qu on depiiiçoit, mais qui por'oil sur un prin

-

cipe de justice à i'é^îavd de l'individu , et de
sûreté pour i Etat. Il s'agjssoit de servir le Roi,
et on pou voit croivc que pour cela les hommes de
Buonaparte n'étoienl pas les meilleuis. Il s'agit

cgaletneut auiouid Uni de servir le Roi ; et le

même minisl^e ne trouve: rien de plus conve-
nable que de çhascer Soigneusement les amis du
Roi., et d'alh;!' fouilî^r dans la révolution pour
trouver de fidèles défenseurs de ia royauté. On
destitue: mais dans,<juel- intéiét aujourd'hui, et

d'apv(.s qui-l p-sincipe? Si on ji^gepar les choix, on
peut Iréniir sans être taxé d exagti-ation , car on
voit des mijj:istérie]s qui treniblent eux-mêmes.

C'est au milieu decetl^ concession non inter-

?.'ompue aux piinci|;es et aux hommes qui ont
perdu la France , oue M. de Cazes fait circuler

qu'il revient à des idéfs mouarchiques , et que ia

loi d'élection en i>Jia Ja preuve. 11 faut attendre
pour juger, non Tu. de Cazes , mais la loi : ce qui
tait jugerdus\slèni.e d'un ministre , c'est lamarche
qu'il suit avec constance, les hommes qu'il em-
ploie , les opinions qu'il propose, qu'il soutient,

et non la présentation d'une loi qui, quelque bien
combizîée qu'elle puisse être , est toujours incer-

taine dans ses rés^iltats, tandis que le ministre
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«ist, sûr cle ceTix qnc doit avoir son système ad-
hifnisiratif ; il y a certitude d'un côté , doute
obligé de l'autre : par quelle fatalité M. de Cazes
fient-il à se faire juger par de vagues proLabilitës,

plutôt que par des certitudes ; et comment ne lui

est-il pas possible de mettre ses actes en harmonie
avec ses prétendue? intentions ? Si M. de Cazes
est sans -esprit , sa politique le calomnie 5 s'il a

de l'esprit, sa politiqtie dit beaucoup.
Il paroît que, quant à l'Espagi-ie , la joie des

révolutionnaires doit être ajournée. Ils en seront

pour le plaisir d'avoir donné à leurs lecteurs de
lausses nouvelles et de trompeuses correspon-
dances. Mais quelques mensonges de plus ou de
înoins ne coûtent pas à ces Messieurs; ils n'en sont
pas à cela près 5 et ils seroient bien heureux s'il ne
Valioit que mentir pour arriver au but qu'ils se

proposent. Les tentatives faites sur Cadix ont été

inutiles; le peuple de cette ville est, comme celui

de toute l'Espagne, attaché à Ferdinand, dévoué
à la famille de ses Rois. Imbus des vieux préjugés
du véritable honneur, les Espagnols qui versoient

leur sang pour leur monarque lorsqu'il étoit captif,

tiennent à le conserver aujourd'hui qu'il leur a été

rendu , et qa'il se monti*e le père de ses sujets. La
religion , ce véritable appui des trônes, soutient

leurlidélilé; etla haine desrévolutionnaii'es redou-
blera sans doute! Mais il faudra qu'ils en prennent
^ur parti ; l'Espagne ne vent pas du bonheur qu'ils

ïint procuré à la France; et, pour notre compte,
"n rendant hommage aux mâles vertus de ce peuple
yidèlo et l'eligieux , nous le félicitons de pouvoir
^c préserver à la fois des principes de nos dérna-

i^i'ogues et de la médiocrité de nos hommes d'Etat.

^}u.'i[ garde ses vieilles mœurs et sa noble iîertéj,

*on histoire
,
pleine de hauts faits, de vaillance et

tThouneurj suffît à sa gloire ; et les ruines do Sara^

gosse le rediront à la postévité.

Le banquet civiqxie qui a eu lieu cette semaine
S r^ncien Cifqjie-iOlympvque a été triste , dit-on ;
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les convives n'avoîcnt pas cet air de confiance et

d'hilarité qni d'stinguoil cette sorte de repas dans

des temps plus lieureux. On a cependant joué à

différentes reprises l'air Oii peut -on être mieux
qxiau xein de sa famille. On se rappelle que cet

air étoit cher a la république , et qu'il étoit tou-

jours acconipapné de la Marseillaise et du Chant
du Départ. iJe si douv sfmvmirs ont été inutiles ,

etn'ontpToduitaucun i fFet. J esrévolntionnairesse

nuisententr'eux, et leurgaîté tn souil're : ilsnes\"n-

tendent pas si bien qu^ils voiidroieut le iaire

croire ; el on prétend que ces joins derniers , dans

un moment de confiance el d'abandon , un per-

sonnage marquant dans une certaine classe , disoit

à un de ses amis : ces Civils vont si loin , ils vont

tellement de travers , ils mettent tellement la con-

fusion partout, qu'wiV pauvre petit usurpateur ne

pourra pas gouverner.

En attendant rjue la loi d'élection , tant annon-
cée, arrive à !a Chambre des Députés, les péti-

tions fournissent une ample matière de discussion ,

et il V a beaucoup à dire sur la France, si on en

juge par tout ce qui se dit sur cha-fjue pétition. Il

en est une qui a donné lieu à d assez longs débats

dans la séance du ^. Les maires et juges de paix

de la Corse demanloient que l'on rét.iblU en Corse

les religieux del'ordi'e de saint François d'Assise,

dans leur ancienne maison, pour les ebarger de

l'éd.ucation de la jeunesse , afin, disoient les péti-

tionnaires, de rétablir lesmœurs et la religion dans
cette contrée. Organe de la comu>ission, M. Be-
doch a pi^posé l'ordre du jour. jM. Clauzel de
Coussergues est monté à la tribune, pour demander
le renvoi de la pétitian au ministère de l'intérienr,

et il a laotivé son opinion sur l'importance que de-
voit avoir, auprès de la diambre , ceJbi dts. auio-
t"i tés locales

, qui dévoient savoir, mieux que pei*-

sonne , ce qu'ii falloitàieurpays. Et, en principe,
oii doit en convenir, si quelqu'un peut être joge
dé c€ qui convient à un peuple, de ce qui est né-
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cessaire à ses mœurs , ce sont lesliommes <ïai
, par

la naliive de leurs fonctions, sont journellement
en contact avec ce penplcj et, sous ce rapport,
personne n'est plus à même de prononcer, que les

maires et les juges de paix. M. Ciauzel de Cous-
sergues a parlé de la multitude de crimes qui se

commettent en Corse , de la nécessité où avoit été

Buonaparle, qui connoissoilbien ses compatriotes,'

de supprimer le jury, qui n'étoit qu'une barrière;

in5uffisante contre ces crimes , et de confier la jus-

tice criminelle entre les mains des seuls magistrats

parmi lesquels il avoit placé plusieurs juges fran-
rais. Il a fait valoir les avantages de la religion

pour l'enseignement, dans un pays où les haines
et les vengeances ne conncAssenl fins de frein ; \\

a appuyé son opinion de celle d'un magistrat, qui
a été, pendant quatre ans, conseiller à la cour de
Corse, et qui vient de publier un mémoire sur ce

pars.

Lorsque le mépris des lois est paruenu à ce der-
nier terme, a-t-il dit, il n'y a plus de ressource

dans les institutions humaines. Il faut (jue la reli-

gion ramène les principes de la morale , et ce sont
les congrégations religieuses enseignantes , dont on
peut principalement attendre un. tel bienfait. Il a

rappelé que Buonaparte lui-même avoit si bien
reconnu celte vérité

,
qu'un de ses premiers actes

de gouvernement avoit été de rétablir les sœui's de
la Charité et les frères de la Doctrine clirétienne.

Le général Sébastiani est monté à la tribune.
Il a dit que le vreu exprime n^éloit pas celui de la

Corse, que c'étoit un moine fanatique qui avoit

surpris des signatures; que M. Clauzel , en par-
lant de la différence des mœurs qui existent entre

les habitans de cette île et ceux de la France, en
svoit tiré la conséquence que la Corse devoit êti'e

régie par des lois d'exception ; et il a demandé si

on vouloit encore essaver ces lois
,
pour les impor-

ter ensuite sur le continent. Il a ajouté qu'il dé-

pîoroit les crimes qui se çommetloient , mais qu'il
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ne croyait pas que le rélal)li.ssement des ordres

religieux litt un moyeu de les faire cesser. Des
moines pour avancer aujourd'hui la cii^i/isation !

s'estrii écrié,. ,,., , ,;,, ...j,^.

i La question ,' ain^i agrandie, n'étoit plus la

question première. Il s'agissoit , non du réta-

Llissenient des ordres religieux , mais du réla-

blissement d'une congrégation religieuse ensei~

gnante y et , sous ce rapport, quelque opinion que
Ton ait, les Bossuet, les Pascal, les Fénélon, les

Bourdaloue, et toais les grands hommes dont la

France s'honore, prou.vent la bonté de l'éducation

^ue donnoient autrefois les congrégations reli-

gieuses. Si nous avons encore, de nos jours, des

nommes en qui de grands talens s'unissent à de
grandes vertus, qu'on voie à quelle source ils

puisèrent leurs piincipes , à quelles mains fut

confiée leur eufance ? Ou pourroit donc très-bien,

sans exaltation, sans fanatisme, désirer que les

enfaas reçussent aujourd'hui la même éducation
qui donna à leurs pères des modèles dans tous les

genres, en mè;ue teînps qu'elle leur apprit à ne
chercher l'honneur que dans ce qui ne trompe
jamais, la religion et la conscience. El adnairez,

lorsqu'on attache une si grande importajxce à des
pétitions dont les signatures n'offrent pour la pJu-
part aucune espèce de garantie, ia facilité avec
laquelle on repousse les demandés de toutes les

autorités locales d'un pays , et cela sous le prétexte
remarquable, que c'est un moine fanatique qui a

entraîné tout le monde ! Un seul homme, dispo-
sant ainsi à son gré de l'esprit et des volontés de
tous les notables d'uu P'^ys , cela est-il croyable,
cela est-il niêine possible ?

Quant à la civilisation, personne ne peut ignorer
ce que l'histoire de France appi^end à tout le

monde : qu'on en ouvre les pages , et on verra la

reconnoissance que nous devons aux ordres reli-

gieux. Une grande p.vlie de la France a été dé-
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fricliée par eux ; c'est à leurs îongnes et pénible^
veilles que nous devons les meilleures histoires de
nos diftérentes provinces. Les Bénédictins, entré

autres, ont, sous ce dernier rapport, rendu les

plus grauds services, et le dépôt des lettres fut

cultivé et conservé par eux avec la constance la

plus religieuse. Nous les avons payés en les dé-
pouillant, en les chassant de leurs paisibles asiles.

Avons-nous aujourdhui plus de vrais savans

,

plus de tavailleurs modestes ? Sommes-nous plus

oivilîsés
,
plus doux les uns envers les autres?

Avons-nous mofns de pTéjugés?

M. Sébastiani s'^est récrié contre les lois d'ex-

ception qu'il a cru qxi'on demandoit pour la Corse,

M'. Glauzel lui a répondu que de fait la Corse éloit

sous le régime des exceptions
,
puisque l'institu-

tion du jury, qui existe en France, avoit été sup-
primée en Corse. 11 auroit pxi ajouter qu'aux termes

de la Charte j art; 39, il doit v avoir dar.s chaque
département au moins cinquante éligibles , et que
c'est bien, sans aucun doute, par une exception

toute particulière que la Corse a eu un collège

électoral qui n'a été composé que de trente-cinq

personnes, et qu'elle a pu élire ainsi validement,

avec quinze électeurs de moins qu'elle n'auroitdû'

avoii- d'éligibles. Pourquoi donc le général Sébas-

tiani se plaint-il des lois d'exception, lorsque la

France doit à une loi d'exception le bonheur de
ievoir siéger dans la Chambre des Députés? Mais y

du reste, on s'occupera tant que l'on voudra

d'éducation, on finira par être obligé d'en revenir

au seul mode qui forme à la fois l'eSprit et les

consciences
,
parce que celui-là est le seul qui

garantit le repos des familles , et qui ,
par sa nature,

est le plus propre à élever l'âme, et à porter les

sciences au point où nous les avons vues, et oui

elles ne sont plus aujourd'hui. Quand nos jours

de discorde auront cessé, quand les passions se

seront calmées, et que la raison pgurra $(î faiiC
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eiiten<lre, on puisera des leçons dans le passé, on
croira utile de le consulter, et nous osons croire

qu'on s'en trouvera mieux.

Il est peu de discussions où l'on ne fasse inter-

venir les prêtres 5 et, à propos de la loi présentée

par M. le ministre des finances , M. Sappey, député
de l'Isère, a cru devoir parler de leur inlolérance

,

et des éciits qui donnoient des inquiétudes aux
acquéreurs des domaines nationaux. Ou a observe

avec raison à M. Sappey, que s'il avoit des fait?

positifs dans ce genre , c'étoit aux procureurs-
généraux; auxquelsil falloits'adresser. La remarqua
aété inutile, et M. Sappey a continué sa digression,

en se plaignant des calomnies auxquelles sou dé-
parlement ( l'Isère) a, dit-il, été en bulle. jNous

ignorons quelles sont ces calomnies 5 nous snvou.s

que ce département a trois fois fait parler de lui
,

eu i8io, en accueillant l'usurpa leur; en se révol-

tant dix-huit mois après, et celte année, en cn^
voyant, pour siéger à la Cbaïubre, un piéUe i-égi-

cide. Certes, s'il y a eu calomnies au sujet de ce

«lépartement, ce n'est pas sur lui qu'elles ont été

dirigées. Le général fidèle , qui y compriiua la

révolte, y a seul élé en bulle. C'est lui qui peut
se plaindre à juste tilre, et tôt ou tard il faudra

bien qu'un grand système d'iniquité se dévoile.

PSous voudrions pouvoir donner a jios lecteurs

qutdque chose de certain sur le projet de loi d élec-

tion tant attendu. (On dit qu'on nous le portera

lundi; Dieu le veuille^) ]\Iais que dijc , lorsque

rien n'est tîxe, et que les idées ministérielles va-

rient du malin au soir avec cette incroyable légè-

reté qui n'appartient qu'à M. de Cazes. Ce que
l'on veut la veille , n'est plus voulu ie lendemain .

ce qui est décidé le matin, ne l'est plus le soir; a

moins que cette apparente mobilité ne cache ce

que quelques personnes prétendeiit être la volonté

du ministre, l'intention de présenter rîen , ou
.presque ri.en. Nous croirions aussi bien.à cela qu ;i

toute autre-chose; eu fait démystification, M, de



( 3:16 )

Cazes est de force à les e.s^a' er toutes. Cela en est

déjà une très -grande que l'inaction dans laquelle

sont les Cliambîes, depuis le discours émané du
trône : dausles circonslances diîaciles oà se trouve
la France, quand le péri! est imminent, que la

révolution reprend toutes ses forces, n'occuper les

Chambres qu'à délibérer sur des pétitions, amuser
de jour en jour leur patience en annonçant des

projets dont i'ijnportance ne survit jamais au ca-

price du moment, tenir 1 opinion dans une iiir-

quiétude réelle, c'est un tour de force que M. Pitt

ne se fût pas permis. Mais , à la vérité , quelle diffé-

rence entre M. Pitt <'!, M. de Gazes ! Du reste
, quoi

qu'il arrive, et lors même que M. de Gazes pro-
poseroit un projet de ioi monarchique, nous lui

dirions : Mieux vaudroit la loi actuelle , toute

révolutionnaire qu'elle est, avec un système d'ad-

ministration monarchique
,

qTi'une loi monar-
chique avec un système d'administration révolu-

tionnaire. Si vous voulez donc réellement de la

iuonarchie , mettez vos prétendues bonnes inten-

tions en harmonie avec vos actes 5 renoncez à ces

petites finesses , à ces misérables ruses qui ont mis
ïa France au bord de rabîrue; laissez là vos jaco-

bins qui meurent d'envie d'avoir peur ; adminis-

trez la France d'une manière royaliste 5 et rappelez-

vous ce que disoit le chancelier de i'Hopital en
parlant de certaines lois romaines à la clôture des

états -ge'néi'aux de i5()r : De paieiHes lois entre

les mains de ceux qui font métier parmi nous

si administrer la justice , sont devenues un arsenal

de ruses , de fraudes et de chicanes qui désolent

les provinces. JJans un Etat bien policé ^ il faut
}eu de lois et de bons maifistrats

.

Castelbajac.

Nota. La brochure inlifuléc : De VEspagne et de la France

.

p;4r M. A. de F***, dont le conlemi n'a pu èlra inséré dans la

dernière Livraison du Cntiserfateur, se trouve cliei le Norniantj

ruedeSeine,no8,etN.Pichatd.(niaid<;Gour»,n"^5. Prix: Soc.
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LE CONSERVATEUR.

assassinat de Son altesse Royale 3Ionseigneur
le Duc de Bevry.

Un exécrableattcnlatvient de plonger la famille

royale et la France entière dans le deuil : S. A. R.
iVJs' le duc de Berry a été assassiné dimanche
i3 février ! . . .

INous croyons devoir rassembler ici tous les

renseignemens authentiques et officiels publiés par
difTérens journaux sur cet affreux parricide.

Tout (i) ce que nous allons rapporter nous a été
transmis par des témoins oculaires, qui n'ont pas
([uillé le Prince un seul instant, depuis le coup
<[ui la fi-appé jusqu'à Iheure de sa mort. Le récit

cjuc- nous présentons est extrait des différeus

récits qui nous ont été envoyés revêtus de la signa-

ture de leurs auteurs ; et quan<l le nom de ces té-

ïnoins re.'^peclables ne suffiroit pas pour garantir

i exactitude des faits, la conformité absolue de ces

jia/ratious diverses, rédigées séparément l'une de
1 autre , seroit une preuve de leur fidélité.

On donnoit hier a l'Opéra
,
par extraordinaire

,

un spectacle composé du Rossignol, des Noces de
Ganiache . et du Carnaval de Venise. Quelques
minutes avant la fin du dernier ballet, M"*" la du-
chesse de Berry témoigna le désir de se retirer.

Le duc l'accompagna jusqu'à sa voiture , lui donna
la main pour y monter^ et un valet de pied ferma
la poili.re. Le piince se disposoit à rentrer dans

( i) Journal dts Debal», du i5 fermier. , »

ToMt VI. — -S» Livr.AUo>-. àa
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5a loge, et il étoit déjà retourné pour remonter
l'cscalifr, lorsqu'un individu s'élance sur lui, le

saisit fortement par l'épaule gauche 5 et élevant le

l>ras au-dessus de l'épaule droite, lui enfonce au-

dessousdu sein droit, entrelaseptièmeetlahuitième

côte, un instrument aigu à deux tranchans , de la

longueur de sept à huit pouces , attaché à une poi-

gnée de bois grossièrement travaillée ; le coup fut

asséné avec assez de violence pour pénétrer dans

le corps du Prince de toute la longueur de l'ins-

trument.
Ce n'est qu'avec un sentiment d'horreur que

nous traçons ici le nom de l'assassin
5 ce nom qui

se trouve désormais accolé à celui des Ravaillac et

des Damiens , et qui doit partager l'infamie de leur

immortalité. 11 se nomme Pierre-Joseph Louvel
,

sellier de profession, employé seulement depuis

trois mois dans la propre sellerie du Koi 5 il avoit

été soldat du train de l'artillerie de la garde, sous

Buonaparte, qu'il avoit même, dit-on, suivi à l'île

d'Elbe.

Au moment où le Prince se sentit frappé, il

porta la main à sa blessure, et s'écria : Je suis

mort ! Il eut le courage de retirer lui-même de la

plaie le fer meurtrier.

Au cri du Prince , la duchesse s'étoit déjà élancée

hors de la voilure, et elle soutenoit dans ses foibles

bras son époux chancelant, dont le sang- couloit en

abondance et rejaillissoit jusque sur elle. Le Prince

fat porté à l'instant dans la salle de l'administra-

tion de l'Opéra , où l'on dressa à la hâte une espèce

de lit de cani]) formé de banquettes et de matelas

appartcnansà l'établissement. On courut chercher

du secours
5
quelques hommes de l'art qui habitent

dans le voisinage lurent bientôt auprès du Prince ;

leurs noms doivent être recommandés à la recon-

noissance publique; ce sont les docteurs Bougon
,

Blanchcton, Thérin , Lacroix, Caseneuve et Dro-
gart. ^e furent eux qui administrèrent les prc-
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iniers soins; les docteurs Dupuytren , Dubois et

Roux arrivèrent ensuite; on avoit été les chercher
à leur domicile, qui est éloigné de TOpéra,

Après avoir consommé son forfait, 1 assassin

avoit cherché à s'évader; poursuivi par les cris

des témoins de son crime, il éloit déjà parvenu à

tourner la rue de Richelieu ; mais Jean Paulmier,
garçon limonadier du café Hardi, entendant les

cris qui le poursuivoient , et le voyant s'enfuir

précipitamment près l'arcade Colbert, lui barra le

chemin en étendant les bras, et le retint ainsi

étroitement serré, action courageuse qui pouvoit
lui coûter la vie, puisque Louvel éloit armé d'un
second poignard , dont il auroit pu se servir pour
sa délivrance. Aussitôt Desbies, chasseur au a." ré-

giment de la garde royale, commandé par ÎNI. le

comte de la Poterie, arrive, frappe le meurtrier,
le renverse, et avec l'aide du sieur Paulmier, le

remet à la gendarmerie du théâtre.

Ce brave chasseur étoit placé en sentinelle au
spectacle; malheureusement le Prince se trouvoit
eutre lui et l'assassin, ce qui ne lui permit pas
d'apercevoir aucun de ses mouvemens. Après le

coup fatal, il s'élanra avec une telle impétuosité,
qu'il renversa Monseigneur, et poursuivit le scé-

lérat jusqu'au lieu où Paulmier l'avoit déjà saisi.

Ils le traînèrent au corps-de-garde établi sous le

vestibule de la salle. Là , M. le comte de Clermont
lui adressant la parole, lui dit :

« Monstre 1 qui a pu te porter à commettre un
» pareil attentat ? »

« — J'ai voulu délivrer la France de ses cruels

» ennemis. »

« — Par qui as-tu été payé pour te rendre cou-
» pable d'un tel crime? w

L'assassin , avec beaucoup d'arrogance :

« Je n'ai été payé par personne. »

Cependant, MoîiSiEUR étoit déjà auprès du lit

A3.
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de son malheureux fils, el nous n'avons pas be-
soin cle décrire ce que cette scène eut de déchirant.

Quelques minutes après arrivèrent MADAT.-iE et

r>[s^ le duc d'Angoulêmc. Ms' le duc et M""' la du-
chesse dOrlt^aus

,
qui a>sis!oieiit au spectacle, s'é-

toieuL eiiipressés de s'y rendre , et ils lurent suiris

de M»' le duc de Bourbon, pour qui le spectacle

qu'il avoit sous les veux ne tut pas moins pénible
que les allrt.'ux souvenirs qu'il lui retracoit.

Dès que iMs' le duc de Berry lut étendu sur son
lit de douleur, ses premières paroles lurent celles-

ci : « Majille, eiM. lève^ue, c'CAmydée, »

(i) L iuiorîuué Prince reconnut les personnes

(.\Xii reulouroieut, parmi lesquelles on distinguoit

M. le maréchal duc de Rc.girio , Td. le général

Belliard, M. le duc de Kich^ lieu, M, de Chaieau-
briand, etc. S.A. 1\. leur parla avec une touchante

affection, eu leur auuouc.anl sa lia prochaine. Le
médecin ayant l'emai-qué que son pouls avoit re-

pris de la lorce, le Prince dit : 7a.'U pis , faurai
plus long -temps à sunjjrù'. 11 éprouvoit en effet

des doulcuîs aiguës; Jjien'ôt il demanda à voir

Mademoiseï.le : ou lapoita sur le lit de douleui-,

et l'embrassant avec tendresse, il dit : Chère en-

farit, puisses-tu être plus htureusc que ton père/ il

s'entretint tout.bas avec son auguste frère. »

'*'
(y.) Les secours de l'art, diriges et appliqués

par les plus célèbres praticiens, avoient d'abord

apporte quelque adoucissement aux douleurs du
Prince j les saignées à l'un des bras et aux deux
liieds avoienteu du succès j à l'aide de ventouses, on
avoit extrait de l'intérieur de la poitiine plusieurs

verres du sang qui y éloit épanché. La plaie exté-

rieure débridée laissoit un libre passage à l'écou-

leiuent du sang, \aius efforts! le mal étoit au-

dessus de toutes res.'>ources ; et le Prince eu étoit

( I ) GazeUe de France.

(a) Journal des Débals,
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Inî-même si convaincu, qu'il rt'péta plusieurs fois

au docteur Dtipuvlren :

« Je suis bien louc'ié de vos soins, mais ils ne
» sauroieiit prolonger mon existence : ma blessure
» est mortelle. »

Dans celle persuasion, le digne fils de saint

Louis tourna aioi"S toutes se.s pensées vers la reli-

gion, qui seule pouvoit lui donner l'espérance de
se réunir quelques heures après au plus saint de
ses aïeux. Après avoir écouté les paroles du mir
nistre sacré, le duc de Berrv confessa à haute voix,

en présence de sa famille et de tous les assi.stans,

les fautes dont il se reconnoissoit coupable; Il fit

cette confession avec autant de simplicité que de
résignation, et il demanda pardon a Dieu de ses

offenses, aux hommes de celles de ses actions qui
aiiroicnt pu les scandaliser. M. le curé de Saint-
Rock qui survint lui administra les sacremens de
TEglise.

Après avoir ainsi satisfait aux devoirs de la re^

ligion , le duc de Berry cvut pouvoir s'occu^icr

plus particulièrement des objets de ses plus chères

aifeclioiis: il e.idirassa sa fille, et lui donna sa bé-
nédiction. MoNSîEUfi, Madame, M^' le duc d'An-
gouléiue à genoux au pied du lit de leur fils et d^
leur frère , ojit passé toute cette nuit terrible dans
les larmes et dans leis prières, demandaut au cj^
d adoucir les maax du Prince, et formant pour sa

cuuservallou des vœu'c qui ne dévoient pas, qui
ae poavolcnt plus , iiéias ! être exaucés. Vingt fois

leurs prières farc-nt interrompues par les paroles

du Prince, qui , au milieu des plus cruelles soul-

iVances , ne cessoit de demander la grâce de son
assassin.

Sur les cinq heures et demie, le Roi
,
que l'on

a voit cru ne d.woir avertir que lorsqu'il ne restoit

])lus aucune lueur d'espérance, arriva. Quel mo-
ment pour le monarque 1 Déjà les svmptomes
éloient devenus plu« graves ; la difficulté de res-
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pirer et la douleur étoientau comble. Cependant,
à la vue du Roi , le duc de Beri-j sembla retrouver

de nouvelles forces , et il employa ses derniers

niomens à solliciter de nouveau en faveur de Louvel
la remise de la condamnation capitale.

« Sire, disoit-il d'une voix déjà expirante, Sire,

^) grâce pour Ihoinme qui m'a frappé ! . . . Grâce
)) pour llionime! ( G'es-t toujours ainsi qu'il a eu
» la générosité de le nommer.) Sans doute c'est

)) quelqu'un que j'aurai offensé sans le vouloir. »

Le Roi répondit avec l'accent de la plus pro-
fonde affliction :

« Mon fils, vous survivrez, je l'espère, à ce

w cruel événement , nous en parlerons : la chose
•» est importante , et vaut la peine d'être examinée
» à plusieurs fois. »

Les médecins, qui voyoient de minute en mi-
nute approcher le moment fatal

,
pressoient, avec

les plus y'wes instances, S. M. de s'épargner la

vue du spectacle douloureux qui se préparoit.

« Je ne crains pas le spectacle de la mort, ré--

^) pondit le Roi. J'ai un dernier soin à rendre à

)) mon fils. )) On dit qu'alors Madame se précipita

à genoux, prit les mains de S. A. R., et s'écria :

« Mon père vous attend , dites-hd de prier pour la

1) France et pour nous. » (^Quotidienne .^

Ce fut dans cet instant que le Prince expira. Le
Roi

,
prenant alors le bras de M. Dupu^tren , s'ap-

procha du lit, ferma \cs paupières de son neveu
,

et lui adressa un dernier adieu. A cette vue, les

sanglots redoublèrent, et les géniissemens qui re-

tentirent avec une nouvelle force, franchirent

l'enceinte de la salle, et annoncèrent au peuple,
assemblé en foule sous les fenêtres

,
qu'il avoit un

ami, un père, un protecteur de moins; que le

duc de Beri'y avoit vécu.
Par un de ces jeux inexplicables du dcslin, le

lit sur lequel S. A. R. a été transportée après ^a

blessure, est le premier lit sur lequel elle reposa
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à l'époque de son arrivée en Fi'ance. M. Grand-
sire, habitant pour lors Cherbourg , avoit eu l'hon-

neur de l'oflrir pour le Prince au moment de son

débarquement à 31. le baron de Alolinij préfet

maritime. M. Grandsire , aujourd'hui secrétaire

général de l'Opéra, apporta ce même lit à Paris,

et a eu la douleur d v voir placer S. A. Pi. dans
ses derniers momens.

Conduit dans une des pièces voisines de celle

où étoit étendue sa victinre, l'assassin a été inter-

rogé dans les Ibrmes légales par M. le comte de
Cazes, par M. le comte Angles^ et par M. le

jirocureur-général , en présence de M. le baron
Pasquier et de M. le comte Siméon. Voici le précis

de ce nouvel interrogatoire, qui n'est qu'une con-
firmation et un développement du premier.
Demande. Qui vous a porté au crime que vous

venez de commettre?
Hépouse. Mes opinions, mes sentimens.

D. Quels sont ces opinions, ces sentimens?
R. Mes opinions sont que les Bourbons sont

des tyrans et les plus cruels ennemis de la France.

1). Pourquoi, dans cette supposition, vous
étes-vous attaqué de préférence à M»"^ le duc de
Berry ?

R. Parce que c'est le prince le plus jeune de la

Famille royale, et celui qui semble destiné à per-

pétuer cette race ennemie de la France. •

D. Avez-vous quelque repentir de votre action?

B. Aucun.
D. Avez-vous quelque instigateur, quelque

eomplice?
II. Aucun.
Tel est le sommaire de cet interrogatoire ; il

démontre jusqu'à l'évidence que l'assassin n'avoit

aucune raison de vengea»ce personnelle, et qu'il

a agi sous la même inspiration que celle qui

poussa Eavaillac à l'assassinat de Henri IV, et Da-
inicniS à l'assassinat de Louis XV, c'est-à-dire sous



( 344 )

I*in>;pj*rat*on d\in esprit de pavli' poussé jusqii au
délire et à rcxaltalion ]a plus iurieuse.

A sept heures et demie, le corps du Prince n été

conduit au Louvre, comme autrefois celui de
Henri IV après l'altenfat de la rue de la Ferron-
nerie ; il a élé déposé clans une des pièces de l'ap-

partement de M. le îTiarquis d'Auiichamp
,
gou-

verneur du palais. Dès cet instant, les gardes du
corps de Monsieur ojit pris le ser\ice intérieur

de ce gouvernement, et la circulation a été inter-

dite. On prépare dans les pièces donnant sur la

rivière, eu face du pont des Arts, une chapelle

ardente où le corps restera exposé jusqu'au mo-
ment marqué par le Koi pour la se'pulture dans
les tombes rovales de Saint-Denis.

La Cour rovale a été convoquée extraordi-

nairement en assemblée dvs chambres. Celte

Cour, avant à sa tête M. le premier président

I)aron Séguier, pair de France, a reçu la plainte

de M. le procureur-général contre l'assassinat de
l'Js" le duc de Berry. Elle a ordonne, aux termes
des articles 235 et '2?)6 du Code d'instruction cri-

niineile, que l'instruction seroit faite immédiate-
ment devant la Cour rovale. M. le président de
Mervilleaéténommé juge instructeur. Cependant,
d'après le renvoi prononcépar le fioi à la Chambre
des Pairs, l'ordonnance de la Cour lovale restera

sans effet.

La Chambre des Pnirs s'est réunie en vertu

d'une convocation extraordinaire. ^L le chancelii r

lui a communiqué le message suivant :

Paris, oc i4 février i8ao.

îr Monsieur le cliauceîi«>r,

» Le Roi me charge- de la doulonveusf^ commis-
sion d'annoncer a la Ciiamhre des Députés 1 e\cé-

trable attentat sons le<jn< 1 M§' Je duc de Berry

vient de succomber ce matin à six heures.

-> L assassin, arictc au moracul où ii vcnoil de
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lice. Le Roi compte trop sur le dévouement de la

Chambre des D«'putcs , pour n'être pas convaincu

qu'elle partagera avec la France entière sa pro-

fonde douleur, et tous les sentimens cjui , dans

celte cruelle circonstance , oppressent le cœur
paternel de S. M.
- M Agréez, M. le président, l'assurance de ma
haute considération.

)) I,e ministre secrétaire - cVElut au départe-

ment de rintérieur
,
président du conseil

des ministres
,

» Signé, le comte deCazES. »

La Chambre alloit ensuite s'occuper de lai'édac-

tion d'une adresse au Roi , lorsque i\î. le ministre

de l'intérieur lui apporte l'ordonnance dont la

teneur suit :

Louis, par la grâce de Dieu , Roi de France et

de Navarre,

A tous ceux qui 5es présentes verront; salut.

Vu l'article 33 de la Charte constitutionnelle

qui attribue à la Chambre des Pairs la c-onnoisance

des crimes de hante trahison et des attentats à la

sûreté de l'Etat, qui seront définis par la loi
;

Vu l'article 87 fi a Code pénal (jui met au nombre
des crimes contre la sûrelé de l'Etat, l'attentat ou
le complot contre la vieou lapersonnedes mcjubres

de la famille rovaîe
;

INotre conseil d'Etat entriiclii ,

INous avons orflonné et or(l<innons ce qui suit :

Art. 1". La Chambre tles Pairs, constituée en.

Cour des Prirs
,
procédera sans délai, au jugement

du nommé Louis- Pierre Louvel , nrévenu du
crime d'attentat sur la personne de notre bien-
aimé neveu, le duc de Berrv.

2. Elle se conformera
,
pour l'inslruclion et le

jugement, aux formes prescrites par nos oi'don-

nances des 1 1 et 12 novembre 1810.
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• 3. Notre procureur- général en notre Coui*
royale de Paris remplira les fonctions de procu-
reur-général près notre Cour des Pairs

;

Le secrétaire-archiviste et son adjoint en nôtre-
dite Cour royale de Paris, rempliront celles de
greffier.

4. La présente ordonnance sera portée à la

Chambre des Pairs par notre ministre secrétaire-

d'Etat au département de l'intérieur, président de
notre conseil des ministres ; notre ministre secré-
taire-d'Etat au département de la guerre, et le

comte Siméon , sous-secrétaire-d'Etat, chargé par
intérim du ministère de la justice, que nous char-
geons d'en soutenir la discussion.

Donné à Paris, le i4 février de l'an de grâce
1820, et de notre règne le 25".

Signé, LOUIS.

Après cette communication, M. le chancelier,
accompagné des quatre secrétaires et de tous les

membres présens à la séance, s'est mis en marche
pour le palais des Tuileries , et a dit au Hoi ;

« Sire,

)) Au moment où nous étions occupé* à rédiger
une adresse pour exprimer à Votre Majesté nos
regrets et notre profonde douleur, nous avons
reçu l'ordonnance royale, qui nous constitue en
cour judiciaire. Cette ordonnance, en nous ti'a-

rant nos devoirs, nous empêche de vous exprimer
ce que nos cœui's éprouvent; mais nous avons la

douce certitude que Votre Majesté comprendra
notre silence. »

Le Roi, qui pendant ce discours n'avoit pu re-

tenir ses lai-mes , a répondu ce peu de mots :

« Je n'ai jamais douté du dévouement de la

» Chambre des Pairs. L'expression de ses senti-

» mens pénètre mon cœur que rien ne peut con-
» soler. Je compte sur vous pour concourir aux
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» mesures que je vous proposerai très-incessam-

» ment. »

De son côté , M. le président de la Chambre des

Députés , à la tête d'une grande députation , a

présenté à Sa Majesté l'adresse suivante :

« S IRE,

» Nous n'essaierons pas de peindre l'horreur

que cause à vos fidèles sujets de la Chambre des

Députés , l'attentat qu'a enfanté la dernière nuit.

Nous venons mêler notre douleur à la profonde
douleur de Votre Majesté. Déjà la consternation

répandue dans toutes les classes du peuple de cette

capitale , exprime l'indignation publique. En
voyant qu'une main parricide a porté la mort dans
le sein du Prince que nous pleurons, la France
formera le vœu de voir resserrer les liens qui
unissent le peuple franraîsà votre auguste Maison,
sans laquelle la liberté ni la paixpublique ne peu-
vent subsister. r

» Mais Votre Majesté attend deses fidèles sujets

de la Chambre plus de force d'âme. Le caractère

du cwme, les suites qu'il peut avoir, tout nous porte

à penser que Votre Majesté veille au salut de son
peuple, comme nous veillerons à la conservation
de sa dynastie.

» C'est dans l'adversité surtout que les lîois se

montrent au-dessus dès autres hommes. Persuadés
que la grande âme de Votre Majesté surmonte sa

douleur pour prévenir les conséquences d'un exé-

crable forfait, nous sommes prêts à concourir
avec autant d'énergie cjue de dévouement, dans
l'ordre de nos devoirs constitutionnels , aux me-
sures que la sagesse de V. M. jugera nécessaires

en de si graves circonstances. »

Le Roi a répondu : u Je suis profondément
V touché de la part que la Chambre prend à ma
» juste douleur. Je vois avec satisfaction qu'elle

}) «e dispose à concourir à nies vues dans cette
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» grave circonstance. Elle ne sauroit en cîontpr:

« homme par le cœur et Roi par devoir, je pren-
» (irai toutes les mesures propres à préserver
)) l'Etat des dangers dont l'attentat d'aujourd'hui
» ne m'avertit que trop. »

DaiQ. — jN'ous(i) n'avons pn quepeindre Lien
imparfaitement, dans l'esquisse rapi<|e que nous
avons donnée hier, Tétat de M""" la duchesse de
Rerry

, pendant les longues soufTrauces de son
époux. 11 est, suivant la belle expression de Bos-
suet , des douleurs ineffables dont on afFoiblit

l'idée en essayant de les retracer. Dans un de ces

momensoù, partagée entre le désir de les adoucir
par ses soins afTeclueux, et l'idée cruelle de leur

impuissance, elle paroissoit prête à s'abandonner
à son désespoir, le Prince, la regardant avec atten-

drissement, la conjura f/e^e ménager' ^Jour l enfant
quelle portoit dans son sein. Celle circonstance

Ji'étoit encore que soupronuéej la parole qui en
conliriue la réalité, laisse au moins à la France
l'espoir d'une consolation, inccrlaine, il csl vrai,

mais qu'elle saisira avec autant de confiance que
d'empressement. La Providence, qui a fait sortir

Ja maison jegnante d'un foible rejeton échappé
aux ruines de la famille de Louis XI\, veillera

sur ce dépôt précieux, seul et dernier gage de la

conservation de cette même famille , et de la suc-

cession légitime et directe dans la branche aînée

des eufans de saint Louis.

. Un jeune homme toucha le sang qui couloit de
la blessure :

« Que faites-vous? lui dit le Prince, en le re

-

» poussant avec douceur j ma blessur<; est peul-

» être empoisonnée. »

Dans un autre nvoment, on entendit le Prince

diie avec une émotion profonde :

« Qu'il est cruel pour moi de mourir de la maiu

(i) Journal des Débats.
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» d'un Français! Ah ! pourquoi n'ai-je pai rouvé
» la niorl dans les combats ? »

Quchjues instans avant que le Roi eiit Ordonné
à la duchesse de se retirer, et lorsque le Prince,
sentant appi'oclier sa fiu, téinoig^noit à sa femme
le repentir de quelques erreurs passagères et des
chagrins qu'elles avolent pu lui occasionner:

« Ah! s'é«ria-t-elle en fondant en larmes, je

)> le savois bien que celle belle ame étoit créée

» pour le ciel , et qu'elle y retourneroit ! »

Alors le Prince lui dit d'une voix déjà éteinte :

« Pour mourir heureux, il laut que je meure
» dans tes bras, chère Garoiine ! »

Ce fuient les dernières paroles d'une dernière

cnti-evue. Sur un signe du Roi, la duchesse fut

entraînée plutôt que conduite dans un apparle-
m.ent voisin.

Quehjues instans auparavant , cet excellent

Prince avoit lait des dispositions verbales en fa-

A'euv de plusieurs personnes qu'il affeclionnoit

tendrement 5 il les avoit recommandées à la bonté
du Roi et à la justice bienveillante de son pèi*e et

de sa femme. Il demanda à voir INI. le comte de
jNantouiilet, qui, depuis trente ans, est le pre-
mier officier de sa maison. En le voyant entrer,

le Prince lui dit:

« Venez , mon vieil ami
,
je veux vous embrasser

)) avant de mourir. )>

M. de Nanlouillet n'a répondu qu'en se jetant

aux pieds du Prince, et en les baignant de ses

larmes.

En quittant le Roi, la Princesse lui a dit avec
l'accent du désespoir :

« Sire, je demande à V. M. la permission de
» me retirer auprès de mon père

5
je ne pourrois

)i jamais habiter la contrée où je perds mon mari
» par un crime aussi atroce. »

Rentrée dans ses apparlemcns. M"* la duchesse
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d-e Berry a coupé ses cheveux de ses propres

mains !

Quelle que soit son affliction , cette pieus«

et magnanime Princesse n'a pas eu de peine

à comprendre qu'il lui restoit des devoirs à

remplir. Chrétienne , déjà mère une fois, appelée

à le devenir encore , son courage a été aussi

grand
,

plus grand que sa douleur : un calme

religieux a succédé aux premiers élans de son dé-

sespoir 5 dès lundi soir, elle s'est retirée au château

de Saint-Cloud, accompagnée de Madame, qui

n'a cessé de lui prodiguer les soins affectueux de

la plus tendre sœur, comme de la meilleure amie.

Là, M^^la duchesse deBerry, sans cesse prosternée

dans son oratoire, prie, invoque le Ciel d'où son

époux semble lui sourire et l'entendre, et demande
à la religion des forces que les consolations hu-
maines ne pourroient lui donner. Une personne

l'a entrevue au moment où elle montoit en voi-

ture : elle étoit enveloppée dans un voile de crêpe

noir. Depuis ce temps, inaccessible à tous, excepté

aux membres de sa famille qui sont venus pleurer

avec elle , la duchesse ne s'entretient qu'avec

Dieu.
Faut-il que, par l'inévitable enchaînement des

faits, nous nous trouvions obligés de redescendre

des plus augustes victimes au misérable auteur de

leurs maux? Il le faut néanmoins. Surmontons la

répugnance que nous éprouvons à tracer son exé-

crable nom, à répéter ses paroles , à redire ses

blasphèmes : rien ne doit rester inconnu de ce qui

peut jeter du jour sur les véritables causes de

l'assassinat du duc de Berry.

A peine Louis-Pierre Louvel eut- il été conduit

dans la pièce où il subit son premier interrogatoire

,

qu'une porte d'un corridor assez éloigné fut fermée

avec force: le bruit sourd et prolongé qui en ré-

sulta fit tressaillir l'assassin, et excita sur sa figure

naturellement froide et immobile une impression
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telle, que les spectateurs crurent y démêler moins
de sui'prise que de satisfaction.

« Je crois, s'écria-t-il brusquement, que j'en-

» tends le canon. »

Quel sens Louvel attachoit-il à ces paroles?

L'instruction du procès donnera peut-être le mot
de cette énigme singulière qui prête à diverses

interprétations, dont la plus simple est probable-

ment la plus vraie, surtout lorsqu'on la rapproche

d'un autre mot qui lui échappa peu de temps après.

On voulut lui persuader qu'il avoit manqué son

coup :

K Oh ! répondit-il, je suis bien tranquille; il

» mourra avant moi ; et si vous voulez que je

» meure , faites -moi exécuter avant les vingt-

» quatre heures 5 i^ous ne savez pas ce qui peut
•» arriver. »

On lui demanda s'il étoit Français ; voici sa

réponse à cette question :

« Ne voyez-vous pas à ma figure que je suis un
» bon Français? »

L'anecdote suivante, sans se rattacher évidem-
ment au crime de ce monstre, nous a paru devoir
trouver ici sa place. Elle nous a été racontée par
M. Prévôt lui-même, fleuriste de M"^ la dvfchesse

de Berrv.

Un officier à demi-solde , logé rue et hôtel de
Viarmes, venoit depuis plusieurs jours acheter des
fleurs dans la boutique de M. Prévôt, et chacune
de ses visites étoit marquée par les propos les plus

inconvenans sur M. le duc et M""" la duchesse de
Berry. Plusieurs fois on lui avoit imposé silence;
mais n'ayant jamais trouvé à la maison que M"^ Pré-

vôt ou sa domestique, la présence d'une ou de deux
femmes ne paroissoit pas imposer beaucoup à ce
militaire. Samedi matin , la veille même du crime
de Louvel, il se présenta encore pour acheter des
fleurs, et recommença ses indignes propos sur
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la Princesse. M"" Prévôt ne put contenir son
indignation :

« Comment osez-vous, lui dit-elle, calomnier
j> ainsi une Princesse, modèle de bonté , de vertu

,

»• de bienfaisance ? »

« .m~ Bah! c'est une fanatique qui n'écoule que
a les prêtres. »

M"" Prévôt répondit queM™la duchesse étoità

la vérité très-religieuse, mais nullement fanatique,

et qu'elle ne se laissoit conduire que par l'honneur

et le devoir.

« Si cela est ainsi, répliqua le militaire, tant

)) mieux pour ellej dans la bagarre nous iépar"
t) gnerons. «

Cet homme est en ce moment sous la main de la

justice.

Nous avons donné le sommaire du premier
interrogatoire de Louvel. Voici le précis de celui

qu'il a subi hier, en présence du corps de la vic-

time, de M. le comte Angles, magistrat interroga-

teur; de M. Jacquinot de Pampelune, piocureur

du Roi j de MM. Bourguignon, Mars, et de plu-

sieux's autres membres du parquet.

D. Reconnoissez-vous le Prince que vous avez

assassiné ?

jR. Je le reconnois.

Z>. Je vous somme encore une fois de révéler

le nom de vos complices.

Ji. Je n'en ai pas.

D. Si la justice des hommes ne peut vous engager

à dire la vérité, songez à la justice de Dieu,

Ji. Dieu n'est qu'un mot, il n'est jamais venu
sur terre.

D. Qui a pu vous porter à commettre une action

si criminelle :^

jR. J'aurois voulu me retenir que je n'aurois pa»

pu.

D. Quel a été voire motif?
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R. Cela servira de leçon aux grands de mon
pays.

D. Persîstez-voixs à dire que personne ne vous
a inspiré l'idée de ce crime?

jR. Oui; mais au reste la justice est là; qu'elle

fasse son devoir, et qu'elle découvre ceux qu'elle

présume être mes complices.

Aujourd'hui M. le baron Sés^uier s'est rendu
chez le Hoi à la tête d'une députation de la Cour
royale dont il est premier président; il a adressé

à S. M. un discours qui a vivement frappé l'audi-

toire , et que nous pouvons nous flatter de rappor-
ter fidèlement.

« Sire,

î) Vous dire que nous Sommes Français et pères,

c'est vous exprimer combien le coup qui a Irappé

votre cœur royal, a pénétré protondément dans
nos âmes.

» Mais sans plus vous exposer des regrets tar-

difs et des larmes vaines , nous remplacerons les

accens de la plainte par ceux de la vérité.

» Oui, Sire, il existe une conspiration perma-
nente contre les Bourbons, et dans la consterna-

tion générale on a vu des joies féi'oces. Le sang si

pur, qui a déjà tant couié, n'auroit-il qu'irrite la

soif? Ah I Sire , veillez sur vous , veillez sur tout

ce qui vous entoure ; nous vous en conjurons au
nom de la société désolée du présent, épouvantée
de l'avenir. Daignez songer sans cesse à la conser-

vation de ce qui nous reste d'une race si précieuse,

si nécessaire au repos de la France et de l'Europe.

» Si \. M. pensoit que les magistrats pussent
la servir encore efficacement, rendez -leur des

moyeusdont l'utilité n'estpoint oubliée, et quelque
dure, quelque périlleuse que devînt leur condi-
tion, rien ne les rebutera, rien ne les arrêtera

5

satisfaits de mettre leur corps au devant des traits

Tome VI.— 73* Livraison. aï
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dirigés contre votre Personne sacrée et votre Fa-
mille auguste, ils n'auront d'autre pensée que
celle du devoir, d'autre ambition que celle de la

fidélité, et leur récompense sera dans leui-s sacri-

fices. »

(i) Ce n'est qu'hier au soir que M. le maréchal
Oudinot a fait prévenir MM. les officiers de la

garde nationale que le Roi les recevroit ce matin,

et (quelques heures ont suiïi pour réunir plus de

quinze cents j)ersoniies; ils Dut défilé à une heure
devant Sa Majesté, dans une attitude morne et

silencieuse. La tristesse qu'ils éprouvoient de Thor-
riLle iorlait qu'on vient de comiaeltre, a augmenté,
s'il est possible, quand ils ont vu le Roi, dont la

figure annonce une profonde douleur. INl.le maré-
chal Oudinot a voidu parler au Roi ; mais les larmes

et les sanglots étouiloient sa voix. Voici ce qu'on a

pu entendre de ce touchant discours :

« Sire, le coup qui vient d immoler le meilleuï»

et le plus généreux des princes, a frappé la France
tout entière. La garde nationale s'emj)resse d'offrir

à ^ otre Majesté, dans une si grave circonstance ^

l'hommage de ses larmes et de son dévouement.
Veiller au maintien de l'ordre inséparable de voli'C

auguste dynastie, et de déjouer les projets des

factieux, sera toujours le premier devoir de nos
cœurs, et le premier besoin de notre fidélité. »

Le Roi a répondu : « J'étois sûr du dévouement
4) de ma fidèle garde nationale parisienne

;
je suis

» bien sensible à la part qu'elle prend à mon vio-

i) lent chagrin. Je vous prie, M. le maréchal, de
)) le lui dire. »

La garde nationale s'est rendue ensuite chez

S. A. R. Monsieur; mais ce prince n'a reru que le

commandant en chef, et lui a dit qu'il lui étoit

impossible de se rendre aux désirs de la garde na-

tionale
5
qu'il le prioit de lui témoigner tous ses

(i) Gazette de Fi ance.
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regi'els, et de ]v.\ dire combien il étoit sensible à

sa démarche- jNiJVJ.les olFicievs se sont Acrils nomi-
iialiveinent pon.r S. A, JR. , et cvnt été au Louvre,
pour rendre les din-nie^s devoirs fiuv irstes ina-

nimés de l'intorliîtié duc de Bcrry- MalhcuTeuse-
ment leur espoir a été trompé ; on n'a voit pas

encore fini d'embaumer le corps du Prince. M. le

marquis d'Autichan'.p a dit à M. le maréchal
,
qu'il

ne manqueroit pas de l'inforuicr du jour où la

g^rde nationale pourroit réaliser sou pieux: dessein.

Il est impossible, nous le répétons, d'avoir eu
«ne contenance plus noble, et une douleur plus

recueillie que MM. les officiers des treize légions.

On a pu juger, par cet ensemble impos;int, com-
bien les principaux habitaus de cette capitale sont

et resteront fidèles aux vrais principes de l'hon-

neur et de la légitimité.

(i)Le lendemain du jour où fui commis ce ciime
aflreux, qui a jeté dans la consternation toute la

France, une scène vraiment touchante s'est passée

aux Tuileries. IM^"^ le duc de Bourbon étoit venu
apporter quelques consolations aux douleurs qui
déchîj-ent l'ame de Monsieur. En vain plusieurs

personnes conjurèrent S. A. R. de retarder une
(.'utrevue si triste. « IN on , répondit le Prince

5

» puisi[ue je vis encore
, je dois ])roliler des jours

» que la Providence m'a laissés pour aidi-T mon
» cousin à supporter un malheur que j'ai nioi-

1) nwme éprouvé. « Loî-sqîi'on ouvrit ]es portes

de l'appartement de IMoNSiKUR ,
]\îs'' le duc de

Bourbon ne put résister aux sentiniens qui l'op-

pressoient; ses forces î'abandounèrenl. McN^ICLR
se précipita aussitôt pour ie soutenir j et ces deux
pi'resini'orlunés restèr.-ut long-temps enlacés dans
les h ras l'^n de l'autre.

(i) Joui/uil des Débats.
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jRé/lexions sur VAssassinat de S. A. R. M^
le Duc de Berrj.

Dans le premier mouvement d'une ju^te indi-

gnation, tout Français n'éprouve t-il pas le besoin

,

n'a-t-il pas le droit d'élever la voix pour dire qu'il

déteste le crime commis par un Français? Si tous

les individus qui composent une société sont soli-

daires , si toute une nation répond des atlenfats

commis par un de ses membres, ne devons-nous
pas trembler pour nous-mêmes en voyant encoi-e

une fois le sol français baigné du sang de nos
princes , et nous seroit-il défendu d'exprimer la

profonde horreur que nous inspirent tant d'excès

et les doctrines impies qui les favorisent? Une
nation (]ui voit avec indiflerence attaquer dans
son sein ceux qui sont revêtus du caractère sacré

du pouvoir, ou destinés à le recevoir, tombe en
dissolution. La prudence s'accorde donc ici avec
la générosité pour désavouer les passions qui bou-
leversent la société, et pour rejeter les opinions

par lesquelles, en paroissant défendre la liberté,

on excuse, on provoque la révolte. Que de tous
les partis qu'on peut compter en France se dé-
tachent les hommes de bien ; car, après tant d'an-

nées de troubles et de déclamations, le vertige de
l'esprit a pu placer dans des rangs opposés, des

hommes que la droiture de leurs intentions auroit

dû rassembler sous les mêmes bannières
j
que ces

hommes quittent donc ce qu'ils appellent leur

parti
5

qu'ils renoncent à soutenir des systèmes
fondés uniquement sur des intérêts personnels

plus ou moins vils; qu'ils se réunissent franche-
ment autour du pouvoir légitime; qu'ils tra-

vaillent uniquement pour l'amour de l'ordre et de
la vérité, ilsseront soutenus parla France entière

;

et, du sein de la destruction, on verra sortir une
nation forte des leçons de l'adversité, capable de
profiter même de ses erreurs passées , et liche de
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toutes les espérances d'une fortune qui com-
mence.

Qu'on ne croie pas que celte nation d'honnêtes

gens n'existe qu'en imagination j elle est la très-

grande majorité de notre peuple 5 elle est ce peuple

même de vi'ais Franr.ais calomnié par ceux qui

prétendent défendre ses intérêts en servant leurs

propres passions. La consternation qu'a répandue
dans Paris la nouvelle d'un crime impossible à

Îjrévoir nous répond de l'effet qu'il produira dans
es provinces; et, s'il le faut, toute la France se

lèvera pour crier qu'elle veut être lavée du sang

dont on la souille. TVe permettons donc plus à

l'esprit de parti d'arrêter les élans du véritable

patriotisme
j
profitons de l'effroi religieux que

l'horreur des grands crimes réveille dans toutes

les âmes; et que la France, ralliée autour de ses

f)rinces légitimes, reprenne l'attitude et retrouve

a force d'une noble nation.

Si, lorsqu'un homme a failli, il doit agir à l'ave-

nir comme s'il n'avoit jamais commis de faute, de
même, lorsqu'une nation s'est égarée, elle ne peut
réparer ses erreurs qu'en rentrant sous le joug de
la raison, et en le portant comme si elle ne
l'avoit jamais secoué. Hors de la raison, l'homme
ne peut jouir de la seule liberté qui lui soit accor-

dée en ce monde. Que nous dit cette raison autant

outragée qu'invoquée parmi nous? Elle nous dit

qu'il est absurde d'établir des principes sans en
admettre toutes les conséquences; de laisser prê-

cher dans un pays des doctrines anti-sociales, en
ne fondant le repos de la société que sur la dou-
ceur des mœurs du temps ; elle nous dit enfin

qu'aucun peuple ne peut conserver son caractère

en oubliant son histoire. L'expérience ne confirme
que trop cette vérité; encore quelques années
d'irrésolution et d'impiété , et nous offrirc^ns au
monde le monstrueux spectacle d'une nation qui
s'anéantit elle-même par haine pour le passé, et

qui, dans son délire révolutionnaire, emprunte
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aux peuples éfrangei-s des lois et jusqu'à des liaLî-

tudes; car nous devenons Itaiiens parles moeurs^

Amén'caius par les priiicipcs. Mais il est temps
que la, France se retrouve cile-méme , et qu^elle

di&tinguc ce qui lui rppartient de ce qu on lui

prête. Que peut vouloir aujourd'hui tout vrai

Français? l'honneur et le rcj^cs. Réunissons- nous

tous pour défendre ces Liens jusqu'à la mort, et

ne nous laissons plus tromper par les traîlres qui

nous les envient. Ils sont moins noiî-'l)('cux qu'ils

nele disent 5 leur force étoit dans notre inconsé-

quence : nous croyions que leurs ac.iu.is ne sui-

vroient pas leurs paroles; mais en lia nos yeux
§ont dessillés; arrachons le masque à nos ennemis;
qu'ils avouent leur rage, et nous ne la craindrons

plus. Qu'ils viennent ( ncore attaquer tout ce cju'il

y a de sucié parmi les homîTies; qu'ils ridicu-

lisent notre religion; qu'ils blasphèment la ma-
jesté souveraine ; qu'ils insLvuisent la jeunesse à

rinciifférence religieuse sous prétexte d'éviler les

excès du fanatisme, comme si rimp'cté étoit le

remède anx]nT?siuns ; éclairés par une trop longue
expérience, nous leur dirons : « Les événemens
» ne nous l'ont que trop appris , vos systèmes sont

» du sang , vos libelles sont du sang , vos discours

,

» vos mensonges, vps jouj'naux, vos pensées sont

» du sang, et nou.3 n'en voulons plus, \ovez cou-

» 1er celui d'un Prince généreux; interrogez le

w monstre qui a porté le coup, il se justilie par

» vos doctrines : vous retrouverez vos paroles dans

» sa bouche, votre morale dans son cœur, et vous
» osez dt's^vouer son action? La France, c'est-à-

w dire ce peuple plein d'honneur et d humanité,
1) qui hait le désordre et la trahison, la vraie

)) France se sépare de vous Comptez combien
«vous, êtes 1 Contentez-vous du sang que vous

» avez fait verser, nous ne vous en laisserons pins

» ré|iand]'e , et du luoins le dernier attentat com-
» mis chez nous par des hommes qui ne sont

)) d aucune nation, puisqu'ils ont adopté des prin-
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)) attentat dont l'Europe va frémii", et qui nous
» remplit d'épouvante et d'indignation, ne sera

» reproclié qu'à ses seuls
,
qu'à ses vériiables au-

» teurs, à ceux qui , de cœur, de bouche et d'ac-

M tion, appellent et favorisent les révolutions, »

ASTOLPHE DE CuSTINE.

Sur lefaux et absurde Système de laSoui'eraineté

du peuple. ,

(Premier Article.)

Des publicistes qui s'annonceroient comme des

adversaires redoutables, si on nriesuroit la profon-

deur de leur savoir sur l'assurance de leurs paroles

et sur l'idée avantageuse qu'ils ont conçue de leurs

firopres talens; des publicistes, dis-je, pour qui

es révolutions passées sont un vain songe , et qui

sembleroient voir dans les révolutions futures une
consolante espérance, ont publié dernièrement
un article qui, sans aucun détour, fonde le droit

de pétition sur la souveraineté du peuple.

Le premier paragraphe est trop curieux et trop

instructif pour que je n'en cite pas (juelques

phrases 5 il débute ainsi :

(c Tout homme qui donne à un Roi le nom de
» souverain, commet une grave erreur.

»> Il n'y a de souverain dans un pfiys, que la

» nation qui l'habite

»

M Rois, princes, ministres, députés, tous les

« pouvoirs, toutes les autorités viennent de la

» nation, et n'ont d'existence que par elle. L'as-

» sentiment d'une nation donne seul aux lois leur

)) force; car si la nation ne vouloit pas ces lois,

» elles lomberoient par le fait même en désuétude.

>'
• . ,

» Quels que soient les cris de certaines gens,

)» et quelle que soit leur fureur contre cette opi-
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» nîon , nous leur portons le défi de prouvet s*

» fausseté, etc. etc. etc. »

Plus loin on trouve encore ces mots :

« La doctiine que nous défendons est inatta-

V quaLle ; elle s'appuie sur les premiers élémens
3) des sociétés, »

Il est clair que les grands mots de volonté de la

nation, de pacte consenti par la nation, de patience

de la nation , de sagesse de la nation , arrivent en
foule, comme suite nécessaire d'un pareil préam-
bule. Les auteurs de cet article, excellens rhéto-
riciens, ont fait le plus brillant usage des plus

éclatantes paroles. Quant aux argumens sur lesquels

leurs assertions sont appuyées, ils n'en font aucune
mention ; mais nous savons que la réfutation eu
est impossible : la preuve qu'on nous en donne est

péremptoire^ elle repose sur un fait incontestable :

c'est que les ministres du Roi et les ultras eux-
mêmes se servent du mot de nation dans leurs

discours; d'où il suit évidemment, que la nation
est souvei'aine.

Cette puissante logique est, j'en conviens, irré-

sistible; cependant elle ne m'a pas encore con-
vaincu. Je dirai plus ( car l'exemple de la franchise

est contagieux), elle m'a fait pitié, et ce sentiment

a été généralement partagé par tous les lecteurs à

qui la révolution a appris à connoître la valeur

exacte des mots, et qui ne soumettent pas hum-
blement leiir raison au charlatanisme des phrases.

J'avoue que j'ai précisément autant de confiance

dans mon opinion, que ces Messieurs en ont dans

la leur. Je les défie donc de répondre aux raison-

nemens qui vont suivre; je les somme d'accepter

le combat; je m'engage, en outre , à supporter le

plus patiemmeflt du monde toutes les divagations,

tous les subterfuges et toutes les personnalités

dont je leur laisse pleine et entière liberté de faire

usage dans leurs répliques; bien entendu, toute-

fois, qu'au milieu de ces bors-d'œuvres insigni-

ûaus, il sera possible d'entrevoii", de temps en
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temps, quelque lucidité dans les idées, et quelque

velléité d'analvser de bonne foi les oLjeclious

qu'ils entreprendront de réfuter.

Ces objections ne sont pas neuves; mais l'extrême

liberté dont la France a joui pendant tout le temps

qu'a duré l'iieureuse absence de la dynastie légi-

time, c'est-à-dire pendant ])rès de trente ans, ne

leur a guère permis de pénétrer sur le sol privi-

légié du bonlieur et de l'égalité. Plusieurs sont

tirées de divers ouvrages que M. 1 abbé Duvoisin ,

depuis évêque de Nantes, composa dans son émi-

gration.

La première consistera à demander aux révolu-

tionnaires que je combats, ce que c'est qu une

nation?

Il ne s'agit pas de balbutier, il faut donner une

définition claire et catégorique; l'interrogation

est fort simple : je les somme d'y répondre.

Je veux bien leur communiquer quelques no-

tions qui ne leur seront pas inutiles pour parve-

nir à cette définition.

La nature, ou plutôt la Providence, pour se-

courir la foiblesse de notre intelligence, et pour

suppléer à la disette de nos expressions, a permis

que des individus qui auroicnt entre eux quelques

points de similitude, se rangeassent dans notre

esprit sous une même collection. Ces individus

ainsi rassemblés se convertissent pour nous en une
sorte d'être qui, au dehors, n'a d'autre existence

que la leur. JNous ne pouvons entreprendre un
travail quelconque, ni poser les bases d'aucune

science sans recourir à des assemblages de ce

genre. Ils nous procurent le grand avantage de

pouvoir négliger les détails étj-angers aux points

de vue que nous embrassons; et nous parvenons,

par ce moyen d'abréviation, mais, il faut le dire,

d'imperfection , à généraliser ncjs connoissances.

Une nation n'est autre cliose qu'un de ces êtres

que se forme notre intelligence.

Mais cette nation exisle-t-elle comme une pure



(36.)
WBÎté? est-elle quelque cliose indépeudamment
des individus qui la composent^ et le mot de na-
tion, employé pour désigner leur collection, est-

il à lui seul capable de les affranchir de leurs

devoirs? C'est encore une question que je soumets
à la perspicacité de ces Messieurs j ci je les somme
formellement d'y répondre.

Suffît-il, pour que des liommes rassemblés
soient une nation, qu'ils parlent la même langue
et qu'ils résident sur le même sol? L'habitant de
CUambéry est-il de la même nation que celui de
Grenol>le- et celnl de Li!!e est-il Français comme
celui de Tournai? En r\n Uiot, en quoi doit-on
faire consister l'idée de compatriote . C'est encore
C(^ qfi'il s'agit de discuter et d'approfondir 5 car

nue nouvelle question et une nouvelle réponse
doivent nécess.'iivement s'ensuivre.

Sans doute les nations de i'Furopc étant toutes

agricoles, ont un besoin indispensable de possé-
der nn sol nourricier où leur demeure soit fixée

j

aussi je suis loin de blâmer ces braves guerriers,

qui, sans s'nbandonner à des discussions métaphy-
siques, ont pourvu préalablement, et au prix de
leur sang, à ce qu'il y avoit de plus instant, la

défense de notre territoire. Mais nous sommes
maintenant dans une autie situation, et nons
avons d'antres points à débattre. Il s'agit de savoir

* ..." ,.,
Si une nation est constituée nation parce qu il se

trouve des hommes indépendans les uns des autres

réunis sur le même terrain. Il s'agit de décider si

ce terrain est à lui seul une patrie 5 si un homme
dont la naissance a été enregistrée à l'ambassade
h*an«;aise de Constantinople, n'est pas aussi bien
Français que celui qui a reçu le jour à Paris 5 et si

l'homme qui est né d;tns une traversée en Amé-
lique tioit prétendre que sa patrie est ensevelie

au fond des mers, parce que le vaisseau sur le-

quel sa mère étoit embarquée aura fait ensuite

naufrage dans quelque autre voyage outre mer.
Si la faction ne suit pas rexcmple que lui a
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donné, il y a pende temps, un célôbrc avocat,

qui ]>riroît amioncei* plus de dispositions pour

l'étude de la gcogiapliie que pour celle du di-oit

public 5 et si elle ne répond pas coîiime lui que la

patrie c'est le sol , la voilà réduite à apercevoir

des engagemens mutuels entre des compatriotes,

et par conséquent elle ne peut nie refuser la per-

mission de la sommer humblement sans doute,

mais toutefois de la sommer de répondre à la (jues-

tion que voici : Une nation peut-elle exister sans

compatriotes, et peut-il y avoir des compatriotes

sans engagemens ?

Maintenant, comme on a parlé de la naissance

des sociétés, examinons comment il arrive que

des hommes deviennent compatriotes, et quels

sont les lieiis de leur association.

Deux systèmes vont se présenter, et tous les

deux doivent réduire mes adversaires au silence

,

si la vérité est l'objet de leurs recherches et de

leurs discussions. Le premier est plus conforme à

la manière de voir qu'ils embrassent avec la même
ténacité que met le naufragé à ne pas se séparer

de la planche qui fait sa dernière ressource 5
le

second est sans eontredit le seul qu'admette la

nature des choses. ]M. le vicomte de Bonald l'a déve-

loppé dans la LXYIir Livraison du Cof2sei valeur

avec une telle supériorité, qu'il est désormais au-

dessus de toutes les atteintes, et qu'il f;ivit avoir

perdu toute pudeur pour essayer de le com-
battre.

Il est indispensable de distinguer avec soin la

société civile ou directe et la société polili(]uc ou
indirecte. Leur formation est toute différente. Le
système que l'on suit pour l'établissement des

sociétés civiles, quoique le plus favorable aux pu
blicistes révolutionnaires, va me sufîirepour ren-

verser du premier mot tout leur édifice.

Je suppose qu'un négociant lasse une entreprise

de commerce trop dispendieuse pour la somme
d'argent quç ses moyens lui permelten* d'y exii-
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ployer
5 il s'adi'esse directement à d'autres négo-

cians pour qu'ils se réunissent à lui. Si tous unani-
mement consentent à s'associer, on dresse un acte

de société, et cliacun le souscrit individuellement.
Il n'entre en aucune sorte dans l'esprit d'une pa-
reille association que la majorité des suffrages y
fasse nécessairement la loi 5 car la plus grande
influence est laissée d'ordinaire à celui qui pos-
sède le plus grand nombre d'actions; et de plus,
la décision des affaires demeurât-elle à la plura-
lité des actionnaires, cette majorité ne seroit pas
souveraine

,
puisqu'elle auroit quelque chose au-

dessus d'elle, l'acte de société qu'on ne peut
rompre sans un consentement unanime.

Ainsi donc je somme ces publicistes de dé-
clarer s'ils admettent un acte de société dans les

réunions politiques qu'on est convenu de désigner
sous le nom de nations et de peuples.

Il est évident que cet acte doit être fort simple,
et qu'il doit laisser beaucoup de latitude aux dif-

férens moyens d'administration. Ces Messieurs
"voudront bien décider si, lorsqu'il s'agit de socié-

tés politiques, il peut être autre chose que l'assen-

timent qu'on donne dans une monarchie à l'auto-

rité du monarque, dans une aristocratie à celle

du petit nombre, dans une démocratie à celle de
la pluralité, et dans les gouvernemens mixtes, à

ces différens pouvoirs diversement combinés?
C'est encore une réponse que je les so'mrae de me
donner.

Cet acte de société, tout différent d'articles ré-

glementaires sujets à changemens, est donc, dans
ce système, le véritable souverain ; car, après avoir

demandé à mes adversaires de me définir le mot
de nation, je les prie encore instamment de me
donner une nouvelle définition, c'est celle de la

souveî'aineté.

Ce mot, qui dérive de la préposition latine

super, désigne une supériorité. Pour qu'il y ait

supériorité, il faut qu'il y ait quelque chose en
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haut et quelque chose en Las. Ces Messieurs
affirment que c'est la majorité qui jouit de cette

supériorité : la réponse est évidente. Elle n'en
jouit pas, puisque l'acte de société, comme je le

remarquois un pou plus haut, est au-dessus de
son pouvoir et de ses atteintes.

Ces Messieurs prétendent-ils que la majorité a

plus de pouvoir physique que la minorité, et que
c'est pour cela qu'elle est souveraine? Alors la

question est une c[uestion de force et non de droit
;

et je les somme de me répondre de nouveau sur

rohjection suivante : Un homme, muni d'une
seule arme à feu n'est-il pas quelquefois plus fort

que toute une multitude ; et celui qui se place

sur une montagne inaccessible n'a-t-il pas un plus

grand pouvoir et une tout autre souveraineté que
ceux qui sont dans la vallée, puisqu'il peut les

écraser sous les quartiers de roche qu'il détache?
•Mais cet homme ne connoît pas les maximes

professées par la faction; s'il en avoit entendu
palier, il s'empresseroit de leur rendre hommage,
et il sauroit, par exemi)ie, que l'intérêt d'un seul

devant céder à l'intérêt de tous , il doit descendre
de sa montagne.

Qu'entend -ou par cette distinction, l'intérêt

d'un seul et l'intérêt de tous ? Elle mène aux plus
grands excès de la part d'une multitude toujours
mécontente de l'exiguité de sa condition et de sa

fortune. Et ne sait-on pas que de pareilles maximes
ne peuvent qu'aboutir aux lois agraires et à l'en-

tière extinction de toutes les propriétés et de toutes

les industries? Je ne connois qu'un seid intérêt

qui soit vraiment universel. Il n'est pas celui d'une
majorité ou d'une minorité, d un seul ou de plu-
sieui's, cet intérêt, ce besoin de tous sans aucune
exception, c'est la justice. En auelque nombre
que l'on soit, il faut fléchir devant les lois qu'il

impose: car il est le réparateur des violences, et

lui seul distingue la race humaine des autres habi-
tans de la terre.
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Ceci me conduit à prier les mêmes adversaires de
vouloir Lien continuer à me faire connoître le

vrai sens attaché aux expressions usitées dans notre
langue, et notamment ce qu'on doit entendre par
ce mot lajustice ? En atteudant qu'ils m'en donnent
la définition, je crois qu'on peut se contenter de
celle qui étoit reçue dès le temps de Justinien.

Justifia est coiistans voluntas jus snuni cuique
irihucudi : La juslice est une volonté ferme de
rendre it chncutixe qui Ini appartient.

Je prie instamment ces Messieurs de faire atten-

tion à ce mot : cuifjue, à chacun ; car il décide de

tout dans la question de la prétendue souverai-

neté du peuplî'. Ou le peuple est uu assemblage

d'individus (pii n'ont contiacté aucun engagement
mutuel 5 dans ce cas chacun est indépendant, et il

ne doit rien aux autres en quelque nombre qu'ils

se mettent : ou ces individus ont accédé à wne base

tl'association ;
cette base est alors la propriété de

chacun , et personne ne peut la lui ravir.

Mais, me dira ton, les temps peuvent apporter

la nécessité de certains changemens dans l'organi-

sation du système social, et certes, vous ne pré-

tendez pas qu'un "veto individuel , mal à propos

réclamé, comme ou en a vu des exemples en

Poloiine, puisse dans certaines circonstances me-
1 T '

nacer l'existence de tout un peuple. La réponse

est facile : une constitution se réduit nécessaire-

ment à quelques points fondamentaux des plus

simples; je les ai indiqués précédemment. Elle ne

<loit qu'assigner la distribution des pouvoirs^ le

veste est purement réglementaire, et susceptible

«le modifications.

Ces modifications sont ordinairement l'ouvi^age

du temps ; elles naissent alors sans être remarquées,

vi leurs bienlaits se font tout autrement sentir que

]ovs([u'elles sont arrachées par la violence et par

la l'évolte, Adeux ou trois provinces près, où se

conservoient quelques traces de servitude person-

nelle, la féodalité n'existoitplus qvie de nom avant



(3G7
)

îa révolution. Les seigneurs étoicnt les protecteurs

nés de leurs vassaux, loin d'en être les oppresseurs.

Si le simple cultivateur pavoit des redevances

pour le c amp qu'il avoit aclieté, il est évi<lent

que ses déboursés avaient été moins considérables

que s'il eût acquis un terrain libre de droits, et

par consé([ueiit de plus haute valeur. Les Francs,

dit-on , avant usurpé les terres sur les Gap.iois, ne

les leur rendirent qu'avec des charges <ju ils n'a-

voient pas le droit d'imposer. Mais, parmi toutes

les mutations qui ont eu lieu depuis Pharamond,

où se trouve le descendant du Franc, et le descen-

dant du Gaidois? Que la faction y prenne garde,

je ne demande en aucune sorte le retour des droits

féodaux; toutefois, si elle soutient avec raison que

le temps a amené la prescription contre le rétablis-

sement de ces droits, je me vois autorisé à "lui

adresser, en passant, une nouvelle question, à

laquelle , suivant mon usage, je la somme de ré-

pondre. Pourquoi les violations de propriété lui

paroissent-cUes à présent si blâmables, et par

quelle raison étoient-elles conformes aux lois de

l'équité, lorsque personne n'avoit à se plaindre,

et que chacun tenoit son bien de l'acquisition que

ses pères ou que lui-même en avoient faite?

La justice, encore une fois, est la règle des

peuples. Les actes de société résultent d'accessions

individuelles d'où, naissent les devoirs et les droits

de chacun. En matière politique, ils sont d'une

extrême simplicité. La majorité ne peut imposer

aucun engagement à la minorité. Ces deux mots
imposer des engagemens , impliquent contradic-

tion, et la minorité a touiours le droit non seule-

ment de ne pas consentir à la violation d'anciens

engagemens, mais encore d'exiger qu'ils soieut

respectés et maintenus ainsi qu'on les avoit con-
tractés. Siiuni cuique, voilà la loi gravée dans
toutes les conscieuces; voiià le souverain, et qui-

<:onque prétend qu'en qualité de collection, une
multitude peut avoir des droits sur des indivîdtis
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ijui ne les ont pas reconnus, ou qui n'y ont pas
accédé, fait preuve d'ignorance ou d'imposture.

Le comte DE Saint-Roman.
( La suite h. la prochaine Lii'vaison. )

Suite des Dêveloppemens des principes

royalistes (i).

(Continuation de l'art. Yh de la déclaration du 20 Janvier 1816)

JVoiis croyons que la presse doit être libre, mais
que des mesures sévères doii^ent en réprimer les

abus (2).

L'imprimerie fut connue eu Europe sous le

règne du Roi de France CJiarles Vïï, On commença
à imprimer à Paris sous Louis XI , vers l'an i/^jo.

Ce fut vers 1642 que le cardinal de Richelieu éta-

blit l'imprimerie royale. Ltes frais de l'établisse-

ment cogitèrent 36o,ooo fr. , et l'imprimeur Cra-
moisi, prédécesseur des Anisson, n'avoit tout au

f>lus que dix presses. Depuis cette époque jusqu'à

a révolution, le nombre des imprimeurs à Paris

ne s'étoit élevé qu'à trente-six, à dix presses pour
le plus riche. Les réglemens avoient déjà soumis
les imprimeurs et les écrivains à des devoirs.

La sollicitude du gouvernement royal s'étoit

portée à prévenir les abus. Henri II, dès looo,

et Louis XIÏI en itiaG , avoient rendu des ordon-
nances qui défendoient l'impression des livres qui

n'auroient pas de noms d'auteurs: et depuis, en

1735, la police de la libraiiie et de l'impi-imerie

fut l'objet de réglemens successifs. L'imprimerie

et la librairie furent émancipées par l'Assemblée

constituante : la révolution fit dressera Paris plus

de deux cents presses jusqucs dans les greniers et

les égouts , sa terre classique.

Tel a été pied à pied le progrès de l'incendie :

il est utile aujourd'hui de décrire ses causes ;,
de

(i) Voyez les IX^ X^, XXIe, XXIVs XXXI1I<= et LXYIl»
LivraWons du Censercatcur.

(2) Voyez le Journal Général du'aS mars 1816.
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peindre ses vavnges , ot de siqnaler les incen-

(iiaires 5 nous ne pouvons rien faire de mieux que
de laisser parler sui- l'imprimerie et sur la licence

de la presse , un homme de beaucoup d'esprit , et

à qui la France désabusée par trente ans de mal-

îieurs , ne sauroit manquer de reconnoître un
Irès-grand sens aujourd'hui. L'imprimerie qui

,

comme la langue d'Esope, mérite, selon l'usage

qu'on en fait, autant l'éloge fjue le reproche;

l'imprimerie révolutionnaire, par inconséquence,

sans doute , a consacré les sages et prophétiques

leçons que JNI. de Galonné donnoit à la France
factieuse, comme à la France royale , le 8 août

1792. Je vais en rapporter ici une partie.

tf Vous allez donc, noblesse française, ordre

» contemporain du trône j vous allez donc, écri-

» voit-il , verser encore votre sang pour relever la

}') plus ancienne et la plus illustre des monarchies.

)) La première des gloires vous est préparée
;

je

)) n'en excepte pas celle attache'e à la fondation

)) des empires 5 et cette gloire vous ne la goûterez

)) qu'api-ès les horreurs d'une affreuse révolution^
>') et toutes les amertumes d'uïi long exil , tant il

» est dli destin de !a noblesse fraiiraise d'acheter

;) la gloire" à haut prix, et de ne s'ouvrir vei*s

» l'honneur d'autre route que l'honneur même 1

)) Si là France eût été ravagée par des barbares.

» vous n'auriez à relever que des remparts, des

;) palais et des statues j mais la patrie éplorée va
» vous montrer .';on sein couvert de blessures et de
» plaies bien plus cruelles.

)) Vous la verrez se débattre dans les angoisses

;j d'une révolution commence'e par les fausses

» manœuvres de l'avarice , et prolongée par tous

» les délires de l'orgueil.

)> Vous ne reconnoîtrez plus ce vaste édifice"

» fondé sur quatorze siècles de travaux, accru par

» tant de traités, de victoires et d'aliiancs , ci-

» mente du sang de vos Kois et de vos aïeux : le*

» trône et l'autel , les propriété* et les rangs, les

Tome YI.— jâ* Livraison. 34
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» colonies elle commerce, nos antiques vertus,

)> nos beaux-avis et noire génie, tout a croulé,

» tout a péri sous les sopliismcs de quelques lé-

» gisles

» Nos philosophes lâchent d'avilir 1 honneur des

» gentilshommes. Vous leur demanderez si un
» sentiment qui fait mépriser la vie et la fortune

» est un sentiment méprisable 5 vous leur deman-
)) derez si leur philosophie a fait de plus grands

» miracles : qu'ils sachent que le peuple qui in-

» venta l'honneur, enta toutes les vertus sur l'or-

» gueil, et leur donna une base immortelle : ua
» peu de philosophie écarte de cette politique,

» beaucoup y ramène.
» Vous les ferez rougir eux-mêmes d'avoir lou-

i) jours accordé aux grandes fortunes une consi-

)) dération qu'ils refusoient aux plus grands noms

,

» et pour les mieux toucher par un trait de frau-

)) chise , vous en rougirez avec eux.

>; La plupart des gens de lettres seront poui-

» vous des ennemis encore plus redoutables : ils

» veulent détruire les aristocraties politiques,

)) pei'suadés qu'il leur en reste toujours une des-

)) tructive, celle de l'esprit; ils vous feront la

» guerre des sophismes , et multiplieront autour

)) de vous les fléaux de l'imprimerie, seule plaie

» dont Moïse oublia de frapper l'Egypte.

» Ne vous dissimulez jias qu'il existe en eCTet

)> une lutte terrible entre l'imprimerie etl'arlille-

» rie; quel en sera le fruit pour le triste genre

» huniain? La Providence qui plaea ces deux in-

» vejitionspresqu'àla même époque dans la marche
» éternelle des temps et des événemens, a-t-elle

» voulu proportionner le remède au mal ? n'a-t-elle

» donc pas prévu que ce qui de voit éclairer

» rhomme, l'égareroit; que ce qui devoit le pro-

)) tégcr, l'opprimeroit ; et qu'elle ouvroit aiu i

w deux cataractes de plus au déluge de maux dont

)) la terre est submergée?
» Quoi qu'il en soit, le gouvernement qui est la

>) vie même du corps politique, dirigera avec sa-
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» wesse le redoutable instrument de la pensée. Il

w n oubliera jamais celte importante vente : qu uu
» écrivain peut recruter parmi de? soldats, et

» qu'aucun général ne recrutera jamais parmi des
» lecteurs. » (^Leitre de M. de Calonne ^ 8 août

1792. Correspondance originale des émigrés.^

Buouaparte, dont la licence impunie des écri-

vains factieux, et l'ijuprévoyance présomptueuse
des gouvernaus du jour, nous forcent à rappeler

souvent le souvenir; Buonaparte s'empressa, dès

sou arrivée à la puissance, de réduire à quatre-

vingt le nombre des manouvriers de la pensée

écrite. Il se réservoit d'y regarder et de pourvoir,
selon ses vues, à leur sagesse. Sous son règne, la

religion, la morale publique, les bonnes mœui's,

ne furent, par l'usage de l'imprimerie, ni atta-

quées, ni défendues. Dans l'intérêt de son pouvoir
tout de ce inonde, tout de fait, tout de droit hu-
main, de son pouvoir sans origine, Buonaparte
laissoit dumoins en France la religion, la morale
publique, les bonnes mœurs, mourir de leur belle

mort. Jamais du moins il n'arma l'imprimerie

contre elles. Ce crime étoit réservé au ministre de
la pensée, sous la restauration, au ministre par
excellence du Roi légitime, du Roi très-chrétien.

Il convenoit, il importoit à un usurpateur de
diriger à son profit, et de diriger dans l'ombre,
l'instrument de la pensée par la tyrannie silen-

cieuse de sa police. Mais, sous le gouvernement
d'un Roi légitime, qui, par l'article 8 de la Charte,

accorde aux Français le droit d'imprimer et de pu«

blier leurs opinions , les abus seuls de cette liberté

dévoient être réprimés, et pour les réprimer même,
la justice du monarque crut avoir à demander une
loi.

Pour le maintien de l'ordre social, la liberté des

pensées écrites doit être réglée par des lois, comme
la liberté des actions

,
parce que si l'une et l'autre

ont des droits, l'une et l'autre ont des devoirs.

Dans la pei^Lsce écrite et publiée, l'intention n«

a4.
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sauvoit affrancliiv la vertu, et tout goiivernemewl

bien oidoiiiié ne croira jamais que les rc\>es (Fiin

homme de bien soient uue des conditions do la

félicité publique. Sous la monarchie légitime, il

étoit permis de penser que les abus de cette liberté

dévoient être non seulement réprimés, mais dé-
voient être prévenus, parce que l'esprit monar-
chique étant humain, paternel, ses lois doivent

être humaines, paternelles comme lui; ses lois

doivent être préventives. Sous une monarcliie lé-

gitime, qu'on veut de bonne foi restaurer, ks
devoirs imposés à la pensée écrite, à la pensée

publiée, sont aussi faciles à tracer qu'à pratiquer :

ses droits sont aussi justes à consacrer pour la di-

gnité et l'intérêt des gouvernés, que justes à

limiter, selon la majesté et la sûreté de la monar-
chie gouvernante.

C'est d'après ces principes, que la Chambre
introuvable, par une confiance trop française,

accorda au ministre la loi d'exception qu'il cleman-

doit, la loi du 29 octobre. C'est de confiance qu'elle

lui conféra le droit légal de censure, c'est-à-dirâ

lé pouvoir de lier et de délier, de permettre et de

défendre.

Les devoirs du ministre investi de cette puis-

sance et chargé de cette responsabilité, étoient

faciles à connoître et à remplir. Notre Koi légi-

time a ocîToyé à ses sujets la Charte conig^itution-

nelle qu'ils ont reçue comme un bienfait. Le bien-

faiteur est le monarque : le fondateur de la Charte

c'est lui. La lettre et l'esprit de la Charte doivent

donc être monarchiques : les opinions qu'il accoide,

le droit de publier et de faire imprimer doivent

donc être monarchiques, selon les intérêts de la

monarchie, selon la pensée du monarque bien-

faiteur. Un ministre, selon ses devoirs , auroit su

que toute puissance vient de Dieu , et avant même
le culte royal, il eiit fait honorer dans tous les écrits

le culte divin ; il eût fait vénérer la religion, parce

qu'elle est le premier soutien des trônes; il eût prO"

tégé toutes les vérités^ publié les bons exemples;
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par ses soins, le vertueux inslrumeut fie îa pensée

eût proclamé le mérite modeste, favorisé toutes

les traditions honorables j les écrits tout monar-
cliiques , tout religieux, tout vérîdi jucs, auroient

encouragé les devoirs, récompensé les bonnes
actions, consolé les afflictions, indiqué toutes les

iniquités à réparer, signalé toutes les actions à
flétrir, invité au bien tous les repentirs. Yoilà
l'usage qu'un ministre du Roi éfoit appelé à faire

du droit de censure, dans l'inlérét delà monarchie
légitime à laquelle i! devoit dévouement, vigilance

et appui.

Dans l'exercice do celte censure, le ministre

«-t-il fait tout ce qu'il devoit faire, ou plutôt

n'a-t-il pas fait tout ce q'a'il pouvoit, tout ce qu'il

devoit empêcher ?

Quel hom:i!e a, pendant trois ans, permis, to-

léré, autorisé la circvilation des écrits qui répan-
doieni à flots le poison de ces doctrines anti-reli-

gieuses, anli-mouarehiques , anti-sociales, de ces

doctrines pernicietiscs qui ont coulé tant de san^
et tant de larmes? Quel homme a, pendant trois

ans, fermé la voie à^s journaux aux hommes reli-

gieux, fidèles et sages, ([ui se présentoient pour
combattre les mensonges, repousser les insultes

qui OTifrageoient la religion, le gouvernement du
Koi, l'ordre social tout entier?

Quel homme a, pendant trois ans, permis, to-

léré, autorisé, soudové ces feuille.'? incendiaires

,

qui prêchent l'oubli de tous les devoirs , soxis la

monarchie dont notre Roi légitime est le chef?
Quel homme a, pendant trois an?, empêché la

raison, l'expérience et la vérité de détruire, en
parlant seulement le langage du bon sens , et ces

vaines théories, et ces rêves déplorables à%s publi-
cistes s])écvilatlfs^ criminels dans leurs opinions,
s'ils voient les hommes comme ils sont, insensés

s'ils s'obstinent à les voir tels qu'ils devroient étrel^

Quel homme a, ])endant trois ans, ouvei't le

passage, donné la France et FEtïrape poîfr îft à
tou5 le*? tarren.v ofis injures et des îx?siï]te? écvil^s-
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envers tout ce que la révolution poursuit et ne

fait qu'honorer de sa haine? Quel homme a
,

pendant trois ans, empêché la piété, la pudeur
publique de défendre le sacerdoce, les nobles

tradiditions vivantes de riionneur français, la

aneillesse arrivant au tombeau sans peur et sans

yeproche ?

Quel homme a distillé Ions les poisons de la

calomnie dans les feuilles reconnues soudoyées par

lui? Quel homme, aimé de la censure, a empêché
la vérité de confondre le mensonge partout, envers

les hommes comme envers les choses?

Quel homme s'est plus ou moinshabilement étu-

dié à noircir dans tous les esprits les Français les

plus irréprochables et les plus dévoués à leur Dieu , à

ieurKoi, aux Bourbons etàleurpays? c{uel homme
a, pendant trois ans, empêché toutes les voix delà

France monarchique, échos de l'amour que tous

les gens de bien portent à leur Roi légitime, de

crier au monarque que ses seuls vrais anus étoient

ceux 4e ses innombrables sujets qui ne craignoient

pas d'être jugés selon leurs œuvres, les uns ouïes

autres sur leur dévouement, sans date, à souf-

frir, à espérer, à combattre, même les Bourbons
étant absens , tous à l'épreuve des cent- jours , ne

faisant plus qu'une famille , et depuis qu'ils ont

prêté le même serment, également honore's et

fiers de servir les princes que la Providence leur a

pendus, de lea défendre
,
piiisfju'il le faut , de les

saTiver dès qu'ils le voudront, tous unis par le

même dévouement, ainsi qu'une armée est toute

du même âge devant l'ennemi le.jour du combat ?

Quel homme enfin a, dans le monstrueux abus

4u droit de censure, permis à la révolution l'u-

sage de toutes les armes offensives contre la mo-
narchie , tandis cjuiî iuterdisoit à la monarchie

jusqu'à Texerçice du dvoit de légitime défense ?

Ce^ homme, c'est le ministre du Ptoi, c'est

l'imprudent, c'est donc le coupable ministre à

^\\ la confiance (le la Chambre introuvable, des

lerrpyistes de 183 5, a ^pnné, nar le droit de ccu-
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«îure, pour le malheur de la Franco (je ne dis pas

jjonr le sien, personne ne le ])lHinl) la direction

(hi formidable instrument de hi pensée. Dictateur

de la presse, il s'est perpétué trois fins dans cette

niagistrature d'une session; il s'est érigé en lyvau

de la pensée; il s-'est fait corrupteur de l'opinion.

Les terroristes de i8i.ji, c'est-à-dire cette élite

d'iionimes vertueux, dont les actions, les paroles,

les intentions, les écrits, n'ont inspiré et n'ins-

]>irent encore de t'. l'reur qu'à un nombre donné
d'iiommes lâches, venais, écoïstes et vicieux, en
comptant les stipendiés du ministre, et en descen-

dant jusepi'à loi, les terroristes de i8i5 avoient

< ru que la presse devoit être libre, mais que des

Tiiesures sévèiTs dévoient en réj)rimer les abus.

Le droit de censure parut, à tous les gens de
bien, n éîre dans les mains du ministre qu'une
arme révolutionnaire employée dans le seul intérêt

de la faction révolutionnaire que ce minisîre du
Pioi jugeoit à ])ropos de servir. Dès lors la clameur
publique, la déliauce universelle , le vœu presque
général demanda, réclama, commanda à ce mi-
nistre une loi nouvelle. L'homme religieux

,

riiomme monarchifjue, l'homme de bien , ami du
repos , des moeurs et du bon ordre en France

,

tons les gouvernés enfiu se virent forcés de de-
mander la liberté , toute la liberié de la presse; et

le ministre fit apporter la loi du 17 mai 1 819. Mais
son machiavélisme ne l'abnitdonna pas dans l'exé-

cution d'une loi qui ne fut calculée dans son con-

seil, présentée, discutée aux Chambres que dans

Tintéiét de la faction sur laquelle le ministre avoit

droit de comptei', et qui com|)te sur lui. La loi du
17 mal, enlevée à une majorité si équivoque,
lût-elle meilleure, devoit être, est et seroit tou-

jours sans force dans la pratique et dans son appli-

cation. Des jurés sont appelés à constater des délits

intellectuels : quelle règle peut suivre leur cons-

cience, quand, par la marche tortueuse et va-

cillante du gouvernement, toutes les idées sont

faussées; quand on djscute impunément, dans la
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défense des prévenus, les questions fondamentales
de toute société

;
quand, sous la monarchie des

fils de saint Louis, au lieu de prononcer le mot
de religion, on ne parle dans les lois que de mo-
rale religieuse

;
quand les gouvernans affectent de

voir dans la fidélité un crime, et dans la trahison

une vertu
f
quand ils proclament leur pensée par

l'impudeur avec laquelle ils récompensent ceux,

qu'il faudroit punir, àvtc laquelle ijs punis-^ent

ceux qu^ils devro'ent récompenser? Errant dan»
les ténèbres de sa conscience, le jury ne condamne
point, et la loi n'est ni violée, ni éludée, ni suivie

;

elle est nulle. Q;iant aux juges, sachant partout

l'homme de ])ieti exposé dans l'exercice de ses

devoirs, ils ne voient plus, dans Icîirs {onctions,

que des pièges propres à troubler leur repos et

celui de leurs familles, et à compromettre leur

honneur : aussi le jnge devant, ieijuel est traduit,

un audacieux prévenu de délit politique révolu-

tionnaire, se sent plus incertain
,
plus agité, plus

tremblant que le coupalrîe lui-même; c'est le coup
le plus assuré et le plus funeste que la perfidie

puisse porter à l'autorité royale. Des lois sans

force , des fonctionnaires sans AÎces ni vertus, des

coupables impunis, voilà le lésultat de la loi du
ly mai, voilà le fruit qu'eji aîlendoit le ministre

qui nous l'a donnée eu échange de la tyrannie

qu'il exereoit au prolit de la faction révolution-

naire sur l'opinion et la pensée, voilà ce que ioute

îa France monarciu'que craignoit de la loi et de
lu;. Depuis la loi du l'j mai, au renversement de
tous les principes du bon ordî-e et du bon sens ,

parla connivence, la foiblesse, l'avcugleuient

,

î'ineptie ou la complicité du ministre dont le

devoir est d'intiu'préter, d'appliquer la pensée de
la Charte et du. Monarque so)i fondateur, il a été,

il est possible, il est permis par l'impunité à tons:

les factieux d'exploiter, au ].rofit de Lirévnîuliou,

au profit de l'aoarchie qu'ils évoquent, la libre

<;ommunieation. de leurs pensées et de lc[us opi-

l^jqn^ j c'csl-à-dire d^cs blasphènios, des hérésies^



( -^77 )

fies mensoTtges^es i.upiétés les pIuS însullatites,

les plus alteiitatoives au respect et même à l'exis-

tence de la monaichie légitime, de la monarchie

des Bombons, de la monarcliie dont Sa iMajesté

pst le chef et i'usufvuiliei' par le droit de sa nais-

sance et jde la pi'imogéniture. Les moins éljonlés

évitent de prononcer le nom de leur Roi légitime,

et se bornent à proclamer avec emphase les mots

révolutionnaires, honneur, patrie, égalité, liberté,

mots de ralliement banal de toutes les factions

révolutionnaires, auxquelles Buonaparte avoit su

commander le silence; mots d'ordre empruntés

au langage de 98, tous reproduits dans les ha-

rangues, dans les tableaux, dans les pamphlets,

daus les litliogi'aphies des révolutionnaires d au-

jourd'hui. La seule variante ordonnée, non par

l'autorité, mais par la différence des temps, c est

qu'au lieu des mots, « la Constitution, rien que

» la Constitution, toutela Constitution 1), ils voci-»

fèreut nationaleraent : « La Charte , rien que la

» Charte , la Cliarte avec toutes ses conséquences ! »

C'est natioaalement, c'est-à-dire démagogiquc-
ment , anarchiquement , révolutionnairement

,

que les factieux embrassent la Charte monar-
chique, pour arracher chacune des conséquences^

chacune des concessions qui ne sont ni dans sa

lettre, ni dans sou esprit 5 concessions, consé-

quences qui n'attestent (jue les conquêtes de l'in-

solence sui* la neur, et qui rappellent douloureux

senient cet emblème et cette devise dérisoires que
les Espagnols donnoient à Philippe IV : un fossé

avec ces mots : plus on lui oie, plus il est grand.

Ainsi blaspîiémoieiit sous la censure légale, ainsi

blasphèmeiît encore, depuis la loi du .17 mai, les^

pamphlétaires du ministre du Roi. Mais la voix de

la vertu et de la vérité couvre la voix des sibylles

çt des oracles qui lui sont chers ; mais au moins
nous avons obtenu de nous défendre ; nous les

l'orçou,s de combattre à la clarté des cieux ; nous
frappons le protecteur et les protégés la visièr-i

b^vc<' : lui et les sien'^ n attaquent que comme les
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Parthes , et c'est en fuyant, c'est dans l'omLre cpie

ses auxiliaires nous décochent les flèches empoi-
sonnées qui n'arrivent plus jusqu'à nous. Le mi-
nistre dir Koi a été forcé de rendre la presse libre

;

mais il s'est réservé d'empêcher qu'on en réprime
les aLus. C'est parce c[u'il est le premier coupable

,

que les lois sont sans foice devant sa puissance.

La vindicte publique contre les attentats journa-
liers portés à la religion, à la morale, au bon
ordre, est neutralisée par lui : elle doit lêtre

;

car l'aveu des prévenus le feroit peut-être demain
descendre avi banc des accusés , s'ils nommoient la

niriin qui les paie.

Le mal est clans le mal , dit solennellement un
des plus lourds et des plus obscurs de nos docteurs,

Tin de ceux que le positif Buonaparte se fût bien
gardé d'appeler, ainsi que tels autres, dans son
conseil d Ltat. Le mal est clans le mal , tomme le

dit le docteur ob«cur, et sa ]iensée est aujourd'hui

éclaircie. Le mal est dans l'imprudent ministre

dont la puissance a pour talisman le nom du Roi
qu'il trompe , et qu'il n'a cessé de tromper depuis

quatre ans. Ce n'est qu'au nom sacré du Roi, ce

n'est qu'à ce nom magi({ue en France, que ce mi-
nistre a essayé de fausser la pensée et l'opinion de
plus d'un homme de bien. Le nom du Roi com-
mande en France à l'opinion et à la pensée, à

tous les esprits et à tous les coeurs : un seul mot
sorti de sa bouche, selon que S. M. daigne l'ex-

primer, console, encourage, enflamme, consterne

tous les vrais Français, c'est-à-dire cette immense
majorité dont la fidélité^ le courage et le dé-

vouement ont porté de si douces consolations dans
son cœur. Que les yeux du Monarque soient des-

sillés
5
que le Roi parle

5
qu'il chasse de sa pré-

sence l'impiété {aufcr impiclateni de vuJtu Jiegis)

,

et le lendemain la France, en bénissant Assuérus

d'avoir puni ce nouvel Aman, sourira de ses

vaines terreurs, de ses vains dangers , de ses vains

ennemis , créatures qui tomberoient avec leur

créateur, disparoîtroient avec leur soutien, leur
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ami, ]pnr complice ^ avecl liommo qui , cuirasse du
nom du Roi el arme- dn pouvoir, dirige en Fran<e

et Topinion et la pensée au gré de son dclii'e qui

fait pitié , ou de ses desseins qui font horreur. Oui,

le mal est dans le mal j mais le mal n'est pas tians

les lois, il est dan*: les hommes [^scimiis aiifeni

quia bona est /ex, si quis ed légitime iitatur,

(Sancti Paul, i ep. j cap. v. 8, ad Thim.) Ce
n'est pas telle loi qui est mauvaise, c'est le mi-'

nislre : ce ne sont pas les choses sexiles qu'il faut

clinui^cr, ce sont. les personnes 5 et ne suffit-il pas,

sous la monarchie légitime, pour 1rs accuser, les

ju^er, les punir, que tous les gens de bien soient

réduits à dire : jutant faut ne pas avoii^ de lois
,

si la perpétuité du poui>oir, dans de semblables

mains, en est. la condition P L'n pareil ministre,

de tels hommes , souillent tout c(^ qu'ils touchent,

comme les Harpies , dont ils ont le signe de fa-

mille, la rapacité. Par leurs systèmes, leurs

menées, leurs doctrines, ils gangrènent la mo-
narcliie : si leurs systèmes, leurs doctrines, leur

pouvoir ue tombent pas avec eux, c'est la monar-
chie légitime, c'est la monanhie des Bourbons
t|u ils feront tomber, et tomber de pourriture,

fût-elle appuyée sur les lois de iNIiuos , fût-elle

appuvée sur les lois de JNuraa.

L b.eure des méuagemeus et des considérations

est passée. INlini^lre tout puissant, c'est sous votre

règne cpi'un Fils de France vient de tomber sous

le poignard révolutiounaire. Ce sont les doctrines

affreuses, les écrits incendiaires et sacrilèges que
vous avez protégés, qui ont forgé, aiguisé le poi-

gnard, poussé le bras de 1 assassin; et cependant ,

au milieu de ces circonstances qui vous rendent si

justement suspect à la France entière, vous au-
riez limpudenlo présomption d'espérer que les

Chambres vous contîcroient la dictature 1 Ah»
sans doute nous accorderons tout au Roi , dans les

dangers dont tattentat d'aujourd'hui ne l avertit

que trop ; mais nous n'accorderons rien à M. de
Cfizes, rien à rhorarae dont lincpte qu çriniinelb
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admini-stralion ne laisse Jésormafs pour avenir
aux Bourbons, que l'assa-^sinat, à la France que
l'anarchie , aux Kois légitimes que la chute de
leurs trônes, enfin à l'Europe qu'un Louleverse-
ment général.

f^ALABERRY

,

Membre de la Chambre des Députés.

De deux actes d^accusalion portés contre M. le

comte de Cazes.

Deux espèces d'actes d'accusation ont été por-
tés contre RI. le comte de Cazes : l'un à la

Chambre des Députés, par M. Clausel de Cous-
vergues; l'autre devant le public, par M. Mav-
tainAiilc. Le premier pouria devenir sérieux; le

second sans doute sera plaisant. M. de Saint-Au-
laire , dans la Chambre des Députés, a pris fait et

cause pour M. le comte de Cazes ; il a traité de ca-

lomniateur l'honorable collègue qui pourroit tout

axi plus mériter cette épithète outrageante, dans
le cas où sa proposition développée se trouveroit

dénuée de preuves. Mais ]NL le comte de Saint

-

Aulî^ire est père , et que ne peut point la tendresse

paternelle! Sa sensibilité Ta transporté au point

qu'il a gémi sur le sort d'un prince de cette mémo
lamilîe royale , laquelle il dcclaroit incapable de

régner dans sa proclamation du 6 avril j^iS, à

Toulouse. M. de Saint-Aulaire a attaqué M. de

Clausel ; le chambellan de Buona])arte, le cham-
])ion des cent-jours , a reproché à un vieux soldat

de l'armée de Coudé de se montrer p<'u iouché de

la mort d'un Bourbon : c'est dans l'ordre. M. de

Clausel, qui ne se laisse pas effrayer, répondra:

dans son acte d'accusation ; et nous sommes per-

suadés que cet acte embarrassera plus M. le comte

de Cazes que son beau-])ère.

Quant à M. Martainville, pourquoi M. le pré-

sident du conseil va-t-il chercher querelle à ee

diable d'homme qiu lâche aussi Lien un coup île
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pistolet qu'un Lon mot? \JIlelman des avaut-

postes rcJyalistes n'entend pas raillerie; le Dra-
peau-Blanc, au bout de sa lance , il enipêdio toute

rarmée niiaistérielle de di>rmir. Il -iiet l'alerte au
camp, enlève les convois, coupe les vivres aux
soldats du ventre : cette fois il a failli enlever le

général ennemi. Il y aura procès. M. Martain^
ville le gagnera sans doute, car il résulte du texte

même de l'article attaqué
,
que l'auteur d.^ cet ar-

ticle a inculpé la doctrine et non la main ininislé-

ïielle. Dans tous les cas les débats seront curieux,

€t nous sommes persuadés que M. Martainville

n'en donneroit pas sa part pour les frais , s'il doit

les paver.

Mais M. le comte de Cazes, qui se montre si

clialouilieux sur l'honneur, qui crie si haut contre

la calomnie, n'a-t-il jamais calomnié personne?
Ses anciens journaux censurés , ses correspon-
dances privées, aujourd'hui son Courrier et son
Journal de Paris n'ont-ils jamais cherché à flétrir

les noms des plus honnêtes gens de la France?
]\J. le comte de Gazes n'a-t-il jamais rêvé ces cons-
pirations de police, dans lesquelles il prélendoit
envelopper les royalistes les plus dévoués? Toute
la France l'accuse d'avoir i'avorisé parles lois qu'il

a soutenues
,
par les princip.'s qu'il a protégés

,

par les hommes qu'il a recherchés, d'avoir mis le

poignard dans la main de Louvel. Si M. le comte
de Cazes veut attaquer tous ceux qui partagent
l'opinion de M. Martainville, il aura autant de
procès qu'il y a en France d'hommes attachés à

leur Roi et à leur patrie.

Z.
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Paris, le 1 8 février 1820.

Nous venons payer à la mémoire de M^' le duc
de Berry cXlribut de douleur que la royale Fa-
mille esl depuis long-temps accoutumée à recevoir

cte nous. Hélas! nous avons entendu le dernier

soupir du dernier descendant de Louis XIV par

la lis^née française 5 nous avons vu un père au dé-
sespoir, un frère inconsolable à genoux, en prière

devant ces bancs rassemblés à la hâte , sur lesquels

expiroit un Fii-. de France; nous avons vu une
i'ename tenant son enfant dans ses bras, et toute

couverte du sang de son mari; nous avons vu un
vénérable monar<[ue s'approcher pour fermer les

yeux du jeune héritier de sa coiuonne ! MADAME
étoit là, dominant cette scène de denil comme
une héroïne épj-ouvée aux combats de l'adversité.

Ms" le duc de Bouibon prcnoit sa part de la dou-
leur : il croyoit assister à la mort de son fils fCoup
atTreux qui a frappé l'arbie dans sa racine! Ab

!

malheureuse France
,
parce que tu l'avois proscrit

dans sa jeunesse, as-tu méconnu ton enfant, et

ii'a-t-il pu se sauver dans tes bras!

La révolution seinbloit rassasiée du sang des

Boui'bons : elle n'en étoit qu'enivrée
;
cette ivresse

,

loin d'apaiser sa soif, en augrueiitoit l'ardeur.

Louis XVI, M"'- Elisabeth, Louis XVII, le duc
d'Enghien n'ojit pas suffi aux ennemis de la légi-

timité : ils ont fait un nouveau choix parmi les

enfans de saint Louis : en immolant le duc de

Berry, ils ont voulu répandre à la fois le sang que
ce Prince avoit reçu de tant de monarques, et

celui qui devoit animer le cœur d'une longue
postérité de Rois,

La main qui a porté le coup n'est pas la plus

coupable. Ceux (jui ont assassiné M^"^ le duc de

Berry sont ceux qui , depuis quatre ans , établissent

dans la monarchie des lois démocratiques; ceux

qui ont banni la religion de ces lois; ceux qui ont
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cru devoir rappeler ks meurtriers de Louis XVI
j

ceux qui ont entendu agiter avec iudilFérence à la

tribune la question du régicide
5 ceux qui ont

laissé prêcher daus les journaux la souveraineté

du peuple, l'insurrection et le meurtre, sans faire

usage des lois dçnt ils étoient armés pour répri-

mer les délits do la presse j ceux qui ont lavorisé

toutes les fausses doctrines j ceux qui ont réconi-*

pensé la trahison et puni la fidélité ; ceux qui ont
livre' les emplois aux ennemis des Bourbons et aux.

créatures de Buonaparte
;
ceux qui

,
pressés par

la clameur publique, ont promis de changer une
loi funeste, et qui ont ensuite laissé trois mois
s'écouler, comme pour donner le temps aux révo-

lutionnaires de se reconnoître et d'aiguiser leurs

poignards : voilà les véritables raeurlriei's de

M«' le duc de Berry.

Il n'est plus temps de se le dissimuler : cette

révolution que nous avons tant de fois et si inu-

tilement prédite est commencée 5 elle a même pro-

duit des maux qui sont déjà irréparables. Qui
rendra la vie à M»"^ le duc de Berry 5 et avec cette

vie précieuse qui nous rendra les espérances que
la gloire et l'amour y avoient attachées? Un jeune

lis nourri dans une terre étrangère, verra-t-il

éclore la tendre fleur que la foudre semble avoir

respectée ?

« Si du sang de nos Rois quelque goutte échappe'e. »

Autre espérance : si un prince chéri écoutoit nos
vœux! Joseph orna las foyers de Jacob dans
sa maturité, et transmit aux Bois d'Israël les bé-
nédictions célestes.

Que la Providence vienne à notre secours : nous
touchons peut-être à notre ruine. Le poignard
qui a frappé le cœur d'un Bourbon, est levé sur le

cœur de tous les Rois : nufne sauroit prévoir jquel

sera en Europe l'effet de la mort de M°' le duc de
Berry, ni dire 1 influence de cette mort sur les

départ€meus de France infectés de l'esprit révo-'
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lité vendéenne. Que de maux peuvent .sortir d'un

crime 1 quelles nouvelles destinées commencent
pour notre patrie !

Ferons-nous quelque chose pour nous sauver?

Tout est possible sans un ministre, lout est

impossible avec lui. La grande victime du nou-
veau 2 1 janvier pouvoit du haut du Ciel prier

poiu' sa patrie : sa mort ne seroit-elle profitable

qu'à un seul liomme? INous avons plusieurs fois

annoncé que M. le comte de Cazes vouloit deux
choses , le renouvellement quinquennal et la

censure j il y joint aujourd'hui la suspension do
la liberté individuelle : ainsi, celui que toutes lea

opinions repoussent, réuniroit tous les moyens
de vengeance. Lorsque la Fortune continue ses

débauches, ou s'abandonne à ses caprices, elle em-
ploie à l'élévation de son favori la chose même
qui devroit le renverser : nous plaindrions toute-

lois M- le comte de Cazes , s il consentoit à teindre

sa pouj'pre dictatoriale dans le sang de Ms' le duc
de Berry. Une ambition généreuse calcule mieux'

les niomens, et sait se retirer à propos. Le cadavre

d'un Prince peut servir de degré pour monter au
pouvoir; mais alors on n'y reste pas long-temps;
témoin Buonaparte qui lit du corps de ]Vî. le duc
d'Enghien le marche-pied de sa puissance.

Le Vicomte DE CHATEAUBRIAND.

On vient de mettre en vente une brochure intîtule'e : Du
Mode des JElections , compare avec celui qui est en usage en ^An-

gleterre. Par M. le marquis de Fontanges. in-S". Prix : 78 cent.
,

et I fr. par la poste. A Paris, chez M'"'= Nyon, place de la

Monnaie, n» i3; Le Normant , rue de Seine j et N. Pichard,

»]uai de Conti, n° 5, près le Pont-Neuf.
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LE CONSERVATEUR.

Sur rassassinat de S, A. Ji. M** le duc de Berry,

Un crime effroyable a été commis; et le deuil

tle la Fi-auce ne peut rien contre ses inévitables

suites. Nous payons aujourd'hui le fruit amer de
trente ans de révolution. Nous recueillons ce que
nos pères ont semé' ; et la Providence seule pour-
voit dire à quel genre d'épreuves nous sommes
peut-être encore condamnés ! Et cependant il

n'en est pas de plus amère que celle que nous ve-
nons de subir : le dernier re)<'ton de la race royale

tombant à la fleur de l'âge sous le fer assassin , et

emportant avec lui dans la tombe l'avenir de la

France.
Dans d'autres temps, nous fûmes un des pre-

miers à annoncer le bonheur de la royale Fa-
mille, aux pieds de laquelle nous pleurons, au-
jourd'hui : rapporteur de la commission de la

Chambre des Députés, nous exprimâmes ses vœus
pour le mariage de M^"' le duc de Berry

; nous
inmes l'interprète d une joie unanime

j nous
osâmes invoquer l'avenir. Hélas ! nous étions alors

loin de penser qu il se trouveroit en France un
monstre tel que toutes nos joies se changeroient
bientôt en douleurs, et que bientôt, à la suite

d'un char funèbre, nous pleurerions toutes nos
espérances! Nous l'avons suivi à sa der-
nière demeure, ce prince aimé, et apprécié sur-

tout depuis qu'on l'a perdu 3 dont ou découvre
chaque jour une action, une qualité nouvelle,
pour lui devoir un hommage de plus. Nous avons

Tome VI.—- 74* IjtVBAisoif. a5
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vu le cortège cle pauvres et de guerriers qui en-
touroient le cercueil ;

digne cortège du prince

cjui fut le père des malheureux et le compagnon
des vieux soklats de Condé. P^ous avons vu à

pied , autour de sa tombe , ces vieux soutiens de

fa monarcliie 5
ils pleuroient avec ces guerriers

f)Ius jeunes, qui perdoient à la lois le prince et

'espoir de combattre un jour à ses côtés j
le peuple

de Paris s'est uni à la douleur commune ; il s'est

mis à la suite du convoi ;
il a prié avec les pauvres,

pleuré avec l'honneur et la fidélité... Chacun sejit

mieux encore aujourd'hui qu'au premier moment
l'étendue de la perte qu'il a faite : puisse le Ciel

nous en éviter toutes les conséquences, et prendre

enfin pitié de nos longues infortunes!

Il nous est pénible, dans la douleur que nous
éprouvons, de nous occuper de matièrespoîitiques j

.

cependant il nous est impossible de garder le si«

lence sur un article du Journal de Paris , du 2a
février. C'est au milieu de la consternation géné-

rale, pendant que les restes moitels de M^"^ le duc
de Berry sont encore exposés à la pieuse douleur

des vrais royalistes, au moment où sa tombe n'est

pas encore couverte, que le Journal cle Paris fait

entendre, non l'expression des regrets et de l'af-

fliction, mais les vociférations de la rage contre

les hommes restés fidèles. La révolution tout entière

se montre dans le morceau que nous citons de ce

libellepolitiqne.il insulte à l'honneur, àla loyauté
;

il outrage ceux qui dans le temps des revers furent

les compagnons de ce noble prince qui n'a perdu
la vie que par suite de ces principes dont leyou/v/fl^

de Paris s'est fait tant de fois le honteux apolo-

giste. Misérables folliculaires, qui ne vous nommez
pas; où étiez-vous donc, dans quel rang marchiez-

vouS; lorsque plusieurs de ceux que vous insultez

lâchement couvroient de leur corps ce même
Dvince qui combattoit à côté d'eux ? Quels étoient

donc alors vos principes? P»! 'étiez-vous pas , comme.
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»ujoiu'(l'liuî , vendus à la faveur. du jour? Comme
aujourd'hui, n'insultiez-vous pas au malheur?
Vous parlez de i8i5 et des hommes do cette

époque ! Aîi ! certes, si ces hommes aNoienl eu le

pouvoir dont ceux qui vous paient ont si indi-

gnement abusé, la France ne pleureroit pas au-
jourd'hui le plus exécrable des forfaits.

Vous dites que , le nom de Louvel a la bouche ,

on rappelle i8i5. Ah! à qui appartient-il donc ce

Louvel? est -il à ces hommes qui voul oient faire

régner en France Dieu et le Roi ? ]N 'est-il pas l'en-

fant de vos doctrines? n'est-il pas l'enfant de vos

lois? athée comme elles, ne repousse-t-il pas ti^ute

idée de la divinité? n'a-t-il pas dit que Diea
n'étoit qu'un mot? n'est-il pas nourri de ces prin-

cipes que vous avez l'air maintenant de combattre

,

et que vous avez soutenus et propagés tant qu'il

vous a été nécessaire de vous en servir pour détruire

les rovalistes, principes que vous ne redoutez au-
jourd'hui que parce que vous avez craint d'être à
votre tour renversés par eux. Vous recueillez main-

tenant le fruit de votre ignorante et absurde poli-

tique. Vous avez gouverné depuis quatre ans, et

depuis quatre ans la France se perd ; vous avez

puni la vertu, le crime s'est présenté; vous avez

flétri l'honneur, repoussé le nom de Dieu, outragé

ses ministres, un ssassin s'est montré; ah! repre*

nez-le, il vous appartient tout entier.

Vous ajoutez : Non, ^ous n aurez point cette

France! Eh! qui a voulu l'avoir cette France,

depuis quatre ans? qui l'a eue , si ce n'est Thomme
dont vous vous êtes constitués les vils apologistes?

Qui a douloureusement mutilé cette France , si ce

n'est ce ministre aujourd'hui tombé , tt qui , après

avoir surpris la religion du monarque , ne s'est

servi de sa faveur que dans l'intérêt de son eîFroyable

ambition , et qui semble, dans la feuille que nous

citons, nous faire des adieux aussi furieux que

-a5^
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son ministère fut fatal à la France? Cet homme est

aujourd'hui déchu du pouvoir 5 au temps de sa

toute-puissance, nous ne composâmes jamais avec

lui 5 aux jours de son infortune, nous pourrions

consentir à le laisser à ses remords , si nous avions

la certitude qu'il fiit pour jamais éloigné de toute

espèce d'administration. Mais, jusqu'à ce qu'il en
5oit ainsi, nous garderons le souvenir de ses crimes

politiques 5 et, le jour où lui ou son système ose-

roient se montrer encore , nous représenterons le

passé comme le bouclier de l'avenir.

Castelbajac.

Quelques journaux ayant publié des extraits

d'un discours prononcé à fEcole de Droit par
M. Pardessus , le \'jfévrier ; extraits recueillis de
la bouche de plusieurs étudians qui Vavaient en-
tendu , nous avons prié ce savant profosseur de nous
communiquer son manuscrit ; il a bien voulu se

prêtera nos désirs; et fious croyons satisfaire ceux
de Jios lecteurs , en insérant ici ce discours.

Messieurs,

Le court intervalle qui , suivant l'usage , sus-

pendoit les lerons dans cette école, a été marqué
par une perte que tout Français auroit voulu la-

cheter de son propre sang.

Si révénemtnt qui nous met en deuil n'étoit

qu'un effet de la commune destinée, je m'abstien-

drois d'en parler dans cette enceinte.

Mais puisqu'un fanatisme aussi féroce que celui

qui produisit Ravaillac, vient d'exercer sa rage

sur un des petits-fiis de Henri IV; puisque ce fana-

tisme est le fruit de doctrines qui commencent par
égarer les esprits, pour arriver plus sûrement à la

dépravation des âmes, qu'il soit permis à ui>

homme , dont toute l'ambition est d'obtenir et de
conserver le nom de votre ami , de vous rappeler ce
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que ces doctrines ont produit pour vous apprendre
ce que vous avez à en redouter.

Oui, Messieurs, quoi qu'en puissent dire des
.écrivains plus ou moins directement complices de
l'assassin, les aveux de le monstre nous l'ont

appris : la ptj'te que nous déplorons, et que vos
ent'ans pleurci-ont Lien plus encore, est le fruit

des principes exécial)los présentés partout, sous

mille ioruies difTérenles, et dont l'a^lresse du so-

phisme ou l'abus du talent pouiu'oient vous dé-
guiser les conséquences funestes.

Savans d^us 1 art d'appeler bien ce qui est mal

,

et mal ce qui est bien, des apôlres de mensonge
prêchent, sous le nom de liberté, les excès de la

licence , sous celui d'égalité , les désordres de
l'anarchie, et consacrant à la fois l'athéisme et la

révolte, menacent d'une subversion totale la re-

ligion de l'Etat et la morale universelle , nos insti-

tutions constitutionnelles et nos existences parti-

culières.

Ces horribles préd ications semblent avoir acquis
par leur audace même un droit à l'impunité 5 et

leurs auteurs ne craignent pas de la réclamer,
parce qu'ils n'émettent, disent-ils, que des opi-

nions! comme si les opinions perverses ne per-
verlissoicnt pas ceux qui s'en nourrissent

j
comme

si la perversité de l'esprit ne créoit pas la perversité

de la conscience ; comme si les consciences per-

verties n'enfantoient pas les crimes, et des crimes

d'autant plus affreux, qu'ils sont le résultat d'une
scélératesse méthodique , et non le délii'e de la

fureur
5
qu'ils partent d'une sorte de conviction de

l'âme, et non de l'emportement des passions!

Messieurs, pendant vingt-cinq ans nous avons
recueilli les fruits amers de la corruption des

opinions et de la licence des écrits du dernier

siècle.

Le plus beau trône de l'Eui'ope renversé au
milieu des fui'curs populaires , l'assassinat du /«^ie
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couronné, des prisons, des cçhafauds/des pros*
ciiptions sur la surface entière de notre patrie,

tout ce qu'il est possible d'imaginer de calamités

générales et de rnalheurs particuliers, le sang fran-

çais versé dans toutes les parties du monde, le

territoire enfin, deux fois envahi, noiis ont fait

chèrement payer le crédule enthousiasme avec
lequel avoient été accueillis les prédicateurs de la

sédition.

Que nos fautes et notre châtiment ne soient pas

perdus pour vous !

Repoussez avec toute l'énergie de votre sensi^

bilité , et toute la franchise de votre jeune âge,

ces principes pernicieux qui , suivant la royale

expression, « pi'ennent le masque de la liberté

» pour attacjuer l'ordre social , conduisent par
î) l'anarchie au pouvoir absolu, et dont le funeste

» succès a coiité au monde tant de sang et de
» larmes. »

Parmi les qualités tour à tour nobles et brillantes

qui distinguent le Français des autres peuples, et

lui assTirent une pi'ééminence si incontestable, on
a toujours signalé son amour pour ses Rois, et sur-

tout pour ses Rois malheureux. Songez , Messieurs,
que jamais de plus grandes infortunes n'ontmenacé
des âmes royales

5
que jamais plus de dangers n'ont

menacé un trône Et n'oubliez jamais que vous
êtes Fi'ancais !

Sur lefaux et absurde Système de la Souveraineté
du Peuple.

( IP et dernier Article, )

Je prie le lecteur de se rappeler qu'en entrant

en matière j'ai parlé de deux systèmes que les pu-
blicistes sont dans l'usage d'admettre plus ou moins
explicitement, lorsqu'ils traitent de la formation
dessociéte's politiques. J'ai discuté le premier dans
la dernière Livraison du Coîiservateur. Il consiste
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à assimiler ces sociétés aux sociétés civiles, et à

supposer priruilivement dans chacmi de leurs

membres le désir de se réunir directement aux
autres. Ainsi envisagées, elles réstdtent d'un ordre
de choses londameiital auquel chaque sociétaire

donne son assentiment. Cet ordre établi ou re-

connu par ce qu'on appelle vulgairement Vacie de
société , est dans ce système le véritable souverain

,

puisqu'il commande à la majorité même
5 car e//e

n'a aucun droit d'être exempte des engageniens
auxquels les individus qui la composent ont
accédé.

Dans les sociétés politiques , l'accession à l'acte

fondamental est évidemment prononcée dès qu'on
participe aux avantages de l'association, qu'on
hérite de ses parens

, qu'on contracte, qu'on se

marie , etc. , et ce que j'ai dit dans tout le cours de
le précédente discussion sur la sainteté des enga-
gemens, me conduit à une question sur laquelle,

suivant mon usage
,
je prie les auteurs , rédacteurs

et éditeurs qui consacrent leurs veilles à la défense

des principes révolutionnaires, de vouloir bien
m'honorer d'une réponse catégorique.

Est- on libre de consentir à un nouvel ordre
de choses, lorsque Ton avoit accédé à l'ancien;

ou bien encore peut-on s'engager à soutenir, envers

et contre tous, des dominateurs qui se sont établis

par violence sur les débris des pouvoirslégitimes? Si

ces Messieurs emploient trop de temps à me donner
ceUe réponse, je Ja ferai pour exw.Les institutions

fondées sur la justice , et consolidées par les habi-

tudes, font la patrie j\es compatriotes se nomment
ainsi parce qu'ils sont liés par des eugagemens
réciproques, et qu'ils se sont promis leurs mutuels
secours pour défendre ce qui est bon, salutaire et

non usuï-pé. Ceux qui rompent ces engagement
parla force , ne chaugentrien pour cela à la rigueur
àe leurs devoirs ; ils ne font qu'ajouter un nouveau
titre à celui qu'ils portoieut dc-jàj ils restent com^
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patriotes des îiommes dont ils se séparent 5 mais

ils sont de plus l'ebelles et parjures.

Les objeclions auxquelles il faut absolument
que les écrivains qui nous ont porlé le défi ré-

pondent , sous peine, s'ils ne le font pas, de
s'avouer vaincus, deviennent encore plus fortes

et plus insolubles, si l'on adopte le second système

pour la formation des sociétés politiques. Ce
système est celui de la nature. Les sociétés s'y

trouvent établies par le fait même des choses. Les

membres qui les composent ne sont liés les uns

anx autres qu'indirectement, et par rcbéissance.

commune à un souverain commun. ïl est absurde,

en effet, de supposer que l'habitant de Bayonne
se soit lié à l'habitant de Strasbourg, dont il n'a

jamais entendu parler, et que celui de Nanci ait

contracté des engagemens directs avec celui de
Marseille qu'il ne connoît pas, pour établir une
société appelée nation française ; mais il se conçoit

parfaitement qu ils cherchent tous à profiler d'une

protection qui , dans tous les instans de la vie, leur

devientnécessaire, et dont l'influence, partant d'un
roême centre, et s'étendant à toutes les extrémités

d'un empire, est exactement représentée par celle

d'un foyer lumineux , dont les i-ayons se répandent
au loin dans les diverses ])arties de l'espace. Ce
besoin d'une protection auprès d'hommes pluspuis-

. sans que les autres par leur position ou par leurs

qualités personnelles, se fait sentir dèsl'enfance des

peuples : partout on trouvera des êtres foibles ras-

semblés autour d'un plus fort, qui tout à la fois

les protège et bs dirige. Le mot Jiex n'a pas

d'autre origiire. Celles, il va de soi-même qu'en
implorant la protection du chef, on contracte des
devoirs envei-s lui; car c'est en vertu de la sou-
mission de chaque individu qu'il peut le défendre
par la force de tous. Mais, je le demande aux
pnblicisles c]ue je combats, et je les prie de me
répondre ; où aperçoivent-ils, dans ces groupe,?



(393)
ranpfcs autour clti même centre, la moindre trace

de souveraineté du peuple? II est hors de doute,

, et je suis le premier à en convenir, que la Provi-

dence n'a établi des protecteurs que pour le bien

des protégés. Les hommes ont suivi le même prin-

cipe dans leurs propres institutions; Tcrriploi du
tuttur est imaginé évidemment en faveur du pu-

pille ; mais où a-t-on vu que le pupille dilt trouver

dans cet emploi un prétexte pour se dire supérieui'

au tuteur, et pour se soustraire à la soumission et

au respect qu'il lui doit? Une telle prétention

détruiroit la tutelle par sa base. Il en seroit de

même de la souveraineté que l'on déplaceroit et

que l'on transporteroit de la personne du prince

dans la collection incohérente du peuple; cette

masse, flottant au hasard, perdroit à l'instant

même la direction qui lui est nécessaire : elle per-^

droit aussi l'unité que la nature lui avoit donnée
par la soumission des individus à l'autorité qui

leur servoit à tous de lien commun, et les plus

épouvantables déchiremens deviendroientla digne

récompense de l'absurde système qu'on auroit

embrassé avec une si coupable imprévoyance.
Et qu'on ne revienne pas à dire que la force de

la majorité remédieroit à tout, en instituant de

nouvelles autorités lorsque des bouleversemens
auroient détruit les anciennes; cette majorité

versatile, incertaine, et presque toujours instru-

ment ou jouet d'une audacieuse minorité , ne
seroit pas la nation; car toute nation se compose
physiquement des individus qui , dans un Etat,

vivent sous les mêmes lois ; on n'en peut excepter

un seul , et moralement elle subsiste par leur lidé-

lité à se conformer aux communes obligations qui

,

directement ou indirectement, les unissent entre

eux. Toutes les autres collections, quelque nom-
breuses qu'on les suppose, ne sont plus la nation

;

on peut, si on le veut, les considérer comme des
nations particulières , mais elles sont plus (ju'é-
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trangères à celle qui doit seule exister; elles ont
violé la foi (les engagemens , et les sections fidèles

de la véritable nation ont le droit incontestable

de les faire rentrer dans le devoir.

Les écrivains dont j'attaque les anarcluques
doctrines, me permettront, en conséquence, de
leur adresser la question suivante, et de leur réi-

térer ma sommation accoutumée : Les nations qui

s'armèrent de coutelas et de piques au i4 juillet,

6 octobre , etc. , et qui portoient, en guise d'éten-

dards, des têtes humaines sur des fers ensanglan-

tés, éloient-elles leur nation? et ma nation,

quelque peu nombreuse qu'elle pût être à ces

iatales époques, n'auroit-elle pas eu le droit de
faire justice de quelques-uns de ces antropopliages?

Lu pays voisin, séjour de vraies lumières, et

quelquefois de hautes vertus, a cependant eu le

malheur de se laisser égarer dans les fausses routes

de la souverainelé du peuple. Il est hors de doute

qu'un Etat continental n'auroit pu résister aux
rudes épreuves que l'Angleterre a subies; elle a

maintenant le bonheur de voir sur son trône une
race déjà ancienne, et désormais sans compétiteurs

qui puissent réclamer des droits pour l'occuper
j

tlle est rentrée sous les maximes de la légitimité.

Croit-on que la situation territoriale et politique

de notre patrie puisse nous permettre des principes

tout contraires? Croit -on qu'il soit possible que
le corps social, déjà épuisé partant de souffrances,

recommence une vie semblable à l'agonie convulr

sive du Bas-Empire, lorsque des soldats, usurpa-

teurs de la couronne , ne cessoient de se la disputer?

Et cette vie misérable, pense-t-on que la France

en pût jouir long-temps au milieu de l'indignation

de l'Europe ? C'est encore une nouvelle demande

,

et j'en attends la réponse : elle ne peut, si je ne

me trompe, consister que dans une révolution

générale, qui feroit partager à l'univers enlier les

épouvantables malheurs dont, pendant un quart
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de siècle , nous avons fail la plus dc'ploraLle expé-

rience.

Après le beau morceau que ?.ï. ac Ronald a

public dans la LXVIII* Livraison du Conserva-

teur, je n'ai plus rien à dire sur la société qui pro-

vient delaréunion d'individus autour (l'un centre

de protection. Je me contenterai d'un seul exemple

pour faire remarquer combien celte formation

est naturelle.

Dans nos assemblées législatives, ne remarque-

t-on pa-s que, lorsqu'il se présente un orateur

puissant par ses discours et ])ar la profondeur de

•ses vues, d'autres orateurs d'un mérite inférieur

viennent se rauî^er autour de lui? Ne voit-on pas

incontinent ceux qui pourroient aspirer au rang

de ses rivaux plier modestement sous sou ascen-

dant, et sacrifier toute opinion, ou du moins
toute expression qui ne s'accorderoit pas entière-

ment avec la direction qui leur est imprimée, et

à laquelle la victoire commune où ils aspirent leur

défend de résister. C'est ainsi que s'élève souvent

un monarque de la parole j on peut le dire sans

crainte de se tromper: ce n'est pas à la nature

des choses qu'il faut s'eu prendre si tel rédacteur

d'écrits périodiques n'a pas encore marché avec

succès vers ce sommet de gloire. Il n'avoit qu'à

déployer à ;a tribune les talens qu'on lui connois-

soit dans le cabinet, et ne pas céder aux motifs

qui l'engagent à modérer leur éclat 5
il scrcit

maintenant le Thouret ou le Chapellier de notre,

époqu^, en attendant qu'il fût devenu ouïe Teren-
tillus ou le Licinius ou le Petilius (i) de l'Europe

entière.

Je l'ai dit plusieui's fois dans mes opinions et

dans les écrits que j'ai publiés : Jj'origine des na-
tions tient toujours au pouvoir d'un chef mili-

taire. Le repos amène les règles; ces règles sent

t —^ .—.— ,

(i) Célèbres défenseurs des droiîs du peuple à Rome.
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appliquées par les serviteurs et les conseillers du
prince. L'esprit démocratique s'agitera en vain; il

n'en sera pas moins vrai que partout, et mê/ne
dans les i*épublir[;;es les plus populaires, les tils de
ceux qui président à l'adaunistralion publique
sont à portée d'en connoîlre plus particulièrement
les ressorts et les maximes, et que, plus près des
places, ils les obtiennent plus laciienient que les

personnes qu'une grande distance cache aux re-
gards du pouvoir dispensaienr des emplois et des
dignités. [Jn tel ordre de choses est, on doit le

dire, un bienfait de la Providence
j
car il faut de

la stabilité, il faut des traditions dans le gouver-
nement d'un pays ; et c'est au sein de l'aristocratie

qu'on les trouve. Si toutefois il naiss(jit àvs abus
qui décourageassent le mérite lorsqu'il seroit placé
dans les rangs obscurs de la société , alors la démo-
cratie a le droit d'élever la voix en sa faveur^ car

si la première condition de l'ordre social est la

sûreté des personnes et des propriétés , il en existe

Une seconde, c'est celle qui assure à chacjue indi-

vidu le libre exercice de ses facultés, et le juste

espoir d\în recueillir le fruit autant que le per-
mettent les lois et la sage direction de l'Etat. De
ces conditions, la première est évidemment la

plus inviolable 5 elle ne peut souffrir d'atteinte
5

cependant je prie les écrivains révolutionnaires

«le me répondre franchement : Quelle est celle de
ces mêmes conditions qui leur sourit le plus agréa-

blement; et si le parti qu'ils couvrent de leur

égide étoit le plus fort, pour laquelle des deux
aurions-nous le plus à craindre?

On le voit clairement dans les deux s^^stèmes

que nous avons examinés, la souveraineté d'une

section de la nation sur les autres est une aljsur-

dité
;
partout on trouve des devoirs à remplir, et

nul ne peut s'y soustraire.

Dans les pays civilisés, au pouvoir du souverain

viennent se mêler des coutumes , des règles et des
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iustitulions j c'est ce qui gaianlit le peuple des

résolutions irréfléchies et arbitraires auxquelles

le prince pourroit vouloir s'abandonner^ car il

devient impossible à celui-ci de i-cnverscr l'em-

pire des mœurs et des habitudes
; et les souverains

qui se hasardent seulement à y jjorler la main,
ont toujours lieu de se repentir de leur entreprise

,

à moins que le temps et le commencement d'usages

contraires ne leur aient d'avance aplani la route.

INlaîntenaut, pourvu que les devoirs individuels

ne disparoissent pas sous des collections partielles,

la faction ne s'étonnera plus que les ul Ira se servent

du mot de nation •, il est en effet d'une grande uti-

lité : il V a plus; quoique les vertus et le mérite

soient purement personnels, et que les apôtres

du libéralisme ne cessent de nous le répéter, nous
aimons, tout u/tra que nous sommes, à entendre
dire que la nation française est vaillante et géné-
reuse , fidèle à ses Rois , etc. Il semble que, puisque
nous sommes membres d'une telle nation, nous
nous en estimions davantage ^ et que nous aurions
lieu de rougir de nous-mêmes, si quelqu^uu de
ces nobles attributs nous manquoit. Seulement,
MM. les publicistes de la révolution voudront
bien faire attention à la question que voici

5 car
elle est du nombre de celles qui m'engagent à
prendre la liberté de les sommer de me répondre:
Si l'esprit de nation produit de grands avantages
pour inspirer des sentimens élevés aux habitans
de tout un pays, et si l'on permet à tout citoven
de s'enorgueillir du nom de sa patrie, pourquoi
refuseroit-on d'admettre l'esprit de famille, et

comment seroit-il interdit aux descendans de
Duguesclin ou de Bayard, ou aux fils de Feltre
ou de Montebello d'aspirer à se rapprocher, au-
tant qu'il est eu eux

,
par leur courage et leurs ver-

tus, des hommes méritans dont le sang coule dans
leurs veines? Si parfois il devient utile et salutaire

de réprimer dès excès de vanité, la jactance et l'in-
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solence d'un fat seront-elles moins ridicules et plus

dignes d'éloges
,
parce qu^il est Français que parce

qu'il est Montniorenci?
J'attends que les rédacteurs des écrits que j'at-

taque voudront bien discuter les objerfions que je

leur présente. S'il leur arrivoit d'en passer quel-

qu'une qid rae parutmcriterfju'on s'en occupât, je

leur dcmanderois de m'accorder ([uelques feuilleta

dans leurs ouvrages : ils pourroient compter sur

ma fidélité, et sur le soin que je mettrois à repro-

duire ce qu'ils auroient oublié; je le forois aussi

succinctement qu'il me seroit possible. S'ils me re-

fiisoient cette insertion, alors ma dernière question

seroit courue en ces termes : Que penser d'écri-

vains qui ne prétendent offrir à leurs lecteurs que
des assertions sans discussion et sans preuves, et

qui les outragent jusqu'au point de les prendre

pour des dupes qu'on peut impunément tromper

et séduire, pourvu que la lumière n'arrive pas sous

leurs yeux ?

Ces défenseurs de doctrines, réprouvées depuis

long-temps par de si cruelles expériences, accep-

teront-ils le défi par lequel je réponds à leur pro-

vocation ? Je ne le pense pas. Un silence, imposé
par l'impossibilité de réfuter mes propositions,

.mais qu'ils clicrclieront à déguiser sous les appa-
rence du dédain

,
quelques excursions étrangères

à mes objections, et des paroles qui ne pourront
m'atteindre , si elles s'adressent à mes opinions ou
âmes actions, sont tout ce que je me promets dans

la lutte où je consens à m'engager. Mais
,
que ces

Messieurs y fassent une sérieuse attention ; s'ils ne

me répondent pas autrement, je ne serai pas le

seul à penser qu'ils s'adjoignent aux sophistes qui,

depuis cinquante ans, ont vécu dans une telle

habitude de l'erreur, que la vérité réside essen-

tiellement dans les propositions contraires à celles

qu'ils ont soutenues. C'est par le renversement

total qu'il-j se sont efFcrcés d'opérer dans toutes les
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idées et dans toutes les expressions- c'est par ce

renversement inouï dans l'histoire, que les culti-

vateurs vendéens ont reçu le nom de brigands, et,

les émigrés celui de rebelles
;
c'est par lui que ces

perturbateui'S insensés ont translbriné les peuples

eu souverains, et les usurpateurs en princes légi-

times; et c'est enfin par l'excès de l'impiété où
devoit les conduire cet exécrable esprit de sub-

version
,

qu'ils n'ont plus désigné le saint Roi
Louis XVI que sous la dénomination de tyran.

Les lotianges que ces coupables écrivains prodi-

guoient aux esprits foibles qu'ils parvenoient à

séduire, se sont converties en opprobre, et leurs

mépris, vrais ou simulés, qui n'ont cessé d'être

une distinction flatteuse, sont quelquefois devenus
des titres de gloire qu'on s'est empressé de réclamer
dans des momens plus heureux.

Le Comte de Saint-Roman.

CONSIDÉRATIONS POLITIQUES.

Il y a des révolutions qui ne font que renouve-
ler les gouvernemens ; il y en a qui frappent de
mort les peuples, ce sont celles qui ont attaqué

à la fois leurs principes politiques et leurs prin-

cipes religieux. Brutus proclame la république
romaine sur les ruines du trône de Tarquin

; mais
les dieux de Tarquin restent les dieux de Brutus

j

et la nouvelle république conserve le caractère

religieux de ia monarchie de Numa. Ce ne fut là

qu'une révolution politique , et Rome put asservir

le monde.
Henri VIII et Elisabeth avoient voué depuis uu

siècle l'Angleterre à la réforme, quand des fana-
tiques dressèrent, la Bible à la main^l'échafaud de
Charles P^ Ce fut sans doute un spectacle déplo-
rable que celui de l'esprit humain se pervertissant

par ses erreux's religieuses; et la postérité frémiva
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long-temps au souvenir de ces hommes qui prioient
ardemment dans le sein du crime, et qui invo->

quoient le ciel, en méritant l'enfer. Mais cepen-
dant toutes corrompues , toutes mutilées qu'elles

fussent par l'esprit de secte, des croyances res-

toient au fond des cœurs, et ces croyances, quand
elles ont appelé des innovations politiques, peu-
vent au moins les arrêter au point où elles déeré-

nereroient en )"evojulion sociale par 1 anéantisse-

ment des anciennes lois, et la violation de la pro-
priété. Ainsi la royauté survécut aux Stuarts

5 et

c'est ce qui nous explique raffermissement de la

maison d'Hanovre.

La révolution française, qui plus tard effraya

l'Europe, s'étoit préparée sous d'autres auspices^

Après avoir traversé un siècle de philosophie, les

esprits étoicnt arrivés en même temps au dogme
de Tindépendauce politique, et de l'incrédulité

religieuse. L'autel tomba avec le trône j et cette

révolution qui envahissoit le spirituel et le tem-
porel de la société, livra à la fois nos droits à

Jioberspiene, et nos âmes au néant. L'athéisme

avoit souvent gâté quelques individus dans une
société • pour la première fois ii prenoit possession

d'une société tout entière; et l'on vit alors ce qu'e

pouvoit le crime affranchi des vengeances hu-
maines et des vengeances divines. La hache des

niveleurs fut promenée sur toutes les têtes, les

bornes des héritages furent renversées 5 le désordre

fut sur le point de recommencer le monde; et

qiuind, après de longues tourmentes, l'anarchie',

domptée d'abord par l'usurpation , fut réduite à

fléchir sous la légitimité, la France révéla aux:

yeux attentifs deux plaies profondes, tout près de
devenir incurables entre les mains de l'impré-

voyance, raffoi])lissement des doctrines religieuses

qui sontlaviedes empires, etle morcellemeutdeîa
grande propriété, sans laquelle toutes les résis-

lanceshumainesnesauroientarrêlerla démocratie.
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La révolution anglaise qui, eonduite par des
fanatiques, s'étoil montrée terrible sur le champ
de bataille de Dumbar et de Worcester, et atroce
dans la dévastation de l'Irlande, avoitlaissé presque
partout les vaincus sur leurs f'oyei's; mais une ré-

volution faite par des athées, devoit être la plus
avare et la plus impitoyable de toutes.

Cette révolution a donc rempox'té en France,
dans l'ordre religieux et dans l'ordre politique^

deux grandes victoires dont la Charte a consacré
les i^sultats, et dont l'esprit de nos nouvelles lois

d'élection, de recrutement et de liberté de la

presse a consacré le principe par une tendance
aussi funeste à la monarchie qu'à la Charte elle-

même. Il est donc vrai que les grandes révolutions

atteignent rarement leur but, et qu'une nationpeut
être privée à jamais de la liberté par l'excès même
des sacrifices qu'elle lui a faits. Vainement toutes

les conditions de la liberté sont-elles écrites dans
la Charte, si elles ne se retrouvent vivantes dans
la société elle-même. Des mots ne rétabl ssent pas

l'équilibre dérangé par des faits; et, plus une
révolution a été destructive, moins il y aura de
chances pour la liberté j car elle ne fut jamais ÏQn-

dée sur des ruines. A certaines époques, c'est le

pouvoir qui manque à l'établissement de la liberté
;

et presque toujoui's les victoires de la démocratie

ont tourné contre elle, en dépravant le caractère

national, en irritant les ambitions sans agrandir

leur sphère, en justifiant l'égoïsme et toutes les

précautions de l'autorité parle nombre et la fureur

des assauts qu'on lui livre. Aussi les institutions

doivent-elles combattre la démocratie en raison

même de ses progrès; mais le gouvernement qui,

dès le principe de nos troubles, a reculé' devant
les opinions qui ont fait la révolution, recule au-
jourd'hui devant les intérêts qu'elle a créés ; et c'est

ce qui la perpétue. Quoi ! l'on crie de toutes parts à

Tome VI.— 74* Livraison, aS
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ceux qui conduisent l'Elat : « Prenez pitié de l'esprît

M humain que dégrade de plus en plus la contagion
» des fausses doctrines ^prévenez la dissolulion gé-

» nérale qui vous menace. INe voyez-vous pas que,
)) d'après nos lois sur la succession, la mort ne prive

» plus ujie lamilie de son chef qu'elle ne prive d'un

)) dernier soutien une aristocratie qui s'en va?Bien-

» tôt votre constitution écrite, sans-rapports avec

» l'état de la société, tombera comme une vaine

)) fiction devaut la torcc des choses j et la France,
)) perdant les conditions de la monarchie, à une
)) époqTie où les jjeuples ne recommencent plus,

)) viendra mourir âàns les bras du despotisme, eu
)) cherchant hi république. » Et toutes ces remon-
trances sont vaines! et le t^ouvernement , tout éni^

vré de [loisons philosopliiques, aime mieux périr en

cédant à l'esprit du siècle, que de vivre en le com-
battan(. On hésite : et tous les jours une nouvelle

difficulté naît d'une difficulté qui n'a point été

vaincue. La voix menaçante des partis gronde au
milieu de tous les sophismes d'une opiniou dépra-

vée 5 et la France, dans le travail d'une révolution,

qui n'est point à son ternie, prélude à de nouvelles

souflrances par \\\\ état de malaise et d'inquiétude

qui s'augmente chaque jour.

Ceux qui s'arrêtent aux ajjparences, croient la so-

ciété hors de danger, parce qucle désordremoral se

cache encore sovis tous les dehois de l'ordre poli-

ti (ju e ,
parce que 1 e gouvernenien t vi î en core de sa v ie

matérielle j mais il en est de ces sociétés qui nous
dérobent leurs maux sous le luxe imposteur des

arts et de la civilisation , comme de ces riches doot
le vulgaire admire de loin la pompe et la joie:

regaru'ez-les de ]>lns jnès ; (jue de plaies et de vers

routeurs sous cette ])Our|.re menteuse!

lia France semble posséder encore tous les éle'-

inens de la force et de la durée 5
et, par une trahi-

son.de la destinée plus cruelle que ses rigueurs

iuéme, elle touche au repos, et ne peut l'atteindre.
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Doux fols l'Eui'ope entière conjurée contre elle a

îfspecté sou iuclépeucîance, et elle nej)eutla taire

respecter par ses jiassiuns, plus impitoyables ]>our

elle que la politiq^e élranqère. Pourquoi cette

aj^ilaliou sans terme , malgré sa lassitude, ces plaies

toujours saignantes sans être incurables, et cet

épuisement précoce avant l'âge de caducité? C est

que les fausses doctrines ont blessé mortellement
l'esprit humain j c'est que tout ce qu'on a sacriûé

à la liberté, mœurs, pouvoir, religion, n'étant

point autre chose que la liberté, il faut réparer
tous les maux laits eu sou nom, pour la retrouver
elle-même.

jNous a\ons vu ovec effroi de nouvelles fautes

préparer une nouvelle crise j ceux qui la disoient

impossible l'année dernière, tremblent aujour-
d'hui devant ses chances. La vérité est toujours
sur la terre à côté de l'erreur; et il v a dans la

société affoiblie par toutes ses pertes je ne sais

quelle triste impuissance d'embrasser la vérité

<[u'elle aime, et de repousser l'ei'reur qu'elle re-

doute. Cependant le dix-neuvième siècle poursuit
son cours. Une nouvelle génération arrache déjà

les rôles des nuiins de celle qui s'éteint. Tous les

jours la mort pousse les uns après les autres dans
le domaine de l'histoire tous les objets de nos
Laines et de nos affections contemporaines. Le
prince de Coudé, qui guida la noblesse française

dans ses derjuers combats, a vu ces sombres de-
meures où la révolulio)! vint réveiller trois races

de Rois enduriuis dans leur gloire, et l'amour de
leurs peuples. Les premiers généraux de la répu-
l)lique dont la valeur arrêta sur les rives du fîliiii

l'Europe alorç divisc'e et incertaine appellent tous
les jours nos j(.'unes soldats à leur convoi. Buona-
parte

,
qui a été plus loin que Cronivvel, et qui n'a

pas su finir comme lui, contemple, enchaîné sur
son rocher, cette Euroju; qui a oublié d'y encliaî-
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fter avec lui tous les principes de la révolution.

Dans ces intervalles d'inaction sans repos
^

courtes trêves que s'accordent les partis pour re-

prendre haleine, les intrigans, les esprits faux ,

personnages suLalternes des révolutions, occupent

la scène jusqu'à ce que des houimes et des passions

plus fortes viennent les en chasser 5 ils dispa-

roissent alors dans le dénouement qu'ils ont

amené. Wais jusqu'à ce dénouement, qui refait

ou qui détruit la société, elle reste atteinte d'une

«ecrète langueur; et l'incertitude de l'avenir,

jointe à la fatigue du présent, nourrit alors chez

les peuples ce vitgue d'imagination, maladie ordi-

naire de leur vieillesse, qui jette peu à peu dans

la vie contemplative les esprits supérieurs que

rien ne fixe plus sur la terre. Ce n'est plus pour les

peuples l'époque des illusions
;
c'est plus que jamais

celle de l'erreur. Les soucis et le découragement

remplacent alors les douces espérances qui n'ap-

partiennent qu'aux premiers âges des sociétés et

de la vie humaine. La multitude, qui a tout perdu

avec la foi et la résignation, vit, comme tous les

êtres souffrans, dans une continuelle attente. Les

hommes d'une même ville se coudoient sur la

place publique, plntôt comme des voyageurs, que

comme des concitoyens. En vain ferez-vous en-

tendre à cette société déjà saisie d'une tiédeur

mortelle, des mots de gloire et de patrie; en vain

presserez-vous de se rallier autour du trône tous

ses défenseurs naturels, ou vous n'en serez plus

compris, ou ils vous répondront comme Statilius

à Bratus qui le pressoit de conspirer avec lui contre

César: «Cette entreprise est juste, glorieuse, mais

les hommes n'en sont pas dignes. »

Et cependant, cette France, dont on abrège

ainsi les destinées, portoit encore dans son sein

des siècles de vie. J'ai dit ses dangers, qui dira ses

incroyables ressources, qui dira cet amour de

l'ordre et de la vérité toujours vivant au fond des-
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cœurs, ce zèle pour l'autorité légilime qui survit

à ses prestiges, et cette piété sincère qui, se ra-

nimant par la persécution, retrace les premières

ardeurs et les premiers combats de l'Eglise?

Une génération, il est vrai, s'étoit formée dans

nos troubles, qui, corrompue tour à tour par

l'anarchie et le despotisme, avoit retenu de 1 une

le dégoût de l'obéissance , et de l'autre la soif

immodérée du pouvoir. Génération singulière,

qui , barbare à force de civilisation, voudroit jouir

de la société, comme le Tartare jouit du désert

,

et goûter à la fois la liberté et la domination. Mais

le mal n'étoit point consommé : placée entre celle

qui s'éteint et celle qui s'élève , cette génération

pouvoit être contenue par l'expérience de la pre-

mière et l'innocence de la seconde. Il sufUsoit de

le vouloir, et l'on eût fait expirer sur les lèvres

des sophistes toutes ces phrases d'une vaine science,

qui n'est que la théorie du désordre j et l'on eût

dompté, pour le salut de la société, tous ces sen-

timens hostiles , toutes ces ambitions ardentes

qui se sont rejetées sur les droits de l'homme, la

souveraineté du peiTple , et toutes les rêveries philo-

sophiques, depuis que le temporel de l'Europe a

échappé à la fortune de Buonaparte.
iji ie gouvernement ne sommeille point au mi-

lieu de cette nouvelle tempête, et qu'il se soit

réellement fait un système de sa funeste neutra-

lité envers le bien et le mal, espére-t-il la justifier

aux yeux de la postérité? ignore-t-il tout ce qu'on
fait pour une révolution en ne la combattant pas?

D'Alembert écrivoit à Voltaire, au sujet du Roi de
Prusse, alors malheureux : C'est dommage , cétoit

un prince tolérant par indifférence , ce qui est la

bonne manière. Mot remarquable, qu'auroit rati-

fié la révolution elle-même, et qui, prononcé
comme un éloge par d'Alembert, se retrouvera

comme le trait le plus sanglant sous la plume de

l'histoire, quand elle voudra peindre la plus fu-



f 4o6 )

ï»esfe cîe tonfps les tolérances, cette trîsfe sécurité

«le la corruption qui, en matière politique comme
vn matière leligieuse, est la dernière faute des

Rois, etle plus grand fléau des nations.

Hélas! nous tracions ces lignes avec je ne sai>î

quelle amertume dans le cœur, dont le secret étoit

dans l'évéhement du lendemain, La révolution,

dont nous déplorions les crimes passés, devoit

lions interrompre brusquement par nu crime nou-
veau qui les égale tous. La révolution n'attend

pas que les anciennes plaies soient fermées pour
en ouvrir de nouvelles. La révolution , ce despote

de iiotre âge, tient ses regards farouches altncliés

snr là France; et, comme ces affreux Césars qui

désolèient la vieillesse de Rome, elle frappe par-

tout où il y a une vertu à punir, une espérance à

tromper. Quand elle ne peut plus citer les Rois

et les peuples à son sanglant tribunal; quanfl

ses séductions li'ont pu entraîner '1rs soldats, elle

porte ses coUps dans l'ombre ; et , deniahdant à la

trahisoh ses jioignaids héréditaires, elle immole
tiu petit-fils d'Henri IV avec le fer d un nouveau
Ravailac.

L'athéisme nourrit pour elle, dans des sectes

impures', ces ardens soldats du crime que rien

n'arrête ,pâi'ce ïjuié le néant les console de la mort.
Un miséiable

,
grandissant tout à coup par la per-

versité, fait pleuier lEuiope; et satnain vulgaire,

que réclamoit l'outil du jouinaiier, se baigne dans
tîb 5ang généreux dont chaque goutte étoit saxiyS

p'rfK pour la France. n/ -(."-of: i. ^

Oh î îUalheul'euse Franfce , jadis aimeé dti ICic^',

aujoTird'hui rol>iet de sa rnalérlictiou , ten-e brtt-

llié de tous les oinges, Veu'x-lu dolic que rétran-

ger nû puisse abovder ([u'en frcn)i:^saUt ta riv^i.

i'nlïo^piliih'èi'c , tt en tendre toils îcs fôïirs célfe' xàik

d'en haut si redoutable à CaYu lé répéter : Qu'c«-
tu fait de tes Rois I^ Répoudras-tu : J ai eu pour
les aînés de la rac^ saliqr.e des jugemens déri-
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soire.<î, et des fomLeroaux qui ont conrliiit à la

mort tontes les vénérations de Ja terre
5
j'ai eu pour

un autre une CKécution nocturne, et une t(»s=;e

ignoble aux pieds du château de Charles \ et,

pour ma dernière victime enfin, il m'a suffi de [a

l'âge d'uu adentc, et d'un morceau de fer aussi

vil fjue la main qui s'en est servi?

Ali 1 quand Bossuet étaloit aux yeiix de la cour
de Louis XI V^ toxites les adversités dune Fran-
çaise unie aux destinées des Stuarls, ces aînés des

Rois de l'Europe en infortune, ii ne prévovoit
pas que deux princesses étrangères trouveraient
eu France, un siècle après lui , d'aussi lamentables
reveis.

Fille auguste des Rois, voils que nous avions

accueillie sous de si doux auspices, ne détournez
point vos regards de la France; celte terre, bien-
tôt épuisée pour le mal, touche peut-élre plus

que toute autre à l'époque de son rajeunissement.

Releveï-vous
,
jeune lis sitôt courbé par l'orage,

et entrelacez-vous à cette tige immojtelle que
Dieu ne laissera pas se'cher dans sa racine. Moa-
ti'cz-vous à la Fiance avec celte urne des veuves
que le crime a mise de si bonne heure entre vos

mains; montrez-vous à la France avec le premier
gage de votre hyuien, et ces çonsolaiitcs espérances

d'un auti'e, rejeton à qui la France pourra parler

comme à Louis Xill des vertus et du malheur de
son père.

La Frauce pleurera à votre aspect comme l'Italie

pleura jadis a l'aspect de la veuve de Gernianicus
;

votreépouxfaisoit commeluilesdélicesde.sapatrie
;

comme lui, il brûloit deconduireà la gloirele^ lé-

gions de son oncle ou de son père. Mais nous ne noijs

•bornerons point, co;nmeles amis de Gennanicus,
à iinestérih; douleur. Serrons nosrangs ; marchons
d un pas ferme jusqu'au bout de ctttc cariicrifî

oà nos devanciea.s n'ont trouvé jusqu'à présent

que la vétcrance de l'iulOiinne. Qjii de uoiis, eu
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suivant hier clés yeux ce drap funéraire qui cou-
vroit tant d'espérances éteintes, n'a pas senti croître

dans son cœur cette fermeté chrétienne qui se roidit

Contre les revers, et qui seule peut conserver à la

France les précieux restes de cette race royale si

cruellement mutilée par le crime?
Qu'un système funeste s'arrête enfin devant cette

nouvelle calamité. Ohlvous qui nous avez con-
duits sur les bords de l'abîme, songez que la

France veut d'autres consolations que vos men-
songes ; il sortira désormais de cette tombe ou-
verte avant le temps, par le crime, des voix que ne
pourront couvrir celles de la calomnie et de la

corruption. Esprits faux et pervers, ne joutez

point contre cette mort, vous en seriez terrassés.

Cette mort, nous vous le dirons sans cesse, est

le crime des fausses doctrines qui nousont envahis,

comme celle du duc d'Enghien fut le crime de
Tusurpation à son début. Tout pouvoir nouveau
qui s'élève en révolution , lui doit d'abord du
sang pour gage et pour tribut.

Le Vicomte de Suleau.

Timeo Danaos , et donajerentes.

Je crains les Grecs , je eraîns jusques à leurs présens.

C^est un bienfait pour un Etat , lorsque les

partis qui le divisent restent calmes et modérés
;

et cependant il en est de ces partis , dont on doit

plus craindre encore le silence que l'agitation.

Pendant des mois nous avons entendu xine voix

sacrilège s'élever contre l'autel et le trône, et par

des prédictions mensongères , ou plutôt que ses

inspirateurs dévoient réaliser, nous menacer de
la destruction , de la honte et de la mort. — Vrais

Français : notre loyauté nous faisoit mépriser ces

funestes oracles. Hélas! pourquoi le Ciel a-t-il

permis que notre confiance fût aussi cruellement
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trompée ! — La voix impure a de nouveau re-

tenti , elle nous a parlé d'assassinat.. el

l'un de nos princes est tombé! Sans retracer

ici l'amertume de notre douleur, contentons-nous

de porter rà et là un regard observateur, prétons

l'oreille , et voyons si ce cri de miséricorde ,
qui

échappe à la victime , sera étouffé par un accent

forcené Rien, partout le plus grand si-

lence : que dis-je ? aux acceus de la douleur se

mêlent aussi des paroles de paix 1— Je ue sais
,

mais ce rapprochement me paroît sinistre... Ecou-
tons encore... je oe me trompe pas, c'est elle 1

c'est la même voix ! c'est ce tigre qui crioit tout

à l'heure, qui maintenant murmure. C'est pour
endormir ceux qui voudroient fuir ; et parce que
le voile, qui couvre sa tête , ne laisse pas voir sa

gueule ensanglantée : il vient audacieusement au

milieu de noviS , comme avec bonhomie.
Ah I ne nous y trompons pas à ce calme subit !

veillons bien plutôt : serrons-nous autour de

l'arbre sacré , et qu'aucune de ses branches ne
soit sans être assurée de notre garde vigilante : car

quelle seroit notre destinée, si nous nous lais-

sions aller à la crédulité ? — La juste indignation

de nos voisins , la honle de nous-mêmes, et les

sanglans reproches de la postérité , voilà notre

partage. jSon , non , n'écoutons pas ces vaines espé-

rances dont on cherche à nous enivrer : le calme
n'est pas si près qu'on veut bien nous le dire 5 ce

n'est pas sur une terre humide de sang que l'on

verra s'élever l'olivier. Loin de nous donc cet

assoupissement qui hàteroit notre chute 5 et quand
l'espérance nous est offerte , examinons qui nous
la donne 5 lors nous serons sans doute en droit de

nous écrier, avec Senèque : niiUas hahes spes

,

Gallia , si taies habes. — France , si lu n'as que

celte espérance, il ne t'en reste plus.

H. BONNELLIER.



• C4'o)

PARIS.

{ Nous prions nos lecteurs de regarder les dates }
nous écrirons chaque jour les èvéneinens du jour

,

afin quon y reconnaisse les sensations qu'ils pro-
duisent. Oètoit la seule manière de ne vas iu:ier

il une manière irrévocable les causes et les consé-
quences diin changement qui est à peine commencé.)

Dimancl»e , 20 février 1820.

La fatalité qui poxirsult chaque Français dans
les malheurs qui accablent la France, ne veut pas
qu'il soit possible à rhomme le plus fatigué de
combattre l'incapacité ministérielle , de rentrer
dans le silence, de mettre uri intervalle de repos
entre la vie et la mort. La guerre laisse prévoir le

moment où la piiix désarmera tous les bras; le

.soldat connoît l'époque où il lui sera pej-mis de
jouir d'jine retraite honorable ; mais l'éci'ivain qui
s'est une fois armé en faveur du bon sens , ne peut
plus compt*?r sur un instant de repos. Le jour
même que j'annonçois la résolution de ne plus

écrire , le miuislère , couvert du Moniteur, vient

Jjriserune lance contre le Conservateur, \e Journal
des Débats et la Quotidienne. Af^se?. imprudent
pour prendre l'Europe à témoin de la loyauté de
sou all.ufue, il me force à rentrer en lice, sous

peine de passer pour déseitnur d'une cause qui est

)a mienne, et de paroîlre Jache en abandonnant
]i'.s amis avec lesquels j'ai couru, trente années de

suite, l'honorable carrière des proscriptions et des'

jugemens révolutionnaii-es et correct ionnels.

Puisque le ministère est réduit si bas que, ne
pouvant rieu pour le salut de la monarchie, il fait

de notre avenir, une cpierelle des journaux soldés

conti-e les journaux'librcs et royalistes, puisqu'il,

prend l'Europe pour juge, leqwocés est gagné.

L'Europe a prononcé d'avance, en repoussant les
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écrivains anarchiqnes dont le ministère aux abois

vient d'adopt(îr liaiitenient les (loclvincs , les pas-

sions, les affreux préjugés, tandis que tous les

souverains, sans aiieune exception, laissent cir-

culer dans leurs Ktats /e Conservateur, la Quoti-

dienne , le Journal des Débats , considérés avec

raison, partons les hommes d'Etat, comme les

défenseurs avoués de la civilisation générale. Celte

inconcevable tentative du ministère annonce clai-

rement que , ne pouvant plus tromper personne en
France, il a l'espoir d'égarer ujte seconde fois Xca

esprits au dehors, au pr(;Ct de son ambition per-

sonnelle. Mais le temps est passé; la liberté de la

presse existe; les infâmes correspondances privées

sont tonibées .oous le poids du mépris dont elles

s'étoient volontairement chargées ; les yeux se sont

ouverts partout au moment où un assassin, ivre

d idéologie et de religiosité^ frappoille cœur d'un

écrivain défenseurdes saines doctrines; pourroient-

ils se fermer loi'squ'un assassin, ivre de démagogie
et dirréligiyn , frappe le cœur d'un Bouri)on , et

proclame hautement , dans le choix de sa victime^

î'iuteiition d'anéantir la race de nos Piois ? Le
temps nous apprendra le jugement de l'Europe

;

nous ne nous en occnperiœis p,as sï un ministère
,

peu français, n'avoit fait appel au tribunal iit'fi

nat'ons d'un jugement ii'révoeablement prononcé
eu France contre lui. JNous l'avons dit plusieurs

fois, et nous le répéterons jusqu'à notre dernier

soupir, nous pensons qu'il y a solidarité entre les

trônes ; mais nous repoussons toute action étran-

gère sur \v-.s aftiures intéjieures de notre patJie.

plus hers que le ministère, nous mettons du pris:

à l'estime de l'Europe; mois nous ne lui demaur-

dons ]>as de cerliiicats de bonne conduite. jNous

n'en avons pas besoin,

Q«ie le Ciel prenne pitié de M, de Gazes ! vSi nous

le nommons , c'estqu'ii s'est dit lui-même si grand

qu'il est impossible de s'adresser à d autres. Pour
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rhoiîiieur de la France et les progrès du gouverne-
ment représentatif, nous voudrions pouvoir ou-
blier l'homme et juger le ministère dans sa solida-

rité- mais lorsque les journaux soldés essaient,

dans ce moment affreux, d'atlaclier tous les mi-
nistres au char d'un seul , nous sommes réduits à

parier de M. de Gazes , ne fût-ce que pour expli-

quer ce qu'il y a d'inconcevable dans la situation

de ïiotre patrie.

Pour brouiller les faits , les principes , les choses

et les hoirimes, il ne faut que de l'intrigue ; mais,
du chaos qu'on a produit dans un grand desseiu,

faire soi'tir un ordre régulier, qui apaise les mur-
mures, et excite l'admiration même des mécon-
tens , c'est l'œuvre du génie. M. de Gazes a tout
brouillé; il a compliqué la position si belle de la

monarchie; il a réveillé les haines des partis, et

sembloit se créer des difficultés comme pour mon-
trer la force de son génie. Enfoncé maintenant
dans la complication des combinaisons qu'il a

laites, il ne jieut ni rester ministre, ni rentrer

dans la vie privée. Pense-t-il à conserverie pou-
voir; il s'épouvante des impossibilités qui s'y op-
posent, et donne sa démission ; mais aussitôt qu'il

se voit seul avec lui-même, il s'épouvante de
n^avoirplus que le passé pour refuge; le pouvoir
lui paroît un moyen de défense indispensable

; ce

n'est plus l'ambition qui l'agite, et cependant il ne
peut consentir à se retirer. La France, sans direc-

tion, flotte comme les pensées de l'ambitieux de-
vant l avenir (|ui lui échappe; et, sans l'article du
Monileiir, nous douterions encore si ce ministre

chercheroit un abri dans la monarchie, dans le

despotisme, ou dans les dernières conséquences

de la révolution.

En effet, si on consulte le projet informe des

élections, on y voit que M. de Gazes avoit senti

!e besoin d'appeler les royalistes au secours de la

vnonarcliiî*.
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Si on consulte les projets de loi contre la presse

et la liberté individuelle, il est certain que M. de

Gazes a cru cpi'il ponrroit profiter de Thorreur gé-

nérale produite par l'assassinat d'un Bourbon
,

pour établir enfin ce despotisme si long-temps
désiré.

Si on consulte le Moniteur , il est incontestable

que M. de Gazes va de nouveau faire alliance avec

la révolutiou, au risque de tous les sacrifices qu'elle

exigera de lui , et sans espoir même d'en obtenir la

moindre concession.

Ainsi, dans l'espace de cinq jours, trois situations

politiques, qui s'excluent, ont été abordées par le

même homme ; et il s'étonne que les royalistes se

soient méfiés de son retour vers eux, au moment
où il leur demandoit le sacrifice des libertés pu-
bliques; il s'étonne que les rovalistes le repoussent
lorsqu'il appellela révolution à son secours; bientôt

il s'étonnera que les libéraux refusent son alliance
j

car il voudroit que tous les sentimens, toutes les

opinions, tous les intérêts, eussent la mobilité de
son désespoir; et, loin de reconnoître l'éternelle

justice qui l'écrase sous la bascule avec laquelle il

a soulevé tous les partis, il agile celte bascule avec

des mouvemens convulsifs, et accuse le monde
entier de ce qu'elle ne balance plus (pie lui.

Que pouvons-nous à cela? regarder et plaindre

les souffiances de lliomme . au milieu même des

soupirs que nous arrachent les malheurs et les

dangers de notre patrie.

Il faisoit une loi d'élection dans l'intérêt de la

nronarchie; il demandoit le sacrifice de nos libertés

dans l'intérêt de la monarchie: il ledisoit du moins
;

et avant d'avoir obtenu rien de ce qu'il sollicitoit

des royalistes, c'est contre eux que sa fureur éclate.

Que seroit-ce donc si nous avions imprudemment
mis l'arbitraire dans ses mains ? Il anéantiroit nos
pensées avec Fa violence d'un despote, et dispo-
seroii de nos personnes comme un tyran irrité. Ses
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actes passes pouvoient nous le faire craindre^ se»

paroles cl*hier nous en donnent la ccrlitude.

On ne peut gouverner <[ue par la terreur, quand
la confiance est à jamais éteinte; car la crainte

seule qu'on inspire sauve du mépris. Comme il

n'est pas possihle à M.. de Gazes de faire que \es

royalistes tremblent pouK eux tant qu'un Bourbou
sera sur le trône; conime il ne lui est pas possible

de faire trembler les révolutionnaires avec lesquels

il est lié par trop d'anléccdeus , tout jiouvoir est

mort entre ses mains. Ainsi ,,lors(£a'il blasphêuie

contre les écrivains nionarchiques pour attirer à

lui les libéraux, ses cris se perdent dans le vague.

Ils consentironlbien à lui faire porter de nouveau
leurs cluiînes , mais ils les tiendront courtes, et

lui accorderont si peu de choses en échange de la

honte qu'il accepteroit, qu'il en rougiroLt le len-

demain , et s'efforceroit de les briser. Vainement
il ofTriroit de leur sacrifier les lois qu'il vient de
demander; comme il ne peut donner ce t^u il n'a

pas encore, ce qu' 1 est en leur pouvoir qn/il n'ait

jamais, il n'a réellement rien à offrir; aloi-s que
peut-ii exiger en échange? Singulière alliance

dont on fait peur aux foibles depuis trois mois'.

INe savoient-ils pas qu'elle avoit été contractée pai«

l'ordonnance du 5 septembre, et qu'elle s est rom-
pue d'elle-même après avoir jiroduit tout ce qu'elle

pouvoit produire, après que les conlractaus eurent

partagé entre eux tout ce qui pouvoit se partager;

et qu'il est impossible de la renouer, quand même
le désir en seroit égal des deux côtés, parce qu'on

n'a plus rien à se sacrifier, et qu'il faut enfin qu.e

le pouvoir soit monarchàquc, usurpateur ou répu-

blicain? Monarchique, il a besoin de confiance,

et M. de Gazes a irrévocablement perdu les moyens
d'en inspirer; usurpateur, quel seroit l'ascendant

d'un homme de rohe au milieu d'un mouvement
armé? républicain, l'auslère égalité a horreur des

distinctions que ce ministre a accuinulées s.r
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sa tvic. ^oiis appuyons sur cette vérité, qu'il ne

peut plus j)Orler de force à aucun parti, et qu'il

les embarrasseroit tous,

II ne peut servir aux libéraux que pour empê-
cher qu'un autre soit à sa place 5 c'est bien un motif
pour qu'ils se prêtent à le soutenir en place, mais

non pour qu ils lui donnent assez de pouvoir pour
agir par lui-même. Si les rovalisles ne jiejavent

oublier que ses derniers cris prouvent qu'il auroit

dirigé contre eux les lois d'exception , les libéraux

savent fort bien qu'il les avoit d'aboid dejnandces
contre eux 5 et les pétitions qu'ils font voyager
annoncent assez qu'ils n'ignoroient pas contre qui

étoit armé le jjouveau svslenie éleclora!.

Frappé d'une interdiciion générale, lors<jue

M. de Cazes essaie de persuader qu'il n'a contre lui

que quelques écrivains monarchiques qui veulent
forcer la >olonté du Roi dans je choix de ses

ministres , il nous montre jusqu'à (jviel point les

flatteurs ont égaré son iuaement. Les écrivains

monarchi(jues ont le droit et le devoir de faire

entendre la vérité j et ce n'est certainement pas
leur faute si, depuis trois mois que lePioi a confié

à la France (ju'il connoissoit ses alariues, le mal-
aise qu'elle éprouve, et qu'il étoit dans sa pensée

d'v mettre un terme, le ministre est resté en
anière. Deux fois les justes i-essenlimens des rovc

-

listes se sont calmés dans des esj)éranccs qu'il eût

été facile d'entretenir; les députés, dont la voix

est chère à la France, se sont tus pour ne pas jeter

un nouveau trouble à travers les paroles conso-

lantes du Roi; ils ])Ouvoient, ils dévoient peut-

être commencer l'opposition sur une question de
cliilTres, afin de laisser entière la grande question

politique des élections, ils ne l'ont pas fait par

leur confiance absolue d<\ns la parole royale; ils

ont risqué j\is:|u'à leur réputation aupiés de la

France, dont l'impatience s'aigrissoit chaque jour

davantage, et des hommes prévoyans et sévères
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les ministres

5 disons la vérité tout enfière : les

royalistes, à jamais unis pai* leurs doctrines et Ta-
mour qu'ils ont voué aux BoiirLous, les royalistes-

se sont divisés sur l'action qu'ils dévoient prendre
contre l'anarcliie qui dévore noti-e France- ils ont'
avoué (et que pouvoient- ils faire de plus !

) que
désormais ils ne pouvoient plus se reformer que
sous la main de l'autorité, M. de Cazes les a-t-il

entendus? Quelles paroles consolantes a-t-il pro-
noncées qui dussent nous unir à ses desseins? Qu'il
les cite, et nous avouerons notre ingratitude.

Pendant que le ministère hésitoit à proclamer
quels seroient à i avenir les amis ou les ennemis du
Roi, un poignard nous frappe tous dans le cceur

d'un Bourbon, et désencliante notre avenir. La
douleur réunit encore une fois tous les royalistes

dans une même pensée 5 et Dieu sait combien de
royalistes cet assassinat fît découvrir en France !

Comme pendant les cent-jours, toutes les distinc-

tions, toutes les nuances d'opinions s'effacent de-
vant un seul sentiment : pleurer sur nos princes

,

pleurer sur la patrie, lever les mains vers le Roi

,

fut le premier mouvement de tous. J'en atteste

chacun de mes lecteurs, qu'ils disent s'ils ont ren-

contré un seul homme, dans quelque classe que ce

fût, dont les pensées soient restées au-dessous de
notre situation. Les femmes, moins armées contre
la férocité, descendent au tombeau d'effroi et de
douleur; d'autres perdent la raison; et, comme
s'il n'étoit pas possible au cœur humain de conce-
voir ou de supporter toute la puissance d'un mal-
heur irréparable, chaque jour qui s'écoule aug-
mente la tristesse publique ; etplus le temps permet
d'amasser de réflexions, plus s'accroît le deuil d«
la France.

C'est dans ces circonstances que d'Mix ïninistres,

dont la réputation n'étoit et nepouvoitpas être

. rassurante , viennent nous apporter deux lois des-
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connue depuis long-temps pour entrer dans les

projets du ministère; dont la seconde, la suspen-
sion de la liberté individuelle , étoit si inutile dans
Une circonstance où les arrestations sont de droit à
la moindre prévention, qu'on y renoncera par
pudeur quand il s'agira d'en démontrer l'utilité.

On pèse les discours des ministres ; on n'y trouve

rien qui soit en harmonie avec les pensées pu-
bliques; on y remarque, au contraire, cette am-
biguïté qui laisse la faculté d'attaquer tous les

hommes et tous les partis , ou de traiter avec cha-

cun d'eux selon l'occasion) aussitôt les causes du
lx3ng silence, gardé depuis le discours du Roi , se

révèlent à tous les yeux. On sent le vieux ministère

dans tt)us les articles des lois d'exception.; on ne
voit plus que cela , même dans la loi des élections

;

on cherche quels secours sont portés à la royauté
j

ou ne les trouve nulle part; tous les esprits s'a-

gitent, et l'opinion dicte un arrêt que la puissance

des échafauds de 1793 ne feroit pas rétracter.

Hévoltés de la froideur d'un despotisme fondé
en espérances sur le corps expirant d'un Bourbon,
honteux d'une modération si cruellement trahie,'

les députés royalistes se prononcent enfin , font

entendre que, disposés à tout accorder au Roi, ils

doivent à la France d'user d'une grande réserve

tant que M. de Gazes sera entre la France et le

Monarque ; et M. de Gazes
,
qui ne comprend pas

les mouveraens du cœur humain, prend la patience

épuisée, l'indignation royaliste des députes, pour
l'ouvrage des écrivains monarchiques; il lance ses

foudres sur nos tètes, saiïs s'apercevoir qu'elles

sont éteintes, et se sont changées, dans ses mains,
en une plume noircie d'encre, qui »i'auroit eu de
puissance qu'autant qu'elle auroit été guidée par
fa vérité.

Lorsqu'un Bourbon expire sous le poignard d'un
assassin, la France dans les convulsions de l'anar-

diie, et qu'un ministère slçcVlsç, devant l'Europe,

TOMB YI,— 74* LlTBAI«OW. «7
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les pairs et les députés J'altcnclro de nous leurs

sentimcns et leurs Opinions , nous ne leur ferons

pas l'injure de les venger de cette ignominieuse
supposition. S'il n'est pas un honnête homme en
Europe qui ait attendu /e Coiiservaleur pour sa-

voir ce qu'il devoit penser d'un crime aussi grand

,

et des mesures qui dévoient naturellement le

suivre , comment croira-l-on que les pairs et les

députés de France avoient besoin d'être réveillés

par nos accens douloul'eux et nos tristes pressen-

timens ? De quelle corruption M. de Gazes croit-il

liolre patrie atteinte, s'il réduit à la pensée de
quelques écrivains des pensées qui éclateront dans
toutes les parties du monde à la nouvelle de l'as-

sassinat d'un Bourbou ?

Lundi , 21 février.

J'ai fait des Rois, et n'ai plus voulu l'être.

l.a sanlé de M. de Gazes ne lui porm.elfant plus

de balancer publiquement les destinées de la

France, au gré de ses mobiles conceptions, il a

prié le Roi de lui permettre de se retirer du mi-
nistère 5 et, sur son rap ort comme ministre de
rinlerieur, le Roi a nommé M. le duc de Richelieu

président du conseil des ministres, mais sans dé-
."•iCTiiation d'aucun ministère spécial , du moins jus-

qu ici : de sorte que M. le duc de Richelieu auroit

l'a pensée du ministère, et que d'autres en auroient

l'action. La grande question qui agite aujourd'hui

les esprits consiste à savoir s'il y aura un ministi^e

agissant; car pour agir sur tout ce qui n'est pas

commis, il faut autre chose quele titre de ministre.

M. le duc de Richelieu avoit fait fermer rigoureu-

sement sa porte , afin qu'aucune proposition ne pût
arriver jusqu'à lui. Il a cédé au sentiment le plus

noble, parce qu'il est le plus désintéressé de tout

intérêt personnel; et à un ministre trop généra-

lement connu pour tout sacrifiera lui, il falloit

opposer pour successeur l'homme de l'Europe le

plus connu pour s'oublier sans cesse lui-méme.

M. de Gazes n'est plus comte ; une ordonnance
duRôMe fait duc, et semble démentir les dispo-



sîlipns quon lui pvrtnit à s'unir avec les partisans

<ie l'ci^alitc ; il est tle plus nommé ambassadeur en
Angiclerre ; mais il v a Lien des motifs qui laissent

prévoir qu'il n'ira pas à Londres. C'est dommage.
Comme nous le croyons bien moins loin des affaires

qu'il ne le paroît en ce moment-, il auroit appris

en Angleterre combien il faut d'habileté pour
conduii*e les esjirits dans un g-ouvcrnement repré-

sentatif, à quelles conditions de liberté le vote pu-
blic est admis dans Jes élections, et surtout avec

quelle francbise le peuple s'explique, dans ce

pays, sur les hommes d'Etat qui ont le malheur
d'avoir une santé trop foible pour soutenir une
monarchie , à la suite de l'assassinat d'un prince de
la famille régnante. Ce qu'on appelle le peuple,

«n x'\ngleterre, ne se pique pas de politesse.

L'éloge de M. de Gazes ne peut être fait que par
ses successeurs ; cela ne nous regarde pas j ot nous
cesserions de nous occuper de lui, si ce qui se

passe ne nous révéloit les véritables causes du ma-
nifeste, en plusieui-s articles, qu'il a publié dans
SCS journaux en se retirant. Il a menacé la I^rance
yiou^clle du retour de la teireur de i8i5 , et s'est

emporté violemment contre ceux qui veulent dic-

ter au Roi le choix de ses ministres j ce qui veut

dire bien positivement que le Koi ne doit tenir

aucun couipte de l'opinion publique, et que tout

ministère qui ne sera pas d'une nullité assez éta-

blie pour rassurer les intérêts moraux de la révo-
lution, doit être considéré comme réacteur, et

comme tel, livré à toutes les attaques des jacobins.

Si l'événement répondoit au manifeste, nous n'au-
rions, par la retraite de M. de Cazes, d'autre ré-

sultat que celui-ci : on nous faisoit cuire sur un.

brasier, on va nous noyer dans de l'eau tiède.

C'est une bien mauvaise plaisnnterie que de rap-

peler ia prétendue terreur de i8i5, au moment oà
un Bourbon vient d'être fiap^)^ d'un fer tVempé
dans les doctrines de 1^93, et lorsqu'on sollicite

soi-même les deux seuls moyens de faire reuaUre
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i'efFroicle l'arLitraire dans tous les esprits. Jusqu'à

ce que la révolution se dégage du voile de bien-

séance dontellese couvre encore, nous demandons
comment il seroil possible d établir une terreur

quelconque sans élre inaîUe d'arréler toutes les

pensées généreuses, et d'emprisonner toutes les

personnes ayant un peu de courage dans l'esprit,

et d'honneur dans l'âme. Qui donc est venu sol-

liciter l'anéantissement de touîes les libertés?

Est-ce un ministère composé des royalistes de
j8i5, ou des hommes qui ont fait l'ordonnance

du 5 septembre ? Nous ne savons pas si ou
pourroit former un ministère royaliste 5 mais nous
sommes convaincus que les royalistes sont les

seuls qui aient assez de confiance dans la for-

tune de la monarchie, pour croire que les lois

actuellement en vigueur suffiroient pour la sauver,

si la pensée de ceux qui seront chargés de leur

CKécution pouvoit aller jusqu'à comprendre la

monarchie. On a l'air do craindre une Chambre
semblable à celle de i8iû; qu'on se rassure j cette

Chambre paroissoit introuvable, elh l'ostdevenuc
j

et si on savoit bien les causes qui l'ont produite,

on ne seroit que trop j-assuré contre son retour.

Mais dès l'instant qu'on avoue hautement la crainte

de voir reparoître dans nos assemblées les hommes
chers à la France, pourquoi se jette-t-on dans de
nouvelles combinaisons électorales? Qu'on laisse

naturellement arriver les hommes cliers à la révo-

lution 5 ils ne manqueront pas à l'appel.

Quant à l'accusation de vouloir indiquer auEol
le choix de ses ministres, nous y répondrons pai

l'observation la plus malheureuse, la plus décou-
rageante, et dont tout le monde peut apprécier la

vei'ité; savoir que nous avons si peu les conditions

du gouvernement représentatif, qu au moment où
chacun sentoit que le ministère dcM.deCazès
tomboit dans le vide, on n'indiquoit nulle part

ses successeurs 5 et jamais Iloi n'a été plus libre de

causer de la surprise, en déclarant les hommes jle

son choix.
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Il a fallu de l'adresse (et on ne peul l'attribuer

awx royalistes
)
pour faire circuler le nom de

M. Mounier et le nom de M. Portai is. On so

demande s'ils seront nommés
5
peirsonne ne peut,

répondre. A quoi ils seront nommés; personne ne
peut répondre. Pour([uoi on les norameroit? Et la

seule réponse qu'on ait faite généiaîcraent jusqu'à

ce soir, consiste à rappeler qui's sont du conseil

d'Etat', ^t qu'ils avoientété choisis pour défendre,

devant la Chambre des Députés, la proposition

présentée par le ministère de M. de Gazes, contre

fa liberté individuelle. On n'en conclut pas posi-

tivement que M. de Cazes ne se soit retiré qu'atiii

que d'autres obtinssent le sacrifice de nos libertés,

vt lui remisseut ensuite le droit d'en faire ce qu'il

voudroit; ou n'en conclut pas non plus que si les

lois d'exception sont rejelées, il reviendra fort de
cet argumeut : fi Ce n'est donc pas à moi que les

« royalistes les refusoient, mais au Roi, à la sûreté

» de la monarchie. » 'l'ont ceci est clairement

i'xpliqué dans les articles du manifeste lancé par
IM. de Cazes, en se retirant; et, quand nous annon-
cions qu'il n'ira pas en Angleterre, et que l'éloge

du ministre qui se retire ne peut jamais être fait

que par ses successeurs, nous ne disions rien sans

motifs, quoique nous ne pussions nous appuyer
que sur des probsbilités. JNous jouons des mazari-
nades

; c'est dominai;e que l'esprit df" la révolution

ne soit pas aussi facile à tromper que l'esprit de la

Fronde !

L'esprit dominant jusqu ici est que les roya-
listes sont un obstacle au raffermissement de la

royauté
;

qu'ils ne sont bons qu'a donner leurs

voix pour le sacrifice de toutes les libertés; mais
que s ils entroient dans les affaires, ils jetteroient

la terreur parmi les révoiutiounaires , ce qu'il faut

éviter dans l'intéré-t de la monarchie ; que les

doctrines politiques , morales et religieuses qu'ils

professent peuvent leur valoir l'estime de l'Europe
qui ne s'y connoit pas ; mais qu'en France elles

font trop de peine aux partisans da .^ouveriiement
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de fait, aux apôtres de la souveraineté du peuple

^

pour qu'on ne leur ôte pas la liberté de la presse.

On ajoute encore que les écrivains royalistes ont
un défautinsupportable ; ils nepeuvent cacher leur
mépris pour l'incapacité; et, dans l'incertitude

de savoir qui sera ou qui ne sera pas ministre, il

est bon de persister à leur ôter les moyens d'inti-

mider le 7,èle des soîs. INous verrons si le système

qui domine aujourdhui sera exalté ou bafoué
demain. Tout est possible.

Mardi, sa février.

Enfin les faits s(mt accomplis 5 on peut en écrire

l'histoire. Celle-ei ne sera pas longue.

M=' le duc de Berry tombe sous an poignard li- •

béral; la France pleure , et frémit de colère contre

les hommes et les principes qui assassinentlesRois.

Gens de police, incapables de comprendre ce que
Dieu a mis dans le cœui- de ses créatures pour perpé-
tuer la société, M. de Gazes court à la Chamb-re
des Pairs deoiander qu'on lui sacrifie la liberté de

.la presse, M. Pasquier monte à la tribune de la

Chambre des Députés, et demande qu'on lui 5a-

x^rifie la liberté individuelle. Si, comme du temps
^es Etals-Généraux, il y avoit en trois Ordres sé-

.parés,sans doiite un troisième homme de police

..scroit accouru au même moment à la troisième

Chambre, pour demander (ju'on lui livrât nos

propriétés; je ne sais comment on n'a pas saisi

J'occasion pour solliciter une levée de conscrits,

et un emprunt forcé.

La France fait enteedre un cri d'indignation
^

iousles hommes qui ont une opinion fixe se pro-

noncent contre les lois d'exception; et, pour ne

i)as discuter dans un moment où il suffisoit de

montrer du doigt les auteiiis de nos maux, ils in-

diquent les ministres que repousse l'opinion pu-

blique. Cet argument en valoit mille; il étoit sans

réplique. Un de ces ministres étoit plus présent à

la pensée que les a\itres, parce qii'à tout prendre

il avoit en lui une fprce que li^s autres n'ont pas
j

et, la preuve, c'est qu'il en «voit fait ses premiers
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serviteurs. On les attaque daus sa personne
;

sCfr

courtisans, qui n'ont pas autant d'.nssurance que
lui, profitent de sou tvouLle pour lui persuader
qu'il est le seul obstacle à la réunion de tous les

contraires, à la confusion de tous les systèmes, à

l'amalgame de toutes les doctrines, et qu'on fera

voter ensemble ceux (jui pensent dineremment

,

s'il veut faire semblant de quitter la scène. Il y
couse rild'abord, il se déditensuite- il prendletcmps
nécessaire pour arranger son interrégne- enfin il

se retire; et h Moniteur nous dit avec naïveté :

« L'exemple d'un grand sacrifice vient d'être

» donné. »

Comment M. de Gazes a-t-il donné l'exemple
d'un grand sacrifice? 11 étoit donc le maître de
rester? Mais il y a ici une erreur palpable

; sa santé
lui rendait impossible de continuer lesfondions que
Sa Majesté lui avoit confiées ^ ce sont les propres
expressions Je l'ordonnance qui annonce sa re-
traite. Comme M. de Serre, M. de Gazes se retire

pour soigner sa santé y Tuh est allé du côté d«
JNice, l'autre va respirer l'air de la Garonne

j et

c'est ici M. de Serre qui a donné l'exemple, non
d'un grand sacrifice, mais de la nécessité de quit-
ter les affaires quand on n'a plus la force àx\ les

diriger, et de Iravailler à rétablir sa poitrine quand
la natuve en donne l'avertissement.

Dans tout ceci, il n'y a rien de politiqiïe: et

cependant la France, alarmée en considérant le

petit nombre des Bourbons quela révolution a lais-

sés à sou amour , demandoit un eha?igement de
système. On s'empresse de lui répondre que tout
ctoil bien , et que tout restera comme si Ja santé
de M. de Gazes étoit parfaite. Oai nous dit, de
miile manières : « Il n'y a rien de changé^ il n'y a
qu'un Bourbon de nioins », comme pour nous
rendre amères aujourd'hui ces belles paroles de
S. A. R. Monsieur, en rentrant en France : « Il

» n'y a rien de cbangé, il n'y a qu'un Français de
)) plus. » Ah! tout est changé par rincaj)acité suc-
c. ssivp des ministres.Mais enfin le talent, le ce-
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jiie vont présider à nos destinées. M.Siméon est

nommé ministi-e âe rintéiieur, excepté jiottv l'ad-

minislration déparlementale et de la police, dont
011 fait une direction pénérale pour M. Mou-
nier. Comme l'empire d'Alexandre, l'empire de
M. de Gazes se divise ; on sépare l'ordre du mou-
vement, le matériel des choses de l'action sur les

hommes 5 et, quand l'anarchie dont on se plaint

généralement augnientera par cette combinaison
,

on nous dira que c'est la faute des hommes monar-
chiques, que tout alloit beaucoup mieux dans les

mains d'un seul; M. Portalis est nommé secrétaire

d'Etat au ministère de la justice; et, à moins que
la saison n'attaque les nouvelles poiti'ines minis-
térielles, on croit tout réglé jusqu'à ce que, les

Chambres ayant sacrifié la liberté de la presse et

la siireté individuelle, celui qui aiTange la mo--
narchie pour son absence, revienne prendre le

pouvoir, et satisfaire aux vengeances qu'il amasse
dans son cœur.

Aujourd hui on dit à la France : « Ne pleurez

pins; bannissez toute inquiétudesur l'avenir; deux
sacrifices e'normes ont été faits à la réunion des

esprits, M^' le duc de Berry a été assassiné, et

M. de Ca/:es va soigner sa santé. Les lois d'excep-

tion qu'il avoit demandées, l'esclavage électoral

qu'il avoit conçu, auroitnt été repoussés s'il avoit

été là pour les soutenir ; à présent qu'il n'v est

plus, que l'ascendant qu'il avoit acquis s'affoiblira

par son absence, pouvez-vous ne pas accepter,

j)Our le faire revenir, ce que vous lui refusiez

pour précipiter son départ? »

Les choses en sont là ; et toute la prudence hu-
maine ne pourroit prévoir ce qui en résultera.

Pour moi je ne l'essaierai pas en ce moment; je

vois que la douleur causée par la perle irrépa-

rable d'un Bourbon augmcïite chaque jour, et

qu'elle augmentera jusqu'à ce que nos dei'nières

pensées, s'élevant jusqu'au séjour qu'il habite ,

nous iç trouyions hem'eux de n'avoir pas assez

v|çu pouy être témoin de cç qui nous est réservé.
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Pour eçsayer si le ridicule pouvroit un moment
distraire la "douleur publii[ue , on vient d'annon-

cer que MM. Mirhel , Yillemaia ctGuizot avoient

donné leur démission. Il y ^pvoit autrefois en

France un homme qui n'éloit pas Roi 5 et lorsc^ue

les hommes qu'il avoit placés venoient lui onrir

leur démission , il répondoit : « J'en donne, et je

n'en reçois pas. » A coup sûr il ne seroit jamais

descendu jusqu'à la uéccssilé d'apjliquer ces pa»

rôles à MM. Miibel et Guizot.

Mercredi 23.

Cette journée n'ayant produit aucun événe~

ment, n'ayant révélé aucune nomination, on s'est

occupé cà réfléchir. Ou s'est demandé pourquoi les

nouveau V arrangemens ministériels avoienl gêné-

ralemtnl fait peu d'impression sur les esprits j la.,

yéponse étoit trop simple pour n'être pas una-

nime : c'est qu'on s'attendoit à un changement de

système , et que 1out ceci ne pnroît que la suite du
système qui a placé la monarchie sur le bord de

l'abîme. Ouoique l'impalicnce de la France soit

grande, et cpie le temps perdu de]>uis le di^s-

cours du Roi , à l'ouverture de la session ,
justifie

snfîi'îamment celte impatience, comme il y a un
fonds de justice cl de raison dans le cœur et dans

l'esprit di tous ics honnêtes gens ,pour juger le peu
qu'a fait IM. le duc de Richelieu jiisqu'ici, on s'est

reporté cà sa situation.

il ne s'attendoit pas à reprendre ]e timon des

affaires; sine ^o\lîoitpas le reprendre : ces deux
assertions ne sont niées par personne. Quelle que

fût sou opinion sur l'état de la France, rien ne

l'cxciloit à calculer ce qu'il feroit s'il étoit appelé

à la présidence du conseil. Il a t^fé'pris au dé-
pourvu; et on ccnviendva que Lien des gens, qitî

se croient politiques , seroienl bien embarrassés à

sa place, qiiand même ifs aurcient songé d'avance

qu'elle pouvoll leur advenir,

La centralisation de l'administration en France
est telle que tout languit, tout périt' dans les plus

petits détails, si nu minif '. -"*re est privé dèiJx'je«Jî*s
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seulement d'une 'machine pour signer. Que <5elte

machine s'appelle Pierre ou Paul, cela csl indiffé-

rent; il suffit qu'elle soit autorisée à approuver le

travail des chefs de division, mallrcs absolus du
fond des choses dans tout ce qui est s-^condaire.

M. Siniéon a élé mis au ministère de l'intérieup

pour tout ce qui n'a aucune influence sui la marche
du ecouvernement 5 il a de Tordre, et toutes les

lumières nécessaires pour présider le conseil des

prisons, le cons< il d'agrieuiti<re
, pour vider à

îoïid un porlf'fi uillc , et le remplir, après avoir

ijîis à chaque fin de rapport, à chaque décision,

son nom et sa patainffe. Lorsqu'il sera appelé à

dire son avis dans le conseil des ministres, il le

dira selon ses idées, avec un peu de prolixité peul-
élre, mais sans prétendre à aucune domination;
et, depuis le royaume de Weslphalie jusq^u'au

royaume de France, c'est l'homme qui s'arrange

le mieux d'être ministre , et qui fait le u-ioins aper-

cevoir qu'il le soit. C'est donc un provisoire excel-

lent.

M. Portalis a de la conscience, une vraie con-
science religieuse; et, comme sous - secrétaire

d'Etatau ministère delà justice, on doits'atten-dre

qu'il ne fera pas de mauvais choix, du moins en
toute connoissance de cause. Il n'est pas ministre,

par conséquent n'est pas appelé au conseil; et,

sous les rapports politiques, il est tout-à-fait
indifférent qu'il soit là, ou qu'il n'y soit pas.

Reste M. Mounier auquel on a confié l'admi-

nistration départementale et de la police, c'est-à-

dire une partie de l'action du gouvernement, et

toute Tiiclion de l'administration par le choix

des préfets , des sous-jjiéfets , des maires et des

miembres de conseils - généraux de départemens ;.

M. Mounier est vraiment ministre, et le plus

influent des ministres, quoiqu'il n'en ait pas le

titre, et que, faute du titre, il ne soit pas appelé dft

droit au conseil. Il est évident qu'il y a de la pru-

dence daiis cette combinaison, et une arrière-

pensée de se réserver le temps de prendre un
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parti définîlifavcc connoissajice de cause. Si on se

rappelle f[ue NI. ?>Jounier a accompagué M. le duc

de Kichclieu au congrès d'Aix-la-ChapeUe, qu'il

s'est formé là une liaison qui n'a jamais été inter-

rompue depuis, ou ne s'étonnera pas que la pre-

niière et la seide preuve de contiauce de M. de

Juclioiipu ail été accordée jusqu'ici à M. Ivlounicr.

Ou assure que, comme président du conseil dis

pijnistres, M. de Richelieu a montré son mécon-
tentement de la hardiesse avec laquelle les jour-

naux ministériels l'ontprésenté c\ la France comme
l'exécuteur de tous les projets de M, de Gazes, et

que les démissions des lioniiues qui se chargent de

iaire l'esprit public à tant la page, sont une suite

de ce mécontentement. ISous ignorons si ce bruit

est fondé, nous desirons qu'il le soit.

M. de Richelieu avoit vécu Lien long -temps
hors de notie patrie quand il a été fait niinisti e

;

il counoissoit les vues des cabinets étrangers, et il

.étoit connu des hommes d Etat de l'Europe pour
sa loyauté. Il a beaucoup obtenu dans les négocia-

tions qui ont eu lieu pour l'indépendance de notre

territoire 5 mais on peut dire qu'il lui a manqué de

bien connoîlre l'intérieur de la France, et qu'il

,n'a jugé ni la force, ni le but des diverses opi-

nions qui nous divisent. Les hommes qui repré-

senloieut l'intention des partis, n'avoieut jamais

pu être étudiés par lui 5 ce n'est pas d'Odessa qu'on

pouvoit découvri.» ce qui se passe au fond des

coeurs 5 et quiconque n'a pas toujours été sur la

brèche depuis la révolution, ne la sait guère que
comme on sait l'histoire des temps anciens j ce

n'est pas assez.

Sans doute ISl. de Richelieu n'ignore pas aujour-
d hui ce qu'il y a de perfidie dans les caresses

5

comment et pourquoi on s'est opposé l'année der-

nière au projet qu il avoit de faire reculer la révo-

lution
5

il ne peut pas ignorer non plus quels pas
rapides elle a faits depuis cette époque. jMieux;

instruit des hommes et des clioses, il n'oubliera

pas uQu plus d'où partent les conseils les plus.
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fermes tant qu'il ne s'agit que de parler, où
manque la résolution, quand il faut agir. S'il

prend la résistance des royalistes à tout ce que
leur défend leur conscience, à tout ce que l'expé-

rience ne leur permet pas d'approuver sans dé-
mentir leurs principes, et tomber dans le mépris

;

s'il regarde la confiance que tout honnête homme
doit avoir dans ses propres lumières, pour une
opposition personnelle^ s'il croit que ceux j» qui ob
n'a laissé que la liberté pour refuge puissent la sacri-

fier sans garantie et sans nécessité, rien ne sera si

facileque de réveiller des préventions dont les con-
séquences ont été si graves. S'il ne demande que de
la modération dans les désirs, et s'il réfléchit que
tes discussions ne sont admises dans les gouverne-
mens représentatifs que comme Dieu les a place'es

dans notre esprit, c'est-à-dire pour qu'elles pré-
cèdent et forment les résolutions, il ne manquera
pas d'ajjpui dans les Chambi'es et dans l'opinion.

Son sort et sa réputation ne dépendent que de lui';

mais nous avons le même avantage, et avec moins
de responsabilité, car ïious jugeons, et il agit.

Les détails de la translation dt la dépouille

mortelle de M§' le duc de Berry à Saint-Denis,
sont la seule diversion aux conversations sur le

mouvement intérieur du ministère. On a remarqué
que tous ceux qui vivent d'une honorable indus-
trie , et même d'un travail journalier, comme les

charbonniers, les forts de la H*ile, ont une dou-
leur profonde, et que rien ne distrait, tandis que
]cs lîommes qui vivent de places, depuis dix mille

jusqu'à soixante et quatre-vingt mille francs, ont
d.' grandes distractions. C'est une belle garantie

de la vérité des sentimens, que l'absence des désirs

cupides ; c'est peut-être pour cela cju'on a dit que
ia voix du peuple étoit la voix de Dieu, ce que

i'Ecriture-Sainte ne dit pas des conseillers d'Etat,

de ce temps-là.

J'apprends , à dix heures du soir , »|ue la com-
mission de la Chambre des Paii's, à laquelle on a

renvoyé le projetai incroyablement rédigé, pour
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le fond et poui' la forme, co litre la liberté de la

presse, a conclu au rejet pur et simple. 11 faut

remettre les léflexions à demain.

Jeudi 24.

Le projet contre la liberté de la presse révèle

tant d'ineptie et de lâcheté dans ceux qui l'ont

conru, qu'on devoit s'attendre qu'il seroit rejeté

par la commission de la Chambre des Pairs. Quel-
ques hommes, obligés de dire leur avis devant la

France, auront toujours une pudeur qui fléchit

plus aisément dans un scrutin; ou s'arrange de la

honte comme d une difformité, tant qu'on a l'espe'-

rance de la cacher.

Comme tout étoit payé sous Buonaparte, les

sénateurs et les députés, Buonaparte pouvoit l-;s

traiter comme des hommes soldés, les eiuployer à

jouer des tragédies, des comédies ou des parades

,

et par conséquent en former des commissions de
la liberté de la presse, voire même de la liberté

individuelle, bien sûr qu'il étoit que cela ne nui-
soit en rien au développement de ia tyrannie des
faiseurs d'esprit public poTir toute espèce de gou-
vernement; de même la commission de la libej-té

individuelle ne l'empèchoit pas d'envoyer des
membres de son conseil visiter les prisons d'Etat,

pour ne rendre compte de leurs observations qu'à

I\ii, alin d'avoir la certitude qu on ne lui voloit

pas ses prisonniers. Il avoit toute confiance dans
la nullité des commissions, mais il se délioit de
riiumanité de IM. Fouché.

Mais oser proposer de prendre des pairs de
France, desdèputéslibrcs pour détournerTodieux
qui menace des ministres incapables qu on arme
de l'arbitraire, c'est une injure qu'aucun pair,

aucun député ne peut accepter sans être,'«iu mo-
ment même, condamné par la France et par les

Etats de l'Europe où le gouvernement représen-
tatif existe. Ainsi, pour nous rassurer contre'

l'anarchie, la première chose qu'on demande k,

eux pouvoirs de la société, c est de s'avilir au
ofit de ce qu il y a de plus vil au monde ^ les
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agens de la police employés à la censure, dans un
î^oiivernement libre.

Dégageons la -question tles extravagances dont
on l'en to Lire.

Dites-vous qiie les écrits irréligieux, immoraux,
aiiti-monarchiques, font presque autant de mal'
{jue les passions et Tincapaci té des ministres? Nous
l'accordons.

Que, parmi ces écrits , les plui dangereux sont
les journaux? — Accorde.
Que le mal est pi-essant, qu'on n'a pas le temps

d'y remédier par des lois qui demandent du temps
pour être conçues, quand l'impuissance est char-
gée de droit d(>les préparer?— Accordé.

Qu'il vous faut des pouvoirs extraordinaires?—
Accordé.

Mais vous les exercerez vous-même , sans inter-

médiaire, sur votre responsabilité directe et mo-
rale, afin que vous ne puissiez pas échapper, devant
l'opinion, aux consécjuences de votre conduite.

; Point de censure; c'est la bassesse des bassesses,,

la plus grande des inutililés contre les factieux qui
ont pris leur parti. Et il y en a assez pour vous
niellre hors de combat en peu de jours, si on ne
vous force à avoir du courage.

Voici le fond de la loi à laire :

Tous les journaux qui existent maintenant,
ayant rempli les formalités voulues par les lois,

sont conservés de droit.

A l'avenir, aucun journal ne pourra s'établir

sans une autorisation du conseil des ministres

,

signée par tous les membres. Cela, afin qu'on ne
v^ie plus un ministre créer dans son intérêt parti*

culier, avec les fonds de l'Etat, des journaux qui
se moquent de lui le huitième jour, et tombent,
le quinzième, dans les mains des jacobins.

Les articles coupables, mis dans les journaux,
seront jugés par les lois pénales, comme par le

passé 5 ils le seront mieu'x, si le ministère entre

franchement dans des doctrines religieuses et

monarchiques.
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Maïs comme un journal peut avoir une tendance

générale au renversement de la monarchie, et être

fait par des hommes assez spirituels pour se placer

toujours à côté du danger d'être punis (il y en a

des exemples), le conseil des ministres est autorisé

àsupprimertout journal qu'il déclarera diingei-eux.

Sa décision ne sera valable que signée par tous les

membi'es; elle sera communiquée aux intéressés,

et rendue publique par toutes les voies possibles.

Malheur alors aux ministres qui abuseroient d'un

pouvoir aussi extraordinaire que les fautes minis-

térielles qui l'ont rendu nécessaire! Honte éter-

nelle aux ministres qui n'oseroient se présenter

devant l'opinion, en faisant un acte que, dans
leur âme et conscience, ils croiroient utile au
repos de la société!

La présente loi ne durera que jusqu'à la fin de
la session, pour que les ministres n'aient paç
le temps de dormir, de faire des intrigues, de
perdre les heures en vaines conversations, et pour
qu'ils se hâtent d'obtenir des Chambres des lois

qui fassent à jamais oublier la fatale condescen-
dance rendue aujourd'hui nécessaire par les pré-
tentions au despotisme, et l'incapacité réelle de
leurs prédécesseurs.

Et comme, dans un journal créé, il y a opéra-
tion commerciale, engagement contracté sous la

protection des lois, les bailleurs de fonds
, pro-

priétaires d'un journal supprimé, non-seulement
rentreront de suite dans le cautionnement qu'ils

ont fourni, mais ils auront droit à une indemnité
qui ne pourra excéder les bénéfices présumés d'une
année , et qui sera arbitrée par le président et deux
juges du tribunal du commerce, après avoir en-
tendu les intéressés et l'agent qu'autorisera le con-
seil des ministres. Cette clause, qui apprend à

respecter la propriété autrement qu'en paroles
,

loin d'être onéreuse, laissera trois cents pour cent
d'économie, si on compense ee qu'il en cijûte ea
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îiureaux cte direction de l'esprit public, en cen*
seuvs payés et gralifiés , en argent (;tpt>nsions qu'où
donne pour être loué j bafoué ^ etc. etc.

Comme ce projet ne peut être niîs à exécution
sans que le ministère fasse enfin coniioître les doc-
trines qui sont les siennes

,
puisqu'il ne lui est pas

permis de supprimer un journal pour un article

que les lois peuvent condamner comme délit, mais
seulement pourlatendance permanente du journal

à faire prévaloir des j^rincipes contraires à la stabi-

lité du gouvernement, nous saurons enfin avec
quelles opinions le ministère veut sauver ou perdi'e

la monarchie 5 et la lâcheté , l'hypocrisie qui jus-

qu'ici nous ont fait plus de mal que las conspira-

tions, .[ui ont préparé l'assassinat d'un Bourbon
,

cesseront de fait.

Les ministres demandent l'arbitraire stir les

journaux, qu'on le leur donne , mais sous la

condition qu'il restera entre leurs mains et sur leur

conscience-, qu'ils l'exejceront directement j mais
s'il faut que Tarbitraire descende d'un degré au-
dessous dn miuisière

,
qu'il soit exercé cîaudesli-

nement, qu'on le refuse. L'indignation publique
le surmonteroit bien vite, et le gouvernement se-

roit encore une fois vaincu dans une lutte qu'un
enfuit gâté par la foi tune, et conseil;cpar M. Pas-

quier, a pu seul vouloir uue seconde lois, après

y avoir laissé les trois quarts delà monarciae.
Jusqu'au moment où je termine cet article, la

doctiine dominante parmi les hommes d'Etal ^ est

celle-ci : «c Dans une monarchie rien n'est jdus

w dangereux que les talens appuyés sur des prin-

» cipes royalistes j il ne faut pas employer les

» hommes qui ont toujours été fidèles à leurs de-

» voirS) dans la crainie du scandale. » Parmi les

hommes qu'on appelle ultra, on dit qu'il y en

-

a plusieurs qui trouvent dans ceci quelque chose

qui ressemble à quelque chose. Cela est évident.
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LE CONSERVATEUR.

Nouveaux détails sui' S. A. R. M^ le duc de Berr^.

Lorsqu'une perte irréparable condamne la

France à d'éternels regrets, c'est un devoir pour
tous les cœurs véritablement dévoués à la cause

royale, c'est en quelque sorte un adoucissement à

la douleur publique, de recherclier.lous les détails

qui intéressent une auguste victime. Comme Fran-

çais, comme royalistes, nous continuons d'offrir

aux royalistes et aux Français la suite des rcnsei-

gneraens que nous avons recueillis sut' l'assassinat

de S. A. R. INls'le duc de Berry. Ils font connoître

de plus en plus celte âme noble et généreuse^

dont la bienfaisance étoit le principal caractère
j

ils justifient l'intérêt et l'amour que nous portons

aux descendans de saint Louis et de Henri IV^, Le
«onsul de France à Anvers ayant appris qu'une su-

perbegaleriedetableaux venoitd'étremiseen vente

dans cette ville, écrivit au duc deBerrv, dont il

connoissoit le goût pour ces sortes d'ouvrages, lui

demandatit s'il ne souliaiteroit pas acquéj-ir quel-

ques uns des objets qui composoient cette collec-

tion, et le priant dé lui faire counoître ses inten-

tions. Le prince lui répondit qu'il le chai'geoit

de choisir lui-même ce qui lui paroîtroit mériter

son attention^ l'assurant, de la manière la plus

obligeante, qu'il s'en rapportoit entièrement à son

jugement. Le consul écrivit de nouveau, et s'ex-

cusa en disant que cette commission étoit au-dessus

de ses forces, et le conjurant d'envo^'er uu homme
de confiance, quipiit faire ce choix conjointement

Tome VI. — 75'' Liybaisos. aS
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avec lui. Quelque temps après, il reçut du prince

une réponse dont voici la substance : « Mon cher

Monsieur Despalières, j'ai réfléclii à votre propo-
sition, et j'ai résolu d'ajourner l'emplette dont je

vous avois chargé. Dans un temps où mes pauvres
appellent toute ma sollicitude, je me reprocherois

d'acheter si cher un plaisir dont je puis me passer. »

— Ms"^ le duc de Berry donnoil régulièrement

de six à sept mille francs par mois aux pauvres de

sa paroisse. Il est reconnu qu'il dislribuoit par an

plus de 3oo mille francs en aumônes et bonnes
tieuvres.

Ce prince, dont la charité étoit inépuisable,

donnoit également 4ooo fr. par au au comité de
bienfaisance du premier arrondisse ment. Le prince

disoit souvent à M. Cordier : « Monsieur le maille
,

lorsque 'vos pauvres auront besoin de moi, ne

m épargnez pas
, je 'vous prie. »

— M"" le duc de Berry se rendoit il y a quelque
temps à Bagatelle, dans un cabriolet ; en traversant

le bois de Boulogne, il aperçut un enfant chargé

d'un panier dont le poids- excédoit ses forces. Il

arrête son cheval, questionne le petit paysan;
Mon père m'envoie à lu 3IueiLe

,
porter ce panier

quon attend.—'iSîais il parait bien lourd ce panier^

il te fatigue. Donne -le moi
^ je. le remettrai eiv

passant. Le prince fait mettre le panier dans son
cabriolet, passe à la Muette, remet le panier à sa

destination, revient sur ses pas^ descend chez le

père de l'ejifant, et lui àii: J'ai rencontré -ton

jUs , il ployoit sous le faix dont tu Vavois chaîné ;

je l'ai aidé, son. pciniet a été remis tout à theure.

Une autrefois épargne-lui tant de peine , des far-
deaux si lourds altcreroientsa santé. Tiens , achète^

lui un âne qui portera ses paniers. S. A. R. remet
une bourse au paysan,, remonte en' cabriolet, et

reprend la route de Bagatelle.

Le jour même de sou assassinat, JNIs" le duc
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deBerry avoit envoyé à un comité de bienfaisance

looofr. pour les pauvre.s.

M*»' le duc de Berry avoit soTisciit poiTr cinq
actions à la Société des amis des az'ts de Bordeaux.
M. le comte de Tournon, en sa qualité de prési-

dent de l'association, avoit ofTei^t à S. A. fi. les

respectueux vemercîmens des sociétaires. Le prince

adressa en réponse la lettre suivante:

Palais de l'Elysée, Iç 8 février 1820.

« Monsieur le comte de Tournon, la ville de
Bordeaux a des droits particuliers que nous n'ou-
blierons jamais. Je suis cliarjîic d'avoir contribué

à un établissement qui ne peut que donner un
nouveau lustre à cette ville, et j'aurai un grand
plaisir à voir les artistes bordelais rivaliser de zèle

et de talens avec ceux de Paris et de Lyon : je vous
prie de les en assurer de ma part,

w Je profite avec empressement de cetie occa-
sion de vous donner personnellement, Monsieur
le comte "de Tournon , une 2)reuve de tous mes
sentimens et de ma parfaite estime.

Charles-Ferdinand. »

— M^' le duc d'x\ngoulême se trouvant à genoux

Srès du lit de son malheureux frère, dans la nuit
u 1 3 février : « Croyez-vous, lui dit le prince mou-

rant, que Dieu me pardonne mes fautes et mes
erreurs? —^ Comment Dieu , lui répondit le duc
d'Angoulême fondant en larmes, ne vous pardon-
ueroit-il pas

,
puisqu'il fait de vous un martyr! !! »

— Après le funeste événement qui ravit à la

France un de ses plus fermes soutiens, M"=^ la

ducliesse de Berry, dont le courage semble encore

,

s'il est possible , surpasser la douleur, a fait appeler
toutes les pei'sonnes de sa maison , et leur a dit

avec bonté, que bien que la mort du prince dût
la priver des moyens de répandre autant de bien-
faits que par le passé, elle vouloit les garder tous

28.
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auprès de sa personne, et consacrer sa médiocre
fortune à leurs besoins et à ceux des malheureux.
La princesse a ensuite distribué elle-même, aux
lidèles serviteurs de sou auguste époux, tous les

objets de toilette et les bijoux qui lui avoient

appartenu. Elle a gardé, seulement, le peigne dont
le duc se servoit ordinairement. Cette scène a

pénétré tous les assistans d'un religieux attendris-

sement. Ils se sont précipités aux pieds de la prin-

cesse, qui les a relevés en leur donnant à baiser

une main qui a bientôt été arrosée de larmes.

— La consternation qu'a fait naître l'horrible as-

sassinat a affecté toutes les classes, mais plus parti-

culièrement encore les malheureux, « Les pauvres
ont perdu leur père, disoit ces jours derniei-s une
femme du peuple 5 mais le bon Dieu le récompen-
sera. Quant à moi, j'ai mis ma robe en gage pour
faire dire une messe pour lui.» Cette femme ajou-

toit que plusieurs fois elle avoit reçu de la charité

du prince les moyens de retirer ses effets^du Mont-
de- Piété.
— Qui n'a pas été touché de l'erapressement

avec lequel le peuple de toutes les classes s'est pré-

cipité à la porte du Louvre? Dès le premier jour

de lanouveJle , des groupes nombreux couvroient

les avenues. Le silence régnoit, ou bien on en-
tendoit du milieu de ces groupes une seule voix
qui sembloit cliargée de haranguer. Des femmes
j étoient mêlées, et pour la plupart c'étoient elles

qui portoient la parole.

Ils sont si bons ces princes! disoit une d'elles.

Ils ne savent pas avoir de défiance , le duc de
Berry paroissoit partout sans escorte. Peut -on
être monstre , disoit un autre, au point de frapper
un prince quifaisoit vivre les pauvres ? Alors on
ajoutoit des détails sur l'événement , et on n'ou-

bliait pas de dire que le prince avoit été frappé

'ous les yeux d'une^eune épouse: cV'toit partout
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les mêmes discoiivs ,
partout aussi les mêmes

liirmeô. Depuis révéuemeiit fatal, l'image du duc

de Ben\y est entourée do la foide sur les quais et

dans les boutiques. Là ou voit les mères montrer

à leurs entans les traits de ce bon prince , là on
entend raconter les actions bienfaisantes dont il

marquoit cliacun de ses jours. Je l'ai vu, dit uu
homme du peuple , descendre de voiture pour
donner une piècç de 4o fr. à un pauvre qui ne

pouvoit pas se traîner jusqu'à lui.

Cliacun avoit un trait à i-aconter. Je ne parle

pas des soldats qui , au travers de leurs larmes
,

dissimuloient à peine la colère qui les dévoroit
;

mais les halles surtout ont retenti de gémissemens.

INous avons vu des marchands n'avoir le courage
ni d'étaler, ni de vendre. ÎSous en avons vu dire

en sanglotant
,
que cette nouvelle les avoit frap-

pés comme s'ils a voient perdu un fils ou un frère.

i\ous en avons entendu qui se plaignoient de ce

qu'on ne les envoyoit pas aux Tuileries pour dé-
fendre le Roi. Nous connoissons des femmes du
peuple ([ui n'ont pu résister à la douleur, et qui
depuis lundi sont retenues dans leurs obscures de-

meures au milieu des plus violentes convulsions.
— Une députation des dames de la Halle s'est

présentée, le dimanche 20, à l'une des grilles du
Louvre , et a demandé la faveur d'être introduite

près des restes inanimés du meilleur des princes.

Le désir de ces dames a été rempli. Elles ont
déposé, au milieu des sanglots, une couronne de
fleurs sur le cercueil du duc, hommage touchant
et vrai de. la reconnoissance et de la douleur de
cette classe du peuple

,
])anni laquelle l'infortuné

prince s'efForroit de rechercher et de secourir les

înalheureux,

— Un particulier a fait frapper pour son

compte, à la Monnaie royale des médailles, une
médaille représeulaut le bou et infortuné prince
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dont la France pleure , et pleurera long-temps la

funeste destinée.

Sur le revers est gravée l'inscription suivante,

faite par ]M. de Puyniaurin, directeur de la Mon-
naie des médailles , et membre de la Chambre des

Députés :

PUGIONE
PERCrSSUS P£RIIT
i3 FEB. ibao.

GALLIA SPEM SUAM,
CONJUX AMANTEM,
MILITES DUCEMj
FAIJPERES PATREM

PERLIDERE.

"^— Le mardi 23 février, une vieille paysanne
étoit placée sur le devant d'un des cabriolets qui

vont à Saint-(jermain : elle pleuroit
j
ses vêtemens

grossiers, ses mains gercées, les rides profondes de
son visage, tout l'ensemble de celte pauvre femme
aononçoit de longues souffrances. Un des V03 a-

geurs lui demanda le sujet de ses pleurs.— Hélas I,

Monsieur, j'ai aujourdliui le cliagrin de tout le

inonde; je pleure ce bon prince que l'on porte à
Saint-Denis maintenant.—-Vous le connoissiez?
— Je le connoissois par le bien qu'il nous faisoit..

Le p'ince n'a traversé qu'une ou deux fois notre

village, et je n'ai jainnis été assez heureuse pour
le voir! — Et comjnent vous trouvez-vous à Paris

dans ce jotu- de deuil? —• C'eît justement pour
cela, Monsieur, que j'y suis venue; j'ai voulu
assister aux derniers devoirs qu'on lui rendoit; je

me suis placée aussi près du Loîivre que j'ai pu;
j'ai vu lout le corlége, et je sonlfre moins. Ft mon
pauvre mari seroil bien venu aussi, lui; mais la

nouvelle de la mort de ce bon prince lui a fait

tant de mal, qu'il n'a plus la force de se tcni»',

— D'où étes-vous? — De la Celle, Monsieur. —

•

Votre mari est-i! au service du jjriuce? — ]Son„

Monsieur; mon mari ett trop vieux pour travailler^
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et mes deux carrons, que nous avions rachetés deux
fois eu vendant tout notre petit bien, n'en ont

pas moins e'té pris dans le temps; on les a envoyés

à la grande armée en Russie, je crois, et nous
n'en avons jamais plus entendu parler

Pauvres eufans! — Vous n'avez plus d'enfans? —
Si fait, Monsieur, il nous reste une liile; elle est

employée comme ouvrière dans la maison du
prince : c'est par elle qu'il a su combien notis

étions malheureux, et aussitôt le prince nous a

envoyé des secoui-s, et tout l'hiver, notre petite

est venue nous voir, nous apportant chaque fois

un peu d'arf^ent que le prince lui faisoit donner
pour nous ; et puis , Monsieur le maire a eu l'ordre

de nous donner, dans ces j^rands froids, du bois,

des couvertures, et un pain de quatre livres tous

les jours , et les autres pauvres de la comn\uue ont

reçu tout cela aussi Quel cœur! Il a voit bien.

ses vivacités : oh r,a oui 5 mais comme il étoit bon l

comme il airaoit à faire du bien I Tenez , Monsieur,

nous sommes bien à plaindre à présent; mais il

faut plaindre encore plus cette pauvre princesse,

qui est aussi ciiaril^ble que lui, et le Pioi , et

Monsieur, et tout le monde; car un tel prince

eût fait un bouKoi Ah! Monsieur, l^s pauvres

vont être bien malheureux! »Etla pauvre

femme se prit encore à pleurer. A'jx approches de

Marly, elle fit arrêter le cabriolet , descendit avec

effort, salua les vova£;eurs, les larmes au:< yeixTL,

et, appuyée sur un petit bâton , elle prit le chemin
de traverse qui mène à la Ceile, en répétant : « Que
les pauvres vont être malheureux! n

Les vovageurs, attendris, la suivirent long-

temps des yeux: long-temps le souvenir de cette

oraison funèbre, rapportée ici fidèlement, restera

gravée dans leur cœur. Pauvre femme 1 heureux
prince! se disoient-ils Les habiles orateurs qui

se préparent à célébi-er, du haut de la chaire évaja-^
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loient se montrer plus éloc[uens que ne Téloient

les pleurs et le langage naïf de la vieille paysanne
de la Celle.

Paris , le 26 février x8ao.

« Monsieur,

•» Au moment où la France entière verse des
larmes de sang sur l'odieux attentat qui vient de
lui ravir un petit-fils d'Henri IV, et recueille avec
toute l'avidité de la douleur tout ce qui a rapport
au prince généreux dont la mémoire restera éter-

nellement gravée dans tous les cœurs
,
permettez-

moi de vous adresser le trait suivant, dont je garantis

l'authenticité, le tenant de M. le comte de la Fer-
lonnays, dont j'ai l'honneur d'être proche parent,
l'tqvii, pendant quinze ans, a eu le bonheur de
posséder toute la confiance et l'attachement de
S. A. R.

w Peudantle séjour de l'infortuné duc de Berry
dans celte terre hospitalière, qui aura toujoure
aux yeux de tout vrai Fi^aucais le me'rile de nous
avoir conservé nos princes cliéjis, RI. le comte de
Ja Ferronnays, ayant eu le malheur d'avoir avec
le prince une discussion assez vive, dans laquelle

M. le duc de Berry, emporté par cette vivacité de
caractère qu'il rachetoit par tant de Lonté et de
vertus, lui avoit adressé des choses assez piquantes
en présence de plusieurs de ses gens, s'étoil vu
forcé de quitter le prince en lui adressant une
lettre où il lui exprimoit toute sa douleur de voir

que ses services ne lui étoient plus agréables, et

où il supplioit S. A. R. de vouloir bien accepter
i-a démission.

» Le lendemain matin, M^^ le duc de Berry
lui écrivit un mot de sa main pour l'engager à

dîner. Le comte de la Ferronnavs se rendit aux
ordres de S. A. JR. Le dîner se passa en silence :

une fois rentre dans le salon, le prince se pro-
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mena quelques minutes avec une p'ande agita-

tion
;
puis, «'approchant de la cheminée , il sonna

avec force, et dit an valet de pied qui entra:

Faites venir un tel et un tel (ceux de ses gens qui

«voient été témoins de la scène de la veille). Aus-
sitôt qu'ils furent entrés, le prince, leur adressant

la parole avec noblesse et dignité, leur dit : Mes-
sieurs , l'oiis avez entendu hier les choses beaucoup

trop fortes que fai adressées à M. de la Ferron-

nafs ; je veux que vous soyez aujourd'hui témoins

de la réparation que je veux luifaire et que je hd
fais ; que la scène qui s'est passée hier ne soit ja-

mais un prétexte pour manquer au respect que -

vous lui devez .\ le premier qui auroit ce malheur^

je le chasse...... Sortez. Alors se tournant vers le

comte de la Ferronnavs ; et , lui tendant les Lras,

il lui adressa ces mots si nobles et si touchans : Es-
tu conteiït? Le comte de la FerroDna3^s, pénétré

d'admiration et de reconnoissance pour tant de

bonté et de grandeur d'âme, se jeta, pour toute ,

réponse, en fondant en larmes, aux pieds de cet

excellent prince, qui le releva, et, pendant quel-

ques instans, le tint pressé sur son cœur si bon et

si sensible. »

Je m'abstiendrai , INlousieur, de toutes ré-

flexions sur un trait aussi touchant et si digne

d un pelit-fils de Henri IV.

J'attends de votre attachement bien connu pour
la famille des Bourbons, que vous voudrez bien

le rendre public, en insérant ma lettre dans votre

prochain numéro.
Piecevez , etc.

Le Marquis DE Goulet,
Colonel de la légion de la Haute-Saône.

Chaque jour nous révèle, comme pour aug-
menter sans cesse nos regrets , un nouveau trait de
]a bonté du prince infortuné qu'un coup aifreuiç

nous a ravi. Lne personne, informée de l'état de
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détresse de l'un des établissemens de charité à

Lille, se présente à Ms' le duc de Berry , et solli-

cite sa bienfaisance en faveur d'une institution

qu'il pvolcgeoit : Je ne me refuserai jamais , lui

répondit le prince , à toute demande qui me sera

Jaite au nom de celte bonne ville de Lille. Ses
pauvres ont besoin de secours : je vais donner des

ordres pour qu'une somme de iQoofr. soit expé'
dice. Je ne puis faire davantage , ajouta-t-il en
souriant avec Lonlé, car je ne suis pas si riche

(juon le croit: la France a beaucoup souffert , et

nous avons bien des changes.
Ms' le duc de Berry passoit en cabriolet sur

le boulevard des Italiens; S. A.Pv., vêtue très-

simplenient, conduisoit elle-même. Un individu,
qui traverse it imprudemment la chaussée , est

atteint par le brancard et renversé. Le prince,

qui ne s'en étoit point aperçu, continuoit sa

route, lorsqu'un homme se met à crier : arrête! Le
duc de Berry se rend à cette voix; les curieux
s'amassent autour du cabriolet, et l'individu, qui
heureusement n'étoit que légèrement blessé, de-
vient l'objet de leur sollicitude. S.A. R. descend,
lui donne sa bourse, et prend son adresse; mais le

même homme qui avoit crié : arrête! persistoit à

vouloir que le cabriolet fût conduit avec le maître
chez le commissaire. La foule augmentiint , et plu-
sieurs personnes, qui très-probablement avoient
reconnu le prince, l'avant aidé à remonter, il

partit. S. A. I\,
,
qui <lèsle lendemain s'étoit rendue

à pied et sans suite au faubourg Saint-Antoine , où
logeoit le malheureux qii'elle avoit renversé, ap-
prend f\\\G, par une iatalilé remarquable, cet

ïiomme se trouvoit être déserteur d'une légion
;

et, croyant n'avoir vien fait en luitant sa guérison

aivtous les nioyeus j>ossIbles , le prince lui sauve

'igQOUiinie d'vme condamnation, et le fait amnis?-F
t'cr.
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Aucun détail de Lienfaisance n'échappoit à la

sollicitude de Me' le duc de Berry. Aussitôt que

cet excellent prince connut l'établissement de la

Caisse d'épai-gnes , il voulut en faii'e un motif de

honne conduite pour les gens de sa maison. M. le

comte de Nantouillet fut chargé de faire /chaque
mois , le décompte de leurs gages, et de doubltjr

toujours, au nom de S. A. R., la somme qu'ils

avoient économisée, pour en faire un placement

dans celte caisse. Jamais particulier ne sut allier a

un si haut point l'esprit dordre à la magnificence

et à la générosité. Mê' le duc de Berry exigeoit que

toutes ses dépenses fussent régulièrement acquit-

tées, et il n'a laissé aucune dette. C'est dans cette

sage administration qu'il trouvoit tant de moyens
de venir au secours des infortunes.

Réflexions sur la situation de la France.

Je n'aime pas les petits mystères dont la poli-

tique cherche à s'entourer; ils sont toujours dé-

voilés trop vite à Paris, et trop tard dans les pro-

vinces : d'où il résulte qu'une grande partie de la

France ignore les causes de ce qu'elle voit, les mo-
tifs de ce qu'on lui dit

,
qu'elle prend des pré-

ventions contre les hommes , et qu'au lieu d'unir

tous les esprits droits dans une même pensée, on
les divise ; et comme les factieux ne se divisent

pas, qu'ils ont partout des agens pour expliquer,

dans un sens favorable à leurs aft'rcux projets, ce

qu'on croit prudent de taire, le silence qu'on re-

commande aux royalistes dans leur intérêt, dit-

on , finit par tourner au profit des révolution-

naires. Cela doit être
,
puisque le silence est une

preuve de foiblesse , toutes les fois (s^we la vérité

p'est pas dangereuse à dire. Quand tout ce qui se
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fait a un but utile , honorable , on gagne à le faire

connoître 5 et lors même que l'autorité se trompe-
roit dans ses moyens , encore ne seroit-il pas mal
que la France pût deviner en quoi on se trompe.
La justesse de l'esprit public a souvent amorti les

fautes du pouvoir 5 si cela n'étoitpas , où en se-

rions-nous depuis quatre ans que les affaires ont

toujours été conduites à rebours du bon sens?

Depuis le discours du Roi lors de l'ouvertur*

de la session , il a été généralement convenu qu'il

falloit porter remède au malaise qu'éprouve la

France , mettre un terme à l'anarchie , et sous-

traire le gouvernement aux progrès envahissans

de la faction révolutionnaire. Qu'a-t-on fait pour
atteindre ce but? des projets de loi : Que fait-on

aujourd'hui ? des projets de loi.

Mais puisqu'on avnit publié à la face de l'Eu-

rope la nécessité de changer de système , ne de-
voit-on pas entrer de suite dans un autre système

que celui que l'on condamnoit? Qui empêchoit
de revenir à la justice envers ceux qu'on avoit

accablés d'ingratitude, de renoncer aux intrigues,

aux ménagemens perfides envers un ennemi dé-
claré, de rapprocher les royalistes de la royauté

,

]es talens du pouvoir, de donner franchement à

la 'France les libertés qu'elle réclame depuis cinq

ans, afin qu'il fût prouvé que , combattre la ré-

volution , ce n'est pas vouloir le despotisme , mais
au contraire l'empêcher de renaître sous quelque
forme qu'il se présente ?

Au lieu d'agir dans le sens indiqué par le dis-

cours du Roi, M. de Gazes remettoit toujours à

prendre une direction royaliste à l'époque où
il auroit obtenu uneloi d'élection royaliste. Cette

.sottise étoit jusqu'à nous sans exemple dans l'his-

toire du monde j et jamais on ne concevra qu'un

gouvernement vienne proclamer la nécessité de

porter remède à un mail préfient, et qu'il ajouyué
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la cure à une époque qu'il n'est pas le maître de
fixer, qu'il la fonde sur des moyens qu'il n^est pas
assuré d'ol) tenir. En efî'et, qui lui garantissoif

qu'il ne trouveroit pas des obstacles? qui lui ga-
rantissoit que, par des événemens impossibles à

prévoir, le mal n'augmenteroit pas au point que
la loi en projet deviendroit insuffisante? Hélas !

l'assassinat de M=' le duc de Berry est un événe-
ment bien grave , et par l'intention du crime, et

par ses conséquences; il a changé la position des
choses, et renvové impérieusement Je président

du conseil des ministres, qui avoit fondé toutes

ses espérances sur un nouveau système électoral.

Qui de nous pourroit affirmer qu'avant que cette

loi d'élection ne soit discute'e, d'autres événemens,
dont la cause première n'est peut-être point en
France, ne viendront pas rendre vaines les lois de
répression qu'on discute encore ?

En politique , il faut agir ; et il n'y a pas de pays
où les lois en vigueur soient insuffisantes

, quand
les hommes chargés du salut de l'Etat ont du cou-
rage et de la prévoyance. Force au bon droit, est

une maxime qui nous a précédés de quelques mil-
liers d'années.

Voyez M. de Gazes : tout son avenir, comme il

l'entendoit, reposoit sur une loi des élections. Il

la fait, il la défait, il la refait; enfin, au dernier
moment , il l'accepte sans la comprendre , car elle

n'étoit plus son ouvrage : mais il lalloit en finir. Sa
santé avoit deux fois suspendu ce grand œuvre de
salut; il ne croyoit pas, et personne ne crovoit
alors que, sans M. de Gazes, il v eût quelqu'un au
monde capable de présenter et de faire passer cette

loi. 11 tombe; une loi des élections n'en sera pas
moins discutée, amendée et acceptée. Mais si M. de
Gazes avoit employé , à entrer de suite dans le sys-

tème indiqué par le discours du Roi, le temps qu'il

a perdu à bavarder, à intriguer au sujet de son sys-



( 446 )

tème électoral; si, Lien pénétré lïe la convictioii

que le mal étoit menaçant, il y avoit franchement
porté remède, il seroit aujourd'Iiui l'idole de la

Prance; un grand crime n'auroit pas eu lieu, sa

retraite ne se lieroit pas à ce crinie , et il ne seroit

pas condamné à gémir toute sa vie d'un temps si

î'olleraenL employé à iaire des projets de loi.

Eh bien; l'erreur capitale de M. de Gazes, ce

qui le perd à jamais de réputation comme homme
politique, se conlitiue avec une bonne foi admi-
rable sout, le ministère actuel

5
et M. le duc de

Richelieu ne peut trop tôt se mettre en garde

contre ceux qui détournent ses pensées du grand
intérêt de la monarchie, pour les absorber sur des

détails qui, demain peut-être, ne répondront plus

à notre situation.

Les regards de nos hommes d'Etat ne se portent

pas sur la France qui a tant besoin que le pouvoir

vienne à son secours, qui ne demande que de la

loyauté dans un ministre pour lui donner toutes

les forces qu'elle possède, pour faire le sacrifice

de tous ses ressentimens a l'espoir d'un meilleur

avenir; ce que nos hommes d'Etat regardent, c'est

la composition de la Chambre des Députés ; ce

qu'ils discutent, c'estde savoircommenton trouvera

une majorité là où on a si bien arrangé les choses

qu'il est impossible qu'il y ait majorité; ce qu'ils

examinent, ce sont les sacrifices qu'il faudra que

le bon sens et la prévoyance s'imposent, pour que

le ministère obtienne la moitié plus une des voix,

entre des voix qui sont toutes discordantes. Et

pourquoi oublie- t-on la véritable France, et en

cherche-t~on la fiction dans la Chambre des Dépu-
tés ? C'est qu'on se défie de la force du pouvoir

royal , et qu'on attend deux ou trois lois pour com-
mencer à se croire assez armé pour déclarer enfin

la guerre au crime, à la révolte , a l'impiété et à la

folie. Les lois ne sont foibies qu'où le pouvoir se
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tfaîiit hn-même; elles sont toujours fortes quand -

îe pouvoir sait agi]-.

On veut des lois, et les lois ne se font qu'avec

•des majorités. Tout ce qui paroît inconcevable

dans notre position , va s'expliquer par ce*peu de
mots.

Il a fallu renvoyer M. de Cazcs qui se vantoit

de faii* des lois tant qu'on vouloit , et d'avoi]' des

majorités à toutes conditions. Que va-t-on deve-
nir? M. de Richelieu a consenti à reprendre le

tiraoû des affaires ; mais s'il n'obtient pas des majo-
rités , ne faudra-t-il pas revenir à M. de Gazes qui

ne les manquoitpas, à ce qu'on dit? Tant qu'il a

été à Paris, on pouvoit craindre, en s'éveillant,

d'apprendre que les Chambres étoient closes, et

que ce fameux politique é(oit encore une fois

ministre suprême 5 tout est possible à de certaines

époques. Une fois parti , on peut être assuré qu'il

ne reviendra plus. La main de Dieu a attaché sa

retraite à l'assassinat de M*»" le duc de Berjy : ces

deux faits ne seront qu'un en Europe; c'est un
poids qu'on ne peut plus soulever. Si la mort vio-

lente d'un prince de la famille royale , héritier du
trône, avoit précédé le départ de Mazaris, jamais

ce ministre n'auroit remis le pied en France
5 et

qui sait même s'il aui*oit trouvé un asile en Europe?
L'assassinat d'un prince destiné à porter la cou^
ronne, est un de ces événemens dont les consé-

quences augmentent avec le temps, et que, par
conséquent, on n'oublie jamais.

Mais enlin , il faut des lois et des majorités 5 et

,

puisque M. de Richelieu est là avec de bonnes
intentions, nous lui devons secours : c'est un fait

que j'avoue. Je vais plus loin : puisque, faute

d'avoir eu le temps de réfléchir, il s'est laissé per-
suader

,
par M. Pasquier et autres grands hommes

de ce genre, qu'il devoit entrer dans ce faux sys-

tème d'attendre sa force de lois qui ne sont pas
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encore, nous lui devons des uiaiorités, fût-ce aux
dépens du sens commun. Mais si nous devous des

voix à M. le duc de Richelieu, nous iui devons
aussi le tribut de|nos lumières, pour ï'aider à sau-
ver cette France, qui est bien autant à nous qu'à
lui ; nous lui devonsl'^ tribut de nos lumières, pour
lui apprendre à ( onnoître les hommes sur lesquels

sajoyaulé lui fait illusion, et les choses que nous
avons jugées de près, et dont il n'a entendu parler

que de loin.

L'erreur que l'on commet ne consiste donc pas

à prendre la re'solution de voter de manière que
les lois auxquelles tient M. de Richelieu, parce
qu'il les a trouvées sur le métier, passent à la ma^
joritéj l'erreur capitale est de croire qu'il faille

garder le silence sur les fautes faites , sur les fautes

qu'on fait, sur les fautes qui restent à faire.

Députés et écrivains monarchiques, vous deve?!

faire entendre la vérité dans toutes les occasions-,

dans celle-ci plus que dans toutes les autres
,
parce!

qu'elle est décisive. Votre silence seroit une cala-»

niitéj il tueroit l'esprit public qu'il faut plus que
jamaiséclaireret entretenir. Oublions les malheurs

de la révolution, oublions ses crimes, etle dernier

m-êrne, s'il est un cœur français qui le puisse 5 mais
n'oublions pas les conséquence^ fatales de l'incar-

pacité j nous les payons a^sez cher pour qu'elles

nous profitent du moins comme leçons. Jugeons

les lois en projets, prouvons la foiblesse de leuKS

combinaisons, prévoyons leur insuffisance, afin

qu'on ne s'endorme pas clans une fausse sécurité
j

car la révolution veille. Qu'on les vote ensuite pour
ne pas rompre une union bien difficile à former, si

desparoles de vérité paroissent devoir suffire pour
la rompre ; mais qu'on se persuade bien que quand
tous les pouvoirs s'accorderoient pour trouver bien

ce qui est mal, quand tous les écrivains s'enteur

droientpour l'imprimer, la France n'est pas tellcr"
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ment déchue qu'elle ne conserve le sentiment du
juste et de l'injuste, du bien et du mal; et qu'il

est plus prudent de lui révéler à quelles considé-

rations on sacrifie en ce moment, que de concevoir
l'esj'érance de lui faire illusion.

11 est donc convenu qu'on discutera les lois de
MM. de Gazes et Pasquier, qu'on les amendera,
qu'elles passeront à une majorité quelconque,
sans avoir peut-être un seul véritable assentiment.

Quand on a fait loyalement de telles concessions

à un ministère , n'est-il pas permis de lui demander
ce qu'il fera après? Et si la réponse est satifaisante,

n'est-on pas en droit de lui dire : « Pourquoi ne le

faites-vous pas dès aujourd'hui? » L'exemple de

M. de Gazes ne vous apprend-il rien? JNe l'avez-

vous pas vu, pendant trois mois, promettre qu'il

s'uniroit aux rovalistes par une loi d'élection; et

cependant qu'est-il arrivé? M. de Gazes s'est trouvé

trop foible, au milieu de l'indignation publique,
pour pouvoir seulement exposer les motifs de sa

loi à fa Ghambre des Députés ; il a fini sa carrière

en faisant des agaceries aux jacobins, et en pous-
sant des cris de rage contre les royalistes. Fin
pitoyable et digne de tout ministre qui remet à

agir, comme si les événemens s'arrêtoient en atten-

dant des lois 1

Que M. le duc de Richelieu juge lui-même la

première épreuve que vient de subir la loi frt~
ventive des abus de la liberté de la presse. Getle

loi, au milieu de l'effroi qu'inspiroit le meurtre

d'un Bourbon, avoit été présentée comme un
moyen de salut public. Réduite à un simple régk^

ment de police, on en a abandonné l'exécution à

la police, lorsque la première intention avoit été

d'en faire une loi politique, placée sous la surveil-

lance et la garantie de deux pouvoirs de la société.

Sans doute M. le duc de Richelieu n'ignore pas

qu'une loi ainsi dégradée est une loi vaincue avant

TOMS VI. — 7^' LiVRAISOS. 39
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d'être, et qui doit expirer quand elle essaiera

-

d'agir. Quand les lois ne sont pas d'accord avec

leur destination, quand elles n'entrent pas dans

les esprits comme une conviction, elles ne sont

plus que des essais qui attestent l'impuissance du
It'pislateur; et l'abus le plus déplorable de noire

langue peut seul faire que, pendant un moment,
on les appelle lois.

S'il laut en croire les détails donnés par un
journal, sur les amendemens faits par la commis-

,

sion de la Chambre des Députés, au projet de

loi contre la liberté individuelle, on accorde

à peine, à la signature obligée de trois ministres,

ce que tout procureur du Roi près d'un tribunal

peut faire, de son propre mouvement, en vertu

des lois ordinaires, et dans des cas bien plus

nombreux, bien mieux spécifiés que par le pro»-

jet de la loi nouvelle. Il J a donc affoiblissement

du pouvoir, et non accroissement. Les garanties

données à ceux qui seront privés de leur liberté,

en vertu de cette loi, deviennent beaucoup
plus grandes, plus positives, que celles qu'au-

roient pu réclamer le général Canuel et ses braves

amis, lorsque M. de Gazes les faisoit plonger dans

un cachot infect, pour les punir des services qu^ils

avoientrendusàla couronne.Je suis loin de trouver

mauvais qu'on donne des garanties aux prisonniers

d'Etat^ ayant été moi-même prisonnier de tous les

Etats, depuis i^gS jusqu'en 1817, je dois approuver
que les prisonniers obtiennent quelques espérances

de plus ; cela est si rafraîchissant quand on est en

prison! Mon obsei-Aalion porte sur cette vérité

incontestable que, loisqu'entraîné par l'elfroi né
du meurtre d'un Bourbon , on demandoit une loi

contre la liberté individuelle, on avoit sans doute

l'intention d'opposer la force d'une justice poli-

tique à l'insuffisance qu'on déclaroit apercevoir

dans la justice légale ; et que
,
pcir le fail , on aifoi-
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L'iia la juslice légale de tout l'odieux qui salfache
a l'aibitiaii e, sans rpie le miiiislère y trouve au-
cune augmentation de pouvoir. Après cela, perdez
du temps et des paroles à solliciter des lois d'ex-

cept ou, et remettez à sauver la monari'hie quand
vous les au}-ez obtenues 1 L'opinion publique aecor-
doit dClle-juême une puissance sajis bornes à
un ministère qui auroit su agir avec fermeté et

de son propre mouvement; elle l'élevoit bien au-
dessus des difîlcultés que présente une Chambre
inorcellée en Ojiinious inconciliables, taudis que
les lois demandées parles hommes de police, étant

accordées avec la mèuîe insouciance qui a jjrésidé

à leur rédaction, elies alarment au lieu de rassurer,

cil s enchaînent et rapetissent le pouvoir, au lieu de
lui donner ia latitude qu'il réclamoit. Sous tous
]qs raj)porls , M. le duc de Richelieu auroit donc
gagné à désavouer, à abandonner des projets qui
n'éloient pas les siens. Il lui resteroit, il resteroit

à la France l'espoir d'un système connu d'ensemble
dans toutes ses parties, dirigé vers Un but déter-

miné, au lieu qu'on iait uue a une des choses inu-
tiles, et qu'il est à craindre qu on ne s endorme
ensuite sur l'idée qu'elles serviront à quelque
chose.

Ce qu'on ne fait pas est positivement ce qu'il y
a de plus nécessaire à faire , ce qui ne dépend pas

de la composition des Chambres, et ce qui seroir

d'une utilité incontestable.

En comparant la population de l'Angleterre

et le nombre des membres de la (ilhainbre des

Communes avec la population de ia France et le

nombre clés membres de la Chambre des Députés,
on sait pourquoi nous n'avons qu'une fausse repré-

sentation de Topinion , et que de fausses majorités.

En comparant le nombre des ministres dont se

compose le conseil en x\ngleterre avec le petit

nombre de ministres français qui s'assemblent en

20.
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conseil pour diriger les affaires de l'Etat, on con-
noîtra la première cause de la foiblesse qui nous
mine depuis l'établissement du gouvernement
constilutionnel. Jusqu'ici, nos ministres ont tous,

ou à peu près, marché contre l'opinion publique
,

comme s'ils eussent senti qu'ils étoient de flroit

en opposition contre elle, dès qu'elle ne les avoit

pas indiqués j ils ont tous, ou à peu près, varié

dans leurs doctrines, parce qu'ils n'étoient arrivés

au pouvoir appuyés sur aucune doctrine, et (/ui/s

n avaient gueux à maintenir. Lorsque les circons-

tances exigeroient impérieusement qu'on nous
donnât ua ministère fort, sa foiblesse vient encore

d'être augmentée par la conception imprévue d'un
président du conseil des ministres sans porte-

feuille, c'est-à-dire délibérant et n'agissant pas,

par conséquent sans responsabilité 5 car la respon-

sabilité ne peut remonter jusqu'à la délibération
j

elle n'atteint que les actes. Voici donc une viola-

tion des principes du gouvernement que nous

avons adopté; et toute violation de ce genre est

une cause de désordre et d'affoiblissement.

Que reste-t-il donc à la France en hommes res-

ponsables, non de son administration matérielle,

mais de son existence politique, de sa sécurité

présente et de son avenir?

M. Pasquier, qui a dans l'esprit une flexibilité

qu'on pourroit considérer comme s'étendant jus-

qu'à son caractère, si on se rappeloit les diverses

positions qu'il a admises et défendues, les divers

systèmes qu'il a approuvés et combattus, les opi-

nions diverses qu'il a soutenues et reniées à la

tribune
^

. M. Siméon que le parti libéral louoit encore il

y a quelques jours pour les principes qu'il a pro-
fessés, qui les lui présentoit comme l'œuvre de sa

vie, la garantie de sa réputation dans la postérité,

en le menaçant d'un déshonneur inévitable s'il y
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renonroit pour appuyer de son éloquence des
changeniens à la loi des élections

j

M. Roy, qui a fait son entrée dans la carrière

politique par la Chambre des cent-jours, époque
où il y avoit en effet beaucoup à apprendre, et

qui, sorti honorablement de cette épreuve diffi-

cile, convient lui-même qu'il ne se regarde que
comme administrateur

;
justice qu'il peutse rendre,

parce que personne ne la lui refuse , mais qui in-

dique que les grandes conceptions d'ordre poli-

tique ne sont pas de sa compétence
;

M. Portai, que le public ne connoît pas, une
sensation insurmontable l'empêchant de se pro-
duire à la tribune j homme de sens, aimant le

bien, mais qui, par cela seul qu'il lui sera toujours

impossible de faire connoître ses opinions et ses

principes, en traitant publiquement les intérêts

qui nous agitent, ne peut jouer qu'un rôle secon-
daire dans un gouvernement représentatif^

M. de Latour-Maubourg, homme de cœur,
espérance de tous les militaires qui veulent la

royauté légitime, et ils la voudront tous; estimé

pour sa loyauté, prêt à sacrifier, pour la cause de

ses Rois, ce que la gloire lui a laissé d'entier, et

pour conséquent supérieurement placé où il est,

mais assez occupé de son ministère pour ne pas

avoir le désir de diriger ce qui n'en fait point

partie :

Tel est le ministère français dans son organisa-

tion et dans ses détails. Cette composition répond-

elle aux besoins de la France ? N'est-il pas permis

de demander où est la force qui soulèvera le poids

que la révolution fait peser sur nous ? IN'est-ii pas

permis de s'enquérir si toutes les lumières sont

3 enfermées dans cette organisation, et si elle ne
laisse pas en dehors trop de talens connus qui

pourroient la briser, et dont on est réduit à implj^-
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yer Tabnégation, lorsqu'on pourroit !y trouver un
secours ?

Feroit-on une pareille question en Angleterre ?

XJn ministère qui laisseroit en dehors les forces

dont il peut se nourrir, résistcroît-il quinze jours ?

On avoue généralement cjue ces observations sont

justes 5 mais on prétend que si on appelle les ta-

lens royalistes
,
que si on s'unit à eux , on perdra

des voix dans la Chambre , et qu'on a besoin de

toutes les voix encore flottantes pour obtenir une
majorité lorsqu'on discutera la Loi des élections.

Singulier raisonnement qui a perdu M. de Gazes
,

et qui étoit bien moins de lui que de la coterie

dont il étoit l'instrument, puisqu'il convenoit de
bonne foi qu'il lui étoit impossible de r«'pondre ,

lorsqu'on lui présentoit l'argument suivant :

« Si vous vous liez aux royalistes avant d'a-

« voir obtenu votre loi des élections, le centre

» gauche, dites-vous, vous refusera des voix, et

» s'unira à l'extrême gauche. Mais comment
« croyez-vous que ce centre gauche sera assez

y> bête pour vous appuyer de ses voix daus un«
» loi d (élection destinée à attirer des royalistes

» daiis la Chambre , lorsqu'il ne peut ignorer

î) qu'aussitôt que les royalistes, appelés par cetle

« loi , auroient établi leur prépondérance , ils ne
5) dépendroient plus ni de lui, ni de vous? Il y a

» ici mauvaise foi, ou mauvaise logique, cîroi-

» sissez
5 mais vous tomberez , ou vous vous uni-

îx rez aux royalistes avant d'avoir votre loi des

y> élections, car certainement le centre gauche ne
« vous la donnei'a qu'après l'avoir si bien amen-
» dee, qu'elle deviendra un obstacle insurmon-
» table à cette union, •>>

G'étoit , en ellet , un projet fort étrange que de

commencer par mettre les royalistes à l'écarl ,

comme le plus sûr moyen de leur donner la cer-.

titude de rentrer dans les affaires, et d'annoncer



( 455 )

la prétention de rétablir la royauté sans eux
,

comme une garantie qu'on leur seroit tout dé-
voué quand on n'auroit plus besoin d'eux. Ce pro-
jet, dont M. de Gazes n'avoit pas le dernier se-

cret, l'a conduit dans l'abîme dont aucune force

humaine ne le tirera. C'est p jurtant le même
fjrojet qu'on suit aujourd'hui

,
qu'on appuie sur

es mêmtjs raisonnemexis , et dont M. le duc de
Richelieu, à coup sûr, n'a pas eu le temps d'exa-

miner les conséquences ; il seroit frappé de tout

ce que ce projet renferme de faux.

Mais enfin, comment expliquer cette promesse
toujours faite, ce besoin si généralement senti et

avoué de s'unir aux royalistes, et les ajournemens
continuels opposés à cette nécessité reconnue , au-
trement que par la sottise des uns et la perfidie

des autres à renfermer la possibilité du salut de la

France dans l'espoir d'obtenir la majorité là où il

n'y a pas, oîi il ne peut pas y avoir de majorité
,

s'il faut que tous lesengagemens, tous les préjugés

se taisent eu faveur de la monarchie? La force ne
manque jamais au bon droit , et le bon droit n'est

pas dans quelques voix; il est tout entier à la reli-

gion, à larovauté, à la justice, à la fidélité, au
repentir, aux libertés publiques aussi menacées
que le trône par l'esprit de la révolution ; et si tant

de fautes accumulées vouloient que le bon droit

ne se trouvât pas dans la Chambre, cette Chambre
ne représenteroit pas la France qui ne peut con-
sentir à sa condamnation. Il faudroit lever les yeux
plus haut.

Qu'on ne se trompe pas sur la modération avec

laquelle on discutera les lois d'exception ; le

meurtre d'un prince français ayant été le prétexte

sur lequel on s'est appuyé pour les demander,
devient un motif pour que personne ne mette
trop de chaleur à les refuser. Tous les hommes
forts sentent d'ailleurs fort bien que ces lois d'ex-^
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ception ne méritent pas qu'on engage le combat
pour elles ou contre elles. Mais il n'en sera pas de

même de la loi des élections ; il s'agit de déposséder

un parti; ces choses là ne s'obtiennent ni par des

lois, ni de l'assentiment des intéressés. Tout mi-

nistère qui n'aura pas posé d'avance, dans le fond

de son âme,unelimite invariableaux sacrifices qu'il

peut faire, tout ministère qui ne sentira pas que

le résultât d'une nouvelle loi d'élection est de

prouver à l'Europe que la France propriétaire

veut ou ne veut pas de la légitimité , tout minis-

tère qui n'aura pas calculé d'avance les ressources

qui lui restent pour empêcher le jacobinisme dé

s'établir d'une manière légale , finira comme M. de

Gazes. Et cependant le jacobinisme ne s'établira

pas. Mais la France peut y péi'ir 5 et cela mérite

bien la peine qu'on élève ses pensées plus haut que
la majorité des voix.

FlÉVÉE.

Sur rétal présent des choses.

Au milieu de la subversion générale de toute

espèce de principes , un écrivain courageux ose

attaquer de front en Allemagne les doctrines cor-

ruptrices ; il oppose une barrière d'honneur et de
vertu à ces idées de désordre et de renversement,
prêchées et soutenues avec audace dans les pam-
plilcts révolutionnaires de tous les pays : il meurt
assassiné , et les écrits de nos prétendus libéraux

excusent le meurtrier, et outragent la victime. Un
Roi ferme travaille à détruire ces germes funestes

que nous avons importés dans son royaume, pen-
dant que nos iudépendans rarapoient avec bassesse

aux pieds d'un despote ; une révolte se déclare , et

les écrits de nos prétendus libéraux applaudissent

à la révolte, Teucouragent , l'exciteutj et, tout
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pénétrés qu'ils se disent de principes monar-
chiques , ils proolamenl hautement la souverai-

neté du peuple, tin régicide est élu député, et ,

tout remplis qu'ils se préteudent d'amour pour les

Bourbons, les libéraux s'étonnent et se récrient de

ce qu'il se trouve encore dans les Chambres assez

de cœurs français pour que l'homme, couvert du
sang de son Pioi , soit rejeté de l'enceinte où pa-

roîtra le frère delà royale viclime. Les ouvrages

de leurs adeptes professent que la mort des princes

n'est pas plus funeste aux Etats que celle de^

simples particuliers; et bientôt un Bourbon, la

dernière espérance du trône, meurt assassine ! . . .

Des ministres probes prennent en Angleterre des

mesures énergiques contre les factieux , les écri-

vains impies ; et soudain les radicaux de ce pays ,

dignes frèi-es de nos libéraux, conspirent contre

eux, et veulent les assassiner en masse. Si celte

suite de malheurs et de projets funestes , si cette

association européenne de tout ce qu'il y a de cri-

minel et de vil ,
(n'ouvrent pas les yeux des Rois et

des honnêtes gens de tous les pays, il faut croire

à la démence de l'espèce humaine , et s'attendre à

la subversion du monde. L'assassinat de M=^ le

duc de Berry est peut-être pour nous le dernier

avertisseruent de la colère céleste : en mourant il

songeoit à la France...
;
puisse-t-il du haut des

cieux veiller sur elle ! ... que les jacobins répètent

que cet horrible assassinat n'est qu'un crime in-

dividuel
,
que le meurtrier n'a pas de complices;

qu'ils disent à cet égard ce qu ils voudront, il

n'en est pas moins déjà démontré que ce monstre
se nourrissoit de leurs doctrines empoisonnées,
qu'il lisoit leurs écrits, qu'on les a trouvés chez

lui
;
que celui-là est l'honuue -principe de la ré-

volution
,
qui assassine les princes

,
qu'il est un

pur jacobin celui qui repousse l'idée de l'existence

de Dieu, et que celui qui peut aiasi manier le
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poignard, seroit s^ndiste en Allemagne , carbo'
nari en Italie , révolté en Espagne, radical en An-
gleterre, tandis qu'en France il est réellementren-
fant de ces doctrines qui conduisirent Louis XVI
à l'échafaud , et firent organiser sur sa tombe une
compagnie de tyrannicides ; certes il n'y a ici ni

fausses craintes ni exagération : les faits parlent,

on ne peut plus se méprendre, et raveuglement
seroit aujourd'hui un crime.
Dans l'effroyable position où nous a mis le sys-

tème de l'homme aujourd'hui déchu du pouvoir,

y a-t-il moyen de salut- pour nous? Je le pense

5

mais il faut, pour le trouver, autant de force que
de loyauté, autant de résolution que de dévoue-
ment. Ce n'est plus avec des idées mixtes, avec de
prétendus principes de conciliation, avec des con-

cessions dangereuses, qu'on peut atteindre le but.

La révolution a prouvé que nulle concession ne
pouvoit lui suffire. On les lui a toutes faites : qu'en

est-il advenu? Toutes les lois ont été dans l'inté-

rêt révolutionnaire^ on a rempli les administrations

d'hommes infidèles
5 on en a éloigné les hommes

sans reproches j on a prêché l'union, et l'on a mis

la loyauté à la merci des artisans de discorde ; on
a parlé d'oubli, et on s'est souvenu de la fidélité

pour la proscrire , et du crime pour le récom-
Ï^enserj on a rappelé les ijieurtriei"s de Louis XVI,
es hommes du 20 mars, et le duc de Beri-y a été

assassiné.

Si le délire d'un pareil système n'est pas prouvé
par ses résultats, il n'y a plus rien à espérer 5

mais

si la loyauté de l'homme qui est aujourd'hui à la

tête des conseils est soutenue par cette confianceque

doit donner la connoissance réelle de l'état de la

France, il est hors de doute qu'il lui est réservé

de recueillir la gloire la plus honorable pour une

belle âme, celle de sauver son pays. Il le peut

d'autant mieux que d'un bout à l'autre de celte
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France l'indignation est à son comLle ,
que la

mort de M^-^ le duc de Berry n'y laisse plus que

deux classes bien distinctes, celle des vrais Fran-

çais, et celle des hommes qui ne le son! que de

nom. Tout est possible aujourd'hui, avec de la

loyauté et de la force. Que le vouloir s'unisse au

pouvoir, et notre avenir sera assuré.

Les jacobins, toutefois, sont loin de se regarder

comme battus; ils ne se découragent point, et,

calculant tout le danger de leur position, ils

cherchent tous les moyens de le diminuer; aucun

ne leur coûte, et en conséquence il paroît qu ils

veulent encore ménager le ministère actuel , dans

l'espérance qu'il se laissera prendre à cette feinte

modération; que, par suite, il ne vena pas de n -

cessité à ôtcr des mains de leurs sicaires le pouvoir

qui leur a été confié; qu'il croira possible de gou-

verner avec eux, et que, s'endormant ainsi dans

une sécurité trompeuse, il arrivera, sans s'en dou-
ter, à la catastrophe qu'ils ne cesseront de préparer

dans l'ombre, et à laquelle ils parviendront plus

lentement peut-être, mais tout aussi certainement,

s'ils peuvent aveugler ceux qu'ils ont un si grand

intérêt à tromper. Espérons que cette ruse sera

déjouée ; espérons surtout que les yeux sont assez

ouverts.

Les révolutionnaires, nous ne cesserons de le

répéter, ne sont forts que par l'imporlance qu'on

leur a donnée, ou par la peur que l'on a d'eux : qu on
leur ôte leurs places, qu'on ne les craigne pas, il

leur restera peu de puissance; qu'on veuille de

bonne foi les réprimer, leur audace se changera

en bassesse. Le passé à cet égard répond de l ave-

nir. Mais, me dira-t-on, vous voulez donc placer

les royalistes? Je répondrai de bonne foi que je

ne crois pas possible de sauver la France autr -

nrent. Ce n'est qu'avec des royalistes qu'il y a ga-

rantie, parce qu'il n'y a loyauté que chez eux ;
ce
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n'est qifavec eux qu'il y a sûreté, parce que ce
n'est que chez eux qu'il y a force réelle : et cette

dernière vérité sera d'autant plus sensible, si l'on
remarque combien, depuis trente ans, ils sont
poursuivis, persécutés, proscrits, et ce qu'ils sont
cependant encore aujourd'hui , et ce qu'ils peu-
vent pour le pouvoir, le jour où le pouvoir voudra
qu'ils soient quelque chose pour lui.

Je ne connois pas d'autre moyen de terminer
la révolution

j et, lorsque mon opinion ne seroit

pas fondée en principe, on conviendroit du moins
qu'il est difficile de conduire un pays plus mal que
la France ne l'a été depuis cinq ans

;
qu'en suivant

le même système, il est évident que le pays
se perd, et qu'on peut croire alors qu'en adop-
tant un système contraire, on obtiendroit un
résultat différent. On a, me dira-t-on, des pré-
ventions contre les r03^alistes ; mais ces préven-
tions, on ne les a pas puisées, je pense, dans leur
système d'administration

j car ils n'ont jamais
administi'é. On n'a pas d'erreurs à cet étiard à leur

reprocher
5 car us n ont pas même ete en position

d'en commettre. On ne peut pas douter de leurs

senlirnens : ils les ont scellés de leur sang. On ne
peut pas révoquer en doute leur amour pour le

repos de leur pays; ils lui ont fait toute espèce de
sacrifices sans murmurer.

Mais ils ont de l'ambition : celle accusation est

réellement comique quand elle s'adresse à des
hommes qui n'ont jamais eu d'emplois, par ceux
qui, depuis cinq ans, exploitent à leur profit

toutes les places de l'Etat, et qui font consister

toute la prospérité de la France et la sûreté du
trône dansleur lucrative inamovibilité. Il faut être

bien confiant pour croire en imposer ainsi à l'opi-

nion, et j)enser qu'on peut couvrir sa propre cu-
pidité par une accusation aussi niaise. A coup sûr,

silcs royalistes eussent été ambitieux, ils auroient
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pu facilement parvenir j ils n'auroient eu qu'à

prendre pour devise bassesse et médiocrité.

Avant le 20 mars, on parloit aussi monarchie,
et l'on crovoit pouvoir la faire avec des buonapar-
tist€s. Qu'arriva-t-il ? Buouaparte parut; il trouva

toutes les places occupées par ses créatures ; il n'eut

qu'à leur donner des ordres , et son pouvoir s'éla-

Llit. Qu'on fasse de même aujourd'hui
; et tel

homme, l'espoir des jacobins, peut reparoître, et

ne trouver aucun obstacle pour s'emparer de nou-
veau du poste dont la clameur publique l'a ren-
versé. Il n'est qu'un moyen d'empêcher la révolu-

tion de reprendre son empire, quel que soit son

représentant : c'est de composer l'adminislratiou

de manière à ce que la révolution, au lieu d'amis,

y trouve des ennemis 5 alors, vienne qui voudra,
la monarchie est à l'abri du danger. Mais si on
suit la ligne tracée , si on continue à se conûer
à ceux qui s'accoutument si volontiers de tout

homme qui veut révolutionner, alors la perte du
pays me paroît inévitable; et tous les efforts pos-
sibles se briseront contre l'écueil qu'on aura cru

pouvoir braver, ou qu'on n'aura pas su éviter.

Au point où nous en sommes, ce principe nous
paroît d'une vérité incontestable, et on le retrouve

dans tous les esprits , dans tous les cœurs : tout ce

qu'il y d'honnête en France, n'a eu qu'un senti-

ment, n'a fait entendre qu'un cri. Qu'on lise avec

soin toutes ces adresses
,
qui ne sont ni l'ouvrage

d'un comité directeur, ni le fruit de sourdes et

viles manœuvres, mais bien Texpression spontanée
de la douleur et de l'indignation , on verra dans
toutes t^ue l'on supplie le monarque de fermer
enfin l'abîme des révolutions, qui ne reste ouvert
que par les résultats inévitables du fatal système
suivi jusqu'aujourd'hui. On demande partout que
le sang d'un Bourbon soit vengé, et que l'on fasse

du m.oins en sorte que nous n'ayons pas à pleurer



( 4^2 )

de nouveaux forfaits • que le ministère entende la

voix de la Finance, qu'il y réponde
j et, "aidé,

secouru par tout ce qui tient à la légitimité, par
tout ce qui veut le repos, il pourra, une fois que
les dépositaii'es de son pouvoir seront choisis parmi
les hommes qui lui offrent ces deux garanties

,

comprimer facilement une faction qui n'est forte

que de l'impunité, et puissante que par la foihksse

qu'on lui oppose.

En apprenant la mort de M^'' le duc de Berry, la

consternation a été ,
je ne dirai pas seidcment géné-

ra'le, mais populaire, etToulouse s'est lait distinguer

parmi les villes où ce funeste événement a été le

plus douloureusement senti 5 cette ville où tous les

sentimens d'honneur pour être anciens n'en sont

que plus vifs, a été plongée dans une véritable

stupeur. Tous les amusemens ont cessé, les spec-

tacles ont été fermés, la garnison a pris le deuil,

et la foule s'est portée dans les temples. C'est à

Dieu que s'est adressé ce peuple religieux et fidèle,

c'est aux pieds de celui qui peut tout sur le cœur des
hommes, qu'il est venu prier et pleurer : la Cour
royale s'est assemblée extraordinairement. M. Hoc-
quart, joremier président, M. Gary, procureur-
général, ont successivement exprimé, d'une ma-
nière digue de leur âme, l'horreur et i'efiVoi dont
chacun étoit pénétré, et la Cour, considérant «ywe

l'assassin a froidement dtclaré que son but étoit

de couper dans sa racine la tige auguste des

Bourbons ; que ce crime a trop bien sertn les pro-
jets des factions dont Vexislence avoit étà signalée

du haut du trône; quil est à craindre qu'après

ai^oir prêché sans pudeur loubli des principes de
religion et de morale, seuls conservateurs de la

société , et propagé impunémetit leurfuneste doc-

trine ., elles n'aient commencé par cet assassinat

icxécution de DESSEINS déjà tr.op clairement

EXPRIMÉS, et ne précipitent bientôt la pairie dans
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l'abîme de malheurs que ce crime vient d^ouvrù

devant elle , a délibéré unauimement de faire uue
adresse au Hoi, pour lui exprimer sa profonde
douleur, ses alarmes sur la conséquence que peut
avoir ce crime, avec une humble et instante prière

de tourner toutes les méditations de sa royale

sagesse vers l'imminent danger qui menace la

patrie. Nous regrettons que l'espace nous manque
^

et de ne pouvoir ainsi donner en entier à nos lec-

teurs cette adresse dont les sentimens loyaux et

purs et le style noble et élevé rappellent les beaux
temps de la magistrature française ; on en jugera
par le paragraphe suivant :

« En déclarant que la haine des Bourbons a

» guidé sa main parricide, le monstre qui en a
)) versé le sang le plus pur a de'signé hautement
» SGS instigateurs. Qu'importe qu'il taise ou qu'il

)) publie leurs noms infâmes? la France, l'Europe,

» le monde entier les accuse à grands cris. Eux-
)) mêmes

;,
ivres d'une audace que la clémence

)) surhumaine de Votre Majesté a exaltée jusqu'au

» délire, se dénoncent par tous les outrages et

)) tous les attentats que l'anarchie et l'impiété

w réunies peuvent inspirer contre le trône et

» l'autel. Comme l'exécrable instrument de leur

» fureur, ils se vantent de la haine qui les anime
» contre la glorieuse race de nos Rois. Comme
» lui, et avant lui, ils ont trempé leurs mains
» dans le sang de nos princes j comme lui et plus
» que lui , ils étalejit à tous les yeux Tinfernale

)) opiniâtreté du crime 5 complices de toutes les

» tyrannies et de toutes les trahisons qui ont suc-

» cessivement avili et déchii'é la France, ils l'ont

;) plusieurs fois offerte, vendue, livrée à l'usur-

» pation. Usurpateurs eux-mêmes, ils osèrent
)) proscrire votre auguste dynastie dans les actes

» publics de leur coupable autorité. Votre Majesté
» a voulu oublier tant d'attentats, les effacer au-
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» tant qu'il étoit en elle , les couvrir par &es bien-
:•) faits, ils ont voulu, eux, les renouveler, les

)) multiplier, lesrépandre par torrenssurle sein de
)j votre malheureux royaume. Par eux , l'étendard
» de la rébellion a souillé vos provinces soulevées.

» D'odieuses persécutions ont été dirigées contre
)> les plus fidèles serviteurs du trône. Tous les

» poisons de l'impiété et de la sédition ont circulé

» dans les veines du corps social. Toutes les doc-
» trines de révolte et de mort ont conspiré pour
» ramener une seconde époque de terreur et de
)) barbarie. Un collège électoral n'a pas craint

)) d'appeler l'un des meurtriers du Roi-Martyr à

» partager avec Votre Majesté les hautes fonctions

» législatives; et lorsque celle sacrilège apothéose
» du régicide soulevoit de toutes parts le scandale

» des peuples, la tribune nationale a entendu
» proférer l'effroyable maxime que toutes les opi-

» fiions dévoient avoir des représentans parmi les

» législateurs français, m

La population entière s'est unie aux sentimens
de ses magistrats, Toulouse a été ce qu'il fut, ce

qu'il sera toujours, religieux et plein d'amour
pour la race de ses Rois. Ce peuple courageux et

bon a dans l'histoire une vieille date d'honneur
et de fidélité : il ne l'a jamais démentie; aussi

Balzac disoit : Toulouse est une de ces inlles pri-

vilégiées et choisies du ciel : elle produira toujours

des lumières à la France, elle sera toujours juste

et catholique, savante et palladienne jusqu'à la

fin du monde.
— Le sieur Desbiez, qui a contribué à l'arresta-

tion de l'assassin de S. A. R. M^"^ le duc de Berry,

est natif de la vallée d'Etur, département des

Hautes-Pyrénées. Il appartient à une famille de

militaires. Sou père étoit chasseur dans le régi-

ment de Provence : son oncle , après avoir servi

long-temps dans les gardes valloncs en Espagne,
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fut nommé gendarme, et destitué pour avoir

laissé échapper un prêtre qu'on conduisoit en pri-

son et vraisemblaLlement à l'ecLataud. le hère
du nouveau chevalier de la Lét^ion-d'Honneur
sert dans la légion des Hautes-Pyrtnées , et va

être admis dans la garde royale.

Celte famille est pauvre, mais honnête 5 elle est

même dans le besoin. Elle est digne des secours

das personnes aisées.

Castelbajac.

DU CONSERVATEUR LITTERAIRE.

Les honteuses séductions, les promesses falla-

cieuses , les perfidies , les mystifications , se jèiuent

toujours de tous côtés. Des intrigans qui ne savent

que tromper, continuent de s'interposer entre les

hommes forts et loyatix des diverses nuances d'opi"

nions honnêtes; et les voix de ces braves gens qui
voudroient se rapprocher, qui pourroient s'en-

tendre, sont couvertes parles vociférations des

factieux qui ne veulent évidemment que le ren-
versejnent de l'ordre actuel. Pendant ce temps , le

torrent des horribles doctrines déborde avec une
fureur qui seroitle signal du désespoir qni s'exhale,

si elle n'étoit la preuve de Taudac^; qu'on ne sait

pas,?cju'on ne veut pas réprimer (i). Au mi ieu de
tant de causes d inquiétud( s et de chagrins, on.

en trouve néanmoins de consalations et d espé-

rances. Le génie du mal doit bientôt être airêlé

dans sa course, et le génie du bien doit avoir in-

(i) Lorsqu'il y a six semaines . nous adre5>.iot;s ret rtrficîe au
Conservateur , nous étions loin de prévoir i)U.' n >. craintes se-
roicnl s vite et si horriblement justifiées. i'.spé!on> ij Jt; ce que
nous disions alors n'est plus vrai aujourd'hui , ne le se. a plus à
l'avenis! . . "

T©ME VI. — 75* LiYnAiso>% 3o'
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céssamiïienl son tour; car partout les lionnetes

gens sont et seront en force, quoique la trahison

ou la sottise veuillent leur lier les mains j car, de
toutes parts, de jeunes et belles âmes échappent à

la contae^ion.

Cette dernière réflexion nous est inspirée parla
lecture des quatre premiers Numéros d'un nouveau
j-ournal intitulé : le Conservateur Littéraire

, qui
est rédigé par trois frères, MM. Hugo , dont
l'aîné à peine a vingt-un ans, et dont le plus jeune

n'en a que dix-sept. Celui-ci
,
qu'on distingue par

le nom de Victor, étoit déjà connu par une ode
sur la Vendée , et par une satire sur le télégraphe.

Dans le premier de ces ouvrages, qui en a suivi

un autre si célèbre sur le même sujet, sa verve

semble s'être animée à l'éloquente et poétique

prose de M. de Chateaubriand; dans le second,
elle se montre trempée à l'école du grand maître,

de Boileau. Rien n'est plus ingénieux, plus spiri-

tuel, plus piquant que les réflexions, les descrip-

tions, les rapprochemens, les traits, les détails

que le télégraphe fournit à M. Victor Hugo.^

1,'arme du ridicule, dans ses jeunes mains, est

dégagée de fiel, et n'est forte que de vérité. On
voit aisément qu'il a moins de haine pour le vice,

pour la méchanceté même, que de passion pour
le bien. C'est surtout vers la satire que son talent

paroît se porter; et c'est aussi par une pièce de
vers dans ce genre qu'il commence le I" JNuméro

du Conservateur Littéraire. C'est un dialogue

entre un enrôleur politique et un adepte, L'enrô-

leur politique, comme il y en a tant de soldés

aux dépens des finances de l'Etat et de la morale

publique, l'enrôleur cherche à entraîner dans la

route de la bassesse, par l'appât des richesses, des

places, des honneurs, un jeune homme dont les

sentimens sont nobles et purs : aussi ce jeune

^epte résiste-t-il à la séduction; et; pour vaincre
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sa résistance, i'enrôlcur lui dit entre autres

choses :

Jeune homme, tu te perds. Ecoute-moi , de grâce :

Si d'un vrai citoyen ton cœur n'a pis l'.'<udace ,

Tu peux, quittant le fouet et p. euant l'encensoir.

Sans renoncer à nous, ramper sous le: nouv-.ir .

Le ministre , crois-moi , saura paye le zèle

D'un auteur ([ui pour lui veut bien faire un libelle.

On volt dans les honnei.rs plus d'u!i homme prudent,

Que le premitir revui's p» ut f endre indépendant

,

La girouette reste au haut de 1 édllice :

Je pourrais le citer

L'adepte lui ié^)ond :

Non , rendez-moi justice.

Je n'imiterai point ces vils cam^k-ons ,

Qu'un jour la gu llotiiie eut na.ir \n^créons,
Lt qui du plus puissant sei-vaai toujours la cause.

Se font aujourd'hui plats pour être quelque chose.
J'aimois la gloire, hélas! mais, dans ce siècle inr'pur,

Quand le crime est fameux , la gloire est d'être obscur.

Ensuite le poète a la témérité de mettre dans

la bouche de l'adepte un éloge du siècle de
Loxiis XIV, et par conséquent de Louis XIV lui-

même, de ce Pvoi impopulaire, qui le premier
avoit fait de la langue française la langue univer-

selle de l'Europe, de ce Roi impopulaire, qui,

quelques jours avant la bataille de Denain , écri-

voit à\ illars : « Attaquez Tennemi j et si vous êies

î) battu, marquez -le moi; je passerai par Paris

;) votre lettre à la main, et cent mille de mes
» braves bourgeois de Paris et moi nous irons

»nous ensevelir avec vous sous les ruines de la

X monarchie. «

Enfin l'enrôleur voulant effrayer l'adepte par
une considération tirée des dernières H.rctions,

celui-ci lui répond par ces vers tout Irauçais ;

Il est vrai :
1' \narchie , aux tètes renaissantes

,

S'éveille , et rouvre encore ses gueules m -narantes
;

Le trône , sous ses coups, commence à Ciianceler
j

Mais, pour le ioutenir, oo aous verra voier.
^

3o.
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Nous^saurons oublier dans ces momens d'epeeuve

,

Ijes dégoûts dont la haine à dessein nous abreuve :

Moi-même , lui gardant et mon bras et ma foi

,

Dans Vt%\l , s'il le faut
,
j'irai suivre mon Roi

;

Dussé-je
,
pour avoir servi la dynastie ,

Me voir, à mon retour, puni d'une auin'stie.

El si , dans mes vieux jours , comme un vil condamné
,

Au fond d'un noir cachot je me voyois trainé;

Sous le harnois guerrier si ma tète blanchie ,

D'un indigne soupçon n'ttoit point aifranchie;

Si j'élois accusé , sans même être entendu
,

D'avoir trahi ce Roi rjue j'aurois défendu ;

Montrant mon corps brisé , mes cicatrices vaines

,

Et ce reste de sang , déjà froid dans mes veines

,

J'irois dire à mon Roi, s'il vouloit l'épyiser :

« Sire , il est tout à vous , vous le pouvez verser. »

Après cette citation, il seroit superflu de dire

dans quel excellent esprit le Conservateur Litté"

raire est rédig»^^ mais il ne Test point d'ajouter

qu'on y trouve des comptes reiidus des différens

ouvrages du jour, des morceaux de critique trc.s-

distingués. Toutefois , nous ne pouvons dissimuler

l'étonnement et la peine que nous avons éprouvés

du jugement qu'on y porte sur la tragédie de

M. Ancelot. Tout en présentant les belles espé-

rances que donne celle de M. Casimir Delavigne,

on ne pouvoit refusera la pureté de style, à la

poésie remarquable de IM. Lancelot la justice que
les gens de goût et les critiques les plus éclairés

leur ont rendue dans l'intérêt de l'art et dans le

sentiment de rimpartialité. Cet article de critique

paroît d'autant moins à sa place
,
que tous les

autres donnent l'idée que MISi. Hugot ont le bou
esprit de faire diriger leurs premiers essais par d- s

maîtres ou des collaborateurs cj[ui sont dans la

maturité de l'âge (i).

(i) S'il ne falloit pas être juste avant tout, nous u'aurions pas

le courage d'adresser un reproche à MM. Hugo, depuis (|ne

nous avons lu dans le Vll^ N" de leur joui-nal, le dernier œuvre
de leur jeune frère M. ^'icto^. Une affreuse Catastrophe dont
tous les cœurs français ne se remel'ront de long-temps, est

venue soudainement autant que violemment lui arracher le fouet
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Il y a dans celte honorable entreprise quelque

cliose de plus intéressant, de plus touchant en-

core, c'est son molif, dont MM. Hugot, que nous

n'avons point l'avantage de connoîlre, nous par-

donneront de révéler ici le secret.

L'éducation de ces inléressans jeunes gens a été

dirigée par une mère distinguée, qui a pensé de

bonne heure que de bons principes et des talens

torinoient la seule fortune qui pût être à l'abri

des révolutions, la seule arme avec laquelle on
pût, non pas se défendre de l'envie, de la calom-
nie, mais les braver. Maintenant, hls reconnois-

sans : ils essaient d'acquitter une dette aussi sacre'e

que douce. Ils doivent à leur mère une seconde
vie: ils veulent soutenir, embellir la siennej et,

pour y parvenir, ils unissent la fraternité du ta-

(l*î la satire, et demander à sa lyre de douloureux sons. Ceux
(lu'elle a rendus vont jusqu'à l'âme, et la déchirent de nouveau,
l.'ode sur la mort de iVl^'' le duc de Berry, rend en beaux vers,

à chacun, l'expression du sentinient qu'il e'prouve. C'est bien
l'inspiration du désespoir commun, de l'indignation générale;
c'est bien l'enthousiasme de la douleur. Pour citer tout c< qui
se trouve de remai(iuai)le dans ce chant funèbre, il faudroit le

citer tout entier. Nous nous bornerons aux deux strophes sui-

vantes :

Berry, quand nous vantions t,i paisible conquête,
Nos chants ont réveillé le dragon endormi

;

L'Anarchie en grondant a relevé sa tête
,

Et l'enfer même en a frémi

.

Elle a rugi ; soudain, du milieu des ténèbres,

Clément poussa de> tris funèbres,

Ravaillac agita ses fers;

Et le monstre , étendant ses deux ailes livides,

Aux applaudissemens des ombres régicides
,

S'envola du fond des enfers.

D'Enghien s'étonnera, dans les célestes sphères.

De voir sitôt l'ami , cher à ses jeunes ans
,

Â qui le vieux Condé
,
prêt à quitter nos terres,

Légnoit ses devoirs bicnfaisans. •

A l'aspeci de Berry, leur dernière espérance
,

Des l'ois que révère la France
,

Les ombrgs frémiront d'effroi
;

Deux héros gémiront sur leurs rares éteintes.

Et le vainqueur d'Ivry viendra mêler ses plaintes
Aux pleurs du vainqueur de Rocroy.

* On sait que le prince de Condé recoramandolt en mourant à M"r. le duc da
Çarry , l'honorable indigence de ses vieux compagnons d'armes.
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lent à la fraternité du sang. Heureux jeunes gens,
d'avoir une mère qui ait senti le prix de l'éduca-
tion ! Heureuse mère de voir ainsi couronner ses

soins !

Outre l'utilité et la bonne rédaction du Conser-
vateur Littéraire , c'est donc la piété tiîiale et fra-

ternelle qui le recommande à tous les amis des
lettres et du bien. Il est difficile qu'une entreprise
de cotte nature paroisse sous de plus heureux et

de pins touchans auspices.

Puisque nous parlons des premiers essais de
jeunes poètes, il nous semble juste, il nous est

agréable de parier de ceux de M. A. Bignan.
Ils sont au-dessus de la patience de soti âge, car

c'est d'une tiaduclion en vers de Ylliacle qu'il

s'occupe. Il vient d'en faire paroître trois chants

et quelques fragmens ditaches, dans lesquels on
remurque une inteîîir- ne parfaite de la langue
grecque, une grande facilité de versification,

beaucoup de vers d'une bonne facture, quelques
uns de très-beaux, quelques uns aussi de très-

négligés. On voit qu'après avoir bien fait, IM. A.
Bignan a voulu faire vite, qu'il a voulu jouir

de bonne heure du fruit de ses travaux. Qu'il

nftus permette de l'engager à travailler, à mûrir
plus lentement le reste de sa traduction , et il est

certain de nous en donner une très-remarquable,

comme d'éprouver que la gloire attendu* n'en est

que plus solide.

JNous aimons à le répéter : il est consolant, il est

rassurant pour l'avenir de voir cette foule de

jeunes gens qui aiment les lettres pour elles-

mêmes, et non pour flétrir, en les vendant au
pouvoir, les premières faveurs qu'ils en reçoivent.

Lorsque le culte qu on leur adresse est pur, elles

se montrent généreuses; car alors c'est dans leur

sein que se foi-ment les grands talens, et que se

préparent les beaux caractères. F* Acleb,
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Paris , ce 3 mars lizQ.

Dans la séance du 22 février 1817, nous pronon-
râmes à la Chambre des Pairs, un discours sur le

projet de loi relatifaux journauxj nous y retrou-

vons ce passage :

« Un ministre défendant à la tribune des Dé-
)) pûtes la loi que je combats dans ce moment,
)) m'a désigné comine un individu qui siéqe dans
)) une autre Chambre, et qui avance des absurdités

» telles qu'on ne doit pas les répéter. Je ne suis

» pas assez important ])Our eniplover à mon tour

)) un langag ; si haut. Si jamais M. le comte de

)) Cazcs étoit exposé à c es revers dont j'ai déjà vu
M tant d'exemples, il peut être sûr que le jour où
» il seroit rayé du tableau des ministres, son nom
» ne seroit prononcé dans mes discours qu'avec

)) les égards dus à un homme qui, après avoir été

)) honoré de la confiance de son Roi,, a éprouvé

)) rinconstance de la fortune. »

Telles étoient les paroles que nous adressions

alors à M. le ministre de la police : nous serons

eonséquens dans nos sentimens , comme nous le

sommes dans nos doctrines. INous ne traiterons

ni d'absurde ni d'individu M. le duc de Gazes :

évitant avec soin toute personnalité, notre sévé-

rité se renfermera dans les bornes de la politique.

Bienque la chute de cet homme qui a tant pesé

sur la France, n'ait pas été rude, et qu'il soit

doucement descendu du pouvoir clans le sein

des honneurs j il est pourtant, vrai qu'il ne règne
plus : dès lors il rentre sous la sauvegarde de sa

vie privée, et sous la censure de sa conscience. II

y a plus : nous croyons que la nature avoit fart

M. le duc de Gazes meilleur qu'il ne s'est montré
ê&ns sa carrière publique j il a été perverti par les
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agens de police et par les petites cre'atures dont
il s'étoit entouré. On doit s'étonner senlenient que
des Ijoinraes d'une capacité si bornée aient exercé

une si lon^^ue influence. Leur existe nce politique

concordoit apparerainent avec un dessein caché de

la Providence : ils nous etoient imposés pour châ-
timent de nos erreurs. Dans ce cas , ils auront eu la

durée de la peiue prononcée contre 7ious au tribu-

nal d'cn-haut ; et comme depuis Robespierre jus-

qu'à Buonaparle , nous a^ ions pêcbé par excès de
crim'^ etde génie, il étoit juste que nous fussions

condamnés au tourment des fautes et au supplice

de la médiocrité.

M. le duc de Gazes reconnoîtra aujourd'hui

,

dans des ennemis généreux, les amis qu'il auroit

dû choisir pour sa gloiie et pour le bonheur de la

France. Les royalistes sont sans fiel : M. le duc
de Gazes vivra paisiblement au milieu de nous,
comme tous ces hommes qui nous ontbannis, per-^

sécutés, dépouillés, et auxquels nous n'adressons

pas même un reproche.

Cette modération, naturelle aux royalistes, s'étoit

déjà manifestée par un acte éclatant. M. Clausel de
Coussergues, notre respectable ami, avoit retiré

sa proposition d'accusation contre M. le duc de
Gazes : la séance orageuse du i*'' mars à la Chambre
des Députés, peut le forcer à reproduire sa pro-
position. Le mouvement de la Chambre a prouvé
ce que nous savions déjà, savoir : que M. le duc
de Gazes, en apparence en guerre avec les mem-
bres du coté gauche^ étoit depuis long-temj)S en
alliance avec eux. Les injures abominables des

journaux démocratiques contre l'ancien président

du conseil , n'étoient que de la politique j il falloit

que le jeune minisire pftt dire ; « Voyez si je suig

)) j'évolulionnaire ! jugez-en par les outrages dont
>> |e par(,i m'honpre ! ^
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Maint^^naKt. tout est dévoilé : In proposition de

M. de Clausel a produit sou ciTct, et la convic-

tion devance la |.laidoierie. Que veulent les

démocrates en accordant une yjrotection mala-

droite à l'homme dont ils insultoicnt grossière-

ment la personne , il n'v a pas encore huit jours?

Prétendent-ils le rétaLlir dans sa place , en faisant

voir qu'il auroit avec eux une majorité certaine?

On le savoit bien , et c'est précisément ce qui s'op-

pose à son retour. De plus, l'ombre de M^J^le duc
de Berry ferme pour toujours l'entrée du conseil à

celui qui, armé de tous les pouvoirs, n'a pas su

prévenir un crime effroyable : sous la légitimité,

le cercueil d'uîi fils de France ne peut être un
trône ministériel.

Quant aux amis de INI. le duc de Cazes, ils ont

été bien iraprudens de ne pas voter pour l'ordre

du jour! Ils peuvent, par cette conduite, avoir

ébranlé la modération d'un honnête homme :

combien ils se repeutiroient si l'acte d'accusation

étoit porté à la Chambre !

On assure que fie nouvelles tempêtes vont s'é-

lever : on dit que l'on doit représenter la retraite

de ]M. le duc de Cazes comme une conjuration

,

comnae une violence. Comment, on a conjuré

pour faire M. de Cazes duc et ambassadeur ? Au
reste, il est tout sim])le que les révolutionnaires

surpris dans le meurtre, fassent les derjiieis efforts

pour retenir le sceptre qui leur échappe
, pour

étouffer sous des calomnies les monstrueuses vé-

rités qui les accusent. Mais on peut triompher de
leurs fureurs ; il suffit seulement de connoitre

notre position , et d'agir avec fermeté.

La blessure que ia France a reçue est profonde :

celte blessure ne peut être guérie que parle baume
de la religion, ne peut être pansée que par une
çaajn monarchique. ÎSenous faisons pas d illusion-
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réellement : il n'y a plus de Chambres, il n'y a
plus de lois , il n'y a plus de ministère

, parce qu'il

n'y a plus d'autorité. Si tout tient encore ensemble,
c'est par la vertu magique du nom du Roi, et par
l'épouvante qu'inspirent les crimes commis autour
de nous. On serre les rangs, parce qu'on a peurj^

on marche sans règle, mais sans désordre, parce
qu'on redoute l'avenir. L'esprit de gouvernement
est dans la foule, et n'est plus dans l'Etat : dispo-
sition admirable pour qui sauroit en profiter.

On nous a dit, et on devoit nous dire que
le crime de Louvel est un crime isolé. Le crime
de Sand est aussi itn crime isolé ; les étudians de
la Prusse qui écrivent qu'il Jaut ici un peu de
Sand , sont aussi des fanatiques isolés ; les soldats

insurgés de l'Espagne sont aussi des factieux iso-

lés ; les trente assassins du ministère anglais sont

aussi trente assassins isolés. Mais au moins ces

misérables sont tous fils d'une même mère, tous

enfans de la révolution française. Il n'y a pas de
complot général ? mais il y a donc peste euro---

péenne j et cette peste sort de nos doctrines anti-

sociales.

Malheur à nous! malheur au monde, si le nou-
veau ministère alloit conclure de tant de désastres

qu'on n'a pas encore assez fait pour les ennemis
de la légitimité ! On leur a déjà livré six Bourbons :

combien en faut-il pour les satisfaire?

Le peuple ne lit pas les lois, il lit les hommes
;

et c'est dans ce code vivant qu'il s'instruit : quand
il voit préférer parle gouvernement de droit les

partisans du gouvernement de fait^ quand il voit

placer à la tête des préfectures les anciens agens

de la police d'un régicide; quand il voit intro-

duire dans les administrations les fauteurs de la

république et des cent-jours
j
quand il voit rap^
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peler jusqu'à des infâmes que Buonaparle n'em-
plovoit qu'en rougissant dans les œuvres les plus

A'iles de Tespionnage, que voulez -vous que ce
peuple pe."ise? Peut -il croire que les Bourbons
régnent encore? INe lui semble-l-il pas qu'ils sont

sur une mine prête à sauter, et que la main d'un
Louvel va mettre le feu à la poudre?
On s'étonne qu'un poignard se soit levé! Eton-

nons-nous que mille poignards n'aient pas encore
percé le sein de nos princes. Depuis quatre ans,

on comble de faveurs les prédicans de "la loi

agraire, de la république et de l'assassinat; on
excite celui qui n'a rien contre celui qui a quelque
chose, celui qui est né dans une classe obscure
contre celui à qui le malheur n'a laissé qu'un nom

;

on souffre que l'opinion publiqjie soit inquiétée

Sar des fantômes, qu'on lui représente une partie

e la nation comme voulant rétablir des droits à

jamais abolis, des institutions à jamais renver-
sées. Si nous ne sommes pas plongés dans les hor-
reurs de la guerre civile, ce n'est pas la faute de
l'administration haineuse qui vient de finir.

Son impéritie a paru jusque dans les derniers

momens. Quelles précautions avoit-on prises avant
la mort de M°' le duc de Berrv? Quelles précau-
tions a-t-on prises après un meuri; e exécrable?
Seroit-il vrai que depuis six mois on eût ôté au
préfet de police une partie de ses moyens de sur-

veillance tant en hommes qu'en argent? Seroit-il

vrai que le jour même du crime, il manquoit au
lieu où ce crime s'est consommé plusieurs agens
de sxïreté publique? L'espérance de la France dé-
truite, les barrières n'ont j)as été fermées : on a

laissé entrer dans Paris etsortir de Paris quiconrjue
l'a voulu, sans demander de passeports, sans

fouiller les paquets et les malles de poste, sans

\isiter les voitures et les diligences. Pas une pro-
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claniation pour annoncer à la patrie un si grand

îTialheuv! Rien pour consoler le peuple, pour

réclairer sur sa position et sur ses devoirs ! On eût

dit qu'on craignoit d'exciter l'indignation contre

tin crime 5
On avoit l'air de ménager la délicatesse

de ceux qui pouvoient en commettre de sem-
blables. Des autorités ont elles-mêmes semé le bruit

que ce crime étoit une vengeance particulière ; et

l'on peut remarquer des traces de cette version,

officielle jusque dans les journaux anglais. On s'est

hâté de dérober aux regards de la foule attendrie

le visage et la poitrine du malheureux prince : si

la censure eût existé, on eût forcé les journaux à

garder le silence; on eût défendu de j)arler du
jeune Bourbon moissonné, comme on défendit

jadis aux gardes nationales de porter une branche

de lis, de peur de choquer la révolution, de peur

d'inspirer tiop d'amour pour le Pioi!

11 y avoit quelque chose de plus important que

tout cela: un misérable ministère s'en aîloit, pou-

voit-on songer à la grande victime de son sys-

tème? Mais ceux qui luttoient encore contre la

haine publique, n'ont pu résister à la publique

douleur. Nos larmes, nos gémissemens, nos san-

glots ont étonné un imprude nt ministre : les pieds

lui ont fflissé dans le sang; il est tombé.
Espérons que ceux qui lui ont succède éviteront

de marcher sur ses traces. Avant de les voir agir,

ne nous hâtons pas les accuser: un préjugé peut

exister contre eux; nous-mêmes nous avons parti-

culièrement à nous en plaindre, et c'est pour
cette raison même que nous nous sommes abstenus

de parler et d'écrire sur le projet de loi de censure,

passé à la Chambre des Pairs. Nous avons voté contre

ce projet, parce qu'il nous semble funeste; mais

en conservant la rigueur de nos principes, nous

Hvons cru devoir montrer par notre silence, la nio-
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déralion de notre Oj^ini'in : nous avons été adver-

saiie,iion pas ennemi. C'est ainsi que noire noble

ami, le marquis d'Herbouville, a fait pareillement

le sacrifice d'un discours qu'il avoil préparé contre

le projet de loi. En inquiétant le ministère dans

les circonstances graves où nous sommes, on ponr-
roit faire involontairement beaucoup de mal. Dé-
sirons la réunion de tous les Français, l'oubli de

toutes les inimitiés personnelles : attendons. Con-
tentons-nous de dire à présent aux ministres que
s'ils suivoient la route que leurs devanci rs ont

tracée , avant six mois il u'v auroit plus de France.

Les mesures d'exception que l'ancien ministère

avoit demandées seront-elles aussi utiles au mi-
nistère actuel qu'on le suppose? INous le souhai-

tons, mais nous ne le crovons pas. Des gazettes

censurées ne lui seront d'aucune resssource : les

meilleurs articles perdent leur autorité dès qu'ils

ne sont jjas rexpression d'une opinion indépen-
dante. Comment le gouvernement se défendra-t-il

contre les pamphlets exceptés de la loi de censure:'

Ces pamphlets pourront être aussi courts et même
plus courts qu'xin journal quotidien: ils pourront
inonder les cabinets de lecture, les cafés, les

tavernes 5 rien n'empêchera aux prochaines élec-

tions tous les Govet de France, de publier leurs

listes de candidats et leurs instructions électorales.

Puis viendront tous les mois, tous les quinze jours

les grosses brochures. Elles seront lues d'autant

plus avidement, que les écrits périodiques seront

enchaînés. L'opinion ministérielle des journaux

censurés, sera bien foible pour repousser de pa-

reilles attaques : et nous, royalistes, que pour-
rons-nous pour la défense du trône ? ]N ous sera-t-Il

possible de descendre dans 1 ignoble arène des

îibellistes et des calomniateurs pseudonymes? Lne
loi répressive auroit obvié à tous ces incoiivé-
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niens : elle étoit facile à faire; il eût suffi d'ajou-
ter quaire articles à la loi déjà existante.

JNous savions bien que les révolutionnaires
reprocheroient à l'opposition royaliste d'avoii^ elé

,

en soutenant le dernier projet de loi, relatif aux
journaux, infidèle aux doctrines qu'elle a pro-
fessées. Qu'importe les révolutionnaires? Depuis
je nouveau crime que leurs éciits ont inspiré, iis

ont perdu tout crédi t. IN ou s qui dans tous les temps

,

«dans toutes les circonstances, dans nos premiers
comme dans nos derniers ouvrages, avons dé-
fendu les libertés publi({ues: nous qui venons
encore de voter contre la censure, n'avons- nous
pas été cent fois accuse par la faction démocratique
de prêcher la féodalité et l'esclavage? Quel p'ix

j)Ourroit-on donc attacher à l'opinion de ces écri-

vains qui ne se rendent jamais a Tévidence, et qui
se font une vertu de la mauvaise foi?

Quelquefois ces mêmes écrivains, par une autre

manœuvre, ont voulu nous mettre a part de nos
amis. La faction se donne trop de peine : elle ne
parviendra point à nous séparer des royalistes,

par la raison que nous ne les abandonnons jamais

dans leur adversité, et que nous ne leur deman-
dons rien dans leur fortune.

Eh! malheureux qui osez reprocher aux roya-
listes d'avoir voté pour une censure momentanée
au risque d'être encore opprimés par cette cen-
sure, n'est-ce pas vous qui dans tous ïes temps
avez flétri la cause de l'indépendance:' Nest-ce
pas vous qui, par vos excès, avez forcé les honnêtes
gens de chercher un refuge dans le pouvoir Si ia

liberté périt en Europe, ne vous en prenez qu'à

vous-mêmes. Quand on vous entend parler vertu

et principe sur le tronc sanglant de Louis XVI
ou sur le cadavre du duc de Berry, on recule

d'horxeur, et Conslantinople ne sextible pas avoir
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assez de despotisme pour se mettre à l'-dbri de
votre liberté. Oui, ce sont vos exécrabies doc-
trines qui ont assassiné cet enfant de l'exil, ce

Franrais héroïque, ce jeune et infortuné Bcrrv!
Et savez-vous que ce prince magnanime aimoit et

connoissoit mieux que vous ces droits constitu-

tionnels que vous exigez fièrement dos Bourl)ons,
mais que vous ne réclamiez pas dans les anticliam-

bi'es deBuonaparte ? Nous l'avons cent fois entendu
ce généreux prince exposer les avantages de cette

liberté de la presse, dont vous avez fait contre sa

vie une arme parricide! Ah! si on vous laissoit à
vos penchans, des funérailles non encore ache-
vées, seroient suivies de bien d'autres funéi'aillesl

Et puis vos dignes satellites se précipiteroitnt

à Saint-Denis : ils ne se fatigueroient pas, comme
dans leur premier sacrilège, à exhumer tant de
gloire, à désensevelir des Rois, des Reines, des
grands hommes inconnus à leur grossière igno-
rance j un moment leur suffiroit pour achever leur

ouvrage. Dans ces souterrains jadis si peuplés, où
les disciples de la liberté de JNIarat ont uni la so-
litude au silence, ils ne rencontreroient plus que
quatre tombeaux. Ils n'auroient pas besoin d'an-
tiquaire pour leur apprendre les noms des victimes

renfermées dans les nouveaux cercueils : c'est de
la science à leur portée! c'est de l'histoire de leur
temps !

Prince chrétien ! digne Fils de saint Louis !

illustre rejeton de tant de monaïques, avant que
vous soyez descendu dans votre dernière demeure,
recevez notre dernier hommage. Vous aimiez

,

vous lisiez un ou\Tage que la censure va proba-
blement détruire. Vous nous avez dit quelquefois
q^ue cet ouvrage sauvoit le trône : hélas, nous
n'avons pu sauver vos jours! INous allons peut-
être cesser d'écrire au moment où vous cessez
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à exister : nous aurons la douloureuse consoîatiori

d'attacher la fin de nos travaux à la lin de votre
vie.

Le Vicomte DE Chateaubr.iand.

]^ie de S. A.R. Mgt le duc de Berry. Un vol . în-S"

avec portrait. Pri^ : J fr. 5o c, et4 fi", par la poste,

A Palis, chez Gide, rue Saint-Marc-Feydeau

,

et A. Egron , rue des Noyers.

Le Conservateur ^ dans sa trenîe-troisième Livraison

(mai i8i(),totne lli
,
pageiiSB) , annonça comme achev(^

et prêt à mettre sous presse dès que les circonstances le

permettroient, l'imporlant ouvraoe intitulé : Les vrais

MaHyrs de la Foi pendant la Réoolutiun française , ou
Le (rentable Martyrologe des Pontifes , Prêtres, Religieux

et Religieuses^ luï(jues de Vun et l'autre sexe
i

(jui périrent

alors pour lu Foi. Tous les autres écrits périodiques du
même esprit, et qui n'en ëloient point empêchés par la

censure, sous laquelle se trouvoient encore les journaux

quolidiens, publièrent alors la même annonce. La pro-
messe qu'ils faisoient est ma'.nlenant en voie d'accomplis-

sement : cet ouvrage s'imprime à l'imprimerie même du
Conservateur ^ chez M. Le Normant, rue de Seine, n° 6.

— On vient de mettre en vente à la librairie-grecque»

latine-allemande , rue de Seine, n" i 2, les Petits Prophètes

^

liaduciion nouuelle de M. Eugène Genoude. Les Livres

Sapientiaux seront publiés dans peu de jours. Ces ou-
vrages font partie de la traduction complète de la Bible

dont M. Genoude s'occupe depuis plusieurs années et à

laquelle il joindra des préfaces, des dissprl.ations et des

notes. Le Prospectus paroîlra incessamment. Les livraisons

chacune de 2 volumes in-ti", se succéderont tous les à-^'M^i.

mois, et seront soumises à l'examen de M^*^ Tarchevéque

dé Paris. On souscrit à la librairie grecque latine-alie-

mande. Les Petits Prophètes^ vol. in-y", 4 francs.
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LE CONSERVATEUR.

(^JVoiis voulions repousser le reproche que les

libéraux font aux royalistes (Tabandonner les

libertés qu ils ont défendues jiisquici j ce sujet est

grave ,• // dent à la considération d'un parti qui ne
peut, sans périr , renoncer à Festinie quil a obte-

nue , et qui la rendu fort contre toutes les persé-

cutions. M. le duc de I'\iz-James , ayant traité ce

sujet dans une partie de l'opinion qu'il api'ononcée.

dernièrement ci la Cbambre des Pairs, partie qu'il

G retranchée éi la tribune pour ne pasjaire languir

la discussion, nous lui avons demandé son travail

ijuil a bien voulu nous confier.^

Messieurs ,

L'iu5uffisance d'une loi fondamentale, entiaî-

Tiaut bientôt nécessairement son inexécution, est

une des plaies les plus funestes qui puissent

déchirer un Etat.

JNous en faisons aujourd'hui la triste expérience.

Après avoir médité pendant près de tiois années
une loi sur la presse , on vous en présenta une dans
le cours de la dernière session. Dans cette loi, où
l'on avoit plutôt semblé prendre à tache d'offrir

une protection à l'audace des écrivains, qu'une
défense à la société , la parcimonie dans la distri-

bution des peines dut encourager les délits, et

faire braver les châtimens. La rédaction de la loi

fut confiée à des hommes très-habiles, sans doute,
mais qui , voulant avant tout faii*e briller leur
esprit et leur savoir, à la recherche de mots nou-
veaux et d'expressions équivoques^ offrirent à

Tome VI,— 76' I.ivraison. 3i
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lin peuple de praticiens, tou; ours prêts à s'emparer
des mauvaises causes, dans l'espoir d'atteindre à

une honteuse célebrîté, millcressources de chicane
propres à faire triompher l'erreur, le mensonge et

l'impiété : pour couronner l'œuvre, on fit l'ap-

plication du jury aux délits de la presse, c'est-à-

dire on présenta à la décision de la simple droiture,

et quelquefois de l'ignorance , des questions pour
la solution desquelles les raagisti"ats les plus éclai-

rés auroient eu besoin de toute leur expérience.

Le résultat d'une telle conception fut ce qu'on
devoit en attendre. On avoit semé, on ne tarda

pas à recueillir. Les tribunaux devinrent bientôt
le temple du scandale. Les doctrines les plus per-

nicieuses vinrent le front levé braver les magis-
trats. Les plaidoiries devinrent aussi indécentes

que l'impunité accordée aux délits les plus effron-

tés. La religion, effacée de la loi, fut outragée
avec une impudence dont le siècle précédent lui-

même n'avoit pas offert d'exemple. La morale
publique et religieuse, sur laquelle on fondoit de
si hautes espérances , n'eut pas un succès plus heu-
renx. La loi fut déclarée et reconnue athée ; enfin

le débordement de toute licence fut tel, que le

ministère public, consterné sans doute à l'aspect

des odieux trioniphes remportés par le crime et

1 impiété, ferma le temple de la justice, et crut

devoir renoncer à donner chaque jour à la société

le spectacle scandaleux de l'impunité du vice, et

des insultes renouvelées sans cesse avec le délire

de la rage, contre tout ce qu'il y a de plus sacré

parmi les hommes. Mais ce fut là sans doute le

plus grand des malheurs; jusque là il y avoit eu
insuffisance, il y eut alors inexécution complète

de la loi. Par là les magistrats semblèrent déclarer

que la vertu étoit morte , et que le crime devoit

seul re'gner désormais. Du moins , en se prc'sentant

chaque jour au combat, la justice et la raison,
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Gvioique assurées de leur défaite, faisoient entendre

encore une voix expirante, el cette voix étoit une
protestation contre la victoire de leur audacieux

ennemi. Mais, en les voyant se retirer de la lice,

la foule ignorante a pu croire que le vice étoit

devenu la vertu, et cet état de choses est le plus

affreux où puisse se trouver la société. Enfin
,
pour

remédier à tant de maux, on nimagina d'autres

movens que de recourir aux lois d'exception; ^t

certes on auroit tout lait pour parvenir à ce résul-

tat, qu'il eût été impossible de mieux en préparer

la nécessité.

La commission, chargée de vous faire le rap';ort

sur la question soumise en ce moment à vos déli-

bérations . a marché d'un pas ferme dans la roule

constitutionnelle; elle s'est appuyée sur les vrais

principes, et a justifié la confiance ijuela Chambre
avoit reposée dans ses lumières. Mais, en pronon-
çant ana thème contre les lois d'exception en géné-
ral , en les proscrivant à jamais, est-elle bien entrée

dans l'esprit du gouvernement représentatif? Forte
de l'appui qu'elle recevoit des principes, et qu'elle

leur préloit en même-temps, n'a-t-oile pas trop
oublié les circonstances, et surtout les hommes,
première de toutes les considérations, ce me
semble, dans l'examen d'une loi d'exception?

Vous savez, Messieurs, sous quels funèbres aus-

pices cette loi vous fut présentée. Dans le deuil

général de la France, accablé du coup affreux qui
nous a frappés tous, il m'est pénible d avoir à sou-

lever le poids de ma propre douleur, et, toute

grave que soit la question qui vous occupe, j'au-

rois préfe'ré rester neutre , et me livrer à l'écart

aux tristes sentiinens qui déchirent mon âme. Mais

j ai à cœur de justifier, aux yeux de mes collègues,

le vote que je vais prononcer. Je sens qu'il est

nécessaire, pour mon caractère public, d'aller

au-devant du reproche d'instabilité dans mes opi -

3i.
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liions, que l'on ne manquera pas de in*adre5ser,

smlout, aujourd'liui comme toujours, et plus que
jamais j'ai besoin de parler à cœur ouvert, et d'a-

l)order francliement les vérités que je vais avoir

riionneur de vous soumettre.

A cette époque désastreuse, source de tous nO«
malheurs

,
qui , rameuantlcs étrangei's au centre de

la France, nous valut l'humiliante occupation de

nos provinces pendant trois années, et nous coûta

deux milliards, tous les trophées de la victoire, et

le sang de tant de braves soldats inutilement vei'sé

dans les champs de Waterloo pour l'intérêt d'un

homme, contre l'intérêt de la France; à cette

époque, di's-je, les ministres du Koi demandèrent
des lois crexception, et je crus alors qu'il étoit de
raon devoir de les voter. Le ministre, organe des

volontés du Roi, u'avoit contre lui aucun antécé-

dent défavorable; il dcmanJoit ces lois au nom de
la patrie

,
pour le salut di; la patrie ; il les deman-

doit sur une responsabilité que je ne sa vois pas

encore n'élre qu'un vain mol. Le temps d'ailleur»

jusliiioit tout. Les échos retentissoient encore des

cris de fureur, des sermens d'exécration contre le

Koi et sa dynastie , et des menaces de tout genre

proférées par ces hommes que le panloîi ne peut

ramener, que la clémence ojfènse , et que rien ne
peut rassurer

,
parce qu'il est des consciences qui

ne savroient retre. C'éloit ainsi qu'on nous les dé-
peignoit alors. J'avoissous les yeux l'exemple d'un

pays voisin, notre modèle en fait de gouvernement
représentatif. Deux lois, dans le cours de sept an-
nées, j'avois vu un grand homme d'Elat demander
et obtenir des pouvoirs exceptionnels, sans que,
dans un pays où chaque citoyen a l'œil ouvert sut

les inte'rêls de la liberté, personne s'avisât de l'ac-

cuser de vouloir rompre le pacte social. Je l'avois

vu employer ses pouvoirs à frapper les traîtres, à

comprimer les médians, à sauver son pays, et peu-
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dant ce temps, les bons citoyens, les vrais amis
du Roi et de la patrie respirer tranf[uillenient à

l'ombre des lois et de la lil)crté publique, comme
dans un temps de paix et de prospérité. J'avois vu
ensuite ce même homme d'Etat déposer le pouvoir
dont il avoit usé sobrement, eu rendre compte
aux Chambres, demander un bill d'ind<;mnité

pour les actes arbitraires auxquclsles circonstances

Tavoient forcé d'avoir recours, ne pas mettre^un
fol orgueil à se cramponner après l'autorité dont
on l'avoit investi momentanément, et recevoir

pour récompense les bénédictions de ses conci-

toyens. De tels exemples m'encouragèrent, Mes-
sieurs; je crus trouver aussi dans mon pays de la

générosité^ du patriotisme , de la rcconnoissance,

de l'oubli de soi-même, et, tout en en déplorant
la nécessité, je votai les lois d'exception.

Deux années s'écoulèrent, et je vous épargne
l'affligeant tableau de l'usage qu'un ministre fit du
pouvoir qui lui avoit été abandonné. Ce tableau
seroit la contre-épreuve de celui que je viens de
vous présenter. Le renversement de mes espérances

fut aussi complet qu'il fut cruel.

On vint cependant nous demander le renouvel-
lement de ces mêmes lois. Je les refusai alors, et

ce fut ainsi que je motivai mon refus : Si nous tioiis

adressons aux hommes, dis- je à cette tribune,
cest quefignore comment il seroit possible d'atta-

quer une loi cVexception toujours, pr'ouoquée par les

circonstances, sans examiner quels sont les hommes
<jui dirigent ces circonstances , et comment ils les

dirigent. Les principes ne sont ici quen second»
ligne; devoîis-nous , ne devons-nous pas vous ac-
corder notre confiance ? C'est là toute la question

.

La question n'est pas changée. Messieurs, et je ne
tiendrai pas un autre langage; mais c'est ici, ce

me semble, que la commission est tombée dans
l'erreur. M. le rapporteur, en s'appuyant sur les
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pTi)icip(.v> > j'eu conviens , a parlé comme il l'eût

faitily a quinze jours, sansavoir égard au change-
ment survenu. Je pense, au contraire, que ce

changement doit en apporter un grand dans la ma-
nière dont la question doit être envisagée , et voici

mes raisons.

Le lendemain d'un crime qui nous pîongeoit

dans une douleur
(
qu'un homnie a été capable de

nommer rtj/ècfee) , M. le ci-devant président du
conseil vint nous présenter, comme provoquée par

l'horrihle circonstance de la veille, une loi pré-

parée depuis un mois dans ses bureaux , et dont
tout le public étoit dans la confidence. Le ministre

anroit pu s'épargner un vain déguisement , car il

ne trompa personne. Il se persuada sans doute, à

la faveur de la consternation et du deuil général,

emporter un consentement dont il pouvoit douter
auparavant, ressaisir la dictature, et concentrer de
nouveau sur sa personne tous les pouvoirs auxquels

il avoit renoncé dans la dernière session , non par
modération et par la conscience de ses devoirs

,

mais par pusillanimité, et lorsque., voyant enfin

s'amonceler et prêt à crever sur sa tête le nuage
que hii-inême avoit chargé de foudres et de tem-
pêtes, îi se vit obligé de fléchir, et de faire deç

concessions à cette puissance anarchiquc tirée par

lui delà poussière; puissance queBuoriaparle avoit

s-u tenir quinze ans sous ses pieds , en lui montrant
vjn fouet d'une main et de l'autre un écu. C'est à

ces hommes seuls, et à la peur qu'ils suient lui

inspirer après l'avoir servi contre les amis de la

^nonarchie, que le uiinislre céda le pouvoir dont
il jouissoit. Mais a-t-il pu croire que la douleur,

nous faisant oublier nos devoirs, nous empêche-
loit de rappeler à notre mémoire la manière dont
ii avoit usé de ce pouvoir, et de peser les litres

qu'il avoit à notre confiance? Vous n'aurez pas ou-

biiéjAjeîsieurSjdaus quei esprit fut dirigécja presse
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pendant la censure. Le poison avoitpeut-etre alors

un peu moins d'âcreté et de virulence 5 mais, pour

être plus lent, il n'en étoit pas moins mortel. Je

ne parlerai pas des injures qui nous furent prodi-

guées avec tant d'acliarnemeut , injures qui, la

presse étantdevenue libre, provoquèrenl une réac^

tion que je suis loin d'approuver. Ah ! plût à Dicui

que nous seuls eussions été déchirés ! mais tout lut

libre, excepté la défense du trône ; toute attaque

fut tolérée contre la monarchie, la religion eL ses

ministres: le ministre seul fut couvert d'un impé-

nétrable bouclier. Mille et mille exemples vien-

droient à l'appui de ce que j'avance. La censure

levée, les journalistes ne firent que se dégager du

quelques voiles importuns, dansles([uels iis étoient

encore contraints de s'euvelojiper ;
mais ils sui-

virent la route qui leur avoit été indiquée par le

pouvoir. Je sais que bientôt ils se montrèrent sujets

insubordonnés, et que la faction ne reconnut pas

les services éminens qui lui avoient été rendus ;

toutefois, malgré cette ingratitude, il est permis

de croire que sa colere n'éloit que feinte j et lors-

que je vois certains journaux qu'on se préparoi t,

disoit-on, à combattre et réduire au silence à la

faveur de la loi proposée, plaindre, regretter, rap-

peler de tous leurs vœux au timon des affaires, un

homme qu'ils injurioient quelques jours aupara-

vant, cette palinodie révèle bien des mystères, et

peut vous faire juger, Messieurs, dans quel scu^

on se préparoit à exploiter la dictature.

C'est avec de tels précédens que le ministre \ int

vous demander la loi, comme mesure préventive.

Ah, grands dieux! pourquoi faut-il qu'il n'ait pas

pensé vingt-quatre heures plus tôt à prendre des

mesures préventives! nous n'aurions pis eu à,

pleurer sur le corps spngLuit de jiolre malheureux
prince. La censure étoit-elle donc la seule arme à

la faveur de laquelle il pouv;oit détourner le poi-
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£nard de l'assassin? Toiit<îs les forces de la police

aie sout-elles pas depxiis cinq ans à sa disposition;

et celte puissance si active pendant vingt ans

contre tous les serviteurs du Roi; cette puissance

aux cent Lras pour saisir tant de victiiues géné-

reuses, pour les plonger dans les cachots, les

traîner sous le plomb fatal ou sous le fer des bour-

reaux; cette puissance cjui
,
jusque dans l'intérieur

de nos foyers, nous dominoit partout, épioit nos

secrets, corrompoit nos serviteurs , dérobo-it nos

correspondances, dont les veux éloient si inces-

samment ouverts, qui se multiplioit sous tant de

formes pour la conservation de Buonapnrte et de

sa famille ; celte puissance s'est donc trouvée morte

quand il s'est agi de conserver le neveu du Roi

,

J'espoir de sa race et de la France entière, et de

le sauver des coups d'un vil assassin dont le fatal

projet étoit annoncé d'avance dans plusieurs pai-

ties du royaume ; et, froidement, lorsque la royale

victirfte est encore sur son lit de mort, on vient

nous demander, comme mesure préventive, la

censure, qui , lors même qu'elle eut été accordée

dans le plus bref délai, vu le laps de temps qu'en-

traînent nécessairement nos formes constitution-

nelles, ne pouvoil armer l'autorité c[uc da^ns un
mois au plus tôt. Des mesures préventives! ! 1 Eh,
([ue vous restoît-il à prévenir, grands dieux? Le

dernier souflle de sa belle âme n'étoit - il ])as

exhalé?Ahl que dis-je? Oui, nous pouvons craindre

encore ; car le sang de nos Rois n'a pas entièrement

abreuvé la terre. Mais ,
puisque votre police s est

montrée frappée de paralysie, jusqu'au moment
où la censure vous eût armé, nous devions donc

ti'cmblcr pour les jours de notre maître et de sa

famflle. Le monstre l'a dit , c'est à la dernière

goutte du sang- des Bourbons qu'il en vouloit ;
et

,

«é peut-il ])as se trouver d'autres Zo^Ace/ ? Quelle

horrible pensée. Messieurs, et cependant on s'est
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indigné parce que j'ai osé demander au ministre

des éclaircissemens sur les mesures qu'il avoit

prises pour nous conserver ce qui reste de ce sang

j)récieux.

Les fonctions dont le Roi nous a investi me
ferment la bouche sur tout ce qui peut avoir rap-

port à la complicité du crime; mais il me sera

permis, peut-être, d'admirer la singulière concor-

dance de journaux jusqu'alors de couleur diflé-

rente à proclamer, dès le jour même de l'assassinat,

l'absence de toute complicité; il me sera permis

de remarquer le soin empressé que l'on a mis à

répandre dans l'esprit du peuple, de ce peuple

qui , dans celte déplorable circonstance , s'est

montré si bon, si Fran«;ais, si ge'néreux (i), que

le crime étoit le résultat d'une vengeance parti-

culière; profitant, par un raffinement de barbarie,

des derniers accens échappés à la générosité de la

victime, pour étouffer le sentiment d'indignation

qui se manifestoit généralement avec une énergie

qui-, sans doute, ne convenoit pasà toutle monde.
Des enfans même ont été employés à cette œuvre
de ténèbres , le hasard me les a fait entendre ; £t,

quand on vient à penser que ces bruits imposteurs

ont été répandus simultanément sur toute la sur-

(1) On répète cependant chaque jour, à la tribune et dan?

les journaux, que nous cherchons à calomnier ce peuple et à

rejeter sur lui le cri nie àUin seul. C'tst aujourd'hui le mot d'ordre

du parti. Il est tout simple que la lâcheté et la trahison cherchent
à se placer sous l'e'gide de la ge'nérosilé. ftlais nous ne confon-
drons jamais le peuple avec les misérables qui cherchent à

l'e'garer; ces hommes lont hande à part, et la nation les rejette

de son sein. Oui, nous aimons à reconnoitre que nous avons
vu un deuil et une consternation pres(|ue universelle jusque
dans les dernières classes du peuple. Mais nous avons entendu
aussi des joies féroces; et il nous ser.^ peut-èlre permis de croire

que les hommes qui ont eu l'incroyable courage de venir voci-

férer des chansons outrageantes à la mémoire de notre mal-
heureux Prince, sous les feniilres de son auguste veuve, parti-

cipoient, au moins de cœur, au crime so/j^aj/'e.
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face de là France, qu'ils sont parvenus jusque
dans l'étranger, qu'ils ont été colportés même par
<les agens qui les jeloient dans les villages et dans
les moindres hameaux , n'est-il pas permis de croire

que cette police, tellement endormie dans la nuit
du dimanche au lundi, que pas un de ses agens
iie parut sur le théâtre dti crime jilus d'une demi-
heure après qu'il eut été commis, ne s'est réveillée

tout à coup que pour propager l'imposture et jeter

des doutes par toute la France , sur le degré
d'horreur qu'elle devoit éprouver à cette horrible
nouvelle?

Puisque j'ai commencé à parler de la police, je

dois rapporter d'autres faits qui la rendent égale-

ment coupable, et qui seront d'autant plus à l'ordre

de la question, qu'ils me conduiront naturelle-

ment à l'amendement que j'aurai l'honneur de
proposer à la Chambre (i)

.... Je me crois donc justifié par tout ce que
j'ai dit précédemment, de déclarer c[ue ma main
se seroit séchée avant d'écrire un oui , sur la de-
mande de dictature faite par le dernier ministre.

Mais le nouveau ministère a adopté la loi, et

nous la présente à son tour. C'est avec regret, je

l'avoue
,
que je lui vois recueillir ce triste héri-

tage. La loi parut dans un jour de douleur, elle

est marquée d'un sceau fatal que M. le duc de Pii-

cheiieu n'auroit peut-être pas dû reconnoître 5 et

je dois convenir que je partage , à beaucoup d'é-

gards, l'avis que la commission vous a manifesté

sur cette loi. je ne conteste pas , comme elle, la

nécessité àts lois d'exception dans les temps de
crise et de licence, où l'Etat et la société sont

(i) "Les motifs de cet amendement ayant déjà e'té imprime*
par ardre de la Chambre , il paroît inutile de les publier de

nouveau.
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menacés. Je conviens que ces temps sont arrivés 3

je ne clieixlierai pas , comme M. le rapporteur, à

absoudre la presse d'avoir coopéré au crime af-

freux qui a jeté un voile de douleur sur toute la

France. Ainsi que lui je narguerai pas contre la

loi , et en faveur de la presse , des premières dé-
clarations de Louvcl, démenties par les nombreux
rapports qui viennent de toute part, prouvant que
le crime éloit préparé, et annoncé d'avance; mais
je pense fermement qu'en aussi peu de temps qu'il

en faut rigoureusement pour obtenir la loi d au-
jourd'hui, le ministère pouvolt s'armer plus iitile-

ment d'une force légale, en clianoeant la loi de la

presse, en la rendant aussi severe, aussi précise

qu'elle est obscure et indulgente , en établissant

eu principe qu'il est des personnagcs'augustes dont
le nona ne doit entrer dans aucune discussion

,

qu'il est des intérêts sacrés qu'il n'e^t pas permis
de livrer à des commentaires journaliers, en réta-

blissant toutes les garanties données à la religion
,

en substituant enfin à de chétives amendes, bien-
lot couvertes par les souscriptions des avant cause,

des amendes et des cliâlimeas qui terrassent ceux
que la loi viendroit à atteindre. En Angleterre,
un calomniateur est écrasé de manière à ne s'en

relever jamais, quand son crime est prouvé : sur-

tout il faudroit commencer par en détacher la con-
dition du jury , avec laquelle rimpunité triom-
phera toujours , et la licence reprendra bientôt
son cours accoutumé ; il seroit trop long d'en dire

les motifs. Je vois beaucoup d'anciens partisans du
jury revenir à cette opinion , éclairés par l'expé-^

rience. C'est d'hier que nous sommes entrés dan»
la i-oule constitufionuelle

; il est simple que nous
trébuchions en débutant 5 ce n'est point un crime
que de se tromper; mais persévérer dans de vaines

théories prouvées vicieuses , seroit inexcusable.

C'est le flambeau de Texpérience qui doit nous
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montrer la route ; et à l'égard du jury appliqué
aux délits de la presse, l'expérience est acquise.

J'ai entendu dire qu'il étoit impossible à des
ministres, quelque purs qu'ils puissent être, de
pouvoir gouverner, leur caractère public étant

}Ournel]ement en butte à la calomnie , ou aux
traits acérés de la satire. Cela peut être vrai

,
quand

les ministres s'obstinent à marclier dans des routes
souterraines. Cela est vrai

,
parce que trop sou-

vent l'intrigue, l'astuce et de misérables subtilités

sont Tapanagc de la politique ministéi'ielle 5 mais
qu'un ministère à la tête duquel nous voyons des
hommes justement respectés , marclie franche-
ment, loyalement, à front découvert ,

que tout,

hormis la politique étrangère , soit jotté carie sur
table , comme le disoit si bien un de mes hono-
rables amisj que les ministres annoncent la vo~

lonté ferme de jaunir le crime et la trahison en
quelque haute classe qu'ils aillent se réfugier, et

d honorer l'humble fidélité partout où elle cher-
chera à "Se dérober aux regards

;
qu'ils vouent au

mépris la bassesse et le sordide intérêt, chancre
horrible qui dévore aujourd'hui la France

5
qu'ils

déclarent hautement que les amis du Boi sont

leurs amis, que les ennemis du iloi sont leurs en-

nemis
j

qu'ils tendent les bras à tout repentir,

mais en lui demandant des gages , et qu'ils i*e-

poussent ceux qui répondent à la générosité par
de nouvelles injures, et par des complots tramés
dans l'ombre j enfin qu'ils marchent droit dans la

route constitutionnelle , et la calomnie viendra

expii'er à leurs pieds, et la satire finira par être

sati risée elle-même.

On s'effraie beaucoup des journaux , et certes

avec raison. Je tombe d'accord que s'ils restoieut

livrés comme aujourd'hui à la licence et à l'impu-

nité, la société tomberoit bientôt en dissolution ,

et que le poison qu'ils distillent est fait poui' cor-
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ro<ler tous les liens qui la tiennent unie. INIais

comment voulez -vous qu'il en soit autrement,

quand on se croit obligé de garder de honteux
ménagemens avec les hommes qui sont l'àme de
ces journaux? Ou ne parle jamais que des doc-
trines, quand tout aujourd hui est dans les

hommes. Attaquez les hommes, et montrez-les

dans leur honteuse nudité 5 dépouillez les hypo-
crites des honorables vèlemens dout ils se cou-
vrent : la Charte est aujourd'hui leur mot de ral-

liement, et ils prononcent anathème contre qui-
conque voudroit y changer la moindre disposition

réglementaire ;
confondant avec une très-adroite

perfidie la Charte et la loi des élections, ils disent

et font répéter par cinquante mille pétitionnaires

qu'on détruit la Charte en touchant celte loi des

élections que nous réprouvons, non parce qu'elle

est trop démocratique, comme ou nous le fait

dire, mais parce qu'en effet elle est inconstitu-

tionnelle, en privant une immense majorité de
Français des droits politiques qui leur sont con-
férés par la Charte.

Mais voyons donc à notre tour comment ils

entendent la Charte, et si nous ne pourrions pas,

à meilleur titre, les trouver en défaut. Ils veulent

la Charte ; mais chaque jour ils prêchent la doc-
trine de la souveraineté du peuple, croyant sans

doute que la souveraineté du peuple est dans la

Charte, parce qu^elle éloit dans la déclai'ation des

droits des cent-jours. Ils veulent la Charte j mais
il me semble que la religion catholique est recon-
nue religion de l'Etat par la Charte, et ils disent

que la religion catholique ne peut être que la

religion des tvrans et des esclaves, et qu'il faut

lui en substituer une autre. Ils veulent la Charte;
mais la Charte veut la liberté des cultes, et ils de-
mandent que la prédication, même dans les églises,

soit interdite à tel ou tel tniaistre du culte j ils
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approuvent ce qui s'est passé à Brest , et pros-
crivent Félévaliou de la croix. La Charte abolis-

soit la conscription, et pas un seul ne s'est élevé

contre le rétablissement de la conscription. Ils

veulent la Charte, niais,le Roi , ce me semble, est

dans la Charte, et ils disent que la personne du
monarque est un rouage inutile dans le çjouverne-

ment cODstitulionnel 5 enfin, l'inviolabilité du
Roi est clans la Charte, et ils déclament à la tri-

Lune même ,
que le régicide n'est qu'une opinion

tout comme une autre. Et ce sont de tels charlatans

qui pourroient en imposer! Je le répète , montrez-
les à nu, et ils se perdront bientôt dans les ténè-

bres. Parlent-ils libéralisme, constitution, droits

du peuple , indépendance , montrez en eux les es-

pions , les sbires et les exécuteurs des hautes œuvres
de tous les despotes ([ui tour à tour ont opprimé
la Fi'ance. Frappez-les du sceau de l'ignominie ,

et la France achèvera bientôt d'être convaincue que
ces adorateurs du sabre ne veulent pas plus de la

Charte donnée par le Roi, qu'ils ne veulent du Roi
qui a donné la Charte.

On finira par m'objecter, sans doute, que ^ la

proposition de loi se rattachant à l'événement

funeste , l'autorité doit être armée à l'instant pour
être à même de prévenir de nouveaux crimes. Je

répondrai en peu de mots. De deux choses l'une :

ou le crime est un fait isolé, étranger à la poli-

tique, ou il est le résultat d'un complot. Le mi-
nistère doit savoir aujourd'hui à quoi s'en tenir à

cet égard. Dans le premier cas , nous en sommes,
relativement aux dangers de la presse, oii nous en

étions il y a un mois 5 nous pouvons attendre la

nouvelle loi répressive. S'il existe un complot,

prenez hardiment, pour sauver le Roi et l'Etat,

toutes les mesures que vous dicteront votre sagesse,

votre amour pour le Roi, et votre patriotisme,

alors vous n'avez pas besoin de nous. Dédaignez



(495)
de vaines clameurs , vous serez justifié de tout, en
nous apportant les pièces de conviction 5 vous
aurez sauvé la France, et nous vous bénirons..

Lorsque Catilina lonnoit aux portes de Rome,
Cicéron ne se crut pas obligé de consulter le sénat

pour faire arrêter ses complices. Acrusé d'avoir

violé la loi, il ne répondit qu'en faisant tomber la,

léte des conjurés. Il sauva Kome, et fut déclaré

père de la patrie.

Ainsi, Messieurs, je n'ai point changé d'ojii-

nion sur la censure et la liberté de la presse. Je

regarde encore aujourd'hui cette loi comme une
condition indispensable à notre forme de gouver-
nement. Tout en convenant que la demande des

ministres ffst parfaitement dans les fonnes du gou-
A'ernement représentatif, tout en .reconnoissant

l'état de crise violente où nous sommes, je pense
encore que des moyens légaux donneroient plus

de force àraulorité, que des lois d'exception. Mais,

d'un autre côté, je vois les partis, plus acharnés que
jamais les uns contre les autres , se livrer aux plus

horribles excès. Il peut être sage de les contraindre

à une trêve momentanée, en leur arrachant des

mains les armes dont ils font un si tiûste usage.

Je vois des hommes dontla sagesse et le patriotisme

me sont connus, partager cette opinion, et dès

lors je suis tenté de me méfier de la mienne. D'ail-

leurs les ministres insistent; placés au timon de
l'Etat, ils doivent mieux que moi voir sa direction.

Ils me disent qu'ils ne peuvent se passer de la loi
;

je crois les entendre me crier : le vaisseau brûle
,

ne viendrez- vous pas à mon secours? le fer est

levé sur la tête de vos princes, refusei'ez-vous de
venir vous jeter au-devant des coups? Je ne résis-

terai jamais à de telles considérations.

J'attendrai donc avec confiance, de la loyauté dé
M. le duc de Richelieu et de ses collègues , la loi

sévèrement répressive qui seule pourra mettre fin
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aux abus de la presse , en lui laissant ce qu'elle doit

avoir de liberté sage. J'attends cette loi dans le plus

court délai possible. Le respect que je porte au
noble caractère de JNI. le président du conseil

,

m'est un sûr garant que ma confiance ne sera pas

trompée; c'est à ce sentiment que je cède, et je

lui donne le vote que j'aurois refusé à son prédé-
cesseur.

Le duc DE Fitz-James.

Les Missionnaires de 98 (1), par Vauteur du
{Jéjiie de la Bé^ohitioJi , considéré dans [^Edu-
cation (2).

Depuis plusieurs années les apôtres de l'Evan-

gile sont 1 objet des déclamalious et des ouh-ages

d'une secte qui se dit pliiloscphe, et qui sape

toutes les bases de la société, qui affiche la tolé-

rance, et qui persécute surtout les ministres de la

religion catholique 5 d'une stcte enfin qui, sous le

nom de préjugés, proscrit \n morale , et qui, non
contente des injures qu'elle prodigue aux prêtres

et aux. Missionnaires, a recours aux calomnies

pour ameuter contre eux la multitude aveuglée et

séduite. Si quelque chose a droit de nous étonner,

c'est cet acharnement qui semble chaque jour

redoubler de rage, c'est cette impiété qui , t nchaî-

née pendant quatorze ans par une main de fer, se

remontre plus furieuse que jamais sous le règne

du Roi très-chrétien. A ce style grossier, à ces plai-

santeries indécentes , on a la douleur de se croire

rajeuni de vingt-six années.

Un écrivain a eu le courage de remonter à cette

(1) Un vol. in-8". Prix : 6 fr., et 7 fr. 5o c. par la posle.

(2) Trois vol in S'*. Prix: 18 fr. CheileNorinant,N.Pichard,
Rey et Gravier.
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funeste époque , et de fouiller dans ces annales de
crimes et de sang-. La race nouvelle qu'il s'est pro-
posé de faire connoîlre, s'arma contre le cielj et

inonda la terre des plus efFroyaldcs calamités
;
elle

fit retentir le monde du mot de liberté , et courba
la France sous le joug le plus dur et le plus humi-
liant; mêlant à toutes ses paroles le mot égalité y

eWv: exerça, au milieu de ses concitoyens, une
puissance que n'eurent jamais ni les despotes de
l'Asl' , ni les chefs des tribus les plus sauvages et

les plus féroces de l'Afrique. C'est pour prévenir
le retour des mêmes horreurs

,
que l'auteur a en-

trepris la triste et pénible tâche de retracer le ta-

bleau des missions de 98, de ces saturnales abomi-
nables où les échafauds furent dressés par milliers,

où les livres pieux, les images saintes, tous les

signe^r igieux devinrent la proie des flammes,
tandis que les instrumens des supplices étoient

portés eu triomphe par les bourreaux eux-mêmes.
En parcourant ces récits, pleins d'une affreuse vé-
rité, on pourra juger avec quelle bonne foi nos
modernes rhéteurs ont parlé de la terreur de 181

5

et des égaremens de 9.3.

L'auteur de l ouvrage que nous analysons dis-

tingue les missions générales des missions spéciales.

Il y eut trois espèces de missions générales,

j". Celle du 8 mars 1793, décrétée sur le vap-

port de Carnot, qui envoya quatre-vingt-deux
représentans , deux à deux, chaciin dans deux
départemens. Ils dévoient instruire leurs conci-
toyens des nouveaux dangers qui menaroient la

patrie, et rassembler des forces suffisantes j>our

dissiper ses ennemis.
a'. Celle du 23 août 1793, ayant pour objet la

levée eu masse. Douze représentans furent ad joints,
avec des pouvoirs illimités, à ceux qui se trou-
voient déjà dans les départemens et aux armées.

3». La mission du 2 octobre 1793^ son but étoit

Tome VI. — 76e LivRAispN. 3j
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une Icvco extraordinaire de clievaiix. Pour l'opé-

rer, la France fut partagée entre vingt rcprésen-

tans, qui eurent cbacuii quatre ou cinq départe-

mens, selon les localités.

Les missions spéciales furent consacrées à des

objets particuliers, tels que le fédéralisme, l'éta-

blissement du gouvernement révolutionnaire , les

subsistances, la vente des domaines nationaux.

Tous ces représentans en mission, faisoient ur»

tel vide dans la Convention, que les travaux des

comités et la fabrique des décrets en furent presque

interrompus , et qu'il fallut faire rentrer cent qua-
rante législateurs absens à la fois.

Parmi ces proconsuls , le premier qui se présente

à l'effroi du lecteur, est André Dumont : il se qua-

lifioil lui-même de Missionnaire , et appeloit ses

tWscovivsàes prônes rcpuhlicains . Vingt-deux lettres

de lui prouvent son activité extraordinaire pour
l'arrestation de tous les suspects , de tous les nobles,

de tous les prêtres 5 il les faisoit conduire par char-

retées, au nombre de trente et quarante, dnns les

prisons dont il avoit couvert les trois départemens
de l'Oise, de la Somme et du Pas-de-Calais. Au
fon de légèreté avec lequel il débite les choses les

plus atroces, on croit voir l'exécuteur testamen-

taire des philosophes.

Voici quelques échantillons de sa correspon-

dance :

(( Soixante-quatre prélrcs insermentés vivoient

» ensemble dans une superbe maison nationale,

w au milieu de celle ville (Amiens)- j'en ai été

» informé
5
je les ai fait Iraverser la ville pour les

}) laire enfermer en une maison d'arrêt. Cette

» nouvelle espèce de monstres qu'on n'avoit pas

.) encore exposés à la vue du peiq^le, a produit ici

./ un bon effet 5 les cris de ^>ive fa république re-

M tenfîssoient dans les airs à côté de ce treupeau
?) de bêtes noires, ludiquez-moi la destinatioit
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» que je dois donner à ces cinq douzaines d'ani-
» maux que j'ai fait exposer à la risée publique

;

M c'étoieut des comédiens de garde qui étoient
» chargés de l'escorte.

» J'ai découvert des sommes énormes en or et

» en argent, cliez la ci-devant maréctiale de Biron
j

» d'autres sommes en or et en assignais à face

)) royale, ainsi que de la vaisselle plate, qui étoit

» enfouie. Je vais la faire déposer ici en attendant
» que je vous l'adresse avec la ci-devant mare-
» chale

,
qui avoit l'incivique complaisance d'être

» la trésor ière et l'agente de du Châtelet, Clia-
i) rost-Bétliune et autres. Comment se peut- il

M qu'une vieille édentée s'ingère encore à trahir sa

» patrie ? Victor Broglie , en fuyant, a laissé une
« argenterie considérable , des couverts en or
» sans gardiens, et avec des malles fermées et

» d'autres ouvertes
;

j'ai fait mettre le tout à la

» garde du district d'Abbevilîe. Il existe en ce
» pays trois choses qui font trembler les traîtres

,

» le tribunal révolutionnaire, la guillotine, et le

» Maratiste Du mont.
» D'infames bigots, de prêtres réfractaires vi-

» voient, dans des tas de foin, dans la ci-devant
» abbayeduGard; leursbnrbeslonguessembloient
» annoncer combien leur aristocratie étoit invé-
)) térée. Ces irois betes noires ont été découvertes
» cachées, et après elles on a trouvé un trésor ca-

» ché en terre— les trois monstres sont alks au
)) cachot attendre leur jugement. »

Dans une autre lettre, contenant la description
d'objets découverts, on lit ce passage :

« Parmi ces objets sont d'.s médailles d'or, sur
» lesquelles est gravée la ligure de Louis -le

-

w Raccourci! ! ! w

Ailleurs, « oh m'a accusé d'être brouillé avec
» la religion

5 hé bien, )'ai fait une réquisition^

32.
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» et trois ou quatre cents saints m'ont demandé à

>; venir à la monnaie.
» Si la république étoit, comme la monarchie,

« appuyée sur des crimes, elle pourroit vendre la

i) roture comme on vendoit la noblesse. Nos ci-

i) devant aclièteroient cher le nom honorable de
» sans-culottes

.

» On vient de trouver, dans les livres de l'infâme

» Voyer-d'Argenson , deux gravures sur satin:

» l'une représentant Capet , d'exécrable mémoire

,

» et l'autre son fils , monté sur un dauphin. »

Cependant, tout maratiste qu'il se vantoit d'être,

André Dumont resta bien loin de Joseph Lebon

,

son collègue. L'oratorien d'Arras, sans publier

une ligne, envoya qualre cents victimes à l'écha-

faud 5 Dumont, au contraire, en entretenant une
si longue et si affreuse correspondance, fut éco-

nome du sang des détenus.

En arrivant à Arras , Lebon établit un tribunal

révolutionnaire ,
qu'il eut soin de pourvoir de vie*

times. Il excitoitles dénonciateurs, et flattoit leur

cupidité. « Sans-culottes, leur disoit-il , dénoncez

» hardiment, si vous voulez quitter vos chau-

» mièresj c'est pour vous qu'on guillotine j vous

» êtes pauvi'cs 5 ne connoissez-vous pas quelque
» riclie, quelque marciiand? dénoncez-le, et vous

M aurez son bien. « Des rues entières d'Arras de-

vinrent désertes. Un jour, étant sur le balcon de

la Comédie, en lace de l'échafaud, où uue des

victimes arrivoit, Lebon fît suspendre l'exécution

pour lire un Bullelin qu il venoit de recevoir,

«(. voulant, dit-il
,
que le condamné emportât à la

» mort la douleur de nos succès, »

Les cris de la ville d'Arras retentirent jusqu'à

la Convention, et donnèrent lieu, le 9 juillet 1 794 >

à un rajiport de Barvère, rapport devenu célèbre

par les expressions suivantes . « Des formes un peu
-)) acerbes sont reprochées à Lebon 5 mais il a com-



( 5oi )

» plctement battu les aristocrates, fait punir snr-

» tout les contre-révolutionnaires et les traîtres.

» Les mesures vigoureuses qu'il a prises ont sauvé
» Cambrai, couvert de trahisons. Ce service pa-
» roît assez décisif au comité d(; salut public pour
» ne pas donner un triomphe à l'aristocratie. » En
conséquence, Barrère proposa Tordre du jour, qui

fut adopté à l'unanimité.

Mais bientôt la chute de Roberspierre permit
auxhabitans d'Arras défaire entendre de nouveau
leur voix accusatrice : l'airostation de Lebon fut

décrétée. L'instruction de son procès duia près

d'un an. Ce ne fut que le 2 juillet 179^ que la

Convention ouvrit la discussion sur ses délits
,

divisés en quatre classes, assassinais jiifidiques
,

oppression des citoyens en masse , exercice des
'Vengeances particulières , "vois et dilapidations.

Lebon opposa les décrets de la Convention
,

qu'il avoit été chargé d'exécuter. Il récrimina
contre Guffroy, son collègue et l'un de ses dé-
nonciateurs

,
qui , dans son journal, intitulé Âou-

gif, avoit dit : « A bas tous les nobles, et tant pis

» pour les bons^ s'il y en a ! Que la guillotine soit

» en permanence dans toute la république 5 la

)) France aura assez de cinq millions d'habitans.

» Commerce et accaparement sont synonymes. »

Condamné à mort par le tribunal criminel de
la Somme, lorsqu'on lui mit la chemise rouge
destinée aux assassins, Lebon s'écria ; « C'est à la

» Convention qu'il faudroit l'envoyer
5

je n'ai fait

» qu'exécuter ses ordres. »

La Convention avoit éprouvé déjà le même em-
barras dans le procès de Carrier. Celui-ci surpassa

ses collègues de manière à faire oublier des liommes
qui seroient des monstres de férocité, s'ils n'avoient

été éclipsés par un personnage si prodigieux en
scélératesse. La postérité ne pourra pas plus qua-
lifier sa correspondance que ses actions.
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<i L'apostolat de la l'aîson , dit-il dans sa pi e-

» Diière lettre , datée du 7 novembre 1793, cclai-

» rant , électrisant tous les esprits, les élève au
M niveau de la révolution; préjugés, supersti-

» lions, fanatisme, tout se dissipe devant le flam-

» beau de la philosophie. Minée , naguère évêque,

» aujourd'hui président du département, a alta-

» qaé, dans un discours très-éloquent, les erreurs

» et les crimes du sa erdoce, et a abjuré sa qualité

» de prêtre ; cinq curés ont suivi son exemple, et

» ont rendu le même hommage à la raison. »

« Un événement d'un autre genre, écrit-il le

» 3o novembre , semble avoir voulu diminuer le

f) nombre des prélres; quatre-vingt-dix de ceux

» que nous désignons sons le nom de réfrac-

î) taires, étoient enfermés dans un bateau sur la

» Loire. J'apprends à l'instant, et la nouvelle est

» sûre, qu'ils ont tous péri dans la rivière. »

Le 16 décembre i 798 , il écrivoit encore : « Cin-

V quante-huit individus, désignés sous le nom de
» prêtres réfractaires , sont arrivés d'Angers à

» Nantes : aussitôt ils ont été enfermés dans un
» bateau sur la Loire ; la nuit dernière ils ont tous

» été engloutis dans cette rivière. Quel torrent

» révolutionnaire que la Loire! »

Dans une autre lettre, il s'exprime ainsi ; « Les
« enfans de treize à quatorze ans portent les armes
» contre nous, et les enians en plus bas âge sont

» les espions des brigands. Beaucoup de ces petits

» scélérats ont étéjugés et coTuIanmés par la corn-

>' missio^ii militaire. »

INous ne nous étendrons pas davantage sur les

horreurs commises par Carrier. Qui ne connoît

pas les noyades, les mitraillades, les mariages ré-

publicains ordonnés par ce monstre? Il paya de

sa tête celte longue série de crimes et d'assassinats.

On se rappelle ce mouvement de Legcndre, bou-
cher de Paris, député à la Convention . La discussion
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dupi'ocèsde Carrier duroit depuis plusieurs jour*;;

Legendre s'écrie : « Vous demandez des preuves
^

)) faites rellucr la Loire. »

Laissons à l'auleuv de cet écrit le triste coui'age

défaire connoître successivement les complices de
tant de forfaits, jNotre plume se refuse à retracer

les actes de cette foule de missionnaires de la fé-

rocité ; il suffit de citer, parmi ces noms exécrables,

ceux des Albitte, des Laplanclie, des Lecarpeu-
lier, des Lequinio, des Tallien, des Maignet, des

Léonard Bourdon , des Collot-d'Herbois, des Dar-
ti}^oyle, qui tous ensanglantèrent les déparlemens
de la Seine - Inférieure , du Calvados , de la

Manche , des deux Charentes, de la Vendée, de

la Crironde , deVaucluse, du Jura, du Loiret,

du Rhône , de la Haute.Garonne et du Gers. Qua-
rante-huit membres du parlement de Toulouse,
envoyés par Dartigoyte à Paris

, y furent immolés
en d«ux jours. Un prétendu attentat contre ce re-

pi'ésentant fut le prétexte d'une exécution de dix
victimes , dont neuf furent choisies parmi les re-

clus de la ville d'Auch , au nombre desquels se

trouva M. Delong , conseiller au parlement de
Toulouse , et père d'un des membres actuels de
la Chambre des Députés.

La Convention nationale, en faisant justice de
Carrier et de Joseph Lebon, s'accusoit et se cou-
damuoit elle-même. ]N'étoil-ce pas elle, en effet,

qui avoit armé ses missionnaii-e* de pouvoirs illi-

mités, qui les avoit rendus les exécuteurs de lois

dont la barbarie étoit sans exemple dans aucun
code? Suivons l'auteur dans l'examen qu'il fait de
la législation de cette assemblée

,
que la révolution

enfanta pour le malh. ur delà France et pour l'ef-

froi du monde civilisé. jSous voyons d'abord le

code des ecclésiastiques. A la constitution civile

du clergé, qui lui avoit été léguée par les deux
premières assemblées , elle substitue la liberté des
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cultes, qiîi bientôt fait place au seul culte de la

Raison. A la déportation déjà prononcée contre

les prêtres , elle ajoute des récompenses pour leurs

dénonciateurs ; tous ceux de ces prêlres qui se-

roient rentrés en France, sont mis hors la loi et

punis de mort dans les vingt- quati-e heures ; le

même traitement est réservé à ceux. qui se trou-

veront sur les frontières ou en pays ennemi. Elle

veut que la déportation et la mort emportent con-

fiscation des biens 5 elle condamne également à

la peine de mort tout citoyen qui aura recelé un
prêtre sujet à la déportation ; les domestiques
eux-mêmes suivent à l'échafaud les maîtres qui

ont accueilli ces proscrits 5 et, pour couronner
tant de cruauté par Tienominie , elle accorde desl'A f ' •

secours annuels aux eveques, cures et vicaires qui

ont abdiqué , et cjui abdiqueront leur état.

Si des ecclésiastiques nous passons aux émigrés,

nous trouvons la peine de mort prononcée contre

tous ceux qui seront pris les armes à la main, puis

le bannissement à perpétuité , et sous peine de
mort , de tous les émigrés en général, puis la peine

de mort contre les émigrés pris en France ou ail-

leui's, armés ou non armés. La Convention enve-

loppe dans ce code sanguinaire, 1°. tous les citoyens

de Lyon, Toulon, Marseille, et autres villes qua-

lifiées de rehelles
, qui ne les quitteroient pas dans

trois jours ;
2°. les fugitifs de Toulon, qui sortirent

de cette ville, au nombre de quatorze mille, pour
n'être pas fusillés j

3°. cinquante mille fugitifs des

départemens du Pvhin, qui avoient abandonné
leurs foyers pour éviter les échafauds

;
4"- ceux de

la Moselle et des autres départemens frontières,

qui se trouvoient dans un cas semblable. Elle

considère comme complices des émigrés les enfans

des deux sexes î^^ks de plus de quatorz.c ans, qui

ont suivi leurs pères et mères , les débiteurs de«

émigrés qui leur envoient de l'ai-gent, sans aucune
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exception ;
enfin tout individu ayant des fils émi-

grés, qui ne prouvera pas qu'il a été ardent pa-
triote, et qu'il a fait tout au inonde pour empêcher
Jeur émigration, n'est plus regardé que con)me
pensionnaire de l'Etat, et tous ses biens sont'

acquis à la république.

Le code des suspects n'est pas moins inique et

moins barbare : désarmement des ci-devant nobles,

ci-devant seigneurs
,
prêtres et autres personnes

reconnues suspectes par les conseils généraux
des communes 5 autorisation donnée aux repré-

sentans du peuple , de faire arrêter et déjjorter

les suspects, d'un département dans un autre;

pouvoir attribué aux comités de surveillance, de
décerner des mandats d'arrêt contre les suspects

,

et de les faire conduire dans les maisons de ré-

clusion établies aux chefs-lieux de district et de
département. De la loi du maximum , des taxes

révolutionnaires , de l'emprunt forcé , naissent

des milliers de suspects et de proscrits sous les

noms de riches , à'ègoistes , à'accapareurs , de
commercans, d agioteurs , même de laboureurs.

La législation des propriétés creuse un gouffre

où viennent s'engloutir les biens des fabriques,

le mobilier des églises, les cloches, les presby-
lèi'es , lesbiensdes communes, ceux des collèges,

des hôpitaux et de tous les établissemens d'ins-

truction ou d'utilité publique ; et lorsque le dé-
niiment des hospices et le désespoir des pauvres
arrachent enfin un mouvement de commiséi'atiou

à des cœurs si long-temps inhumains, on Fétoulie

par cette observation, qu'il en coûteroit plus d'un

milliard au trésor national.

Cette dureté ne devoit-ellc pas être la suite des

doctrines ou de la morale de 98? Quels scnti-

mens généreux pou voit-on attendre d une assem-
blée qui entend patiemment un de ses membres

,

Jacob Dupont, dire du haut de la tribune
,
je
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suis athée? et c'étoit dans un discours sur l'ins-

ti-uction publique; d'une assemblée qui souffre

à sa barre une députation d'instituteurs et d'é-

ièves , lui demandant par la bouche d'un enfant

,

« qu'au lieu de les prêcher au nom d'un soi-

» disant Dieu , on les instruise des principes de
» l'égalité , des droits de l'homme et de la cons-
ul titution ; )) d'une assemblée qui offre solennel-

lement ses hommages à une des divinités de
FOpéra , transformée en déesse Raison • qui la

reçoit triomphante dans le sein de Ja représen-
tation nationale

,
qui l'installe à côté du prési»-

dent, et l'accompagne dans le premier temple
de la capitale ? Conçoit - on qu'un pareil délire

ait duré six mois
,
pendant lesquels les églises les

moins profanées, furent celles que la guerre con-
vertit en arsenaux ou en écuries ?

Ceux qui ne donnent que le mot dJégaremens
h ces époques de honte et de désastres, ont-ils l'in-

tention de nous les ramener? Ceux qui insultent

sans cesse les cabinets de l'Europe , ont-ils pris

pour modèle Danton , disant à la tribune de la

Convention : « En nous députant ici , la nation
» française a créé un grand comité d'insurrcc-

» tion générale des peuples? » Grégoire , organe
du comité diplomatique , se félicitoit « d'exister

» à une époque où les Piois ont les peuples pour
» successeurs, examinoit si une république imi-

» verselle étoit possible, proposoit d'envoyer des

» missionnaires pour convertir le globe, et finis-

» soit son rapport par ces paroles : Tous les gou-
» vernemens sont nos ennemis , tous les peuples

» sont nos amis ; nous serons détruits , ou ils se-

» ront libres 5 ils le seront, et la hache de la li-

» berté, après avoir brisé les trônes , s'abaissera

» sur la tête de quiconque voudroit en rassem-
» bler les débris. » Barrère s'efforroit de rassurer

Vassemblée , et de se rassurer lui-même en ces
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tenues : « Je suis peu ému des passions qui s'exas-

)) pèrent dans cette enceinte ; c'est ici le foyer le

» plus naturel de toutes les passions les plus gé-

» néreuses et les plus viles.... INous interrogerons

)) ces hommes qu'on soupçonne de vues ;iuibi-

» tieuses sur la république..., JNous lenr.deman-

» derons : où voi^lez-vous nous mener? Est-ce à

)) la rovauté ? Il y a ici plus de sept cents députes

)) q-.ii auront chacun un pistolet ou un poignard
» pou]" détruire l'amLilicux ou le tyran qui aura

» oublié le ai janvier. ))

Si les acteurs du 20 mars et des cent - jours

parlent encore de la terreur de i8i5, s'ils en
accusent encore cette Chambre qui n'a ni décrété,

ni approuvé, ni amnistié l'assassinat; s'ils vantent

encore ces vieillards î'espcctahles , chéris pour leurs

•vertus et leur bienfaisance , « la France indignée

oppose à ce langage philanlropique , les échalauds
où ces ineillards vertueux ont égorgé l'innocence.

Cent mille victimes se réveillent du fond de leurs

tombeaux, à la voix de ces patrons du crime,
moins indigne'es contre des bourreaux auxquels
elles ont pardonné en mourant

,
que contre leurs

défenseurs et leurs apologistes. »

C'est ainsi que l'estimable écrivain termine un
ouvrage dont la lecture, pénible et douloureuse,
sans doute, ne sera sans fruit ni pour la jeunesse

qui connoît imparfaitement ces temps de cala-

mités, ni pour l'âge mûr qui les a vus avec hor-
reur et en craint le retour , ni pour le gouver-
nement aussi intéressé que nous à les empêcher
de se reproduire.

Trouvé.
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Sur les Méditations poétiques ,
par 31. de la

Martine (i).

« La poésie est plus sérieuse et plus utile que le

î> vulgaire ne le croit. La religion l'a consacrée à

)) son usage dès l'origine du genre humain. La
» parole, animée par les vives images, par les

» grandes figures, parle transport des passions,

» et par le charme de l'harmonie , fut nommée le

» langage des dieux. Autant qu'on doit mépriser

)) les mauvais poètes, autant doit-on admirer et

w chéiir un grand poète qui ne fait point de la

» poésie un jeu d'esprit pour s'attirer une vaine

« gloire, mais qui l'emploie à transporter les

)) hommes en faveur de la sagesse, de la vertu et
• • 1*11

» de la religion. » C'est ainsi que parloit de la

poésie un des liommes dont la religion et les lettres

s'honorent le plus; et nous croyons que l'autorité

de Fénélon répond mieux que tous les raisonne-

mens à ce qu'on entend dire tous les jours sur

l'inutilité de ce premier des arts de l'esprit. La
poésie n'est pas seulement faite pour les peuples

cnfans ou pour les siècles heureux; mais il est vrai

que le génie seul peut la rendre contemporaine

-de tous les âges. Ce qui perd la poésie, c'est le

manque de vrais poètes; voilà ce qui amène rapi-

dement sa décadence. Les hommes me'diocres,

attirés par l'éclat qu'ont jeté les grands hommes
,

long-temps encore après eux, se traînent sur leurs

traces, ou, désespérant de lès atteindre, de-

viennent bizarres pour tromper leurs juges et

arriver à la gloire : semblables à ces factieux

(i) A la librairie grecque-latine-allemande, rue cle Seine,

h'^ 12. Vol. in-S°. Prix: 3 fr. De l'imprimerie de P. Didot.
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qui Lrouillent les affaires dans un Etat, espé-

rant, à la faveur de la confusion, usurper le

pouToir. Alors on attaque les règles • alors on
appelle le goût foible et pusillanime

5 on invoque
l'anarchie pour régner à défaut des droits et du
génie. Alors un homme d'espritpeut faire illusion

un moment, et faire hésiter entre lui et le génie,

c'est ce que nous avous vu , à deux époques

,

dans Sénèque et dans Voltaire. L'âme du poète

doit être cette harpe sur laquelle passent les

orages. Au temps d'Homère, toutes les imagina-

tions avoient été émues de la lutte de la Grèce
et de l'Asie, et VIliade en retraça les événe-
mens. Aujourd'hui tout a été ébranlé; la société

tout entière est occupée du grand combat du bieu
contre le mal ; les deux doctrines qui ont toujours

partagé le monde semblent se disputer l'univers

camme la lumière et les ténèbres : un vrai poète,

pour plaire aux esprits, doit donc leur parler de
ce qui les agite; il faut qu'il ait été frappé de
ce qui frappe toutes les âmes. Mais malheur à lui

s'il entre dans la voie des ténèbres! si , comme lord

Byron en Angleterre, il appartient aux doctrines

du mal.

Lord Byron est incontestablement poète par
l'expression; mais son génie brille comire un si-

nistre météore : son talent, qui lui a voit été donné
pour conduire, égare. Au lieu d'être ce phare élevé

au milieu des tempêtes, il ressemble à ces lueurs

qui s'élèvent au-dessus des précipices. Il a peint la

nature telle que l'athéisme nous l'a faite; et dans
ses ouvrages le système de la fatalité s'est reproduit
d'une manière plus sombre que chez les anciens.

A côté du Destin des anciens^ de ce dieu de
l'athéisme, il y avoit des dieux qui pouvoient
éprouver la pitié

; dans la poésie de lord Byron,
le ciel est d'airain, la terre stérile, la vie est le

rêve ;i'une ombre, la mort une espèce de sora-
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irieil agité de terreurs. Lord Byron dégrade Ja

nature avant de la peiudre. Ce ne sont plus les

mœurs ni les carfictéres de l'homme qu'il présente :

l'homme lui-même n'est plus. C'est un être qu'il

compose avec les idées de Satan et de l'homme.
Ce n'est plus la passion qui entraîne au crime; le

crime est devenu une passion , un état singulier

fait pour tenter les grandes âmes. On peut dire à

ceux qui ouvrent ses ouvrages ; Lasciate ogni spe-

ranza. Laissez toute espérance.

Lucrèce avoit décrit le système des athées: lord
Byron a mis en vers l'àme d'un athée.

Plus heureuse que l'Angleterre , la France voit

aujourd'hui s'élever dans son sein un poète qui
puise ses inspirations dans la religion, véritahle

source de lumière et de vie. Ce poète est M. de
la Martine , auieur des Méditations poétiques que
nous annonçons. L'épîlre à lord Byron, qui est le

second morceau de ce recueil , exprime en vers

admirables le système magnifique du christia-

nisme, réponse éternelle au désespoir de Tathée.

Pope avoit développé en beaux vers les idées de
Leibnitz ; c'est le plan de l'Evangile que M. de la

Martine développe dans une éclatante poésie. Cette

poésie est à celle de lord Bvron ce que le délire

est à l'enthousiasme. La vie , dans le poète anglais,

ressemble à un instrument de supplice 5 l'homme
est le criminel qui y est attaché 5 et il emploie son
courage à braver la justice et la miséricorde di-

vine. Elle est, dans le christianisme et dans la

poésie de M. delà Martine, une épreuve; et la cou-

ronne est le prix de la résignation.Qu'on lise les JNIé-

ditations sur Dieu , sur iImmortalité de l\dme, sw
la Prière , c'est là le vrai sublime ; son impression

est douce, et on se plaît à la reproduire. Le calme
qui accompagne toujours la religion a passé dans

l'àme du poète ; ses idées sont nobles et pures, son

âme sensible et féconde; sou expression toujours
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îieureuse et naturelle j son élévation est sans em-
phase, son originalité sans bizarrerie.

Il V a peu de vers aussi beaux dans noire langue
que ces vers sur VEspérance :

Pour moi, quand je verrois dans les célestes plaines

Les astres s'tfcartant de leurs routes certaines ,

Pans les champs de l'Ether, l'un par l'autre heurtés,
Parcourir aux hasard les cieux épouvantés

,

Quand j'entendrois gémir et se briser la terre
,

Quand je verrois son globe errant et solitaire

,

Flottant loin des soleils , pleurant l'homme détruit,

Se perdre dans les champs de léterneHe nuit;

Et quand dernier témoin de ces scènes funèbres
,

Entouré du chaos, de la mort, des ténèbres .

Seul, je serois debout : seul, malgré mon effroi

,

Etre infaillible et bon
,
j'espérerois en toi

,

Et certa n du retour de l'éternelle aurore,
Sur les mondes détruits je t'attendrois encore !

M. de la Martine est une preuve de plus à quel
point se lient les saines doctrines en religion, en
politique et en littérature. Ses inspirations sont
toutes dominées par le goût 5 ses Méditations,
genre de poésie qui lui appartient, se prêtent à

tous les sujets, sublimes ou tendres ; et il passe de
Tun à l'autre avec une facilité prodigieuse. Ses
stances sont pleines de mélancolie, ses épîtres

d'élévation et de véritable philosophie, ses odes
de feu et de verve. Voici les deux, premières
strophes d'une ode sur VEnthousiasme :

Ainsi, quand l'aigle du tonnerre
Enlevoit Ganymede aux cieux.
L'enfant , s'attachant à la terre ,

Lultoit contre l'oiseau des dieux;
Mais entre ses serres rapides
Iv'aigle pressant ses flancs timides
L'arrachoit aux champs paternels

j

Et sourd à la voix qui l'implore

Il le jeloit tremblant encore
Jusques aux pieds des immortels.

Ainsi
,
quand tu fonds sur mon àme ,

Enthousiasme ^ aigle vainqueur,
Au bruit de tes ailes de flamme
Je frémis d'une sainte horreur

;
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Je me débats sous ta puissance 7

Je fuis
,
je crains que la pre'sence

N'anéantisse un cœur mortel

,

Comme un feu que la foudre allume

,

Qui ne s'éteint plus, et consume
Le bûcher, le temple et l'autel.

Il passe de cette élévation à des morceaux d'une
harmonie délicieuse. Quelle mollesse de ton ! quelle

prâce dans ces vers sur Vautomne!o

Salut ! bois couronnés d'un reste de verdure !

Feuillages jaunissans sur les gazons épars!

Salut! derniers beaux jours! le deuil de la nature
Convient à la douleur, et plaît à mes regards !

Je suis d'un pas rêveur le sentier solitaire ;

J'aime à revoir encor
,
pour la dernière fois,

Ce soleil palissant , dont la feible lumière
Perce à peine à mes pieds l'obscurité des bois !

Oui , dans ces jours d'automne où la nature expire

,

A ses regards voilés je trouve plus d'attraits;

C'est l'adieu d'un ami, c'est le dernier sourire

Des lèvres que la mort va fermer pour jamais.

Ainsi, etc.

M. de la Martine prouve ce que Racine a déjà

prouvé, que notre langue, moins flexible que la

langue des Grecs, moins karmonieuse que le latin,

moins énergique que l'anglais , moins mélodieuse

que l'italien , est plus que toutes ces langues la

poésie du sentiment et de la pensée. Ses sons moins

brillans lui donnent ce que j'appellerois une har-

monie de sentiment qui a un charme inexprimable.

Ses mots moins variés ont des nuances si bien

déûnies par l'esprit, que cet avantage vaut seul

tous les autres. Elle n'a pas de prosodie, il est

vrai 5 mais c'est l'âme qui j met l'accent. Je le ré-

pète, nous gagnons en pensée et en sentiment tout

ce qui nous manque du côté de l'oreille et de

l'imagination» Le christianisme a fait pour notre

langue et sa poésie ce qu'il a fait pour la pein-

tiive. Il a donné à l'âme ce qu'il a ôté à l'imagi-
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hàtion, et à l'esprit ce qu'il a ôlé aux sens. Il a

iemplacé par l'expression, dans la peinture, la

beauté des formes, et, dans la poésie, parle sen-

timent l'harmonie des sous. M. de la Martine, en

véritable poète;, a fait passer dans ses Méditations

tout le génie de la langue française. On peut dire

que les rimes, dans ses vers, perdent leur mono-
tonie j il les dispose et les entremêle si habilement

,

pour parler comme Fénélon, que leur x'etourpai'oît

une grâce et non une nécessité.

Que sont quelques vers durs, quelques cons-

tructions vicieuses
,
quelques mots impropres

,

auprès de toutes les beautés qu'ofire ce recueil. Il

se compose de peu de pages, et nous en parlons

comme d'un ouvrage d'une grande importance,
parce que nous avons cru y reconnoîlre un véri-

table génie poétique 5 et les apparitions du génie

sont si rares, qu'il faut bien lui rendi-e tous nos

hommages , surtout quand il se transforme en alige

de lumière. Genoude^

La douleur publique continue à s'exhaler en
beaux vers. Indépendamment des stances de

M. Désaugiers et de l'ode de M. Hugo, il vient de

paroîtreun dithyrambe deM.Tézenas, dans lequel

on trouve , avec les sentimens d'un bon Français^

toute la verve d'un poète inspiré. On en pourra
juger par la citation suivante :

Ainsi périt Henri. Vainqueur dans les batailles,

11 conquit son royaume , el lui donna la paix ;

Le héros dont le bras força tant de murailles
,

Tomba sous les coups d'un Français !

Ils ne sont pas Français , ces monstres sanguinaires !

La France les renie , et de larmes amères
Tous les yeux sont remplis.

La France est désolée : au prix d'un sang fidèle,

Hélas! que ne peut-elle
Bappeler de la tombe un rejeton des lis !

ToMB VL-- 76e Livraison. 33
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O n->grets impuissans ! ô désespoir stérile'

TSos vœux , DOS cris plainlifs ne sont pas entendus!

C»;lui cjue nOjiis pleurons, de sa couche immobile
Ne se lèver.j plus!

Et loi, iiionartjue vénérable,

Privé d un fils cliéri , l'espoir de les vieux ans ,

Suspend L dotileui- qui t'arrable :

Songe que les Frauç is so\A aussi tes cnfans!

A de vils ennemis montre enfin ta puissance,

Perce de leurs coi-nplots la ténébreuse horreur!
Alteiidras-fu que leur fureur

Ait jusque dans son père assassiné la Fiance !

Le sang d'un Rotii-hon crie. ... 11 demande vengeance !

Le trône est nienaré. . . . Tu dois !e protéger.

Grand Roi, que ta juslice écarle le danger.
Et lu pourras ensuite écouter ta clémence !

Paris, le 9 mars 1820.

Si on recherclloit avec soin les causes du dépé-
rissement de la monarchie, on trouveroit la pre-

mière, la plus forte, la plus constante, dans une
étrange manie du dernier ministère : « voulant tou-

)) joui's faire cequineleregardoitpas, etn'étant ja-

M mais occupéderemplirses fonctions. wS'agit-ildes

élections? le ministère se remue, intrigue, pour
faire les nominations que la loi confie aux collèges

électoraux. S'agit-il de conspirations? le ministère

réclame un brevet d'invention j il en fait avec des

épingles noires; il en fait qui se promènent sur le

bord de l'eau j il transforme en conjurés les plus

fidèles serviteurs du Roi-, et, comme un auteur

envieux , il nie toutes les conspirations qu'il n'a

pas faites. S'agit-il de jugemens? le ministère dé-
veloppe plus d'activité que s'il étoit chargé de les

prononcer directement. S'agit-il de l'opinion des

députe's sur les projets de loi qui leur sont soumis?
la table des ministres s'agrandit, toutes les portes

dessalons s'ouvrent, des conciliabules sont tenus..
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<lc5 nêgocialîons s'entament avec tous les partis,

lies eni^at^enions sont pris avec toutes les coteries;

les ministres, infatigables alors, tléploieut des

ressources incroyables pour subsliluer leurs opi-

nions à l'opinion de la majorité des députés. S'a-

git "-il des journaux? le ministère en réclame le

privilège ; il veut les diriger, puis il veut les faire
i

«t aloi's il applaudit avec d'autant plus de sincérité

aux éloq^es tju'il v trouve, qu'il les a dictés lui-

même. Mais s'il s'agit d'administrer la France, le

ministère en laisse le soin aux commis; et, s'il faut

veiller à la sûreté des Bourbons , c'est en vain que
vous cherchez un ministre^ il n'y en a nulle part.

Le crime, médité plusieurs années de suil", s'ac-

roiiiplit avec une sécurité que la religion ne trouve

pas pour elle , lorsque ses ministres vont i-épandre

la parole de Dieu.

il est temps que cet état de choses cesse; et, si

ïious sommes séviires dans les vérités que nous
allons présenter, c'est qu'il s'agit de la vie de nos

princes, de l'aNt^'tiir delà monaixhie, derexistencc
de la France.

Nous demanderons aux ministres qui, surmon-
tant leur douleur à la nouvelle de l'assas'jinat de
M§' le duc de Berry, sont venus déniai der à la

Chambre; des Depute's de punir la France en lui

retirant la liberté de la presse et la liberté indivi-

tluelle , et de récompenser les ministres eu les fai-

sant journalistes, et leur créant des rapports directs

avec les geôliers, ^i, avant d'entrer dans ce système
de punitions et de récompenses, la Chambre des

Députés n'a pas le droit d'exiger une enquête DOur
savoir si ce menrti^e abominable est le tort des

Français, ou le tort d'une police qui , détournant
selon ses caprices les fonds qui lui sont accordés
pour veiller à toutes les sûretés, seroit coupable
au premier chef de la perte que nous déplorons.
Daas un gouvernement représentatif, lorsque tout

33-
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Je momje souftVe et se plaint, lorsque de grands
crimes se commelleut pour renverser l'ordre éta-
bli, ce n'est pas le ministère tfui doit dénoncer la
nation, c'est la conduite du ministère qui doit
être examinée por les pouvoirs de la société. Au-
trement, tout est perdu.

S'il faut en croire les bruiîs qui circulent dans
Paris, et qiû chaque jour acquièrent plus de con-
sistance

_,
ïé ministre, cliargé de la police, depuis

long -temps ijc ]>aYoit plus (ïobsei\>aleurs
,
que

pour lui rappoiter ce qu'on disoit de lui dans les

salons et dans les rues
5
que pour se faire louer par

des écrivains à gages
5
que pour faire attaquer, par

les mêmes écrivains, toutes les réputalions qui le

génoient
;
en un mot, que pour tout cojromprc

et tout gagner dans son intérêt personnel. La
sûreté des FrançHis é-toit abandonnée à la fatalité;

la vie de nos princes restoit hous la protection Av
la loyauté des assassins. Une déplorable nuit ne
l'a que trop prouvé.

Ces bruits, contre l'emploi des fonds consacrés

à la police
, pourroient être attribués à l'irritatiou

([es esprits, iiritaiion si naturelle à la suite d'un
grand malheur, et qui ne pentparoître factieuse

qu'à ceux qui ne voient que des occiclcus dans la

mort violente des membres de la famille royale;
mais les discours qu'on tenolt sur ce sujet ont
acquis de la consistance par ces mots de l'Opinion
proiioncée par M. le duc de Fitz-James, dans la

séance de la Chambre des Pairs , du 18 février :

« S'il étoit viai que, depuis le lafal événement
» du I 3 , M. le préfet de police se fût plaint de ce

» c[ue tous les moyens de police lui a voient été

» enlevés depuis six mois, d'auties que moi se-

» roient plus sévères dans les accusations qu't>u

» peut porter contre le dernier ministre de ]•»

» police, » .

M. le préfet de police doit s'expliquer sur ce
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point délicat. Si M. de Gazes lui a laissé lesiiibyeus

iTécessaires pour répoudr'e de tout ce <{iVi doit cti'e

i>avanti par la surveillance de la jiolicc de Paris , il

lie doit pas soufFrir qu'on accuse le htini'iLie lornbé

<les torts qu'il n'a pas
5 et alors la responsabilité de 1^

négligence qui a coiVté la vie a uu Bourbou toïn-

heroit tout «'ntière sur le ]>véfot de policé niais

si M. de Gazes lui a retranche les Tonds néces5ai)-e.s

au service dont il étoit chargé, c'est M. de Gazes
qui est responsable au premier chef des consé-
quences terribles de ce retianchement, sans qije,

j)0ur cela, M. le pre'fet de poliee soit à l'abri d"'une

gVande responsabilité morale (i).

On n'est point placé à la tête de la police d'une
ville c[u'habile la Famille royale, pour avoir un
titre, des bureaux, mais pour diriger un service

qui garantisse tout ce qui doit être garanti dans
1 intérêt de l'Etat. Dr.s l'instant qu'une autorité

supérieure à la vôtre vous ôte les moyens de rem-
plir vos devoirs , il faut quitter la place, et la quit-

ter avec éclat. Ontomb'C', il est vrai, mais dans les

rangs des hommes d'honneur; et le mal est réparé
par l'éclat même qu'on a provoqué. Ces principes

sont essenliejlement monarchiques 5 on en trouve

l'application à toutes les époques de notre histoire.

Qu'ont donc fait ces généraux persécutés, ces

colonels remerciés, ces préfets destiltiés comme
ultra , sinon de servir la cause rovale en dépit des

folles volontés d'un ministre (j[ni la perdoit, et de
provoquer eux-]riêmes leur destitution quand ils

n'avoient plus que ce moyen de ne pas devenir

complices des malheurs de leur patrie ? Nommés
j^rir le Roi, ils croyoient et ils croiront toujours

qu ils ne pouvoient se prêter à ce qui nuisoit au

(1) Dans la Chambre des Pairs, !e 6 mars , M. cl'Argoùt, se

disant autorise pnr M. le préfet de police, a démenti ce bruit

généralement répandu depuis le 14 lévrier. Ceci n'est pas fini.
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service du Roi, comme tant Je braves militaires, lanl

d'honorables magistrats ontcru, sous Charles IX ^

qu'ils ne pouvoient obéir aux ordres de la cour.

Après avoir oppose uae nQ,ble résistance à des me-
sires dont ils prévovoient les suites déplorables,

ils sont rentrés dans la vie privée avec une eousi-

dération bien au-dessus de celle qu'ils pouvoient

tirer de fonctions déshonorées ; on a pu les accu-

ser auprès du souverain, interpréter leurs inten-

tions;, il y a voit à la police un bureau qui n'avoit

pas d'autre emploi; un a pu ajouter des injustices,

a^leiir destitution. Que leur importe aujourd'hui l

llssfnt plus grands que leux's prescripteurs, puis-

qu'il leur est permis de juger avec sévéjité ces ma-
gistrats qui , commenrant à avouer qu'on leur a ôté

les moyens de prévenir le mal, quand le mal est

cpusonamé, pourroientétre soupçonnés de vouloir

rejeter leurs fautes sur te ministre tombé, tandis

qu'ils le ménageroient peut-être encore, aux dé-

pens de la sûreté publique , de la vie de nos priuces,,

si l'homme ctoit encore en faveur.

Pvien ne s'attaque ici aux personnes; et toutes

nos réflexions ont pour but de remettre en évi-

dence ce grand principe àlionueur sans lequel il

n'y a pas de monarchie; nous ajoutons.: sans le-

quel il n'y a pas de liberté.

Lorsque les magistrftls ne savent pas quitterleuv

place au moment même où ils ne peuvent plus

remplir, dans toute leur étendue, les fonction*

dont ils sont chargés, l'Etat dépérit ; et les hommes,
en place tombent bientôt de complaisance en com-
plaisance, jusqu'à n'être plus que des instruracns

entr»^ les mains d'un ambitieux ; ilsn'a; partiennent
plus au Koi qui les a nomraés^, ils n'appartienaent
plus au pays pour lequel ils ont été nommés, ils

ne sont que les hommes de leur intérêt persenneL
Dès lors une nation tombe dans la servitude , ou
bien elle ne conserve sa liberté «n'eu se meltau^
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en opposition directe contre le pouvoir, par riaine*

et par mépris de tous les fonctionnaires publics.

Le pouvoir et la liberté devenus inconciliables,

les hostilités commencent; un parti court à

l'anéantissement du pouvoir, l'autre parti à l'anéan-

tissement des libertés; l'inquiétude se glisse dans
tous les esprits, et l'anarchie dan-; l'Ettit.

Ministres iniprudens, qui avez destitué tant de
royalistes parce qu'ils n'étoient pas souples à la di-

rection que vous vouliez leur donnei-, qu'ils a voient

de l'honneur, cpi'ils ne pouvoient appuyer un sys-

tème que vous-mêmes condamne?, aujoin-d'hui ,

vous donniez pour excuse à votre conduite la né-
cessité d'obtenir unité d'action dans le i^ouverue-

na.ent et dans l'administration. \'ous avez tout di-

visé au contraire, et vou* avez crée , bien plus que
les journaux jacobins, cette opposition que von»
ne savex comment vaincre, contre laquelle vous'

cherchez des combinaisons léî^ales , et qui vous

surmontera tant que vous ne comprendrez pas

qu'elle est la conséquence rigoureuse de votre

conduite.

Une armée n'a toute sa valeur qu'autant qite,

de proche «n proche , cliaque militaire a coniioncc

d»ns les chefs qui la commandent; il en est de
Miême d'une nation, il.ne suffit pas qu'elle ait con-
fiance dans son Roi ;ilfautqUe,depi"Ocheen proche
et jusqu'au dernier des administré.^, les agens du
Hoi inspirent de la confiance dans leurs talens, dans
leur ju&tice, dan^ leur dé\oueînent à la cause

royale et aux libertés publiques. SI chaque pro-
vince , chaque arrondissement voit successivement
s'éloigner les magistrats qui lui étoient chers, et les

voit remplacer par des courtisans inconnus ou des

inlrigans trop contrus , de proche en proche ht

confiance se retire; l'autorité paroît hostile ; Top-
posîtion se forme dans le secretdes cœurs, les jour-

naux, les libelles viennent alors flatter ce senti-
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ment 5 et tout ce qui étoit au fond des cœurs éclate,

et devient comme une opinioa dominante. Qu'oii

cesse d'attribuer cet effet à des brochures, à des

ioiirnaux ; les écrits ne sont pas si pnissans 5 et,

dans les siècles qu'on n'appeloit pas des lumières,

on n'attribuoit pas les mouvemens en faveur de la

liberté, ou même en faveur de la révolte, aux
écrivains ou aux factieux ; l'hisloire

,
plus sage

,

plus impartiale, en montre toujoiirs les premières

causes dans les fausses combinaisons des ministres.

Si les administrateurs n'avoient pas été changés en
hommes de parti dans les élections, en hommea
de police dans les relations privées j si les services

n'avoient pas été punis, les talens humiliés, la

bassesse récompensée ; si les titres, les places, la

fortune n'avoient pas été déshonorés, jamais on
n'auroit vu une nation, divisée en deux partis,

tous les deux en opposition à l'aulorité
,
parce que

cela est contre la nature des clioses^ jamais les libel-

listes, les impies, les révolutionnaires n'auroient

obtenu bonne composition sous un Roi légitime,

parce que cela n'est possibie que quand les actes

de l'administration publique rendent le Roi comme
étranger à ses sujets

;
jamais un ministre n'auroit

cru qu'il lui suffisoit de mettre les partis aux prises

pour échapper à toute responsabilité; jamais il

n'auroit osé détourner l'emploi des fonds destinés

à assurer l'existence de nos princes contre le dés-

espoir dfiS factieux. M^' le duc de Berry vivroit

encore, si la police de Paris avoit fait par devoir,

ce que la police de Londres fi fait si iong-temps

pqr honneur.
C'est la France qui pleure ses Rois

,
qui gémit

des fautes clu minisièri' , et c'est la France qu'oji

veut punir par li\ pj'ivatipn de ses libertés. Si nous

avions véritablement, un gouvernenient rcprésen-

i-3i\\î, Qu si les parti? ppi^voient suspendre un mo~

jt\fVir^ |euvs nvcventions, non s^r les choses morf^leS;,
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ce scFoit trop exijG^cr, mais sur les choses maté^
rielles , les Chambres demanderoient, comme en
Angleterre, un compte rigourenv de l'emploi des

fonds accordés chaque année, généreusement et

avec conGance, pour garantir tout ce qui doit être

garanti dans l'intérêt de 1 Etat, Ce qu il y a d'ef-

fravant dans notre avenir seroit bientôt éclairci
5

la peine retomberoit sur les auteurs du mal , et la

confiance publique se rangeroit de suite autour

des pouvoirs de la société^ caria confiance n'attend

qu'un acte de justice pour éclater sans réserve.

Le verrons-nous cet acte de justice ,mille fois

plus puissant que les lois d'exception? Qui v pense?

ceux qui le craignent; et c'est pour cela qu'au

moment où un grand crime réveilloit tous les sen-
• • •

tjnaens vifs en France, ils se sont empressés de
venir solliciter le droit de réprimer les pensées,

le droit arbitraire d'incarcérer les hommes. Et un
ministre, lovai comme M. le duc de Richelieu,

suit ce système parce qu'il le ti'onve établi, sans

aller jusqu'aux motifs qui l'ont fait réclamer ! Les
royalistes, qui ne demandent que le salut de la

monarchie, approuvent sans conviction, mais

parce qu'on leur dit que le salut de la monarchie
en dépend; le zélé s'impose silence; la mémoire
devient importune; la prévoyance emprunte à-

Tincapacilé son bandeau, afin de .s'en couvrir les

yeux , et de n'être pas tentée de montrerFécueil ou
tout le monde fait sémillant de voir un port assuré.

Pour rnoi, il m'est impossible de me dédire; j ap-

prouve qu'on donne de&^voix, des majorités au
pilote qui, renonçant à son repos, vient se jeter

au milieu des orages pour nous sauver ou périr
avec nou3

; mais je crois ({uc ce seroii. auîrîTienter

Içs dangers que do iui cacher dans quel état se

trouve le vaissfauj et pourquoi il a fait ii long-
temps fausse route.

Ou ne nous raijiènera pas à l'ordre
,
pu i>e r^o-r
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trera pas dans les voies de la monarchie avec dey
lois d'exception accordées à un ministre qui n'en

sentira jamais l'utilité pour lui-même , et qui n'ont
été mise» en avant que dans l'intérêt de ceux qui
avoient tout à redouter des pensées fortes et des

hommes courageux. L'événement ne me dédira
pas 5 l'arbitraire sera nul entre les mains de M. le

duc de Richelieu, qui n'a rien à cacher, qui n'a

aucune vengeance à exercer; et c'est positivement
pour cela qu'il l'obtiendra, et que son prédéces-
seur ne l'auroit pas obtenu. Mais fsi l'arbitraire lui

est inutile » il n'a aucun intérêt à attendre qu'il

soit érigé- en lois et divisé par articles
,
pour com-

mencer à sonder les plaies de la monarchie, pour
enti'er dans un système qui fasse enfin pressentir

le rafFermisseraeut de la royauté et de la religion..

N'est-il pas temps de repousser les conseils de
ceux qui disent toujours qu'il y auroit réaction ,

si les préventions n'étoient plus comptées que
pour ce qu'elles valent, si les préjugés révolu-

tionnaires étoient traités avec le mépris qui leur

est du , si les injustices se réparoient avec mesure,
et dans le grand intérêt de la morale publique?
Quoiqu'il ne soit pas criminel d'être royaliste sous

un Roi , et d'aimer la royauté bien qu'elle soit lé-.

gitime , encore est -il bon de renoncer à celle

étrange absurdité de ne voir que des opinions,

quand il s'agit de classer les hommes pour l'utililé

de l'Etat, IN'y a-t-il pas des fonctionnaires d'une

bassesse et d'une incapacité si visibles
,
qu'ils nui-

sent à la confiance qu'il est si nécessaire de réunix*

autour du trône? Parmi les hommes destitués,

depuis le retour du Boi , n'y en a-t-il pas qui avoient

fait preuve, avant ce retour désiré, de connois-

sances, d'habileté à gagner les esjirils, d'iuiecovi-

rageuse résistance aux excès , et qui ne sont tom-
bés que pour s'être livrés sans réserve à la cause

royale? JN'y eu a-t-il pas qui, entrés dans les
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affaires seulement depuis le rétablissement de lu

monarchii' , ont montré delà modération, un zèle

heureux pour les administrés qui leur étoient con-

fiés, et qui
,
jugeant les choses de trop haut pour

être persécuteurs , ont mérilé rattachement de

ceux même qu'ils auroient pu éloigner, tandis

que les élus du dernier ministre , sans capacité

eoniuie sans volonté, ont tour à tour persécuté,

flatté, repoussé les royalistes et les libéraux, et

ne sont plus, aux yeux des hommes qu'ils pré-

tendent conduire
,
que des bai'omètres ])olitiques

qui annoncent la doctrine du jour, et, par leurs

variations, laissent toujours croire au retour de

l'opinion de la veille?Yauroit-il réaction à remettre

les hommes éprouvés dans la position de seivir

l'Etat, et les hommes diffamés dans l'impossibilité

4e lui nuire par le pouvoir même qu'on leur

4onne pour lui être utile?

Après avoir vu chasser les royalistes, unique-
ment parce qu'ils étoient royalistes , si on les

vo voit rappelés uniquement parce qu'ils sont roya-

listes, on pourroit craindre eu effet le mécon-
tentement que produit toute réaction ; et quoique
celle-ci ne lui que la conséquence obligée d'une

première faute iaiie , ou je connois mal la France,

ou ce qu'elle redoute le plus est la justice qui se

présenteroit avec le caractère d'une passion. Mais
pai'ce que cette vérité est généralement sentie

,

s'ensuit-il qu'il laîUe renoncera rendre au pouvoir
l'appui des connoissances acquises,du zèle éprouvé?
Le ministère doit-il reculer devant des préventions
créées à dessein pour isoler la royauté? Peut-il

ignorer que rien n'est si facile que de l'écraser

lui-même sous ces préventions, s'il a l'air de les re-

douter ? Lorsque M. le duc de Richelieu entroit,

il y a un an , dans l'idée de réformer la loi des
élections, ceux qui la défendoivnt alors, et qui l'a-

liaudonnent aujourd'hui > ne le désignoient-ils
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pas comme un réacteur dangereux contre qui l'a-

gitation marchoit à grands pas ? Ceux qui la dé-
iendoient aloi's , et qui la défendent encore au-
jourd'hui, ontils changé leur manière de le juger?
Qui donc dira où ce qui est indispensable à lacon-
servalion de l'Etat cesse d'être une réaction? C'est

le bon sens qui veut que les mesures législatives, les

actes de l'administration et le choix des hommes
soieiit d'ensemble

^ c'estlebon sens qui crie de sortir

enfin de ce singulier gouvernement représentatif

où la r<Wolution représente pour la liberté, la sou-

veraineté du peuple pour la royauté, le ministère

pour le gouvernement, les partisans du gouver-
nement de fait pour la légitimité , l'incapacité

pour les talens, la bassesse pour l'honneur, où la

Chambre des Députés représente pour discuter

les lois et lès impôts , tandis qu'on fait suns

cesse représenter la Finance elle-même toutes les

fois qu'il s'agit de punir sur quelqu'un les fautes

dvi ministère. On dit que tout cela viendra quand
on aura fait des lois

5
qu'on en fasse donc bien

vite , afin que nous voyions autre chose que des

projets , et que nous puissions nous appuyer sur

quelque chose de plus solide que des promesses.

Mais il paroît aujourd'hui bien prouvé qu'il faut

un temps considérable pour faire les lois qu'on dé-

clare urgentes, soit que la nécessité n'en soit pas

généralement sentie, soit que les faiseurs de projets

dé lois, à dessein ou auti-emcnt, laissent trop

d'ebscurité sur le but qu'ils se proposent d'at-

teindre. En trois semaines, le ministère anglais a

mis ordre à la rébellion; et, depuis, il va de lui-

même sur les mesures qu'il a fait rendre légales.

Un mois se sera écoulé depuis le crime affreux

qui a enlevé à la France un prince s^ur qui reposoit

l'espoir de son avenir, avant qu'uiK' des trois, lois

que le ministère a présentées , le jour suivant, ait

trouvé une majorité. La loi contre la presse, amçn-



( 0.^
Jée par laChainbre des Pairs , mAi'it dans la com-
mission de la Cbambre des Députes, et paroît des-

tinée à subir de nouveaux amendeniens en plus ou
eli moins. La loi des élections est, dit-on, repoussée

par la grande majorité de la commission
;
plusieurs

membres aui'oient déclaré qu'ils ne se croyoient
pas le droit d'avoir un avis quand il faut altérer

ou interpréter laCliarle;d autres membres diroient

que ce n'est pas là un obstacle insurmontable,
qu'il y a des précédens ; mais que le projet est si

singulièrement conçu, qu'il ne vaut pas une dis-

cussion. Sur ce bruit, beaucoup d'honnêtes gens,

d'un génie tout-a-fait législatif, se seroient mis à

faire des combinaisons électorales. Le problème
consiste à dcpossédcr les libéraux sans qu^ils s'en

doutent, et à faire triompher les royalistes sans

qu'ils s'en aperçoivent.

La loi contre la liberté individuelle avoit été si

habilement arrangée par la commission, qu'on
auroit pu, à la rigueur, la considérer comme une
loi favorable à la liberté individuelle

j on trouvoit
assez agréable de penser que, quand on seroit en
prison, on sauroit pourquoi. Le premier jour où
la discussion s'est ouverte, il y avoit comme une
espèce d'accord pour ajouter quelques petits nou-
veaux adoucissemens; mais, le lendemain, la dis-

position des esprits s'est trouvée changée. On lutte

en ce moment pour obtenir le projet de M. de
Gazes dans toute sa pureté

5 et les députés royalistes

parlent dans ce sens. La France dira peut-être un
jour que, s'il y avoit des motifs pour accorder
l'arbitraire, il n'y avoit pas, de la part de ses

'

députés, deraisonnemens possibles pourl'appuver

.

Les circonstances qui exigeroient qu'on s'élevât

momentanément au-dessus des libertés publiques,
peuvent bien être senties par tout le monde

.;
mais

elles ne peuvent jamais être présentées que t»ar les

ministres.



Le clemîei- mmistre de rintrrietir, toujour*
incertain entre les partis, nous «voit parité de la

soliLude du crime 5 c'éloit Une faute ^ car, si le

crime étoit solitaire , il n'y avoit personne à arrêter

après le cmipable , et c'est sans doute pour cela

qu'on avoit laissé les barrières de Paris ouvertes.

Cependant, s'il faut en croire les bruits qui cir-

culent, il n'y auroit eu rien de perdu à les fermer.

Mais, en admettant des complices , il auroit fallu

présenter l'assassinat d'un Bourbon comme le crime
d'une faction; cette laotien ne pouvoit être que
jacobine ou buonapartistc , et le ministre ne vou-
loit pas se priver du droit de reprendre de vieux

engagemens, s'il ne trouvoit pas les royalistes

souples au désir qu'il avoit de se servir d'eux pour
fonder son despotisme.

Le nouveau ministre de l'intérieur est rentré

dans lé véritable sens des choses. Loin de montrer
le crime solitaire, il a parlé des plus coupables

imprécations proférées contre les personnes les

plus augustes, des témoignages d'une Joie féroce

manifestés depuis le fatal événement du 1 3 fe'vrier
5

et cela sur divers points de la France, et avec une
unilbrmité d'expressions qui ne permet pas de

douter que le fond et la forme ne partent d'un

centre commun. Ces argumens sont toujours très-

bien placés dans la bouche d'un minisire 5 c'est en

démontrant, par des faits, la nécessité d'une dic-

tature qu'on peut la réclamer; les opposans nient

les faits, ou essaient d'en diminuer la gravité; ceux

qui eu ont la conviction approuvent; mais, s'ils se

chargent eux-mêmes de donner des raisons contre

les libertés publiques, ils peuvent se placer dans

une fausse position. C'est à leurs risques et périls.

Le ministère a aussi parlé des bruits l'épandus,

tantôt sur un débarquement de Buonaparte en

Espagne, tantôt sur son arrivée en Amérique, tantôt

dé iiuerre au Nord ou d'un autre côté. Les bruits
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les plus ridicules n'ont cessé de courir depuis

quatre ans. J'ai vu tous les paysans d'uue urovince,

selon que le prix du blé augmenfoit ou Laissoif au
marché, mettre la hausse sur le coninte des mi-
Tiislres du Roi, et la baisse sur le compte de Buo-
naparte, qui , chafjue fois , sortoil de l'île de Saint-

iiéléue avec une flotte armée par les Turcs, pour
faire rentrer dans nos ports les vaisstîaux chargés de
grains. Certes, c'est par une organisation jacobine

que les mêmes absurdités se répandent à la fois

partout où l'ignorance peut les accueillir; cette

organisation evistoit sous Buonaparte, et contre

lui. Elle est devenue plus active, parce que deux
partis, qui se combattoient alors, sont unis aujour-

d'hui co7)tre le gouvernement, et surtout parce

qu'un ministre, dans un jour de bonne humeur,
s'est amusé à livrer les nobles et les prêtres aux
révolutionnaires. Mais l'agitation qu'on entretient

à dessein dans les esprits , afin qu'ils ne se fixent

pas dans l'idée de la durée du gouvernement légi-

time, ne sera pas réprimée par l'arbitraire sur les

personnes; elle diminueroit beaucoup si, comme
l'année dernière, la France voyoit les Chambres
s'occuper avec succès de la diminution des impôts

;

elle céderoit entièrement, si la législation n'éloit

pas plus variable encore que les esprits ; mais lors-

qu'on verra quatre années de suite employées à

faire et défaire la liberté individuelle, la liberté

de la presse , la loi des élections, l'opinion flottera

dans le vague, et les esprits saisiront comme pos-
sibles les contes les plus absurdes , non seulement
dans les villages, mais dans les villes. Je ne^x
excepte que Paris , où on sait que les lois qu'on re-

fuse à Pierre., d'après des principes, sont accordées

à Paul, eh vertu des même* principes, et sans

qu'il y ait la moindre contradiction; les lois chan-
geant de nature selon le nom qu'on a dans la pensée
en les discutant>^ En province, où les lumières ne
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ïnarclient pas cette aimée aussi vite queragitation

de l'année passée, on n'entend rien à cela: et si

les journaux ne nicttôient pas à clsaque discours

le nom de l'orateur, qui sait si la province n'ap-

piaudiroit pas à l'ennemi, et ne maudiroit pas,

sans le savoir, l'objet de ses vieilles adorations.

Jusqu'à ce moment la loi contre la liljerté indi-

viduelle n'a pas encore été mise aux voix 5 la dis-

cussion n'est pas favorable aux amendemens de la

commission; mais il sei-oit très- possible qu'ils

revinssent en grande partie lorsqu'on discutera

les articles.

Du reste , rieii n'est changé depuis liuit jours

dans la direction des affaires. Si le dernier minis-

tère avoit fait incarcérer un homme capable de
sauver la monarchie , on l'enverroit peut-être
chercher aujourd'hui pour le consulter; mais en-

suite on le renvcrroit en prison entre deux gen-
darmes , afin qu'il fut bien public qti^'l n'y a pas

de réaction. Révoquer à la fois toutes les libertés

légalement établies, ce n'est pas réagir; mais tendre

la main à la fidélité succombant de misère, mou-
rant du regret d'être méconnue , ce seroit une
réaction épouvantable dans un pays où les lois ne
vont et ne viennent qu'afin que certains hommes
soient toujours des hommes en place.

FlÉVÉE.

— En parlant, dans la dernière Livraison du
Coiiservaieur , de 1 intérêt qu'inspire la famille de
Desbiez, nous avons oublié d'annoncer qu'une
souscription étoit ouverte au bu.reau de la Qtioti-

dienne , tant en faveur de Desbiez que pour Paul-

mier. Nous nou« cmpi-essons de réparer cette

omission.
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LE CONSERVATEUR.

DE LA CONFL\NCE ET DU CRÉDIT.

Ces deux mois se prennent assez communément
tlans la même acception. Cependant, dès leur
origine, une différence assez marquée les sépare.

Le premier dérivé de îoi,fuies ,
qui est une chose

sainte et inviolable , a toujours impliqué plus de
solidité que le second. Celui-ci n'éloit qu'un sen-
timent, creJere; l'autre fut un acte, coufidere , et

croire fut un degré pour arrivera se confier.

L'usage est resté conforme à Trlymologie. La
confiance, dans le sens que nous y attachons, se

donne à des choses acquises, passées, certaines

j

elle repose sur des preuves. Le crédit s'accorde à

deschoses douteuses, futures, quelquefois fictives
j

il se fonde sur des présomptions.

De là la coïifiatice a été donnée au gouverne-
ment, à la propriété, aux institutions, aux prin-
cipes : le crédit au commerce, aux banques, à la

faveur et aux promesses.

Ce dernier, étant chose légère, a besoin que
l'autre lui serve de base. Ainsi, Iç crédit de la

banque naît delà confiance dans le gouvernement
j

celui du commerce, de ia confiance dans la pro-
priété; celui des promesses, de la confiance dans
\v.s principes.

Comme la modification des mots suit et indique
celle des mœurs, ce seroit un peuple déchu que
celui où le mot de crédit seroit devenu svnonyme
de celui de confiance ; et le peuple où le commerce
occuperoit le premier rang d'^ns l'Etat, auroit

atteint cette synonymie.

TéME VI.— 77* Livraison. 34
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Mais quitlons ces moralités grammaticales, pour
monter à des inoraîités d'un ordre pins élevé.

Nous corisidéreronsprincipalemient ici la confiance

et le crédit dans leur point de vue politique
,
parce

que c'est aujourd'hui le plus important. Nous ne
les séparerons pas, parce qu'unis par des rapports

intimes, ils réagissent incessamment l'un sur
l'autre.

Avaiit tout, nous indiquerons eh peu de mots
1 ordre de ce chapitre.

f x°. De la confiance des peuples dans le

1 gouvernement ;

I 2°. Sur quoi elle se fonde;

PRINTIPFS / ^"' Q"'^'''^ ^** P'"s ^^ moins fentièrcj

(suivant la forme du gouvernement;
4°. Qu'il faut distinguer entre la con-

fiance du peuple et celle des hommes
éclairés.

5°. Pourquoi, pendant ving-cinq ans;
il n'y a pas eu de confiance en France;

6". D'où vient que la confiance naquit

APPÎ ir ATrON<s y et se soutint en i8i4;APPLlUAllUiNÔ.^
70. Pourquoi elle est éteinte en 1820;
8°. Effets de l'extinction de la con-l'

'fiance ;

90. Moyens de la ressusciter.

PREMIERE PARTIE.

PRINCIPES.

I*. De la confiance des Peuples dans le gomernement.

Un empire ne subsiste que par la confiance, et

nous ne prenons pas seulement ici cette confiance

en bonne part j car on peut prendre confiance par
force dans un gouvernement dur, coinme on la

prend par inclination dans une autorité douce j il

y a confiance au mal comme au bien, et toute

la différence entre la confiance du bien et celle

du mal, c'est d'espérer la durée de l'un, et de ne

pas espérer la fin de l'autre.
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Dans ces deu's cas, la confiance est en elle-

même un bien absolu.

On s'arrange toujours sur ce qui est définitif.

Un prisoniiier se case dans sa prison, et s'y fait

un bien-être, s'il est sûr d'y rester. Un peuple
s'arrange de même dans la sienne : il souJÎ're des

murs qui l'environnent ; mais s'ils sont sol ides, il s'y

meuble. Il souffre des fardeaux, qu'on lui impose^
mais s'ils sont durables, il s'y plie et se les njustc.

Ainsi, dans les contrées du Nord, la tyrannie

du climat est allégée par la constance^ et les dou-
ceurs de In vie y naissent de sa confiance dans les

frimas.

Ainsi, le mal de la tyrannie s'amoindrit par sa

durée : tout ce qui dure s'améliore. Les gouverne-
meus constans comme les climats constans, rendent
les peuples constans, et la vie se perfectionne
comme le travail par l'uniformité.

Psous avons choisi tout d'abord la pire applica-
tion de la confiance, pour mieux faire voir ce
qu'elle a de bon en soi î car quel besoin de la dé-
montrer dans le bi^n, après l'avoir prouvée dans le

mal ?

Voilà pour le bonheur des peuples
, que, quant

à la solidité du gouvernement de laquelle ce bon-
heur résulté, la confiance n'en est pas moins la

source que le fruit. Il faut que le peuple, pouj*

remplir ses obligations envers l'Etat, ait confiance

dans la force qui les lui impose ; il faut que le

contribuable ait confiance dans les taxes, le débi-

teur dans les huissiers, le voleur dans la gendar^

merie , l'honnête homme dans les distinctions,

tout le peuple dans les lois, dans les tribunaujç^

enfin dans tout ce qui lé gouverne.

2°. Sur quui sefonde la confiance.

Cette confiance des peuples se fonde sur une

34'
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seule cliose, la force ^ la force prise dalis son sens;

absolu. Nous ne disons pas la violence, qui n'est

que la foiblcsse irritée ; mais la force proprement
dite , la force qui fait que les choses sont cons-

tantes, égales et coordonnées.

Ainsi, dire que la confiance se fonde sur la

force , c'est dire qu'elle fonde sur la durée, l'ordre

et l'uniformité. Partout où ces choses existent,

en bien comme en mal . la contiance existe aussi

,

et on en recueille les fruits.

On peut aller jusqu'à induire de ceci, qu'une

tyrannie stable et régulière, qui commande la

confiance, peut rendre les peuples plus heureux
qu'une autoi'ité fôible qui la décourage 5 car, dans

le premier cas, la solidité fait naître et prospérer

tous les biens particuliers que le mal public peut

admettre, et, dans le second, l'inconstance détruit

tous les jours le bien présent, par la crainte du
mal à venir.

3°. La confiance plus ou moins entière suit^ant la forme
du gousfernement.

On a toujours l'air féroce quand on énonce des

principes absolus 5 car ils sont durs et tyranniques

en eux-m^mes, et ce n'est même C[ue parce que
les principes sont tels, qu'ils commandent néces-

.sairemcnt la confiance. Le vulgaire est ass^z porté

à croire qu'un esprit exact et loide dans les prin-

cipes ne l'est pas moins dans \iis faits. Il se trompe :

le principe le plus auslère est celui qui permet
l'ajjplication la plus douce.

jNous avons dit qu'une tyrannie régulière com-
mande la confiance. Combien plus ne la comman-
dera pas une monarchie clémente, quand elle est

en même temps ferme et bien ordonnée? Si on a

confiance Cn Louis XI, combien ne l'a-t-on pas

en Louis IX, en Louis XII, en Henri IV, en
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Louis XIV; car la France a eu souvent à se confier

dans des règnes paternels, et une seule t'ois dans

un règne tyran nique.

Alors la confiance n'est pas seulement une con-
viction qui résulte d'un Etat solide, quel qu'il

soit; elle est encore un sentiment qui résulte d'un

Etat heureux, et qui joint à la certitude de sa

durée le désir (pi'elle se p-rpétue ;
complément de

la paix d'un Etat, quand le peuple n'a ni la force

ni la volonté de la troubler.

Telle fut la France jusqu'à la révolution; telle

est eu général la monarchie tempérée. Cet état

étant le gouvernement de la nature, qui tend par-

tout à l'unité du pouvoir, il est par cela même le

mieux assorti aux besoins des peuples. Il est donc
le plus durable , et dès lors celui qui obtient d'eux

le plus de confiance.

Mais il ne l'obtient qu'autant qu'il est consé-

quent à lui-même, c'est-à-dire fondé sur des

principes et des institutions monarchiques.

Pour en donner un exemple, le gouvernement
où la partie ferme de l'Etat, le sol , exercera le plus de

droits, sera aussi celui qui obtiendra le plus de con-

fiance. Telle est l'Angleterre, oùraristocratie terri-

toriale jouit, non seulement d'une grande influence,

mais même d'une puissance presque illimitée,

puisque, d'une part, propriétaire, elle y possèd»;

une grande portion de l'Eîat; de l'autre, parle-

meîit, elle failles lois qui le régissent, et de l'autre

«nfin , ministère, et Roi en quelque sorte, elle les

sanctionne et les exécute. Remarquons bien, en
jpassant, pour l'instruction de ses imitateurs, que
ces deux derniers points qui rendent le premier
si fort, quand il leur sert de base, ne scroicnt

rien à eux seuls, si cette base leur manquoit.
En thèse générale , le gouvernement, n'importe

lequel , inspirera le plus de confiance, où les prin-
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Cîpes et les institutions analogues à sa nature
seront les plus fermes.

Ainsi, la démocratie même, quoique le moins
naturel, tt partant le moins durable des Etats,

obtiendra la confiance si elle subsiste sur des prin-

cipes forts et des institutions sévères.

Elle en obtiendra plus qu'une monarcTiie qui
jeroit dénuée de l'un et de l'autre.

Nous irons plus loin,^ et nous dirons qu'une
monarchie sans principes et sans institutions ins-

pirera doublement la défiance
5 d'une part, par

cela même qu'elle manquera de ces fondemens
nécessaires; de l'autre, parce que, instituée pour
les avoir plus que tout autre gouvernement, sa

position sera non seulement mauvaise, mais encore
contradictoire

; en sorte qu'il sera force que la

position ou la monarchie finisse.

Quand une monarchie se trouve en telles cir-

constances, il est ordinaire que la force remplisse

ies vides qu'y laissent les institutions. Alors, si

les choses y sont à ce point que les institutions n'y

soient rien , il faut que la force y soit tout, et c'est

le despotisme; non celui de Constantinople, qui

n'est pas entièrement sans institutions, mais le

despotisme absolu, où la confiance repose sur la

force des hommes, et est passagère comme elle.

Mais si cette même monarchie se trouve à la fois

dénuée de principes, d'institutions et de la force qui

les remplace, anomalie politique qui ne peut sub-
sister qu'en passant et par exception ; alors la con-
fiance n'est plus éphémère, elle est nulle.

4". Qu'il J^aut distinguer entre la conjïance du peuple et

celle des hommes éclairés.

îl est vrai de dire qu'il existe une grande dif-

férence entre la eonfiance du peuple et celle des

hommes éclairés.
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Ceux-ci peuvent dans le calme pressentir des

tempêtes, et juger la prospérité caduque là où ils

voient sa base minée. Ainsi , dans le repos de 1 788;
ils s'apprétoient au naufrage, et dans l'élévation

de 1812, ils mesuroient le précipice.

Ils peuvent aussi, dans l'extrême adversité, en-

trevoir des motifs d'assurance. Ainsi, dans une
monarchie détruite, ils s'afFermissent sur l'ordre

naturel qui use le désordre humain, et reconstruit

à mesure que l'autre démolit.

LeshoBimes éclairés prennent doncleurs motifs

plus avant dans les choses : ils se fient ou se défient

sur des causes.

Le peuple au contraire se fie ou se défie sur des

résultats; mais ce peuple s'étend fort loin.

Si donc il voit les choses durer et vieillir autour
de lui sans bruit et sans mouvement, fût-ce sur

un volcan, il se confie au sol, le laboure, l'ense-

mence; les moissons viennent, et l'Etat recueille,

Si au contraire toutes les rumeurs arrivent à

son oreille, tous les mouvemens à ses yeux, si tout

change à sa vue, lois et ministres, hommes et

clioses, mœurs et opinions, il laisse chômer ce sol

qui tremble ;
la terre se ferme, et l'Etat se stéri-

lise.

SECONDE PARTIE.

APPLICATIONS.

5**. Pourquoi, pendant vingt-cinq ans, il n^y a pas eu de

confiance en France ?

L'Etat que nous venons de peindre a été pen-
jdant trente ans celui de la France.

Au commencement de la révolution, le peuple

devint ambitieux, puis il devint Roi. Il eut peu de

foi dans son propre empire; et une défiance géné-

rale eût produit une stagnation absolue, si la folie,

d'une part, n'eût tenu lieu de confiance eu créant
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à la foule des palais enchantés dans l'avenir, et si,

de l'autie, le torrenl des assignais n'eût jelé dans

les afl'aiies une agitation forcée.

Quand le peuple eut abdiqué, il se trouva pen-

dant cinq ans sous une espèce de république , em-
pire boiteux sous lequel tout é[ant vacillant, per-

sonne ne conijoit rien à l'espérance j et la France

entière ne travailloit que parce qu'il est inliérent

à l'houime d'agir et d'ouvrer pour vivre et même
sans vivre. Ainsi vous auriez vu la capitale remplie

de magasins et de boutiques sans qu'on fabriquât

ni qu'on vendît, mais seulement parce que cela

• existoit auparavant, et ([ue, dans la défiance, on

reste au mal de peur d'ariiver au jiire. C'est un
coup d'œil de prospérité morte qui ressemble aux

rues d'Herculanum.
Au Directoire, à la république et à la foiblesse

succéda Buonaparte, l'empire et la force. La France

respira en sentant qu'elle avoit un joug. On n'étoit •

pas pressé de demandera un conquérant des prin-

cipes et des institutions : on étoit avide de force;

il l'apportoit : les baïonnettes furent bénies comme
des élémens monarchiques^ et la confiance s'em-

barqua sur ces garanties.

Mais l'ambition qui a mené un homme vulgaire

au trône, poursuit sa route, et mène le mo-
narque à sa chute.

Ainsi la pai?i ne put renaître 5 les conscriptions

ravagèrent la France, et les armées l'Europe; la

guerre Jîvha nos \aisseaux5, le blocus emprisonna

ïiotve commerce- la dépopiiialiou tarit lagricid-

ture ; les combats de Titans liguèrent le monde
contre un homme 5 et la France, après vingt an-s

d'excès, se trouva trop foible pour se délivrer elle-

înéme. Pendaïit cette ]x'riode de treize années, la

conilance mourut en naissant, et ne ressuscita pas.

Il n'y eut donc ni ne put y avoir de confiance

solide sous Buonaparte; il n'y en eut ni dans les
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institutions, puisqu'il n'en avoit pas rélaLli, m
dans la force, parce qu'elle étoit inconsidérée, ni

de la part du peuple qui sentoit cette force retom-

ber sur lui, ni de la part des hommes éclairés qui

la voyoient se miner elle-même.
Si Buonaparte aA'oit usé de sa puissance dans le

calme pour ajuster son joug à la France, et la

tenir en paix comme en silence, la confiance se

seroit établie dans le peuple.

S'il en eût usé j)our rétablir les institution*

monarchiques, réglant lui-même son pçuvoir, et

retranchant de sa violence pour ajouter à sa durée

,

la confiance se fût établie parmi les liorames éclai-

rés; ils eussent haï sans mépriser, ils eussent re-

gretté sans espérer: Buonaparte régneroit.

6". Doù vient que la confiance naquit et se soutint

en 18 i4?

A la chute de cet homme et au retour de nos

Bois, on vit un phénomène inouï de bonheur et

d'illusions. Des châteaux de fées sortirent de des-

sous terre : tout prit l'essor dans un monde d'espé-

rances. Une confiance anticipée , une résurrection

de tout ce qui sembloit mort vinrent prouver que

,

jusque sous le dernier poids du malheur, il reste

du ressort pour la joie; et que, si plié soit un.

peuple, jamais il ne casse.

Un règne légitime sembla bannir toutes les idées

usurpées. Chacun jugea juste et droit dans ses

îvitérêts, se plaça suivantl'équité, et prit confiance

diins ce qu'elle devoit lui promettre.
Le sujet fidèle eut foi aux emplois et aux ré-

compenses; le malfaiteur au châtiment ou à l'am-

nistie ; le malveillant à la surveillance ou à l'oubli :

tous à la révolution détruite et au retour du sceptre

antique.

Le peuple surtout, dégoi*ité d'être Roi, fatigué
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d'être esclave, eut foi à la dépendance et à la paix^
an travail et à la prospérité.

Tous se réglèrent Hir leur conGance : il ne Ul-
loit que donner à chacun la part qu'il s'êtoitfaite

^

et, nulle attente n'étant trompée, tout eut marché
sans résistance dans la ligne naturelle.

Hemarquons ici que tout autre qu'un BourboQ
n'eût eu ni ces scritimens pour appui, ni cette

attente pour devoir; il eût succédé au trône de
Buonaparte : Us Bourbons succédoient à celui de
Louis XVI. On ne pouvoit séparer la famille de
huit siècles de la monarchie de huit siècles, la

monarchie des institutions qui l'avoient soutenue,
et ces institutions du repos qu'elles y avoient pro-
duit.

La confiance se posa donc, non sur un sol

4'ayenir et d'espérance^ jnais sur sa t>aS^ na4^^-

relîe, l'épreuve et le passé. La révolution fut une
lacune, et la troisième race continua. Elle con-
tinua, instruite à l'art de régner p<»r l'erreur et le

châtiment du dix-huitième siècle.

Alors tout travailla à reconstr\iire. Un mouve-
ment général se fit : le^ ports se remplirent d'ar-

memens, les villes de manufactures. L'or enfoui
reparut, le commerce se vivifia, le crédit le dou-
bla. Le travail, l'activité, le cpntentenient étoient

^partout, et on entendoit dire aux marchand^ ice,s

mots qu'ils avoient oubliés depuis vingt-cinq ans :

Les affaires vo7it bien.

Et cependant de quelle tombe sortoit une résur-
rection si brillante? D'un champ de bataille encore
hérissé d'armes étrangères , des débris d'une im-
mense dévastation , d'un pays affaissé par une
longue servitude, désolé par des revers inouïs, o^
la population étoit amoindrie, le trésor vide, les

dettes immenses, l'adniinistration ruineuse, et

qui, sans force réelle, payoit encore une solde de
huit cent mille hommes.
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N'importe : Buonaparte s'en allaTit sembloit

emporter la révolution. Louis X\ III rentrant

sembloit ramener la monarchie.

Comparons cet essor brillant dans un Etat ruiné,

avec la ruine que nous voyons dans un Etat pros-^

père.

7°. Pourquoi la confiance est-elle éteinte en 1820?

Que nous présente l'année 1820?
Une paix de cinq ans, les frontières libres, nos

charges payées, nos recettes assurées, les mers

ouvertes, la population accrue, l'industrie per-

fectionnée, le commerce affranchi, le trésor plein,

l'inverse en tout de i8i4'

Que nous présente-t-elle pour résultat de ces

brillantes prémisses? L'inverse aussi de i8i4»

Alors la prospérité sur des ruines : aujourd'hui les

ruines dans la prospérité.

D'où vient cette étrange disparate?

C'est qu'en i8i4 la révolution étoit finie, la

monarchie recommencée, Tespoir juste, légitime,

et tout près de la certitude.

C'est qu'en 1820, la monarchie chancelé, et la

révolution recommence. L'espoir est négatif, et il

,.n'y a de foi solide qu'à la peur.

C'est qu'en i8i4 l'agitation étoit sous terre et

ignorée du peuple qui fae creuse pas au-dessous de
la superficie.

C'est qu'en 1820 l'agitation est publique, ma-
nifeste, placardée partout, et qu'il n'est si mince
artisan qui puisse la méconnoître.

C'est que nul en France ne sait ce qui sera cei'-

tain dans un mois, et que très -peu savent ce qui y
sera probable.

Cest que le conseiller d'Etat ne sait pas s'il sera

3emain ordinaire ou extraordinaire , honoraire

ou eu l'etiaite ou destitué 5 le militaire , s'if ap-
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partiendra demain à tel ou tel corps , s'il sera actif

ou disponible, en retraite ou à demi-solde j le

procureur du Roi , s'il sera demain sur son banc
eu sur un autre, ou sur aucun; le préfet , s'il admi-
nistrera demain Laon ou Bordeaux, Lille ou la

Corse; c'est que toutes les places se tirent à la

loterie du duc de Mazarin , dans cette monar-
chie où jadis intendans, conseillers d'Etat, milî-

\aires , etc., quoiqu'aniovibles de droit , étolent

réellement immuables de fait, et dont la res-

taui-ation avoit fait croire à celle de toutes les

fixités (i).

Comment est-on parvoiu en cinq ans à ce point

d'incertitude et de défiance universelle ? l.e voici.

On n'a vu faire ni promettre aucune loi mo-
narchique ; la représentation et la Charte, qui ne
sont que la nation même et sa loi politique, ont

été données pour des iustitutioits ; toute autre

a paru superflue.

On a vu perpétuer le système de centralisation,

système despotique, aveugle et coûteux, qui ne
laisse au-dessous du trône que choses individuelle^

et viagères, partant ennemies de la confiance.

On a vu consommer les ventes des propriétés,

éternelles, les biens des communes, les bois du
cleroré, les bois de l'Etat, tant le mot éternelle

répugne a la puissance qm se constitue passagère.

On a vu , parle morcellement et l'absence des

lois conservatrices, pi'opager l'anéantissement des

grandes propriétés , seule base qui reste à la con-
fiance politique; et tandis qu'on sapoit ainsi la

propriété, dans sa masse , on la minoit encore dans

sa source, en détournant les capitaux agricoles,

par l'appât des petits grands livres , et en prêchant

(i) Sur ce paragraphe et tjiielqiies autres, on doit faire ob-
server que cet article fut destine à être imprime il y a six semaines.

Depuis, le temps a apporté de grandes douleurs et de gri«n«k^

«spcranres.
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auK laboureurs l'achat des rentes et la vente des

charrues.

On a vu louer et fronder les missions , les

troubler, blâmer le trouble sans le châtier ni le

réparer, autoriser, puis entraver l'exercice, le tout

sans lois, sans droits, sans compétence.

Après avoir vu suivre dans les élections la loi

arislocralique de Buonaparte, employer les roya-

listes, bannir les rebelles, composer une armée
iîdèle , exalter la Chambre de i8i5, on a vu
faire une loi d'élections démocratique , insulter la

Chambre de 1810, désorganiser l'armée, desti-

tuer les royalistes , rappeler, payer, employer les

coupables
,
porter aux administrations , aux tri-

bunaux , aux présidences, des hommes qui ont

sienne leur rc'volte , et s'en vantent. Puis on a vu
ébranler cette loi d'élections, puis créer soixante

pairs pour l'affermir, puis, derechef, trembler

devant elle, en minuter une troisième, sonner
l'alarme, menacer l'ennemi, et se tenir prêt à

sceller un nouveau pacte avec lui (i).

Que du moins , dans un pays qui renferme tant

d'élémens de despotisme, des hommes , exercés à

gouverner ce royaume de Prolhée, auroient pu
essayer d'opérer sans bruit ses métamorphoses

j

mais, pour comble à la défiance, une liberté illi-

mitée de la presse est survenue pour les publier

chaque jour à la France et à l'Europe.

Voilà comment la confiance, ranimée en i8i4>

se trouve éteinte en it520.

8*. Effets de Vextinction de la confiance.

Si nous considérons ces effets dans la propriété,

l'agriculture, le commerce, le crédit, lesfinances,

nous trouverons que tous les ports de l'Occan
,

(i) Tel éfoit en effet l'état des choses au moment où l'homme

cjui les traiaoit a étc e'carté-
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cotisés, fournissent à peine deux cents vaisseaux

par an à ces mers qu'ils couvroient autrefois.

Que l'industrie , dont la France regorge , se con-

sume dans le vide sans alimens et sans leviers.

Que la banqueroute est à la porte de chaque
manufacture , et la clôture à la porte de chaque
boutique.
Que nul champ ne se défriche, nulle maison ne

se bâtit, nulle propriété ne se vend, nulle trans-

action ne s'opère.

Que les produits de la terre , bois ,
grains

,

laines , bestiaux meurent dans les mains du pro-
priétaire qui paie l'impôt suY ses capitaux.

Ne portons pas plus loin ce déplorable inven-

taire, mais cherchons quelle est la chose qui manqiie

pour rendre la vie à tant de richesses mortes ; est-ce

l'ai-gent?

Cent soixante-dix millions pouirlssent dans les

caves de la Banque 5 toutes les caisses sbni rem-
plies : l'intérêt est baissé 5 les capitalistes ne savent

que faire de leurs fonds.

Que manque-t-il donc? le mouvement. (L'ar-

gent oisif n'est que misère.) Le mouvement qui

fait circuler la vie dans toutes ces masses inertes,

les agite, les divise, fait échanger, consommer,
semer, produire et prospérer l'Etat entier.

Et qui paralyse ce mouvement? la défiance.

Le comni-erce se débat en vain dans le discrédit

général, et cherche en soi-même des remèdes
qu'il faut aller chercher plus haut. Ainsi, par

exemple , le marchand ne veaid pus : on en con-
clut que la main-d'œuvre est trop chère. On fait

des machines : on ôle le travail qu il faut rernpla-

cer par la charité. La misère augmente ; moins de
gens achètent, parce qu'ils font l'aumône ou la

reçoivent, et le marchand ne viaid pas jdavaxi-

tage. Alors on conclut que jc'es-î Ja ana Lière pa'c

-

mière qui est trop (hère : que £ait-<©tt ? on âiiù^iA^
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ou on taxe l'exportation ;
on livre le producteur à

la merci du marchand, déjà trop fort coutie lui

dans les temps de stagnation, par les moyens qu'il

a de se liguer et de maiimer la denrée : qu'ar-

rive-t-il ? on réduit le revenu de la terre à moitié
,

et par suite à moitié l'existence de tous ceux qui
eh vivent 5 la consommation diminue d'autant
que le prix de la matière , et le marchand ne vend
pas davantage • l'exportation ne peut être sage-

ment défendue que fà où la matière qui sort brute
rentre fabriquée 5 ce n'est pas le cas de la France.
Ainsi, dans ces deux hypothèses, il se fait un mal
public pour produire un bien particulier qu'on
ne produit pas. Que seroit-ce si nous parlions ici

d'une considération de bien plus haute impor-
tance , et qui double encore le discrédit, celle

de sacrifier l'agriculture au commerce , la terre à

la marchandise , et le siècle au moment?
Une seule chose prospère dans ce discrédit uni-

versel, c'est la rente : elle hausse, elle s'achète,

c'est le papier de l'Etat, donc l'Etat jouit d'une
pleine confiance; raisonnement banal qui con-
clut du taux d'un papier à la solidité d'un em-
pire. Oui , la rente s'achète , mais c'est parce
qu'elle Sfe vend 5 elle se prend, mais c'est parce
qu'elle se quitte. Faites abstractiou de la caisse

d'amortissement , de la banque de France et de
l'influence des grands capitalistes sur une place si

rétrécie qu'on en dirige facilement le cours, et

livrez la rente à ell-e-même. Qu'arrivera- 1 -il ?

qu'elle baissera dans un temps de crédit, et haus-
sera dans un temps de détiarxce. Expliquons ce

paradoxe apparent.

Quand l'Etat est solide , les capitaux vont à tout

ce qui crée, ou à tout ce qui est vaste et étendu : ils

s'engagent dans l'agriculture , achètent des terres,

bâtissent des maisons, élèvent des manufactures,
passent les mers^ et partout atlendetit sans ci*aintfe
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^e ïoiîgs, mais fructueux retours. Celui qui ne se

livre pas aux spéculations , tranquille sur Je sort

public, place ses fonds à longues années. Enfin
1 argent trouve mille routes ouvertes

; et s'il en
reste à l'agiotage , ce n'est que la moindre partie.

Alors la rente cesse d'être demandée : elle baisse
;

c'est le bien de l'agriculture , du commerce , et le

garant de la confiance du peuple dans son gouver-

nement.
Mais quand l'Etat est incertain, les capitaux se

resserrent ; toute entreprise les effraie. Ils at-»

tendent; ils se consuinejit sans produii-e. Le capi-

taliste jeûne s'il les garde, tremble s'il les place,

et voudroit, en les quittant, les suivre de l'œil, et

les compter tous les soirs. Alors il est un produit

fictif, sans création, sans fruit, où le gain de l'un

ne se compose que de la perte de l'autre j c'est le

papier, engagement mobile qu'on prend et quitte

à volonté, où les chances ne sont que d'un jour,

et qui est, pour ainsi dire, de Targent même.
Tout le monde y court, la rente est demandée

;

elle hausse. C'est la ruine de l'agricnlture et du
commerce, et la preuve de la défiance du peuple
dans son gouvernement.

INous nous sommes permis de nous éteudre sur

ce sujet pour combattre une idée fausse trop ac-

créditée sur un point où la confiance joue un si

grand rôle.

Si nous considérons maintenant les effets de la

confiance éteinte dans la politique, nous trouve-

rons , à l'égard de la politique intérieure,

Que, comnre la confiance a besoin de se porler

sur quelque chose, détournée de son emploi na-

turel, elle se porte suj- des emplois illégitimes.

Alo.rs les factieux, dispensés d'avoir foi à la puis-

sance qui les comprime, prennent confiance dans

leurs propres complots; les uns dans un despo-

tisme militaire qui rit à leurs longues habitudes
j
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les autres dans une république qui flatte leurs an-
ciennes chimères, et tous sans crainte, et presque
sans mystère^ marchent de front contre-Ja monar-
chie, en attendant qu'ils se battent sur ses ruines.

. Le peuple, que la souffrance rend indifférent,

se tient prêt à subir également le joug du glaive
,

ou celui de la liberté.

Les honnêtes gens n'éprouvent que le sentiment
du devoir à détendre une monarchie qui Its re-
pousse.

La séduction, publique par la presse, secrète

par les intrigues, serpente sous terre et déracine
la foi des peuples et la fidélité des troupes.

Le gouvernement, seul de son parti , vit sans

se mouvoir, et rencontre à chaque pas la limite de
sa force.

L'usurpation s'exalte, et le droit se retranche.
Guelfes et Gibelins se renouveleroient s'il nous
restoit des niasses ou des grands pour en tenir

lieu 5 mais les amitiés s'isolent, les mœurs se con-
trastent, les sociétés se divisent, les inimitiés ne
sont plus entre les classes, mais dans les classes.

et les mariages même s'en vont transmettre à la

postérité le sceau de deux races ennemies.
Enfin le désespoir de l'intérêt public jette cha-

cun dans son intérêt privé. L'esprit national se

resserre dans la famille 5 la maison devient la pa-
trie : nous sommes sur la Méduse où nul ne tient

le timon, et chacun songe à vivre le dernier.

A l'égard de la politique extérieure^ nous trou-
verons

Qu'un gouvernement dénué de confiance se pré-
sente nu aux regards de l'étranger qui le sait privé
de sa force fondamentale

5
qu'on cesse de le

craindre, condition fâcheuse parce que de puis-
sance à puissance il n'y a point d'égards sans un
peu de crainte; mais qu'on redoute les factieux

qu'il s'obstine à ne pas redouter lui-même; que
TOJIB VI.— 77« LlYHAlSOIT. - 3S
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de la foiblesse que le présent montre ef de la vio-

lence que l'avenir iail craindre on infère le droit,

droit révoltant pour une s^rantle monarchie, d'in-

tervenir dans ses transactions domestiques sous ce

prétexte que c'est attaquer son voisin que de nour-

rir un feu qui brûlera sa maison après la vôtre
5

que de cette de'fiance de l'étranger résLdte ainsi

un dommage réel à llionneur et à lindépendance

de l'Etat^ que de là s'accroît l'inquiétude du
peuple, qui, non content d'en concevoir de son

propre gouvernement, en peut concevoir encore

des gouvernemens voisins, quand il songe que
deux invasions armées contre la révolution n'ont

travaillé qu'à la fortifier et à eourber la monarchie
sous cette même révolte qu'ils s'étonnent aujour-

d'hui de voir régner là où ils sont venus l'afFer-

mir.

Si nous considérons enfin les effets de la con-

fiance éteinte par rapport aux mœurs, aux usages^

aux principes, aux caractère;.

Co i>me nulle existence sociale n'a aujourd'hui

de précédens, et par conséffuent de preuvts, il

faudroit une fui bien robuste pour que les esprits

conformassent l'avenir à un présent sans garanties.

Celte confiance manquant, il ne nous reste cju'un

point entre deux éternités; le présent, sans veille

et sans lendemain, colonne étroite où l'homme se

tient comme saint Siméou-Stylite.

Cette existence qu-olidienne et défiante ôte aux.

places, aux dignités, aux rangs, aux hommes,
aux corps, s'il en existe, cette durée sur laquelle

s'élaborent les usages et les mœurs. Qui preudroit

en eflet, nous ne disons pas des usages et des

mceurs, mai-s des inclinations sur des durées d'un

jour? 1 homme ne les prend pas. 3Nous n'avons

plus de ces classes d'hommes solidaires qui revêtent

des habitudes uniformes; la société ne les prend

donc pas non plus ; el l'Etat qui se compose de
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sociétés ne les prend pas plus qu'elle : de là point
de mœurs publiques.

Les caractères mèjne ne sont pas à l'abii de ces
disparates. Privés de ce qui finit réducéition de*
Ijùuiuies faits, le passé leur manque, et le présent
les égare. L'exemple de corps qui dirioe et les

classes qjii associent leur sont refusés • chacun est

lait, ou se fait à sa mode. De là point de caractère
social.

Enfin, les principes ne sont ni plus homogènes
ni plus durables que les caractères

5 et, sauf quel-
que s bases géne'rales, on ne retrouve plus dans le

monde ces espèces de codes non écrits qui régis-
soient le magistrat, le commerçant, le militaire,

chacun dans sa sphère, et tenoient chaque classe

en harmonie avec elle-même et avec les autres.

Ainsi se perd tout le charme des sociétés que
les nouveaiiK dogmes séparent, et que les vieilles

conformités ne rapprochent plus. D'ailieujs l'in-

quiétude sHr l'Etat et sur soi-même est un malaise
sans relâche qui offusque les idées, et se répand
sur toutes les communications de la vie. On ne
sait que dire à celui qui ne pense pas comme nous-
on ne sait dire autre chose à celui qui pense de
mêuie. On tente en vain des excursions sur d'autres
sujets : tous les points de la circonférence ramènent
à ce centre pénible- et il n'y a plus d'accès chez
cette nation épineuse et inquiète à ces n.ibh s et

calmes entretiens de littérature, de beaux arts,

de science et de morale qui faisoient des cèdes
de Paris le portique et l'académie de J'Europe.

9°. Moyens de ressusciter la confiance.

Est-il besoin de dire comment ou peut ramener
la confiance après que nous avons dit comment
elle s'est perdue?

Il est certain qu'on aura plus de peine qu'en
j8oo où la lassitude de la république donna foi

35.
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au despotisme, et qu'eu i8i4 où la lassitude dû
despotisme donna foi à la monarchie. D'ailleurs,

toute secousse qui brise un mal pour promettre
un mieux inspire par. elle-même une certaine

confiance, parce que, si on n'a que de l'espérance

sur l'avenir, on se croit du moins de la certitude

contre le passé 5. c'est moitié base à la coniiance.

Or aujourd'hui on ne peut ni espérer ni désirer

une secousse. Il reste donc seulement à attendre

que l'Etat dure et s'améliore. Cette voie est moins
facile.

Cependant la confiance ne p€ut renaître que
d'un changement complet, puisque rien de ce qui
existe ne ])eutlui servir de base. Mais un change-
ment d'hommes est le seul aujourd'hui qui puisse

mener à un changement de choses,

ÎSous pouvons l'obtenir de deux manières : ou
par la conversion d'un ministère éclairé par l'expé-

rience, ou par un ministère nouveau, composé
d'hommes qui aient du boJi sens , de la co?iscience

et de la volonté.

Quel que soit le ministre, nouveau ou converti,

qu'il prenne une voie monarchique et en accepte

les conséquences. Pour appeler la confiance sur

lui, et par suite sur toutes choses, qu'il commence
par en avoir lui-même une ferme et proportion-
née j et qu'il donne à chaque bomm€ et à chaque
chose le degré de foi qui lui compète.

Qu'il prenne pleine confiance dans l'énergie

des royalistes : ils l'ont bien prouvée après vingt-

cinq ans de malheurs où tout leur manqua hors

la constance, en créant une puissance là où ils

avoicnt pour ennemi leur chef légitime, le gou-
vernement, ennemi pour lequel ils sont demain
en état de combattre.

Qu'il prenne pleine confiance dans la bassesse

des jacobins toujours prêts à plier sous la pourpre ,.

sous la verge, sous l'argetit, sous les Fourches
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Caudiucs
;
gens qui, sauf les niais romains de leur

Lande, seront d'abord muets, puis royalistes,

puis enthousiastes j écriront même pour la monar-
chie quand on voudra, et à boa marché. Qu'il

songe qu'ils sont sans religion , et qu'on ne trouve
d'énergie dans le crime que là où il a une vertu

pour base. Les jacobins de Cromwel étoient de
terribles hommes j ils étoient fous de religion.

Ceux de Buonaparte ne sont que de la boue; ils

sont athées.

Ainsi confiance dans la forc€ des amis et dans
la foiblesse des ennemis, voilà ce qui ne peut
tromper un ministère monarchique.

Qu'il parte de ce point, et ne mette les rênes de
Ja monarchie qu'aux mains qui lui sont dévouées.
Il faut l<i dire ici, la démence en est venue à ce

point, que nous ne serions pas surpris d'être jugés

féroces, et même par de très-bonnes gens, en.

énonçant cette idée lucide, qu'on ne doit pas don-
ner la conjiance d'un jRoi à qui la détrôné. Hé
bien, j'en appelle aux jacobins et aux buonapar-
tistes même: ils auront l'esprit plus juste que ces

honnêtes g^ens; car on ne l'a faux c[ue dans les

milieux» Faisant abstraction du droit et du tort,

du juste et de l'injuste
,
qui ne peuvent cependant

se peser en même balance, je les adjure de dire

s'ils ne rient pas de pitié de se voir confier ce qu'ils

ont voulu détruire, si le jMessie qu'ils attendent
iroit faire choix des royalistes pour leur livrer son
sceptre usurpé, et ce qu'ils dii oient de sa dé-
mence si la chose arrivoit. Certes ces Messieurs
sont plus conséquens que le gouvernement; car

s'ils conspirent, ce n'est pas contre eux-mêmes 5 et

quand ils briguent et obtiennent Fargent, les

places, les grades, la faveur, quand ils injurient

Ï€s royalistes, blasphèment les niis.sions, fomen-
tent les troubles, prêchent la révolte et l'assassi-

oat, et impriment chaque malin des calomnies
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qui ne peuvent vivre jusqu'au soir 5 ils cèdent au
moins à leur vocation nalurelie, et font loyale-
ment leur métier. Mais, s'ils aiment l'esprit faux
duminislère, ils prisent, n'en doutez pas, i'esprit

juste des royalistes, et nous estiment, nous qui
leur refusons l'empire autant qu'ils méprisent ceux
qui le leur livrent.

Les hommes renouvelés, la roule monarchique
entamée, la religion mise au frontispice de toutes
les choses d'Etat, la propriété raffermie, la guerre
des libelles terminée, l'éducation assurée, les

principales institutions établies, alors l'ordre et

la hiérarchie, la dépendance et la pais sèmeront
enfin la confiance, et la confiance rend cent fois

sa semence. De ces sources tout descendra sans
peine, sans se perdre à forger, limer et mettre en
place une légion de lois cjui sauront bien couler
d'elles-mêmes et mieux coordonnées, plus consé-
quentes, plus consanguines, si l'ose le dire, quand
vous aurez créé les principes, leur père commun.
L'esprit médiocre trouve pins facile d'aj>pîiqtier

une loi an débouché de chaque abus : l'esprit élevé

barre leur source commune par un principe. Mais
c'est qu'il faut de fortes têtes et de nobles senti-

mens poui' concevoir et exécuter les choses simples
de préférence aux choses compliquées.
Késumons-nous par un petit nombre d'idées

générales.

La vie organique, le mouvement diurne, pour
ainsi dire, d'un Etat se fonde sur une confiance
de chaque jour sans réflexion de la veille, sans

inquiétude du lendemain.
Cette confiance , en quelque sorte aveugle, naît

de la confiance éternelle par laquelle les honimcï
abdiquent Tintérét générai, pour se mouvoir en
paix dans leur intérêt privé de classe, de corps el

de famille,

La confiance éternelle naît dans l'éhil rlo l'ordre



et de ia durée, qui Jirusseiit (-ux-mêine.^ dea priu-

cipps et des instltutiojKs.

Où manquent les principe.*; et It's institutions,

manque donc la vie de lEtal.

Les principes et les institutions se manifestent

à la foule par les luis, mœurs et usages. C'est par

eux qu'ils régnent et agissent sur elle ; c'est donc sur

leslois, mœurs et usages, tontes choses qui durent,

que s'établit et dure la confiance de la foule.

Là oiî ils régnent, la confiance se prend à antre

chose qu'aux hommes; et ils peuvent être mobiles

sans danger quand l'Etat est stalile.

Là où ils manquent, les hommes héritent des

débris de la confiuice; et il importe qu'ils soient

stables pour la soutenir quand l'Ftat est mobile.

Dans le premier las, les lois font les hommes,
et la durée des unes corrige l'instabilité des autres.

Dans le second, les hommes fout les lois, et la

mobilité des uns détruit la durée des autres.

Le système actuel travaille à la perte de la

France, i°. directement jiar ses actes qui asser-

vissent et tuent d avance l'avenir ; 2.". intermé-
diairement et d'une manière anticipée pa?" la dè-
Jiaticeo^vÀ rend déjà pré.si'ut cet avenir détruit(i).

Cette déiîance naît du désardre ; elle le produit
à son tour. L";in jcagit sur l'antre : c'est un cercle

vicieux sur lequel on ne peut agir qu'en se plaçant

hors delà circoirfércnce.

Ce cercle de désordre et d'inconséquence se

perpétue, parc? que îe pouvoir, qui seul pourroit

en arrêter le cours, se tient lui-même enfermé
dans son enceinte. Le jour qu'il se placera en
dehors, il aura tr()U\é le point d'appui que de-
nrandoit Arcliiniède; et ij déplacera saii« peine la

sphère par la(pjelle il csî aujourd'hui emporté.

A. DE Frenilly.

(i) Nous croyons devoir répéter que cet article fui e'crit pour
être imprimé i! y a six semaines.
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]Ju Gow^fernenient reYrésenlatif en France{\).

Tel est le tilve d'une brochure que vient de
publier M, le comte deVaublanc. Si quelqu'un a

le droit de donner son avis sur cette importante
matière, c'est sans doute l'homme d'Etat qui a

joué un rôle si distingué dans les assemblées poli-

tiques, dans les fonctions administratives et dans
le ministère. En se rappelant quel caractère il

déploya constamment à toutes les époques les plus
dangereuses, on est sûr d'avance que l'opinion de
M. deVaublanc n'a jdu être inspirée que par un
sentiment de courage et de loyauté.

Rien de plus touchant que le début de cet écrit :

«'Dans ces jours de deuil et de larmes où nous
pleurons à la fois sur un prince auguste et sur la

patrie, nous sentons plus que jamais le désir et le

besoin de nous réunir pour de nobles desseins,

avec autant d'ardeur que des factieux s'unissent

pour des projets funestes. Je vois partout cette

inspiration généreuse. C'est à toi que nous la

devons, ombre magnanime! Pour honorer tes

mânes, nous nous offrons à ta famille, à la patrie,

à cette France que tu as tant chérie, où tu n'as'

goûté qu'un bonheur si court, après un si long
exil. Mais, hélas ! que peuvent les vrais Français?
Faut-il exhaler en de vaines paroles cette chaleur
(jui les anime, source uni([ue de tout ce qui est

beau et grand sur la terre? Elle brilloit en toij

elle nous rappeloit notre Henri; elle n'attendoit

qu'une occasion digne de toi pour faire éclater

l'énergie de ton âme. Fall oit-il donc que ce fût en

(i) Brochure in-8°. Prix : i fr. , et i fr. aS c. par la poste"

riiez F. Didot, rue Jarob, n° 2,!^; Le Normant , rue de Seine.'

n° 8; Pifhard, quai <lc Conli, n" 5. . •



tombant , Jans nos murs , sous le kr d'un assassin
;

auc ta grande âme , si semblable à celle de tou

gCHereux père , se déployât tout entière a nos yeux f

Quand le cri de ton sanj^; nous appelle, nous réunit,

nous anime , nous frémissons de nous consumer en

des vœux impuissans , nous rougissons , nous avons

presque honte de nous-mêmes. Eh bien 1 je sur-

monterai cette honte : j'olïrirai à ma patrie des

pensées ennoblies parle désir d'être utile : de cette

main que tu daignas souvent presser dans tes

mains augustes, je vais tracer quelques lignes, et

sonder une de nos plaies les plus protondes, »

C'est dans le rapport, ou l'opposition de notre

caractère aux institutions nouvelles, queM.deVau-
blanc voit les destinées de la France ; il recherche

si nous avons l'esprit de ces institutions , ou s'il

nous est possible d'en approcher. En écrivant quel-

ques observations sur nos assemblées , il ne s'adresse

point aux hommes pleins d'esprit, à vues fines,

à pensées subtiles et déliées; r,i son stvle, ni ses

idées ne leur conviendroient : il parle aux Français

qui ont conservé l'énergie de nos pères.

Selon l'auteur, la première condition que
demande la marche du gouvernement représen-

tatif, est une franchise lovale dans ses membres.
Dans une assemblée, tout homme qui cache sou

sentiment sur l'ensemble des .ffaires, est ennemi
pcrtide ou ami douteux. Com.mc il a un pouvoir
réel , qu'il peut faire servir, autant qu'il est en lui,

à 1 avantage ou à la ruine de ce que ses collègues,

désirent établir, s'il cache ses sentimens, il peut
tromper; s'il trompe, il est perfide.

La franchise lui paroît encore plus indispensable,

dans un ministre; il ne doit Iromper ni ]fs ,.avtis,.

ni les hommes eu particulier. Piacé entre le mo-
narque et les Chambres, est-ce en son propre^ jinra,

est-ce au nom du monarque qu'il les trouipt roit? '

INI. de Vaublanç se sert du mot parti
,
pour
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designer une réunion cllioraraes qui ont, en poli-

tique, les mêmes 0])inions et les mêmes desseins.

Ainsi les royalistes eux-n^émes forment un parti
j

et, comme il lui semble Impossible que, flans les

Chambres, il n'y ait pas Jcsparlis qui les divisent

,

îl exige d'eux la même Irancliise dans leurs opi-

nions. Il fait remarquer la différence immense qui

se trouve entre un parti et une faction. Autant le

parti cjui avoue hautement un louable dessein , est

honorable, autant la faction est criminelle.

Il examine si cette franchise des opinions est

compatible avec le caractère cju'ont déployé cons-

tamment en France les honnêtes gens, depuis la

révolution. Le passage est très-remarquable :

(i En observant attentivement la conduite de nos
diverses assemblées, on voil cjue la foiblesse a ton-

jours été la cause la plus active du mal qu'elles ont
produit. La nation française a tant de belles qua-
lités, qu'on peut, sans l'offenser, insister sur le

défaut dominant de son caractère. D'ailleui's , il

faut dire la vérité aux peuples comme aux Rois.

Les honnêtes gens possèdent au souverain degré le

courage de la résignation. Ils souffrent avec tiue

noble fermeté remprisoimement, la ruine de leur

fortune, une condamnation injuste, ci la mort.

Ils ont même déployé dans l'adversité le brillant

caractère, les habitudes pleines de franchise et

d'abandon qu'ils montroient dans la pro'^périté
5

et, rendus à leur patrie, ils or.t porté noblement
la misère à côté de la demeure de burs aï(nix. Il

n'est, sous ce rapport, aucun spectacle ])lns iinpo-

sant que celui qu'ils ont donné au monde*. IMais ils

ont rarement ce courage qui, pour détourner les

malheurs, s'y expose d'avance 5 ils n'ont ]>as celte

constance d'esprit, sans laquelle îa liberté poli-

tique est un présent funeste; et, pitisque rien n'«'st

f)arfait sur la terre, il faut reconnoîlre que le Ciel

_eur a accordé une noble et belle part dans les
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qualiléslunviaines, surtout cet f.«3 passiou généreuse

de riioiincnr, que le Ciel semble avoir j)ris plaisir

à versfr dans leurs amcs. IVÎais il ne faut jamais

ix'rrlro do vue cette disnosition de notre caractère

à fléchir de\aut les obsiacles politiques; il faut

l'aire eutrcr dans nos lois tout ce qui peut pro léger

la foiblessc des honnêtes gens, et les mettre dans

une situation à parler et à agir avec une liberté

euliôre, <;t sans crainte de*; faelieii?». ))

C'est surtout conlie la {'oibîesse c|ue ÎSl. de Van-
blanc dii'i^escs attaques ; la foihlesse enfanta parmi

nous ce pai'ti mitoyen qui , se plaçant entre le

parti rovalisie et le parti démocratique, tantôt

soTitienl l'un , tantôt secourt l'antre, et finit par

marcher en rougissant sons la bannière de ce der-

nier, parce c[u'il le (raint. « l^es efFels de la foi-

» blesse, dit le cardinal de RcLz , sont inconce-

» \ablcs: et je maintiens qu'ils .^ont plus prodi-

)) gienx encore que ceux des passions les plus vio-

» lentes, » Si ce parti mitoyen yc joignoit aux
royalistes, non s<'ulcnicnt les luinisires sei'oient

forcés de marcher sur la niéoie ligne, m.ais 1 autre

parti deviendroit, ])ar la nature même des choses,

une véiitable et utile (ipposiîion qui contieudroit

les ministres dans les bornes de leur devoir et de
leur autorité.

Un autre incon; énicnt dans les hommes d Etat,

c'est celte malheureuse disposilidn à la finesse; car.

comme le dit encore le cardinal Ketz : « la peur.

)) flattée j)ar la Inicsse, est insiirnionla})le. » Ce
penchant a, pendant la rcvolulicai, divisé et sub-
divisé sans ce;ssc.ie parti royaliste. C'est la même
di.sposilion d'espi'it qui, selon là utenr, empêche
les royalistes de se donner des chefs. Les chose.»!

se passent bien diiTércroi.acnt en Angleterre : cinq
ou six orateurs prvrlent seuls pour le gonverne^
nienl , autant pour l'opposition. Des. savans, des

littérateurs, des hommes du plus grand mérite.
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sont pendant vingt ans membres du parlement,
sans y prononcei- un discours. Tout le monde sait

que le grand Newton n'y parla qu'une fois , et

que c'étoit pour faire remarquer qu'il y avoit der-
rière lui un carreau de vitre cassé.

Les révolutionnaires entendent mieux leurs

intérêts; ils se donnent des chefs, ils les fortifient,

ils les suivent. Tant qu'il n'est question que de dé-
truire, ces hommes ont un esprit de suite éton-
nant. Des chefs avoués par un parti sentent par cela

même s'accroître et leurs talens et leur énergie
;

et, sans cette organisation systématique des assem-
blées, il est presque impossible aux ministres de
gouverner; car il est nécessaire qu'ils aient un
moyen de connoître les vœux et les opinions de la

majorité, avant de lui présenter des projets im-
portans.

En raisonnant toujours d'après l'essence du
gouvernementreprésen!atif,M.de Vaublanc com-
bat encore celte erreur, qu'il suffît de soutenir

les principes, et qu'il ne faut jamais s'occuper des

personnes; comme si des principes politiques n'é-

toiput pas la chose qui prête le plus à des disputes

interminables^ et il ne croit pas que M. Fox ait

eu tort de s'écrier, dans son Histoire du Rè^ne de
Jacques //.• «Combien est vaine, combien futile,

» combien présomptueuse, l'opinion que les lois

» font tout! Combien foible et pernicieuse la con-

» clusion qu'on eu tire, qu il faut s'occuper des
)) choses, et non pas des hommes I n

Mais si ces chefs alloient directement contre le

but déterminé; si, par exemple, au lieu de sou-
tenir la prérogative de la couronne, ils l'affoiblis-

soient; s'ils allaquoient le «JOTivrnement en lui-

même^ alors vous êtrs le maître de les désavouer,

et de vous retirer du parti qu'ils dirigent. C'est

ainsi q!ie iVl. Burke, s' percevant que les maximes
révolutionnaires avoient passé de la France en
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Angleterre, non seulement se sépara du parti de
l'opposition , mais déclara même qu'il ne verroit

plus son ancien ami M. Fox ; il annonça hautement
que toute liaison entr'eux étoit de'sormais rompue.
Des larmes coulèrent des yeux de M. Fox, et

l'assemblée écouta, dans un silence solennel, cette

déclaration loyale autant qu'énergique.

M. deVaublanc résume tous ses raisonnemens
dans la conclusion suivante :

1°. Il faut modifier notre caractère suivant nos
institutions nouvelles, ou périr par elles; il faut

nous montrer à découvert, ou finir dans la honte.
2°. Le parti mitoyen a produit, par une fatale

erreur, les dangers où la France s'est précipitée.

Dans les temps orageux, surtout, il n'y a pas de
milieu entre la perfidie et la franchise.

3°. La responsabilité des ministres est tout en-
tière dans la marche du gouvernement. Plus une
assemblée s'appesantit sur les détails, plus aisé-

ment les ministres échappent à la responsabilité.

4°. Une assemble'e délibérante ne peut faire de
bien, sans des chefs avoués par les partis, et envi-

ronnés d'un assentiment réel, quoique volontaire.

Nous avons cru devoir donner quelque étendue
à cette analyse, parce que les idées que renferme
la brochure qui en est l'objet méritent d'être mé-
ditées, surtout lorsqu'elles se présentent appuyées
de l'autorité d'un homme d'Etat, que ses longs

services, l'énergie de son cavaclère, et tant d'ho-

norables persécutions , rendent si recommandable.
A l'attention que nous avons apportée cà ce tra-

vail , nous aimons à joindre l'hommaoe de iiotre

vénération et de notre reconnoissauce pour un
ancien ministre de qui nous nous félicii.erons tou-
jours d'avoir reçu, dans l'exercice de nos fonc-

tions, l'impulsion la plus franche, la jlus loyale

et la plus conforme aux véritables intérêts duKoi,
de son auguste famille, et de la légitimité.

Trouvé.
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Si ce qu'on nomme aujourd'hui niodéroMon est la

modération

.

Si je n'étois pas persuadé dès long -temps, je

serois bien convaincu aujourd'hui que la confu-
sion des mots est, au moins pour les deux tiers

,

dans la confusion àes choses. Depuis quatre ans

on nous a beaucoup prêché la modéi'atiou, beau-
coup reproché de manquer de modération

; v oyons
donc d'Rl)ord ce ([ue c'est ([ue la modération dé-
finie par les moralistes : nous viendrons ensuite à

la modération préchée et prétendue délinie par

les dépositaires du pouvoir et par leurs échos vo-

lontaires comme involontaires.

La modération est « une vertu qui gouverne, qui

retient, qui règle toutes les passions, »(i) selon le

moraliste-, et, en vérité, je ne lui en demande
pas davantage dans l'intérêt de ma projîosilioii.

Ecoutons le ministériel ou l'indolent, c'est tout

un. « La modération est une vertu inerte, entre

la révolution et la monarchie. » Si ce ne sont

expressément les paroles, qui pourroit disconvenir

que ce soit le sens rigoureuK et implicite? et si je

pressois un peu mes souvenirs, peut-être trouve-

rois-je quelque texte plus absolu, ou, au moins,
plus scandaleux que ce résume, qui n'ef.! rien

autre chose que le langage du ministère, réduit à

la plus .simple expression. Remarquez, s'il vous

plaît, que lorsque le ministère nous édilîoit

par ces beaux axiomes, il espéroit bien ne pas

manquer de cette « vertu qui gouverne, qui re-

tient, qui règle toutes \c.s passions; ); et, certes,

si elle ne lui eût pas manqué, ou s'il n'y eût pas

(i) Cicéron emploie fréquemment: modcralio dans le sens

absolu de gouvernement, administration.
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manqué, je n'écrirois pas ce morceau. Autrement,
si l'on « gouverne, si toutes les passions sont rete-

nues et réglées, » il faut piendre que je ne l'ai

pas écrit. Mais rester sans mouvement, entre la

révolution qui est le mal au plus haut degré, et

la monarchie légitime qui est le bien pris dans
l'essence de la société, est-ce là raisonnablement
une vertu, est-ce même la foi non agissante , la

foi sans les œuvres
,
puisqu'on ne sait pas même

en qui on a foi , de la monarchie ou de la révolu-

tiouPLa dernière définition est donc radicalement

fausse, s'il est vrai qu'il n'y a rien de si cliétif au
monde qu'un homnie sans vice et sans vertu 5 si ne
faire ni bien ni mal n'est pas vertu, mais langueur
mortelle ; et, puisque tinalement celui qui s'endort

entre le mal et le bien, entre la perle et le salut,

cause par cela seul un grand dommage: au con-
traire, l'autre définition se montre d'autant plus

juste, d'autant plus sensible, qu^elle implique
l'idée de force et de justice, qui sont toute la

modération.
Les démagogues, qui savoient mieux que nos

ministres ce qu'ils vouloient faire, je veux dire ce

qu'ils vonloient défaire; les démagogues, avec
leur instiuct destructeur, ne s'y méprirent pas :

aussi, bien qu'ils eussent à peu près fait violence

à tous les mots pour les détourner de leur origi-

nelle et véritable acception, ils en respectèrent

néanmoins quelques uns; et, n'osant faire un
crime de cette modération si vantéepar l'antiquité,

ils lui substituèrent un barbarisme, et le niodé-
rantisnie fut puni de mort. Ils sentoient bien,
ceux-là, que quiconque n'étoit pas pour eux,
étoit contre eux, et ils n'auroient pas inventé
qu'il faut n'être pas pour le gouvernement, alin

d'être pour le gouvernement; ainsi que l'a décou-
vert la doctrine, et cette doctrine, quand on y
donneroit tout son cœur, selon l'Ecçlésiaste, on
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reconnoîtroit encore, avec l'Ecclésiaste, qu'il n'y

a qu'erreur et sottise et affliction d'esprit. Oh!
comnie on riroit si on ne pleuroit pas! Suivons
l'abus des mots. Les esprits légers en sont presque
toujours dupes, et les solides n'y échappent
pas toujours. Du moment qu'on vous accuse
d'être absolu dans votre sentiment, de manquer
de modération, vous êtes dès-là mal placé pour
vous défendre; vous aurez beau répondre qu'il

est telle chose, ce semble, absolue de sa nature,
qui ne sauroit se plier à droite et à gauche, selon

les occurrences; que pareille mollesse est équi-

pollente à la lâcheté; enfin, que le mal est mal
comme Cartouche est un voleur; vous serez traité

d'esprit tranchant, intraitable ; vous ne savez ce

que c'est que modération, et voilà justement le

triomphe des mots pervertis. Mais cette erreur

si générale a une autre source plus cachée. Ce
n'est pas tant parce qu'on entend mal ce que c'est

que la modéi-ation ,
que parce cjuon ne sait pas

où l'on eu est, qu'on rejette comme excessif ce

qui n'est que vrai. Tout se découvre à qui sait

regarder; peu se soucient de regarder : voilà tout

le secret. Tel nous a blâmés il y a trois ans pour
avoir attaqué les principes, qui se feroit tuer

aujourd'hui plutôt que de voir s'établir les con-
séqiien es : tS'erô medicma; tel, en 1816, auroit

envoyé à la Force l'auteur de la Moiiarcliie selon

la Ckarle , et, en 1818, l'auteur de Xa Note sect^bte

,

qui professe tout haut aujourd'hui les mêmes opi-

nions. Si l'on a voit su alors oii l'on en étoit, et

pour peu qu'on eût pris la peine de regarder et

d'écouter, on eût facilement compris que faire

avancer un train d'artillerie sans munitions conti e

une artillerie bien pourvue de poudre et de mi-,

traille, n'est pas apparemment de la modération.
Le ministère sait peut-être ce que c'est.

, L'erreur pour le grand nombre est venue de ce
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qae je nommerai préoccupation de probité. Ils

ont cru avoir affaire à un ennemi ordinaire, et ils

ont fait le plan de campagne en conséquence, ne
s'apercevant pas qu ils avoient affaire à la révolu-

tion, laquelle est un ennemi Tort extraordinaire,

ennemi aussi eutrf^prenant, aussi audacieux qu'il

€st rampant et li'^iide ; aussi liaLilr-, aussi leste à

profiter des a vantasses qu'oii lui laisse, que cons-
terné de ceux que j'^on prend sur 1 ui. La révolution

marche à Versailles, parce qu'on ne l'en empêche
pas, mastacre les gardes fidèles, menace les jours

d'une Reine, emmène un Roi captif. Lui montre-
t-on le drapeau rouge de la loi martiale, elle fuit,

se cache, et altendj la révolution cntin c'est Buo-
napart*' à Marengo, poussant à outrance l'ennemi
qui liésite dans le triomphe, enfonçant ses carrés

tout surp'is d'être vaincus j et, sans reprendre
haleine, forçant les vainqueurs de tout à l'heure

à signer un armistice où ils livrent les plus fortes

places d'Italie en-deca du Pô 5 c'est encore Buona-
parte au mont Saint-Jean, fuyant dès qu'il se voit

battu, et résolvant le problème avant lui insoluble

d'héroïsme et lâcheté.

Si nous sonrmes une fois bien d'accord de ces

deuv points, à savoir, que la révolution ressemble
au portrait que je viens de tracer, et ensuite que
nous sommes en présence de la révolution, ou il

faudra convenir que la niodéiation ministérielle

est un funeste tempéi-ani'ent, ou ii faudra se dé-
clarer atteint de cette infirmité d'esprit de Charles-
Quint, lorsqu'il eut la fantaisie d assister de son,

vivant à la cérémonie de se^ funérailles.

De cette erreur que j'ai signalée sont sorties

toutes les autres. Au milieu d'une société sans
croyances, sans opinions fixes sur quoi que ce
soit, on s'est perdu dans un monde de menus dé-
tails où l'on pouvoit se montrer tiès-versé, mais
oui n'allaient point a la grande question qui a le

TOHB VI. — 77* IJVBAliON. 36
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pas sur toutes apparemment, celle d'être. UiKï

petite cause administrative gagnée, un article d«"

journal bien réfuté, un adjectii' ajouté à un subs-

tantif dans une loi, ont fait battre des mains et

crier victoire, tant les petits esprits triomphent
des petites clioses, et laissent perdre les grandes,

à peu près comme ces généraux qui gagnent les

affaires de poste, et qui perdent les batailles déci-

sives. Nous voyons encore des gens s'étonner cha-

que matin et de l'article de Paul et de la lettre de
Pierre , et demander sérieusement si on ne répon-
dra pas à l'article, si on informera contre l'auteur

de la lettre, sans songer que ce ne sont pas mémo
Jà des affaires de poste. Survenez-vous au milieu

de ces pauvres victoires, de ces pauvres étonne-

mens; faites -vous observer que le bien n'est pas

plus là que le mal n'est ici
j
que l'on s'embarrasse

fort inutilement dans les rouages, qu'il s'agit du
^rand ressort, vous êtes un homme tranchant,

et
,
qui pis est , un donnevir d'alarmes

; or, le monde
ne souffre pas qu'on le contrarie ni qu'on le dé-
range : vive donc la modération! Chez elle rieji

d'absolu, rien d'outrecuidant. A chaque jour suf-

fît sa crédulité ; et, quand on est si bien 'la veille,

comment avoir peur du lendemain? Dieu fasse

donc paix à la modération.

A merveille! vont nous dire certaines gens,

vous définissez très- doctement la modération;
mais, après tout, vous n'en voulez pas ; au fond
vous ne voulez ni générosité, ni oubli après la

révolution.Tout au contraire , etc'estpar où j'avois

dessein de terminer. La modération telle que je

la conçois est à la fois justice et puissance; la jus-

tice, qui punit ou récompense, et la puissance

qui peut pardonner et non oublier; car l'oubit

n'est jamais, que je sache, entre dans les maximes
d'Etat; et comme il n'est d'ailleurs à la disposition

de personne, c'est une absurdité ajoutée à tant
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a'autres. Soyez puissans d'abord pour pouvou*

être justes et démens après
;
traitez d'en haut au

lieu que vous' traitez d'en bas, et vous rendrez
service a chacun ; car personne n est content de sa

place, positivement parce que chacun s'eut bien
qu'il n'est pas à sa place. \ ous vous obsliuez à

voir le définitif dans le provisoire , et c est ce qui

vous tue.

Personne, peut-être, plus que nous n'est indul-

gent pour les erreurs de la révolution, hormis
cependant l'impénitence finale j ranis autre est

indulgence, autie est indifférence, autre est par-

don, autre est oubli, autre modération, aulrB

inertie; cependant, au milieu de cette confusion

de mots et de choses. Dieu sait où nous allons,

sans que l'on paroisse soupçonner tout ce qu'il

reste de vie à cette société qu on laisse mourir; car

notre France est grande et forte encore, elle ne
demande qu un gouvernement à sa taille. CeiâX

qui l'ont gouvernée jusqu'ici ont cru prendre la

mesure sur elle, quand ils l'ont prise sur eux.

Le marquis de Coriolis d'Espinouse.

Nous rétablissons ici l'adresse envoyde au Roi
par la Cour royale d'Orléans, le i y février 1 820.

Sire,

Dans les premiers momens de l'irréparable malheur qui
vient de frapper le cœur paternel de Votre Majesté, vos
fidèles sujets, composant la Cour royale d'Orléans, trahi-

roient leurs senlirnens et leurs devoirs, s ils ne s'empres-
soient de déposer à vos pieds leur profonde douleur, et de
déposer dans votre sein leurs trop justes alarmes.

Un Prince jeune et valeureux , l'élève et le coiripa^non'

des Condé, l'orgueil de sa famille, I ami du ^oldat et
l'esp ir de la France, vient de succomber sous le fer d'utr

vil assassin.

Sire, ce Prince est, depuis trente ans, la sixième vic-

36.
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^rme immolée dans une dynastie de huit siècles, et tous

les genres de doctrines subversives de l'ordre social , au—
dacieusement proclamées , semblent encourager encore à
de pareils attentats.

Sire , le forfait d'une nuit funeste vous a suffisamment
averti des dangers de la patrie. Votre royale parole nous
donne l'assurance que votre sagesse a déjà médité les me-
sures que les circonstances rendent si nécessaires ^ et vatre

Cour d'Orléans n'interrompt ses sanglots que pour se livrer

à l'espérance de voir bientôt la France sauvée par le Mo-
narque, à l'existence duquel sont attachées ses destinées

présentes, et la ganintie de son avenir.

La Mort du duc d'Enghien, poëme ; par M. Michelet,'

officier dans la Garde Royale.

L'auteur annonce , dans un avant-propos, que son

poëme alloit être livré à l'impression , lorsqu'un crime
affreux est venu jeter l'épouvante dans tous les cœurs,

lie sang des Bourbons a de nouveau coulé sous lé

poignard des assassins. L'un des dignes neveux de
notre Henri IV, le héros qui promettoit de nous le

rendre dans les batailles et sur le trône de ses ancêtres,

l'espoir des guerriers fidèles , le protecteur des malheu-
reux , celui en qui résidoient les destinées futures de la

patrie, le duc de Berry n'est plus ! Il a péri de la

mort la plus funeste, comme le duc d'Enghien, dont
il avoit éié le frère d'armes.

On aime à voir un militaire consacrer à la fois son
épée à la défense du trône légitime, et sa lyre à l'éloge

du dernier rejeton de cette illustre famille de Condé,
si féconde en héros et en grands hommes. M. Michelet

célèbre en beaux vers la mort de ce jeune duc d'En-
ghien que ses vertus chevaleresques rendoient l'objet

de l'admiration la plus tendre et la plus générale. Le
vainqueur 'Je Bertsheim vivoit sur les bords du Bhin,
dans la plus profonde retraite, lorsqu'au mépris du
droit des gens, il est arrêté pour être conduit à la morte

Arrivé sur le territoire de sa patrie.

Un cri s'élève : « France ! » A l'aspect de ces bords
,,

Jjesrayisseurs n'oint pu contenir ieurâ transports.
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B'Enghïen aussi , d'Enghien s'éveille à l'allégresse.

Ce sol natal , long-temps perdu pour sa tendresse,

Ce berceau de l'honneur, ces antiques remparts

,

D'où s'échappent les noms des Nemours, des Bayards ;

Ces champs dont Henri Quatre a foulé la poussière ;

Henri, grand dans le Louvre, aune dans la chaumière...
Rocroy, Fribourg , Nortineue , ô sublimes travaux !

Chaque objet lui transmet des souvenirs nouveaux.

La verve du poëte s'anime à mesure qu'il avance vers

l'affreuse catastrophe; il personnifie la Religion, il lui

prêle un discours aussi noble que touchant :

Parler, d'Enghien lie Sort en ce jour a parlé
;

Du banquet de la vie il vous a rappelé :

Proscrit chez les humains par un arrêt funeste

,

Befuge des ver'us, l'éternité vous reste.

Sans plainte, sans effroi, sans remords et sans fiel,

Ainsi que votre aïeul, allez, montez an ciel!

Ce n'est point une course aux plaines étrangères.

Et c'est là , comme ici , l'asile de vos pères.

Quelques notes, rejetéesà la fin de cette intéressante

composition , ajoutent à Thorreur d'un forfait auquel
ne craignit pas de prendre part un homrae qui avoit

éld élevé avec le duc d'Enghien.
Cette brochure est terminée par une ode intitulée

le Cri des Royalistes^ dans laquelle on remarque de
beaux vers ; elle a été insérée dans un des numéros du
Drapeau Blanc, lorsqu'il paroissoit par livraisons.

POLITIQUE.— LITTÉRATURE.

On ne sauroit trop encourager les ouvrages qui con-

tinuent à défendre les saines doctrines de la- religion
,

de la morale et de la politique. C'est par ce motif que,

plusieurs fois, nous avons donné des éloges à la BiLliO'

îfièque Royaliste et aux Mémoires de l Académie des

Ignorons. Le premier de ces recueils a publié , dans le

mois de févTÏer, sa 20^ livraison : elle présente des

articles non moins intéressans que ceux des précédentes,

et on y remarque toujours les noms de MM.***, Sarran
et Saint-Prosper.

L'Académie des Ignorons^ qui divise ses mémoires en
deux sections , le Mercure B.oyal el le Parachu'e Monar-
chique , vient de faire paroître la 11* livraison de l'un
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et la 33*<3e l'autre. M. le chevalier de Fonvielle, qui
est le principal écrivain de ce double recueil, ne cesse

de combattre avec autant de zèle que d'énergie l'hydre

révolutionnaire. Le cinquième acte de sa trag^édie

A^Islou (ou de Louis XVI) a complété la publication

d'un ouvrage dramatique qui honere son courage et

son talent.

Le public royaliste ne peut manquer d'apprécier les

efforts et la persévérance de ces divers auteurs. '

Parmi les recueils qui ne sont consacrés qu'à des-

discussions littéraires, il en est un qui se recommande
particulièrement à l'attention des gens de goût : te sont

les Archives de la Littèiatiire et des Arts. Cet ouvrage
offre la réunion de savans célèbres et d'hommes de
lettres distingués. Dans les cinq livraisons qui en ont
été déjà publiées, on a vu successivement se produire
les noms de MM. Quatrcmère de Quincy, Vander-
bourg, Raoul-Rochelte , Abel Remusat, Ch. Nodier,
O Mahony, Destains, Colsen et Ancelot. Tous ces

noms sont honorablement connus, soit dans les an-
ciennes assemblées , soit dans les académies , soit dâ«.s

les compositions et littéraires et politiques. M. yVnceiot,

bien jeune encore, s'est acquis «l'une manière brillante >

le droit de juger les productions des autres. Il n'est

point d'écrivain , ra«^me dans toute la maturité da-
taient , qui ne dût ambitionner le succès de sa belle tra-

gédie de Louis IX, et s'applaudir d'.ivoir su joindre a

la sagesse du plan, à- l'intérêt de l'action., l'élévation

des sentirnens , la grandeur des caractères, et le charme
d'un style noble , animé et toujours élégant.

La cinquième livraison des ArrJihes commence par
un morceau remarquable, signé F. C, sur un ouvrage
récent de M. le comte de IMaistre , intitulé du Pape. Le
critic[ue profile de cette occasion pour rappeler au sou-
venir des lecteurs les Considératirns sur la France

.,
par

"

le même auteur. Les citations qu'il en fait doivent

frapper ceux qui ne connoissoient pas cet écrit, et

donner le plus grand dé^ir de lire toutes les productions '

d'une plume si éloquente et si éner«^ique. ivcs disons- .

siens politique^ vont ui^ peu céder la place aux études

littéraires, à la culture des artsj et, «ous ce double

ijjppoft, les Aichù'es augmenterçnt d'intérêt par le
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succès même qu'elles obtiendront. L'abt)Dclancc des
matières , la suspension prochaine du Consenateur , ne
nous permettent pas de nous étendre davantage sur le

mérite d'un recueil dont le début promet de véritables

jouissances pour l'avenir. Nous croyons n'être que
justes en lui donnant un témoignage d'estime , et en
appelant sur ses auteurs la bienveillance de tous ceux
q^ui aiment les bonnes lettres.

On s'abonne
,
pour les Archioes de la Littérature et

des Arts^ rue du Hasard-Richelieu, n° i5j et l'on peut
souscrire pour un, deux ou quatre volumes, au priv

de 10 fr. pour un volume de t) livraisons; iq fr. pour
deux volumes , et 87 fr. pour la st- rie entière. Les sous-

cripteurs des départemens ajoutent à ces prix i fr. 5o c.

,

et ceux des pays étrangers 6 fr. par volume, pour le

recevoir franc de port.

Paris, le 21 mars 1820.

La semaine qui vient de s'écouler a été remplie

par une cérémonie imposante et douloureuse, par
des discussions animées jusqu'à l'indécence

,
par la

nouvelle d événemens d'un haut et efTravant inté-

rêt. C'éloit au mardi, i4 de ce mois, qu'a voient été

fixées les obsè([ues de S.A. R. jM'^'"' le duc de Berrj,

Tout ce c[ue la religion peut ajouter de pompe
à l'appareil du deuil public étoit rassemblé dans

l'antique église consaci'ée à la sépulture de nos
Rois. La réunion de tous les corps de l'Etat et de
toutes les autorités civiles et militaires, iine foule

immense accourue de Paris et des environs pour
déposer un dernier tribut de regrets et de larmes

6ur le cercueil du digne petit-lils de Henri IV, son
auguste faniille plongée.dans la plus profonde dé-
solation , la présence du Roi dont la tendi'esse

avoit voulu accom|)agner un neveu chéri juscju'à

]a porte de son tombeau ^ rien ne mancpioit à cette

pieuse et lugubre solennité. On reniarc[uoit avec

intérêt la députation des forts et des dames de la

halle et de ces chai4jonniers qui, par^unmeuve-
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ment spontané, avôient voulu servir de cortég^e

le jour où le corps du prince fut transporté du
Louvre à Sainf-Denis.

L'oraison funèbre a été prononcée par M^'^

de Quélen , coadjuteur de l'archevêché de Paris.

Il avoit pris pour texte ces paroles de l'Ecri-

ture : Convci^ani, Isj^aët
, festivitates veslras in

litctum . etjuhUa vestra i" planctum. Je changei'ai

y

6 Israël , s'osfcies en deuil et vos joies en doulevrs.

Parmi les morceaux qui ont produit le plus d'i«i-

press'ton , nous en citerons dtmx que 1 on a plus

particulièrement distingués corame l'expressiont

de la franchise et du courage :

« IjUs Bourbons tyrans de la France! Nous sa-

» vous trop que la France eut sç^s tyrans qui la

» tli'^iit sécher de terreur j mais c'est précisément
)) en l'absence des Bourbons que le ciel déchaîna

» sur nous ses fléaux, eomme pour nous punir de

5) les avoir méconnus, et d'avoir ab;uré tous les

5) principes de la morale et de la religion. C'est à

» cette époque désastreuse que le duc ,de Berry

» quitta son pays, même avant d'être adolescent j.

» nos troubles civils interrompirent son éduca-
» tion , et le jetèrent dans la cairière des armes.

» Il combatloit sous les yeux de son père, dans
» cette campagne où une noblesse fidèle sacrinoit

» ses propriétés, son existence et ses aflections les

)) plus chères, dans l'espoir de briser les fers du
i) meilleur des Rois j il servit ensuite sous les yeux
yt d'un prince qui devait devenir son Boi et le

» nôtre, dans cette armée qui ne connut, il faut

» avoir le courage de le dire, ni défection, ni

» défaite , commandée qu'elle étoit par trois

» Condes. »

Le passage suivant est plus touchant et n'est pas

moins énergique :

« O Prince, digne objet de nos respects et de
» nos larmes , on dit que sur votre lit de douleur

» vous avez regretté de n'avoir pas péri en corn-
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» battant pour la France 5 mais si votre mort as-

)) sure enfin le triomphe de la légitimité ; si nous

» revenons aux idées de morale, d'ordre et de

)) religion, alliées naturelles des Rois 5 si votre mort

» éclaire nos conseils sur les intérêts du souve-

)) rain, réunit les opinions diverses, et rend la

» paix à notre belle France, alors, Prince, ne

» regrettez rien, votre sang aura coulé pour nous
5

» vous aurez servi votre pays comme si vous aviez

M combattu pour lui; vous serez mort pour la

» France. »

Après la messe, le clergé s'est avancé vers le

tatalalque, ayant la croix en tête 5 et les trois

absoutes laites, seize gardes du corps de MONSIEUR
ont enlevé le cercueil en marchant vers le tom-
beau ; les trois pri)ices du grand deuil, M^' le duc
d'Angoulême, ^is' le duc d'Orléans, et M^^ le duc
de Bourbon, l'ont suivi jusqu'à l'entrée du caveau.

Lorsque les dépouilles mortelles ont passé devant

la tribune royale, le Roi, MADAME, ks prince ses

d'Orléans et le duc de Chartres se sont agenouillés

dans un long recueillement. Sa Majesté avoit cou-

vert de ses deux mains sa figure vénérable sur

laquelle on voyoit cependant des larmes s'échap-

per. Ainsi ont disparu pour jamais les restes d'un

prince qu'on aiiuoit pendant sa vie, qu'on vénère

après sa mort, et dont la mémoire vivra éternel-

lement dans les cœurs fidèles au sang du bon
Henri. Ses entrailles, réclamées par les habilans

de Lille, seront portées à cette cité, et son cœur
sera déposé à Kosnv, pour satisfaire an vœu de

son auguste et malheureuse épouse. Combien de

fois, durant cette triste cérémonie , les pensées se

reportoient auprès de cette princesse, et parta-

geoient la douleur du père adoré qui pleuroit avec

elle !

La France a retenti des débats dont la loi sur

la suspension de la liberté individuelle a été 1 obict.

ISous ne reviendrons pas sur les détails d'une dis-
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cussion assez connue. Mais qui pourroit ne pa«
déplorer les écarts auxquels elle a donne Heu, les

personnalités que certains membres se sont per-
mises, les injures qui ont failli être lavées dans le

sang? Eh quoi ! la Chambre des Députes devien-
droit-elle une arène de gladiateurs? Est-ce en in-

voquant la raison et la justice, qu'on descend à

l'outrage, aux calomnies, aux provocations? De
quelque manière qu'on envisage la question qui a

occupé si diversement les esprits, oseroit-on de
bonne fui imputer des intentions suspectes aux
hommes qui ont parlé en faveur de cette loi? Leur
conduite et leur caractère ne commandent-ils pas
l'estime, le respect et les égards? S'ils ont cru
devoir seconder l'action du gouvernement, lors-

que le sang d'un Bourbon venoit de couler sous
un fer assassin

; s'ils n'ont pas voulu se charger de
la responsabilité de nouveaux parricides, en refu-

sant des mesures (ju'en d'autres temps ils auroient
pu regarder comme dangereuses ou comme inu-
tiles; si, lorsqu'on cherchoit avec tant d'affectation

à présenter comme un crime solitaire le coup qui
plonge dans le deuil une famille auguste, la mo-
narchie, la France entière et toute l'Europe, leur

loyauté s'est écriée : Encore trois crimes solitaires

de cette espèce , et nous n'avons plus de Bourbons
;

certes, on doit encore apprécier le talent qui fait

entière abnégation de lui-même, le dévouement
<[ui suspend une méfiance trop justifiée peut-être,

î honneur enfin qui croit aux promesses de l'hon-

neur, et qui ne voit dans le sacriiice de sa résis-

tance, que l'espoir d'un meilleur avenir. Puisse

au moins ce noble espoir n'être pas encore trompé,
comme il le fut tant de fois! Puissent des députés
si recommandables ne pas recueillir, pour fruit

de leur longanitwité, des mystifications, des dé-
ceptions nouvelles! Puissent ces lois d'exception

ne tourner qu'au profit du trône légitime, sur

lequel seul se fonde la véritable liberté ! Cette*
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iâiscussion, qui a Juré huit séances, et dans laquelle

ont été tour à tour entendus les principaux ora-

teurs du côté droit et du côté gauche de 1 assem-

blée, s'est terminée par l'adoption de l« loi. Le
résultat du scrutin a donné 349 volans : 1 34 boules

blanclics, i 1 5 boules noires
5
par conséquent, une

majorité de ic) suflVages.

Lorsque npo^uère la plume la plus éloquente

traroit un tableau si brillant du caractère des

Espagnols , et rfppeloit les manœuvres ourdies

par Its révolutionnaires pour préparer en Es-

pH^ne un mouvement qui devoit se faire sentir

à la fois à\alence, à Cadix, à Madrid, dans la

Catalos^ne, dans les Galices, et principalement

dans le ^oisinage des Pyrénées, auroit-on pu
croire qu'en moins d'un mois, nous appren-
drions le triomphe des fausses doctrines et de

la plus désastreuse révolution? C'est à présent

que la joie est grande dans un certain monde.
Ferdinand VII a accepté, a juré cette constitution

des Cortès, qui n'est, comme on l'a dit, qu'une
démocratie couverte du mant'^au royal. Cette dé-

marche n'est-elle pas Taccomplissement de ces

mots trop prophétiques : Roi avili. Roi délronè!

Ce n'est point une révolution populaire qui a

contraint le monarque à cette réelle abdication.

Il n'y a eu aucun attroupement , aucune émeute
à jNIadj'id, C est une révolte armée, c'est l'infi-

délité des généraux, de c<s mêmes généraux qui,

la veille , avoient baisé la main du Eoi , avec toutes

les protestations du dévouement ; renouvelant

ainsi, au mois de mars 1820, le parjure d un
maréchal de France au mois de mars 1810. Par-

tout les chefs militaires ont donné l'exemple de la

ti^ahison; partout les proclamations sont adressées

par eux au peuple de l'Andalousie, de l'Aragon

et de la INavarre. Mina , cjui s'intilnh' le général en

chef de l'armée nationale constitutionnelle du
ppr(l de rpspagne j Mina , qui dut sa liberté à la
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;
qui s'e'toit engagé

par sa parole d'honneur à ne combattre contre

Ferdinand ni dans la péninsule, ni dans les colo-

nies, ose nommer son souverain le plus ingrat des

princes. Le comte de l'Abisbal^le généralFreyre,
ont tourné contre leur Roi les armes qu'ils avoient

reçues pour le défendre. Ballesteros, appelé dans
son conseil , au lieu d'encourager son maître

à mourir, plutôt que de laisser avilir sa cou-
ronne, l'a poussé à cette funeste résolution. Où
est maintenant la monarchie espagnole? oil ré-

side la majesté royale ? est-ce dans cette consti-

tution des Cortès, véritable ouvrage de légistes

républicains, et non d'hommes d'Etat royalistes f

dans cette constitution, dont le premier article

proclame^ comme principe fondamental, la sou-

veraineté du peuple, où les Cortès sont investis

du droit de recevoir le serment du Roi, et ne
prêtent serment qu'à Dieu et à la constitution,

d'approuver les ti'aités avant leur ratification, de
fixer les forces de terre et de mer, d'autoriser

jusqu'au plan d'éducation du prince des Asturies,

et les règlemens généraux pour la police et la salu-

brité du royaume? Quel est donc ce pouvoir d'un
Roi qui ne peut, ni empêcher la convocation des

Cortès, ni [es suspendre, ni les dissoudre; qui,
avant de se marier, est obligé d'obtenir leur con-
sentement, ou est censé avoir abdiqué; qui, pou-
vant refuser sa sanction à une loi pendant deux
années, la donne effectivement à la présentation,

si cette loi est admise pour la troisième fois par
les Cortès ?

Et voilà l'heureuse conquête à laquelle applau-
dissent tous les libéraux! L'Espagne, disent -ils,

va jouir d'une constitution; et, dans celle-là, ne
se trouve aucun des élémens qui fondent les

sociétés ! Ce n'est pas la liberté, c'est la révo-

lution qui change la face de l'Espagne : un gi^and

Voyaunie va être régi par une loi fondamentale
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laite à peine pour une petite république decom.'-

mercans ; elle porte en elle-même toutes If's causes

de sa propre destruction 5 elle durera moins que
notre constitution de 1791.7 reçue avec tant d'en-

thousiasme, attaquée avec tant de perfidie, ren-

versée avec tant d'audace et de si longs malheurs.

Mais, en attendant, le contre-coup de cette per-

turbation politique va se faire ressentir dans toute

l'Europe. Pour y résister, il faudroit plus de
moyens, plus de vigueur, plus de persévérance

que les gouvernemens n'ont l'habitude d'en mon-
trer.

Quoi donc! après trente ans de discordes et de
calamités , on n'est pas rassasié d'émotions vio-

i-entes, on n'a pas soif du repos! Ah! s'il fut jamais

une occasion d'abjurer d'anciennes erreurs, de
pardonner à ceux qui ont su les reconnoître les

premiers, d'oublier les prétentions et les querelles

de la vanité, d'éteindre toutes les haines, de con-
fondre tous les sentimens dans l'amour du mo-
narque, inséparable de l'amour de la patrie,

n'étoit-ce pas à l'aspect du corps sanglant d'un

prince dont les vertus, trop tard connues, pro-
mettoient à la France un grand Roi! ISous avions

cru cette réconciliation possible 5 et c'est la der-

nière de nos illusions. Mais, s'irriter à la seule

idée qu'un monstre pût avoir des complices, regar*

der toute recherche contre de pareils scélérats,

comme un outrage, comme une calomnie pour la

nation, n'est-ce pas avouer les doctrines dont les

conséquences ne sont que trop prouvées par le plus

épouvantable assassinat? La nation! eh! qui la

calomnie , si ce ne sont les déclaiiialions des écri-

vains et des orateurs qui feignent de la défendre

d'accusations qu'elle n'a point méritées, que per-

sonne ne songe à porter contre elle? La nation

n'est point dans cette poignée de misérables, tou-

jours prêts à se vendre aux ambitieux qui mar-
chandent le crime, dans ee raixias impur q^ue le
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sophisme égare, que la séduction cntiaîue, et que
les corrupteurs abandonnent, après s'être cachés

derrière leurs instrumens. La véritable nation est

dans cette multitude qui pleure le meilleur des

princes, dans ces citoyens de toutes les classes et

de tous les états qui se sont pressés autour de son
cercueil, dans ces Français qui, d'un bout du
royaume à l'autre, ont lait entendre le cri de
l'indignation et du désespoir. Voilà la nation que
nous aimons à reconnoître , dont nous nous hono-
rons de faire partie. Si elle n'est pas toujoui's en
garde contre les mensonges de ses flatteurs, elle

les abhorre dès qu'elle perce le masque dont ils se

couvrent j
elle réprouve , elle maudit leurs funestes

maximes: souvent elle est trompée, souvent elle

est victime, mais elle n'est jamais coupable.

Eh quoi! Malhan, d'un prêtre est-ce là le langage?

Tel est le souvenir que rappelle, tel est le cri

qu'inspire un article sur VEspagne et la France

,

inséré aujourd'hui dans la llenommce , et signé

de Pradt. Cet article est empreint de tout l'esprit

révolutionnaire 5
c'est le tocsin de la révolte. Com-

ment se méprendre, en effet, sur le but qu'on se

propose ,
quand on assure que l'événement d'Es-

pagne renferme le principe du changement inté-

gral du mode des gouvernemens qui sont encore en
dehors de l'ordre constitutionnel , ou qui y sont

placés de travers^ comme nous
,
par exemple ; que

la légitimité sans art ne suffit pas pour gouverner
long-temps ; quil ne s'agit plus defomenter le som-
meil, mais d'éuitcr le ré\'eil à la façon d Espagne ;

quand on exalte cette insurreclion militaire, qui

a obtenu les succès refusés à la raison et à la pihi-

losophie ,• c^iiAnd on profère ces étranges |)arole.'=; r

Quiconque désormais gouvernera en France ?

Qu'est-ce à dire ? Si l'on ne counoissoit pas l'auteur

de pareils blasphèmes , on se demanderoit : Le
drapeau français a-t-il cessé d'être arboré sur les
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Tuileries? jNereconnoît-on plus Louis X^ III pour

notre Roi? Les Bourbons ont-ils abandonné notre

territoire? A-t-on déjà disposé dutjôiie en faveur

d'une autre l'amille? Un usurpateur est-il aux portes

de la capitale? ^Jais qu'on se rassure : cet homme
qui , après avoir tait rougir de ses adulations Buo-
naparte jouissant de toute sa puissance, lui pro-

digua l'outrage et le mépris après sa cliute
5
qui

cou\rit de boue l'idole qu'il encensoit quelques

j ours a upara van t?jN 'est-ce pas cet homme qui vit de

scandales politiques, parce qu'il n'a pas le pouvoir

d'opérer des troubles? cet homme que rejettent

même les révolutionnaires, sous la bannière des-

quels il aspira à marcher?
C'est peu de méconnoître , de répudier tous les

devoirs d'un sujet, de lever l'étendard de la sédi-

tion, il insulte
,
par un rire infernal, l'homme

de génie qui a le mieux servi la France, qui a

donné les plus nobles conseils au Roi d'Esjjagne .

qui a sondé avec le plus de sagacité la profondeur

des maux de cet infortuné pays. Ruis, ministres,

ouvrez l'oi^eille aux avertissemens qu'on vous

donne, entendez les menaces qu'on vous fait, et

jugez s'il est temps de \ous endormir dans une
funeste inaction.

Ahl du moins que l'àmescreposcsur des exemples

plus généreux. Opposons à ce déchaînement in-

sensé le contraste consolant qu'offre la démarche

du général Carabronne, Il a trouvé, dans la croix

de Saint-Louis dont il est décoré, dans le serment

qu'elle prescrit , et dans sa propre loyauté, le .«sen-

timent de ses devoirs, et il a souscrit le premier

l'adresse des chevalieis de Saint-Louis du dépar-

tement de la Loire -luférieure.Gclte adresse, oii

tout respire l'horreur du crime qui couvre la

Finance de deuil
,
présente les passc^ges suivans :

« Sire, si les ennemis du troue et de votre per-

sonne sacrée étoient connus , s'ils attaquoient ou-

Tcrtement. nous solliciterious l'honneur qui nous
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est dû de nous placer entre vous et eux, et de vous,

défendre jusqu'à la dernière goutte de notre sang
5

mais les assassins se cachent et ne se montrent que
pour frapper; c'est aux magistrats à les connoître,

•et aux lois à les punir.

» Sîre, il est temps de mettre un frein aux

efFravans progrès des révolutionnaires, et d'assu-

rer enfin pour toujours l'inviolabilité de la mo-
narchie légitime, et celle d'une dynastie à laquelle

est attaché le bonheur des Français.

» Permettez-nous, Sire, de joindre nos vœux à

ceux de toute la France, pour que S. A. R. MON-
SIEUR, votre auguste frère, contracte une union
qui perpétue à jamais la race royale de saint Louis

à la({uelle nous jurons tous ici respect, amour et

fidélité jusqu'à la mort. »

Esl-il un Français di<;nc de ce nom qui ne soit

animé des mêmes sentimeu'^, qui ne forme les

mêmes vœux, qui n'éprouve le besoin de renou-

veler à son Roi les mêmes protestations et les

mêmes sermens ?

Trouvé.

La publication du Conservateur sera sus-

pendue aussitôt que le projet de loi de censure

aura été adopté à la Chambre des Députés.

Dans la prochaine Li^^raisoti qui sera la der^

nitre du trimestre , le Conservateur expliquera

les raisons de cette suspejision.

La France l'ojaliste aux Mânes de. Ms'' le duc de Berry. Cette
pfetite brochure, due à l'auteur de \ Observateur an 19^ siècle,

est déjà à sa deuxième édition. Prix ; 5or. , et 60 c. par la jioste.

A Paris, chez N. Pichard, libraire, quai de Coiiti, n°5; et chei
Le Norniant.
— On a réimprime chez Le Normant. à Paris, et chez Ru—

sand , à Lyon, VEloge funèbre de S. yi. B. MS'' le duc de Berry

^

prononcé le 3 mars, en l'é^iise cathédrale de beauvais.par
ÎVL l'abbé Ciausel de Coussergiies, vicaire-général de M^^l'évèque
J'Amiçns. Prix : 5o c au profit des pauvres.
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LE CONSERVATEUR.

Les persoiuies quiont souscritpour plusieurs

volumes du Conservateur, et cjui n'ont reçu
que le sixième volume^ sont invitées à faire re-

tirer Vexcédant de leur souscription chez M. Le
Normantfds.
Le prix du sixième volume expédié étoit ds

14/r.

ŒUVRES INEDITES D'OMER ET DENIS TALON,

AVOCATS-GÉNÉBAUX AU PARLEMENT DE PARIS,

Recueillies
,
publiées, et dédiées à M. le Comte DE SEZE , Pair

de France , Premier Président de la Cour de cas-^ation , etc. ;

Par D. B. RIVES,

AVOCAT A LA COUR ROYAIB DE PARIS fl).

Au moment où l'on va suspendre la publication
du Conservateur, destiné à propager et à défendre
les doctinues protectiices de l'ordre social, et sur-

tout les principes qui, durant tant de siècles, ont
maintenu la force et la dignité de l'antique mo-

(i) Cet ouvrage, imprimé en cicéro , formera six volumes
în-8°, de 5oo pages chacun. Il paroilra en irois Livraisons. Le
firix de chacjue volume est de 6 fr. pour les personnes qui se
eront inscrire avant le i<:r juillet prbchain, époque où paroitra

la V^ Livraison. Aussitôt que chaque Livraison sera en vente,
les volumes se paieront 7 fr. 5o c. L'affranchissement par la

poste sera de 1 fr. 78 c. pour chaque volume. Om ne paie rieh
d'avance. On souscrit à Paris, chez Le Nonnant , rue de Seine,
no 8.

La liste des souscripteurs sera imprimée en tête de la dentier»
Livraison.

ToMS VI.— 78« I^va^iseir, 3f
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navcliie de Fiance, les lecteurs, amis de la vraie

science, apprendront avec plaisir la découverte
des maouscrils de deux magistrats qui , sous le

règne de Louis XIV, jetèrent un grand éclat dans
le Parlement de Paris, et comme jurisconsultes,

et comme hommes d'Etat.

Omer Talon et Denis, son fils, exercèrent suc-

cessivement, pendant près de soixante années, les

fonctions d'avocat-gcnéral. On a dit d'eux, qu'ils

furent les derniers des Romains. Mais, jusqu'à ce

jour, leur renom n'a été protégé que par les té-

moignages de leurs contemporains ; nous ne pos-
sédions que des fragniens incorrect.'^ de leurs

ouvrages. Les jurisconsultes regrettoient que les

prédécesseurs de d'Agucsseau n'eussent laissé aucun
monument de leur doctrine, et des principes qui,

sous le règèe du grand Roi, animèrent le Parle-

ment de Paris; car les esprits éclairés se nourrissent

toujours avec délices des souvenirs de cette magis-
trature française, (^ui fut peut-tire la plus belle et

la plus forte institution des âges modernes. Que de
grands hommes en effet n'a-t-elle pas comptés dans

son sein? Quels noms que ceux des Duprat, des

Monlholon,des Pasquier, des Harlay,dos Séguier,

desBrisson, des Talon, des Mole, des Lamoignon,
des d'Aguesseau, des Joly de Fleury, et tant

d'autres ! Et depuis ce premier président de la

Vacquerie, qui , se présentant à Louis XI à la tête

de sa compagnie, lui dit: « Sire, nous venons re-

» mettre nos charges entre vos mains, et souffrir

M tout ce qu'il vous plaira, plutôt qu'offenser nos
» consciences , en vérifiant les édits que vous nous
» avez envoyés, » jusqu'aux courageux signataires

de la protestation de 1791, quelles nobles actions

n'ont pas illustré la magistrature de France?
Omer Talon fut appelé, en i63i, aux fonc-

tions d'avocat-général. Sa noble conduite pen-

dant les troubles de la Fronde, nous est attestée

^
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et par les Mémoires du temps, et par ceux que
luî-mcme a publiés; Mémoires utiles , dit Voltaire,

clignes iVun bon magistrat et (Tan bon citoyen.

I^es manusci-its uouvellemcnt découverts con-
tienueut les discours polilii{ues, les mercuriales
et les plaidoyers d'Orner et de Denis Talou. Ces
manuscrits sont autographes. La science de ces

deux magistrats étoit immense 5 leurs ouvrapes
sont pleins d'un esprit de vérité et de justice. Leur
élocution étoit simple et grave; ils échappèrent
au défaut des orateurs de leur temps, qui

,
presque

tous, afFectoient une érudition inutile.

Les tioublcs civils donnèrent l'occasion à Orner
Talon de discuter les affaires d'Etat et ies prin-
cipes constitutifs de notre monarchie. Le cardinal

de Retz parle souvent de l'effet que produisoit
son éloquence, qu'il appelle merveilleuse

.

Deux choses secondoient M. Talon ; il jouissoit

d'une grande réputation de vertu et de francliise,

qui imposoit à des auditeurs toujours disposés à

force d'estime et de confiance, à le trouver assez

cloquent. Ses discours étoient d'ailleurs soutenus
par une action oratoire pleine de vivacité et de
noblesse. On en cite plusieurs exemples : celui

que rapporte le cardinal de Retz est digne de re-

marque. «Talon, dit-il (c'étoit en 1601, et le

)» jour même où le coadjuteur improvisa si heu-
» reiisement un passage deCicéron); Talon, avo-
» cat-général , fit une des plus belles actions qui
M se soient jamais faites en ce genre. Je n'ai ja-

» mais rien ouï ni lu de plus éloquent. Il accom-
)) pagna ses paroles de tout ce qui peut leur
)> donner de la force : il invoqua les mânes de
» Henri-le-Grand; il recommanda la France en
» général à Saint Louis , un genou en terre.

» Vous vous imagÏTiez peul-êlre que vous auriez
.v> ri à ce spectacle ; mais vous eussiez été émue

37.
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» comme toute la compagnie ,
qui s'émut si for-

•)) tement, que j'en vis la clameur des enquêtes

)) commencer à s'affoiblir, etc. ,)

Les plaidoyers se dislinguentpar une discussioa

savante et rapide. Sous le rapport du style, ou
est frappé de la pureté et de l'élégance avec la-

quelle ]M. Talon écrivit dans une langue que Pas-

cal et Racine n'avoient point encore fixée. On
pourroit en juger par un grand nombre de cita-

tions : il suffira du passage suivant, extrait du
plaidoyer que M. Denis Talon prononça, en i6o4,

dans la cause du sieur Picard, poursuivant l'inter-

diction de son fils :

« Bien que des sentimens de commisération
5) soient d'ordinaire peu recevaLles en justice,
•» puisqu'il s'agit d'un différent entre des per-
î) sonnes si proches, l'humanité doit l'emporter
î) sur la rigueur. Oui, Messieurs, si les respects,

î) si les larmes, si les prières de toute sa famille,

» n'ont pu fléchir la dureté d'un père irrité
5 ce

« que le Lils a souffert pendant plusieurs années,
)) le déplaisir de se voir diverses fois traduit en
» public, comme un prodigue 5 la confusion qu'il

» reçoit de paroître en cette audience, et l'ap-

)) préhension de se voir réduit à la dernière indi-

» gence, peuvent lui tenir lieu de peine, et avoir
o) expié la meilleure partie de ses fautes. ]N'ou-
M bilans pas d'ailleurs que la colère d'un père est

» toujours bienfaisante. Elle peut diminuer la ten-

» dresse de son affection ; mais le principe en
» demeure tout entier, et quoique l'action en
» soit suspendue, endormie, pendant la déso-
» béissance d'un enfant égaré, elle se réveille

>' facilement, comme pour devenir plus active, h

Orner et Denis Talon se montrèrent également
bons c'crivains , bons orateurs , bons pubîicistes et

profonds jurisconsultes. L'autorité qu'ils avoient

acquise dans le Pai'lement, est attestée par leur*
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succès
j SUT deux cents plaidoyers environ qui se

trouvent conservés en entier, il n'a point été rendu
huit arrêls contraires à leurs conclusions (i).

La publication de ces ouvrages donnera une
idée exacte de l'état de l'éloquence judiciaire sous
le règne de Louis XIV. Eïi relevant donc ce mo-
nument précieux à la littérature, l'éditeur éclairé

qui s'est chargé de cette entreprise méritera la

reconnoissance des hommes jaloux d'approfondir
les règles de notre droit public, et des juriscon-

sultes qui veulent se pénétrer des principes de
notre ancienne jurisprudence. En un mot, les

OEuvres cCOmer et de Denis Talofi doivent être

placées à côté de celles de l'immortel d'i^guesseau.

Bejiryer iils.

Du Gouvernement repi^èsentatif.

Quelle que soitTorganisation politique d'unEiat,

il faut que cet Etat soit gouverné; l'autorité peut
se reproduii'c à l'iniini sous des noms et des con-
ditions différentes, mais il faut qu'elle existe, car

elle est le principe de l'ordre qui n'est lui-mêms
que la soumission de toutes les volontés indivi-

duelles à l'intérêt géne'ral.

Seulement, selon que l'action du pouvoir sur

les individus est directe ou indirecte , il y a
,

comme l'ont reconnu les publicisles, despotisme

(i) Il semble que d'Aguesseau ait voulu peindre MM. Talon
dans le portrait qu'il fait du magistrat :

« S'il règne souvent sur les opinions des autres juges, c'est

» par la seule évidence de ses raisons, et par la sage modestie
» avec laquelle il les insinue. Il semble qu'il s'instruise lui-

5) même dans le temps qu'il les initiuit ; l'on dirpil qu'il ne fait

>> que les suivre, lorsque c'est lui qui leur trace le chemin : et

» il possède si parfaitement l'art de conduire les liommes dans
» la voie de la vérité, que ceux qu'il conduit ne s'en aper-
5) çoivent jamais que par les chutes qu'ils font lorsqu'il ne les

>» ccmduit pas. » ( III" Mercuriale , sur la grandeur dâmC' )
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ou liberté dans l'Etat; mais cette action direcle

et illimitée du pouvoir, qui constitue le despo-

tisme, est simple de sa nature, et peu susceptible

dn modification, tandis que son action indirecte,

qui constitue la liberté, peut la faire sortir de

difFérentes combinaisons. L'action des pouvoirs

intermédiaires qui temjièrent le pouvoir souve-

rain, est-elle silencieuse, et inaperçue comme elle

le fût devenue en France , loj-sque les Etats-Géné-

raux cessèrent d'être rassemblés, si les parlemens

ne se fussent attribué en partie leur juridiction

sur le consentement de l'impôt , le gouvernement

est mixte ou modéré; cette action des pouvoiI^s

intermédiaires est-elle au contraire périodique et

obligatoire, commeellerestdanslesdeuxChambres

de l'Angleterre depuis plusieurs siècles, comme
elle l'est dans celles de la France depuis la Charte,

le gouvernement est représentatif.

Cette définition de notre gouvernement n'im-

plique aucun des commentaires de l'esprit de

parti sur la situation nouvelle de la France
;

qu'elle nous serve seulement à prouver que deux

Chambres représentant les difFérens intérêts de

l'Etat, tout l'art de gouverner l'Etat se réduit au-

jourd'hui à celui de gouvernerces deux Chambres.

Voyons ensuite, en repoussant toute considéra-

tion étrangère à la question elle-même, ce que ce

nouveau mode de gouvernement a pu changer en

France dans la situation et les devoiis de l'auto-

rité souveraine. Ses devoirs sont-ils devenus plus

difficiles? je ne le crois pas
; sa situation plus pe'-

rilleuse ? on ne peut le mettre en doute. Réunies

aujourd'hui dans les deux Chambres, toutes les

résistances isolées , toutes les oppositions locales

qu'il falloit autrefois combattre les unes après les

autres
,
peuvent attaquer simultanément le pou-

voir, qui peut à son tour les accabler toutes à la

fois j dans cette nouvelle arène où il faut que tous
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les ans il vienne se mesurer corps à corps avec

les passions et les intérêts qui lui sont contraires,

ses victoires ou ses dêtailes sont toujours com-
plètes. Autrefois un édit sur l'impôt, enregistré

par un parlement, pouvoit être refusé par l'autre
j

quelques privilèges particuliers de villes ou de

provinces se défendoient encore
,
que tous les

autres avoient cédé. Aujourd'hui c'est toujours la

France entière qui sanctionne ou qwi rejette une
loi proposée

,
qui accorde ou qui refuse des sub-

sides nécessaires. Ainsi, lorsque dans cette lutte

rapide et décisive , c'est le pouvoir qui l'emporte,

sa marche prend au dehors des Chambres toute la

force , toute l'unité du despotisme ; s'il est vaincu

,

et que l'opinion publique à laquelle il a recours
,

nele protège poiutcontrela victoire des Chambres,
il faut «ju'il tombe, ou qu il viole la constitution,

c'est-à-dire que le plus luible des deux périsse , et

souvent l'un par l'autre. Dans notre ancienne mo-
narchie , le gouvernement ne pouvant pas plus

terrasser à la fois toutes les oppositions, qu'elles

ne pouvoiezit éclatertoutes à la fois contre lui, il y
avoit toujours équilibre entre les pouvoirs, et il en
résultoit un esprit de longanimité et de modéra-
tion aussi favorable à la liberté qu à la durée des

empii'es. Les sessions actuelles de nos Chambres
ressemblent assez à des cartels cjue les trois pou-
voiis de la société, condamnés à déternelies hos-

tilités , s'envoient tous les ans pour essayer leurs

forces et vider leurs querelles. Telle est la nature
de ce gouvernement que le repos lui seroit mor-
tel , et qu'il ne peut exister que par le principe

de 1 attaque et de la défense.

jNe poussons pas plus loin qu'il ne faut pour
nous éclairer un parallèle inutile entre deux cons-

titutions , dont l'une est depuis trente an^ dans
la tombe, et dont l'autre , ombrageuse ainsi que
tous les pouvoirs nouveaux, pourroit s'offenser de
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nos souvenirs. Puisque celîerionvrlle consliliilion.

impose tous les ans au jrouveruement la nécessité de

vaincre ou de périr, il a tlû rétudier à fond pour
lui dérober avant ses ennemis le secret de sa perte

et de son salut, et il a pu se convaincre que toute

constitution n'ayant jamais qu'une force rela-

tive, ne devoit être jugée que dans ses rapports

avec l'état de la société. Eu effet, jdacez avant la

révolution morale et politique que nous avons su-

bie, rinslitution du gouvernement représentatif;

qu'il fût né de la force même des trois ordres de

l'Etat , au lieu de naître de leur î^ffoiblissement

,

la société restoit intacte , et ce n'étoit enfin qu'un

retour de la France sur elle-même jusqu'à ses an-

ciens Etats-Généraux; mais un Roi conduit à l'é-

chafaud, mais la propriété violée, mais tout ce

qui a précédé ou suivi la révolution, ses foi'faits,

son impunité , tout jusqu'à l'état de ses ti'ophées

snilitaires , a compliqué la question pour nous et

pour nos neveux. Qu'un ministre habile eût

abordé les difficultés de notre situation avec cette

force et cette franchise qui pouvoient seules les

vaincre, il eût vu de suite le côté foible de la

France, celui qu'il devoit fortifier. L'histoire lui

montroit un gouvernement semblable au nôtre,

lie s'établissant en Angleterre qu'avec des élémens

vigoureux de monarchie et d'aristocratie qui com-
battent sa tendance de'mocratique, il auroit re-

créé dans l'intérêt de la liberté ce qui avoit été dé-

truit par ses ennemis , et, s'élevant de toute la

force de sa conscience et de son génie au-dessus

des clameurs des partis , il auroit eu le courage

d'imposer les conditions de la liberté aux pas-

sions qui n'appellent sous son nom que l'anarchie

et la licence. Mais, au milieu de ces circonstances

rsi graves qu'elles feront époque dans l'histoire de
l'Europe, Tautorité est tombée dans les mains d'un

piinistre gui, par une transaction perfide, seinbloit
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l'avoirlivrée à la révolu lion pour s'en assurer l'usu-

fruit. L'iiistoire pailera à regret de ce caractère

audacieux et frivole, qui n'a rien su prévoir, si ce

n'est la patience d'un peuple affoibli par l'orgueil

des fausses doctrines, et elle s'étonnera un jour,

sans doute, de cette dernière humiliation de la

France, châtiée d'abord par une imposante tyran-

nie, et, quelques années après, parle plus obscur

de ses élèves- comme si tout devenoit fort contre

les empires, à certaines époques! comme s'ils dé-

voient rappeler alors la fable de ce lion mourant,

dont la majesté sans défense reste en proie aux

derniers outrages !

Le plus beau privilège du gouvernement repré-

sentatif, a-t-on dit souvent, est de soustraire un
Etat à la foiblesse accidentelle de ses cliefs, en

plaçant toute sa force dans ses institutions. INIais,

si, avant l'établissement de ce gouvernement, une

longue révolution a détruit dans la société tous les

faits positifs qui seuls peuvent réaliser des insti-

tutions écrites, il faut recréer ces faits, et voici

TEtat plus que jamais dans la dépendance des

individus. Les destinées de la rovauté, et celles

delà révolution, sont alors dans l'urne d'où sortent

les majorilés qui font les lois , et que le ministère,

abusé par les partis qui l'assiègent, abusé par ses

propres passions, ait donné lui-même une fausse

impulsion à l'esprit public, des majorités ennemies
de la monarchie accepteront d'abord et dicteront

ensuite des lois qui l'ébranleront jusque dans ses

fondemens. Tant il est vrai que toute institution

nouvelle veut être protégée d'abord par l'autorité

que plus tard elle protège à son tour, et que ce

n'est jamais qu'après ce premier âge de minorité,
qu'elle peut être à l'épreuve des fautes du pouvoir
et de la fureur des factions !

Séparons donc deux questions distinctes : les

vices inhérens aux systèmes, et les fautes pcrson-
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nellfs du pouvoir, ol nous verrons que les causes
du nialaise de la France ne sont point dans le

gouvernement représenta (if même, mais dans les

effets d'une révolution qui a dit à notre patrie :

sois libre, après l'avoir drpouillée de toutes les

conditions de la liberté, et, dans l'aveuglement
de l'autorité qui, continuant cette cruelle ironie,
a résisté jusqu'à présent à l'expérience de tous les

temps, qui l'avertit que les instihilions, toujours
subordonnées aux antécédens des peuples, ne
peuvent mettre en action que la force qu'elle^
trouvent dans la société, et ne la suppléent pas.
L'autorité, au lieu de fortifier le gouvernement
représentatif de toute l'influence du pa.^sé, cétlera-

t-ellc aux séductions de celte vaine philosophie,
qui prétend le rattacher au système de perfectibi-
lité universelle dont elle a flallé la vanité de
l'homme dans ces derniers temps? Qu'on se rap-
pelle seulement que c'est l'Evangile qui vint rani-

mer, il y a quinze siècles, le monde expirant entre
les mains de la philosophie, et qu'on décide si

c'est au moment où la dépravation du siècle mé-
connoît ce gage impérissable de la nouvelle alliance,

que les esprits sont plus sains, les intelligences

plus fortes, et la terre plus près d'une félicité sans

bornes. Il y avoit anarchie dans le cœur de l'homme,
quand le christianisme parut j la philosophie avoit

tué le polythéisme, sans rien mettre à sa place ; le

christianisme fit raison, à son tour, de cette phi-
losophie plus impuissante que les idoles de bois

qu'elle avoit détrônées , ou plutôt. Dieu se fit, par
la révélation, le philosophé par excellence, et sa

parole, annoncée parle Christ et ses apôtres, rendit

au genre humain déshérité ses titres d'immortalité.

Seize cents ans se sont écoulés depuis ce rajeunis-

sement du monde par des doctrines célestes, et

voilà que cette misérable philosophie qui, lors de

la chute de l'empire romain, n'a pu soutenir les
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nations épuisées, et s'est évanouie comme nn
ombre devant le flambeau du Christ, est sortie de

sa tombe pour lui disputer de nouveau sa con-

quête ! Qui nous donnera le secret de cette audace?

le christianisme a-t-il rien perdu de cette force

piemière qui le fit triompber de la coi'vuption des

vieilles sociétés, comme de la férocité des nou-
velles, ou la philosophie moderne a-t-elle lait à

notre siècle quebjue révélation qui n'ait point été

faite à l'antiquité par les plus fameux d'entre ses

sa^cs? INon, il n'y a rien au delà de la vérité; on
conçoit que le monde fut dans l'attente avant la

veuue du Sauveur : ce qui le préoccupe aujour-

d'hui, ce n'est [)oint l'acquisition de quelque vérité

nouvelle, mais la conservation de celle qui a tout

dit, tout exjiliqué à l'intelligence bumaine.
Isolez le gouvernement repi'ésentatif des insti-

tutions qui lui sont propres, et principalement de

toute assistance religieuse, ce n'est plus alors

qu'une définition écrite par la main des hommes,
des di'oits et des devoirs qui sont communs aux
peuples et aux Rois; et cette définition écrite,

impuissante pour protéger la société, sert de texte

à toutes les passions dont elle est tourmentée. La
Charte, qui a fixé notre monarchie constitution-

nelle, a reconnu dans l'Etat des classes différentes,

se balançant mutuellement sous la protection des

mêmes lois civiles et des mêmes droits politiques.

Si elle eût réuni l'égalité des rangs à l'égalité des

droits, la royauté, qui n'est que la première de

toutes les supériorités sociales, n'existoit plus, la

France étoit cbangée en une de ces démocraties

représentatives inconnues à l'antiauité , et dont
une colonie séparée depuis cinquante ans de sa

métropole, et se développant dans un nouvel
hémisphère, dans une terre vierge encore, qui
recule sans cesse devant ses nouveaux habitans, a

offçit un exemple inouï jusqu'à! ors dans les annales
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du monde. Mais notre vieille Europe , toute peu-
plée de souvenirs , n'en est point aux premiers
élémens de la civilisation; les génératioUvS nais-

santes n'y rencontrent point, comme en Amérique,
àes créations primitives, des solitudes sans bornes;
mais les tombeaux de celles qui les ont précédées,
et avec ces tombeaux, des lois, des traditions, des
intérêts, et toutes ces nécessités politiques dont
la bienfaisante tyrannie relient les peuples sous
l'empire du passé.

Si le gouvernement représentatif, tel qu'on
l'entend en France, contrarioit cet ordre naturel
des choses, il tomberoit; et qu'on ne croie point

que la France seroit entraînée dans sa chute. Ce
gouvernement, dont quelques têtes étroites s'ef-

forcent en vain de rattacher l'établissement aux
progrès de la civilisation, en même temps qu'ils

veulent, avec Tacite, qu'il ait été trouvé dans les

Lois de la Germanie, chez des peuples sauvages^j

ce gouvernement, je le répèle encore, n'a , comme
toutes les institutions humaines, qu'une bonté re-

lative. On lui a donné de magnifiques éloges, moins
dans l'intention, peut-être, de l'élever dans l'esprit

des peuples, que de rabaisser celui qui l'a précédé.

Les royalistes, qui seuls l'ont embrassé franche-

ment, sont les seuls qui eu aient bien jugé les

avantages et les dangers. On a prétendu qu'un de
ses premiers bienfaits étoit de protéger les peuples

contre l'énormité des impôts j et c'^est le plus fiscal

de tous les gouvernemcns ; et s'il assure aux peuples

la liberté de penser tout haut contre le pouvoir, il

donne à celui-ci les moyens d'en tirer des impo-
sitions exorbitantes, inconnues à toutes les nao-

narchies modérées. Loin d'adoucir l'action du pou-

voir, il le condamne à toutes les rigueurs d'une

fermeté nécessaire à sa défense j mais s'il redouble

son activité, il faut avouer ^aussi
,
qu'habilement

coaduit, il la dirige toujours dans l'intérêt de la
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gloire et de la prospérité nationale. Il tend toïis

ies ressorts de l'Etat, mais
,
par cela même , le rend

si redoutable à l'extérieur, pour toutes les mo-
narcliies dont l'esprit de modération, dont le i-es-

pect pour tous les droits reconnus ne peut lutter

de force et d'unité avec un ministère dominateur
absolu de son pays, toutes les fois qu'il a dans les

Chambres quelques voix de plus que ses adver-
saires

;
que s'il existoit en Europe un Etat à qui

tous ses voisins prescrivissent cette forme de gou-
vernement, quoiqu'il en eût perdu toutes les con-
ditions , c'est que tous les ressentimens ne seroient

pas éteints, c'est qu'une politique vindicative ver-

roit sans peine une puissance qui fut long-temps
trop redoutable pour les autres se détruire de ses

propres mains.

Dans un tel gouvernement, l'autorité ne doit
jamais désarmer 5 elle se perdroit par cet esprit

de mansuétude et de paternité qui distinguoit

notre ancienne monarchie. Il faut que, veillant

sans cesse sur les hommes et sur les choses, elle

recueille les aveux de tous les partis , et les re-

montrances publiques de l'opinion avec autant
de sollicitude qu'on recueilloit ses dépositions
mystérieuses dans la bouche de fer à Venise.
Plus elle a fait de concessions au pouvoir démo-
cratique, plus l'autorité doit être jalouse de
tous [es droits qui lui restent, avare de tous les

moyens de résistance qu'elle s'est réservés ; les

emplois et les grades dont elle dispose , la force
armée qu'elle forme à son choix, l'esprit public
enfin qui n'échappe jamais à l'influence du pou-
voir que par sa faute, telles sont ses ressources
obligées contre l'action de la puissance populaire.
Malheur à elle, si elle les laisse échapper! malheur
au peuple qui n'aura pas respecté dans ses mains
ces gages de son repos; les suites de sa funeste yic-=



( 590 )
_

^

toire lui révéleront bientôt qu'il n'a conquis que
sa ruine.

Cette grande vérité a donc fail loi dans tous les

temps, c'est que la société, quelle que soit son orga-

nisation, suppose toujours des forces réprimantes

et que souvent on n'ajoute aux droits politiques

d'une nation que ce qu'on retranche de sa liberté

civile. A Rome, qui conservoit soigneusement son

aristocratie, il étoit défendu par Une loi aux pa-

triciens de s'unir par mariage aux plébéiens. Cette

loi paroîfroit dure à des cœurs attendris par les pré-

ceptes de l'Evangile. A Rome, l'autorité paternelle

venoit encore au secours de la société; la souverai-

neté qui n'éfoit point à la tête de l'Etat se retrou-

voit dans la famille.; et, tout puissant à l'égard de

sou fils, un père élolt pour lui ce qu'étoit la loi

pour chaque citoyen. Ce fils payoit donc de sa

servitude domestique la liberté qui l'attendoit au
Forum. JN'estimons point plus qu'elle ne vaut

cette liberté turbulente de tribune et de place

publique; et apprécions mieux cette action leute

du temps qui avoit sagement distribué dans cha-

cune de nos institutions ce qu'il falloit de liberté

pour le bien-être des individus et la force de l'Etat.

Mais la France est tombée sous le joug d'une

révolution qui, tout en invoquant la liberté, n'a

jamais voulu l'accepter avec aucune des conditions

jugées par l'antiquité même nécessaires à son éta-

blissement. Pourquoi cette contradiction? c'est

que cet esprit de liberté dont on parle tant n'est

q^ue la soif immodérée du pouvoir; et on ne le

haït jamais plus dans les autres que lorsque cha-

cun le veiitpour^soi. La monarchie légitime, avec

sa marche régulière et son repos monotone, fait

ombrage à tous ces esprits inquiets qui appellent

Tanarchie et l'usurpation, parce qu'ils voient touS

les rôles disponibles sur un nouveau théâtre, et

qu'il faut une carrière illimitée à toutes les ambi-
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lions liumaiues, que tout irrite et que lien ne

console depuis que la ])hilosoph!e a placé le néant

aux limites de la vie. Mais comment le gouverne-
ment a-t-il pu se résoudre à se traîner honteuse-

ment à la suite de toutes ces passions qu'il devoit

comprimer? Ce qui se passe sous nos yeiix depuis

quatre ans est tellement contraire aux intérêts du
trône, aux justes espérances de la nation, à toutes

les idées reçues que naguère on se demandoit de
toutes parts ce que'prétendoit le ministre qui cou-

duisoit nos affaires? D'où vient que le gouverne-
ment représentatif restoit exposé aux yeux des

peuples comme un édifice imporfait qui attend

d'autres mains pour l'achever ou pour le renver-

serj doù ^ientque tout a langui dansle royaume;
que l'anarchie étoit dans le conseil de la plus pe-
tite commune, comme dans le conseil des mi-
nistres et dans les Chambres

5
que Tadministratiou

qui n'a voulu rendre à la France aucune de ses

libertés locales , complément nécessaire de sa

nouvelle constitution, a laissé dépérir tous les

jours l'autorité qu'elle a concentrée dans ses loibles

mains
;
que les capitaux s'éloignent de l'agricul-

ture
j
que les chemins vicinaux se détériorent ; et

que toute circulation cessant , le propriétaire

connoît la pauvreté au milieu de toutes ses ri-

chesses agricoles ?

Qui nous expliquera donc la politique du prési-

dent du conseil? Ou conçoit tout en la détestant

une marche machiavélique pour arriver à un but
déterminé ; le protectorat étoit au bout de tous les

soupii'S échappés en public à Cromwel pour la reli-

gion et la liberté. Louis XI taressoit les petits pour
écraser les gx'ands Sixte-Quiut se courba douze
ans sous de fausses infirmités, pour se relever en-
fin dans la pourpre pontificale ; mais que dire

d'une politique dont tous les détours, dont tous»

les artifices n'aboutissent à rien, politique tout à
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la fois laborieuse et stéiùle, qui, tout empreinte

des fausses idées du siècle, laisse rainer le gouvei'-

nement au dedans par des idéologues, et le laisse

battre au dehors par des passions démagogiques?
Qui peut nous donner le secret de tant de contre-

sens, si ce n'est la frivolité d'un ministre qui, ne

voyant que lui et sa puissance d'un jour dans des

circonstances si graves , sembloit appelé à gou-
verner la France comme l'eût gouvernée sans

doute M. de Concliini, si, élevé au ministère après

l'entrée d'Henri lY à Paris, on eût opposé aux
passions et aux hommes de la 1 igue sa légèreté et

sa perfidie italienne, au lieu du sérieux et de la

loyauté de Sully? A qui en vouloit décide'ment

cet incompréhensible ministre? est-ce au gouver-

nement représentatif, est-ce à l'autorité royale?

il les compromettoit également. Brutus méditant

une révolution dans sou pays, contrefit long-

temps l'insensé 5 M. de Gazes cachoit-il de même
quelque dessein profond sous toutes les appa-

rences de l'incapacité? les événemens nous l'eus-

sent bientôt appris , si j'en juge d'après les progrès

du mal. Mais, quel que soit le sort de la France,

la postérité saura un jour par son exemple jusqu'à

quel point une nation qui n'a plus que des insti-

tutions écrites pevit se trouver foible devant l'au-

dace d'un homme. De semblables leçons coûtent

cher aux peuples qui les donnent; mais quand ils

ont péché par orgueil, pourquoi la Providence

ne les puniroit-elle pas par tout ce qui peut faire

souffrir cet orgueil ?

Le Vicotnte de Sxjleau.

Sur la Liberté de la Presse.

Depuis l'année i8i4 que la Charte nous a été

donnée, et qu'il résulte d'une de ses dispositions
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que les Français ont le droit de publier et défaire
imprimer leurs opinions , on a discuté chaque
année sur l'interprétation qu'on devoit donner à

cette disposition textuelle. Tantôt une question

grammaticale minutieusement controversée a été

tranchée par l'opinion que réprimer s\sniûoi\. pré-
i'eriir, et que liberté devoit s'entendre par ce/zi^ure..

Tantôt on a compté les feuillets d'un ouvrage
,

pour savoir s'il pouvoit paroître librement ou s'il

devoit être soumis à la restriction censoriale. Plus
tard, les journaux quotidiens ont seuls été compris
dans la prohibition ; le temps de leur émancipa-
tion est venu ensuite 5 eùtin aujourd'hui, par une
marche rétrograde , ce sont non seulement les

feuilles quotidiennes, mais les écrits périodi([ues

et sémi ~ périodiques qui doivent reconnoître le

pouvoir des censeurs.

Le motif de ces variations est la crainte qu'on
éprouve d'arriver franchement au sens littéral de
la Charte , c'est-à-dire à la liberté foi'mellemeut
et textuellement énoncée.

Il ne faut pas se le dissimuler, cette liberté,

lorsqu'elle n'est pas tempérée par des lois, dégé-
nère bientôt en licence, et de nombreux écrits

nous ont montré les exoès auxquels elle peut être
portée. INJais l'abus qu'on fait d'une chose n'en
détruit pas la boulé. 11 ne s'agit donc pas de savoir

si l'on peut abuser de la liberté de la presse, mdis
si le gouvernement représentatif peut exister sans

cette liberté. De toutes les fautes qui dérangent
les affah-es de ce monde, l'inconséquence est la

plus funeste. Elle nuit dans la vie privée comme
dans la vie publique 5 elle perd les Etats comme
elle perd les individus, et rien ne la compense.
Ce seroit donc bien à tort c[u'on se figureroit la

possibilité d'établir une forme quelconque de gou-
vernement avec les avantages cpii lui sont propres,

sans éprouver aucun des inconvéniens dont lexis-

TorjEVI.— 78' LivRAiso:?. 3S
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tence en est une éxùle nécessaire. L'arbitraire ac-

couipagnele despolisme, comme la licence s'intro-

duit à la suite de la liberté. Contre le premier de
ces raaux il n'est point de remède; les lois et les

institutions sont les cori'ectifs du second.

Ce que l'on est convenu d'appeler gouvi rnemen t

représentatif a des avantages incontestables , et

des inconvéniens qui ne sont pas moins certains.

C'est sous ce gouvernement que les individu»

jouissent de la plus grande somme de liberté, parce

que la sévérité du commandement est tempérée

par les lois, que l'obéissance n'est point servile,

et que l'ambition est forcée de reconnoîli'e des

limites; mais aussi la liberté légale, qui cherche

toujours à s'étendre, se perd bientôt dans la dé-

mocratie, pour peu qu'on néglige de la contenir

dans ses bornes. Semblable à Téléoient orageux

qui circonscrit l'île dans laquelle il jirit naissance ,

le gouvernement représentatif est le séjour des

tempêtes. Agité presque toujours en différens sens,

des pouvoirs opposés s'y combattent, et l'habileté

de celui qui prédominé tous les autres consiste à

régulariser tellement leur oscillation, qu'aucun

d'eux ne puisse rompre l'équilibre; condition né-

cessaire de l'organisation sociale.

Deux moyens y concourent: la publicité des

débats dans la Chambre la plus tumultueuse, et la

libre communication des pensées par la voie de

l'impression.

La publicité des débats danslaseconde Chambre
est indispensable, parce que tous les membres en

sont élus, et qu'ils doivent à leurs commettans un
compte moral de la manière dont ils ont répondu
à la confiance des électeurs. Lorsque les séances

sontpubliques, des journalistes se préposent pour
en recueillir les détails , et le récit qu'ils en iont ,

procès-verbal ou résumé fidèle des intentions de

l'assemblée et des dispositions de chaque député

,
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pvévienl les rapports claudèstins qu'on en pourvoit

faire. S'il n'y avoit («as de publicité, ces rapports

scroient indispensaLles
,
parce que chaque député:

voudroit justiher sa nomination actuelle et pré-

parersou élection future
j
mais l'esprit ou la passion

qui le dirige se manifesteroit dans son compte
rendu, et se communiqueroit aux électeurs dont
il deviendroit le guide. Il en résulteroit qu'un
député factieux, si nulle communication publique
ne balanroit son influence, suffiroit pour pervertir

tout un département.

Une publicité semblable ne convient point à la

première Chambre, parce que les membres qui la

composent, siégeant à leur droit de pairie, ne
représentent personne , et n'ont par conséquent
aucun commettant à qui ils doivent rendre compte.
Sous ce rapport la publicité n'est pas utile , nrais il

est une autre considération qui pourroit la faire

paroître dangereuse.

Le grand fléau des assemblées publiques est

l'ambition de se populariser. On a vu trop sou-
vent des députés pai-ler aux tribunes en s'adres-

sant à leurs collègues , et
,
par ce moyen , former

au dehors une opinion qui leur échappoit dans la

Chambre. La publicité du compte rendu par les

joui'naux neutralise cet effet, parce que l'orateur

qui poursuit une coupable pO|.ularité, est com-
Latlu par l'orateur qui n'a d'autre volonté que
d'écouter le cri de sa conscience; de plus, les dif-

férens discours que Ic-s feuilles du lendemain met-
tent en parallèle , signalent aux lecteurs et l'am-
bitieux qui se fait l'orgaue d'une faction , et le vrai

citoyen qui neconnoU que son prince et sa patrie.

iMais si les séances des deux; Chambres étoient

pidiliques, ce besoin de popularité que j'ai désif^^né

comme un fléau , ne se concentreroit pas dans une
seule enceinte. Lue rivalité de succès, bien diffé-

rente d'une louable émulation^ s'établiroit entre

38.
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les orateurs les plus înfluens tle cliacune cics Cliam-

Lres, et le besoin de l'aire de l'cfict, rcmport'croit

bientôt sur les considérations les plus pressantes

de l'intérêt public. C'est donc avec une haute

sagesse que le Souverain rédacteur de la Charte
,

se conlornîant en ce point à l'exemple de l'Angle-

terre , a statué que toutes les dclibtrations de la

Chambre des Pairs seroieut secrètes, et que les

séances de la Chambre des Députés seroient pu-

bliques.

Ainsi que nous croyons l'avoir démontré, le

besoin de journaux
,
pour rendre compte des

séances , est la conséquence nécessaire de cette

publicité. Mais il ne suffit pas que des journaux

existent, il faut encore, pour être utiles, qu'ils

soient indépendans. S'ils sont asservis par la cen-

sure, ils ne paroîtront point les narrateurs fidèles

des laits dont ils auront été témoins, ils passeront

avec raison pour être les organes plus ou moins

serviles de l'opinion (|ue l'aulorilé voudra faire

prévaloir ; ainsi , déployant avec complaisance

leurs feuilles obéissantes à la voix du parti qui

jouira de la faveur ministérielle , ils réserveront

à peine quelques lignes pour extraire les discours

de ceux dont l'opinion est contraire. Dès lors.

plus de vérité, par conséquent, plus de confiance ;

et les rapports particuliers , dont nous avons mon-
tré le danger, deviendront indispensables.

IMais tous les Français ne peuvent pas être de'pu-

lés
;
par conséquent, ils ne peuvent pas avoir une

tribune pour y parler, et des jouriiaus pour trans-

mettre leurs noms et leurs pensées j
cependant

,

ils peuvent tous éprouver le désir, soit de commu-
nicjuer des idées utiles, soit de se faire connoîti'e

pour obtenir à leur tour le droit de siéger dansJa

Chambre desDépulés,ou de se signalera l'opinion.

Cette émulation est favorisée par la Charte. Elle

a statué que le droit de publier et de faire impri-
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"mer ses opinions , en se conformant anx lois
,

étoit une de nos libertés constitutionnelles : ainsi

journaux auotidiens , écrits périodiques ou semi-

périodiques
,
pamphlets, brochures, ouvrages de

p€u détendue , ou d'un grand nombre de volumes,

tout est libre, pourvu que lesuuteurs, les éditeurs

et les libraires qui composent . rédigent ou vendent
ces écrits, se conforment aux lois destiné s à ré-

primer les abus qu'on pourroit faire de cette

liberté. Cette disp )sition est juste; elle est con-

forme à l'essence du gouvernement représentatif

,

où tout doit être public. Peut-être est-elle un des

inconvéniens attachés à cette forme de gouverne-
ment; mais on ne peut pas la séparer de ses avan-

tages. Il \ a plus ; c'est que sous notre ancienne

constitution , où des restrictions étoient mises à

la faculté d'imprimer, un sentiment inné, qui fit

toujours désirer aux Français de communiquer
librement leurs pensées, luttoitavec tant de succès

contre les prohibitions, que la ceusure étoit à peu
près tombée en désuétude. L'indépendance de
la presse n'est donc pour nous ni un besoin nou-
veau ni une possession nouvelle.

Mais la liberté ne doit pas dégénérer en licence
;

et s'il étoit démontré que cette dégradation fût

inévitable, nous nous empresserions de faire des

vœux pour qu'une censure générale asservît tous

les écrits, depuis les feuilles les })lus légères, jus-

qu'aux ouvrages de la plus grande étendue, H u-

reuseraent il n'en est pas ainsi; de bonnes dispo-

sitions répressives peuvent comprimer la licence,

et favoriser la liberté. Jamais , depuis six ans, on
n'a franchement abordé cette question. Exami^
nons si par malheur elle seroit insoluble.

Il nous semble que si l'on veut enfin parvenir à

faire, contreles abus de la presse, une loi qui soit

fixe, et qui puisse,sans renversement, sans secousse,

s'améliorer d'année en année, il faut commencer
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par examiner quelles sontles conditions.de re^^pect

imposées parla nature même des choses, à toute

société qui veut se conserver 5 et, dans celte inves-

tigation, mettant à part toute rêverie philoso-

phique, nous voyons écrit en çi-os caractères.

Dieu, la religion, le f\oi , la tamille royale, les

puissances étrangères, les actes de Tautorité, les

Lonnes mœurs, les réputations privées. Si, comme
on n'en peut douter, tous ces objets doivent être à

l'abri dts outrages, il cunvieiU que la loi le pro-
nonce formellement, et qu'elle inflige des peines
sévères contre ceux qui l'enireindroient. Que ces

peines soient pécuniaires, afflictives, infamantes
même, et qu'elles répriment la licence des bro-
chures, des ouvrages et des gravures, de même
que celle des journaux

5
que les Cours royales

jugent ces délits sans l'intervention des jurés,

Ifrnl le temps du moins que notre éducation poli-

tique ne sera pas faite; <[i:'on n'essaie jamais de
les influencer par des consiilérations particulières;

que le ministère public soit tenu de poursuivre
d'oflice, et qu'il emploie à détruire l'anarchie le

pouvoir supérieur qui lui estçonfié; que les articles

de la loi rédigée sur ces données soient courts ,

précis et sans équivoque, alors le vœu de la

(jharte sera rempli, parce qu il v aura liberté sans

licence. Cette loi piotectrice de l'ordre public et

de la civilisation, mettant tous les écrits sous sou
empire, ou n'osera plus léim primer ni le système
delà nature, ni les autres infamies anti-religieuses,

ni ces ouvrages obscènes qui souillèrent le dix-

huitième siècle. Un avocat n'osera plus dire impu-
nément, devant une Cour souveraine, que la loi

doit être athée ; un auteur n'osera plus imprimer
que la mort de toute la famille royale seroit uu
moins grand malheur ([ue celle de quelques arti-

sans; des journalistes n'oseront plus débiter chaque
nujlin le poison de leurs doctrines anli-religieuscs;
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et anti-sociales; on ne verra plus, comme un
homme fameux ne l'a que trop montré, des Cor-
resvonclances privées accuser les personnes les

plus augustes de machiner d'infâmes conspira-

tions. Si l'on usoit du droit incontestable de dis-

cuter les actes de l'autorité, cette discussion seroit

décente, raisonnée, instructive; on cesseroit d'ou-

trager les tribunaux, etde ridiculariser leurs juge-

mens, en ouvrant des souscriptions pour Ks con-
damnés; de prétendus publicistes ne déclareroient

point une guerre de plume aux souverains alle-

mands, et n'appuieroient ni les radicaux d'Angle-
terre, ni les révoltés d'Espagne, ni les insurgés

d'Amérique ; des maximes perverses n'endoclriue-

roient plus d'exécrables assassins. Si toutes ces

assertions sont exactes, comme on ne sauroit eu
douter, une loi pénale surla presse ne peutpas être

embarrassante, ni longue à faire; les délits sont
faciles à prévoir, faciles à préciser, et leur répres-

sion peut se concilier parfaitement avec la liberté.

Il ne faut que le vouloir. Mais pour que cette vo-
lonté soit généralement connue, il faut que le mi-
nistère adopte une allure franche et décidée, et

certes, ce n'est pas là ce que nous avons vu. Ce
n'est donc point la liberté de la presse en elle-

même qui est dangereuse, c'est le déchaînement
de toutes les passions, exprimé jiar des écrits,

dont aucune loi n'arrête le scandale; c'est une
impulsion fausse, donnée soit par méchanceté,
soit par maladresse, qui a pu faire croire que le

royalisme étoit un délit; c'est enfin le système
monstrueux qui conduisit un homme à s'allier

avec la licence, pour s'en faire un appui contre la

monarchie et contre la liberté. Si cet homme, au
lieu de tout rapporter à lui, se fût servi de son
pouvoir inconcevable pour soutenir le trône, et

pour nous procurer le repos après lequel on sou-
j.Mroit, il y a long-temps que nous jouirions de
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toutes nos libertés constitutîonr elles, Penrlant
quatre années d'une domination funeste, cet

homme a fait plus de tort à la France et à l'Eu-

rope, que les vingt-cinq ans de révolution qui ont
précédé son apparition sur la scène du monde.
Heureusement il n'est plus ministre, et nous nous
garderions d'en parler, si nous n'étions pas réduits

à supporter l'héritage de mallieur dont, en partant,

il nous a laissé le pénible fardeau. L'asservissement
arbitraij'e de la pensée est une de ses conceptions;
génie étroit, il n'a vu que le mal, et n'a pas connu
le remède ; son orgueil s'est irrité des plaisanteries

comme des attaques sérieuses dont il étoit l'objet,

et c'est afin de l'apaiser que, trop inhabile pour
marcher dans les voies constitutioiuielles, il a

cherché un repos incertain sous la bannière du
despotisme

5
c'est donc à lui que nous attribuerons

tous les maux qui peuvent en résulter.

Enfin, la censure est rétablie, et le Conserva-
teur va suspendre ses travaux. C'est par son indé-
pendance, autant que parla vérité de ses prin-
cipes, qu'il a pu faire quelque bien; il cesseroit

d'être utile, s'il écrivoit sous une influence quel-
conque. En traçant ces lignes

,
qui seront les der-

nières j je veux qu'elles portent au moins le témoi-
gnage de mon indignation contre celui dont
l'ambition coupable a préparé pour nous une non-,

velle et longue série de malheurs; je veux aussi

qu'elles soient consacrées à défendre une de nos
libertés les plus précieuses, afin de prouver que,
malgré les injures et les calomnies, les écrivains

royalistes combattent également le despotisme et

l'anarchie, et que leur devise sera toujours, comme
celle d'un ouvrage que la postérité recueillera

peut-être : la^Ionarclilc, la Charte et les honnêtes

Gens.
d'Herbouville.



( 6oi
)

Grande et dernicre Leçon.

M. le coadjuteur de Paris, dans son oraison

funèbre de M^^ le dur de Bei-rv, pleine de beaux
morceaux d'une relififieuse éloquence, s'exprime

ainsi : « N'attendez donc pas que. vous franspor-

)) tant sur le lieu même de l'horrible catastrophe,

» je m'arrête à vous en faire la peinture déchi-

)) rante; l'idée s'en afToiblit à mesure qu'on essaie

» de Ja retracer. îSe demande/ pas que je vous

» représente la maison des plaisirs changée tout

» d'un coup en une maison de deuil; une jeune

)) et tendre épouse couverte du sang de son époux

,

» préparant à la hâte, mais avec une présence

)) d'esprit qui n'appartient qu'à la piété conjugale ,

» la couche funèbre où elle va recevoir ses der-

» niers embrassemens 5 et dressant de ses propres

» mains l'autel où vont être brisés les doux nœuds
w de son alliance; les yeux des guerriers humides
» de pleurs; de nombreux serviteurs arrivant en
)) foule une famille en larmes, un Roi dans
•» l'accablement, une princesse nourrie de mal-
» heurs, mais plus forte que tous les malheurs
•» ensemble, dominant cette scène de désolation

» et d'épouvante, comme un cèdre majestueux,
» accoutumé aux tempêtes, ombrage les ruines

» amoncelées à ses pieds... et, tout près de là, un
:) assassin tranquille »

Je m'arrête sur ces derniers mots, et j'y dé-
couvre le sujet de bien sérieuses réflexions. Elles

termineront dignement, ce me semble . la carrièie

que le Conservateur a parcourue, et laisseront à

ses lecteurs un souvenir honorable dun écrit en-
couragé par leurs suflVages , et qui a été consacre

à la défense de deux institutions auxquelles le

père du genre humain a confié la perpétuité des
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faîïiilîes et des Etals, ot la conservation du monde
social, la religion et la monarchie.

La victime expirante , et tout près de là un assas-
sin tranquille! Ainsi, dans une étroite enceinte,
tiansun espace de quelques pieds, la Providence a

\oulu mettre en présence, sous les yeux de la France
représentée par son Roi, sous les yeux de l'Europe
attentive à tout ce qui se passe en France, les

extrêmes de l'ordre et du désordre, le principe
destructeur de toute société et son principe con-
servateur et réparateur, l'être et le néant ; et pour
tout dire en deux mots, l'alhéisme et le cliristia*

Bisme : l'athéisme (|ui hait et tue, et le christia-

nisme qui aime et (jui pardonne; l'un personnifié

dans un monstre .'^ombre comme l'Enfer, et froid

comme la mort, sans motif personnel contre sa

victime, aveugle, égaré, furieux, méditant depnis

quatre ans l'exéci-able projet de plonger le poi-

gnard dans le seiu de celui qui ne l'a jamais

offensé, qui ne le connoît même pas, se nouiis-

sant de cette affreuse pensée, et enfonçant le poi-

gnard avec l'insensibilité d'une pierre qui tombe
et vous écrase; tranquille après son crime comme
îa pierre après qu'elle a roulé, tranquille comme
le néant, sans remord», sans crainte, sans espé-

iance, sans aucun sentiment de Thomme, pas

i amour des siens, pas même l'amour de soi, sans

îieu de la raison humaine, pas même la dé-

mence
; esl-ce un homme, est-ce un animal, est-ce

une production monstrueuse de quelque 7't;,g/?c in-

connu de la nature? non.... c'est un athée, il l'a

<\\l lui-même, et pour qui Dieu nest qiiun mot;
^nn semblable est moins encore, il n'est rien.

Tout auprès, et en regard, se montre le christia-

nisme, né pour souffrir, combattre et triompher.

Je le vois comme en personne et tout entier dans

la malheureuse victime étendue sur le lit de dou-
ïi^uv. Ce cœur, qui jamais ne repoussa la plainte.
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qu'animoient trop vivement peut-être toutes les

affections aimantes et généreuses, traversé parle

fer meurtrier, et dans les angoisses d'une mort
{orochaine, respire, dans ce terrible moment, tous

es sentimens de l'homme, tous les amours de la

vie. Epouse, enfans, père, frère, sœur, amis, ser-

viteurs, le Roi père de toute l'auguste famille et

delà nôtre, sont autour delà royale victime, et

tous en reroivent des témoignages si doux hélas!

«•t si cruels de tendresse, d'affection, de respect,

de reconnoissance 5 il reçoit la bénédiction de son

père, et la donne à son enfant, et !a donne à celui

qui n'est pas encore : oh ! puisse-t-elle être exaucée !

11 veut mourir dans les bras de sa tendre épouse

il embrasse ses amis, recommande sa mémoire à

ses serviteurs j il n'oublie rien de ce qui lui fut

cher; tout ce qu'il a aimé est l'objet de sa sollici-

tude et de ses regrets : c'est la vie tout entière au
milieu de la mort, la vie avec ses amours, ses dou-
leurs, SCS espérances.

INIais un sentiment plus fort , un amour plus

héroïque , un amour céleste domine tous ces

amours de la terre, l'amour de son ennemi, de

son assassin : c'est le plus tort de tous, c'est aussi

le dernier, et il survit à tous les autres pour iei

épurer ou les expier. Cet amour retient son âme
pi'ête à s'exhaler, pour sauver, s'il le peut, la vie

de celui qui lui arrache la sienne. Il l'appelle en-

core du nom d'homme, pour avoir le droit d'y

voir son semblable et de lui pardonner; mais il ne
peut obtenir sa grâce que du dispensateur de

toute justice, du Roi,.et le Roi tarde à venir, et

l'amour qui le fait vivre pour attendre son Roi est

plusfort que la mort (i), Il demande cette grâce, il

la demande avec instance, et il meurt peut-être

en l'espérant.

(i) Fort/s ut mors dilcctior. Ecclçs.
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« Princes de l'Europe, chefs de cette l>elle

partie dix monde qui mérita le nom de Chré-
îieiitéinny. qu'elle resta fidèle au christianisme, ne
pleurez pas sur notre infortuné prince

,
pères des

peuples, pleurez plutôt sur vous et sur i^os enfans.
Il ne m'appartient pas de vous parler au nom de la

religion, et je n'emploie ici que le langage de la

politique. Ce n'est sans doute que dans de pro-
fonds desseins de justice et peut-étj'e de miséri-

corde
,
que la Providence a voulu mettre sous vos

yeux, et dans un mcme tableau, le spectacle de
toutes les lâches fureurs de l'athéisme, de toutes

]€S vertus et de toute la force de la religion chré-
tienne; qu'elle a voulu placer le théâtre de si

grandes et de si hautes leçons sur le théâtre même
fie tous les plaisirs et de toutes les folies , de ces

plaisirs qui n'auroient dû être que l'amusement
domestique de l'homme oisif, et dont vous avez

fait une institution publique, un moyen de gou-
vernement, école de licence, de mollesse, de cor-

ruption, de frivolité qui a perdu les grands,

cfui a perverti les peuples , et l'Europe aussi bles-

sée à mort périt au milieu de ses plaisirs et de ses

théâtres.

>j Vous avez tous assisté à ce triste et déchirant

spectacle dans la personne du chef le plus ancien

tîe la plus ancienne de vos illustres maisons ; est-ce

une dernière leçon donnée aux peuples et aux
Rois? est-ce un dernier rayon de sa lumière, que
la Providence a voulu faire luire sur nous avant

de se retirer de la société et de l'abantlonner aux
ténèbres et à la désolation ?

Impiaque telernam titnuerunt sœcula noctem.

Une éternelle nuit menaça l'univers.

» Laissez toutes ces dénominations de partis
,

vaine pâture de nos petites haines et de nos tristes

divisions^ ro3'aliste5, libéraux^ modérés, déury-
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cratcs, monarcliistes , élevez-vous plus haut
; alliées

ou chrétiens, nous ne serons Litnlôt plus autre

chose, si nous ne le sommes déjà, el quand nous
en serons là, il n'y aura plus que des assassins et

des victimes.

Vous avez redouté ^a religion, et tous, plus ou
moins, vous l'avez persécutée ou dans son chef, ou
dans ses ministres , ou dans son enseignement, ou
dans ses propriétés, ou dans son culte. Que vous

en^est-il revenu? vous ne pouviez gouverner sans

elle, et elle gouvernoit pour vous , sans vous, et

nialgré vous, en inspirant aux peuples, en pla-

çant dans leur raison et dans leur cœur, des prin-

cipes divins de docilité , de respect, d'aft'ection ,

de support, qui leur faisoient chérir vos personnes,

bénir vos bienfaits, partager vos peines, pardon-
ner même vos fautes et vos erreurs. La religion

étoit le seul ciment de l'édifice, et une fois dé-
truit, les pierres se sont disjointes, et l'édince

a menacé ruine. Alors on a senti la nécessité

de le refaire, et après avoir fermé l'oreille ajix

saintes inspirations delà nature, on s'est adressé

aux vaines opinions des hommes. Les passions ont
répondu, (!t les hommes, las d être soumis à la sou-
veraineté de Dieu, dont trop d'erreurs et de fautes

avoient tfétiguré les images, se sont eux-mêmes
érigés en souverains de droit, et bientôt en ty-

rans de fait, et à des tvi'ans, il faut des esclaves;

et une vile servitude qui ne sera pas même tran-

quille, menace partout de remplacer une libre et

fière obéissance. Voilà oùenestl'Europe, et qu'elle

soit destinée à périr ou à survivre à ses décliire-

niens, nous osons espérer , en terminant cette pé-
nible carrière, que nos écrits resteront comme
nue protestation solennelle contre les erreurs qui

l'auront perdue, ou comme un dépôt où elle re-

trouvera les doctrines qui peuvent la sauver. »

De Bonald.



( 6o6
)

Bssai sur les Institutions sociales , dans leur rapport

avec les idées nouvelles } par M. Ballanche (i).

Après de grands touleversemens , la société a

ses époques d'incertitude. Alors, les peuples sont

travaillés d'un malaise inconnu, une secrète in-

quiétude se répand partout. Au milieu de ce

trouble universel, les sages eux-mêmes sont tentés

de prendre la maladie du corps social pour une
crise de développement, et les âmes tendres, natu-
rellement rêveuses, ne pouvant supporter le poids
d'une troplongue indignation, imaginentunavenir
chimérique qui les rend moins implacables pour

• le présent, et se l'ont un monde idéal pour s'aider

à vivre dans celui-ci.

Quand tout a été ébranlé, il faudroit dire aux
hommes qu'ils périront s'ils ne rentrent pas dans
l^ordre j mais cette parole est dure; elle répugne
aux esprits doux et concilians, et il est difficile

d'être plus bienveillant pour son siècle que M. Bal-

lanche dans l'ouvrage que nous anjiouçons. Tous
les grands principes de l'ordre social , toutes

les bonnes doctrines littéraires et poliliqu'^s y sont

de'fendusj et cependant M. Ballanche semble voir

dans le mouvement qui leur est contraire, un
effet de la marche progi'essive de l'esprit humain

,

et il annonce la nécessité de mettre les institutions

sociales en rapport avec les idées nouvelles. Un
homme de beaucoup d'esprit a dit que ce livre étoit

une élégie sur le passe et un hymne sur l'avenir.

M. Ballanche parle sans cesse d'un âge nouveau,
d'idées nouvelles ; mais quelle vérité

,
quelle vertu

notre siècle a t-il donc découvertes? Avant l'appa-

(i) Un vol. in-8''. Prix: 6 fr. , et 7 fr. 5o c. parla poste.

A Pans , chez Renouard, Le iSformant et Pichard.
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rltiou<lii claistîanisine, le genre humain, plon^«

dans 1 idolâtrie , avoit l)Csoin de renaître ; iuai«

aujourd'hui que la lumière s'est levée sur ceux qui

étoient assis dans l'ombre de la mort , malheur à

nous' si des doctrines renouvelées du paganisme
venoient à nous suiprendre, plus leur progrès

seroit rapide, et plus nous approcherions de ce

terme tî\é a la race humaine , de ces temps prédits

où le Fils de Chomme trouvera peu de foi sur la

terre. La philosopiiie qu'on nous prêche aujour-

d'hui est la philosophie d'Epicure, que Montes-
quieu accuse de la ruine de l'Empire romain. Et
cette félicité que révoit Condorcet, cette immor-
talité qu'il vouloit nous attribuer ici -bas, c'est

le oiel des chrétiens qu'il boinoit à la terre. «ISous

» ne sommes plus, dit ?ii. Ballanche, dans l'attente

)» d'une révélation- il n'y a nulle part l'autel du
» Dieu inconnu. Les peuples n'ont pas \es veux
» élevés en haut pour voir de quel côté les cieuK
» s'abaisseront

;
ils n'attendent pas de Législateur

» nouveau, parce que le christianisme est la per-
)) fection des idées religieuses. »

Qu\ a-t-il donc dans les idées nouvelles qui
appartienne en propre à cet âge ? C'est cette rage
eîFrénée d'indépendance de tous liens religieux et

politiques. Un peuple nouveau s'élève en Europe;
il nie les anciennes croyances. Ces hommes mé-
prisent leurs pères , et rejettent les traditions

,

source de la vie morale. Les insensés I ils acceptent

la transmission de la vie, etrejettent la transmission

de la vérité. Ils refusent des ancêti^es, etils veulent
des descendans. Mais quand la postérité les jugera,

croient-ils que les siècles des vertus et du génie ne
soient pas, à ses yeux, les siècles de lumières , et que
les jours si sombres de nos malheurs et de nos
crimes ne lui paroissent pas la punition de nos
doctrines et de notre orgueil ?

« On en est venu , dit M. Ballanche , à repousser
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)) rautorîlé des siècles, l'autorité des usages, l'aii-"

» torité des traditions. Maislareligiou est comme
A une jjalric : quand on l'a quittée on tend vers

» elle de tous ses vœux, et malgré soi on Tijivoque

» à chaque instant. Ficlite a dit , avec autant de
)) prûiond' ur que de raison

,
que nous naissons

» tous dans la croyance. ]Ne l'oublions point; le

» genre livimain tout entier regrette aussi une pa-

j) t ie ([u'il a perdue. »

Personne n'est plus pénétré que M. Bail anche

du danger des doctrines nouvelles contre Tordre
légitime. Tous ses principes politiques sont purs.

Par quelle latalité l'écrivain qui plaide si bien en
faveur des bonnes doctrines, semble-t-il prêt à

les abandonner dans l'application? Les hommes
aujourd'hui lui paroissent-ils trop mauvais pour
que les institutions qui ont fait la gloire des temps
passés, ne leur conviennent plus i' Mais quand la

religion chrétienne parut, l'univers pouvoit-il

espérer encore de beaux jours? Et cependant,

c'est sous Tibère et INéron que s'élevoit la reli-

gion qui devoit détruire l'esclavage et fonder la

véritable liberté. C'est de la lange du paganisme
et de la philosophie d'Epicure

,
que le christia-

nisme a retiré le monde. Penseroit-on aujour-

d'hui que le christianisme soit moins puissant

ou les hommes plus corrompus ?

La position dans laquelle M. Ballanche s'est

placé est tout-à-iait difficile ; naturellement porté

à craindre l'effet des idées démocratiques et de

la littérature romantique, il se laisse entraîner par

ce qu'il appelle le mouvement du siècle , et il croit

à un âge nouveau pour lequel a déjà vieilli le génie

de Bossuet. n II me semble, dit-il, voir Bossuet

» s'enfoncer avec Isaïe et Jérémie dans la nuit des

M traditions antiques. Je trouve, eu lui je ne sais

V quoi de trop iiuposant pour nos imaginations,.

j> qui ne veulent plus de joug. » JNous en somajes
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vrrximent faciles pour les imaginations qui ne

"beuvent soiitt'nir le poids de l'admiration qu'oxcile

justement le plus grand orateur qui ait jamais

paru; cet homme piodiqieux, l'honneur et la lu-

mière de la France. Mais l'âge des so])histcs grecs

et des Sénèquc n'a point obscurci la gloire de
Démoslhène et de Cicéron, et il y a dans Bossuct

quelque chose de plus, quel([ue chose d'impéris-

sable , c'est ce que la religion y a mis.

M. Ballanche est conduit par son entraînement
pour le temps présent, à désirer que la littérature

orientale reinj^Iaçe parmi nous, dans le premier
âge de la vie, la littérature d'Athènes et de Rome,
j'avoue, comme Montesquieu, mou goût pour
les anciens; cette antiquité m'enchante, et je suis

toujours prêt à dire avec Pline : « C'est à Athènes
» que vous allez -, re5pectez les dieux. » Les grands
écrivains des siècles de Pe'riclès et d'Auguste sont

les vrais prodiges du paganisme, et l'admiration

que tous les âgt-s leur ont vouée n'est point une
idolâtrie.

ÎSous avons combattu tout ce qui nous a para
présenter de lâcheuses conséquences dans l'ouvrage

de M. Ballanche. ISous lui reprochei'ons encore le

tiéologisme de quelques expressions. M. Ballanche

n'a pas besoin de cj'cer de nouveaux mots. Son
ouvrage est plein d'idées ingénieuses , d aperçus
heureux, et il est écrit souvent avec une pureté
d'exj ressîon et une élégance qui deviennent tous

les jours plus rares. Le chapitre sur les mœurs
et les opinions, où sont très -bien exposées les

contradictions qu'elles oiFrent en ce moment en
France, est très - remarquable. îSous r:e repro-
chons à l'auteur que le point de vue dans lequel

il s est placé. M. Ballanche est un exemple frap-

pant de ce qu'a dit M. de Bonald : la littérature

est l'expression de la société ; tout a été si agité

autour de nous, qu'on est tenté de prendre le

ToMS Vï. — 78* Livn^ifny. 3g
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mouvement qui doit tout remettre à sa place

,

pour des menaces de ruines. Sans doute, comme
on l'a remarqué avant nous, ceux qui ne veulent

que Je bien de l'Etat ne peuvent rien dans le

commencement, mais ils peuvent tout dans la

tin des troubles. Ce qui est nécessaire ne vieillit

jamais : les partisans des idées nouvelles parlent

liaul; mais M. Ballanche a trop d'esprit, pour
se laisser aller au plus grand bruit. La religion

ne peut changer, el la monarchie ne peut exister

qu'avec les conditions nécessaires à son existence.

ISous sommes encore environnés des nunges de la

poussière qu'ont élevée nos débrisj mais cette

poussière tombera , et la religion et la monarchie
reparoîtront plus brillantes que jamais (i).

« Que les timides se rassurent, dit M. Ballanche

» lui-même : la société ne peut périr^ et la France
» est restée à la tête de la civilisation de l'Europe ,

» malgré touteslesvicissitudesdelafortune. Il faut

» donc que la France soit sauvée, souspeiuc d'en-

» traîner tous les autres Etats de la vieille Europe
» danssachute.LaFrancenedoit jamaisdésespérer.

» de son salut. La Providence, qui lui a donné
» la magistrature européenne, tantôt suscite

» Charles Martel pour écraser d'un seul coup les

)) formidables armées des Sai'razins au milieu de
» leutrs triomphes 5 tantôt met dans les mains d'une
M jeune vierge l'étendard des lis

,
pour faire sacrer

» à Reims le fils de nos Roisj tantôt convoque à

» Paris tous les souverains de l'Europe, pour
» assister à la restauration de la monarchie con-

» servatrice de leurs pi'opres droits. »

Genoude.

(i) La disposition de bienveillance de M. Ballanche, pour
son siècle , est encore plus sensible dans un dl il<igvie intitulé ;

Le Vieillmd et le Jeune Homme
^
que M. Ballanche vieut <Se

|>ublier.
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Sut la discussion de la lui relative à la censure

des journaux.

La discussion snr la censure des journaux peut
servir de thermomètre à uotre position politique.

Tous les discours des orateurs du côté droit se

sont, en résultat, à peu près bornés à ceci : « La
licence de la presse attaque tous les jours la reli-

oioH et mine la monarchie; allons au secours de
la religion et de la monarchie. Le scandale des

jugemens nous prouve l'insuffisance des lois. De-
mandons au gouvernement de meilleures lois, et

en attendant qu'il ait le temps de les faire, arrêtons

îe jnal; car, pour peu qu'il lit encore des progrès ^
nous n'en serions plus les maîtres, w Tel a été, en
somme, le résultat de la question pour le côté

droit de la Chambre, qui connoît mieux que per-
sonne les inconvéniens de la censure; car tant

qu'elle a duré, c'est aux dépens de ses principes

qu'elle s'est exercée, et non pas aux dépens des

doctrines contraires. Aujourd'hui le ministère

s'écrie; « Nous voyons le mal où il est ; nous vo-as

demandons la force nécessaire pour l'arrêter ; nous
vous en conjurons sur la tombe du dernier lils de
France, assassiné. » Le côté driût n'a pas cru avoir

de choix à faire. Maintenant c'est au ministère à
i-^pondre à la France de l'emploi du pouvoir qu'il

a demandé ; c'est à lui que la France aura le di'oit

de s'en prendre, si ce pouvoir est exercé dans l'in-

térêt des passions, et non dans l'intérêt du trône.

Quant aux adversaires du projet de loi, leur

discussion a élé plus étendue. A propos de la cen-

sure des journaux, il est peu de questions qu'ils

n'aient traitées; et tous, à peu prés, se sont réunis

pour ne considérer la loi qui se discutoit, que
comme partie d'un système qui se fondoit sur le

chanoement de la loi des élections. Aussi le chan-o
3q.
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gcment projeté a-t-il fourni une nmple matière
aux; repvoclies adressés aux ministres. On les a

aussi verlenient semonces tic la manière dont,
di.soit-on, ils appuyoient le côté droit. C'est une
singulière chose que la position de ce côté droit!

est-il obligé de combattre les plans du ministère,

on l'accuse de s'opposer à la volonté royale; est-il

dans la nécessité d'appuyer le ministère dans des
jours de péril

,
pour la monarcliie et pour ces

libertés publirpies qui ne peuvent exister sans elle^

on l'accuse de sacritier ces mêmes libertés. Il n'y a

pas de position possible pour ce pauvre côté droit.

Heureusement pour lui que sa conscience et ses

autécédens lui donnent au moins la paix de rârae.

Il peut s'avouer ce qu'il veut, l'avouer à tout le

monde, et ne pas craindre d'être jugé.

Le ministère, dit-on, s'appuie sur les roya-
listes: si jamais cela arrive, j'en conviendrai de
bonne foi, et avec d'autant plus de plaisir, que je

crois que c'est l'unique moyen de salut pour la

monaichîe. Mais, en attendant, il est de fait que
c'est le ministère qui a été soutenu par eux, et

non le ministère qui les a appuyés. Les royalistes

ne sont pour rien dans le conseil des lois; ils sont

étrangers à la présentation de celles qui ont été

discutées. Ils les ont soutenues, parce qu'ils avoicnt

devant eux les voûtes de Saint-Denis, et qu'ils

n'ont pas voulu assumer sur leurs têtes la respon-

sabilité d'un nouveau crime : étrangers à ceux qui

souillèrent la France , les enfans des victimes sans

tache veulent être dignes de leurs pères. Libres

dans leur opinion , ils n'ont à consulter, ni aucun
accord, ni aucun sentiment de reconnoissance

;

guidés par leur cœur et par leur amour pour le

bien de tous, ils ont appuyé les projets du minis-

tère au moment du danger, et prouvé par là que
le bonheur public est le premier mobile de leur*

actions j comme il est le premier de Icm's devoirs»
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Dans le cours de la discussion, M. de I.a Fayette

a brûlé avec complaisance un grain d'encens sur

l'autel de la révolution d'Espagne ; et la tribune

nationale a retenti de l'apologie de la révolte. Les

hommes de i8i5 ont été, pour plusieurs autres

orateurs , un sujet de digressions peu variées, mais

toujours trè.s-positives. Cette époque de i8i5 est

devenue une époque de grandes ressources : on va

sans cesse y puiser des armes qui paroisseut tou-

jours bonnes, quelque usées qu'elles soient, et

dont on croit toujours pouvoir se servir, quelque
débile ^ue soit la main qui les manie. Ce moyen
d'attaque est aujourd'hui jugé, dit-on; on assure

même qu'auprès des plus niais, il commence à

perdre de sa valeur.

Inquiétudes sur le présent, menaces pour l'a-

venir, rien n'a été épargné. Heureusement que
pour adoucir un peu la terreur que devoit inspirer

ce genre de discussion, M. Benjamin Constant
est veau promettre sa protection pour le jour du
danger à ceux-là même qui s'y précipitoient eu
aveugles; et, malgré les lumières que lui, M. Cons-
tant, clierchoit à i-épandre dans l assemblée : cette

promesse a paru faire une heureuse impression ; sûr

dès lors de son avenir, chacun a pu renvisagcr sans

craintes; et je connois plusieurs personnes à qui la

protection de M. Constant a paru un prix tellement
flatteur, qu'elles se sont promis de tout faire pour
l'obtenir. JNI. Camiile Jordan , Conseiller d'Etat

,

n'a pas laissé tant d'espérance que M. Benjamin
;

mais en revanche , il a exprimé les mêmes craintes

,

la même horreur du despotisme qui m.-^nace nos,

libertés, et du danger qui, selon lui, menace le

trône et le gouvernement avec la censure des jour-

naux. Il a parlé du sol mouvant, des frayeurs mi-
nistérielles, d'une alliance bizarre, des ouvriers

d'une tour de Babel politique, et d<*la quadrature
du cercle.- ïl a prétendu que la loi proposée teauit
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à un système dont il falloit embrasser l'ensemble

pour le caractériser
3
que l'instinct national avoit

été blessé par une défiance mal déguisée pour
l'élite de la nation dans les collèges électoraux.

Certes, si, à la nomination d'un régicide, il y a eu
défiance mal déguisée, et qu'elle n'ait pas été

hautement avouée
,

je suis conyaincu que l'on a

eu grand tort.

Après une forte opposi(ion aux mesures deman-
dées par le ministre , M. Camille Jordan lui a tou-

tefois déclaré qu'une immense majorité nationale

lui tendoit encore les bras, et qu'elle étoit prêle à
lui pardonner ses erreurs pour ne se souvenir que
de ses services. Ce qui , traduit en langue vulgaire,

veut dire : a Administrez comme je voudvai
,

je

vous soutiendrai 3 mais, dans le cas contraire, vous

perdrez mon appui, w M. Koyer-Collard a aussi

parlé contre le projet, et son discours a rappelé

celui de M. Camille, sans ajouter à sa force. Tout
étoit d('jà épuise depuislong-temps. Qn a souvent
parlé dans cette discussion d'une majorité natio-

nale ; si de bonne foi on vouloit la voir oùelle est,,

on la trouveroit dans ce grand nombre d'hommes
paisibles, honnêtes et religieux qui veulent avant

tout la stabilité du trône, par amour pour la race

de nos Piois, et par la conviction où ils sont que
la tranquillité et le bonheur commun en dépen-
dent. Cette majorité qui est immense en France,
ne juge ni d'après quelques pamphlets, ni d'après

quel([ues opinions ; elle juge d'après ce senti-

ment de ce (|ui est bien, de ce qui est nécessaire,,

-sentiment commun à tous les hommes, et déve-

loppé surtout après trente ans de révolutions,^

Cette ma'orité fît flotter partout le drapeau blanc

en ï8i4- Elle l'arbora de nouveau en i8i5, après.

]es cent-jours ; elle existe encore aujourdhui,
quoi au'on ait fait pour la (iiviser, et ou la relrou-

veroit sans aucun doute au moment du péril , aussi.,.
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forte et aussi dévouée; les royalistes, loin de la

redouter, se livrent au contraire à elle avec con-

fiance; et toutes les fois qu'on en appellera à

l'opinion d'une majorité nationale, les royalistes

seront tranquilles sur le résultat. La masse a tou-

jours été royaliste en France; et toutes les fois

que le peuple a pris une part active à des mouve-
mens, cela a été en faveur de la royauté. Que
ceux-là qui parlent souvent de notre histoire, se

rappellent le siège de Lyon, le i3 vendémiaire,

l'insurrection du Midi en 1799^ la guerre lovale

de la Vendée, le dévouement de i8i4etde 1810,

et que par là ils jugent de l'avenir (1 ).

Dans le courant de la discussion des articles,

on a émis plusieurs principes que nous sommes
loin de partager. On s'est élevé contre l'idée pré-

sentée par ]\L Benoît, que la contre -révolution

étoit faite par la Cliarte , et on a prétendu , au

contraire, que la Charte étoit venue consacrer les

principes et les résultais utiles de la révolution , et

que c'étoit pour cela que la Charte avoit été reçue

avec un consentement unanime. Sans entrer dans

une discussion de mots, nous irons droit au fait.

Le fait nous dira ce qui est : la révolution a été

faite pour détruire la royauté; elle a été consommée
le 21 janvier ^798, sur la place Louis XV. Le con-

traire de la révolution étoit le rétablissement de
la royauté légitime, et le contraire de la révolu-

tion étant la contre-révolution, la contre-révolu-

tion a eu lieu le jour où le Pioi est remonté sur le

trône, où, pour premier acte de son pouvoir, il

a octroyé une Charte que personne n'a\oit le

droit, ni de demander, ni de refuser. La Charte

a doue fait la contre-révolution, et elle en est si

bien la preuve, qu'au moment oii
,
pendant les

cent-jours, la révolution a reparu, la Charte a

(i) MM. Crignon d'Aiizouër . Cornet-Uincouri et quelques
autres fléputes n'ont pu profiter de leur tour d'inscription, à

cause de la clôture de la discussion sur l'ensemble de la loi.
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été détruite et brisée par beaucoup de gens quî
aujourd'liui s'en font les plus ardcns déienseurs.

ISous disons que ])ersonne n'avoit le droit ni de
demander, ni de refuser la Charte, eu réponse à

ce qui a été dit sur le motif qui auroil fait que la

Charte auroit été reçue avec un consentement
iinanime. En cflet, qui est-ce qui pouvoit, à

1 époque delà restauration , vouloir composer avec

}e floî? Certes, ce n'étoitpas le pcui'je de la France
qui avoit arboré partout son antique drapeau, c|ui

l'avoit arboré p(;ndaut que Buonaparte traitoit

encore avec les p'.iissaïices étrangères; qui pouvoit
demander au Roi une constitution quelconque;
qui pouvoit, je le répète, vouloir composer avec

lui? la révolution seule ; où étoit donc sa force, et

quels étoient ses moyens? Fatiguée de la longue
séiie de nos triomphes, la fortune nous faisoitsubir

à notre tour le sort que notre pros])érité imposa
long-temps à d'autres peuples; la France étoit par-

tout envahie, la capitale occupée, notre popula-
tion décimée ; et nos vieux soldats couverts de bles-

sures, étonnés de voir la victoire infidèle à leur

courage, rentroient dans le cœur d'un ])aysqui ne
soupiroit qu'après le repos, et qui, ne le voyant
que dans le retour de la légitimité, en avoit déjà

arboré la bannière. Où étoit la force qui auroit pu
refuser la Charte, octroyée par le pouvoir royal?

Dans la révolution; mais, si la révolution étoit

nulle pour demander, elle l'étoit de même pour re-

fuser ; elle n'avoit pas plus un droit réel, qu'elle

n'a voitun droit légitime,pas plus un pouvoir de fait,

qu elle n'avoit un pouvoir de droit. Nous parîera-

t-on de la constitution du sénat, de ce corps qui,

servile pour tous les odres du despote, ne se crut

quelque chose, que pour proposer des conditions

au souverain légitime, dont toute la France avoit

proclamé le nom^ sans s'embariasser si Buona-
parte a\oit c:vé un sénat, et si cet instrument du
despotisme impérial exislolt encore : on a parlé



dfs ccnt-jours; et on a dit rru'il falloit se taire sur

cf'lte époqi.ie
,
parce que la haute sagesse du Roi

lui^^^oit dit qu'uue lUTlion lout entière ne ])OU-

voit pas être criminelle, et que, pour consolider

le présent, il falîoit oublier le passé.

A Dieu ne plaise que je me permette d inter-

préter les paroles royales 5
mais je repousse de

toutes mes forces l'indiiclion qu'on veut eu tirer,

Jorsque l'on en conclut que la natiou entitre a

été criminelle au 20 mars. Ce n'est pas la nation,

victime au 20 mars de l'égarement de quelques

Lonimes, qui en fut la complice j le dévoue-uent

de la capitale et de toutes les parties de la France ,

sera consacré par l'histoire ^ ses pag<^'S feront à

chacun la part qui lui est duc , et c'est eu repous-

sant des assertions ])areiîles, (m'on peut mettre de

la modération • car les faits parlent, et ils suffisent

pour fixer l'opinion. Mais protester contre tout

ce qui tend à incriminer la France , uous jjaroît i\n

devoir, et nous le l'emj^Ussons. Noti-e patrie a assez

de ses malheurs, sans qu'on v ajoute encore, et si

ï'a révolution vouloit être aussi indulgente pour

la verlu, que la vertu l'est pour elle, il y auroit

îiioins de scandale et plus de repos.

Le Coiiserwaleur a pai couru depuis dix-huit

mois sa carrière dans l'intérêt de la religion, de la

monarchie et de l'honneur ; les hommes qui ont

aitnché leur nom à cet ouvrage, ont ]>eut-être la

consolation de pouvoii- se dire que quelques succès

ont couronné leurs efforts , et que la contiance s'ac-

cordoità des Dages que dictoient l'amour du bien

de tous et le dévouement au monarque. Des cir-

tonstances indépendantes de notre constance nous
Hrrètent aujourd'hui : rious-espérons que les per-

sonnes qîîi orttl)ien voulu attacher quelque prix à

iios travaux, ne se méprendront pas à nos motifs
^

«ous sommes dévoués aux principes c|ue nous
ayons défendus j ils nous paroisscut les seuls
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propres à rendre le repos à notre belle et malheu-
reuse patrie

; notre silence n'aideroit pas à sa ruine
dans des jours de danger.

Castelbajac.

A M. L'EDITEUR DU CONSERVATEUR.

Paris, a3 mars i8ao.

Monsieur ,

J'ai l'honneur de vous adresser la XXXIIP Lf~
vraison an Parachute monarchique, IP section des
Mémoires de Fudcadémie des Ignorans , en vous
priant d'annoncer, dans une des plus prochaines
Livraisons du Conservateur, que l'Acadéjnie y
propose un prix de trois cents francs pour l'auteur

du Mémoire qui indiquera le mieux les moyens
les plus prompts , et en même temps les plus modé-
rés, pour anéantir A JAMAIS LA RÉVOLUTION.
La XIP Livraison du Mercure Royal ,

qui pa-
roîtra sous peu de jours, fera savoir au puLlic que
Je prix a été porté de 3oo fr. à 600 fr.

,
par un autre

abonné qui a fourni ce fonds supplémentaire, en
imposant toutefois, à ceux qui voudroient con-
courir pour ce prix, l'obligation de ne pas porter

atteinte, par leurs propositions, à ce que la

Charte royale qui nous régit a consacré des résul-

tats de la révolution»

Je n'abuserai pas de votre complaisance, en
vous sollicitant de répéter, dans le Conservateur,.
les détails que renferment, à cet égard, les deux
Livraisons que je viens de vous citer. Comme je

pense que les personnes qui désireront concourir
pour le prix proposé ne manqueront pas d'en faire

la demande à l'Académie, il me suffira que vou.y

veuillez bien insérer cette lettre dans une de vos

plus prochaines Livraisons. Permettez-moi d'in-

sister pour la plus prompte insertion possible.



( 6i9
)

attendu que le concours sera ferme le 20 juin pro-

chain , et le prix décerné à l\in des Mémoires par-

venus à l'Académie, à cette époque de rigueur.

Il est indispensable que j'ajoute , avant de finir^

que chaque Mémoire doit parvenir, franc de port,

au secrétariat de l'Académie, portant une épi-

graphe qui sei'a répétée sur un pli cacheté, et

renfermant le nom de son auteur.

J'ai l'honneur d'être , etc.

Le chevalier DE FoNViELLE ,

Secrétaire perpe'tuel de l'Académie des IgnoranSj

rue S<uat«^onoré, a° 290.

LirrERATURE.

Nous ne terminerons pas notre carrière sans avoir

parlé de l'entreprise littéraire la plus considérable et

la {)lus utile qui se soit faite de notre temps. Tout le

monde connoît la Biographie unii^erselle (i), et tout le

monde sait que cet immense répertoire historique , com-
mencé depuis près de dix ans, a été continué sans in-
terruption , malgré tous les obstacles que les événemens
politiques y ont apportés. 11 suffit de l'avoir lue et

(i) Biographie ckiyerselle ancienne et moderne, ou
Histoire , yar ordre alphabétique , de la vie publique et privée de
tous les hommes qui se sont distingues parieurs écrits, leurs actions,

ieurs tulens, leurs vertus ou leurs crimes , ouvrage entièrement
NEUF, rédigé et signé par une société de gens de lettres et de
savans. Il doit être composé de trente-six volumes, et déjà il en
a paru vingt-cjualre . par Livraisons de deux volumes. La Xtll'=,

qui comprend les tomes XXV et XXVI, sera publiée daus le

mois de mai prochain, chez l'Editeur, L. G. Michaiid , rue de
Cléry, n° i3, et se vendra au même prix que les précédentes,
savoir : sur papier carré Cn , i4 fr., et 19 fr. franc de port par-

la poste; grand-raisin fin , 24 fr. , et 3o fr. ; vélin superfin
,
48 fc.,

et 53 fr. Il a élé tiré un seul exemplaire sur peau de vélin, avec
figures, du prix de 600 fr. le volume. On peut joindre à chaque
volume un cahier d'environ vingt portraits gravés au trait, et

dont le prix est de 3 fi. pour te papier ordinaire, 4 f""- pour le

papier grand-raisin . et 6fr. pour le vélin.
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•onsiiltêe, pour être convaincu de sa supérîorilé svw

tous les ouvrages du même genre. Parvenue aux deux
tiers de son exécution , la Biographie viiiverselle a déjà

été traduite et imitée dans toutes les langues de l'Eu-
rope, et partout elle est considérée comme la base

nécessaire de toutes les bibliothèques. L'empressement
avec lequel on al tend chaque Livraison, n'a pourtant

pas entraîné les auteurs et les éditeurs dans une préci-

pitation funeste à tant d'entreprises semblables, et le

public a remarqué que, loin de se ralentir dans leur

zèle, ils mettent à la rédaction de chaque volume des

soins qui le rendent supérieur à celui qui l'a précédé.

La lenteur même est ici le garant de la perfection. La
France est le seul pays de 1 Europe où de pareils tra-

vaux s'exécutent avec une léj^èreté qui feioit sourire de
pitié les savans de l'Allemagne et de l'Angleterre. C'est

a cette impatience qu'on doit attribuer toutes ces édi-
tions de nos grands auteurs, dans la plupart desquelles

on trouve si peu de correction : il en est de nos livres

comme de nos lois, et nos éditeurs n'ont pas plus de
rapport avec les Etienne et les Elzévirs, que nos légis-

lateurs et nos ministres ne ressemblent »ux Sully, nxxx

JAichelieu et aux Colbert. Nous louerons donc les

auteurs de la Biographie d'avoir su résister à cette im-
patiente frivolité du public.

Ce fui une idée très-heureuse que de réunir des

écrivains de divers genres, et «le charger chacun d'eux

de la partie qui avoil fait plus spécialement robjel de
ses éludes. Qui auroil pu, mieux que MM. Biol et

Delambie, composer les articles des physiciens et des

astronomes, mieux que MM. Cuvitr et du Pelit-

Thouars, ceux des botanistes et de l'histoire naturelle?

A quelles mains plus habiles que celles de MM. Suard
et (ringuené auroit-on confié ce qui regarde riilsloire.

d'Angleterre et l'histoire d'Italie? Quelques-uus de ces.

auteurs , il est vrai , sont morts au milieu de leurs

travaux; mais ils ont élé presque aussitôt remplacés,

par des hommes également distingués. L illustre poëlQ

Uelille lui-même avoit voulu consacrer cette entre-

pi:ise en composant pour elle l'article La Bruvèhe.
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Mémoires pour servir à l'Histoire de la Maison de

Condc (j).

Nous avons annoncé déjà celte intéressante collec-

tion qui comprend la vie du grand Condé , écrite par
l'un de SCS plus illustres descendans, le dernier prince
de ce nom, et la vie de celui-ci composée par M. de
Sevelinges.

Rien ne peut donner une idée puis juste et en mi^me
temps plus intéressante de ce premier raorceau histo-

rique, que la lelire de Tauteur lui-même, dont le far
simi/e se trouve en tête de l'introduction:

« Le rang où le sort m'a fait naître, l'éducation que
» j'ai reçue, le nom que je porte, et la carrière que
»> j'ai suivie , m'ont sans cesse remis sous 1rs yeux la ce-

» lébrilé du plus illustre de mes pères; à peine pouvois-
» je entendre ,

que mes oreilles ont été fortement frap-

» pées du nom du grand Condéj mes instituteurs m'en
n ont parlé par devoir, mes parens pour élever mon
«âme, mes amis pour encourager mon zèle, tout le

»» militaire enfin par l'enthousiasme que ce héros ins-

» pire, et par bonté pour un de ses descendans.
» Quoique j'aie toute ma vie dévc^é son histoire, beau-
>' coup de particularités et beaucoup de dates échap-
») poient à ma mémoire, et quand on en parloit

»> devant moi, j'étois honteux de ne pouvoir pas dis-

» siper avec certitude les doutes qui s'elevoient dans
» la conversation sur quelques faits ou quelquesépoques
« de la vie de mon trisaïeul. Pour m'eviter cette petite

u liumilialion , car c'en étoit une à mes yeux, j'ai pris

#» la plume, afin de mieux inculquer dans ma mémoire
»> tout ce qui avoit rapport à ce grand homme. Je
» comptois prendre simplement des notes dari"; la pln-

» part des livres qui parlent de lui ; mais l'admiration

}> et lintérêt que m'inspiroient sa vie
,
prolongeoi^nt

,

» malgré moi, le charme que je trouvois à m'en occu-
» per, et je me suis trouvé, sans m'en apercevoir, avoir

(0 Peux vol. in-8°. Prix : i8 fr., et 22 iv, franco. Chez
Boucher, rue des B(jiJ6-Erirani>; n" 34,»-i-e Normant, et Piihard,



M fait un ouvrage plus considérable queVespèce d'abrégé
» chronologique que je m'étois proposé. On trouvera
M sans doute que mon style se ressent et de mon pre-^

» mier projet et du sentinient profond qui l'a dicté.

>) Je n'ai pu m'astreindre à cette marche uniforme ^

» sage et modérée ,
qui caractérise l'histoire : je me suis

» entièrement abandonné à no façon de sentir, à mesi

» réflexions , à mes idées. J'espère que mes lecteurs , si

» jamais j'en ai, me rendront la justice d'être persuadés
» que cette espèce de .iésordre , loin d'être une préteu-

» tion , ne laisse à cet essai d'autre mérite , à mes yeux

,

» que celui d'avoir occupé dignement mes loisirs. >»

Cette lettre peut faire juger dans quelle disposition

d'esprit et de cœur a écrit feu M^'' le prince de Condé;
mais on se tromperoit si l'on s'en rapportoit à sa mo-«

destie. (^e n'est pas seulement par le nom du héros et

celui de l'historien, ce n'est pas par l'authenticité des

sources où il a puisé , et jusqu'alors fermées pour tout

autre que pour lui, qu'on doit apprécier le mérite de
cette composition. L'exécution même en garantit le

succès. On peut appliquer au prince de Condé ce qui
fut dit de César : Eodem animo scrlpsit quo bellavit.

Sa narration est simple , claire , rapide : ses réflexions

sont concises et judii^ieuses. Passionné pour la gloire

de son aïeul, il ne sacrifie jamais la vérité à l'admira-

tion JEn retraçant des exploits que désavoue la fidélité ,

il n'aiTache pas les feuillets du livre , comme la Muse
de Chantilly j mais il y consigne ce que la sévère équité

veut qu'il dise, et du grand guerrier, et du sujet cou-
pable.

La vie du prince de Condé ^ par M. de Sevelinges ,

sera lue avec intérêt parlons ceux qui ainicnl les actions

héroïques 5 elle doit plaire surtout aux braves compa-
gnons qui les ont partagées. Cette nouvelle production
justifie la réputation distinguée de l'auteur.

Mais ce qui donne un pux particulier à cette col-

lection, c'est la correspondance du prince de Condé
avec tous les souverains et princes des familles royales

de l'Kurope. lin voyant \fsfac simile de lettres auto-

graphesécriles par trente personnages célèbres des deux
djrt-nieivs siècles et du siècle présent, on éprouve je ne
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sais quelle émotion mêlée de respect; la curiosité même
trouve une jouissauco jusque dans la ressemblance de
ces lignes qu'on sait avoir été tracées par la inain du
grand Condé ^ de Louis XI i^, à Anne d'Autriche , de

Gaston d'Orléans ^ Turenne , ^fazarin, Louoois ^ du
prince de Ccmdé , de Louis XI III ^ ISIonsieur^ J^Iadarne

y

de LL. AA. RR. les ducs d'Angoulême et de Berry • des

empereurs de Russie Paul et Alexandre ; des impéra-
trices Marie et Catherine , etc.

L'éditeur de cet ouvrage a donc rendu un véritable

service à la littérature historique , et les suffrages du
public ne peuvent manquer d'encourager son entre-

prise. Il a enrichi le premier volume des portraits litho-

graphies du grand Condé et du dernier prince de cette

maison si fertile en héros , si chère à la France par sa

gloire , et par l'horrible attentat qui a mis entre deux
augustes pères une si douloureuse conformité de mal-
heur.

Une entreprise a été formée , en dernier lieu
, pour

la continuation et l'achèvement du magnifique ouvrage
de feu M. le comte de Cboiseul-Gouffier. La première
partie seulement du Voyage pittoresque de la Grèce a pu
paroître du vivant de l'auteur. S il ne lui a pas été

permis de l'achever, ce sera du moins une consolation
pour les amis des arts de voir rassembler, par des
mains habiles, les nombreux matériaux qu'il y avoit
depuis long-temps destinés. M. Biaise, libraire, qu'une
belle édition des Lettres de M"" de Séi>igné a déjà fait

connoîlre avantageusement, a fait , à la mort de M. de
Choiseul-Gouffier, l'acquisition entière de ces précieux
docuracns : planches gravées, texte, dessins levés sur
les lieux, tout 'aujourd'hui se trouve entre ses mains ;

déjà , sous sa direction , des artistes distingués exécutent
les cartes et les vues qui restoient à graver. Une livrai-

son , formant la seconde partie du deuxième volume,
est au moment de paroître ; elle sera suivie prochaine-
ment de la troisième et dernière. Ainsi l'intervalle qui
se sera écoulé entre la première et la seconde publi-
cation ne sera pas moindre que de l'année 178a à
l'année 1820.
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Si on n'a voit pas de mémoire, on n'auroit pas

de jugement, puisqu'on manquerôit de points de
conipaiaisou , et qu'on ne jugé qu'en cohiparant.

Lorsque les journaux éloient sovimis à la cen-

sure, et que les écrits non périodiques éloient-

libres, il étoit défendu aux journaux d'annoncer

les ouvrages dans lesquels oii Irouvoit des vérités

opposées aux mensonges que la police faisoit

circuler.

Je ne dis pas c[ue cette combinaison se repro-

duira avec la censure nouvellement accordée;

mais, comme il n'y a encore de point de conq)arai-

son que dans l'expérience faite, je crois devoir

luotîter de la dernière Livraison du Conservateur

pour annoncer que, le i5 avril, je ferai paroître,

chezM, Le Norniant, imprimeurdu Conser\>aieiu\

un ouvracje dans lequel il y aura assez de vérités

pour faire comprendre qu'd n'y a pas que la

censure qui empêche d'éclairer la France sur sa

véritable situation.

Cet ouvrage portera pour titre : Quelques Bé-
flexions sur les trois premiers mois de Vannée 1 820,

par J.FlÉVÉE, auteur de la Correspondance PoU-
tique et Administrative. Prix : 2 Ir. 5o c. , et 3 fr.

par la poste.

Je donnerai des titres difFérens aux ouvrages

que je publierai, tant que durera la censure des

écrits périodiques , avant été averti que le "système

d'interprétation pourroit s'e'tendre jusqu'à consi-

dérer comme périodique ma Correspondance

,

quoiqu'elle n'ait jamais paru qu'à des intci valies

de plnsieuis itToîs, et .Tiênie de plus d'une année,

FiÉVÉE.



( 625 )

Paris, ce 3o mars 1820.

J'avois formé le projet de finir cet ouvrage

comme je Tavois commencé, c'est-à-dire d'en

composer la dernière Livraison toute entière, et

de la consacrer à retracer les services que les écri-

vains du Conservateur ont rendus à la cause mo-
narchique; services immenses, j'ose le dire, et

qu'on reconnoîtra surtout quand on n'entend la

plus la voix du Conservateur. Le temps m'a man-
qué pour cette récapitulation : mes devoirs comme
pair, un autre travail (i) qu'on a daigné confier,

sinon à mestalens, du moins à ma fidélité, m'obli-

geront à me renfermer dans une courte analyse
;

je la placerai à Ja fin de cet article.

Je ne saurois mieux exposer \e.s sentiraens dans

lesquels je termine le Co?2servateur, qu'en don-
nant ici le discours que je n'ai pu prononcer à la

Chambre des Pairs, dans la séance du aS de ce

mois, sur le projet de loi relatif à la suspension

de la liberté individuelle : j'étois malheureuse-
ment le dernier des orateurs inscrits contre le

projet, et la discussion a été close avant que la

parole ait pu m'être accordée (2). J'espère qu'on
reconnoîtra dans mon discours l'homme qui n'a

cessé de demander la Charte et les Honnêtes Gens.
Dans les combats niultipliés que j'ai été forcé de
soutenir, peut-être aurai-je eu le malheur d'ac-

(i) La Vie de Ms'' le duc de Bcrry. Elle paroitra ilans

quinze jours ou trois semaines. Il n'est peut-êlre pas inutile d'an-

noncer ici d'^avance cet ouvrage : sous la dernière censure, on
tançoit vertement les écrivains qui s'avisoieut de parler de moi. Tl

n'e'toit pas permis de prononcer mon nom dans les journaux,
même sous le rapport litte'raire , à moins qu'on ne l'accom-

pagnât de ces honnêtetés dont Voltaire nous a lait connoitre des

modèles.

(2) M. le marquis Barbé-Marbois avoit eu l'obligeance de

me ce'der sa place, et j'allois monter à la tribune lorsque la

clôtMre a été prononce'e.

Tome ¥1.-78= Livraï-sch, 4°
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croître la maiveîllance de mes eunemis : mais si

j'ai acquis, bien malgré moi, de nouveaux droits

à leur haine, j'ai du moins fait mes efforts pour
augmenter ceux que j'avois à leur estime.

Voici donc mon discours ;

Messieurs ,

Je n'approuve pas la maxime qui dit : Pelisse

fa société plutôt quun principe. En m.atière de
gouvernement , les vérités sont relatives , et non
pas absolues ; les libertés publiques ne sont pas

toutes renfermées dans les mêmes foi'mes 5 elles

peuvent exister dans les institutions les plus di-

verses. Je comprends que , selon les circonstances

,

on modifie l'opinion qu'on pouvoit avoir eue sur

telle ou telle loi , et qu'on admette dans un temps,
sans se contredire, une mesure que l'on avoit

repoussée dans un autre. Je crois qu'il est de la

nature même de la liberté que les droits de cette

liberté soient quelquefois suspendus : nier cette

vérité, c'est fermei^ les yeux à la lumière, c'est

rejeter tous les exemples de l'histoire. Les plus

grands génies politiques , depuis Aristote jusqu'à

Montesquieu , sont convenus qu'en certains cas

il est utile aux peuples de se mettre à l'abri dans
une sorte de despotisme légal et temporaire : on
ne s'établit paspourtoujonrs dansle méchant asile

ou l'on se réfugie quelquefois pendant un orage.

L'Angleterre (l'exemple en a déjà été cité à cette

tribune) suspend souvent l'acte (ïhabeas corpus ;

Bome eut sa dictature où tous les genres de liberté

disparoissoient.

tin noble pair (i), dans un discours d'ailleurs

très-remarquable, vous a dit hier. Messieurs,
qu'on ne pouvoit tirer aucune induction de la dic-

tature romaine en faveur de la suspension d'une

(i) M. le comte Dam.
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t5e nos libertés publiques. Sa raison est que la

dictature appartenoit à une constitution républi-^

caine , et que jamais les anciens ne se seroient

avisés de placer un dictateur auprès d'un mo-
narque. Ce l'aisonnement ne m'a pas convaincu*

Quand on suspend une liberté dans une nionar-

cliie, il ne s'agit pas de placer un dictateur auprès

d'un monarque 5 il s'agit de réunir à l'autorité

suprême un des pouvoirs dont la constitution l'a

privé , de reporter la souveraineté à sa source j en
un mot, de revêtir le Roi delà dictature. Il y a

donc dans l'exemple ^ analogie politique. Ce ne fut

pas, comme on vous Ta dit encore, l'institution

de la dictature qui perdit la république romaine,
car cette république ne péritpas sous Cincinnatus

;

ce fut ce qui détruit tous les Etats , la corruption ;

Rome ne répudia la liberté pour devenir la con-
cubine des tyrans, que lorsqu elle se fut dépouillée

de l'innocence de ses mœurs et de son respect

pour les dieux.

Ainsi, Messieurs, je dois en convenir avec sin-

cérité, les nobles pairs qui votent pour les lois

d'exception sont parfaitement fondés en raison et

en principe , puisqu'ils ont la conviction que ces

lois sont nécessaires dans ce moment. D'accord
Rvec eux sur la question de droit, je ne diffère de
leur manière de voir que sur le point de fait. Ce
n'est pas pour soutenir cette liberté de théorie

qui, depuis trente ans, a servi d'étendard à tous

les crimes j ce n'est pas pour déclamer les lieux

communs de la révolution, que je viens voter

contre le projet de loi, mais parla peisuasion où
je suis que les lois d'exception ne prêteront pas
aux ministres le secours qu'ils en espèrent , et

qu'elles fourniront aux ennemis du gouvernement
un nouveau prétexte de calomnie.

Je crus devoir m'abstenir de demander la parole
contre le dernier projet de loi de censure : la

4o-
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question sembloit m'etve un peu personnelle
5 ma

position aiiroit affoibli mes raisonnemens. Mais
j'ai voté contre ce projet de loi, parce qu'il m'est
démonti'é que la censure, dans l'état actuel de
l'opinion, loin d'être un bien, est un mal. Elle

n'ariêtera point la licence j elle multipliera les

libelles : rien n'empêcliera même les journalistes

de piiblier, en forme de brochui-es , les passages
qu'on aura retranchés de leurs articles 5 et, comme
la censure est presque toujours passionnée ou pué-
rile, ses rognures ne montreront que ses ridicules

ou ses abus. Contre la licence de la presse , le

seul remède est une forte loi répressive.

Je vote maintenant contre la suspension de la

liberté individuelle, et je n'ai plus, sur cette

question, les mêmes raisons de garder le silence.

Il me semble évident qu'il y a> dans nos lois exis-

tantes, tous les moyens nécessaires pour arrêter

[es traîtres et déjouer les machinations du crime.
La mesure qu'on vous propose d'adopter n'ajoule-

roitaux lois dont le gouvernement est armé, qu'un
impuissant arbitraire. Voulez-vous éloigner tous
les dangers? Remontez à la source du mal : rendez
à la religion son influence ; remettez en honneur
la grande piopriétéj faites disparoître la démo-
cratie de vos codes, l'individualité de vos sys-

tèmes ; raïiimez les tribunaux ; donnez aux agens
de l'autorité une impulsion monarchique 5 laissez

reparoîlre cette véritable opinion publique que
l'on a constamment étouffée , et vous serez bientôt
débarrassés des assassins et des conspirateurs.

Une erreur trop commune aux gouvernemens,
c'est de croire qu'ils augmentent leurs forces en
augmentant leur pouvoir ; une armure trop pe-
sante rend immobile celui qui la porte. Oui

,

Messieurs, je suis convaincu que notre salut dé-

pend aujourd'hui beaucoup plus de l'administra-

tion que des lois. Les événemeus nous débordent. -
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leur torrent nous entraîne : ce qui étolt important

il V a deux mois, n'est plus dans ce moincut que

d'un intérêt secondaire. Quanti l'Europe entière

est menacée, quand l'Anf^Ieterre est troublée,

quand la Prusse est travaillée par des sociétés se-

crètes, quand l'Espagne a pour législateurs des

soldats, quand la France voit tomber ses princes

sous le poignard révolutionnaire, des lois d'ex-

ception ne sont pas des remèdes. Il faut mainte-

nant prendre un parti : si l'on reste dans l'incerti-

tude où l'on paroît flotter encore , nous périrons;

si ce qu'on voit fait peur; si l'on ménage les assas-

sins et les démagogues, parce qu'on a tué ]M='' le

duc de Berrv, et ébranlé le trône de Ferdinand,
nous périrons.

L'ancienne société européenne est-elle prèle à

se dissoudre.'^ un monde inconnu va-t-il sortir du
milieu des ruines? les mœurs qui se corrompent,
et les esprits qui ne reconnoissent plus d'autorités,

n'établiront-ils pas dans les Etats modernes deux;

principes ennemis d'escîavase et d'indépendance,
dont le combat amènera d'efffovables bouleverse-

mens? jNous l'ignorons; mais nous savons que le

seul moyen de nous défendre avec succès, c'est de
nous renfermer dans les libertés publiques, en
appelant à leur secours les gens de bien, et les

forces de la morale et de la religion. Cette posi-

tion est inexpugnable; ne la quittons pas, si nous
ne voulons donner un avantaire décisif à nos en-
nerais.

ÎSous ne pouvons nous dissimuler, Messieurs^

qu'il V ait en France des hommes dont les intérêts

se sont formés hors de la monarchie légitime.

Qu'on nous demande à nous, vieux serviteurs du
Pioi , tous les genres de sacrifice* , cela n'auroit au-
cun inconvénient, n'altéreroit en rien notre fidé-

lité. ]Mais en est-il ainsi de ces générations que
trente années de révolution ont rendues étrangères
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à nos monarques, et qui ne les connoissent que
par les récits de riiistoire? Elles les considèrent
comme les gardiejis sacrés de nos libertés ,• mais
elles n'ont pas encore pour eux cette soumission
filiale qui fait notre heureux partage, 11 y a donc
un grand intérêt à ménager ces hommes, à les

ménager pour le bonheur de notre patrie ; car

souvenons-nous toujours qu'il ne peut y a\oir de
bonheur en France, que sous le gouvernement
des fils de Saint Louis. Eux seuls possèdent cette

force de droit que chacun sent, et qui ôte tout
prétexte aux commotions politiques ; eux seuls

s'élèvent par la grandeur de leur race à cette hau-r

teur où les amours-propres ne peuvent atteindre,

et où toutes les prétentions expirent, Mais si Ig.

légitimité se retiroit, que nous resleroit-il ? Une
république qui deviendroit bientôt Une affreuse

anarchie , et puis un empire militaire avec son
aigle sanglant et le cortège de ses servitudes.

Soyons doxic scrupuleux sur l'abandon de ces

libertés dont on a hoiTiblement abusé sans doute,
mais dont l'absence, même temporaire, pourroit

faire naître une autre espèce de mal. Prenons
garde de trop attaquer, par nos frayeurs, ce gou-
vernement représentatif, qui sans doute a ses in^-

convéniens comme tous les autres, mais qui est la

transaction naturelle entre les anciennes idées et

les idées nouvelles, le point d'an et entre la mo-
narchie et la république. 11 peut être antipathique

à quelque partie de notre caractère; il peut, en
nous rappelant des excès de tribune, nous épou-
vanter par d'affreux souvenirs , nous dégoûter par
de hideuses ressemblances ; il peut nous paroîtr*^

chancelant dans les temps d'orage j mais il n'en

est pas moins vrai qu'en dérogeant à ses principes,

nous hâterions les catastrophes qu'il nous importe

de prévenir,

Il y a 4eiiif pioyens de pygduiye des révolu^
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tions : c'est de trop al)ondfr dans le sens d'ii-'^'

institution nouvelle, ou «lo trop y lésislor. Fii

cédant à l'impulsion pop »ta!re, on arrive à Ta^

narchie, aux crimes qui en sont la suite, au des-

potisme qui en est le châtiment. En voulant trop

se roidir contre l'esprit d un siècle, ou peut i gaie-

ment tout briseï', marcher par une autre voie à la

confusion, et puis à la tvrannie.

La monarchie re|irésentative convient à un
peuple vieilli, où l'éducation a répandu, dans

toutes les classes de la société, des connoissances

à ])eu près égales, et mis en circulation un certain

nombre d'idées politiques. Un ancien plaçoit la

source du pouvoir dans le génie : le gouvernement
représentatif fait dériver le pouvoir de l'intelli-

gence, sans détruire le principe absolu de la sou-

veraineté qui réside dans le monarque. Dans cet

ordre de choses, lorsqu'il n'est pas contrarié, le

mérite est presque sûr d'être appelé tôt ou tard

au timon des affaires : c'est le gouvernement, pour
ainsi dire, vivant par lui-même qui choisit à la

longue ses agens et ses ministres. Des lois d'ex-

ception qui dénaturent ce gouvernement, le seul

possible aujourd'hui (sauf le despotisme militaire),

ont certainement un danger. Tout le mal vient

de ce qu'un des trois pouvoirs de ce gouverne-
ment, le pouvoi" aristocratique, est presque nul

parmi nous, et qu'il laisse le pouvoir royal lutter

seul contre le pouvoir démocratique.
J'ai pris les choses d'un peu haut, Messieurs;

il m'a semblé utile de regarder la question par sou
grand côté. Je pourrois, daus une nature d'intérêt,

deiiiander comment, contre qui et par qui les lois

d'exception seront exercées
;
je pourrois demander

si la suspension de la liberté individuelle ne com^
promettra pas la sûreté des me illeurs serviteurs du
fioi; je pourrois m'enquérir si on laissera toujours

parler i impiété en forçant la religion à se taire;
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s'il sera défendu, comme il l'étoit quelquefois sous
1 ancienne censure, de faii-e l'éloge de nos ])rinces5

fil l'on nous forcera d>:» nous priver des larmes que
nous répandons sur le cercueil de Mp" le duc de
B Crry. Prince infortuné! vous nous promettiez
un grand Roi! vous aviez commencé dans les

camps comme Henri IV; vous deviez finir comme
lui : vous n'avez évité de ses malheurs cj[ue la cou-
ronne.

Ces alarmes, Messieurs, pourroient éti*e justi-

fiées pour un royaliste comme moi , lorsque je vois

un directeur général déclarer à la tribune de
l'autre Chambre que les journaux monarchiques
Ont fait autant de mal que les feuilles révolution-

naires; lorsque je ne retrouve plus dans le Moni-
teur que des phrases entortillées, au lieu de ces

paroles claires et flatteuses qu'un ministre avoit

adressées à certains députés; paroles que tous les

autres journaux ont répétées : les nuits sont

longues; on a le temps 'de irevenir sur un -senti-

ment généreux. J'aurois donc quelque sujet rai-

sonnable d'appréhender que les armes qu'on me
demande ne fussent une seconde fois tournées
contre l'opinion à laquelle je me fais honneur
d'appartenir.

Mais je ne veux. Messieurs, répandre dans ce

discours aucune amertume. J'espère qu'un esprit

de paix dominera désormais le conseil. Je dirai

même, avec franchise, que quelques uns des

nobles pairs qui votent, comme moi, contre le

présent projet de loi, ont employé des raisons,

hclon moi, peu concluantes : ccîs nombreuses de'-

nonciations, ces nouveaux suspects, ces espions

en mouvement, ces gendarmes en campagne,
toute cette horrible peinture , au lieu d'eflrayer,

donne un peu envie de sourire : ces argumens
s'adressent sans doute à nos jeunes familles : ou
aura pris les pères pour les enfans.
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La sincérité de ces aveux , Mfssicurs, proufera

à l'aulo'.ité qu'on ne doit voir, dans mon opinion

SU!' la liberté individuelleet sur une juste liberté

de la presse, que la conséquence naturelle des

opinions de toute ma vie. On me leroit injure en

nie soupçonnant d'être conduit à cette tribune par

des ressenlimeiis particuliers, ou par un misérable

esprit de contention. Je me regarderois comme
un bien mauvais Français, si je n'étois alarmé des

périls de la France, si je ne sentois la nécessité

d'une union sincère entre toutes les opinions mo-
dérées. A Dieu ne plaise que l'on me confonde

avec ces hommes qui font des libertés publiques

une espèce de machine pour renverser la monar-
chie légitime , au lieu d'en faire une colonne pour
la soutenir! à Dieu ne plaise que j'entre jamais

dans les rangs de ceux qui n'attaquent les dépo-
sitaires de l'autorité, que pour avilir la puissance

l'oyale ! Loin donc de trouver un secret plaisir à

augmenter les embarras du ministère, loin de

vouloir incessamment l'attaquer, je dési^'e vive-

ment qu'il m'offre une occasion loyale de le dé-
fendre. Les lois actuelles d'exception ne sont point

son ouvrage ; i] les a soutenues ; il ne les auroit

peut-être pas proposées. Je ne poursuis donc , dans

ces lois, que le reste du système de l'ancien mi-
nistère qui amis la France sur le bord de l'abîme.

Le nouveau président du conseil ne m'inspire

aucune crainte. S'il s'agissoit de liu confier mon
honneur, ma vie, ma fortune, je les remeltrois

sans hésiter entre ses nobles mains. Mais les libertés

publiques (principale sauvegarde du trône dans

ces temps d'inquiétude et d'innovation ) ne m'ap-
partiennent pas

5 les suspendre , me paroît inutile

et dangereux : cette conviction m'ôtc le droit de

voter pour le projet de loi.

Messieurs, si j'ai jamais trouvé un devoii' pé-

nible, c'est celui que je viens de remplir. J'ai long-
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temps balancé; long-temps j'ai cru que je n'aurois
])as assez de couvage pour voter un moment hors
«les jangs de mes jespcctables amis , de ces illustres

victimes de la fidélité, qui ont répandu sur nos
malheurs tout l'éclat de la gloii-e : je dis de la

gloire, Messieurs, caries Français n'ont jamais
pris la gloire pour le succès , et l'ont toujours
confondue avec le courage. Accoutumé à défen-
dre la couronne, j'ai cru devoir encore l'avertir

d'un nouveau danger. Peut-être ce danger n'est-ii

qu'imaginaire ; mais quoi qu'il arrive , soit qu'on
écoute ou qu'on n'écoute pas ma voix, je ne ser-

virai que la monarchie légitime, et la destinée des

Bourbons sera la mienne.
Je vote contre le projet de loi.

Tel étoit le discours que j'avois préparé pour la

Chambre àes Paii-s. Que l'on recherche mes opi-

nions politiques dans tous mes ouvrages, depuis les

premiers jusqu'aux derniers, on n'y trouvera pas
une autre profession de foi. Les mêmes principes

se retrouvent à toutes les pages du Conservateur:
cet ouvrageprit naissance au moment où nousnous
aperçûmes que la monarchie étoit en péril. Si les

royalistes ont reconquis l'opinion- si la Corres-
pondance pris'ée a été détruite; si nos adversaires

sont obligés de parler maintenant notre langage
;

si la loi des élections va subir des changemens;
si la garde et l'armée n'ont pas été décomposées; si

un funeste système a été ébranlé sur ses bases
;

si un ministère plus funeste encore est tombé; si

l'on a été éclairé sur la vaste conspiration qui me-
nace tous les propriétaires, tous les souverains,

toutes les monarchies, on le doit, en grande partie,

aux efforts réunis des écrivains du Conservateur :

la France et l'Europe en conviennent ; nos ennemis
l'avoueiU.



( 635 )

Il nous rest(;iî. encore beaucoup à iaiv'e ; et,

malgré les dégoûts altachés à ce genre d'ouviage ,

nous étions résolus à continuer nos sacrifices.

Une loi vient nous ai'réter : ni nos principes
,

fii notre position , ne nous permettent d'écrire

sous la censure, ï)'un autre côté, il ne nous con-

vient pas d'éluder la loi. Les opinions révolution-

naires trouveront des moyens de se soustraire à la

surveillance ministérielle ; mais les bons principes

seroient moins bons par cela seul qu'ils se déro-

beroient à l'autorité : la vérité peut se montrer

sous le voile de la fable j elle ne prend jamais le

masque de l'erreur.

Une chose m'afflige : je crains que le silence du
Conservateur ne nuise à la cause monarchique.

Ce recueil , devenu le dépôt général des saines

doctrines , avoit établi une unité de principes

et d'efforts entre tous les honnêtes gens de l'Eu-

rope : il disoit ce qu'il falloit craindre; il appre-

noit ce qu'il falloit espérer; et son succès, en

défendant des victimes, lui dounoit le moyen d'en

secourir d'autres,

Cependant que les royalistes ne se découragent

pas: le Consen'ateur les, \a.isse dans une position

beaucoup meilleure que celle où il les trouva. De
plus je ne renonce pas 4 combattre leurs ennemis
dans des écrits non soumis à la censure ; on sait

que mes intérêts particuliers me touchent peu, et

que je ne crains personne.
Il faut se séparer : le temps presse. Le projet de

loi de censure, adopté par la Chambre des Pairs,

va l'être par la Chambre des Députés ; et le

Conservateur va cesser de paroïtre. Puissent les

royalistes^ encore une fois volontairement désar-

més, être mieux payés de ce dernier sacrifice que
de tous ceux qu'ils ont déjà faits ! puissent-ils ne
pas voir renaître les abus dont ils ont eu tant à se

pjainidye ! Pour moij heureux d'avoir défendu les
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nohles et louclians intérêts de la Fiviiice monar-
chique, je serai trop récompensé, si elle garde un
souvenir bienveillant au Conservateur.

Le Vicomte de Chateaubriand.

Eloge funèbre fie S. A. R. Ms'- te Duc de Berry , pr.r

M. Choppin, étudiant en droit, qui remporta, en ibiy, le

prix d'honneur au concours général de Paris. In-S». Prix,
I fr. 5o c. . et 1 fr. 65 c. parla poste. — A Paris , chez Egron:
rue des Noyers , n° 37.

Ode sur la Mort de S- A. R. Charles - Ferdinand d'Artois
,

duc de Berry . Fils de France ; par F. Côme. Prix : 5o c. —
Chez le Normant, rue de Seine , n" 8.

Essai historique et critique sur la Législation des Grains jus-
qu'à ce jour, ou Mémoire sur cette question proposée par la

Société d'agriculture, commerce, sciences et arts du départe-
ment de la Marne : « Quels sont les meilleurs moyeris de prtive-

nir, ai>er les seules ressources de la France , la disette des liés et
les trop graiiues variations dans leurs prix? Ouvrage qui a
obtenu une médaille d'or. Par M. Chailiou-des-Barres, ancien
préfet . etc. In-8'^ Prix : 2 fr 5o c, et 3 fr. 10 c. par la poste.— De l'imprimerie de Firmïn Didot . rue Jacob ,

no 24.

Tableau philosophique des probabilités de Peines morales
,

classées selon les trois sièges de nos sensations, l'esprit , lecteur
et rdmc , depuis le plus léger sentini- nt de déplaisance jusqu aux
plus uives agitations du désespoir • par M. Every-Otio. Prix:
afr. , et 2 fr. i5 c. par la poste. — A Paris, chez Verdicre,
libraire, quai des Augustins, 11° 25; chez Mougie, libraire,

boulevard Poissonnière, n" 18; et chez tous les marchands de
gravures et de nouveautés.

Ce tableau , d'une forme originale , est l'ouvrage d'un homme
qui paroil avoir beaucoup observé et senti profondément.

L'auteur, animé dos senfimens religieux qui éclatent dans sa

composition et dans le texte expiicati! qui lui sert d'encadre-
ment, promet à st;s lecteurs im second Tableau, pendant de
celui-ci, pour les jouissances et les fcli;ités moialcs. Nous
dirons donc avec lui , d'riprès La Fontaine :

Totit au mcmle est mtlc d'amortiime et di3 cii.innes ;

La guerre a ses douceurs , i liviiien a ses alarmes.

Et peut-être pourrons-nous dire avec plus de philosophie:

Sperate , miseri; cai'ete,/eliccs.

— On va mettre en vente chez N. Pichard
,
quai de Confi

,

n"5, et chez Le Normant, rue de Seine, n*^ 8, un ouvrage
intitulé : i?6V/'/<7/7û'. C'e>t un recueil des mois les plus remar-
quables de S. A. R. M^' le duc de Berry; il est précédé d'une
vie du prince, et de pièces inédites. In- 18. Prix : 2 fr. 25 c.

avec portrait t\ jcc siinle.
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